
 

 

 



 

 

 



 

 

 
AVERTISSEMENT 

 
Cet ouvrage publié en 1981 (ISBN 2-275-01094-7), maintenant épuisé, constitue le 
premier tome de la Critique de la raison juridique d’André-Jean Arnaud. Le 
second tome, Gouvernants sans frontières – Entre mondialisation et post-
mondialisation, est paru en 2003 chez le même éditeur L.G.D.J. (ISBN 2.275.02397.6). 
 
Grâce à l’aimable autorisation de la L.G.D.J. (www.jgdj.fr) et en particulier de 
M. Vincent Marty – qu’il en soit remercié ici –, il nous est possible de mettre 
cet ouvrage à la disposition des lecteurs sous une forme électronique. Il ne 
s’agit pas d’un fac-similé de l’original mais d’une version obtenue par OCR 
(Reconnaissance Optique des Caractères). La pagination ne correspond donc 
pas à celle d’origine. D’autre part, il subsiste sûrement des erreurs qu’une 
relecture trop rapide n’aura pas permis de déceler ; les lecteurs seront assez 
aimables pour les signaler au RED&S (wreds@msh-paris.fr). 
 
La version électronique permettant une recherche intégrale sur le texte, il ne 
nous a pas paru indispensable de reconstruire les index (noms d’auteurs et 
matières) qui figuraient dans l’original. 
 
Le lecteur pourra imprimer tout ou partie de l’ouvrage pour son usage 
personnel, mais le couper/coller et la modification du texte ne lui sont pas 
autorisés.  
 
Nous vous souhaitons une bonne lecture… 
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AVANT-PROPOS 

Il est d’usage de commencer un livre par des remerciements. Je suis peu 
soucieux des usages, mais très préoccupé d’honnêteté et sensible, par-dessus 
tout, à la gentillesse. A ces titres seuls, il me faudrait plusieurs pages, quand 
bien même je me bornerais à citer des noms. 

N’était la rédaction qui, le style en témoignera, est bien mienne, on pourrait, 
dans les pages consacrées à l’état actuel de la sociologie juridique, évoquer la 
collaboration, tant y sont présents ces sociologues juristes avec lesquels j’ai eu 
le privilège de correspondre. Ils reconnaîtront aisément le signe de leur plume ; 
ils ont aidé à rendre plus vivants des passages de nature ingrate : qu’ils trouvent 
ici l’expression de ma gratitude. Je citerai leur nom au fil des pages. On trouve-
ra même un texte inédit que Mario G. Losano m’a fait l’amitié de composer, 
dans un domaine où je ne ma reconnais aucun titre à parler en spécialiste ; et 
c’est pourquoi je tiens à ce qu’une place à part lui soit réservée ici. 

J’ai eu la joie, également, de voir Norberto Bobbio, Jean Carbonnier et Re-
nato Treves accepter cette tâche peu plaisante qui consiste à critiquer le texte 
sur manuscrit. Ils savent chacun quelle ineffable sympathie me lie à eux ; est-il 
besoin de dire que le texte est sorti enrichi de leurs remarques… et mon atta-
chement, plus grand, de leurs amicales et solides interventions. 

 
* 

*   * 
 

Étant donné qu’il s’agit d’un premier tome, il serait agréable à l’auteur de 
recevoir les remarques que les lecteurs jugeraient bon de faire, afin d’en tenir 
compte par la suite. Autant dire qu’on a essentiellement voulu, dans les pages 
qui suivent, ouvrir un débat, non pas régler une question. Dans le même état 
d’esprit, qu’on veuille bien considérer les nombreux renvois à mes travaux an-
térieurs non comme une marque de pédanterie, ni de pédantisme, mais comme 
le souci de ne pas infliger au lecteur des démonstrations auxquelles il pourra se 
reporter aisément s’il le désire. 

 
* 

*   * 
 

Au moment où paraîtront ces lignes, Michel Villey s’apprêtera à quitter la direction du Centre 
de Philosophie du Droit de Paris II, au sein duquel il m’a accueilli dès la première heure. 

Quelles que soient nos divergences de vues, et bien que ce premier volume ressortisse trop peu, 
selon lui, à son domaine propre de spécialité, je tiens à lui exprimer mon estime et mon affection : 
non seulement il m’a initié et exercé à la critique juridique, mais encore, aux heures difficiles, il ne 
m’a jamais retiré sa confiance et son amitié. 

 





 

 

 
« S’il y a un sens du réel… il doit bien y 

avoir quelque chose que l’on pourrait appeler 
le sens du possible ». 
  R. MUSIL, 
  L’home sans qualité, 
  trad. Fr., Paris, L.D.P., I, 18. 
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INTRODUCTION 
 
 
 

« Je ne sais rien, je ne crois rien, et je ne 
veux pas autre chose que connaître la vérité 
de la vie, que je suis obligé de vivre ». 
  Léon TOLSTOI 1 

 
 
Raison d’État, raison du pouvoir, raison du droit. Raison contre toute raison. 

Raison qui met à la raison. Voici que resurgit la dualité de la paix et de 
l’ordre 2, la duplicité du consentement et du précepte, la complicité du chef et 
du sage, la collusion du jurisprudent et du pacificateur. La philosophie politique 
récente est pleine des dénonciations des méfaits du pouvoir. Or, le droit est de 
si près lié à la raison d’État que cette dernière triomphe avec – et volontiers 
grâce à – sa bénédiction. Summum jus, summa injuria. Qu’importe ; la vie quo-
tidienne a si bien absorbé le fait que la langue l’a entériné en le généralisant : 
« Ce qui est de devoir, de droit, d’équité, de justice », écrit Littré définissant la 
raison 3. Mais quelle raison sera celle du droit : faudra-t-il admettre que ce der-
nier aura inéluctablement pour raison celle du pouvoir qui l’édicte ? Et qui sau-
ra justifier d’un titre suffisant pour--faire prévaloir la sienne ? 

Par ailleurs, est-ce parce que le droit est un instrument dangereux qu’il faut 
nier son existence ? Impasse. Et sera-t-on réduit, pour en sortir, à plagier des 
mots célèbres, que le droit est chose trop sérieuse pour qu’on le confie à des 
juristes, ou s’écrier, en souvenir de Mme Roland, « droit, que de crimes on 
commet en ton nom « ? Pour moi, j’enrage de voir les gens au pouvoir parler de 
société juste, chacun dans le droit qu’ils imposent, et les oppositions se perdre 
dans les pièges du juridisme et du légalisme. J’enrage de voir les minorités op-
primées recourir au droit pour se prendre dans les leurres des statuts juridiques. 
Je vois Simone de Beauvoir réclamer une loi antisexiste 4, comme si une loi de 
                                                           
1. Cahiers Romain Rolland, 24e liv., Paris, Albin Michel, 1978 ; rapp. dans La Quinzaine litté-

raire, Paris, n° 291, 111-15 déc. 1978, p. 11. 
2. Cf. mon Analyse structurale du Code civil français..., Paris, L.G.D.J. 1973, et « La paix bour-

geoise », dans les Quaderni fiorentini per la storia del pensiero giuridico moderno (Milano, 
Giuffrè) de la même année (art. repris dans A.-J. ARNAUD, Le droit trahi par la philosophie. 
Rouen, 1977, p. 51 s.). 

3. Émile LITTRÉ, Dictionnaire de la langue française, v° « Raison », 6°. 
4. Cf. Le Monde, 18-19 mars 1979, p. 1. 
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plus pouvait venir à bout des modes de pensées et des comportements sexistes... 
Et c’est pourtant vrai qu’une loi antiraciste constitue une certaine protection 
contre les attitudes racistes. Je doute un peu de la justesse de la notation selon 
laquelle la loi contribuerait à forger à la longue les mentalités 5 : la loi assure un 
ordre déterminé dans certaines conditions propices à sa réception ; croire à une 
vertu morale ou éducative de la loi c’est faire du droit ce qu’il n’est pas, et ris-
quer d’entrer dans les vues de ceux qui le prennent pour infrastructure sociale. 
Mais ces restrictions ne changent rien au fait que la loi donne la possibilité de 
se pourvoir en justice, peut aider à faire éclater au grand jour un certain nombre 
de scandales. 

En ce sens, le droit apparaît comme un instrument d’équité. Et c’est à ce ti-
tre qu’on en traitera malgré tout, malgré lui et malgré les juristes, malgré son 
ambiguïté et malgré les souffrances que, sur sa foi, l’homme inflige à l’homme. 
Malgré surtout l’aridité et la froideur qui le caractérisent, cette froideur dont, 
pour la plupart, se réjouissent les juristes, qui magnifient une telle absence de 
passion, garante, selon eux, de calme, de détachement, de lucidité, de raison. 

 
* 

*   * 
 

Mais quelle raison ? Je ferais volontiers mienne la vieille observation de 
Boileau qui trouvait peu d’inclination pour la science du droit, où il lui avait 
paru « que la raison qu’on y cultivait... était... une raison particulière, fondée 
sur une multitude de lois qui se contredisent les unes les autres, et où l’on se 
remplit la mémoire sans se perfectionner l’esprit » 6. 

Je ne crois pas déplacé de rappeler le mot de Boileau. S’il ne fut pas au 
principe de mon étude sur les origines du Code civil français, il ne tarda pas à 
en suggérer la thèse centrale. Les grandes codifications modernes ont été ren-
dues possibles grâce à la pénétration, dans le droit, du rationalisme jusnaturalis-
tique et axiomatique. C’est, en effet, autour de ce principe que se sont effec-
tuées l’unification, la simplification et la systématisation de la législation, 
conditions nécessaires à l’élaboration d’un droit nouveau, apte à répondre aux 
besoins de la société napoléonienne. 

Plus précisément, le droit nouveau codifié apparaissait comme un ensemble 
fini de règles d’un jeu social parfaitement organisé ; mais, tout compte fait, 
cette règle du jeu s’avérait avoir été conçue pour répondre aux aspirations 
d’une portion seulement – et minime – de la société. Le fondement en était, in-
terdictal (empêcher tout trouble à l’ordre établi) ; les acteurs se trouvaient en-
                                                           
5. L’idée, chère déjà à Portalis, cheville ouvrière du Code Napoléon, a été démentie par le temps. 

Elle est néanmoins tenace : comp. avec le point de vue de Hô Chi Minh, rapp. dans « Politique 
et droit dans l’œuvre écrite de Mao Tsé-toung » (A.P.D., 1971 ; reproduit dans Le droit trahi... 
op. cit., p. 199). 

6. BOILEAU, « Lettre à Brossette », 15 juin 1704, dans Œuvres, Paris, 1821 (éd. Saint-Surin), 
t. IV, p. 512. On ne prétend pas introduire ici à un commentaire du jugement de Boileau, plus 
complexe, en réalité, dans son intégralité. L’auteur y mêle plusieurs sens du mot raison et joue 
en quelque sorte sur les mots dans la mesure où le droit dont il parle, le droit romain, était 
alors reçu en France comme raison écrite, alors que ses contradictions lui paraissaient défier 
le « bon sens ». 
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fermés dans des statuts rigides et hiérarchisés, n’ayant à leur disposition qu’un 
certain nombre de « mises » et de « coups autorisés » pour participer à l’action, 
variables d’ailleurs selon la classe de statut à laquelle ils appartenaient. Des 
mécanismes stables maintenaient cette structure, caractérisée par la méfiance à 
l’endroit de ce qui n’est pas nommé et classé, par la défiance à l’égard de la 
prestation unilatérale, par la recherche de l’équilibre dans les échanges, par 
l’horreur de la gratuité et de l’aléa. La stabilité de l’ensemble était, en outre, 
assurée par la multiplication d’institutions créées ou reconnues à titre de garan-
ties organiques ou fonctionnelles, perpétuation des classes de joueurs, des en-
jeux, mécanismes d’autorégulation minutieusement instaurés 7. 

Le XIXe et le XXe, siècles furent, de ce point de vue, caractérisés par une 
prise de conscience progressive, par les porte-parole des masses laborieuses, de 
leur mise à l’écart du jeu, et une volonté tenace d’y prendre part. Il s’ensuivit 
un face à face, parfois rude, des juristes et de la Société 8 ; malgré l’effort 
d’adaptation d’un système ancien à des situations nouvelles, l’état actuel de la 
justice montre à l’envi que l’inadéquation demeure entre le droit tel qu’il est 
édicté et les contraintes légales telles qu’elles sont reçues et ressenties par les 
justiciables 9. 

Par certains aspects, le jugement de Boileau n’a pas vieilli. Certes, ces prin-
cipes de nos droits de facture moderne ne permettent-ils plus, théoriquement, la 
contradiction formelle des textes. Mais il y a souvent loin de la forme au conte-
nu, surtout au moment où l’application du texte passe par l’interprétation, ce 
qui est le cas lors de sa mise en oeuvre, même en l’absence de lacune ou 
d’obscurité. Il y a parfois un monde entre ce qui devrait se faire aux termes de 
la loi et ce qui se pratique. La dispersion – fruit, dit-on, d’une haute technicité – 
est de règle, aujourd’hui, et les unités d’enseignement et de recherche juridi-
ques (ex-facultés de droit) en donnent l’exemple ; les contradictions ne sont pas 
loin. Je prends acte, en tout cas, du défaut actuel d’unité de cette raison qui, à 
l’époque « moderne », avait été « restaurée » dans le droit 10. 

 
* 

*   * 
 

ARGUMENT 
Je ne suis pas le premier ni le seul à le noter. Dans la dernière décade, plu-

sieurs travaux de valeur sur la rationalité dans le droit ont été donnés au pu-
blic 11. Il semble même que tout ait été dit. On nous invite à la modération : 

                                                           
7. Sur tout cela, cf. mes études successives : Les origines doctrinales du Code civil français, 

Paris, L.G.D.J., 1969 ; puis l’Analyse structurale du Code civil français. La règle du jeu dans 
la paix bourgeoise, Paris, L.G.D.J.,.1973 ; trad. castillane, Maracaibo, 1979. 

8. Cf. mes Juristes face à la société du XIXe siècle à nos jours, Paris, P.U.F., 1975. 
9. Voir mes Clefs pour la Justice, Paris, Seghers, 1977. 
10. « La lecture du livre de M. Domat m’a... fait voir dans cette science une raison que je n’y 

avais point Vue jusque-là... (Il est) le restaurateur de la raison dans la jurisprudence. 
« BOILEAU, loc. cit. Jurisprudence doit être ici entendu comme l’art du droit. 

11. Cf. bibl. rubrique 0200. Pour le décodage des références bibliographiques, cf. infra, p. 455. 
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l’idéal de rationalisation du droit s’est heurté, écrit Michel Villey, à la résis-
tance des faits, et « l’effort de la raison humaine pour se rendre maîtresse du 
droit s’est toujours brisé au contact de la réalité » 12. Et R. Poirier de préciser 
que « l’idée d’une rationalité a priori et universelle semble... passablement illu-
soire... Ce que l’on ne peut pas faire, c’est formuler un principe de rationalité, 
un code de rationalité dont on tirerait logiquement... des maximes particulières, 
définies et efficaces. Kant s’y est autrefois essayé, avec un échec complet. Ce 
que l’on peut faire, c’est essayer d’obéir à un idéal de rationalité qui ne se défi-
nira lui-même qu’après coup, par les démarches et les maximes qu’il nous aura 
inspirées et dans lesquelles il se reconnaîtra rétrospectivement 13 ». 

Mais alors, pour celui qui, sans chercher à établir la rationalité dans le droit, 
observe en critique le droit afin d’y repérer une rationalité à l’œuvre, la tâche 
n’est pas impossible. C’est pourquoi on voudrait, prenant le problème à re-
bours, établir qu’il est licite de parler d’une raison juridique, et définir les 
conditions et les limites de sa validité. 

 
* 

*   * 
 

Il convient tout d’abord, au risque de paraître trivial, de dissiper plusieurs 
équivoques. En premier lieu, s’il est vrai que le référent du rationnel fut long-
temps la raison, instrument universel cartésien, principe de connaissance a prio-
ri, constitution ou reproduction de l’ordre de l’être, il n’en demeure pas moins 
qu’ il peut y avoir rationalité du droit hors du rationalisme juridique. Pour un 
juriste, l’affirmation est difficilement concevable. Prenons un ouvrage de réfé-
rence, celui que M. Brimo a publié sous le titre Les grands courants de la phi-
losophie du droit et de l’État 14. La summa divisio repose sur l’opposition : cou-
rant rationaliste/courant antirationaliste. « Par doctrines rationalistes », écrit 
l’auteur, « nous entendons les doctrines qui fondent le droit et l’État sur la Rai-
son. L’homme et le droit... se situent par rapport à la raison et à la nature... Ces 
doctrines supposent que l’humanité est parvenue à prendre conscience de la va-
leur de l’homme, comme être rationnel... 15 ». Et plus loin, des doctrines antira-
tionalistes : « Elles repensent le phénomène juridique dans son ensemble en 
fonction des faits observables ; de la raison, elles ne veulent connaître que la 
raison expérimentale 16 ». 

A s’en tenir aux effets de surface, à l’énoncé des doctrines, M. Brimo n’a 
pas tort d’insister sur cette distinction binaire appelée à fonder ses développe-
ments, même s’il en exclut le « courant humaniste » et le « courant phénoméno-
logique, axiologique et existentialiste ». A ces derniers, il consacre quelques 
pages ultimes, comme en appendice à son livre : n’est-ce point parce qu’il a 
senti qu’il y avait là des tentatives de dépassement de l’opposition entre le ra-

                                                           
12. Dans A.P.D. 1978, 0200/001 : 3. 
13. Eod. Loc. 0200/001 : 31-32. 
14. Paris, Pédone, 101 éd., 1967 ; Y éd., 1978. 
15. P. 19. 
16. Ibid., p. 175. 
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tionalisme et l’antirationalisme ? Ne sachant qu’en faire dans un plan qui les 
excluait, il les a rejetées là. 

En tout cas, pour les juristes, conception rationnelle du droit et raison sont 
effectivement liées. L’association remonte loin dans notre histoire. Bien avant 
Kant, s’était formé un droit de conception rationnelle fondé sur la nature. Il 
était rationnel en ce qu’on recherchait les lois de la nature par le seul usage de 
la raison. Ce n’est pas encore ce rationalisme radical susceptible de détruire la 
tradition, contre lequel tonnera Portalis. Ainsi le Code civil, quoique fondé sur 
le rationalisme systématique et l’empirisme sensualiste 17, allait-il marquer le 
triomphe du subjectivisme et du volontarisme sur le rationalisme. Sur le mo-
ment, le droit apparaissait au juriste comme une construction en soi assez ra-
tionnelle pour rendre superflus toute élaboration ultérieure et tout classement 
des concepts. 

S’enfermant, au XIXe siècle, dans une discipline pour laquelle ils requièrent 
l’autonomie, les juristes se tiennent à l’écart des découvertes philosophiques. Il 
n’empêche que leur volonté de libération par rapport à la méthode exégétique, 
qui était en honneur au cœur de ce siècle, s’affirma en partie grâce au recours à 
un rationalisme. Les lois absolues de la pensée et des choses sont, dit-on alors 
volontiers, les enseignements d’une faculté distincte des sens, la raison, qui en a 
eu communication, les apporte avec soi, et n’a qu’à se replier sur elle-même 
pour les y découvrir : la connaissance est innée. A ce moment, à la construction 
logique du droit, rationalisée structurellement selon les principes d’une axioma-
tique introduite dans les deux siècles précédents, vient se superposer une nou-
velle rationalité juridique 18. C’est sur elle qu’est, aujourd’hui encore, théori-
quement fondé notre droit. Elle consiste dans un mélange de néo-kantisme pui-
sé par des juristes français cultivés de la fin du XIXe siècle chez les auteurs al-
lemands leurs contemporains 19, et de solidarisme, cette vision du monde 
correspondant aux aspirations de la bourgeoisie éclairée du temps 20. 

Deux principes triomphent alors : celui de l’autonomie de la volonté et celui 
de la punissabilité qui, « dans l’idée de notre raison pratique... accompagne la 
transgression d’une loi morale » 21. L’idée en était inscrite dans le Code civil 
dès 1804. Il entérinait, sur ce point, les réflexions des théologiens et des cano-
nistes, ainsi que des philosophes volontaristes « modernes ». Mais c’est aux dé-
veloppements de la Willenstherorie que notre droit doit de les avoir consa-
crés 22. Ces principes furent considérés comme universels et éternels. C’était 
                                                           
17. Cf. « La paix bourgeoise », art. cité (note 2 supra), p. 153. 
18. Voir M. VILLEY, « La « Rechtslehre » de Kant dans l’histoire de la science juridique », dans 

sa Critique de la pensée juridique moderne, Paris, Dalloz, 1976, p. 139 s. Sur l’introduction 
du rationalisme kantien, cf. Wladislaus MALIMAK, « Die Notwendigkeit als einziger Gegens-
tand des Wissenschaft und deren Bedeutung fur die praktischen Jurisprudenz », dans R.I.T.D., 
0320/099 : 1928-1929, p. 71-135. 

19. Cf. mes Juristes face à la société... op. cit., p. ex. p. 56 s., 67 s. 
20. N. et A.-J. ARNAUD, « Une doctrine de l’État tranquillisante : le solidarisme juridique », dans 

A.P.D., 1976 ; repris dans Le droit trahi par la philosophie, op. cit., p. 145 s. 
21. KANT, Critique de la raison pratique, Paris, Vrin, 1974, p. 51. 
22. Cf. ans Origines doctrinales du code civil... op. cit., :p. 198 et 213-214. A. LADYZENSKI, 

« Voluntarismus und Intellektualismus in der Rechtstheorie », dam R.I.T.D., D320/099 : 
1929- p. 117-145 ; V. RANOUIL, L’autonomie de la volonté... Paris, P.U.F., 1980. 
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oublier que, selon les propres termes de Kant, l’utilisation, en droit, de la rai-
son, ne peut se faire que de façon hypothétique : il ne peut y avoir là de dé-
monstration, seule une preuve apodictique pouvant porter ce nom 23. Un mode 
de vérification constante aurait, par conséquent, dû figurer dans tout système 
codifié. Incapable d’évoluer comme est en mesure de le faire une coutume, ou 
un droit souple fondé, par exemple, sur la jurisprudence en perpétuel mouve-
ment au contact de la réalité quotidienne, le droit codifié a les qualités de l’outil 
forgé pour un usage précis, et inapte à rendre les services escomptés dans des 
circonstances non expressément prévues. Il avait fallu le dogmatisme de 
l’Aufklärung pour donner à la raison une valeur objective. Greffer sur une pro-
duction des Lumières, comme le furent nos codes « modernes », des éléments 
tirés du criticisme kantien ou d’un néo- telle fut l’œuvre majeure des juristes de 
la première moitié de ce siècle. Et, parlant de raison juridique, ce n’est pas du 
tout à cet effort rationaliste qu’on se référera. 

On ne saurait prétendre non plus apporter ici une contribution à une théorie 
générale de la rationalité juridique. Cette expression prête d’ailleurs à équivo-
que, le concept étant accessible à plusieurs niveaux d’analyse 24. Il convient 
donc de commencer par déterminer ce qu’on entendra par raison juridique, 
quelle est sa spécificité, quels sont ses pouvoirs et ses limites, questions qui né-
cessitent l’examen préalable du lieu d’émergence et de la fonction de cette rai-
son. 

0.1. DU LIEU D’ÉMERGENCE DE LA RAISON JURIDIQUE ET 
DE SA FONCTION 

0.1.1. La raison juridique opère dans un système juridique 
0.1.1.1. Système juridique et droit 

Il y a mille définitions du droit, entre lesquelles il n’est pas de motif déter-
minant de trancher. On ne reviendra pas sur cette trivialité qui traîne dans tous 
les manuels de philosophie du droit, et l’on ne prétend ici ni exposer les motifs 
d’un choix, ni donner une mille et unième définition. Mais il est essentiel 
d’opérer une distinction fondamentale, si l’on veut disposer de concepts clairs 
par la suite. A observer la vie juridique, en effet, on distingue des sphères de 
relations entre individus, entre groupes, ou entre individus et groupes, qui, à 
l’intérieur du système social, forment des sous-systèmes spécifiques, résultant 
de la conception, de l’élaboration et de la mise en oeuvre de normes distinctes 
de celles relevant d’autres sphères (morale, religion, politique, économie...), et 
destinées à assurer la bonne marche d’un ordre social dans un groupe donné, 
sous les auspices et avec l’appui des détenteurs de la puissance publique : on 
les nommera systèmes juridiques, par référence au vocable consacré par l’usage 
des siècles pour désigner de tels rapports. 

                                                           
23. KANT, Critique de la raison pure, Paris, P.U.F., 8e éd., 1975, p. 505. 
24. Cf. par ex. GRZEGORCZYK, « La rationalité de la décision juridique », 0200/001 : 237 sq. 
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Systèmes, ils le sont, car ils sont des ensembles structurés où chaque élé-
ment a sa place, et où la transformation de l’un entraîne le trouble dans 
l’ensemble. Mais de nombreuses difficultés naissent ici. On peut, d’abord, par-
ler de structure à plusieurs égards. Entreprend-on une étude globale des systè-
mes juridiques, on les regarde comme systèmes de normes formellement struc-
turés ; se livre-t-on à une analyse de textes juridiques, on découvre une struc-
ture rédactionnelle ; s’intéresse-t-on aux interactions de personnes juridiques, 
on découvre également une structure. Toutes ces structures concourent à définir 
des systèmes, par des approches de type différent, mais entre lesquelles existe 
un lien, l’interaction obéissant à des normes révélées par un discours. 

On peut aussi parler de structure à plusieurs niveaux, un niveau apparent 
(celui que, dans chacune des trois hypothèses, on vient de nommer), et un ni-
veau sous-jacent : structure réelle de l’interaction, structure logique du discours 
(l’interaction telle qu’elle est voulue par l’auteur du système, par opposition à 
l’interaction telle qu’elle était présentée par lui dans sa forme rédactionnelle), 
structure de la raison qui anime chaque système. 

Par ailleurs, ces systèmes ne sauraient se confondre avec les éléments qui 
les composent (éléments de l’interaction, du discours ou de l’ensemble norma-
tif) et surtout pas avec les normes elles-mêmes. Ils ne sauraient être confondus, 
non plus, avec ce sous-ensemble particulier qui a nom « droit ». Le droit est un 
système juridique ; mais il n’est que l’un des systèmes juridiques, celui qui, 
parmi tous les « possibles » a été posé et imposé par un auteur investi du pou-
voir de dire le droit, en un lieu et en un temps précis, et pour un groupe déter-
miné. Quand on voudra le nommer avec rigueur, on parlera de système de droit 
(ou, de façon elliptique, du « droit »), par opposition aux autres systèmes juri-
diques qui, pour concerner le même type de sous-ensemble du système social, 
n’en sont pas pour autant du droit au sens strict. Restera à « nommer » spécifi-
quement ces autres systèmes qui concernent le juridique sans être du droit 24 bis. 

0.1.1.2. Un faux problème : ordre ou système ? 

Lorsque l’ensemble des règles de conduite dans la vie juridique dépasse le 
cadre du simple code normatif hypothèse où ces règles sont dictées par un code 
moral reconnu comme tel par un groupe, et ayant des qualités de stabilité, de 
fixité 25, on peut le considérer de deux manières : comme ordre 26 ou comme 
système 27. Il y a ordre normatif si l’on considère que le caractère unitaire de 

                                                           
24 bis Et si, par commodité, on en vient à prendre pour exemple du droit celui qui est imposé par 

l’État il ne faudra jamais perdre de vue qu’il ne s’agit là que d’un exemple ; on pourrait en 
trouver d’autres : du point de vue des catholiques romains, le droit canonique a valeur de droit 
imposé... Il convient donc, dans chaque étude de sociologie juridique, d’en situer la matière 
par rapport aux systèmes considérés, et de définir ces derniers comme relevant du droit ou 
simplement du juridique. 

25. Cf. p. ex. CARBONNIER, « Les phénomènes d’internormativité », 2311/037, quoique le mot 
« code « n’apparaisse pas expressément. Sur norme et règle, cf. J.-F, PERRIN, 0120/007. 

26. Au sens d’ordonnancement (ordering, orden, ordinarnento, Ordnung). 
27. Cf. Convegno sul tema Verso une teoria generale degli ordinamenti normativi, Trento, 19-20 

mars 1977, dont M. JORI, 0110/008. La bibliographie sur « ordre et système « se trouve infra 
sous la rubrique 0110. 
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l’ensemble de normes tient au fait que les diverses normes particulières se 
conforment hiérarchiquement à une norme fondamentale. Au niveau du droit, 
les règles sont alors ordonnées au sens strict. « Nous entendons par ordonnan-
cement juridique l’ensemble des rapports qui s’établissent sur le plan juridique, 
le droit proprement dit étant alors la technique qui groupe, classe, finalement 
synthétise ces rapports. Cet ordonnancement se cristallise autour de l’idée de 
justice en posant un devoir et une obligation de respect, double aspect de la fi-
nalité individuelle telle que celle-ci s’est dégagée des faits de la sociabilité » 28. 
Il y a là une référence nécessaire à la question de la validité d’une norme, qui 
peut dériver soit du fait de pouvoir être rapportée à un pouvoir suprême (Aus-
tin) 29, soit à une norme fondamentale (Kelsen, Bobbio) 30. Cette conception 
hiérarchique correspond au sens mathématique de l’ordre. Mais Raz a montré, 
par exemple, comme en prolongement de la pensée de Hart 31, qu’il pouvait y 
avoir système 32 dans la mesure où le critère de validité consistait dans la re-
connaissance d’une norme par les « organes primaires » 33. 

Encore convient-il de préciser, Le système de normes imposées (ou 
« droit ») sur lequel ont l’habitude de raisonner les juristes peut encore être 
considéré de plusieurs manières : soit au niveau formel ou conceptuel des nor-
mes et des relations entre elles, comme c’est le cas chez ces auteurs ; soit que 
les normes apparaissent comme des enveloppes destinées à contenir des règles 
ayant une certaine signification. Selon le choix opéré entre ces deux manières 
de voir, le traitement de la matière relève d’une intelligence différente. Or, si 
l’on choisit d’examiner l’ensemble. normatif dans ses rapports avec la vie, et 
que ce dernier présente les caractères de la cohérence et de la généralité, que 
chaque élément y joue un rôle spécifique, soit à titre personnel, soit par son in-
clusion dans un sous-ensemble doté d’un statut précis, que la dépendance réci-
proque des éléments est telle que la transformation de l’un quelconque d’entre 
eux entraîne automatiquement la transformation de l’ensemble, qu’il est muni 
de surcroît, d’un mécanisme d’autorégulation permettant d’expulser les élé-
ments étrangers, d’intégrer les éléments propres, d’amortir les chocs, de trouver 
des relations de remplacement adéquates aux cas de lacune ou d’obscurité dam 
la marche à suivre, de donner, au besoin, à l’ensemble une coloration différente 

                                                           
28. F. DONKER CURTIUS « Ordonnancement international publie », dans R.I.T.D., 0320/099 : 

1935, p. 14-23. 
29. J. AUSTIN, The province of Jurisprudence Determined, 1832, ed. Hart, London, 1954. 
30. Kelsen fut l’un des fondateurs de la revue d’où est extraite la définition donnée par Donker 

Curtius. Les passages de la Théorie pure du droit consacrés à l’ordre juridique y étaient fré-
quemment discutés. Sur Kelsen, cf. infra. L’ouvrage de N. Bobbio qui concerne le plus direc-
tement ce thème, est cité dans la bibliographie (0110/002). On consultera avec profit certaines 
études du philosophe, rassemblées soit dans les Studi per tout teoria generale del diritto (To-
rino, Giappichelli, 1970), soit dans les Nuovi studi... parues sous le titre Dalla Struttura alla 
funzione (Milano, Comunità, 1977). 

31. H. L. A. HART, Le concept de droit, trad. fr. de M. van de Kerchove, Bruxelles, Fac. Univ. 
Saint-Louis, 1976. 

32. Par « système juridique », Raz vise ce qu’on nomme ici « système du droit ». 
33. Cf. 0140/010 : 191-196 et trad. ital. 0140/010bis : 256-263. 



OÙ VA LA SOCIOLOGIE DU DROIT ? 

 13

de celle qu’il avait initialement, alors, sans aucun doute, se trouve-t-on devant 
un système. En ce qui concerne très précisément le droit, il en va bien ainsi 34. 

N’est-ce pas, d’ailleurs, le fait d’une déformation philosophique que de dis-
socier – sinon pour les besoins d’une analyse plus minutieuse – les domaines de 
la forme pure et de la forme efficiente ? Les documents rassemblés, par exem-
ple, par Lydia Chagoll pour son film Au nom du Führer 35, fournissent une 
bonne illustration de cette assertion. De la loi au plus petit décret, arrêté, direc-
tive, tout se tient. Ce qui se lit dans les journaux, ce qui s’apprend dans les ma-
nuels scolaires, ce qui s’écrit dans les diverses publications nazies, participe du 
même souffle qui anime le droit. Un élément étranger à ce discours et à la pra-
tique qui lui correspond, est immédiatement évacué. 

Tout droit, en tant que système de normes juridiques imposées, est reflet 
d’une vision du monde, projetée partie consciemment et partie inconsciemment, 
par le truchement du pouvoir, dans la vie sociale et économique du groupe sous 
forme de règles attributives, impératives ou prohibitives, destinées à assurer la 
réalisation de cette vision. Ceux qui le nieraient prétendraient que le droit n’est 
que le résultat d’une politique du chien crevé, qui dérive au fil de l’eau au ha-
sard des courants ; ils ne supprimeraient pas même l’existence des courants 
porteurs. Les historiens savent bien que mon affirmation est si vraie, que le lé-
gislateur napoléonien, successeur en cela de l’utopie révolutionnaire, avait pro-
jeté de faire précéder le Code civil d’un livre préliminaire, sorte de catéchisme 
destiné à faire connaître l’esprit dans lequel était conçu le nouveau droit. Là se 
trouvait exposée la raison du système juridique décrit dans la suite du texte. Et 
l’idée, qu’on pourrait croire toute récente, était, en réalité, prise chez ce même 
Domat que louangeait Boileau, et qui estimait l’avoir trouvée sous l’apparence 
des textes romains eux-mêmes. 

De cette observation découle une explication de la dissemblance possible 
entre les droits. Chacun résulte d’un principe ou d’un ensemble de principes, 
généralement non exprimés, mais que l’approche philosophique peut aider à 
découvrir 36. En fonction de ces principes, et en sa qualité d’ensemble systéma-
tique, le droit s’ordonne, apparemment ou non, autour d’une raison. Il peut se 
faire que cette raison se matérialise en une norme fondamentale, hiérarchique-
ment supérieure aux autres. Mais en aucun cas elle ne s’identifie à elle, pas plus 
que le principe du mécanisme d’horlogerie ne s’identifie au ressort de la mon-
tre. On pourrait même considérer que le ressort n’est pas l’élément fondamental 
du mécanisme : cela ne toucherait pas au caractère systématique de l’ensemble. 
Le droit est peut-être nécessairement ordonné – ce qui, d’ailleurs, resterait à 

                                                           
34. Démonstration dans l’Analyse structurale du Code civil... op. cit. – pour le droit actuel, ajouter 

« les rebuts du droit » (étude sur les personnes), dans Le droit trahi par la philosophie, 
op. cit. ; « La famille-cocon... », dans L’année sociologique, t. 27, 1976 ; « Notre droit des 
biens entre jeu et providence », dans A.P.D., t. 24, 1979. Au nombre des mécanismes de régu-
lation du système, il faut compter les présomptions et les fictions, dont le rôle est de maintenir 
la cohérence du système. Lire dans cette perspective les communications rassemblées par Ch. 
PERELMAN et P. FORIERS, dans Les présomptions et les fictions en droit, Bruxelles, Bruylant, 
1974. 

35. 1978. Cf. p. ex. dans Cinéma 79, Paris, C.I.B., n° 241, p. 89-90. 
36. Thème du recueil d’articles rassemblés sous le titre : Le droit trahi par la philosophie, op. cit. 
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prouver (il n’est pas dans mon projet de le faire) – mais il est essentiellement 
systématique. En sorte qu’on peut dire que tout ordre juridique est constitué en 
système, et que la distinction, imaginée probablement pour lutter contre cer-
tains abus indéniables du fonctionnalisme anglo-saxon, n’est pas pertinente en 
égard à la position qu’on prend ici. L’ordre ne peut être opposé au système. Il 
s’agit de deux niveaux d’approche différents. 

0.1.1.3. Rôle de la raison dans le système juridique 

Étant systématique, tout système de normes imposée présente les caractères 
d’un ensemble rationnel 37. Entendons par-là d’abord qu’il existe des relations 
rigoureuses entre les termes de l’ensemble. Les règles juridiques s’enchaînent. 
Il manquerait, sans raison, un principe d’organisation cohérente du système. 
Quelles que soient les propositions juridiques en présence desquelles on se 
trouve, énoncés législatifs, réglementaires ou jurisprudentiels, en ce qui 
concerne nos droits modernes, il existe, entre les règles, un lien de causalité 
impersonnelle, et les propositions forment un réseau de connaissances organi-
sées qui définissent une rationalité du monde. Les principes fondamentaux ont, 
entre eux, une liaison nécessaire avec l’état de la société dans laquelle ils jouent 
le rôle qui leur est dévolu. 

Les juristes de l’époque « moderne » s’étaient fort bien accommodés du 
schéma simple cause-effet qui, en matière de droit, s’énonçait principe-règle. 
Cette axiomatique leur convenait si bien que le concept kantien de liaison réci-
proque, où la causalité était envisagée comme un jeu de relations mutuelles, ne 
semble pas avoir répondu, chez ceux du XIXe siècle, à un réel besoin. On est 
même stupéfait, aujourd’hui, de voir si peu de juristes contemporains s’interro-
ger sur la nécessité de considérer la raison comme relevant d’une connaissance 
relationnelle, c’est-à-dire qui s’occupe moins des objets que des relations entre 
eux, et peut-être aussi moins des concepts que des relations entre eux. 

Si les juristes des deux derniers siècles avaient lu Kant dans le texte, ce qui, 
indiscutablement, s’est fait depuis le renouveau, en France, des études de philo-
sophie du droit, ils auraient fait gagner pas mal de temps et d’efforts à la criti-
que juridique. Il y a, effectivement, dans notre raison, « des règles fondamenta-
les et des maximes relatives à son usage qui ont tout à fait l’apparence de prin-
cipes objectifs et qui font prendre la nécessité subjective d’une liaison de nos 
concepts, exigée par l’entendement, pour une nécessité objective de la détermi-
nation des choses en soi. C’est là une illusion » 38, Erreur de Boileau qui, dé-
couvrant une raison, crut voir la raison dans la jurisprudence. 

L’existence d’une raison admise, toutes les contradictions n’en sont pas 
pour autant réglées. Ces dernières peuvent exister au stade du choix des princi-
pes (caractère nécessairement subjectif des postulats), au niveau des axiomes 
(liberté et censure par exemple) ou à celui des déductions (le principe de res-
pect de la dignité humaine doit-il entraîner le droit de la femme à l’avortement 
ou le droit du fœtus à la vie ?). Mais dans la mesure où le droit, en tant que sys-
                                                           
37. La raison n’étant pas apparente, la distinction qu’on pourrait opposer, entre droits primitifs ou 

antiques et droits de facture moderne, n’est pas, en ce sens, heuristique. 
38. Critique de la raison pure, op. cit., p. 253. 
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tème, a une activité, ce qui dirige cette activité vers la réalisation de ses fins se 
nomme raison juridique. 

La théorie de l’ordre ou du système se référant au système de normes, et ne 
concernant pas le contenu et la signification de ces normes, un problème se 
pose alors, si l’on prend cela en considération : la raison juridique n’existe-t-
elle que dans le droit, ou, au contraire, est-elle à l’œuvre dans tout système juri-
dique ? Tout serait simple s’il n’y avait polysystémie en la matière. 

0.1.2. De la pluralité des systèmes et des conflits de la raison juridique 
Le pluralisme juridique est la théorie selon laquelle la juridique ne peut être 

réduit au système de droit en vigueur en un lieu et à un moment donnés. Parmi 
les auteurs des règles de droit, Gurvitch dénombrait ces communautés d’où jail-
lit un droit spontané, collectivités supra-étatiques ou groupements infra-
étatiques divers ; le pouvoir créateur de droit réside, écrivait Ehrlich quant à lui, 
au cœur de la vie sociale, dans des faits normatifs. Prolongeant sur ce point 
l’analyse, J. Carbonnier précise qu’il existe non « pas un pluralisme, niais des 
phénomènes de pluralisme » 39 qu’il classe, par commodité, en phénomènes 
collectifs (le code de déontologie de l’Ordre des médecins, par exemple) ou in-
dividuels (le droit canonique pour les catholiques), en phénomènes de concur-
rence (simultanéité de commandements) et de récurrence (survivance dans les 
faits d’une observation de dispositions abrogées), en phénomènes catégoriques 
(apparence de phénomènes de concurrence) et diffus (licéité imparfaite du sui-
cide). 

On a bien raison de parler ici de phénomènes, au sens où ces observations 
ne se rapportent au droit qu’en tant qu’elles apparaissent comme droit. Et, re-
nonçant « à atteindre les essences », J. Carbonnier dit effectivement son inten-
tion de s’en tenir aux apparences 40. De fait, rien de ce qui paraît être du droit ne 
doit être ignoré du juriste s’il refuse de jouer les autruches. Il ne s’agit pas d’en 
déduire qu’il y a nécessairement du droit ; niais on ne peut nier qu’il y ait là du 
juridique. Par contre, à s’en tenir aux apparences, on risque de manquer le réel, 
ce qui n’apparaît pas, et participe cependant du juridique. En particulier, si cer-
tains cas de polysystémie sont évidents, il y a cependant des hypothèses où, 
face à l’ensemble systématique que forme le droit on décèle difficilement, à la 
première observation, l’existence d’autres systèmes juridiques. 

0.1.2.1. De la polysystémie disjonctive 

Il s’agit de l’hypothèse la plus simple : plusieurs systèmes de droit coexis-
tent ; ils se trouvent juxtaposés dans l’espace. Chaque État a ses propres lois ; 
ces lois s’organisent en systèmes. Pour le national d’un pays donné, les droits 
étrangers ne sont pas des systèmes de droit au sens strict, mais de simples sys-
tèmes juridiques, sauf éventuellement en ce qui concerne les dispositions de ces 
droits sur les étrangers. Il ne se sent pas concerné, excepté sur ce dernier point. 
Vus à l’échelle planétaire, ces systèmes peuvent être regroupés en quelques 
                                                           
39. Sociologie juridique (Thémis), 0340/080 : 210. Cf. aussi Flex. Dr., 0340/071 :12 sq. 
40. Ibid. 0340/080 :16. 
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grandes classes, sur le critère de la raison juridique autour de laquelle chacun 
est conçu. Si l’on dressait la liste de ces regroupements, on obtiendrait quelque 
chose de très proche des cartes qu’a dressées M.G. Losano dans son livre sur 
les grands systèmes juridiques 41. La polysystémie disjonctive peut donner lieu 
à plusieurs types de recherche. Le juriste y verra essentiellement matière à 
d’éventuels problèmes de conflits de lois dans l’espace ; le sociologue, un cas 
possible de pluralisme juridique. Mais il y a plus. L’historien du droit, par 
exemple, trouvera dans ce concept un instrument de recherche en matière 
d’unification du droit, comme fut le mouvement de la codification « moderne ». 
Si le législateur de 1804 parvint à faire un tri parmi des textes aussi différents 
que pouvaient l’être les centaines de coutumes et usages en vigueur avant lui, le 
droit romain, le droit canonique, la législation royale et celle de la Révolution, 
et souvent à les mettre d’accord entre eux, c’est qu’on trouva le moyen de les 
faire correspondre à une raison unique. Il y a là également, pour 
l’internationaliste contemporain, une issue possible à la quête d’unification 
d’un certain nombre de législations nationales, sans risque de perte d’identité 
pour les parties prenantes, pourvu qu’il s’agisse de systèmes juridiques équiva-
lents au niveau de leur raison juridique. 

En d’autres termes, la polysystémie disjonctive pose essentiellement le pro-
blème de la coexistence des raisons juridiques de plusieurs systèmes de droit. 

0.1.2.2. De la polysystémie successive 

L’exemple à la fois le plus patent et le plus proche, pour nous, est celui du 
droit antérieur à la promulgation du Code civil, et de celui qui lui a succédé. 
Que la législation napoléonienne forme un système, il n’y a pas de doute sur ce 
point. Quant à la législation antérieure, elle était faite d’une multiplicité de sys-
tèmes, partant de raisons, souvent contradictoires (polysystémie disjonctive, 
voire simultanée). Trouver la raison qui, à un moment donné, fonde un système 
juridique, suppose qu’on ne s’en tienne pas aux apparences. Il faut, en chaque 
cas, rechercher la rationalité sous-jacente. Ainsi Boileau eût- été bien surpris de 
trouver, sous l’apparent fouillis des textes de Justinien, une raison, qui, certes, 
ne lui eût point convenu, mais dont on ne peut soutenir qu’elle n’existait pas 42. 
Avant même la rédaction des ouvrages didactiques où le droit romain se pré-
sente largement systématisé, le réalisme procédural de ce peuple de marchands 
avait suggéré l’organisation de la matière juridique selon une raison qui, si elle 
échappe à nos esprits cartésiens, n’en existe pas moins. 

Il en va de même du droit canonique classique, celui du Decretum Gratiani, 
conçu comme une concordia discordantium canonum. Au premier contact, on 
croit y perdre son latin – c’est le cas de le dire. Connue la raison ordonnatrice, 
l’historien n’éprouve plus de gêne à se mouvoir dans le dédale des textes. Tout 
corps de droit forme un système. Dans le droit romain, dans le droit canonique 
classique, comme dans l’ancien droit français, chaque individu, chaque groupe 

                                                           
41. I grandi sistemi giuridici, Torino, Einaudi, 1978. 
42. Ce qui ne signifie nullement que cette raison était celle que prétendit y découvrir Domat. Mais 

c'est un autre problème... 
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y a sa place, et ses relations aux biens ainsi qu’aux autres individus ou groupes, 
sont réglées de telle sorte que la mise en oeuvre de l’ensemble des dispositions 
laisse apparaître un système fonctionnant de façon cohérente. La stabilité est 
assurée par un certain nombre de mécanismes d’auto-régulation, au nombre 
desquels il faut compter, en bonne place, la très grande latitude laissée à la 
création doctrinale : ce que disent les jurisprudents, ceux qui réfléchissent et 
écrivent sur le droit, peut être invoqué à l’égal d’une source légale de droit, 
comme du droit ; c’est plus que du juridique dans de tels systèmes, c’est du 
droit. Cette conception évitait largement, que l’on n’aille buter sur l’écueil que 
représentait l’existence d’une polysystémie simultanée. 

Ainsi, la polysystémie successive pose, en ce qui la concerne, le problème 
du passage d’un système à un autre. S’agissant de droit, ce passage peut-il se 
faire pacifiquement, ou doit-il passer par une rupture violente, et de quel ordre ? 
Est-il lié à une cassure politique, économique, sociale ? Il est très important, on 
le voit, de chercher à savoir comment une raison juridique en supplante une au-
tre. 

0.1.2.3. De la polysystémie simultanée 

Le droit forme un système, lequel n’est pas superposable à ce qu’on a dési-
gné par l’expression « système juridique ». Plus les sources de droit sont stric-
tement définies, et moins la créativité en la matière est reconnue, plus 
l’imaginaire juridique est refoulé, plus le vécu juridique est rejeté du domaine 
du droit. Alors naissent d’autres systèmes, parallèlement au droit – qu’on 
nommera dorénavant droit imposé, pour bien le distinguer du droit spontané 
qui, s’il n’est pas reconnu dans un système positiviste, peut l’être ailleurs, 
comme par exemple, dans une certaine mesure, dans les droits anciens dont on 
parlait il y a un instant. Parallèlement au droit imposé, « sous lui », dirait J. 
Carbonnier, voire « contre lui », se forment des systèmes conçus ou vécus, qui 
n’ont pas aptitude, chez nous, à s’appeler droit, niais qu’on nommera, par 
commodité, infra-droit : on nomme bien par commodité infra-rouge quelque 
chose qui n’a rien de rouge ! Sans qu’il soit nécessaire d’entrer, dès à présent, 
dans le détail d’une théorie qu’on exposera plus loin 43, on peut regrouper sous 
le nom d’infra-droit l’ensemble des systèmes juridiques au sens où on 
l’entendait plus haut, et selon l’expression qu’on utilise depuis, ordonnés eux-
mêmes, et chacun, autour d’une raison. 

Certes, sera-t-il nécessaire, et difficile souvent, de recomposer, pour les be-
soins de l’analyse, ces systèmes juridiques qui ne sont pas aussi apparemment 
systématiques que le droit imposé. Mais, ce travail effectué, tout corpus, écrit 
ou oral, constitué « origine ou non, apparaît comme fonctionnant selon une ra-
tionalité propre. Et la raison qui l’anime n’est pas nécessairement celle que l’on 
voit à l’œuvre dans les droits modernes et contemporains. Admis ce refus radi-
cal d’ethnocentrisme, on conviendra qu’une critique de la raison juridique doit 
s’imposer en premier lieu pour tâche de donner les moyens de découvrir la rai-

                                                           
43. Cf. infra, 2e partie, § 3-2. 
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son à l’œuvre dans un système juridique, qu’il ait valeur de droit ou relève de 
l’infra-droit. 

Ce n’est donc plus à une critique de la conception rationaliste des fonde-
ments philosophiques du droit qu’on se livrera dans les pages qui suivent. On 
tentera de pratiquer une critique de la conception suivant laquelle le droit impo-
sé s’ordonne selon une rationalité incontestable et qui s’imposerait du seul fait 
qu’elle est scellée de l’apparence légale. Premièrement, lorsqu’on dit qu’un 
système « s’organise » ou « est organisé », ce ne peut être que par une formule 
métaphorique ; elle mérite d’être développée. En second lieu, il apparaît chaque 
jour davantage que le droit vécu – non seulement la pratique juridique, mais 
encore par exemple le droit tel qu’il est reçu par les justiciables – forme un en-
semble de systèmes jouissant de leur propre ration », qui ne coïncide pas for-
cément avec celle du droit imposé, droit posé légalement par le législateur et les 
instances disposant du pouvoir réglementaire, voire judiciaire. C’est dans ce 
sens qu’on parlera de raison juridique. Elle mérite d’être dévoilée et analysée. 

0.2. POUR UNE CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

0.2.1. Approche du concept de raison juridique 
En parlant de raison juridique, on ne se situe donc pas immédiatement au 

niveau ontologique, au sens où il ne s’agit pas de chercher à savoir ce qu’est la 
connaissance juridique, ni si cette dernière est apte à dicter un ordre objectif. Ce 
serait là poser un faux problème puisque le droit n’est que reflet, et que le juri-
dique n’est composé que de phénomènes. On ne se place pas non plus stricte-
ment dans la perspective de la rationalité interne du système. C’est plutôt au-
tour du thème de la rationalité externe des systèmes que l’on dissertera, mais en 
s’efforçant d’analyser cette raison plus en elle-même que pour les relations 
déontologiques ou téléologiques qu’elle entretient dans chaque cas avec le sys-
tème juridique auquel elle sert de référentiel en même temps que de support. 

La raison juridique est le moteur en vertu duquel un système juridique 
s’organise de façon cohérente et propre à réaliser certaines fuis. La perspective 
téléologique est inséparable de l’aspect structural du système juridique, dont 
elle justifie la dynamique. La raison juridique est la condition nécessaire et suf-
fisante de l’existence d’un système juridique. Cela s’entend de quatre maniè-
res : premièrement, il faut une raison susceptible de dicter des raisonnements et 
des conduites uniformes et conformes aux buts poursuivis ; deuxièmement, 
cette raison seule peut établir un ensemble assez adapté, agencé et ferme pour 
être considéré comme rationnel ; troisièmement, un même système ne peut être 
animé de plus d’une raison ; quatrièmement, des conflits de raisons naissent de 
la simultanéité de systèmes juridiques, et le système du droit imposé ne peut 
pas ne pas en tenir compte, à peine, pour sa raison, d’apparaître rapidement 
comme dépassée et déphasée. 
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0.2.1.1. Unité de la raison juridique 

La raison juridique est d’abord expression d’un référentiel. En cela, elle est 
option pour une vision du monde ; elle est prise de parti philosophique ; elle est 
adoption d’une ligne politique. Un législateur, selon qu’il considère que les 
idées justes sont innées, ou qu’elles proviennent de la pratique sociale ; selon 
qu’il parle en termes de grâce et de péché, ou, au contraire, de liberté ; selon 
qu’il se rapporte à des textes sacrés ou qu’il cherche à connaître les besoins de 
la société au service de laquelle il est appelé à légiférer, placera au centre du 
droit une raison correspondant à cette position initiale. Du même coup, la rai-
son juridique se constitue comme choix. Les seuls éléments admis dans le sys-
tème qu’elle régit sont ceux qui se rattachent rationnellement à elle. C’est en 
fonction de la raison juridique que sera vérifiée la rationalité des raisonne-
ments. Ainsi se trouve assurée l’uniformité de la jurisprudence, car même si, 
comme le remarque Ch. Perelman, « le raisonnable et le déraisonnable sont liés 
à une marge d’appréciation admissible » 44, il n’y a rationalité que si l’on est en 
présence « de raisonnements qui reposent sur des chaînes illatives intersubjec-
tivement contrôlables, orientées vers un but de connaissance partagé... par ceux 
qui seront chargés de juger ladite rationalité et où les conclusions atteignent... 
un tel but » 45. 

L’unité de la raison assure également l’uniformité des conduites. Non pas 
que les conduites ne puissent lui être contraires. Mais elle dicte les conduites 
conformes, et permet ainsi de désigner ce qui sera déviance. On distinguera ici 
quatre types de conduites, selon leur conformité d’une part à la construction 
issue de la raison juridique, et d’autre part aux buts poursuivis : 

 
Conformité (+)  
Non-conformité (–)  
 
 A B C D 
Construction issue de la raison juridique..............  + + – – 
Buts poursuivis .....................................................  + – + – 

La conduite de type A est la seule qui pourra être dite totalement ration-
nelle. Et comme en matière juridique, l’effet recherché – la conformité aux fuis 
pour la réalisation desquelles a été placée telle raison juridique au centre du 
système – est prépondérant, l’apparence de rationalité contenue dans la 
conduite de type C rapprochera cette dernière de la précédente. Pour les mêmes 
motifs, on assimilera volontiers la conduite de type B à celle qui caractérise la 
déviance (conduite de type D), bien que l’apparence de conformité évite sou-
vent à de telles conduites d’être reconnues comme irrationnelles. 

                                                           
44. « Le raisonnable et le déraisonnable en droit », 0200/001 1 ; 42. 
45. E. P. HABA, « Rationalité et méthode dans le droit », 0200/001: 275. Cf. aussi les sept étapes 

du processus décisionnel selon Chr. GRZEGORCZYK eod. loc., p. 249-250. 
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0.2.1.2. Efficacité de la raison juridique 

Cette observation pose nettement le problème de l’efficacité de la raison ju-
ridique, car la raison juridique prétend à la totalisation. Ou bien elle exclut toute 
idée de pluralisme, ou bien elle n’est pas. En effet, considérons un système de 
droit imposé : l’ensemble des dispositions fondamentales doit pouvoir être rat-
taché à une raison, sans quoi il faut en venir à cette conclusion que le législa-
teur erre. Et c’est bien l’un des dangers d’un recours désordonné aux enquêtes 
sociologiques et de l’éventuelle transformation des résultats en règles normati-
ves. Il y a là moins un problème, totalement abstrait, de passage de l’être au de-
voir-être, que de conformité à une raison juridique unique et totalisatrice. Que 
l’on vienne à légaliser deux règles antinomiques, l’antinomie n’apparaît « qu’au 
moment où et parce que, méconnaissant le caractère non significatif et partant 
non désignatif des énoncés réflexifs... (c’est-à-dire des énoncés portant sur eux-
mêmes et dans lesquels le métalangage se confond de ce fait avec son langage-
objet, ce qui les empêche d’être vrais ou faux lorsqu’ils ont la structure syn-
taxique descriptive et de devoir être efficace ou inefficace quand leur structure 
syntaxique est prescriptive), on les traite comme s’il était possible de les tenir 
tout de même respectivement pour vrais ou faux ou pour devant être efficaces 
ou inefficaces et d’en tirer des conclusions logiques lesquelles dans ce cas ne 
peuvent être que contradictoires et circulaires » 46. 

En d’autres termes, il n’est pas possible de donner, dans un même système, 
le caractère normatif à deux règles contradictoires : toutes les règles édictées y 
renvoient à la raison juridique, qui ne saurait, sur un même point, en dicter plus 
d’une, Que si cela semblait être, ce ne pourrait arriver que par suite d’une mau-
vaise interprétation, et notamment par suite du défaut de recherche de la raison 
juridique qui anime le système à l’intérieur duquel se discute la question. 

La raison juridique ordonne, autour d’elle, un système assez fixe et assez 
certain pour être adapté aux fins poursuivies, et agencé de telle façon que cha-
que élément y ait sa place, et que la stabilité des mécanismes soit assurée. Ces 
conditions strictes expliquent son caractère exclusif. 

0.2.1.3. Exclusivité de la raison juridique 

Tout élément relevant d’une raison autre que celle en fonction de laquelle le 
système est conçu est irrémédiablement exclu du système. On est en droit de 
demander qui pratique cette exclusion, comment elle fonctionne, et s’il existe 
une garantie de non-concurrence, dans le même système, de règles relevant 
éventuellement de plusieurs raisons juridiques. 

A vrai dire, le schéma présenté ci-dessus n’a d’autre valeur que celle de 
modèle. Il est rare, en réalité, qu’une raison juridique soit exprimée ab initio et 
clairement. L’hypothèse peut se réaliser. C’est à peu près ce qui se produisit 
avec l’apparition de la législation napoléonienne, ou encore avec la législation 
soviétique après octobre, et, plus près de nous, la législation cubaine issue de la 
révolution castriste. En d’autres termes, lorsqu’il y a création d’un droit sur des 
                                                           
46. G. KALINOWSKI « Les causes de certaines antinomies juridiques », dans Études de logique 

juridique, Ch. PERELMAN éd., vol. VII, Bruxelles, 1978, p. 99. 
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fondements philosophiques clairement défini, même si la raison juridique n’est 
pas exposée comme telle – mais elle pourra toujours être le fruit d’une connais-
sance scientifique a posteriori – il y a peu de chances pour que soient édictées 
des règles ne correspondant pas à la ligne exprimée. Partant, les éléments du 
système nus en place ne seront pas incohérents, et la raison qui l’anime sera 
pleinement respectée. 

Par contre, lors de remaniements ultérieurs, notamment sous la poussée des 
structures sociales et économiques ne correspondant plus au contexte dans le-
quel le droit avait été initialement conçu, il n’est pas impossible que l’on voie 
se glisser des éléments d’un autre œil que celui de la raison originaire. Que se 
passe-t-il dans ce cas ? On peut envisager essentiellement trois hypothèses. Il se 
peut que l’élément étranger occupe parfaitement, structurellement et fonction-
nellement, la place de l’élément qu’il est appelé à remplacer. Dans ce cas, 
l’atteinte à la raison peut n’être pas sensible au point de créer un échauffement 
du système. Ou bien l’élément étranger répond à la quête des mêmes fins qui 
sont poursuivies sous l’égide de la raison juridique. L’anomalie structurelle est 
alors compensée par une création ad hoc, fiction, présomption etc. Mais il faut 
envisager l’hypothèse où le but poursuivi n’est pas respecté, qu’il y ait ou non 
anomalie de structure. Alors, ou bien l’élément étranger disparaît – lois de cir-
constances, lorsque ces dernières cessent –, ou bien c’est la raison juridique qui 
se transforme, comme cela s’est fait entre le système napoléonien et notre droit 
contemporain, dans l’apparente cohérence formelle d’un Code civil largement 
inchangé 47. Quelle que soit la solution, le principe d’exclusivité de la raison 
juridique demeure. 

0.2.1.4. Dynamisme de la raison juridique 

Cette plasticité de la raison juridique, nous la voyons à l’œuvre, sous un as-
pect dynamique, dans l’éventuel conflit des raisons en cas de polysystémie si-
multanée. Là, en effet, la raison juridique du droit (imposé) se trouve confron-
tée à d’autres systèmes, simplement juridiques, ceux-la, dotés de le propre rai-
son. Prenons le cas de la législation sociale ou du droit du travail. L’un et 
l’autre apparaissent à l’historien comme des lambeaux arrachés au système ini-
tial du droit imposé par un législateur bourgeois et capitaliste. Cette vue n’est 
pas fausse, mais ne rend pas compte de l’essence de ces « lambeaux ». For-
ment-ils un système propre ? A quoi correspondent-ils ? 

Il ne faut pas oublier que, dans ce domaine de la législation en prise directe 
sur les problèmes de lutte des classes et de lutte pour la production, l’obser-
vateur se trouve devant un conflit binaire : bourgeois contre prolétaires, patrons 
contre syndicats, État contre bénéficiaires de prestations (Sécurité sociale, acci-
dents du travail, etc.)... Nous raisonnons donc sur un cas simple. Or, à chaque 
instant, cette opposition binaire se matérialise dans le couple « droit imposé/ 
revendications ». Le droit imposé constitue un système ordonné autour d’une 
raison. Cette raison reproduit la conception du monde de la classe au pouvoir 
(État = bourgeois = patrons). Le droit conçu par cette classe forme un système 

                                                           
47. Cf. études citées supra, n° 34. 
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doté de sa raison propre. A l’origine, cette raison coïncide (nous discutons sur 
un modèle) avec celle du droit imposé. 

Mais le droit tel qu’il est conçu par les syndicats, par exemple, constitue lui 
aussi un système, doté également d’une raison propre. Et cette raison ne coïn-
cide pas du tout avec le droit imposé dans les matières considérées. Vient un 
moment où, s’étant matérialisée dans un vécu juridique, cette conception monte 
à l’assaut du droit imposé, et l’emporte partiellement. Le droit en vigueur est 
modifié. Qu’advient-il de sa raison initiale ? 

Il se peut que, cette dernière se révélant incapable d’absorber la raison 
concurrentielle, mais n’étant pas pour autant appelée à disparaître dans la me-
sure où, par ailleurs, elle constitue toujours le noyau du système originel, il se 
produit une mitose. On est alors en présence de deux systèmes de droit imposé 
vivant en juxtaposition, et possédant leur propre raison. C’est la situation du 
droit civil et du droit du travail, actuellement, en France ; ou, de façon tout aus-
si flagrante, la coexistence du Code civil, d’un Code de la famille et de l’aide 
sociale, et d’un Code de la sécurité sociale et de la santé publique. Le même 
individu, père, mère, enfant, y est vu, ici et là, sous l’égide de raisons différen-
tes, même si elles ne sont pas opposées... ce qui n’est d’ailleurs pas absolument 
toujours le cas, le Code civil édictant parfois des principes que démentent la 
mise en oeuvre des règles d’un autre code. Ici, par exemple, la femme est dite 
l’égale de l’homme ; mais là, on leur distribue des rôles qui rompent le principe 
même de cette proclamation 48. 

Supposons maintenant qu’une pratique parallèle et concurrentielle au droit 
imposé ne soit pas reçue par ce dernier, comme fut longtemps l’avortement en 
France, ou comme l’est encore la prostitution ou l’usage de la marijuana. Il se 
crée instantanément des systèmes parallèles dotés de leur propre raison. Pour 
atteindre les buts fixés initialement, la raison juridique du système imposé doit 
franchir les obstacles des raisons des systèmes parallèles et concurrents. 

Chaque adversaire est doté d’une force particulière pour parvenir à ses fins. 
Les systèmes juridiques ont l’impétuosité de la jeunesse et de la nouveauté ; le 
droit a la puissance de résistance de l’institution bien en place et fortement an-
crée dans les esprits. La vieille raison correspond parfaitement, ici, à la défini-
tion qu’en donne Lalande, qui insiste sur le fait que l’idée centrale de raison 
paraît demeurer celle d’un accord, d’une communauté idéale entre les choses et 
l’esprit d’une part, et de l’autre entre les divers esprits, notant qu’il en découle 
l’existence d’un effort dans une direction certaine, avec compromis et adapta-
tion à la matière de la connaissance, et celle d’un corps de principes établis et 
formulés dont la transformation est assez lente pour qu’ils puissent apparaître 
comme vérité éternelle. La triple apparence de la fixité, de la stabilité et de 
l’universalité fait largement le jeu de la raison du droit contre toute raison juri-
dique menaçante 49. 

                                                           
48. Pour plus de détails, cf. « La famille-cocon », op. cit. (supra note 34), p. 84. 
49. Cf. LALANDE, Vocabulaire technique et critique de la philosophie, 10e éd., Paris, P.U.F., 

1968, v° « Raison », p. 884. On songe ici à la thèse soutenue par J. HABERMAS dans Raison et 
légitimité, 0200/009 bis, suivant laquelle l’idée de vérité est liée à celle d’universalité par 
l’intermédiaire du consensus, et que la prétention à la validité des normes s’explique en fin de 
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0.2.2. Spécificité de la raison juridique 
La raison juridique ne reproduit pas l’être, mais seulement une certaine vi-

sion de l’être, exprimée à travers le moule du discours. Ce discours peut être 
constitué d’énoncés, comme c’est le cas des droits écrits et des travaux de la 
doctrine juridique qui présentent des systèmes conçus, par exemple ; ils peu-
vent être reconstitués, de première ou de deuxième main, lorsqu’on se trouve en 
présence d’une tradition orale, ou quand il s’agit de déterminer, à l’aide 
d’enquêtes, sondages, ou interviews, le conçu ou le vécu d’un groupe, voire 
d’un individu. Mais, dans tous les cas, le critique se trouve en présence d’un 
corpus discursif 50 traduisant une conception du monde, et plus précisément de 
la société pour laquelle sont édictée les règles normatives. 

Mais si la raison juridique ne renvoie pas à l’être, elle rend compte néan-
moins d’une activité humaine concrète de transformation du monde. Cette 
transformation s’opère grâce au caractère normatif de l’activité qui l’engendre, 
Étant telle, elle apparaît comme cause ou motif légitime, légitimation. De là 
naît une confusion. En effet, comme on l’a dit, la raison juridique n’est pas 
donnée ; elle est le fruit d’une connaissance à posteriori. Lorsqu’on la croit 
énoncée ab initié, en réalité il y a méprise : ce sont les principes en fonction 
desquels est construit le système, qui sont énoncés, non pas la raison juridique 
elle-même 50bis. Et il faut se méfier, car la raison juridique peut, en fin de 
compte, se révéler non conforme à ces principes. Par ailleurs, c’est ignorer la 
plasticité et le dynamisme de cette raison,. appelée à se transformer pour rendre 
compte d’un système évolutif, alors que les principes poses initialement, eux, 
demeurent immuables. Des principes divergents ont pu être énoncés par la 
suite, tout aussi immuables. Ils se trouvent juxtaposés aux précédents, voire en 
contradiction avec eux. Mais cette contradiction ne se révèle pas dans la raison 
juridique qui en est indépendante, et présente cette particularité de pouvoir se 
modeler, se transformer, se scinder jusqu’au moment où elle est amenée à lais-
ser tout simplement la place à une autre raison juridique, gouvernant un sys-
tème autre. La raison juridique se révèle à l’analyse d’un système ; eue n’est 
pas donnée. Elle n’est ni cause, ni légitimation ; elle n’est que le reflet de la 
cause ou de la légitimation, qui se trouvent dans les prémisses d’une législation. 

La systématisation de la connaissance juridique constitue l’une des fonc-
tions de la raison juridique. L’autre consiste dans la systématisation des raison-
nements et des conduites. Lorsque le détenteur du pouvoir de légiférer, individu 
ou collectivité, entend que les membres du groupe sous influence se confor-
ment à certains types de comportements, il le fait savoir en formulant soit des 
points de repère, conduites-type (ce qu’est, par exemple, dans notre droit, le ré-
gime matrimonial légal), soit des interdictions, soit des obligations, soit les uns 
et les autres, soit encore les principes qui se trouvent en leur fondement, et 
                                                                                                                                 

compte par référence à une raison susceptible de faire naître un consensus universel (cf. p. ex. 
op. cit., p. 95). 

50. Démonstration infra § 3. 
50bis. La distinction principle/rules de Dworkin, qui n’est pas sans répercussion chez nous (J. F.. 

Perrin, 0120/007 ; Schwarz-Liebermann, 0200/032 ; M. Maille, 2325/032 bis, p. ex.), ne sau-
rait donc permettre de se passer du concept de raison juridique. 
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permettront à des--autorités subalternes de prendre les règlements et décisions 
qui s’imposent en vertu du vœu législatif. C’est que le droit est bien fait pour 
« mettre à la raison », comme on le suggérait en commençant. Le droit a pour 
fonction le maintient d’un ordre social 51. Il n’est pas étonnant que tous ses 
éléments forment un système, dont la raison elle-même acquiert pour fonction 
l’assurance et la reproduction de cet ordre. Il s’ensuit un besoin de cohérence 
formelle, à laquelle sont parfois amenés à sacrifier les détenteurs du pouvoir 
eux-mêmes. A la limite, « le droit n’est qu’un assemblage de textes pouvant 
fonctionner hors de la réalité » 52. 

Où trouver alors la puissance de transformation du monde qui est censée ca-
ractériser la raison juridique et lui fait défaut, sinon dans cet « ordre qui n’est 
pas celui de la connaissance, mais celui de la communication, de l’échange, de 
la fréquentation » 53 Nous voici renvoyés aux systèmes juridiques. Conçus et 
vécus, tous disposant d’une propre raison juridique, apparaissent comme les 
mille tâtonnements au nombre desquels figurera celui qui entrera en compéti-
tion avec le droit, pour tester sa validé, assurer son dynamisme. 

La raison juridique peut être exprimée dans les termes de la définition de la 
structure d’un système. Cela s’entend aussi bien du système en position que du 
système en action. La première hypothèse nous conduit au dénombrement des 
traits permanents de la raison juridique, qui est mise en place d’acteurs, de cho-
ses et de relations des uns aux autres ; la seconde nous introduit aux variables, 
qui dépendent de la disposition de ces éléments dans chaque système et des ty-
pes de rapports qui peuvent naître entre acteurs (syntaxe). 

De là, il apparaît que la force de la raison juridique tient d’abord au fait 
qu’elle donne consistance à un ordre selon lequel tous les objets juridiques 
s’enchaînent et procèdent les uns des autres. Mais sa force la plus originale 
tient, assez paradoxalement, dans la reconnaissance de ses limites-mêmes. En 
effet, chassant toute autre raison, celle du droit amène la création de systèmes 
parallèles dotés, on l’a vu, d’une raison propre. Un droit apparemment unifié 
peut, à l’analyse, se révéler ne pas l’être. Ici, précisément, naît la démarche dia-
lectique susceptible d’assurer le dynamisme de la raison en péril. Les systèmes 
juridiques, porteurs de la vérité en ce que, à la différence du droit imposé, ils 
éprouvent dans sa complexité la totalité de l’activité de transformation du 
monde, sont le cadeau de la société humaine au droit, et plus précisément au 
juriste dans le face à face permanent qui les dresse l’un contre l’autre. Savoir 
les observer, les analyser, en tirer les conséquences, c’est agir sur le droit, assu-
rer sa dynamique en même temps que le respect et l’unité de la raison juridique, 
dont la fonction est d’assurer à son tour la perpétuation de cette société, au sens 
où perpétuation ne signifie pas forcément reproduction dans les stéréotypes. 

Les juristes opposeront que l’on pénètre dans le domaine des faits. Mais si 
le dynamisme de la raison du droit imposé passe nécessairement par l’obser-
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52. Paris, 111 ch. civ. (Mme Rozès, Prés.), rapp. dans Le Monde, 20 janv. 1978, p. 11 ; aff. Gold-

man c/ Quinet ; propos tenus par Me H.-R. Garaud. 
53. MERLEAU-PONTY, Les aventures de la dialectique, Paris, 1955, p. 70. 
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vation des systèmes juridiques et l’analyse de leur propre raison, je ne vois pas 
comment échapper à cette étude sans tomber dans le dogmatisme le plus stérile. 

Plusieurs types d’approche de cette raison, et moyens « en faire la critique, 
s’offrent ici. On les empruntera tour à tour. On prendra le problème par la dis-
cipline où il offre le moyen d’appréhension le plus matériel des systèmes juri-
diques, celui qui s’occupe de la réalité quotidienne, de la vie du droit : la socio-
logie juridique. Par là, on ne pourra éviter de toucher aux problèmes posés par 
la rationalité de l’activité juridique des individus et des groupes sociaux, étant 
entendu que cette activité est systématisable, et que l’épicentre de l’étude de-
meure, en fin de compte, la rationalité externe des systèmes juridiques. 

Plus tard, on tournera nos regards vers l’histoire et la préhistoire du droit, 
afin de découvrir les leçons d’une étude d’anthropologie juridique ; par le biais 
d’une critique de la raison juridique, on abordera ici aux rives de l’ontologie, au 
sens où l’on sera immanquablement amené à chercher à savoir si l’on peut par-
ler ou non d’ essence du juridique ; où commence la connaissance juridique ; si 
le droit naît avec l’homme en station debout ; si, par un jeu de mot, il est licite 
de parler d’homme-droit. Ou si le droit ne naît qu’avec une systématisation de 
l’activité et de la pensée juridique, et à quel degré de conscience il est possible 
de dire qu’il y a système de droit au sens strict. 

Dans une troisième étape, il conviendra d’adopter une démarche philoso-
phique, afin de définir le statut épistémologique d’une science juridique à la 
lumière de cette raison. 

On s’en tiendra, pour l’heure, au premier volet de ce triptyque. Ce sera déjà 
une enquête exaltante, dans la mesure où la sociologie juridique constitue au-
jourd’hui, toute question de spécificité scientifique et disciplinaire mise, provi-
soirement, de côté, la plus vive critique actuelle du dogmatisme juridique. Tout 
comme celui-là qui s’écriait : « Penser que j’ai tenté d’imposer un même moule 
à la raison et à la conscience de milliers de gens, et que je ne puis même pas 
mettre d’accord deux pendules » 54, on admettra que, selon la formule célèbre, 
les faits sont têtus, et qu’un système de droit ne peut se construire ou se criti-
quer correctement sans faire appel aux enseignements d’une sociologie appro-
priée. 

* 
*   * 
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Notre tâche consistera à établir les moyens de découvrir des raisons parallè-
les, convergentes, voire contradictoires à la raison juridique officielle, celle du 
droit imposé ; à établir des méthodes propres à en trouver la signification et à 
les comparer entre elles ; à établir, enfin, les motivations d’un choix ou le pro-
cessus d’une démarche dialectique. Ainsi, peut-être pourraient être éliminées, 
dans une activité permanente, les distorsions qui naissent constamment de 
l’affrontement du droit imposé et de systèmes conçus ou vécus en opposition 
avec lui. 

Mais avant d’entreprendre une telle théorie critique, il est indispensable de 
savoir si, et dans quelle mesure, la sociologie juridique, vieille de près d’un siè-
cle, s’est déjà engagée dans le processus adéquat à la solution des problèmes 
ainsi posés. Ce sera l’objet d’une étude destinée à savoir où en est la sociologie 
du droit (1re partie : les défricheurs). Que si l’examen de la rive déjà explorée 
ne nous donnait pas entière satisfaction, on entreprendrait de traverser le fleuve 
afin d’explorer l’autre côté du pont (2e partie). 

On pourrait, à cet égard, relever une disproportion entre le traitement de 
l’un et de l’autre de ces deux titres. Mais une autre division, ternaire, cette fois, 
viendra bientôt se superposer à la précédente : c’est à elle qu’il conviendra de 
se référer pour apprécier l’équilibre des différentes parties du texte. 

 
* 

*   * 
 





 

 

 

« Alors il ne sera plus possible que des écri-
vains qui font autorité, voient dans une ré-
forme de la morale, ou dans la modification 
de quelque article du code, ou dans un chan-
gement de la forme politique, le moyen 
&arriver à l’équilibre économique ; chacun 
comprendra que morale, droit et politique ne 
sont pas les causes, mais les résultats de rap-
ports organiques de l’économie. C’est pour-
quoi le socialisme juridique qui veut innover 
le système social en créant un nouveau droit, 
sera alors considéré comme une stérile uto-
pie. Vivifiés par le concept économique... 
morale, droit et politique deviendront des 
sciences positives, assises sur la base solide 
de la réalité ; et dès lors elles cesseront de 
divaguer, comme elles le font aujourd’hui, en 
parlant d’une société absolument imaginaire. 
A l’heure présente, en effet, les théoriciens 
de ces sciences raisonnent toujours comme si 
la société était composée d’hommes indé-
pendants entre eux, doués d’une égale force 
économique et ayant le même pouvoir... ils 
sont condamnés à faire de leur science une 
éternelle utopie... 

« Mais quand la base capitaliste des phéno-
mène moraux, juridiques et politiques sera 
comprise, on assistera à une renaissance im-
prévue de ces nobles sciences qui sortiront de 
leur marasme actuel pour prendre un nouvel 
et plus vigoureux essor... C’est seulement en 
ramenant les rapports sociaux à leur base 
économique, que la sociologie peut revêtir un 
caractère scientifiquement exact ». 

Achille LORIA,  
Les bases économiques de la 
constitution sociale,  
Paris, 1893, p. 427-428. 
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MacMillan & Free Press, 1968, 17 vol. ; reprint, 1972 ; supplément : vol. XVIII, 1979. 
020. Manfred REHBINDER, « Bibliographie der internationalen rechtssoziologischen Litera-

tur », dans Studien und Materialen zur Rechtssoziologie, hrsg. E. E. HIRSCH & M. REH-
BINDER (Kölner Zeitschrift für Soziologie u. Sozialpsychologie, 11/1967); 2e éd., Köln u. 
Opladen, Westdeutscher Verlag, 1971, p. 373-412. 
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021, V. POCAR, B. MAGGI, M. FERRARIO, « Sociologia del diritto 1966-1967 », dans Nuovi 
sviluppi della sociologia del diritto, R. TREVES ed., Milano, Ed. Communità, 1968. 

022. J. B. GROSSMAN, H. JACOB, J. LADINSKY, « A Selected Bibliography » dans L.S.R., 
0320/069 : 1968/2, p. 291-339. 

023. Guide sommaire des ouvrages de référence en sciences sociales, Paris, 1969. 
024. Handwörterbuch der Sozialwissenschaften, Stuttgart/Tübingen/Göttingen, s.d. 
025. J. B. GROSSMAN, J. LADINSKY, H. JACOB, « Law and Society : A Selective Bibliogra-

phy », dans L.S.R., 0320/069 : 1969/1, p. 122-155. 
026. La Sociologie, sous la dir. de J. CAZENEUVE et D. VICTOROFF, Paris, C.A.L., 1970. 
027. V. POCAR & M. G. LOSANO, Sociology of Law 1960-1970. A bibliographical – Survey 

with KWIC-Index, Milano, Istit Filos. e Sociol. del Dir., Univers. di Milano, 1971. 
028. A new bibliographical Survey with KWOC-Index (Keyword out of context), par Paola 

RONFANI, Milano, Istit. Filos. Sociol. Dir., Univ., 1974. 
029. W. KAUPEN, P. VINKE, C. T. GILL, Directory of Sociologists of Law. Results of an in-

ternational survey carried out under the auspices of the Research Committee on Sociol-
ogy of Law in the International Sociological Association, Köln-Leiden, 1972. 

030. M. REHBINDER & G. C. LANDON, « Sociology of Law » (avec bibl.), dans Current So-
ciology, 0310/003 : XX, 3, 1972, p. 1-145. 

031. « Documentation », ed. by Vincenzo FERRARI, dans chaque livraison de la revue Socio-
logia del diritto (cf. infra 0320/119), depuis 1976. On y trouve des bibliographies natio-
nales de sociologie juridique : France (1976 et 1977), Grande-Bretagne (1977), Roumanie 
(1977), Allemagne démocratique (1977), Brésil (1977), Suède (1977), Espagne (l978), 
etc. 

032. M. REHBINDER, Internationale Bibliographie der rechtssoziologischen Literatur, 2e éd., 
Berlin, J. Schweitzer Verlag, 1977. 

033. Tendances principales de la recherche dans les sciences sociales et humaines, partie 1, 
Sciences sociales, Paris-La Haye, Mouton-Unesco, 1970 ; partie 2, Sciences anthropolo-
giques et historiques... science juridique, philosophie, mêmes éditeurs, 1978. 

034. La Recherche en sciences humaines, 1976-1977, Bilan et perspectives, Paris, C.N.R.S., 
1978. 

035. Klaus F. RÖHL, « Bibliographical notes on the sociology of law and sociolegal research 
in Western Europe », 2nd National Meeting of the Law and Society Association, Minnea-
polis, 18-20 mai 1978. 

036. Interrogation à distance de bases de données bibliographiques en sciences humaines. 
SPLEEN 3, qui fonctionne sur les ordinateurs du Centre inter-régional de calcul électro-
nique à Orsay, donne aux chercheurs la possibilité de faire eux-mêmes des recherches bi-
bliographiques. Parmi les bases de données actuellement accessibles figurent la sociolo-
gie et les sciences juridiques, Cf. Centre de documentation en sciences humaines du 
C.N.R.S., 54, bd Raspail, 75270 Paris Cedex 06. Depuis 1980, QUESTEL met à la dispo-
sition d’abonnés, sous le nom de la base de données FRANCIS (C.N.R.S./C.D.S.H.), la 
documentation en Sociologie et informatique et sciences juridiques. Consulter le 
C.D.S.H. du C.N.R.S. ou Télésystèmes Questel, 40, rue du Cherche-Midi, 75006 Paris. 

037. Serial Bibliographies in the Humanities and Social Sciences, R. GRAY & al. edit., Ann 
Arbor, The Pierian Press, 1969. 

038. Jurindex. L’informatique appliquée à l’actualité bibliographique en droit français, Pa-
ris, depuis 1971 (2 parties : Jurabstrat et Jurunat). 

 
0320 : Revues. 
001. A.B.S., The A.B.S. Guide to recent publications in the Social and Behavioral Sciences 

(The American Behavioral Scientist, New York), New York 1965 + suppl. chaque année. 
002. Acta Jurid., Acta Juridica, Budapest, 1959 sq. 
003. Acta sociol., Acta Sociologica, Scandinavian Sociological Association, Copenhague, 

1955 sq. 
004. Actes, Actes. Cahiers d’action juridique, Paris : 1974 sq. 
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004bis. A.R.S.S., Actes de la Recherche en sciences sociales, Paris (dir. P. Bourdieu), depuis 
1975. 

005. Amer. Journal, American Journal of Sociology, Chicago, 1895 sq. 
006. Amer. Polit-, American Political Science Review, Washington, 1906 sq. 
007. Amer. Sociol., American Sociological Review (The American Sociological Society), 

New York, 1936 sq. ; puis Northampton (Mass.), depuis 1958. 
008. Ann. E.S.C., Annales d’Histoire économique et sociale (1929 à 1939) ; puis Mélanges 

d’histoire sociale (1939 à 1943) ; puis Annales d’Histoire sociale (1944-1945) ; enfin 
Annales Économies-Sociétés-Civilisations, Paris, A. Colin, depuis 1946. 

009. Ann. Fac. Dr. Clermont-Ferrand, Annales de la Faculté de droit de Clermont-Ferrand, à 
partir de 1964. 

010. Ann. Fac. Dr. Liège, Annales de la Faculté de droit de Liège, depuis 1956. 
011. Ann. Fac. Dr. Strasbourg, Annales de la Faculté de droit et des sciences politiques de 

Strasbourg, depuis 1954. 
012. Ann. Fac. Lett. Nice, Annales de la Faculté des Lettres et Sciences humaines de Nice, 

depuis 1968. 
013. Ann. Dr. Sc. Soc., Annales du droit et des sciences sociales, Paris, 1933-1936. 
014. Ann. Mar. Soc., Annales Marocaines de Sociologie, Rabat (Institut de Sociologie). 
015. Ann. Inst. Int., Annales de l’Institut international de sociologie, Paris, 1894. 
016. Ann. Soc., Annales sociologiques (partie de l’Année sociologique, cf. infra A.S.). 
017. Ann. di Soc., Annali di Sociologia, Milan, 1964 sq. 
018, A.S., L’Année Sociologique, fondée par Durkheim en 1896 ; première série, Alcan, 

1896-2e série, Alcan, 1923-1924/25 ; puis Annales sociologiques (coll. de L’Année socio-
logique), serre A : sociologie générale ; serre B : sociologie religieuse ; serre C : sociolo-
gie juridique, P.U.F., 1934-1942 ; puis Année sociologique, 3e série, Paris, depuis 1940-
1948 (comprend une section de Variétés et de Comptes rendus spécialement consacrés à 
la sociologie juridique. La présence de J. CARBONNIER à la présidence du Comité de di-
rection et de A. DAVIDOVITCH au secrétariat de la rédaction revêtent, de ce point de vue, 
une importance particulière. Le vol. XXVII (1976) a été consacré à la sociologie du droit 
et de la justice. 

019. Ann. Inst. Int., Annuaire de l’Institut international de philosophie du droit et de sociolo-
gie juridique, 2 vol. parus, Paris, 1934-1935 et 1936-1937. 

020. A.P.D., Archives de Philosophie du droit et de Sociologie juridique, Paris, 1931 à 1940 ; 
puis Archives de Philosophie du droit, nouvelle série, Paris, Sirey, à partir de 1952. 

021. A.E.S., Archives européennes de sociologie/European Journal or Sociology/Euro-
päische Archiv für Soziologie, Paris, Plon, et Cambridge Univ. Press, depuis 1960. 

022. A.R.S.P., Archiv für Rechts- und Wirtschaftsphilosophie ; puis Archiv für Rechts- und 
Sozialphilosophie, Berlin et Leipzig, puis Wiesbaden, Franz Steiner Verlag, depuis 1907-
1908. 

023. A.S.S., Archiv für Sozialwissenschaft und Sozialpolitik, Tübingen, 1904 à 1933. 
024. A.I.S.D., Archivio italiano di sociologia del diritto, Roma, depuis 1977. 
025. Bol. Urug., Boletin Uruguayo de Sociologia, Montevideo, depuis 1961. 
026. B.J.S., British Journal of Sociology, London, 1950 sq. 
027. B.J.L.S., British Journal of Law and Society, Cardiff (Wales), 1974 sq. 
028. Bull. Epist., Bulletin d’Épistémologie Sociologique, Paris, Anthropos. 
029. Nouv. Journée, La Nouvelle Journée, Paris, nouvelle série, 1919-juin 1923 ; puis Ca-

hiers de la Nouvelle Journée, à partir de 1924, 
030. C.C.E. Cout., Cahiers du Centre d’Études des Coutumes, Tananarive. 
031. C.C.E.S., Cahiers du Centre d’Études socialistes, Paris. 
032. C.E.T.E.L., Centre d’Étude de technique et d’évaluation législatives, Univ. de Genève. 

Deux séries : Notice d’information, périodique depuis 1975 ; Travaux, depuis 1977 
(C.E.T.E.L. 5, rue Saint-Ours, 1211 Genève 4). 

033. C.I.S., Cahiers internationaux de sociologie, Paris, P.U.F., depuis 1946 (sous la dir. de 
GURVITCH, puis de BALANDIER). 
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034. Cahiers Pareto, Cahiers Vilfredo Pareto, Revue européenne des sciences sociales, cf. 
infra 074. 

035. Cambr. Law J., The Cambridge Law Journal, Cambridge Univ. Press, Cambridge (G.B.) 
et New York (U.S.A.), depuis 1921. 

036. Canad. Soc., The Canadian Journal of Sociology/Cahiers canadiens de Sociologie, 
Univ. d’Alberta, Edmonton, Alberta. 

037. C.L.R., The Columbia Law Review, New York, 1901 sq. 
038. C.N.R.S. Bull., Centre National de la Recherche Scientifique, Paris. Bulletin Analytique, 

1940 sq. ; puis Bulletin signalétique (sect 521 – Sociologie-Ethnologie). 
039. Communic., Communications. Revue semestrielle du Centre d’Études des Communica-

tions de masses (E.P.H.E.), Paris, Le Seuil, 1962 sq. 
040, Comp. Stud., Comparative Studies in Society and History. An International Quaterly, 

Revue du Département &Histoire de l’Univ. de Michigan, La Haye, Mouton, 1958 sq. 
041. Confluence, Confluence, cf. supra, bibl. 0310/004. 
042. Crit. La Critique. Revue générale des publications françaises et étrangères, Paris, 1946 

sq. 
043. Curr. Sociol., Current Sociology, cf. supra, bibl. 0310/003. Organe de l’I.S.A. (Interna-

tional Sociological Association). 
044. Dioskuren, Die Dioskuren. Jahrbuch für Geisteswissenschaflen, München, 1922 sq. 
045. Dom. Hum., Le Domaine Humain/The Human Context, Londres-La Haye, 1970. 
046. Econ. Human., Économie et Humanisme, Caluire (69300, France) depuis 1942. 
046bis. Econ. Star., Économie et statistique, Paris, Institut national de la statistique et des 

études économiques, 1969 sq. 
046ter. Ethics, Ethics. An International Journal of Social political and legal philosophy, 

Univ. of Chicago Press, 1890 sq. 
047. Europ. Comm., European Communications on the Sociology of Law. Arbeitskreis für 

Rechtssoziologie, Köln, à partir de 1970. 
048. A.E.S., European Journal of Sociology, cf. supra, bibl. 0320/021. 
049. Europ. Yearb., European Yearbook in Law and Sociology, Institute of Sociology of Law 

for Europe, La Haye, Martinus Nijhoff, depuis 1977. 
050. H.L.R., Harvard Law Review, Cambidge/Mass., 1878 sq. 
051. Homme Soc., L’Homme et la Société. Revue internationale de recherche et de synthèses 

sociologiques, Paris, Anthropos, 1966 sq. 
052. Humanités, Humanités : Économie, Ethnologie, Sociologie (dir. J. POIRIER publ. de 

l’I.S.E.A.). 
053. Information, Information. Organe de l’International Science Council, Zürich, depuis 

1932 ; puis Information sur les sciences sociales/Social Sciences Information, Paris-La 
Haye, depuis 1962. 

054. Inform. Rechtssoz., Informationsbrief fùr Rechtssoziologie, Berlin ; a pris la suite de 047 
ci-dessus. 

055. Inst. Dr. Comp. Travaux et Recherches de l’Institut de Droit comparé de l’Université de 
Paris. 

056. Solvay, Bulletin mensuel de l’Institut de Sociologie, Bruxelles, 1910-1914. Revue de 
l’Institut de Sociologie de l’Université Libre de Bruxelles, depuis 1920. Entre- sont pa-
rues 5 autres séries :  
— Instituts Solvay, Institut de sociologie, Semaine sociale, 1912-1913 . 
— Travaux de l’Institut de Sociologie. Actualités sociales, 1904-1913 . 
— Travaux de l’Institut de Sociologie. Notes et Mémoires, 1906-1914 . 
— Travaux de l’Institut de Sociologie. Études sociales, 1904-1913 ; puis nouvelle série, 
1932-1934. 
— Travaux collectifs du Centre d’Histoire et d’Ethnologie juridiques. 

057. I.J.C.S., International Journal of Comparative Sociology, York Univ., Toronto (Ca-
nada), 1960 sq. 
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058. Polit. Abstr., International Political Science Abstracts/Documentation politique interna-
tionale, 27, rue Saint-Guillaume, 75341 Paris Cedex 07, depuis 1951. 

059. Japan. Ann., The Japan. Annual of Law and Politics, Tokyo, 
060. J.S.R. The Japon. Science Review. Law and Politics, Tokyo. 
061. J.R.R., Jahrbuch für Rechtssoziologie und Rechtstheorie, Universitätsverlag Bertelsman, 

depuis 1970. 
062. J.L.P.S., Journal of Legal and Political Sociology, New York, 1942-1946. 
062bis. J.C.R., Journal of Conflict Resolution, Beverly Hills (Calif.) 
063. Teach. Law, The Journal of the Society of public teachers of Law, Londres, 1924-1938. 
064. Justice, Justice, Journal du Syndical de la Magistrature, Paris, depuis 1969. 
064bis. Juristenzeitung, Juristenzeitung, Tübingen, Verlag J.C.B. Mohr. 
065. Jurindex, Jurindex. L’informatique appliquée à l’actualité bibliographique en droit 

français, I° Jurabstrat, 2° Jurunat : cf. supra 03101038. 
067. Köln. Z., Kölner Zeitschrift für Soziologie und Sozialpsychologie, Westdeutscher Verlag, 

Köln u. Opladen, depuis 1954. Auparavant, Kölner Vierteljahreshefte für Sozialwissen-
schaften, München, 1921 ; Kölner Vierteljahreshefte für Soziologie, Köln, 1923-1933 
Kölner Zeitschrift für Soziologie, Köln, de 1948/49 à 1954. 

068. Krit. Justiz, Kritische Justiz (R.F.A., magistrature), Frankfurt a/Main. 
069. L.S.R., The Law and Society Review (organe de la Law and Society Association, Univ. 

of Denver, Colorado) Beverly Hills/CA, 1967 sq. 
070. Mouv. Soc. : a) Le Mouvement social. Bulletin de la Société pour le développement de 

l’initiative privée et la vulgarisation de la science sociale, Paris, 1892-1899 ; 1901-1903, 
supplément de « La science sociale suivant la méthode de F. Le Play ». b) 2 Le Mouve-
ment social. Revue trimestrielle de l’Institut français d’histoire sociale, Paris, Ed. ouvriè-
res, 1953 sq. 

071. 1° Nomos :Il Nomos, Schriftenreihe, Organe de l’American Society of Political and 
Légal Philosophy, Cambridge/Mass., 1958.  
2° Nomos, Paris, Cujas, 1974. 

072. Oester. Z., Österreichische Zeitschrift für öffentliches Recht, Wien, 1914 ; puis 1947 
sq,, et 1971 sq. 

073. Pansto i Prawo Pansto i Prawo, Warszawa, depuis 1946, 
074. Cah. Pareto, Cahiers Vilfredo Pareto. Revue européenne des sciences sociales, Genève, 

Droz, 1963 (sous la dir. de Giovanni Busino). 
075. La Pensée, La Pensée. Revue du Rationalisme moderne : Arts, Sciences, Philosophie, 

Paris, 1939 (1, 1-3) ; puis nouvelle série depuis 1944/45, 
076. Polit. Dir., Politica del diritto, Bologna, Il Mulino, depuis 1970. 
077. Popul., Population. Revue trimestrielle de l’Institut National d’Études Démographiques, 

Paris, P.U.F., depuis 1946. 
078. Pop. Index, Population Index (U.S.A.), Princeton, 1935 sq. 
079bis. Pop. Soc., Population et Sociétés, Paris, depuis 1968. 
079. Pop. Stud., Population Studies (G.-B.), London School of Economics, London, 1947 sq. 
080. Procès, Procès. Cahiers d’analyse politique et juridique, Centre d’Épistémologie juridi-

que et politique, Univ. Lyon 11), depuis 1977. 
081. Q.L., La Quinzaine Littéraire, Paris, depuis 1966. 
082. Quad. Sociol., Quaderni di Sociologia, Torino, 1951 sq. 
083. Qualegiustizia, Qualegiustizia (Italie, magistrature). 
084. Q & Q., Quality and Quantity. European Journal of Methodology/Revue européenne de 

méthodologie, Padova 
085. R.I.S., Rassegna Italiana di Sociologia, Bologna, Il Mulino, depuis 1960. 
085bis. La Recherche, La Recherche, Paris, depuis 1971. 
086. Rechtstheorie, Rechtstheorie. Zeitschrift für Logik, Methodenlehre, Kybernetik und So-

ziologie des Rechts, Berlin, Duncker & Humblot, depuis 1970. 
086bis. R.S., Recherche sociale : Études et documents du Centre de Recherches économiques 

et Sociales, Paris, Fondation pour la recherche sociale, depuis 1965. 
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086ter. R.S.G., Recherches sociographiques (Canada), Univ. Laval (Québec), depuis 1960. 
087. Rev. Cienc. Soc., Revista de Ciencias Sociales, Valparaiso. 
088 R.C,C.S., Revista critica de Ciencias Sociais, Fac. de Dr. de Coimbra, depuis 1978. 
088bis. R,D.C.S., Revista de derecho y ciencias sociales, Conception, 1933 sq. 
089. R.E.I.S., Revista española de investigaciones sociologicas, C.I.S., Madrid, 1978 sq. 
089bis. R.E.S., Revista de Estudios Sociales, Madrid. 
090. Rev. Int. Soc. Revista Internacional de Sociologia, Madrid, 1943. 
091. Rev. Mex. Soc., Revista Mexicana de Sociologia, Mexico, 1939 sq. 
092. Rev. Par. Soc., Revista Paraguaya de Sociologia, Asuncion, depuis 1964. 
093. Rev. fr. soc., Revue française de sociologie (dir. J. STOETZEL), Paris, depuis 1960. Re-

vue du Centre d’Études sociologiques du C.N.R.S. 
094. R.H., Revue historique, Paris, depuis 1876. 
095. R.H.D., Revue historique de droit français et étranger (successivement Revue Wolowski, 

ou Revue de législation ancienne et moderne, puis Nouvelle Revue historique de droit 
français et étranger ; enfin, sous son titre actuel), Paris, depuis 1855. 

096. R.H.E.S., Revue d’histoire des doctrines économiques et sociales, devenue Revue 
d’histoire économique et sociale, Paris, depuis 1908. 

097. Solvay, Revue de l’Institut de Sociologie..., cf. supra, bibl. 0320/056. 
098. R.I.E.J., Revue interdisciplinaire d’Études juridiques, Bruxelles, Facultés Universitaires 

Saint-Louis, depuis 1978. 
099. R.I.T.D., Revue internationale de la théorie du droit/internationale Zeitschrift für Théo-

rie des Rechts, Organe de l’Institut international de philosophie du droit et de sociologie 
juridique (KELSEN en fut l’un des directeurs-fondateurs), Brno, 1926/27 à 1938 ; puis 
Zürich, en 1939. 

100. R.I.S.S., Revue internationale des sciences sociales, International Social Science Jour-
nal, Paris, UNESCO., depuis 1949. 

101. R.I.S.P./R.I.S.R., Revue internationale de sociologie, Paris, 1893-1939 ; puis Rome (or-
gane de l’Institut International de Sociologie). 

102. R.Q.H., Revue des Questions historiques, Paris, de 1864 à 1944. 
103. Rev. Synth., Revue de synthèse historique, Paris, depuis 1900, devenue Revue de Syn-

thèse en 1931. 
104. R.T.D.C., Revue trimestrielle de droit civil, Paris, depuis 1902 ; devenue Revue de droit 

civil en 1980 (1979). 
105. Rev. Suisse Sociol., Revue suisse de sociologie, depuis 1975. 
106. R.I.F.D., Rivista internazionale di filosofia del diritto, Genova/Roma/Milano, depuis 

1921. Organe de la Società Italiana di Filos. giuridica e politica ; fondée par DEL VEC-
CHIO. 

107. R.I.S.S.M., Rivista internazionale di scienze sociali, Milano, depuis 1893. 
108. R.S.R., Rivista di sociologia, Roma, 1963 sq. Organe de l’Istituto di Sociologia, Libera 

Università Internazionale degli Studi Sociali. 
109. R.T.D.P.C., Rivista trimestriale di diritto e procedura civile, Milano, Giuffrè depuis 

1947. 
110. Rur. Soc., Rural Sociology, devoted to scientific Study of rural life, Baton Rouge, depuis 

1936. 
111. Scand. Stud., Scandinavian Studies of Law, depuis 1956. 
112. S.V.R.R., Schriftenreihe der Vereinigung für Rechtssoziologie und Rechtstheorie, Ba-

den-Baden depuis 1978. 
113. C.H.J.Z., Schweizerische Juristenzeitung/Revue suisse de jurisprudence, Zurich, depuis 

1904. 
114. Soc. Forces, Social Forces, A scientific medium of social study and interpretation, Bal-

timore, depuis 1922. 
115. Social Order, Social Order, Saint-Louis, 1951 sq. 
116. Soc. Probl., Social Problems, Kalamazoo/Mich, 1953. 
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117. S.S.R.C., The Social Science Research Council. Annual Report, New York, 1925/26, 
1931/32, puis depuis 1933/34. 

118. Sociologia, Sociologia. Rivista di Studi sociali, Roma (Istituto Luigi Sturzo), Nouv. sé-
rie, depuis sept. 1967. 

119. Sociol. dir., Sociologia del diritto, Milano (Centro nazionale di prevenzione e difesa so-
ciale ; fondée et dirigée par Renato TREVES), Giuffrè edit., depuis 1974. 

120. Soc. Internat., Sociologia Internationalis, Berlin, depuis 1963. 
121. Soc. Psic., Sociologia y Psycologia. 
122. Soc. Abstr., Sociological Abstracts, depuis 1953 (Brooklyn College, New York ; P.O. 

Box 22206, San Diego, C.A., 92122, U.S.A.). 
123. Soc. Rev., Sociological Papers, 1904-1906 ; puis The Sociological Review. Journal of 

the Sociological Society (Journal of the Institute of Sociology), Manchester (puis Lon-
dres), depuis 1908. 

124. Curr. Sociol., Sociologie contemporaine, cf. supra, bibl. 0310/003. 
125. Soc. Trav., Sociologie du travail, Paris, le Seuil, depuis 1959. 
126. Sociology, Sociology. The Journal of the British Sociological Association, Londres, Ox-

ford Univ. Press, depuis 1967. 
127. Sociometry, Sociometry. A Journal of inter-personal relations ; puis Sociometry. A 

Journal of Research in Social psychology New York, depuis 1938. 
128. Sondages, Sondages, Revue française de l’opinion publique, Paris, Institut Français 

d’Opinion Publique, depuis 1939. 
129. Studi Soc., Studi di Sociologia, Milano, Univ. Catt. S. Cuore, depuis 1963. 
130. Systema. Systema, Revue internationale de cybernétique et d’informatique appliquée au 

droit, Torino, 1972 sq. ; devenue, en 1975, Informatica e diritto, Firenze. 
131. Theory Soc., Theory and Society. Renewal and Critique in Social Theory, Amsterdam- 

York, depuis 1974. 
132. Y.L.J., The Yale Law Journal, New Haven, Conn., 1891 sq. 
133. Z.S.St., Zeitschrift für Rechtsgeschichte, Weimar, depuis 1816 ; devenue en 1880 Zeit-

schrift der Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte. On utilisera surtout la G.A. (Germanis-
tische Abteilung). 

134. Z.S.R., Zeitschrift für Soziales Recht. 
135. Z.G.S., Zeitschrift für die gesamte Staatswissenschaft, Tübingen, 1844 sq. 
136. Z.V.R., Zeitschrift für die vergleichende Rechtswissenschaft, einschließlich der ethnolo-

gischen Rechtsforschung, Stuttgart, 1878 sq. 
136bis. Z.S., Zeitschrift für Sozialforschung, Leipzig, puis Paris, puis New York, 1932-1940. 
137. Z.S.S., Zeitschrift für Staatssoziologie, Freiburg i. Br., depuis 1954. 
138. Z.Z.P., Zeitschrift für Zivilprozess, Kôln, Carl Heymanns Verlag. 
 
Nota : Cette liste de revues ne prétend pas à l’exhaustivité. Son établissement correspond es-
sentiellement à deux soucis : celui de donner la clé des abréviations des revues citées dans le 
cours des développements – on allégera ainsi les notes de référence au texte – ; celui, égale-
ment de rassembler en un seul corps les titres des revues consultées. C’est pourquoi le lecteur 
aura pu y trouver, au-delà des revues de sociologie juridique au sens strict, des noms concer-
nant des disciplines voisines, dont les spécialistes ne devront cependant pas chercher là un 
catalogue des revues concernant leur propre spécialité. On a notamment écarté systématique-
ment la sociologie criminelle. 
 
0330 : Recueils de jurisprudence. 
001. Bull. Cass. Bulletin des arrêts de la Cour de Cassation (off. dep. 1947). On utilisera les 
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PROLOGUE 

Il ne s’agit pas, ici, rappelons-le, en brossant à grands traits une histoire de 
la sociologie juridique, de trouver comment les auteurs ont pu traiter d’un 
concept dont ils ne se souciaient guère, celui de « raison juridique ». Mais il 
serait tout aussi sot de se priver de leur réflexion, de leur expérience, qui peu-
vent contenir des éléments de solution aux problèmes qu’on se pose dans la 
perspective qui nous est propre. 

* 
*   * 

 
L’essor que connaît la sociologie dans le milieu des juristes constitue une 

réalité patente, mais relativement récente. Prenons le cas de la France : c’est de 
1959 que date l’introduction officielle de la sociologie juridique dans les Fa-
cultés de droit. Il y avait eu, certes, en 1954, une première grande réforme des 
études juridiques. Jusque là, comme le remarquait alors R. David, « si l’on 
considère les matières d’ordre purement juridique enseignées dans nos Facultés 
de Droit, nous trouvons que le centre même de l’enseignement est constitué par 
le droit civil... à côté (duquel) les autres matières du droit font un peu figure de 
parents pauvres »  1. 

Le décret du 27 mars 1954 2 vint bouleverser cet ordre de choses. Dans 
l’exposé des motifs, il était dit de la science juridique qu’elle est le « renlet du 
monde social ». On pouvait donc s’attendre légitimement à ce que le législa-
teur, profitant de la réforme, introduisît un cours de sociologie, fût-ce un cours 
à option. Il n’en décida pas ainsi. Mais un premier pas était néanmoins accom-
pli dans la prise en considération de la réalité par ceux qui étaient chargés 
d’enseigner les matières juridiques. 

D’une part, en effet, on note l’introduction, parfois timide, de matières nou-
velles : « institutions judiciaires » (qui s’enseignent désormais avec le droit ci-
vil en première année de licence en droit) ; « criminologie » (qui complète le 
droit pénal général en deuxième année de licence) ; « histoire des institutions et 
des faits sociaux » qui, si l’on en juge par le titre, vient bouleverser la concep-
tion dominante en matière d’enseignement historique, jusque-là fort dogmati-
que et consacré à l’étude du droit romain et de l’ancien droit français. Un cer-
tain nombre de matières propres à quelques branches du droit se voient en outre 
reconnaître un statut autonome jusque dans l’enseignement, à partir de la troi-

                                                           
1. « Comparaison des méthodes et des institutions en matière d’enseignements, leurs mérites et 

leurs défauts », dans Études de Droit contemporain (Contributions françaises aux IIIe et IVe 
Congrès internationaux de Droit comparé), Paris, Sirey, 1959, vol. I, p. 238. 

2. Décret n° 54-343 au J.O. 1954, p. 2966. 
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sième année de licence : « méthode de la science politique », par exemple, dans 
la section de droit public, cours qui préfigure un peu celui de « méthodes des 
sciences sociales » qu’introduira une réforme ultérieure. 

D’autre part, le décret de 1954 institutionnalise l’enseignement « pratique », 
imaginé en 1940, mais qui fonctionnait assez mal. Or, qu’est-ce que l’enseigne-
ment pratique, sinon une tentative de matérialisation, opérée par le professeur, 
des développements théoriques qu’il a présentés du haut de sa chaire ? Là aussi, 
il y avait une porte ouverte à l’enseignement de la sociologie juridique. 

Ce n’est pourtant qu’en 1959, lors de la réforme du doctorat en droit, que la 
sociologie reçut, sous diverses formes que nous examinerons plus loin, ses let-
tres de noblesse 3. Mais la réforme ne se situait, il faut insister sur ce point, 
qu’au niveau du diplôme d’études supérieures requis pour l’obtention d’un doc-
torat d’États Les étudiants de licence, d’après les réformes plus rentes de 1962 
et de 1966 4, ne sont pas censés bénéficier directement d’un enseignement de 
sociologie juridique. 

Cette inclusion de la sociologie dans le cours officiel des études de droit, a 
été lente et demeure marginale ; mais un point reste acquis : les textes prévoient 
aujourd’hui un enseignement de sociologie juridique dans ce qu’on appelait 
jusqu’en 1968 – et que l’on persiste à appeler, semble-t-il 5 – les Facultés de 
droit 6. Cet enseignement, sommaire au niveau de la licence, peut être développé 
dans des études ultérieures 7. Il est vrai que toute ces conquêtes des sociologues 

                                                           
3. Décret n° 59-748 du 15 juin 1959, au J O. 1959, p. 6124, et arrêté subséquent, eod. lot., 

p. 6124-6128. Le cours de sociologie juridique avait cependant été créé à Paris en 1957 (J. 
Carbonnier). 

4. Décret n° 62-768 du 10 juin. 1962 et décret n° 66-816 du 3 nov. 1966. Notons que, entre-
temps, avait été créée une licence autonome de sciences économiques, par décret du 17 août 
1959 ; elle fut organisée par deux décrets du 6 août 1960 et du 4 août 1961. 

5. Bon sujet de réflexion sur l’effectivité d’un texte de droit imposé. 
6. On tonnait une exception, en France, mais elle tient à la personnalité de celui qui dispense le 

cours : M. Julien Freund, au département de sociologie de la Faculté des Lettres de Stras-
bourg. Gurvitch avait, un temps, enseigné cette discipline en Sorbonne. De 1965 à 1967, c’est 
J. Cartonnier qui assura cet enseignement. Une réforme des études étant alors intervenue, la 
matière fut exclue des programmes. A l’E.P.H.E., la sociologie du droit fut également ensei-
gnée conjointement avec l’étude des relations internationales, en 1965 et en 1966 (dir. d’ét., 
Pierre Cot ; chargé de conférences, Serge Fuster, alias Casamayor). A ce cours fut ajouté, 
l’année suivante, un enseignement de sociologie judiciaire, assuré par S. Fuster. Il n’existe 
plus rien de tel à l’heure actuelle. 

7. Au niveau de la licence, les étudiants de première année doivent suivre un cours 
d’introduction à la sociologie politique. II est destiné aux seuls candidats à la licence en droit. 
Il est obligatoire, semestriel et théorique. Les étudiants de troisième et quatrième années peu-
vent profiter d’un enseignement de méthodes des sciences sociales, qui est commun à tous les 
étudiants candidats à une licence en droit, mais qui n’est qu’une option, et n’est dispensé que 
pendant un semestre, et de façon purement théorique (à moins que l’assemblée de Faculté 
n’ait décidé de l’inscrire parmi les matières faisant l’objet de travaux pratiques). II en va de 
même dans ces deux années de licence, pour le droit judiciaire privé, à la faneur duquel quel-
ques professeurs introduisent des éléments de sociologie judiciaire et juridique. 

 Au niveau du doctorat, les candidats à un diplôme d’études supérieures peuvent, selon la spé-
cialité dans laquelle ils s’engagent, profiter d’un enseignement sociologique. Les historiens 
peuvent étudier la sociologie juridique et historique ; les privatistes, la sociologie juridique au 
sens strict ; les criminalistes, la sociologie criminelle ou l’un des enseignements de sociologie 
réservés aux privatistes et historiens ; les politologues (mais non le publicistes), la sociologie 
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sont limitées par la portée pratique de la réforme, les textes prévoyant exception 
faite pour les politologues – que ces matières font l’objet d’un cours « dans 
chacune des branches d’études dont l’enseignement est organisé par la Fa-
culté ». Chaque Faculté est donc libre de décider, si aucun professeur ne se 
propose pour enseigner la sociologie juridique, que la matière n’est pas inscrite 
au programme. Cela explique que le nombre des enseignements en sociologie 
juridique varie d’une année à l’autre, et qu’il n’y ait jamais plus de trois ou qua-
tre cours dispensés annuellement en France dans cette discipline. 

 
* 

*   * 
 

Dans le même temps, une dizaine d’enseignants et chercheurs français ad-
héraient au Research Committee on Sociology of Law 8 créé entre 1962 et 1964 
au sein de l’International Sociological Association 9. Tout près de nous, en 
1976, les Presses Universitaires de France tiraient le 44e mille de la Sociologie 
du Droit de Henri Lévy-Bruhl 10. En 1969, les Archives de Philosophie du droit 
avaient été pour moitié consacrées aux « récents apports sociologiques à la phi-
losophie du droit » ; cette même année, J. Cartonnier avait publié la première 
édition de son Flexible Droit. Textes pour une sociologie du Droit sans rigueur, 
ouvrage bientôt suivi d’une première version d’un manuel de sociologie juridi-
que rapidement devenu classique 11. 

Mais le témoignage le plus significatif, peut-être, d’une véritable insertion 
de la sociologie dans l’enseignement et la recherche juridiques, en France, nous 
est fourni par la réforme de l’enseignement supérieur intervenue à la suite du 
Printemps 68. Ainsi le texte des statuts de l’U.E.R. n° 9 de Paris 12 disposait-il, 
dans son article premier 

« L’U.E.R., n° 9 : Études Juridiques et Économiques générales, Histoire 
et Sociologie des Institutions et de l’Économie, prend la dénomination 
de Département d’Histoire des Institutions et de l’Économie, de Philo-
sophie et de Sociologie du droit. » 

                                                                                                                                 
politique et la méthode de la science politique. En outre, ces étudiants bénéficient de direc-
tions d’études et de recherches, à la faveur desquelles ils effectuent des travaux qui entrent en 
ligne de compte lors des examens. Parfois, d’ailleurs, ce dernier comporte la soutenance d’un 
mémoire. 

8. Mme Grawitz ; l’équipe de recherche et mesure des transformations institutionnelles et nor-
matives de la société contemporaine, avec MM. Levasseur et Cartonnier, ainsi que M. Kaloge-
ropoulos, Mme Champenois-Marinier ; M. F. Terré ; M. G. Kalinowski. Cf. R. TREVES, Re-
search Committee on Sociology of Law Milan, 1969, 16 p. Depuis, d’autres membres ont été 
reçus dans ce Comité : MM. Lucien Karpik (Centre Sociol. Innov.), Ph. Robert (S.E.P.C., min. 
Justice), J.-P. Poisson, J. Commaille (S.C.R., min. Justice), d’après la liste aimablement com-
muniquée en 1979 par M. van Houtte, Secrétaire du Comité. 

9. Fondée sous les auspices de l’UNESCO., en 1949. 
10. H. LÉVY-BRUHL, 0340/043. Sous presse le 52e mille, 6e éd., 1980. 
11. A.P.D., 0320/020 ; J. CARBONNIER, respectivement 0340/071 et 0340/080., 
12. Statuts élaborés en considération de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968, dite loi 

d’orientation de l’Enseignement Supérieur (notamment art. 40), et de l’arrêté rectoral du 9 
janvier 1969 créant une liste provisoire des dix U.E.R. pour la Faculté de Droit et des Sciences 
économiques de Paris et ses Instituts. 
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Fait assez curieux, cependant, le même article poursuivait ainsi 

« Le Département a vocation de liaison entre juristes, économistes, his-
toriens des diverses disciplines, géographes, linguistes, philosophes, 
ethnologues », 

omettant de mentionner, précisément, les sociologues 13 ! 
Dès l’année suivante, outre le cours de sociologie politique, partout dit pen-

sé, on comptait neuf cours de sociologie juridique, historique, criminelle éco-
nomique, dispensés dans sept ex-Facultés, sans compter les directions de re-
cherche entreprises au sein de quelques Instituts d’Études Judiciaires qui a pour 
vocation de former des avocats et des magistrats, et dans bon nombre, d’équipes 
de recherche, généralement rattachées ou associées à une Faculté, au C.N.R.S. 
ou au ministère de la Justice 14. 

 
Or, tandis que la sociologie tend à s’affirmer, dans nos ex-Facultés de droit, 

comme discipline à part entière, et connaît une faveur sur les raisons et le deve-
nir de laquelle il n’est pas inutile de s’interroger, on assiste à l’apparition 
concomitante d’un processus de balkanisation. On parle très rarement de socio-
logie du droit ou de sociologie juridique. Et lorsque ces expressions sont utili-
sées, ce n’est pas toujours à bon escient. Les affiches annoncent parfois des 
cours de Sociologie juridique, alors que les étudiants se verront enseigner soit 
une introduction générale au droit ou à la sociologie, soit un panorama. des mé-
thodes sociologiques, soit tout simplement la sociologie judiciaire, voire la so-
ciologie criminelle. Mais, le plus souvent, ils sont invités à suivre des cours de 
sociologie appliquée aux diverses matières enseignées au cours des études de 
licence ou de doctorat en droit ; on leur parlera alors de sociologie historique, 
de sociologie criminelle, de sociologie économique, de sociologie politique, 
toutes expressions proprement employées dans cette hypothèse. Quant aux re-
cherches, qu’elles que soient le fait d’entreprises privées, servi-publiques ou 
publiques, elles relèvent aussi bien de la sociologie juridique proprement dite 
que de l’anthropologie, de l’ethnologie, de la psychologie juridiques ou judi-
ciaires 15. 

La première caractéristique de la sociologie juridique, du moins dans le vi-
sage qu’elle présente dans l’enseignement et la recherche français, tient donc 
dans un paradoxe. Les juristes chantent à l’unisson les louanges de l’étude so-
                                                           
13. Cet article fut adopté sans modification par le Conseil de l’U.E.R. du 3 juillet 1969. On ne 

peut s’empêcher de songer à ce qu’écrivait Cl. Lévi-Strauss lorsqu’il envisageait, en 1964, la 
création de Facultés des Sciences sociales qui regrouperaient « l’ensemble des études juridi-
ques... les sciences économiques et politiques, et certaines branches de la sociologie et de la 
psychologie sociale »(« Critères scientifiques dans les disciplines sociales et humaines », dans 
R.I.S.S., 0320/100, vol. XVI, 1964, n° 4, et dans Aletheia, n° 4, mai 1966, p. 208). Cf. aussi 
Ch. Morazé, « La création éventuelle de Facultés de Sciences sociales. Discussion : MM. Ber-
trand, Chombart de Lauwe, Duverger, Goldmann, Husson, Le Bras, Tardits, Touchard », dans 
Rev. fr. soc., 0320/093, vol. VI, n° 3, juill.sept. 1965. 

14. Cf. détails dans ARNAUD, 0340/084 et 085 (enquêtes sur l’état de l’enseignement et de la re-
cherche en sociologie juridique). 

15. Eod. loc. et infra, « Actuelles », notamment § 2-2-2 et 2-3-2-1 ; pour la bibliographie, voir les 
rubriques correspondantes. 
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ciologique, dont les promesses justifient une promotion rapide parmi les disci-
plines enseignées et les recherches entreprises sous leur contrôle. Mais l’appa-
rente polyphonie relève d’une juxtaposition de plusieurs monodies. L’harmonie 
existe-t-elle même encore ? A-t-elle jamais été réalisée ? L’esprit autonomiste 
sinon individualiste, autant que la spécialisation des techniques entraîne une 
dichotomisation croissante des sociologies des diverses branches du droit, dont 
l’histoire elle-même est celle d’un lent morcellement 16. Compromise sous 
l’égide d’un « Droit » dont la structure unitive n’existe plus qu’au niveau 
conceptuel, malaisément réalisable sous le signe de la sociologie (dite 
« générale » par les juristes et les tenants de sociologies spécialisées), l’unité ne 
peut guère être envisagée au niveau d’une « sociologie juridique » aussi long-
temps que l’expression ouvrira des domaines d’étude sur lesquels les spécialis-
tes s’obstineront à travailler séparément. S’ils n’ont pas, eu, jusqu’ici, de motif 
déterminant de remettre en cause leur attitude, peut-être leur offrira-t-on l’occa-
sion et les éléments d’une réflexion sur ce point, sur la base d’une analyse de la 
raison juridique. 

* 
*   * 

 
Ces propos fournissent à la présente recherche, en même temps que ses li-

mites, une méthode et un plan. 
Un problème liminaire de frontière se pose : il concerne la délimitation du 

domaine qu’on entend embrasser. Non pas qu’il soit temps encore de passer 
aux définitions. Elles relèvent d’un traitement au fond de la matière et ne sau-
raient être données a priori. On se contentera de poser comme hypothèse, de 
travail qu’il s’agit là d’une discipline répondant au besoin d’étudier les relations 
existant entre ce qui fait d’une part l’objet de la sociologie, et d’autre part les 
cours professés dans les ex-Facultés de droit. 

Et, plus précisément, l’épicentre de l’étude sera constitué par le droit civil, 
au sens où l’écrivait J. Carbonnier : « S’il est un droit qui a manifesté une parti-
culière incompatibilité d’humeur avec la sociologie, c’est entre tous le droit ci-
vil. Avec le droit public l’entente paraît facile, par l’intermédiaire de (la) 
science politique... Avec le droit pénal, c’est plus qu’un mariage, il y a déjà un 
enfant : la criminologie... Mais le droit civil est d’une autre nature ; il se veut 
logique et déductif plutôt qu’historique et expérimental ; il juge plus des dos-
siers que des hommes, s’intéresse moins à la chair qu’au patrimoine... Raison-
ner surtout en considération du droit civil « c’est prendre la difficulté par son 
maximum » 17. 

Il faut ajouter que notre droit civil contient les prémisses philosophiques et 
les règles fondamentales de notre législation tout entière. Le Droit commercial 
en est une excroissance. le Droit public et le Droit pénal (et leurs prolonge-
ments dans des matières aujourd’hui plus ou moins désolidarisées de ces disci-

                                                           
16. Cf. mes Juristes face à la société, 0340/095. 
17. Flex. droit, 0340/071 (1979) : 333. Comp. avec Sociol. jurid., 0340/080 (Thémis) : 69-70 : 

« Cette sociologie juridique ne sera pas une sociologie de tout le droit, de tous les droits, 
etc. ». 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 56

plines) ne sont là que pour protéger un ordre économique et social garanti par 
les relations interindividuelles, telles qu’elles sont établies par le Droit civil. 

Nous exercerons donc notre réflexion sur la sociologie juridique à partir des 
observations que nous pourrons faire sur les rapports entre sociologie générale, 
principes généraux du droit et droit civil, sans pour autant nous interdire des 
incursions dans les domaines voisins, lorsqu’elles seront susceptibles d’éclairer 
notre recherche dans la voie plus stricte pour laquelle nous optons par hypo-
thèse. En effet, ainsi conçue, la sociologie juridique s’adjoint tout naturellement 
la sociologie historique telle que les Facultés de Droit l’avaient reçue, c’est-à-
dire s’attachant tout particulièrement à l’étude du droit, des institutions et des 
faits sociaux et économiques : l’écart entre ces disciplines ne tient, en réalité, 
qu’à l’espace-temps. Cependant, s’interdire toute référence aux autres discipli-
nes juridiques sociologiquement considérées, de même qu’aux recherches so-
ciologiques non proprement juridiques, mais touchant aux institutions, eût été 
méconnaître cette leçon primordiale de la sociologie, qui est d’adaptation aux 
nécessités. Ce qui s’y passe – ou ce qui ne s’y passe pas – peut constituer de 
profitables expériences dont il serait regrettable de se priver. 

Mais n’est-ce pas s’engager, dès les premiers pas, sur une fausse piste, en 
adoptant à titre d’hypothèse une délimitation aussi restrictive et qui correspond 
mal aux conclusions auxquelles nous sommes parvenu par ailleurs ? De 
l’examen des enseignements et recherches en la matière, nous avions en effet 
été amené à déclarer que la sociologie juridique semblait comprendre trois sec-
teurs de recherche principaux, regroupant les problèmes qui touchent à l’étude 
respectivement des systèmes sociaux (vie et effectivité des normes juridiques, 
changement social, etc.), des structures sociales (statuts, rôles sociaux...), et des 
comportements (sociologie et psychologie judiciaires notamment) 18. Or il 
s’agissait là d’une affirmation solide, reposant sur une expérience vécue. 

Mais ces observations ne sont pas incompatibles avec l’option pour une 
conception stricte de la sociologie juridique. Mieux : seule une telle attitude 
restrictive s’accommode des divisions devenues traditionnelles entre les diver-
ses disciplines enseignées dans les ex-Facultés de droit françaises. Première-
ment, en effet, la sociologie juridique s’est, historiquement, développée au sein 
de cette division. Par ailleurs, actuellement, la théorie générale du droit et le 
droit civil (autant dans son aspect dogmatique que dans la vision judiciaire que 
certains en ont) forment un ensemble cohérent, inséparable de son histoire pro-
che, et permettant une délimitation commode et réaliste pour entreprendre une 
étude sur des bases objectives. Enfin, que notre hypothèse de travail soit justi-
fiée ou contredite par la suite des développements, elle n’en demeure pas moins 
une hypothèse, soumise en tant que telle à la vérification ; et nous aurons soin 
de la mettre en question, en même temps que les expressions désignatives de la 
matière qu’on utilisera. 

La division histoire/actualité semble d’ailleurs s’imposer même en ce qui 
concerne le choix d’une méthode de travail. Peut-être, en effet, l’impression de 
progressive désintégration d’une matière apparemment multiple bien que struc-

                                                           
18. Cf. première enquête citée, 0340/084, in fine. 
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turellement unitaire, le paradoxe multiplicité/unité, trouveront-ils une explica-
tion, une solution, dans l’histoire de la sociologie juridique. Alors, par extrapo-
lation, il deviendra possible, laissant les traits spécifiques d’une sociologie juri-
dique française, de tirer des conclusions sur la sociologie juridique, et de passer 
d’un exemple national à une théorie scientifique. Précisons que l’étude histori-
que que nous entreprenons – autant dans sa généalogie que dans sa présentation 
actuelle – ne porte pas sa finalité en elle-même. Mon but n’est pas, encore une 
fois, d’écrire une histoire de la sociologie juridique, non plus que d’en faire un 
inventaire présent exhaustif, mais, examinant d’où elle vient et où elle semble 
se diriger, de rechercher, en même temps qu’une explication de l’impossibilité 
qu’elle éprouve à sortir d’un état ancillaire qui lui interdit toute prétention à une 
existence propre, des éléments susceptibles de nous éclairer sur la raison juridi-
que, et aptes à nous renseigner sur le point de savoir où elle pourrait aller. 

Les pages qui suivent seront ainsi divisées en deux parties : 
— Généalogie, ou la sociologie dans son développement historique ; 
— Actuelles, état présent de la sociologie juridique, principalement en 

France. 
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La sociologie juridique  
dans son déroulement historique 
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« Nulle étude sociale n’a bouclé son périple 
intellectuel, qui n’est retournée vers les pro-
blèmes de biographie et d’histoire, et vers 
leurs interférences au cœur de la société ». 

 C. WRIGHT MILLS 1. 
 
 
« Situer » la sociologie juridique actuelle suppose connus les grands mo-

ments de son histoire, les « écoles » qui se succédèrent, les influences qui 
s’exercèrent. Bien que les auteurs soient nombreux, déjà, à en avoir fait le ré-
cit 2, on se hasardera à y consacrer quelques pages. Non point qu’il faille 
s’attendre à trouver là la grande fresque qui mériterait d’être peinte. Mais il a 
paru nécessaire de considérer l’histoire de la sociologie juridique sous un aspect 
un peu particulier : il s’agirait de savoir, en fonction de la spécificité des cou-
rants et des écoles, pourquoi, en fin de compte, la sociologie juridique n’a ja-
mais pu réaliser son unité, donner d’elle une image à ce point crédible qu’on 
puisse s’imaginer encore traiter de droit sans passer par son intermédiaire, réin-
troduire dans les sciences juridiques cette raison que la pensée juridique mo-
derne avait cru y déceler et qui, manifestement, ne suffit plus à notre temps. 

L’aventure de la sociologie juridique ne peut se conter que par rapport à 
celle de la sociologie générale. Parce qu’elle en est à peine sortie et encore mal 
dégagée, les juristes sont unanimes sur ce point. Les mieux intentionnés écri-
vent que « la sociologie juridique a grandi, en France, à l’ombre de la sociolo-
gie générale... Inspirés de préoccupations différentes (sociologues et juristes) 
n’ont opéré que sur le tard une jonction encore imparfaite » 3. D’autres, plaçant 
délibérément l’histoire de la sociologie juridique sous le signe de la mésentente 
entre juristes et sociologues (à ce point que, par l’emploi de ce vocable, on pa-
rait exclure les juristes, ne visant que les tenants de la sociologie générale), se 
hasardent à « faire les comptes » 4. En réalité, c’est moins de méfiance qu’il 

                                                           
1. C. WRIGHT MILLS, L’imagination sociologique, trad. fr., Paris, Maspéro, 1968. 
2. CARBONNIER, 0340/067 : 812 ; Id., 0340/080 (Thémis) : 71 sq.. ; TREVES, Introduzione, 

0340/102, I l° part. ; Rehbinder, Rechtssoz., 0340/104 : 36-84. 
3. TERRÉ, « Un bilan », 0340/058, pr. 
4. Cf. PAYSANT, Bibl. n° 0340/075, p. 82-83 et 90-92. Et comp. avec R. ARON, « La Sociolo-

gie », dans Les sciences sociales en France, Paris, 1927, p. 37-38 : « Entre juristes et sociolo-
gues, l’opposition a été et est encore à la fois violente et complexe. L’étude des lois et de leur 
interprétation, la théorie juridique telle que la construit le juriste ou le professeur, paraissent 
au sociologue presque étrangère à la science positive qui, par définition, porte sur les faits et 
les causes ». 
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convient de parler, si l’on désire qualifier les rapports entre sociologie juridique 
et sociologie générale, que d’une certaine incommunicabilité qui tient essentiel-
lement à deux causes. 

La première trouve son fondement dans la formation requise d’éventuels 
chercheurs en sociologie juridique : matière riche, s’il en est, puisqu’elle sup-
pose l’accumulation de plusieurs lavoirs. Or, précisément, cette exigence scien-
tifique explique largement le fait que la sociologie juridique ait mis près d’un 
siècle à s’imposer dans nos Facultés, et que ce domaine de recherche ait été 
pratiquement réservé à ceux qui avaient cumulé les études littéraires et juridi-
ques. C’est ainsi que le fils de Lucien Lévy-Bruhl, Henri, régna sur la sociolo-
gie du Droit française de 1926 jusqu’à sa mort, en 1964 5. Le fait mérite d’être 
noté car il était historien, et que c’est largement par l’intermédiaire des histo-
riens juristes (encore essentiellement romanistes à l’époque et qui eurent, par 
conséquent, à opérer une rude transformation) que la sociologie s’est introduite 
chez les civilistes. Et, de cette origine, bien des attitudes actuelles se ressenti-
ront. 

Une autre cause d’incommunicabilité tient à ce que les sociologues, obser-
vateurs par essence, sont toujours prêts à tout remettre en cause, tandis que les 
juristes, acteurs et conservateurs de nature, ont une fâcheuse tendance à préten-
dre détenir la vérité. Cette constatation explique probablement en grande partie 
la répugnance qu’éprouvent les uns à prendre les autres au sérieux. Ceux-ci 
tiennent des positions et pensent à les défendre avant de, songer à douter ; ils 
exècrent les voyeurs et leurs critiques. Ceux-là considèrent que toute action 
suppose un retrait de l’arène, un réajustement des fins et des moyens selon 
l’état évolutif de la société. 

Et si, pour certains juristes, l’impulsion donnée par les écoles sociologiques 
furent jadis l’occasion de s’élever avec une insistance décisive contre la tyran-
nie de l’Exégèse, installée longtemps en maître dans les chaires, on demeura 
bien loin de tolérer l’ingérence des faits dans le droit. A cet égard, il faudrait 
plutôt parler d’infiltration. L’histoire des rapports entre sociologie et droit peut 
se résumer en une longue suite d’efforts, de la part des juristes, pour endiguer le 
flot montant de la « réalité ». Craignant d’être submergés, ils imaginèrent sans 
cesse des moyens de capter plus ou moins ce courant. Mais, à vouloir le domp-
ter, il fallait accepter d’en tenir compte. C’est ainsi que, peu à peu, les diverses 
réticences furent levées. L’ère des pionniers correspond à une tentative 
d’élimination du dogmatisme sociologique au profit d’une science critique. Ce 
fut le temps d’un immense débat sur le thème de la valeur d’une étude empiri-
que des faits. Les préventions étaient nombreuses ; le combat fut long. Ce ne 
sera qu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale que les Facultés de droit 
s’ouvrirent délibérément aux disciplines sociologiques ; et, plus précisément, 
encore, au cours de la décade qui suivit la fin de ce conflit. Il n’est pas sans in-
térêt de noter que les deux grandes réformes des études juridiques qu’on a si-
gnalées plus haut coïncident avec le « tournant » que notait Lucien Goldmann : 
                                                           
5. Cf. P. PETOT, « Henri Lévy-Bruhl », dans R.H.D., 1964. Il semble que l’étude d’H. Lévy-

Bruhl sur Prudent et Prêteur, qui date de 1926, l’ait, d’emblée, consacré sociologue des histo-
riens du droit. 
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« C’est probablement entre 1955 et 1960 que les historiens futurs de la société 
et de la culture occidentale situeront en France... le passage d’une sociologie 
philosophique, historique et humaniste à la pensée a-historique d’aujourd’hui. 
Bien entendu, ce passage n’a pas un caractère instantané » 6. 

Tel sera le point d’arrivée de l’esquisse historique qu’on a qualifiée généa-
logie. Mais jusqu’où nous faudra-t-il remonter dans le temps ? Une histoire gé-
nérale de la sociologie juridique invoquerait probablement Aristote, Montes-
quieu, Saint-Simon 7. Il conviendrait aussi d’évoquer les noms de William Petty 
et John Graunt, parfois appelés les « arithméticiens politiques », qui, les pre-
miers semble-t-il, ont appliqué des méthodes quantitatives aux phénomènes 
démographiques ; sans oublier les moralistes écossais Francis Hutcheson 
(Adam Smith fut son élève) et Adam Ferguson ; probablement faudrait-il aussi 
regarder du côté des juristes de l’École du droit naturel moderne, dans ses di-
verses tendances, les initiateurs, les maîtres et leurs disciples. Des uns ni des 
autres, il ne sera question. 

Lorsqu’on observe le cours de la pensée juridique de l’époque postérieure 
au Code Napoléon, on observe une première grande coupure autour des années 
1880 8. L’influence des premiers grands sociologues n’y est pas pour rien. Plus 
précisément, l’année 1892 voit le premier emploi, par Anzilotti, de l’expression 
« sociologie juridique » 9. Trois années plus tard intervient une importante ré-
forme des études juridiques en France. Or, s’il est un trait permanent de 
l’histoire de la sociologie juridique, c’est bien que les péripéties de son avène-
ment sont intimement liées à celles des réformes des études juridiques. L’arrêté 
du 24 juillet 1895, publié au Journal Officiel du lendemain, répartissait, dans 
son article 2, les diverses matières du droit civil entre les trois années de licence 
en droit, et précisait, dans un article 3 d’allure anodine : « Chaque professeur 
demeure libre de distribuer les matières de son enseignement, soit dans chaque 
année, soit dans l’ensemble des trois années, suivant le plan et la méthode qui 
lui paraîtront préférables, en tenant seulement compte de la nécessité pour les 
étudiants d’être préparés, à l’époque de chaque examen, sur les matières qui y 
sont comprises » 10. C’est donc en 1895 que les professeurs de droit sont éga-
lement affranchis de la méthode exégétique, et tel nous paraît être le point de 
départ pour une histoire de la sociologie juridique française. 

Nous indiquerons quelques oeuvres antérieures, nous réservant de juger s’il 
s’agissait ou non de sociologie juridique. Quant à la matière, reportons-nous, 

                                                           
6. L. GOLDMANN, Sciences humaines..., 0340/056 : 6. 
7. BRÈTHE DE LA GRESSAYE, préf. à Dalat, Montesquieu…, 1000/021 ; E. DIAZ, Sociologia.... 

0340/078 : 135 sq. 
8. Justifications dans mes Juristes face à la société, 0340/095, dès le début. Comp. avec BONNE-

CASE, La science du droit..., 1000/001 : 348-349. 
9. Selon H. LÉVY-BRUHL, La sociol. droit, 0340/043 : 95. N. S. TIMASHEFF était plus précis en-

core : « Les termes « droit » et « sociologie » ont été réunis pour la première fois par A. N. 
Post (en)... 1884. En 1886, G. P. Chironi, professeur à Turin, publia une brochure intitulée So-
ciologia e diritto civile. Le terme de « sociologie juridique » fut employé pour la première fois 
par D. Anzilotti dans La filosofia del diritto e la sociologia, Firenze, 1892 ». Cf. TIMASHEFF, 
« L’étude sociologique du Droit », dans A.P.D., 0320/020 (1938) : 209, n° 1. 

10. L. A., 0330/014, années 1891-1895, p. 1073. 
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pour établir une base de recherche, à la liste des cours dispensés à l’époque 
dans les Facultés de droit : droit civil, droit criminel, procédure, droit public, 
économie politique, droit romain (« ensemble des institutions juridiques de 
Rome exposées dans leur développement historique ») et histoire générale du 
droit français 11. C’est, bien entendu, au droit civil et aux études historiques 
qu’on accordera la plus grande attention. Mais on commencera par solliciter les 
avis de l’ensemble des auteurs, sans distinction de discipline, qui ont témoigné 
de l’intérêt pour la sociologie, la philosophie ou la théorie générale du droit. 
Car il est vrai, comme l’écrivait Gurvitch, que « certaines branches de la socio-
logie telles que la sociologie... du droit... demandent des contacts entre sociolo-
gues et philosophes (très) intenses... En effet... que peut faire la sociologie du 
droit... sinon étudier les corrélations fonctionnelles entre actes, symboles, va-
leurs, idéaux juridiques... ainsi que les hiérarchies et les systèmes qu’ils consti-
tuent et les types microsociologiques, groupaux ou globaux en les rattachant en 
même temps à tous les autres paliers en profondeur de la réalité sociale ? Or, 
toutes ces études et recherches deviendraient impossibles si la connaissance 
philosophique n’intervenait pas pour permettre de retrouver dans la réalité so-
ciale des phénomènes spécifiques... du droit et pour établir dans leur sein des 
schémas de classification... servant de points de repère à l’investigation socio-
logique. A l’inverse la philosophie du droit risquerait de se perdre en des cons-
tructions et des raisonnements creux, voués au pire dogmatisme et au pur arbi-
traire, si elle ne tenait pas compte des riches matériaux que peuvent lui fournir 
les vastes enquêtes de... la sociologie du droit » 12. Cette longue citation ne si-
gnifie nullement qu’on se rallie au point de vue de Gurvitch sur la sociologie et 
la philosophie du droit, mais elle a le mérite de bien mettre en évidence le fait 
que, souvent, publicistes, pénalistes ou économistes, dépassant le cadre de leur 
stricte spécialité, ont su, à l’égal des civilistes et des historiens, faire profiter 
l’ensemble des disciplines juridiques et la théorie générale du droit, de leur ré-
flexion sur le rapport de la sociologie au droit. 

 
* 

*  * 

Bibliographie, rubrique 1000 
L’histoire de la sociologie juridique jusqu’au milieu du XXe siècle. 

001. J. BONNECASE, La science du Droit privé en France au début du XIXe siècle. La Thémis, 
1819-1831. Son fondateur Athanase Jourdan, Paris, Sirey, 2° éd., 1914. 

002. – La notion de Droit en France au XIXe siècle. Contribution à l’étude de la philosophie 
du Droit contemporaine, Paris, 1919. 

003. – L’enseignement du Droit privé en France au XIXe siècle. Ses lacunes au point de vue 
scientifique. L’histoire moderne du Droit privé français ; la question de son enseigne-
ment, 1919. 

                                                           
11. Décrets du 30 avril 1895 sur la licence en droit et sur le doctorat en droit, aux L. A., ibid., 

p. 1030-1031. Le rapporteur du projet fut Bufnoir. 
12. GuRVITCH, Vocation actuelle..., 0340/019, t. 2, p. 492-493. 



OÙ VA LA SOCIOLOGIE DU DROIT ? 

 65

004. – La Faculté de Droit de Strasbourg (4e jour complémentaire an XII – 10 mai 1871). Ses 
maîtres et ses doctrines. Sa contribution à la science juridique française du XIXe siècle, 
Toulouse, Privat éd., s.d. 

005. – Humanisme, Classicisme. Romantisme dans la vie du Droit, Paris, 1920. 
006. – L’École de l’Exégèse en Droit civil. Les traits distinctifs de sa doctrine et de ses mé-

thodes d’après les professions de foi de ses plus illustres représentants, Paris, 2° éd., 
1924’. 

007. – « Où en est le Droit civil ? », dans La Cité moderne et les transformations du Droit, 
Nouv. Journée, 0320/029 : 35, 1925, t. IV. 

008. – Sciences du Droit et romantisme. Le conflit des conceptions juridiques en France de 
1880 à l’heure actuelle, Paris, Sirey, 1928. 

009. – La philosophie du Code Napoléon appliquée au Droit de famille. Ses destinées dans le 
Droit civil contemporain, Paris, 1928. 

010. – A la recherche du fondement du droit. Y a-t-il un Romantisme juridique ? Réponse à 
M, le Professeur Cuche, Paris, Sirey, 1929. 

011. – Clinique juridique et Facultés de Droit. L’Institut clinique de jurisprudence, Paris, 
1931. 

012. R. TREVES, La dottrina sansimoniana nel pensiero italiano del Risorgimento, 1931 ; 2° 
éd. augmentée, avec un essai de Guido Maggioni, Torino, 1973. 

013. J. BONNECASE, Philosophie de l’impérialisme et science du Droit. L’œuvre d’Ernest 
Seillière, sa portée juridique, Bordeaux, 1932. 

014. – Science et tradition en Droit civil (à propos de la thèse de doctorat de M. Jean Car-
bonnier...), Bordeaux, 1932. 

015. – Science du Droit civil. Considérations sur son état présent. Paris, 1932. 
016. – La pensée juridique, cf. supra 0340/005. 
017. P. A. SOROKIN, Les théories sociologiques contemporaines, trad. R. Verrier, Paris, 

Payot, 1938. Original : cf. supra 0340/001. 
018. R. MEYER, « Das Berechtigungswesen in semer Bedeutung für Schule und Gesellschaft 

im 19. Jahrhundert », dans Z.G.S., 0320/133 : 124 (4), oct. 1968, p. 763-776. 
019. S. PÉRIGNON, « Note sur la sociologie positive et le « socialisme philosophique » au 

XIXe siècle », dans Homme Soc., 0320/051 : n° 14 (oct./déc. 1969), p. 178-185. 
020. R. TREVES, « I precursori della sociologia del diritto », dans Quad. Sociol., 0320/082 : 

vol. XVIII, 1969/4, pp. 419-445. 
021. J. DALAT, Montesquieu magistrat, t. I, Au Parlement de Bordeaux, Paris, Minard, 1972. 
022. B. LÉCUYER A. R. OBERSCHALL, « The Early History of Social Research », dans 

0310/019 bis 15, 36-53. 
023. E. ALESEVICH, cité en 0340/086. 

Il convient d’ajouter ici la partie historique de chacun des ouvrages men-
tionnés sous la rubrique 0340 (manuels, traités, études générales). 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 66

1.1. PREMIÈRES FRÉQUENTATIONS DU DROIT  
ET DE LA SOCIOLOGIE 

On considère que si le XIXe siècle a pu voir s’élaborer une sociologie, c’est 
parce qu’à ce moment-là se divulgua « une certaine attitude mentale », selon le 
propre vocabulaire du Durkheim, attitude grâce à laquelle le droit et les institu-
tions apparaissaient comme faits sociaux et pouvaient, en conséquence, être 
traités comme des choses. Les causes de ce changement sont certainement mul-
tiples. Parmi les plus immédiatement saisissables, on avait depuis longtemps 
placé la révolution industrielle ; Michel Foucault a mis en valeur, pour sa part, 
le bouleversement des savoirs, qui créa les conditions d’émergence de discipli-
nes neuves comme l’économie, la psychologie, l’histoire et, précisément, la so-
ciologie. Avant de s’affirmer comme science, la sociologie – à plus forte raison 
une sociologie juridique – semble s’être inscrite en partie comme le prolonge-
ment d’autres recherches scientifiques. Ses développements demeurèrent par 
ailleurs liés aux prises de position philosophiques, aux méditations et aux varia-
tions du concept de société – et, pour ce qui nous regarde, aux réflexions sur la 
nature et la fonction du droit. La théorie juridique s’en trouva constamment en-
richie. Quant aux tentatives opérées pour réaliser une véritable interpénétration 
des domaines du droit et de la sociologie, elles furent essentiellement le fait de 
quelques hommes, Ehrlich, Max Weber, Durkheim et Gurvitch, notamment. 

Tel sera l’itinéraire que nous emprunterons pour tenter de venir à bout de ce 
flot de contributions, de ce bouillonnement d’idées dont il n’est pas facile de 
rendre compte sans risquer de les priver d’une partie de leur éclat, et dont on 
doit pourtant tenter de définir l’apport original en ce qui concerne les questions 
auxquelles on s’est proposé de répondre, sans même chercher à écrire une his-
toire générale de la sociologie juridique. 

1.1.1. Prolongements sociologiques de quelques recherches 
scientifiques et prises de position philosophiques 

En 1938, Sorokin classait les Écoles sociologiques de son époque en neuf 
courants principaux : mécaniste, synthétique et géographique (Le Play), géo-
graphique, biologique, bio-social, bio-psychologique, sociologiste (dont Durk-
heim), psychologique, psycho-sociologique. Ces tendances étaient elles-mêmes 
subdivisées en plus de vingt rameaux 13. S’agissant plus précisément de socio-
logie juridique, il semble que cette classification puisse être simplifiée. On peut 
considérer, en effet, que, outre l’impulsion donnée aux études sociologiques par 
A. Comte, ainsi que par les auteurs d’inspiration marxiste, la nouvelle science 
dut beaucoup – avant l’effort d’intégration du domaine juridique à la sociologie 
– aux récents développements des méthodes en biologie, en psychologie, en 
matière d’enquêtes et de statistiques, et en histoire, ainsi qu’à l’impact de quel-
ques philosophies dominantes. 
                                                           
13. SOROKIN, Les théories sociol. contemp., 1000/017 : 13-14. 
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1.1.1.1. Auguste Comte 

Pardonnerait-on, sur un tel sujet, de ne pas commencer par Comte, même au 
risque de commettre déjà une entorse à notre terminus a quo ? N’est-ce pas à 
Comte que fou doit d’avoir forgé et substitué le mot « sociologie « à la 
« physique sociale « de Saint-Simon ? Mais on a tant parlé de Comte, de sa 
doctrine, de ses rapports avec le droit, qu’il devient imprudent ne fût-ce que de 
rappeler des poncifs 14. Et tout d’abord que la classification des sciences, asso-
ciée à la théorie des trois états, ne comprend pas le droit. Alors les juristes de 
s’écrier, de rechercher « si l’œuvre d’Auguste Comte ne nous autorise pas à af-
firmer l’autonomie de la science du droit, qui prendrait place après la sociologie 
et la morale » 15, d’annexer la notion générale du consensus universel pour en 
faire « le fondement du droit sous le nom “d’interdépendance sociale” » 16, de 
relever que l’élément ultime de la sociologie est la famille, que cette « sage in-
tervention humaine » qui modifie l’ordre nécessaire dans les relations interindi-
viduelles n’est autre que « l’essence normative du juridique » 17. On affirme que 
l’erreur de Comte est « de confondre l’expérience juridique avec celle de la so-
ciologie » 18, d’ignorer que « les devoirs ne se conçoivent pas sans des droits 
corrélatifs » 19. On triomphe en relevant une organisation de la propriété, dédui-
sant de cette « institution « qu’elle constitue au moins un « droit relatif », et en-
traîne comme corollaire la reconnaissance du « principe du droit successo-
ral » 20. 

Tout cela, c’est se torturer l’esprit inutilement ; ce n’est pas lire Comte, 
mais le traduire, ce qui est le droit du critique, non notre propos. C’est, en tout 
cas, lui donner raison sur son appréciation des juristes, dans lesquels il voit des 
représentants attardés de l’âge métaphysique. Pourquoi vouloir à tout prix ra-
mener ce que dit Comte à des catégories forgées par les juristes dans un 
contexte précis et sur des bases philosophiques étrangères à la conception du 
monde de Comte ? Pourquoi dire qu’il a « oublié » de mentionner le droit ? et 
s’il ne l’avait nullement oublié ! S’il était seulement écarté, comme un produit 
de cette période de décomposition que rouvre l’âge métaphysique ? Les nota-
tions historiques de Comte sur l’avènement des légistes et des avocats, imbus 
d’esprit métaphysique, sont rigoureusement exactes. Il est vrai qu’ils ont orga-
nisé la société à leur manière, qu’ils forment une caste 21. C’est dans ce régime 
individualiste que l’élément juridique fondamental est devenu le droit subjectif, 
cet individualisme normalisé à l’époque moderne, et qui représente la fin de la 
                                                           
14. Cf. plutôt M. VILLEY, Leçons..., 0340/033, 2` éd. : 79 sq. ; BRIMO, Grands courants, 

0340/062 : 190 sq. ; cf. aussi bibl. rubr. 1111. 
15. V. VENIAMIN, « La philosophie du Droit d’Auguste Comte », 11 I 1/012 : 185. 
16. Ibid., p. 186. 
17. Ibid., p. 187. 
18. Ibid., p. 189. 
19. Ibid., p. 193. 
20. Ibid., p. 194. 
21. Cf. L. GOLDMANN, Le Dieu caché..., passage cité et commenté dans mes Origines doctrinales 

du Code civil.... Paris, L.G.D.J., 1969, p. 18-19 ; cf. aussi M. SBRICOLLI, L’interpretazione 
dello statuto. Contributo allo studio della funzione dei giuristi nell’età comunale, Milano, 
1969. 
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société. Aussi ne faut-il pas s’étonner de voir Comte chercher un renouveau 
dans l’absorption du droit par la sociologie. D’ailleurs, le remplacement pro-
gressif des droits individuels, simples concepts, par des interventions étatiques 
(limitations réelles aux propriétés, à la liberté des contrats, en droit civil, par 
exemple ; mesures préventives en droit pénal) viennent corroborer, sur ce point, 
l’analyse de Comte. 

Quant au remplacement, dans la formation éthique de la société, du droit par 
l’éducation, elle ne peut se comprendre qu’en réaction contre une conception 
dominante parmi les juristes et les hommes d’État, selon laquelle l’éducation 
pourrait se faire par l’intermédiaire du droit 22, et qui se trouve au fondement de 
ce droit individualiste que Comte a précisément sous les yeux 23. Dans le dérou-
lement des faits au cours du XXe siècle, je ne vois malheureusement rien, là, qui 
puisse donner tort à Comte. 

Mais on comprend aisément le peu d’écho que pouvait avoir la pensée de 
Comte du côté des juristes. Admettre ses propos eût été se condamner. Aussi 
n’y puisa-t-on que es éléments épars, vidés de leur puissance dans la mesure où 
ils étaient séparés de leur contexte, comme le principe de la relativité des droits, 
qui constituera le titre d’un ouvrage célèbre 24, ou l’idée de fonction sociale de 
la propriété, qu’affectionnera Duguit. « La position de Comte excluait la possi-
bilité d’une sociologie juridique non seulement à cause de sa concentration sur 
la recherche des lois générales du développement de la société et l’exclusion 
des branches spéciales de la sociologie, mais encore à cause de son hostilité 
contre le droit auquel il déniait toute réalité » 25. 

C’est en Italie, semble-t-il, que fut posé pour la première fois en termes 
clairs le problème d’un éventuel apport de la théorie contienne au droit. Vanni 
estimait « géniale » la classification des sciences de Comte, et sa conception 
primordiale du consensus 26. Mais il ne pouvait admettre, comme son collègue 
Ardigo 27, la confusion totale entre sociologie et philosophie du droit. Si la so-
ciologie trouvait, à côté de la biologie et de la psychologie, sa raison d’être 
dans certains éléments spécifiques qui distinguaient la société humaine des so-
ciétés animales, le droit lui paraissait avoir une fonction spécifique, en la ga-
rantie des relations dans les divers domaines de la vie sociale. Mais, cette res-
triction énoncée, Vanni affirmait que le droit ne pouvait assumer sa fonction 
sans recourir à la démographie, à la psychologie sociale, à la statistique sociale, 
à la morale sociale, à l’économie sociale. 

Comte ne sera pas sans influencer, non plus, la « vision socialiste du droit » 
d’Emmanuel Lévy 28, ainsi que l’école américaine de la Sociological Jurispru-

                                                           
22. Cf. supra, p. 16, note 5. 
23. Cf. PORTALIS, Discours préliminaire, dans FENET, Recueil complet des Travaux préparatoires 

du Code civil, Paris, 1827, t. 1, p. 329. 
24. L. JOSSERAND, 1111/022. 
25. G. GURVTICH, Éléments de soc. jur., 0340/012 : Il. 
26. Cf. 1111/023 sq. 
27. Cf. 1111/032. Giuseppina Nirchio (Introduzione a la soc. giur., 0340/034 : 79-94) en fait 

grand cas. 
28. Cf. infra, § 1.1.1.2. 
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dence 29. Mais on ne peut pas dire qu’il y ait là une filiation, pas plus que l’on 
ne peut dire que Comte ait été le fils spirituel de Saint-Simon, dont il avait 
pourtant été le collaborateur direct 30. 

Même si Comte traite sous l’appellation d’ordre social 31, de ce qui fait 
l’objet des préoccupations des juristes, organisation de la famille et disposition 
des biens, par exemple, ce n’est pas en cela qu’il lui arrive d’être présent dans 
la réflexion des juristes de la 1-m du XIXe et du début du XXe siècle. C’est plutôt 
dans des attitudes mentales et prises de position initiales -celles qu’on a men-
tionnées, ainsi que quelques autres, et notamment la reconnaissance de la né-
cessité, aussi bien au stade de l’élaboration de la norme (juridique), qu’à celui 
de l’analyse institutionnelle, d’une prise en considération des faits, primordiale 
et nécessairement antérieure à tout raisonnement sur l’ordre civil. 

Un trait a été occulté par la critique. Dans le grand débat qui suivit, sur le 
point de savoir si le primat de l’économique constituait un principe effective-
ment fondé ou non, les juristes furent si obnubilés par leur souci d’imposer leur 
point de vue, qu’ils négligèrent de relever l’importance accordée par Comte aux 
« opinions » 32. Que les lois ne puissent s’imposer sans un accord préalable de 
l’opinion semble pourtant être l’une des grandes données de la sociologie juri-
dique contemporaine ; mais, pour certains, cette idée a un relent conservateur, 
tandis que, pour les autres, c’est la porte ouverte à la confusion entre les faits et 
le droit. Il est vrai que, loin d’accorder une quelconque importance à ce que 
nous nommons aujourd’hui les « mentalités », Comte se bornait à prescrire 
l’établissement d’une nouvelle philosophie comme condition préalable à 
l’organisation d’un nouvel ordre civil. 

Si Comte a pu avoir quelque influence sur les pionniers de la sociologie ju-
ridique française, répétons-le, ce ne peut être qu’indirectement, soit par des 
emprunts épars, soit par le truchement de sociologues dont nous rencontrerons 
les noms chemin faisant. 

 
* 

*  * 
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fia positiva », dans Rivista di Filosofia scientifica, déc. 1885. 
025. – « Saggi critici sulla teoria sociologica della popolazione », dans Annali dell’Università 

di Perugia, vol. II, 1886. 
026. – Prime linee di un programma critico di sociologia, Perugia, 1888. 
027. – Il problema delta filosofia del diritto nella filosofia, nella scienza, e nella vita ai tempi 

nostri, Verona, 1890. 
028. – « Il diritto nella totalità dei suoi rapporti e la ricerca oggettiva », dans Rivista italiana 

di sociologia, janv/fév. 1900. 
029. – « La teoria della conoscenza tome induzione sociologica e l’esigenza critica del positi-

vismo », dans la même revue, sept./déc. 1901. 
030. – Lezioni di filosofia del diritto, Bologna, 1904. 
031. – Saggi di filosofia del diritto, 1906-1911. 
032. R. ARDIGO, Sociologia, 1908. 
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1.1.1.2. L’influence marxiste 

Moins encore que la pensée de Comte, celle de Marx et Engels trouva 
d’écho dans les Facultés de droit, si ce n’est pour y susciter la sécrétion 
d’antidotes. Qu’on ne s’attende pas, d’ailleurs, à trouver ici la reconstitution 
d’une sociologie juridique de Marx qui, à proprement parler, n’existe pas. Et 
peu importe si, faute de rencontrer une philosophie du droit dans l’oeuvre de 
Marx et Engels, les juristes cherchent parfois à ramener leurs propos sur le droit 
à une sociologie juridique qui ne prend corps, ainsi, que par l’interprétation 
qu’on en fait 33. D’ailleurs, ce type d’étude est relativement récent. A la fin du 
XIXe siècle, lorsqu’on parle de Marx, c’est surtout pour tenter de lui opposer des 
systèmes présentés comme meilleurs, très peu pour développer sa pensée. Mais 
il faut bien se garder, à la seule rencontre d’un historicisme, d’un matérialisme 
ou d’un a-socialisme », de conclure au marxisme. Il suffit à cet égard, de rappe-
ler que la France de ce temps connaît au moins cinq types de partis à tendance 
socialisante : guesdisme (courant à tradition prolétarienne, mais révolutionna-
riste depuis 1892/94), jaurèsisme (courant à tradition jacobine, social-pacifiste 
plus que socialiste), blanquisme (courant à tradition révolutionnaire putchiste), 
opportunismes ouverts (courants ouvriéristes réformistes, municipalistes, etc.), 
indépendants (personnalités ministérialistes ou ministrables). Encore ces types, 
relevant du parti de masse peu structuré, unifié tant bien que mal sous la pres-
sion de l’Internationale, n’ont-ils rien à voir avec le type allemand (parti de 
masse fortement structuré et bureaucratisé, mais dont l’unité est peut-être plus 
apparente que réelle) ou le type russo-polonais (parti de groupuscules fortement 
structuré, mais en scissions et regroupements permanents) 34, 

Ces courants d’action politiques correspondent à autant de tendances théo-
riques. On note d’étranges mariages 35 entre le marxisme, et l’hédonisme de 
Bentham joint à un certain proudhonisme (Lafargue), ou l’évolutionnisme dar-
winiste (Kautsky), ou le matérialisme mécaniste (Plékhanov) 36, ou le positi-
visme scientifico-naturaliste (Boukharine), ou même le kantisme (K. Eisner, 
Vorländer, Max Adler), ou une démarche comtienne-kantienne (Bernstein), ou 
l’hégéléanisme (Rosa Luxemburg) 37. Donc, en ce qui concerne tout particuliè-
rement notre sujet il convient de faire quelques remarques liminaires 

a) l’influence proprement marxiste est relativement peu importante à la fin 
du XIXe siècle et au début du XXe et moins encore dans les-milieux juridiques ; 

                                                           
33. Cf. STOYANOVITCH, Marxisme et droit, 1112/068 : 40. L’auteur a publié un compendium de 

ce livre sous le titre La pensée marxiste et le droit, Paris, P.U.F., 1974. Il écrit de nombreux 
articles sur ce thème dans les A.P.D., 0320/020. Ses autres travaux relèvent davantage d’une 
analyse anthropologique ou d’une épistémologie juridique que de la sociologie. 

34. CL J. DROZ, 1112/077. 
35. Cf. M. LOEWY, dans « Rosa Luxemburg vivante », 1112/087. Voir aussi DOMMANGET, 

1112/084 : 184. 
36. Cf. LÉNINE, Matérialisme et empiriocriticisme, 1112/039 : 155 sq. ; In., L’État et la Révolu-

tion, 1112/040 : 447. 
37. D. BENSAID et A. NAIR, dans « Rosa Luxemburg vivante », 1112/087 p. 23. Et cf. bibl. 

1112/052 à 054. 
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b) elle n’apparaît guère, doctrinalement, que sous l’aspect d’une querelle à 
propos d’un « droit social » naissant ; 

c) elle n’imprègne d’œuvres que celles d’économistes, et encore s’agit-il 
généralement d’économie politique marginale par rapport à l’enseignement of-
ficiellement dispensé (ainsi Rosa Luxemburg enseignait-elle cette discipline en 
1906 à l’École du parti). 

C’est pourquoi il ne faut pas s’étonner des hésitations manifestées par les 
auteurs d’ouvrages de théorie du droit : ni de leurs tâtonnements dans le clas-
sement de la pensée marxiste, qui échappe à leur discipline telle que la conçoit 
la pensée juridique bourgeoise 38, ni du silence observé sur l’influence de Marx 
dans leurs Facultés. Les manuels de philosophie juridique situent, en effet, le 
marxisme tantôt sous la rubrique « historicisme u, tantôt sous l’étiquette socio-
logique. Leurs auteurs en font dériver tantôt un positivisme, tantôt un huma-
nisme. Et s’il s’agit de traiter des suites du marxisme, on se tourne invariable-
ment vers les déformations ultérieures subies par la doctrine de Marx et Engels, 
notamment vers le droit de l’U.R.S.S. Rien sur l’imprégnation immédiate ; rien 
sur la diffusion du marxisme dans l’Occident capitaliste. Une exception : Henri 
Lévy-Bruhl, ayant noté l’influence sur Loria et sur Guillaume de Greef du livre 
de Engels, Les origines de la famille et de la propriété paru en 1884, écrit qu’ils 
« ont le grand mérite de rapprocher le droit de la réalité économique, et de 
commencer ainsi à le tirer de son isolement » 39. Mais est-ce là un critère suffi-
sant pour déclarer ces auteurs marxistes ? H. Lévy-Bruhl pourrait avoir tiré ses 
conclusions d’une phrase écrite par de Greef : « partout et toujours l’ensemble 
de la collectivité à réagi sur l’activité et la direction de chacune de ses par-
ties » 40. Mais, ailleurs, de Greef donne les sources de son inspiration. la psy-
chologie collective allemande et, dans une certaine mesure, la sociologie posi-
tive comtienne. Il est persuadé que le développement de la société répond à un 
« déterminisme scientifique... aussi éloigné du fatalisme que la doctrine du li-
bre-arbitre » 41. Et il est pour le moins hasardeux de rapprocher de Loria le ju-
riste de Greef : l’écart de leur pensée était notoire 42. 

Il semble que l’œuvre du second relève, au-delà d’un compromis entre 
l’évolutionnisme, le psychologisme, le kantisme et le comtisme, plutôt d’une 
philosophie de l’histoire. De Greef pense qu’une loi, non plus qu’une instruc-
tion morale, ne peuvent changer les mœurs ; que la transformation préalable des 
conditions sociales et économiques est indispensable au progrès, et primor-
diale 43. Et s’il est vrai qu’il rejoint par là une préoccupation fondamentale de 
Marx et de Engels, il est non moins certain qu’on assiste, à l’époque, à une cer-
taine confusion entre le matérialisme historique et telles conséquences relevant 
d’un point de vue évolutionniste 44. Mari et Engels considèrent que le droit civil 
                                                           
38. E. BOTTIGELLI, Présentation, Manuscrits de 1844, 1112/001a (1968) : VIII. Cf. aussi U. CER-

RONI, 1112/066. 
39. H. LÉVY-BRUHL, Sociol. droit, 0340/043 : 94. 
40. DE GREEF, Transformisme social, 1112/024 : 7. 
41. Ibid., p. 6. 
42. Ibid., p. 334, n. 1. 
43.. In., Introd. sociol., 1112/019 : t. 1, p. 165 sq. ; t. 2, p. 21 sq. 
44. Cf. LÉNINE, Etat et révol., 1112/040 : 422. 
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lie fait que sanctionner les rapports économiques normaux, que le droit romain 
fut ainsi le premier droit mondial d’une société productrice de marchandises, et 
le Code civil français une « magistrale adaptation » de l’ancien droit romain 
aux conditions du capitalisme moderne 45, que les prescriptions du droit bour-
geois en général ne sont que l’expression juridique des conditions d’existence 
économique de la société. Jamais de Greef n’emprunte une démarche relevant 
du matérialisme historique dont l’élément économique, appelé comme solution 
du problème humain, transformerait et dépasserait la philosophie 46. Ranger de 
Greef au nombre des disciples de Marx et Engels reviendrait à peu près à faire 
de Durkheim un marxiste lorsqu’il écrivait du socialisme qu’il était un fait so-
cial devant être envisagé comme une chose, comme une réalité, et le définissait 
comme la doctrine qui réclame le rattachement des fonctions économiques aux 
centres directeurs et conscients de la société. Sur ce point, Durkheim s’expliqua 
très clairement 47. 

Par contre, il n’est pas faux de ranger Achille Loria au nombre de ceux qui 
rapportèrent au marxisme la recherche en sociologie juridique 48. Or, précisé-
ment, Loria s’attaque à l’opinion émise par de Greef qui, après Hertzberg, sem-
ble croire que les faits économiques les plus profonds, qui fondent la sociolo-
gie, sont les phénomènes de la circulation. Ces derniers, estime-t-il au contraire, 
sont les, plus extérieurs et les plus complexes, et ne doivent précisément qu’à 
ce caractère leur perfection plus grande et leur structure plus élaborée. Quant au 
droit, fauteur le qualifie d’« institution coactive... produit nécessaire de 
l’économie capitaliste » 49. Ayant établi historiquement la base économique des 
transformations du droit, il applique cette énonciation fondamentale aux diver-
ses institutions juridiques traditionnelles, droit de la famille, droit de propriété, 
droit des successions, droit des contrats. Puis il étend sa démonstration aux rap-
ports qu’entretiennent propriétaires et travailleurs, puisque « le Code civil est 
essentiellement inspiré à l’avantage de la classe riche. En effet, on y voit réglés, 
avec le soin le plus minutieux, les rapports de la redistribution, c’est-à-dire les 
rapports entre propriétaires ; mais les rapports de distribution, c’est-à-dire le 
contrat de louage, est abandonné, à dessein, au bon plaisir de la classe capita-
liste, qui peut ainsi exploiter, à son gré, la classe plus faible des travailleurs » 50. 

                                                           
45. Cf, p. ex. Ludwig Feuerbach, IV – le matérialisme dialectique, ou la préface de Engels à l’éd. 

anglaise de Socialisme utopique et socialisme scientifique, de 1892, trad. par P. Lafargue sous 
le titre « Le matérialisme historique », dans Études philosophiques, Il 12/001a (1968), respec-
tivement p. 42 sq. et 116 sq. 

46. Cf. la critique de Loran, Bases économiques, 1112/010 : 429, n. 1. 
47. E. DURKHEIM « la conception matérialiste de (histoire », dans Revue philosophique, déc. 

1897. Parlant de (idée que se faisait Durkheim du principe de la lutte des classes, R. Aron 
écrivait qu’il y voyait « le symptôme d’une crise profonde et la preuve d’une anomalie à la-
quelle il voulait mettre fin » (Annales de l’Univers, de Paris, janv.-mars 1960, p. 35). Voir 
également Ch. BAUDELOT et R. ESTABLET, « Durkheim : une œuvre de diversion réaction-
naire », dans le Monde, n° 7869 (3 et 4 mai 1970), suppl., p. IV. 

48. Cf. bibl. 11121007 sq. Sur tout ce qui suit, cf. le vol, spécial des Quaderni fiorentini..., 
11121116. 

49. LORIA, Bases économiques, 11121010 : 81. 
50. Ibid., p. 112-113. 
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De même, de l’étude du droit pénal, Loria glisse insensiblement vers le sens 
réel de l’organisation coercitive de la législation capitaliste dans son ensemble, 
condamnant Lombroso et les tentatives de rattachement des phénomènes crimi-
nels à des causes anthropologiques 51. Ce sont « la pauvreté prolongée, le dur 
travail accompli par les femmes dans la période de la grossesse, les habitations 
fétides et malsaines, l’alimentation insuffisante et anti-hygiénique, l’alcoolis-
me, corollaire fatal de l’oisiveté chez le riche, et, chez le pauvre, d’un travail 
spasmodique et d’une rétribution oscillante et peu certaine, les influences dis-
solvantes de la richesse indolente et inerte (qui) contribuent) à préparer une 
profonde dégradation, (laquelle), s’aggravant à travers les générations, peut 
parfaitement se manifester par des caractères extérieurs, par des anomalies an-
thropologiques, et doit fatalement conduire à la criminalité » 52. Dès lors, la 
peine apparaît comme une production juridique des rapports capitalistes mena-
cés par le crime, émanation morbide susceptible d’en compromettre le fonc-
tionnement. Il y a là une construction éminemment neuve de 1a part d’un ju-
riste, et bien dans la ligne de la pensée marxiste, même si, à propos du droit 
privé, Loria ne cite pas Marx, ni Engels, auxquels par contre il ne manque pas 
de se référer dans son étude de la constitution politique 53. Loria avait précédé 
dans cette voie Antonio Labriola 54 de qui date, selon B. Croce, l’introduction 
du marxisme théorique en Italie 55, et dont Trotsky écrivait qu’il « possédait la 
dialectique matérialiste... dans le domaine de la philosophie de l’histoire... Bien 
qu’il se voit écoulé trente ans depuis que j’ai lu ses Essais, la marche générale de 
sa pensée est restée fixée dans ma mémoire comme un refrain : « Les idées ne 
tombent pas du ciel » 56. Après cela, les théoriciens russes de la multiplicité des 
facteurs, Lavrow, Mikhailovsky, Karéïev et d’autres, m’ont paru sans force. 
Bien plus tard, je ne parvenais pas à comprendre les marxistes qui ont été in-
fluencés par le livre stérile du professeur allemand Stammler : L’économie et le 
Droit ; cet ouvrage est une des innombrables tentatives qui ont été faites pour ou-
vrir une voie au grand courant naturel qui va de l’amibe à nous et qui nous dé-
passe, à travers les cercles fermés des catégories éternelles, qui ne sont en réali-
té qu’impressions d’un vivant processus dans le cerveau d’un pédant » 57. 

                                                           
51. Ibid., p. 48. Les ouvrages de Lombroso que vise Loria sont L’anthropologie criminelle, Nou-

velles recherches de psychiatrie et d’anthropologie criminelles, Les applications de 
l’anthropologie criminelle (titres français, Biblioth. de philo. contemp., Paris, Alcan). Sur 
Lombroso, cf. FERRAROTTI, Il pensiero sociol., 0340(090 : 117-131. 

52. Ibid., p. 117. 
53. Ibid., p. ex.,. p. 197, 221, 296, 307, 312-313. Il est vrai, cependant, que Loria eut un peu ten-

dance à prendre à son compte certaines trouvailles de Marx. Engels et Labriola ne le prisaient 
guère, qui (accusaient notamment de réduire le marxisme à un c» économisme ». Cf. GRAMS-
CI, 1112) 058 : 164 et 224. Cf. aussi la citation placée en exergue, supra, p. 41. 

54. Bibl. 1112/025 sq. 
55. Benedetto CROCE, 1112/028 : 267. Cf. aussi GRUPPI, Il concerto di egemonia in Gramsci, 

1112/098 : 116 sq. 
56. « Les idee non cascano dal cielo », LABRIOLA, La concezione materialistica, 1112/025c : 184. 

A rapprocher de Mao Tsé-toung, « D’où viennent les idées justes ? » dans Quatre Essais phi-
losophiques, E.L.E.P., 1966, p. 149 : « Tombent-elles du ciel ? Non. Sont-elles innées ? 
Non ». 

57. Léon TROTSKY, Ma vie, 1112/051 : 148-149. 
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Mais ce qu’on nomme le « marxisme » de Labriola apparaît plutôt comme 
un intellectualisme socialisant. La reconnaissance du droit comme superstruc-
ture y est contrebalancée par la conviction que le passage au socialisme peut 
être réalisé par des voies pacifiques, ce qui crée une contradiction insurmonta-
ble et fait fi de la lutte des classes. C’est la position qu’on retrouve chez 
l’autrichien Anion Menger. D’une part, il a raison de croire – en des termes 
d’ailleurs très actuels – à la naissance d’un « homme nouveau » grâce au pou-
voir de l’éducation. Mais, d’autre part, il n’est pas marxiste de penser cette ré-
génération possible sans une rupture brutale avec l’ordre socio-juridique anté-
rieur. Au fond, Menger estimait qu’il y avait dans le droit quelque chose 
d’immuable, même si, par ailleurs, il dénonçait très clairement le lien existant 
entre l’ordre économique et le système juridique formel correspondant 58. 

Son élève Karl Renner, développant cette thèse, prenant notamment la pro-
priété pour matière de son analyse, s’interrogea sur les moyens de changer la 
norme juridique, et sur le rôle de l’économique dans une telle éventualité 59. 
S’aidant des travaux de Ehrlich 60, dont il critiqua vivement les thèses fonda-
mentales, il insista sur les notions de vie et de mort des règles de droit, sans 
toutefois les lier immédiatement et spécifiquement aux transformations écono-
miques 61. 

L’autre grand inventeur du marxisme orthodoxe, dont l’œuvre ne peut être 
négligée par les analystes de la théorie juridique, c’est, bien sûr, Lénine. Matéria-
lisme et empiriocriticisme parut en 1908 62. En comparaison, les ouvrages antérieurs 
de Masaryk, Kelles-Krauz et Baranovski, souvent cités, ne méritent qu’une 
mention, et encore moins celui, postérieur, de Bogdanov 63 dont Lénine écrivait 
qu’il propageait « des idées bourgeoises et réactionnaires sous les apparences 
de “culture prolétarienne” » 64. 

Pour les juristes, ce livre de Lénine est inséparable de celui qu’il donna 
quelques années plus tard sur la doctrine marxiste de l’État, et qui n’intéresse 
pas les seuls publicistes, politologues et économistes 65. Il comporte, en effet, 
les éléments essentiels de ce que nos philosophes du droit appelleraient une 
conception sociologique du droit. Lénine y montre que, depuis L’origine de la 
famille, de la propriété privée et de l’État de Engels, on doit tenir pour certain 
qu’il existe un lien spécifique entre le droit privé et l’État. Or, de la même ma-
nière que ce dernier est le produit de contradictions de classes, qu’il surgit en 
                                                           
58. Bibl. 1112/012 sq. Voir FASSO, Storia, 0340/054 : vol. 3, p. 167-168 ; Cf. également Q.F., 

1112/116 déjà cités. 
59. Cf. dans V. AUBERT, 0340/070 : textes 3 et 4, p. 32 et 33-45. 
60. Sur Ehrlich, cf. infra, § 1.1.2.1. 
61. Bibl. 1112/035 sq. Cf. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis) : 107. Outre les Q.F. cité 

supra, voir J.-J. HAGEN, « Austria », dans L’insegnamento, 0340/100 : 45-46. 
62. LÉWOE, 1112/039. 
63. Cf. bibl. 1112/032, 037 et 041. Kelles-Krauz passait pour « sociologue de l’école de Matas, 

partisan décidé du matérialisme historique » (TARDE, C.R. des Annales de l’Institut Interna-
tional de Sociologie, t. 1, publ. sous la dir. de René Worms, dans Académie des sciences mo-
rales et politiques, Série Comptes rendus, 1903, vol. II, p. 721). 

64. LÉNINE, Préface à la 2° éd. de Matérialisme..., 1112/039 : 18. Cf. aussi ibid., p. 234 sq. et 335 
sq. 

65. L’État et la Révolution, 1112/040. 
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quelque sorte comme espoir de conciliation de l’inconciliable, de même le droit 
privé apparaît-il comme une tentative de la bourgeoisie pour concilier des inté-
rêts privés en réalité inconciliables. Les juristes, pendant des siècles, se sont 
efforcé de donner une apparence riante (reflet d’un ordre naturel harmonieux ; 
dictats d’un ordre supérieur omniscient) à des institutions qui cachent, en vérité, 
des moyens de domination de classe. Là où les civilistes voient l’ordre, il y a, 
en fait, l’oppression. L’importance, à cet égard, du domicile privé, l’esprit ré-
pressif de l’organisation judiciaire et le développement parallèle d’une organi-
sation administrative chargée d’assurer une sanction efficace à la loi civile, 
montrent clairement que l’existence d’un droit civil résulte d’une construction 
purement abstraite érigée pour les besoins d’une société fortement structurée 
aux mains d’une classe, la classe bourgeoise. Les juges sont placés au-dessus 
de la société, et avec eux l’ensemble de l’appareil judiciaire et juridique. Si, au 
plan des définitions, il y a égalité juridique, on se rend compte, au fur et à me-
sure que l’on entre dans les détails, de l’inégalité réelle, de l’existence de véri-
tables classes de détenteurs de droits plus ou moins étendus, jouissant de pou-
voirs de droit proportionnels aux qualités de gestion supposées ; sans compter 
les restrictions apportées dans les textes d’application à la législation dite 
« générale u, dont on s’aperçoit qu’elles restreignent les droits de ceux qui en 
possédaient déjà le moins. 

Considérer le droit comme sacro-saint, c’est une manière d’interdire que 
l’on touche à l’organisation sociale, en son entier, c’est-à-dire à l’État, avec tout 
le refus de reconnaissance de la lutte des classes, que cette prise de position im-
plique. Les apparentes transformations du droit ne sont souvent que des liftings 
consolidant l’ordre établi, permettant, selon le mot de Marx dans Le 18-
Brumaire, de « perfectionner (la) machine au lieu de la briser ». Par contre, 
supprimer le droit en tant que droit – ce qui ne peut se concevoir qu’une fois 
supprimé l’État en tant qu’État bourgeois – c’est refuser l’autonomie du sys-
tème juridique par rapport à la réalité économique, sociale, politique. Mais de la 
même manière que « la classe ouvrière ne peut se contenter de prendre la ma-
chine de l’État, toute prête, et de la faire fonctionner pour son propre compte 66, 
il n’est pas possible de retourner purement et simplement contre la classe do-
minante un droit qui était à son service. Il faut le remplacer par un droit qui soit 
un ensemble de règles répressives au service du peuple. 

Toutefois si les conditions économiques d’existence préparent le prolétariat 
à un renversement violent dans l’ordre du pouvoir, rien ne le prépare à l’organi-
sation d’un nouveau corps de règles juridiques. Et puisque, en attendant la 
phase de suppression de l’État, il faut bien construire un droit à contenu de 
classe – en l’occurence la classe prolétarienne, pour sa défense contre les profi-
teurs et exploiteurs – le peuple tout entier est invité à collaborer dans cette tâ-
che avec l’État 67. Cependant, pour importantes qu’elle soient, les règles juridi-

                                                           
66. Manifeste communiste, éd. allemande de 1872. 
67. LÉNINE, 1112/038 : (t./p) 1/152, 15/183, 15/361-362, 16/323-325, 16/328-329, 17/449450, 

18/349, 18/565, 19/325-326, 19/563, 25/89, 25/411, 25/503-507, 25/509, 25/531, 27/134135, 
28/284, 29/483-487, 39/718-719, 41/75, 41/159, 45/260, 45/486-487, notamment. On se plaît 
à rappeler les « déboires » de la première législation soviétique en matière de droit privé ; plus 
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ques n’en sont pas moins secondaires dès la première phase de l’État commu-
niste, alors qu’elles sont primordiales dans l’ordre bourgeois qui a besoin d’une 
charte pour assurer la légalité apparente de l’oppression dans laquelle il tient le 
peuple. La cohérence nécessaire de cette charte y entraîne le primat du système 
et l’éloignement de la réalité. Dans l’ordre socialiste, au contraire, s’impose le 
retour à une législation privée qui marque une double rupture avec le passé : 
rupture avec l’individualisme. et le subjectivisme rationalistes, d’une part ; avec 
le rationalisme axiomatique responsable de l’élaboration d’un système voué à 
devenir autonome, d’autre part. 

Cette reconstruction de règles juridiques ne pose pas de problème particu-
lier, pourvu qu’on se plie à la théorie de la connaissance du matérialisme dia-
lectique 68. « Le droit bourgeois est aboli non pas complètement mais seulement 
en partie, seulement dans la mesure où la révolution économique a été faite, 
c’est-à-dire seulement en ce qui concerne les moyens de production. Le droit 
bourgeois en reconnaît la propriété privée aux individus. Le socialisme en fait 
une propriété commune. C’est dans cette mesure seulement que le droit bour-
geois se trouve aboli » 69. Et ailleurs : « On ne peut sans verser dans l’utopie, 
penser qu’après avoir renversé le capitalisme, les hommes apprennent d’emblée 
à travailler pour la société sans normes juridiques d’aucune sorte... Or il n’y a 
d’autres normes que celles du « droit bourgeois ». C’est pourquoi subsiste la 
nécessité d’un État chargé, tout en protégeant la propriété commune des 
moyens de production, de protéger l’égalité du travail et l’égalité de la réparti-
tion des produits » 70. 

L’État s’éteint lorsqu’il n’y a plus de capitalistes, plus de classes et par 
conséquent pas de classe à mater. Mais il n’a pas disparu aussi longtemps qu’on 
protège le droit bourgeois qui consacre l’inégalité de fait (à des hommes iné-
gaux et pour une quantité inégale, en fait, de travail, est attribuée une quantité 
égale de produits) : maintien de « l’horizon borné du droit bourgeois ». Néan-
moins, avec la prise de possession des moyens de production par l’État au nom 
de toute la société, ce qui sous-tend le système juridique imposé correspondant 
disparaît : une propriété qui est un droit subjectif absolu et lié à l’individu ; un 
contrat déclaré librement consenti, alors qu’il se forme à partir et à propos de 
cette propriété. Le droit non bourgeois lui-même qui avait supposé en son 
temps (première phase du communisme) l’élaboration de nouvelles classes de 
statuts, disposant les citoyens en catégories juridiques encore inégales, et une 
nouvelle définition des biens et de la propriété, ce droit lui-même perd sa né-
cessité en même temps que se perfectionne l’idée de responsabilité collective. 
Mais Lénine ne tombe pas dans le travers des idéologues de la Révolution qui, 
soupirant après la simplicité des règles naturelles, réclamaient pour tout droit 
des Tables de la Loi. Si Lénine parle de simplification possible du droit, c’est 

                                                                                                                                 
près de nous, la jeune révolution cubaine eut à faire face à des problèmes du même ordre : cf. 
GUEVARA, Écrits II, Œuvres révolutionnaires (1959-1967), Cahiers libres n° 116-117, Pa-
ris, Maspéro, 1968, p. 262. 

68. LENINE, 1112/039 : 148 sq. 
69. ID., 112/040 : 504. 
70. Ibid., p. 505. 
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parce qu’il estime qu’en brisant la bureaucratie nécessairement liée au système 
du droit bourgeois, qui porte largement sa complication en lui-même, on pourra 
simplifier notablement le fonctionnement des rouages les plus indispensables. 

Sur deux points précis et primordiaux dans l’ordre juridique, et que les ju-
ristes continentaux font relever du droit privé, Lénine se prononce clairement. 
La transformation de la propriété privée des moyens de production en propriété 
sociale supprime toutes les chicanes inter-individuelles nées de ce pilier du 
droit bourgeois. Par ailleurs, la question du logement, liée de si près à celle de 
la propriété, est d’une importance capitale pour les travailleurs. La gratuité du 
louage se trouve liée à l’extinction de l’État, c’est-à-dire à l’accession à la se-
conde phase du communisme. Mais alors, ce qui aura été conservé du droit 
bourgeois n’aura pas à être maintenu plus longtemps. on assistera au passage de 
l’égalité formelle à l’égalité réelle 71. L’éducation et la formation à la discipline 
devraient permettre d’y accéder ; et quand tous auront appris à administrer et 
administreront eux-mêmes la production sociale, quand tous procéderont à l’en-
registrement et au contrôle des parasites et autres gardiens du capitalisme, la 
nécessité d’observer les règles de toute société humaine deviendra très vite une 
habitude, hors même l’existence d’un État et d’un droit. 

D’un point de vue scientifique, le marxisme permet de dépasser les obsta-
cles sur lesquels butent les penseurs. « La « sociologie » et l’historiographie 
d’avant Marx, écrivait Lénine en 1914, accumulaient dans le meilleur des cas 
des faits bruts, recueillis au petit bonheur et n’exposaient que certains aspects 
du processus historique. Le marxisme a frayé le chemin à l’étude globale et 
universelle du processus de la naissance, du développement et du déclin des 
formations économiques et sociales en examinant l’ensemble des tendances 
contradictoires, en les ramenant aux conditions d’existence et de production, 
nettement précisées, des diverses classes de la société, en écartant le subjecti-
visme et l’arbitraire dans le choix des idées « directrices » ou dans leur inter-
prétation, en découvrant l’origine de toutes les idées et des différentes tendan-
ces, sans exception, dans l’état des forces productives matérielles » 72. 

Nul doute qu’une telle perspective ne s’insère dans le lot des grands espoirs 
et des grandes craintes que fit naître, au début de ce siècle, la recherche socio-
logique. Mais il s’agit d’une démarche spécifique, inconciliable avec les dé-
couvertes menées dans le même temps dans d’autres branches du savoir, et dont 
les sociologues tentaient d’appliquer les méthodes à l’étude des sciences socia-
les. « L’application des concepts de « sélection », d’« assimilation et de désas-
similiation » d’énergie, de bilan énergétique, etc., aux sciences sociales n’est 
qu’une phrase vide de sens. On ne peut en réalité se livrer à aucune étude des 
phénomènes sociaux, à aucune mise au point de la méthode sciences sociales, 
en recourant à ces concepts. Rien n’est plus facile que de coller une étiquette 
« énergétique » ou « bio-sociologique » à des phénomènes tels que les crises, 
les révolutions, la lutte des classes, etc. ; mais rien n’est plus stérile, plus sco-
lastique, plus mort que cette entreprise » 73. 

                                                           
71. Ibid., p. 510. 
72. ID., Karl Marx, 1112/038 : t. 21, p. 51. 
73. ID., 1112/039 : 341-342. 
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Les écrits de Lénine offrent un exemple très évocateur d’un système qui, 
d’imaginaire, allait être appelé à se trouver en concurrence directe avec un sys-
tème de droit en vigueur, et destiné à le supplanter. Certains éléments devinrent 
donc éléments d’un système de droit ; mais le seul fait de leur consécration 
comme système de droit imposé les plaçait d’emblée en situation d’être 
« interpellés » à leur tour, voire troublés par d’autres droits imaginaires, face 
auxquels le droit soviétique a réagi à sa manière. Mais il ne relève pas de notre 
étude de voir comment73bis. 

On se doit néanmoins de signaler qu’il devait appartenir aux premiers juris-
tes de la jeune U.R.S.S. d’assurer le développement, en la matière, des prolon-
gements léninistes de la pensée de Marx et Engels. Ainsi Pasukanis détermine-
t-il ce qu’il faut entendre par droit dans la société socialiste : « Le rapport juri-
dique est la cellule centrale du tissu juridique, et c’est en elle uniquement que le 
droit accomplit son mouvement réel. Le droit en tant qu’ensemble de normes 
n’est, par contre, qu’une abstraction sans vie... Le mode dominant de la pensée 
juridique, qui met au premier plan la norme comme règle de conduite établie 
autoritairement... va de pair... avec un formalisme extrême, totalement dénué de 
vie » 74. 

S’agissant plus particulièrement des rapports inter-individuels, Pasukanis 
les désigne ainsi : « La logique des concepts juridiques correspond à la logique 
des rapports sociaux d’une société de production marchande. C’est précisément 
dans ces rapports et non dans l’agrément de l’autorité publique qu’il faut cher-
cher la racine du système du droit privé » 75. En conclusion, « la Morale, le 
Droit et l’État sont des formes de la société bourgeoise. Même si le prolétariat 
est contraint d’utiliser ces formes, cela ne signifie absolument pas qu’elles peu-
vent continuer à se développer en intégrant un contenu socialiste. Elles ne peu-
vent pas assimiler ce contenu et elle devront dépérir à mesure que ce contenu se 
réalisera. Néanmoins, le prolétariat doit, dans l’actuelle période de transition, 
exploiter dans le sens de ses intérêts de classe ses formes héritées de la société 
bourgeoise en les épuisant ainsi complètement. Mais pour cela, le prolétariat 
doit avant tout avoir une représentation très claire, libérée de tout voile idéolo-
gique, de l’origine historique de ces formes » 76. 

Ailleurs encore : « La tâche de la science prolétarienne du droit consiste à 
ne pas se borner à la description et à l’analyse formelle et logique des normes ; 
il faut se demander aussi sur la base de quels intérêts elles ont été avancées, 
quelle signification ont les relations réglées par elles dans la réalité et quelles 
sont les forces réelles qui assurent l’application des normes dans la prati-
que » 77. 

On était dans les années trente, et désormais la rupture était consommée en-
tre juristes occidentaux, fussent-ils gagnés aux méthodes sociologiques, et cette 

                                                           
73bis. Cf. p. ex. D. MANAÏ, 1112/132. 
74. Bibl. 1112/056 : 79. 
75. PASUKANIS, Théorie générale, 1112/056 :75. 
76. Ibid., p. 147-148. 
77. ID., Précis de droit international public, 1935 (en russe), p. 7, cité par Joseph FLORIN, « La 

théorie bolcheviste du droit international public », dans R.I.T.D., 0320/099 : 1938, p. 112. 
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conception dans laquelle ils voyaient dorénavant non seulement un infâme pla-
giat de l’outil juridique que génération après génération leurs ancêtres avaient 
affiné, mais surtout la porte ouverte à un positivisme des faits, un opportunisme 
favorable aux dirigeants d’un État totalitariste 78, inacceptable dans les régimes 
démocratiques qui, au moins, les rassuraient sur la pérennité de leurs fonctions, 
les confortant en tout cas dans leur suffisance de grands-prêtres. 

Depuis, les rapports entre sociologie et droit ont été précisés. Dans cette 
perspective non dogmatique, plusieurs lectures sont possibles, des institutions 
juridiques. Aux sciences économiques, par exemple, se rattache l’étude du dé-
veloppement de la production dans son rapport avec la superstructure juridique 
et dans ses formes de fonctionnement, l’échange et la demande à chaque étape 
donnée du développement social. En leur qualité d’objet sociologique, leur ana-
lyse consiste dans celle « des relations humaines dans leur rapport avec la loi et 
dans leur forme de fonctionnement et de développement ; l’étude des rapports 
entre classes et en leur sein ainsi que des institutions qui ont pour fonction de 
régler ces rapports ; l’étude de l’organisation déterminée des systèmes sociaux 
(famille, etc.) et des groupes à l’intérieur de la société dans leur rapport de dé-
pendance ; enfin l’étude des rapports mutuels entre les sociétés... 1-a différence 
et la spécificité de la sociologie par rapport aux autres sciences sociales (telles 
que : économie politique, droit...) réside dans sa façon de saisir les systèmes et 
les faits sociaux du point de vue de leur influence sur le développement des re-
lations humaines, sur la formation de l’homme, sur ses connaissances et son 
comportement ; en même temps dans la façon dont elle étudie l’influence réci-
proque qu’ont les hommes dans leurs activités sociales sur le développement 
économique et politique de la société. La sociologie saisit donc la société dans 
sa totalité et dans progression et son développement tels qu’ils sont régis par 
des lois naturelles et historiques, un peu comme un organisme social vivant en 
mouvement constant... Il apparaît donc que l’objet de la recherche sociologique 
concrète vise les règles du fonctionnement et du développement des systèmes et 
organismes sociaux propres à la société étudiée (les classes, les groupes sociaux 
sous l’angle du comportement psychologique des individus, les institutions, 
etc.) et les relations réciproques de ces éléments. Par exemple les rapports ins-
taurés entre une classe et une autre, ou à l’intérieur d’une classe entre ses grou-
pements constitutifs ; les règles du comportement des hommes dans le procès 
de travail ; les motivations du travail ; les motivations du développement des 
aspirations culturelles des groupes sociaux ; la formation de l’opinion publi-
que ; les valeurs qui entrent en jeu dans l’orientation de la personnalité » 79. 

                                                           
78. C’est encore le langage de A. Bruno qui, parlant du « concept socialiste de droit » proclamé 

critère de toute jurisprudence judiciaire ou administrative, écrit : « En fait, ce critère est sur-
tout un critère d’opportunité » (Grand courants, 0340/062 : 3e éd., p. 485). Lorsque le même 
auteur, rappelant le mot de Lénine : « Une règle de droit est une règle dont l’expérience nous 
démontre que nous avons eu raison en l’instituant » (l’auteur cite de mémoire), en conclut iro-
niquement : « Il s’agit de parer au plus vite » (eod. loc.), il néglige totalement le sens précis 
que revêt « expérience » dans le matérialisme dialectique. Sur (expérience en matière juridi-
que, on reviendra ultérieurement. 

79. ROUMANTSIEV et OSSIPOV, 1112/085 : 102. 
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Envoûtée par la personne puis le souvenir de Durkheim, tout entière absor-
bée par la soif de paix née d’une tuerie qui, après avoir emporté la plupart 
d’entre eux, avait fini par avoir raison de son maître, presque systématiquement 
rejetée de la rue Cujas (ou de la place du Panthéon comme on voudra), la socio-
logie française ne voulut pas connaître les efforts des juristes marxistes c’est-à-
dire, pour elle, soviétiques. En Occident, les représentants du marxisme 
n’offrirent généralement la vision que d’un socialisme frelaté ; typique, à cet 
égard, fut l’école française qui prôna le « socialisme juridique » 80. Son princi-
pal représentant, Emmanuel Lévy, pensait que, dans l’ordre juridique, on vit de 
croyances. Le droit consiste en une « attente légitime » que les lois doivent ma-
térialiser de telle sorte qu’elle ne soit pas déçue. La propriété, par exemple, est 
l’espoir d’un certain usage de certains biens. La société doit faire en sorte que 
les lois qu’elle sécrète comblent cet espoir. D’essence relative, changeant avec 
la croyance sociale née elle-même du besoin, le droit en vient à pouvoir être 
traité comme le serait une religion variable. 

Les influences subies par E. Lévy sont nombreuses. Nous retrouverons son 
nom plus loin, lorsqu’on parlera de Durkheim, de Petrazycki et de Gurvitch, qui 
a certainement fait la critique la plus lucide de la méthode d’E. Lévy. On vou-
lait seulement, ici, signaler que les juristes français inspirés par le marxisme 
n’étaient, dans la première moitié du XXe siècle, ni légion, ni révolutionnaires. 
Il est vrai que, dans ce survol -de la formation de la sociologie juridique, on 
n’aura retenu que ce qui était susceptible de fournir des éléments d’appréciation 
dans la perspective très précise qu’on s’est fixée ; une histoire de la sociologie 
juridique devrait tenir compte également des efforts, à peu près totalement mé-
connus, de génération « d’avocats communistes... d’analystes du mouvement 
ouvrier, de ses théoriciens, de ses polémistes, de ses militants politiques et syn-
dicaux » 81. Le travail reste à faire. Lui seul permettrait de mesurer exactement 
le degré de pénétration du matérialisme dialectique chez les juristes jusqu’en 
1950 82. Mais on peut dire sans crainte que, à l’origine de la sociologie juridique 
française, la pensée de Marx n’a pas, directement au moins, joué un grand rôle. 
De l’œuvre de Gramsci, de celle des théoriciens de l’École de Francfort, les 
oeuvres ne furent connues de nos juristes que dans la seconde moitié de notre 
siècle : cela ne relève plus de l’histoire 83. 

                                                           
80. Cf. infra § 1-2-3, la bibliographie correspondante, et passim. Là-dessus encore, mes Juristes 

face à la société, 0340/095 : 86-90 notamment. 
81. M. et R. WEYL, dans La Nouvelle Critique, mai 1976 (C.R. de 0340/095). Quelques noms 

pour un éventuel approfondissement : Georges Sorel (1847-1922), théoricien du syndicalisme 
révolutionnaire ; Charles Hotz, dit Edouard Rothen, sympathisant anarchiste, décédé en 1937 ; 
Ch. Malato (1859-1938), anarchiste rallié à l’Union sacrée ; Lucien Dwelshauwers, dit Jac-
ques Mesnil, né en 1872 à Bruxelles ; Francis Delaisi (1873-1942), économiste ; Paul Lévy, 
dit Paul-Louis (1872-1955), militant socialiste... Cf. encore G. SAROTTE, 1112/082. 

82. La meilleure présentation de ce qu’apporte la théorie marxiste à la sociologie du droit, au-
jourd’hui, semble être celle que fait Antonio Carlo dans son petit livre 0340/099. 

83. De même en ce qui concerne la pensée Mao Tsé-Toung, ou l’influence du castrisme et du gué-
varisme, qui n’ont été ressentis en France qu’à la faveur du printemps 68. Sur tout cela, cf. in-
fra « Actuelles », § 2-3-2-5. 
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1.1.1.3. Les découvertes en biologie 

Directement ou indirectement, le grand intérêt accordé à l’évolutionnisme 
en biologie avait contribué à l’élaboration d’une certaine manière sociologique. 
Faisant suite au discours de Malthus sur la lutte pour la vie, et inspiré par les 
travaux taxinomiques de Linné, Darwin avait créé une théorie qui allait devenir 
la pierre angulaire des recherches sociales autant que biologiques. Bien des 
écrivains avaient systématisé cette théorie. Parmi les plus grands, il faut citer 
l’économiste anglais W. Bagehot, les Russes Lilenfeld et Nivikov, ainsi que 
quelques autres : Gumplowicz, Ratzenhofer, par exemple. De même, cette fa-
çon de voir est au fondement de la’ pensée d’auteurs comme Herbert Spencer 
ou H. Sumner Maine. Pour ce dernier, qui, comme Stuart Mill et Spencer, fut 
un disciple de Bentham, il n’existerait pas de droit dans l’enfance de 
l’humanité, et le mouvement de la société irait du statut au contrat. Dans le 
premier système, tous les rapports personnels se réduisent à ceux de famille, les 
individus ne pouvant changer par un acte de volonté personnelle les positions 
telles qu’elles sont déterminées par leur naissance. Dans le second, au contraire, 
les individus peuvent librement occuper la position qu’ils ont choisie, et déter-
miner leurs rapports juridiques personnels. Toutefois, le passage du statut au 
contrat, s’il fut indiscutablement dynamique, se fit par une évolution lente, car 
il faut tenir compte de la résistance opposée par les sociétés, en quête de stabili-
té 84. 

Nous avons là, d’une part, une illustration de l’opposition des systèmes en 
imposés et susceptibles de le devenir. D’autre part, il convient de noter que si 
fauteur a écrit sous l’empire d’une philosophie dominante en matière d’institu-
tions et de droit, celle du volontarisme, il a lui-même contribué a conforter les 
juristes dans cette opinion que les sociétés modernes vivaient sous le règne du 
contrat, et ne connaissaient plus celui du statut. Cette manière de voir finit par 
devenir un postulat qui n’a guère été remis en cause depuis. A Spencer revient 
d’avoir dégagé une typologie des systèmes de gouvernement et de législation. Il 
montra également comment l’union (de tribus) fut le premier type d’entente (de 
contrat) ; comment la gratuité marqua les échanges à l’origine ; comment la 

                                                           
84. Cf. bibl. 1113/014 sq. 
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propriété n’apparut que tardivement, avec un type particulier de système éco-
nomique 85. C’est en Allemagne, semble-t-il, que la tendance évolutionniste eut 
immédiatement la plus grande répercussion. Jhering, par exemple, se situe dans 
cette lignée. Géant de la science juridique allemande, en qui beaucoup voient 
l’un des initiateurs de la sociologie 86, Jhering semble avoir subi largement 
l’influence de ce rameau des études sociales influencé par l’organicisme 87. La 
remarque est d’importance puisque, de Jhering, pourront se réclamer, en Alle-
magne même, le mouvement capital de l’Interessenjurisprudenz, et, au-delà des mers 
et du temps, le Japonais Hiroyuki Kato 88 ou le Nord-Américain Roscoe Pound 89. 

De Jhering, on dira qu’il est difficile de le situer à coup sûr dans la lignée de 
Spencer ou dans celle des économistes – et plus particulièrement l’utilitariste 
Bentham 90. Mais c’est reconnaître du même coup qu’il n’est pas non plus un 
sociologue. Qu’est-ce donc qui, dans une oeuvre qui est loin d’être univoque, a 
pu laisser penser que Jhering pouvait intéresser les sociologues du droit ? Il y a 
certainement, pour commencer, le fait que Jhering s’élève contre la conception 
individualiste du droit. Que le droit soit la consécration des droits subjectifs in-
dividuels, parfois limités par une autocensure née de la compréhension d’une 
nécessité de vie sociale, lui paraît pure construction de l’esprit. En vérité, 
l’homme est placé au centre d’un réseau de besoins qu’il est de l’intérêt de tous 
de satisfaire, et dont la satisfaction doit être juridiquement protégée. Ces be-
soins peuvent être d’ordre individuel (et ils recouvrent alors la sphère des droits 
subjectifs), mais aussi des besoins de la société, qui contredisent éventuelle-
ment les premiers, mais ont primauté absolue. Dépassant son propre intérêt, 
l’individu sait alors comprendre que ce dernier passe nécessairement par 
l’intérêt du corps social dont l’équilibre conditionne sa propre existence. 

Cette conception d’un corps social assimilé à un organisme vivant, fonda-
mentale et prédominante chez Jhering, explique que, en préférant le classer 
parmi les défenseurs d’un certain évolutionnisme, on le rapproche volontiers 
des sociologues. D’ailleurs, Zweck lm Recht est légèrement postérieur à un ou-
vrage de Schäffle qui avait largement divulgué des thèses organiscistes appli-
quées au corps social, et avait eu, dans l’Allemagne de la fin du XIXe siècle, un 
très grand retentissement 91. 

Une place à part doit d’ailleurs être réservée à Schäffle. Si ce dernier, en ef-
fet, développe ses idées sur la société à partir des théories évolutionnistes, il se 
montre également très proche d’autres Écoles dont on aura à parler. Ses prémis-
ses relèvent pourtant de la biologie : se demandant de quels éléments est com-
posé le corps social, l’auteur cite le milieu (passif) et l’individu (actif). L’unité 
du corps social est la famille. Mais, étudiant les institutions fondamentales de la 
société, il en recherche les fonctions. De là, et reprenant peut-être certaines thèses 

                                                           
85. Cf. bibl. 1113/001 sq. 
86. Cf. bibl. 1113/027 sq. 
87. Cf. les lignes de M. Bruni, 1113/043 : 774 sq. 
88. Cf. bibl. 1113/063 sq. 
89. Cf. infra, § 1.1.2.1 et rubrique bibliographique correspondante. 
90. Voire de Nietzsche ; cf. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis) : 109. 
91. Cf. bibl. 1113/049. 
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de Herbart, Schäffle note que le langage établit une communauté entre les indi-
vidus au point qu’apparaît entre eux ce Volksgeist dont on sait qu’il fut le noyau 
de la doctrine de l’École historique allemande. Mais Schaffle tient avant tout 
pour l’assimilation de la vie de l’individu à celle de la société. 

Quant à Jhering, l’un de ses principaux mérites consiste sans doute dans sa 
lutte contre l’abus de la conceptualisation du droit commis par l’École, alors 
dominante, de la Begriffsjurisprudenz, permettant ainsi à d’autres d’introduire 
la conception opposée, qui triomphera sous le nom de Interessenjurisprudenz. 
Au service d’intérêts dont il n’a pas juger la valeur, le juriste forge le droit en 
l’adaptant à de nouvelles nécessités par un effort continu 92. C’est ainsi que 
Kantorowicz, dans des écrits majeurs étalés de 1906 à 1911 93, puis Arthur 
Nussbaum juste avant la Première Guerre mondiale 94, critiquèrent vivement la 
méthode qui consistait à déclarer règles de droit les conséquences logiques de 
concepts forgés par l’esprit. Ayant certainement, comme la plupart des pen-
seurs allemands de ce temps, les critiques de Marx et Engels en tête, ils décla-
raient, pour les mieux parer, qu’un tel processus tendait à écarter toujours da-
vantage le droit de la réalité. Ce souci de prise en considération des faits, qui est 
à la source de l’Interessenjurispxundenz, a certainement contribué à en rappro-
cher les défenseurs, des préoccupations des sociologues. 

C’est à la même époque que Philippe Heck – au nom duquel il convient de 
joindre celui de Max von Rümelin – fit paraître un article dont il devait déve-
lopper et préciser les idées dans un livre bien postérieur 95, et qui apparaît au-
jourd’hui comme la profession de foi des tenants de l’Interessenjurisprudenz. Il 
considérait la loi comme la résultante des intérêts de caractère matériel, natio-
nal, religieux et éthique qui luttent pour leur reconnaissance dans toute com-
munauté juridique. Ce qu’on traduirait volontiers par : affrontement de systè-
mes imaginaires et vécus avec un droit imposé. 

On pourrait encore parler ici du mouvement du Freirecht ; mais il est lié de 
si près au nom de Ehrlich qu’il serait prématuré de le déclarer tout de go issu de 
la lignée évolutionniste 96. Mais, en Allemagne, encore, cette doctrine inspira 
des auteurs comme von Wiese ou encore Simmel, dont il sera question plus 
loin 97. 

En Angleterre, Sidgwick et Hobhouse furent également des disciples de 
Spencer. Mais, très porté au psychologisme, le dernier lui fut très peu fidèle, 
tout comme un politologue tel que Graham Wallace ou les économistes de la 
London School of Economics, que Sidney et Beatrice Webb avaient fondée en 
1895 98. Par contre, c’est à un mariage entre l’organicisme et la pensée de 
Comte, que l’on assiste dans l’œuvre des américains L. F. Ward et A. W. 
Small, fondateur, en 1895, de l’American Journal of Sociology, ainsi que dans 
                                                           
92. La mode, selon Jhering, a une fonction sociale essentielle : celle d’introduire la coutume (cf. 

1113/029, t. 2). 
93. Cf. bibl. 1113/085 sq. 
94. Cf. bibl. 1113/091. 
95. Cf. bibl. 1113/092 et 093 ; voir FASSÒ Storia, 0340/054 : t. 3, p. 237 sq. 
96. Cf. infra, § 1.1.2.1 et bibl. correspondante. 
97. Cf. infra, § 1.1.2.2 et bibl. correspondante. 
98. Cf. bibl. 1113/044 sq. 
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celle de Giddings ou de W. G. Sumner, qui passe pour avoir influencé en partie 
un penseur comme Veblen 99, que le lecteur français n’a découvert que récem-
ment, et qui n’a pas eu jusqu’ici, du moins semble-t-il, d’influence sur notre 
sociologie juridique. Il parle d’ailleurs peu de droit, sinon lorsqu’il traite de la 
propriété et déclare que les juristes sont au service de la classe de loisir 100, 

En Italie, toute une série d’auteurs ont été influencés par l’évolutionnisme. 
Cimbali, par exemple 101, note que le Code civil en vigueur ne s’occupe que de 
l’individu humain d’un point de vue atomiste et abstrait ; qu’il ne vise qu’à ré-
gler, dans leur forme multiple, la variété des rapports purement interindivi-
duels ; qu’il s’agit d’une législation privée « individualistique ». Or, depuis, le 
centre de la vie et de l’action s’est progressivement déplacé de l’unité indivi-
duelle à l’unité sociale. Et si le droit civil a tenté de s’adapter, par des révisions 
et des corrections, aux exigences des temps modernes, c’est, en réalité, la base 
qui a évolué ; les fondements du droit eux-mêmes doivent changer. 

Cogliolo, quant à lui 102, proposait qu’on transportât dans le droit civil les 
critères, les méthodes et les exigences des sciences naturelles, prétendant par-
venir à des résultats d’égale nature et précision. Il ajoutait que, la sociologie 
apportant au droit le concept d’évolution juridique, il convenait de considérer le 
droit comme un ensemble d’institutions juridiques qui ne prennent de valeur 
que par le traitement historique qu’on en-fait. 

Il faudrait citer encore Chironi 103, préfacier du livre de d’Aguanno 104 qui 
passe pour avoir été influencé par Marx. Mais l’auteur semble surtout avoir été 
marqué par les débats du Congrès d’anthropologie criminelle tenu à Paris en 
1889, où Giulio Fioretti, de Naples, avait posé la question des rapports entre 
droit et anthropologie. Il montre que la famille est une institution résultant d’un 
besoin physiologique joint à un sentiment de pouvoir accomplir les rapports 
sociaux au sein de cette cellule. 

Dès 1891, en tout cas, la direction imprimée à la recherche italienne en ce 
domaine était résumée dans un ouvrage de Cavagnari 105. Le juriste y démon-
trait que le droit civil était en retard sur le droit criminel. Ce dernier avait pressé 
son évolution parce qu’il est par nature plus proche de la doctrine évolution-
niste. Mais les progrès des études anthropologiques lui paraissaient ouvrir des 
horizons à la philosophie du droit. Le droit lui semblait acquérir un nouvel ob-
jet. Abandonnant l’apriorisme, lié à une conception métaphysique, le juriste de-
vrait, selon l’auteur, rechercher, comme en sciences physiques, chimiques ou 
naturelles, les lois des phénomènes constituant respectivement l’objet de leur 
science. Il considérait, en même temps, que le droit était lié, dans son évolution, 
à l’histoire, à la psychologie ; parmi les causes de cette évolution, il ajoutait 
« des besoins sociaux divers ». 

                                                           
99. FERRAROTTI, Pensiero sociol., 0340/090 :140. 
100. Théorie de la classe de loisir, 1113/081 : 151-152 et 253 p. ex. (cf. bibl. 1113/083 et 084). 
101. Cf. bibl. 1113/055. 
102. Cf. bibl. 1113/056. 
103. Cf. bibl. 1113/057. 
104. Cf. bibl. 1113/058 (voir aussi 1113/059). 
105. Cf. bibl. 1113/059 bis. 
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A la même époque, Vaccaro créait une sociologie juridique sui generis à 
partir des données essentielles du darwinisme 106. L’auteur s’explique : « Cer-
tains ayant vu que, dans mon livre, il est question de lutte et d’adaptation, cru-
rent que j’avais voulu tout simplement faire application de ces lois biologiques 
à la société humaine... Les lois sociologiques peuvent être découvertes, soit en 
les induisant de l’observation directe des phénomènes sociaux, soit en les dé-
duisant d’une science plus générale, comme, par exemple, la biologie ; mais, 
dans ce dernier cas, il est nécessaire de vérifier au moyen de l’induction la ma-
nière dont ces lois opèrent dans le milieu social humain, ainsi que les modifica-
tions qu’elles subissent » 107. Vaccaro entend donc n’appliquer au domaine de 
la science sociale que les principes directeurs qui ont fait progresser les recher-
ches en sciences biologiques, entendant bien ne pas « plaquer » plus ou moins 
artificiellement les résultats obtenus dans celles-ci sur les problèmes très parti-
culiers de celle-là. Un peu plus tard, dans les années 1925, Livio Livi, puis Cor-
rado Gini, tenteront de faire prévaloir un néo-organicisme, dont ce dernier dé-
fendra encore les thèses dans un ouvrage paru en 1957 108. 

En France, si quelqu’un eut de l’influence, ce fut plutôt H. Sumner Maine. 
Les historiens, en quête d’une identité dans le cadre des Facultés de droit, li-
saient ses livres, qui étaient traduits aussitôt qu’ils paraissaient. Jusqu’à la 
Grande Guerre, on se tournait plus volontiers vers lui que vers Comte lorsqu’on 
désirait évoquer la relativité des institutions. Spencer ne fut pas, non plus, sans 
influencer les juristes français du début du XXe siècle, notamment par le tru-
chement de René Worms et d’Espinas 109. Ce dernier surtout est important pour 
nous, ne serait-ce que par l’influence qu’il put avoir sur une certaine manière de 
Léon Duguit. L’un et l’autre enseignaient à Bordeaux, Duguit à la Faculté de 
droit, Espinas à celle des Lettres. Il y était même assesseur du doyen lorsque, en 
1887, Durkheim y fut nommé professeur. Espinas aurait voulu – mais Durk-
heim ne l’a pas suivi sur ce point – créer une osmose entre sociologie et organi-
cisme, prétendant retrouver dans les deux sciences des espèces et types distinc-
ts 110, Citons encore ce passage où R. Worms montre que les sociétés sont des 
systèmes ouverts, et insiste sur l’importance des échanges entre acteurs so-
ciaux, intermédiaires fondamentaux dans les rapports entre les sociétés ainsi 
conçues et leur environnement 111, Mues même s’il est indéniable que, dans les 
Principes de Sociologie, Spencer étudia les structures et les fonctions sociales 
par comparaison avec les structures et les fonctions biologiques 112, ce n’est tou-
tefois pas dans la veine des auteurs mentionnés qu’on trouvera ni un dévelop-
pement, en matière juridique, de la notion de système social dont la construc-
tion constituerait un objet privilégié de la théorie sociologique, ni une attention 

                                                           
106. Cf. bibl. 1113/060 sq. 
107. VACCARO, Bases sociologiques, 1113/062 : I et IV-V. 
108. Cf. bibl. 1113/095 sq. 
109. Cf. bibl. 1113/071 sq. On aurait pu également évoquer ici le nom du Belge G. de Greef dont 

on a parlé plus haut (§ 1-1-1-2 : Marxisme). 
110. Cf. ESPINAS, 1113/076. 
111. 1113/071 :38-39. 
112. Cf. quelques textes essentiels rapportés et présentés dans 1113/013. 
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particulière pour ce qui, à l’heure actuelle, paraît pouvoir être le plus directe-
ment débiteur de Spencer : son pré-fonctionnalisme. 

 
* 

*  * 
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*  * 

 

1.1.1.4. Les développements de la psychologie 

« Au dernier congrès de l’Institut international de sociologie, une très vive 
discussion s’est engagée au sujet de la théorie organique de la société. Le plus 
grand nombre des membres du congrès et notamment MM. Tarde, de Krauz, 
Stein, Steinmetz, Storcke, Limousin, Garofalo et plusieurs autres se sont décla-
rés les adversaires de cette théorie » 113. C’est que, à côté de l’organicisme, se 
dessine un autre courant, psychologique, dont l’un des initiateurs fut J. S. 
Mill 114, La psychologie a plus précisément pénétré le monde juridique par ‘le 
truchement de l’étude des opinions et des attitudes, des interactions entre 
l’individu et le groupe. L’Angleterre donna A.V. Dicey, professeur de droit à 
Oxford, et dont l’œuvre principale au regard de notre sujet fut la publication 
d’une série de conférences tenues à Harward en 1898 sur les rapports du droit 
et de l’opinion publique en Grande-Bretagne au XIXe siècle. Ce livre eut un tel 
retentissement que, quelques années après sa parution, Jèze le traduisit en lan-
gue française 115. 

Par contre, jusqu’à une époque toute récente, on ne rencontre pas, chez les 
juristes, le nom de W. M. Wundt, « père » de la psychologie expérimentale et 
fondateur du premier laboratoire de psychologie. On sait pourtant que Durk-
heim, avant d’aller enseigner à la Faculté de Bordeaux, où il devait nouer des 
contacts avec des juristes, s’était vu accorder une bourse de séjour en Allema-
gne : il en avait profité pour acquérir auprès de Wundt une initiation psycholo-
gique et sociologique encore introuvable à Paris 116, Mais, même en ce qui 
concerne notre propos, il sera plus approprié de parler de cet auteur au titre de 
l’épistémologie. 

En France, depuis les années 1890, Gabriel Tarde avait donné une série de 
travaux juridiques où il se montrait partisan de l’analyse psychologique. Il tou-
cha successivement, et parallèlement à l’économie, à la science politique, à la 
criminologie, et traita de la conception générale du droit 117, Son sentiment 
l’opposait à Durkheim ; il créait en quelque sorte une alternative : sociologie ou 
psychologie. Gurvitch y voyait, avec raison, l’origine d’un faux problème 118, 
Le nom de Tarde est important, car l’homme fut, un moment, le chef du service 
de la statistique au Ministère de la Justice, avant d’enseigner, dès le début du 
                                                           
113. VACCARO, bibl. supra 1113/062 : XXXIX, n° 1., Cf. R.I.S.P., 0320/101 : août-sept. 1897, 

p. 657 sq. 
114. Cf. bibl. infra 1114/001 sq. 
115. Cf. bibl. 1114/004 et 005. 
116. Cf. bibl. 1114/006 sq. Sur une certaine manière de Gioele Solari, qui s’inscrirait ainsi dans 

cette lignée, voir TREVES, 1114/014. 
117. Notamment bibl. 1114/018. 
118. GURVITCH, Vocation actuelle, 0340/019 : t. 1., p. 44 sq. 
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siècle, au Collège de France. Par ailleurs, sa pensée n’est pas sans avoir in-
fluencé pour une part celle de Hauriou, de telle sorte qu’on peut voir, dans le 
débat devenu historique entre Duguit et Hauriou, un certain reflet de la querelle 
– qu’il rie faut cependant pas systématiser – entre Durkheim et Tarde. 

Tandis que la tradition organiciste avait développé le rôle de la jurispru-
dence dans les sources du droit, la contribution de Tarde consista à donner un 
sens nouveau à la coutume, comprise comme succession d’inventions, faits in-
dividuels se poursuivant et se répétant grâce à l’imitation 119, qu’il rattache à la 
loi universelle de la répétition, commune au monde physique et au monde psy-
chologique. Par cette prise de position, qui évoque d’ailleurs tels aspect de la 
dialectique hégélienne, Tarde annonce également quelques-unes des vues ma-
jeures de Henri Lévy-Bruhl, considérant la coutume comme « force vitale des 
institutions juridiques » 120, et, par-delà, dans une certaine mesure, quelques-
unes de celles de J. Cartonnier 121. 

Le sociologue américain P. Lazarsfeld parle d’une « victoire posthume » de 
Tarde 122 ; il est vrai que, de son vivant, il eut une influence réduite. Avec le re-
tour de l’intérêt des juristes pour la linguistique 123 et pour les phénomènes 
d’acculturation – proche parente de l’imitation –, il n’est pas impossible de par-
ler d’une revanche posthume de Tarde. Mais si, à l’époque, les théories psycho-
logiques inspirèrent les juristes, ce fut moins directement 124 que par 
l’intermédiaire de créateurs de systèmes originaux, tels Petrazycki 125 ou Pareto 
qui, à côté de son oeuvre économique, la plus volumineuse, proposa une inter-
prétation psychologique de l’histoire avec sa thèse des « résidus » et des 
« dérivations » 126. 

A vrai dire, les juristes ne se sont jamais beaucoup préoccupés de Pareto. Le 
seul important, parmi eux, qu’ait fréquenté Pareto semble avoir été Ernest Ro-
guin, son collègue à l’Université de Lausanne 127. Pour mettre au point la dis-
tinction entre discours scientifique et discours métaphysique, Pareto proposait 
un certain nombre de critères que N. Bobbio résume ainsi : méthode d’auto-
observation, assentiment fondé sur l’accord des sentiments, utilisation d’un 
langage suggestif 128. Pareto attribue notamment une grande importance à 
l’analyse du langage respectif dont usent l’un et l’autre, parce que le choix des 
mots a, selon lui, une importance décisive pour emporter (accord des senti-

                                                           
119. Cf. R. ARON, Étapes, 0340/063, p. 333 : Tarde « considérait l’imitation comme le phénomène 

clé de l’ordre social ». Comp. avec Gurvitch, op. cit., 0340/019 : I, 45. 
120. H. LÉVY-BRUHL, Aspects sociol., 0340/028 : 41. 
121. « Scolie sur la coutume », dans Flex. droit, 0340/071 (4e éd.) : 87-90. 
122. Cf. R. ARON, Étapes, 0340/063 : 402, n° 3. 
123. Cf. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis) ; 84-85. 
124. Cf. cependant une aberration, l’ouvrage de T. THORÉ, Dictionnaire de phrénologie et de phy-

siognomonie à l’usage des artistes, des gens du monde, des instituteurs, des pères de famille, 
des jurés.... Paris, 1836. 

125. Cf. infra, § 1.1.2.4. 
126. Aussi passe-t-il volontiers pour avoir été l’un des initiateurs (ou inspirateurs) du fascisme, par 

sa théorie des élites notamment. Cf. bibl. 1114/031 et 037. 
127. Sur Roguin, cf. G. BUSINO, 1114/036, et infra, § 1.1.2.1. 
128. N. BOBBIO, 1114/041. 
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ments. Pareto, s’il n’utilise pas la terminologie courante chez les analystes du 
langage, est néanmoins très attentif à la valeur émotive des mots. 

On a choisi de parler de lui ici, et non au titre des recherches monographi-
ques et sociographiques. Comme l’écrit, en effet, J. Cartonnier, la doctrine de 
Pareto « peut se ramener à une vue cruellement réaliste du droit dogmatique ; la 
méthode n’est pas quantitative, comme on l’eût attendu d’un économiste de 
l’École de Lausanne : c’est souvent une induction à partir de quelques petits 
faits (parfois des faits divers) » 129. Mais si le résultat ne satisfait pas l’actuel 
chercheur en sociologie juridique, l’idée première mérite d’être retenue. Ce 
qu’on nomme les petits faits est souvent le révélateur d’un « vécu » qui se ma-
nifeste à sa manière, qu’il s’agisse d’une apparition timide, ou que la réduction 
à l’état de fait divers soit l’effet d’une mentalité dominante, d’une autocensure 
plus ou moins consciente, ou même le fait d’une manœuvre concertée. 

Pareto est intéressant d’un autre point de vue, en ce qui nous concerne. Il se-
rait, en effet, un autre préfigurateur du fonctionnalisme. Il est vrai qu’il paraît 
considérer la société humaine comme un système dont les parties et les fonc-
tions sont toutes également nécessaires et indispensables, tendent constamment 
à une situation d’équilibre selon les « lois » des modèles homéostatiques. Cette 
attitude lui permet d’échapper aux critiques de psychologisme. Mais, comme le 
note Ferrarotti, « l’interprétation de type fonctionnaliste du système de Pareto 
se fonde essentiellement sur la réduction du concept d’utilité à celui de fonc-
tion... (C’est elle qui rend) possible une lecture de Pareto comme fonctionna-
liste structural avant la lettre, (et amène) à découvrir (chez lui) les éléments es-
sentiels pour accorder et en quelque sorte réunir, sinon intégrer vraiment, les 
deux modèles fondamentaux d’interprétation de la société, celui de l’intégration 
consentement et celui de la coercition-violence » 130. 

La psychologie donna par ailleurs naissance à un certain nombre de recher-
ches spécialisé, comme la sociologie psychologique de l’école allemande du 
Volksgeist. Ainsi le Suisse Bluntschli jouit-il en son temps, d’un renom certain. 
Sa Théorie générale de l’État fut rapidement traduite en français et en anglais.. 
Mais ses études psychologiques, non plus que son dictionnaire de science poli-
tique, bien que publiés seulement en langue allemande, ne passèrent inaperçus 
chez nous 131. Citons également les recherches en psychologie sociale, dont 
l’existence s’affirmera avec les travaux de Marcel Mauss 132. Mais trois prolon-
gements des recherches psychosociologiques furent surtout importants par les 
répercussions qu’ils eurent dans notre domaine d’étude propre : les travaux de 
Max Weber, Max Scheler ou C.H. Cooley, et leurs conséquences dans les ma-
tières juridiques ; aux États-Unis, avec les contributions de G. H. Mead, Linton, 
                                                           
129. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 : 131. 
130. FERRAROTI, Trattato di sociologia, Torino, 1968, p. 211, et ID., Pensiero sociol., 03401090 

212. 
131. Johann Kaspar BLUNTSCHLI, Lehre vont modernen Staat, 3 vol., 1875-1876 ; Das moderne 

Völkerrecht, 1868 ; Deutsches Siaatswörterbuch (en collab., 11 vol. 1857-1870). Cf. F. von 
HOLTZENDORFF, Bluntschli und seine Verdienste um die Staatswissenschaften, 1882 ; A. RI-
VIER, dans Revue de droit international, vol. 13, 1881, p. 612 sq. Voir aussi infra, bibl. 
1116/008. 

132. Cf. bibl.. 1114 !024. 
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Newcomb, Coutu et T. Parsons 133 ; en psychanalyse, enfin, avec, par exemple, 
les travaux de Laing, Cooper, et, chez nous, Lacan et même, parmi les juristes, 
Pierre Legendre 134. 

 
* 

*   * 
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133. Cf. infra § 2.1.4. 
134. Cf. infra, § 2.3.2.4. 
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Slatkine Reprints, 1980. 

017. – Études pénales et sociales, Lyon-Paris, 1892. 
018. – Les transformations du droit. Étude sociologique, Paris, Alcan, 1893 nouv. éd., 1903. 
019. – Les transformations du pouvoir, Paris, Alcan, 1899. 
020. – Psychologie économique, 2 vol., Paris, 1902. 

Sur lui : 
021. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis) : Il 7,120. 022. J. MILET, Gabriel Tarde et 

la philosophie de l’Histoire, th. Lett., 1971 Paris, Vrin, 1970. Cf. C.R. par J. LACROIX, 
dans le Monde du 4 mai 19 7 1, p. 11. 
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1.1.1.5. L’esprit monographique et sociographique 

On fait généralement remonter la première utilisation systématique de l’en-
quête à l’œuvre de Le Play, dont les relevés monographiques passent pour avoir 
inauguré le procédé 135. Il ne faut cependant pas oublier que Vauban avait été 
l’inventeur d’un type exhaustif de recensement 136. Depuis, les gouvernants 
s’assurèrent régulièrement les services d’un Bureau des Statistiques. De 
l’enquête, deux types d’interprétation peuvent, schématiquement, être donnés. 
Le premier pourrait être qualifié d’impressionniste. Ses résultats donnent une 
physionomie générale de l’objet de l’étude, mais demeurent aléatoires. Par 
contre, l’adjonction à l’enquête d’une étude statistique, permet d’en tirer des 
enseignements plus proches de la rigueur scientifique. L’œuvre de Quételet 
paraît marquer le début de l’utilisation des statistiques pour l’analyse psychoso-
ciologique, en vue d’élaborer une image de l’homme moyen. A ce modèle, il est 
dès lors possible de rapporter les conduites individuelles, dont il ne reste plus 
qu’à mesurer l’écart. L’établissement consécutif de variables permet d’obtenir 
un schéma assez fidèle des comportements. 

Les juristes ne furent pas insensibles à ces recherches. Plusieurs facteurs 
jouaient en ce sens. Le Play, tout d’abord, s’intéressait à des matières relevant 
traditionnellement du domaine juridique : famille, successions, testaments ; la 
méthode qu’il utilisait, critiquée par les durkheimiens comme «microscopique... 
trop descriptive, à trop petite échelle et, partant, encombrée de détails peu signi-
ficatifs» 137, convient, par contre, aux juristes qui ont longtemps craint et crai-
gnent volontiers encore – de se perdre dans les types d’analyse préconisés 
comme plus scientifiques par les sociologues. L’esprit traditionaliste, morali-
sant, les conclusions modérées, jugées réalistes, ne les heurtent pas. Si bien que 
les idées de Le Play «n’ont cessé d’exercer en France une influence diffuse 
dans la classe intellectuelle et politique de tendance conservatrice – avec un 
succès plus prononcé aux approches de la Seconde Guerre mondiale (pour ne 
rien dire de Vichy)» 138. 

La première édition de L’organisation de la famille date de 1871. Peu après, 
Maurice Block donnait un ouvrage embrassant «l’ensemble des branches de la 
Statistique politique et sociale, administrative, économique et financière... la 
législation (servant) constamment de commentaire aux chiffres» 139. Depuis 
1828, était établi un Compte général de l’administration de la justice criminelle 
                                                           
135. Cf. bibl. infra, 1115/001 à 004. Il faut se reporter aux quelques pages que Michel Dion a 

consacrées à «Le Play et l'empirisme en sociologie», dans bibl. 1115/011: 57 sq. Cf. aussi ce 
que dit P. Lazarsfeld, 0340/074. 

136. Cf. p. ex., l'art. de E. VILQUIN, dans les Annales de Démographie historique, Paris, 1975, 
p. 207 sq. 

137. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis): 91. 
138. Ibid., p. 92. L'auteur donne un exemple de cette influence dans la réforme du droit successoral 

de 1938 : eod. Loc., p. 292. 
139. Cf. bibl. infra, 1115/014. 
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en France, annuellement ; un Compte général de l’administration de la justice 
civile, depuis 1832. Les militaires imitèrent les administrateurs de la justice de 
droit commun, en établissant leur propre Compte en 1888. Au cours du temps, 
les noms changèrent ; on parla de statistique au heu de comptes, et l’on regrou-
pa ceux de la justice civile et de la justice criminelle. Ces remaniements furent 
antérieurs à 1893, date à laquelle Tarde assuma au Ministère de la Justice la 
responsabilité du service de la statistique. Chaque année, à partir de 1899, le 
Bulletin de Statistique et de Législation comparée publia, par ailleurs, des sta-
tistiques établies par l’administration de l’Enregistrement et des Domaines (par 
exemple sur les régimes matrimoniaux). 

Du côté du législateur, c’est le Xixe siècle qui imagina les enquêtes «législa-
tives». On conçut même de bonne heure les trois types d’enquête que la socio-
logie juridique contemporaine aurait tort de prétendre avoir découvertes : l’en-
quête sur les attentes du public avant la rédaction d’une loi ; celle sur le 
contrôle de l’application de la loi nouvellement promulguée ; celle, enfin, 
consécutive à la phase d’expérimentation, en vue d’une modification éventuelle 
du texte139bis. Mais l’un des premiers juristes à utiliser ces procédés fut Bonne-
case. Certes, il ne fit pas la théorie de l’étude statistique, à la manière d’un 
Halbwachs ou d’un Simiand 140. Cependant, pour rédiger un article sur la ré-
forme du régime de la communauté légale et les enseignements de la prati-
que 141, il avait entrepris une enquête auprès des praticiens sur le domaine 
d’application du régime de la communauté entre époux, et en avait dégagé des 
statistiques. Il demeura fidèle à cette méthode de travail 142, à laquelle son élève 
J. Carbonnier fut, par conséquent, de bonne heure confronté 143. 

On se serait peut-être attendu à trouver ici quelques lignes sur la sociomé-
trie 144. Mais, comme le remarque M. Grawitz 145, les théories de Moréno sont 
mal connues en France, et moins encore des juristes. S’il nous advient d’y faire 
référence, ce ne sera ni au titre de l’histoire, ni à celui de l’état actuel de la so-
ciologie juridique. 

                                                           
139bis. Cf., p. ex. les trois enquêtes diligentées en matières d'instruction publique, en 1837 (prépa-

ration de la loi de 1841), en 1860 (contrôle) et en 1867 (transformation), analysées par D. 
BLANC, «Les notables audois et l'instruction des enfants-ouvriers au XIXe siècle», dans Anna-
les du Midi, Toulouse (Privat édit.), t. 91, n° 144, oct.-déc. 1979, p. 423-439. Parmi les enquê-
tes célèbres menées au XIXe siècle, on se souviendra des fameuses statistiques établies par les 
préfets, notamment celles de Bossi, pour l'Ain, et de Villeneuve, pour les Bouches-du-Rhône. 
Cf. aussi l'enquête de Maggiolo (1877-1879) rapportée par FLEURY et VALMARY dans Popul., 
0320/077: n° 1, 1957, p. 71-92. 

140. Cf. bibl. 1115/015 et 017. 
141. BONNECASE, 1115/018. 
142. ID, 1115/019, t. 3, p. 124 sq. De Le Play, toutefois, il ne faudrait pas faire l'inspirateur de la 

pensée de Bonnecase, qui ne cessa de s'élever contre ses idées (cf. 1000/009, p. 218 sq.). 
143. Bonnecase présida le jury de la thèse de doctorat en droit de J. Carbonnier (cf. BONNECASE, 

1000/014). Sur l'utilisation des statistiques par le doyen Carbonnier et, à sa suite, par F. TER-
RÉ, cf. infra, § 2-3-1-1 et 2-3-1-2, et, ci-après, bibl. 1115/022 sq. 

144. Cf. bibl. 1115/026 et 027. 
145. Madeleine GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, Paris, Dalloz, (Précis Dalloz), n° 858 

sq. (p. 825 sq. de la 3e éd., 1969); n° 885 sq. (p. 924 sq. de la 4e éd., 1979). 
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1-1-1-6. Le rôle de l’histoire 
C’est essentiellement avec l’École historique allemande que l’esprit socio-

logique pénétra le droit et l’économie par le truchement de l’étude historique. 
En 1815-1816, Savigny fondait, avec ses collègues Eichhorn et Goëschen, la 
Zeitschrift für Rechtsgeschichte 146. A ses côtés, on retrouve quelques autres 
grands noms de la science juridique allemande du XIXe siècle : Gustav Hugo, 
Hasse, Gaupp, Puchta, Jacob Grimm, Beseler. Ce qu’ils feront pour le domaine 
proprement juridique, Guillaume Roscher le réalisera en économie politique. 

Dans ses prémisses, la conception de Savigny n’était pas absolument oppo-
sée aux thèses, de Jhering 147, dans la mesure où l’un et l’autre se montraient 
soucieux d’une nécessaire mobilité du droit. Mais Savigny, en évoquant le rôle 
indispensable de la coutume et de la jurisprudence – ce qui lui permettait de 
s’élever contre l’apologie, par Thibaut, d’une codification du droit allemand 148 
– faisait appel, dans sa démonstration, à la notion, inadmissible pour Jhering, de 
Volkgeist. Le Volkgeist, c’est en effet la nature et le caractère particulier d’une 
communauté populaire conçue comme totalité organique. C’est de là, selon Sa-
vigny, que naîtrait le droit, produit non d’un rationalisme 149, non d’un volonta-
risme, niais du génie national ainsi compris : «Tout droit est la production des 
mœurs et de la foi d’un peuple, puis de la jurisprudence, et tout cela se fait par 
une force intérieure qui agit d’une manière latente et nullement par l’arbitraire 
ou la volonté d’un législateur, Le but du législateur ainsi que sa part dans cette 
oeuvre consistent à améliorer le droit existant en donnant force de loi d’une 
manière plus particulière à certaines institutions 150«. 

                                                           
146. Devenue par la suite Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte : voir supra bibl. 

0320/133. Sur l'École historique allemande; cf. WIEACKER, 0340/022: 230 sq. ; WOLF, 
0340/020: 436 sq. et 3e éd., 1951, p. 473 ; Gerhard WESENBERG, 1116/014 bis, loc. cit. 

147. Cf. supra, § 1. 
148. Cf. bibl. 1116/001; BRIMO, Grands courants, 0340/062, 3e éd.: 181 ; VILLEY, Leçons, 

0340/033: 2e éd., p. 75-77. 
149. L'école historique retient «comme fondement unique du droit la raison historique, ou mieux la 

raison dans l'histoire; avec elle, il est juste de parler de raison trahie», BRimo, loc. cit. Voir un 
bon développement de ce point dans Andrès OLLERO, «Savigny ante la interpretacion del de-
reCho: el legalismo aplazado», dans 1116/015 : nota. p. 545 sq. ; résumé de ce passage dans 
1116/016 172 sq. 

150. SAVIGNY, bibl. 1116/003. 
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Malheureusement, comme l’a noté Gurvitch, l’École historique allemande a 
«réduit le conflit entre le droit étatique et le droit social spontané et vivant, à 
celui de la loi et de la coutume qui, elle-même, n’est qu’un procédé de constata-
tion formelle et fixé d’avance de la réalité juridique, procédé traditionaliste par 
excellence, excluant toute nouveauté. En même temps, ils ont trahi leur ten-
dance historique et socioloique en considérant le droit romain comme une es-
pèce de “ration scripta” et en ignorant une autre tradition juridique, la plus pro-
che d’eux : celle du droit germanique dans sa spécificité» 151. 

Sociologiquement parlant, l’impact de l’École fut peu important. En disant 
Volk, on pensait non pas peuple, mais nation. Et, comme le note, non sans hu-
mour, J. Carbonnier : au lieu de «présenter le droit romain comme le droit na-
tional de l’Allemagne... il eût été beaucoup plus sociologique de (l’) analyser... 
comme un phénomène d’acculturation juridique, et la réception du droit romain 
au XVe siècle comme une violence qui avait été faite au fond populaire des cou-
tumes germaniques» 152. 

L’École historique allemande vint à la connaissance des juristes français par 
l’intermédiaire de Warnkoenig, l’un des principaux collaborateurs de la revue 
Thémis qui lutta sans désemparer contre le dogmatisme de l’École française de 
l’Exégèse 153. Or, c’est ce même Warnkoenig qui préfaça les travaux du jeune 
historien Klimrath, dont le nom est lié de près à la fondation de la Revue histo-
rique de droit français et étranger qui, dès l’origine, entendait utiliser la mé-
thode comparative comme l’un des modes d’approche principaux du phéno-
mène juridique. Ainsi n’est-ce pas un hasard si Ehrlich dédia sa Grundlegung 
der Soziologie des Rechts au romaniste français Paul-Frédéric Girard 154. Quant 
à nous, on retiendra les prémisses de ce qui fit la renommée de l’École, nous 
dispensant de tomber dans les travers qui furent à juste titre reprochés aux ana-
lyses elles- 

Il convient de noter, enfin, dans des domaines voisins, anthropologie, eth-
nographie, folklore, un renouveau des méthodes dès la fin du XIXe siècle, avec 
les travaux de A. Bastian, J. Frazer et son cycle du Rameau d’or, T. Waitz, W. 
H. Rivers, A. R. Radcliffe-Brown, Charles Letourneau, W. Schmidt, par exem-
ple. De par le manque d’informations écrites, celles précisément qui servent de 
matière première à l’historien, ces savants se tournèrent volontiers vers la so-
ciologie pour tenter de donner un essor à leurs propres disciplines. Mais ils 

                                                           
151. Soc. jur., 0340/012 : 56. Gurvitch accorde également, pour les besoins de la construction de sa 

propre théorie, une place importante aux travaux de 0. von Gierke (cf. bibl. 1116/018 sq.) et 
de Lorenz von Stein (cf. GURVITCH, Soc. Jur., 0340/012: 60 sq. ; ID., Droit social, 1116/023 : 
IVe partie, in fine). Après eux, Franz Oppenheimer et Alfred Weber (frère de Max Weber et 
très inspiré par la doctrine de Spengler) donnèrent des travaux d'économie et de ce que l'on fe-
rait aujourd'hui relever d'une sociologie industrielle (cf. R. ARON, Sociol. allem., 0340/007). 
De même, c'est sur le fondement des concepts élaborés par l'École historique allemande que 
Pareto devait développer la notion de leadership (cf., FRIEDMANN, Legal Theory, éd. 1949, 
p. 396, n. 14; comp. avec ARON, Étapes, 0340/063 : 460 sq. Sur Pareto, cf., supra, § 1.1.1.4). 

152. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis): 68. 
153. Cf. ARNAUD, Juristes/Société, 0340/095 : 65 sq. 
154. Mentionné par J. CARBONNIER, Soc. Jur., 0340/080 (Thémis) : 127. 
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s’occupaient d’institutions, et les juristes finiront par leur disputer ces domaines 
de recherche 155. 

 
* 

*  * 
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155. Sur les historiens juristes et la sociologie (cf. infra, § 1.2.1.5). 
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023. Albert JANSSEN, « Otto von Gierkes sozialer Eigentumsbegriff », dans Quaderni fioren-
tini per la storia del pensiero giuridico moderno, vol. V-VI, 1976-1977, p. 549-586. 
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024. Ernst TROELTSCH, « Die “deutsche historische Schule” », dans Dioskuren, 0320/044 : 
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* 
*  * 

 

1.1.2. Tentatives d’interpénétration des domaines du droit et de la 
sociologie 

C’est sans aucun doute avec Durkheim que commença à se former, en 
France, une sociologie juridique, dans la mesure où les règles de droit furent 
sans hésitation comptées par lui au nombre de ces faits sociaux (manières 
d’agir, de penser, de sentir) qui sont en dehors des consciences individuelles et 
doivent être traitées comme des choses. Mais lui- n’était pas juriste, et c’est 
pourquoi nous parlerons davantage de ses collaborateurs que de lui, au titre de 
l’École française de sociologie. 

Quant à la qualité de « fondateur » de la sociologie juridique, elle est le plus 
généralement attribuée à Ehrlich. Le juriste autrichien, en effet, poussant à 
l’extrême les conclusions essentielles de l’École allemande du Freirecht, re-
chercha le droit au cœur même de la vie sociale, dans un ordonnancement paci-
fique et vivant des relations inter- Ehrlich est, à l’heure actuelle, considéré avec 
Max Weber comme l’un des deux « classiques » de la sociologie du droit 156. 
Nous parlerons donc de l’un et de l’autre pour commencer. 

Mais c’est à Gurvitch, si riche d’influences culturelles amassées et dont il 
serait un peu simple de faire, pour ce qui touche à notre domaine, un continua-
teur de Ehrlich, que nous devons, en France, le premier ouvrage de sociologie 
du droit qui porte ce titre. Comme il se situe dans la ligne de pensée de Petra-
zycki, même s’il ne peut nullement être considéré comme l’un de ses succes-
seurs, nous examinerons, pour clore cette rubrique, le chemin parcouru de l’un 
à l’autre. 

1.1.2.1. Deux classiques d’outre-Rhin : 11, la destinée de Ehrlich 

Sur les deux « classiques » de la sociologie juridique, Eugen Ehrlich et Max 
Weber, on trouvera de longs développements dans les manuels de sociologie 
juridique, et notamment, comme on peut s’y attendre, dans celui du sociologue 
juriste de langue allemande Manfred Rehbinder 157. Pour nous, on ne s’arrêtera 
ici sur leur oeuvres que dans la mesure où il n’est pas possible de les méconnaî-
tre si l’on veut réussir à avancer dans la connaissance des problèmes dont on a 
posé les données en commençant, bien que leur impact ait été à peu près nul sur 
les juristes français préoccupés de sociologie. 

                                                           
156. Expression utilisée par REHBINDER, Rechtssoz., 0340/105 : 46. 
157. Ibid., p. 46-59. 
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L’un des intérêts de l’œuvre de Ehrlich tient à ce qu’il était juriste de pro-
fession et que, parmi les quelques grands sociologues dont on a choisi de parler 
ici, il était le seul à l’être. Professeur de droit civil, fondateur officiel de la so-
ciologie juridique, « pioneer », comme l’écrivait le doyen Pound 158, Eugen 
Ehrlich, mort en 1922 à l’âge de soixante ans, avait commencé par adhérer à la 
pensée de l’École historique allemande. Ce fut en prenant parti sur le rôle de la 
coutume dans la vie juridique, qu’il entreprit de créer une véritable sociologie 
juridique. S’étant rangé à l’avis de Savigny sur la suprématie de la coutume, il 
n’avait cependant pas fondé son raisonnement sur les mêmes arguments. La no-
tion de Volkgeist lui paraissait relever trop du concept, ne pas avoir assez de 
« prise directe » sur la vie. Sujet d’un Empire (austro-hongrois) tirant sa propre 
vie d’une juxtaposition de multiples coutumes propres aux nombreuses ethnies 
qui s’y trouvaient regroupées, Ehrlich préférait parler de « droit vivant ». Car le 
droit, ce n’est pas seulement la réglementation qu’impose l’État à ses natio-
naux ; le droit se rencontre chaque jour, à chaque pas, dans le milieu où l’on se 
trouve. L’individu ne vit que dans la mesure où il appartient à des groupements, 
qu’ils soient ou non dotés de la personnalité morale ; et ce sont ces groupe-
ments, volontaires (religion, par exemple) ou non (famille...), qui, par la 
contrainte qu’ils imposent à leurs adhérents, créent le droit véritable, le 
« lebend Recht ». 

De là, deux conséquences au regard de la sociologie juridique : 
1° le droit repose essentiellement sur des « faits de droit » sociaux qui sont 

au nombre de quatre : usage, domination, possession, déclaration de volonté ; 
2° la science du droit se répartit dans une triade fondamentale. A la base, se 

trouve l’exploration du « droit vivant », objet de la sociologie juridique. C’est 
la sphère de l’activité quotidienne, en même temps que l’assurance de 
l’évolution du droit : Faktizität. Sphère, au contraire, de l’autorité, la Normati-
vität consiste dans la détermination des règles auxquelles est conférée la sanc-
tion étatique. Elle est affaire de la dogmatique juridique. Le Juristenrecht peut 
d’ailleurs fort bien correspondre aux besoins sociaux, auxquels répond toujours 
un accommodement immédiat du droit vivant. Mais cet accommodement est 
plus délicat à réaliser avec le droit officiel, moins souple, moins apte aux varia-
tions dans la mesure où il est chargé d’assurer la sécurité des normes en vi-
gueur. En cas de conflit, il arrive que la jurisprudence parvienne à rétablir le 
contact. Mais, le plus souvent, il appartiendra aux philosophes du droit de dé-
terminer, au niveau de l’Idealität, le juste, en fonction des principes statiques 
ou dynamiques qu’elle contient. Il y a là un énoncé, original pour l’époque, du 
pluralisme juridique. 

La grande nouveauté de Ehrlich est, ayant démasqué la Begriffs-
jurisprudenz, d’avoir donné sa pleine vitalité à la méthode de la Freirechtslehre 
qui constitua une réaction plus brutale encore que Unteressenjurisprudenz 
contre la tyrannie de l’interprétation stricte des textes. Si, en effet, dès les pre-
mières années du XIXe siècle, la révolte contre la Begriffsjurisprudenz avait 
trouvé ses théoriciens parmi les successeurs de Jhering, notamment Kantoro-

                                                           
158. Roscoe POUND, Jurispr., 1121/016 : 1, p. 20,351. 
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wicz et Nussbaum, certains jeunes juristes allemands estimèrent insuffisantes 
les positions de l’Interessenjurisprudenz. Que l’équilibre des intérêts fût consi-
déré comme fin du droit leur semblait une conquête certes appréciable. Mais les 
tenants de la Freirechtslehre voulaient en outre dénier toute valeur à la logique, 
rejeter la force de la coutume ou de l’histoire. Ils réclamaient la liberté quasi 
totale pour le juge d’apprécier, dans chaque cas qui lui était soumis, où se trou-
vait la « justice ». On voit que, par là, c’était le fondement même du droit posi-
tif qui était mis en jeu, puisqu’il s’agissait en réalité de renverser les données 
admises en matière d’interprétation. Non seulement le magistrat ne devait plus 
être soumis à la lettre des textes, mais on devait encore reconnaître sa toute-
puissance en équité. C’est pourquoi Ehrlich est réellement le créateur de la so-
ciologie juridique, lui qui a entendu rompre avec le postulat initial de la 
conception positiviste du droit, sans en revenir pour autant au système interpré-
tatif du jusnaturalisme. Il pose clairement, le premier semble-t-il, une théorie 
qui réalise parfaitement l’interpénétration du droit et de la sociologie, au point 
que Roscoe Pound pouvait écrire : « Ehrlich used “law” to mean all social 
control » 159. Il ne faut pas confondre le droit, dont le fondement doit être re-
cherché dans les « faits de droit », avec ce que la société présente comme étant 
le droit, et qui n’est, en réalité, même au civil, que l’organisation de la 
contrainte par un groupe social sous l’autorité de l’État qui est lui-même une 
émanation de la société. 

Cette théorie ne rallia pas, bien entendu, tous les suffrages. Isay, Fuchs et 
Stampe en furent des interprètes convaincus 160. De leur côté, des auteurs 
comme Franz W. Jerusalem ou Anton Menger pratiquèrent une critique acerbe 
de la dogmatique juridique, mais sans pour autant adopter exactement ces vues. 
Le premier, parti de la psychologie empirique, s’orienta peu à peu vers la ten-
dance psychologique et réaliste de la philosophie, inclina au pragmatisme et 
prôna la soumission de la logique juridique et de la méthodologie juridique aux 
données sociologiques. Il dénonça la Begriffsjurisprudenz comme correspon-
dant aux intérêts de la classe bourgeoise dominante, montrant que, sous le de-
hors de la prétendue objectivité d’une interprétation juridique conceptuelle plus 
rigoureuse, se cachait en réalité une justice de classe 161. Cependant, en propo-
sant une méthode dite « d’objectivité pure », puisque le droit est pour lui partie 
intégrante de la vie sociale, il s’écarte de Ehrlich, et se rapprocherait plutôt, par 
cet aspect, de la pensée de Max Weber. Il s’en réclame, d’ailleurs. Quant à 
Menger, on a déjà eu l’occasion de dire en quels termes il avait dénoncé la col-
lusion du droit et d’un certain ordre économique 162. 

                                                           
159. R. POUND, Jurispr., 1121/016: Il, p. 189; ID., «Sociol. Law», 0340/015: 305. 
160. Cf. FRIEDMAN, Théorie, 0340/025 : 302 ; M. VILLEY, Leçons, 0340/033, 2e éd. : 92-94. 
161. F. W. JERUSALEM avait donné, en 1880, un manuel de psychologie empirique, suivi, en 1895, 

d'un livre sur la fonction du «jugement»; puis, en 1899, il publiait une introduction à la philo-
sophie; en 1905, un ouvrage sur l'idéalisme critique et la logique pure. C'est à Eckstein que 
l'on doit la publication posthume d'une introduction à la sociologie, écrite par Jerusalem dans 
ses dernières années. Cf. encore infra, bibl. 1121/034 sq. 

162. Cf. supra, § 1.1.1.2. 
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Kelsen, pour sa part, s’en prit vivement à Ehrlich 163. Pour lui, en effet, la 
théorie du droit présente des caractères qui interdisent la démarche intellec-
tuelle empruntée par son adversaire : d’une part, elle doit être purement for-
melle ; d’autre part, en tant que théorie de normes, elle n’a pas à connaître de 
l’efficacité des normes juridiques. On dit, écrit-il dans sa Théorie pure du droit, 
que « la science du droit ne serait possible qu’en tant que sociologie juridique. 
La sociologie du droit ne met pas les faits positifs qu’elle doit saisir en relation 
avec des normes valables, mais en relation avec d’autres faits positifs, sous 
l’angle des rapports de causes à effets... Ce n’est donc pas à proprement parler 
le droit lui-même qui constitue l’objet de cette connaissance, ce sont certains 
phénomènes parallèles de l’ordre de la nature... Il faut rejeter catégoriquement 
cette position ». Et plus loin : « remplacer (la « jurisprudence dogmatique ») 
par une sociologie juridique est impossible, parce que celle-ci s’attache à un 
problème tout autre que celui auquel elle s’attache » 164. Kelsen trace donc une 
ligne de démarcation complète entre méthode juridique et méthode sociologi-
que. Il parle de théorie pure du droit, et le droit doit s’abstenir d’être critique. 

Cependant, rendant compte d’un ouvrage collectif dédié à Kelsen 165, Un 
critique notait, dès les années 1930, une certaine tendance de l’École normati-
viste à se rapprocher de la sociologie, et notamment de l’École du Freirecht 166. 
Inversement, certains, tel Karl Renner, dont nous avons déjà rencontré le 
nom 167, rejetèrent de la sphère du droit ce que le « fondateur » de la sociologie 
juridique nommait « droit vivant », n’y voyant qu’un fonctionnement extra-
légal de la norme juridique 168. D’autres, comme Sinzheimer ou Barna Horvath, 
s’efforcèrent d’intégrer la sociologie à leur propre théorie du droit 169. 

Mais c’est sans aucun doute aux États-Unis que la destinée de Ehrlich de-
vait être la plus grandiose. Partout dans le monde, il est vrai, la triade Idealität-
Normativität-Faktizität trouva des échos favorables chez les juristes 170. M. 
Rehbinder, qui est certainement l’un des meilleurs connaisseurs de l’œuvre de 
Ehrlich, cite Radbruch, Gény, del Vecchio, Verdross 171. Toutefois, le foyer de 
sociologie juridique le plus important se développa avec le mouvement réaliste 
américain. « Ehrlich, avec et à travers R. Pound, est parmi les fondateurs de 
l’American sociological Jurisprudence et parmi les précurseurs de ce qui en est 
sorti, l’école réaliste » 172. 

                                                           
163. Bibl. 1121/041-043. 
164. KELSEN, Théorie pure, 1121/038 : 142 et 146 respectivement. Rappelons que Kelsen fut l'un 

des cofondateurs de la R.I.T.D., 0320/099, dans laquelle on trouve régulièrement une rubrique 
de sociologie juridique. 

165. Bibl. 1121/043. 
166. B. TASSITCH, dans A.P.D., 0320/020: 1932, p. 302. 
167. Cf. supra,§ 1.1.1.2. 
168. Cf. FASSO, Storia, 0340/054: t. 3, p. 168 ; R. TREVES, Sociol. dir., 0340/068 : 16. 
169. Sur Horvath, cf. développements infra, sous Max Weber, § 1-1-2-2. 
170. Cf. N. BOBBIO, Teoria della norma giuridica, 1958 : 35-70 ; Miguel REALE, Aspectos da Teo-

ria Tridimensional do direito, 1961 ; Werner GOLDSCHMIDT, «Das Seinsollen in der juristi-
schen Welt gernass der trialistischen Theorie», dans Lateinamerikanische Studien zur Rechts-
philosophie, hrsg. GARZON VALDES, vol. XLI de l'A.R.S,P., 0320/022: 1965, p. 147-153. 

171. M. REHRINDER, Die Begründung, 1121/031, ad ult. § . 
172. Max RHEINSTEIN, bibl. 1121/018: 232; cf. aussi G. TARELLO, Realismo amer., 1121/104. 
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Le réalisme américain n’est pas né, à proprement parler, de la Freirechts-
lehre. Mais, par l’intermédiaire de Kantorowicz, notamment 173, ce mouvement 
a profité des leçons de l’École allemande. A son origine se situe plutôt Holmes 
juge à la Cour suprême des États- d’Amérique, dont la période créatrice s’étend 
des années 1880 à 1935 174. Et c’est bien avant que Ehrlich n’ait fait connaître 
ses théories, que Holmes donnait la fameuse définition : le droit, c’est 
l’ensemble des prévisions de ce que décideront en fait les tribunaux. A la logi-
que interne du droit, dont le système ne pouvait souvent conserver sa cohésion 
qu’au prix du sacrifice des réalités, était ainsi substituée l’expérience. Mais, du 
même coup, par la place qui était laissée, dans la vie de la norme, à l’ingérence 
des faits, n’était-ce pas la porte ouverte au sociologisme ? ou du moins à un po-
sitivisme absolu 175 ? Holmes n’avait- pas écrit, ailleurs, que l’homme du futur 
serait celui de la statistique ? On déclare qu’une telle attitude mène nécessaire-
ment à l’éviction de toute référence à des valeurs. Ce n’est pas exact. En effet, 
en déclarant que le droit est ce que décideront les juges, Holmes ne faisait que 
déplacer le critère de valeur. Il faut le chercher non à l’arrivée, c’est-à-dire dans 
les jugements, mais au point de départ, c’est-à-dire dans les juges eux-mêmes. 
Or le positivisme juridique, par nature, écarte toute possibilité d’intervention 
personnelle, dans la vie du droit, du juge dont la voix ne doit être que la fidèle 
reproduction de la norme préétablie au moment où il prononce la sentence (ou à 
l’époque où se situaient les faits litigieux). 

En réalité, le réalisme américain n’est pas unitaire. Il n’est pas une École. 
Mais il est commode de désigner sous ce vocable un certain nombre de caractè-
res communs que présentent la plupart des œuvres de penseurs juristes améri-
cains dans la première moitié du XXe siècle : que le droit est un outil destiné à 
faciliter la réalisation d’un certain ordre social ; que, en conséquence, il est en 
développement et transformation constants ; que le moteur de ces transforma-
tions est la réalité sociale, mais la réalité telle que la voit le juge. C’est pourquoi 
les réalistes américains se sont attachés à justifier cette importance accordée au 
juge. Jérôme Frank avança une explication psychanalytique ‘ déclarant que le 
recours au juge relevait du même type de rapport que celui qui existe entre 
l’enfant et le père 176. 

Mais si, dans un premier temps, le réalisme américain se présenta comme 
un mouvement de révolte contre le positivisme analytique autant que contre les 
idéaux métaphysiques, par la suite, une place fut réservée à l’élément idéal dans 
l’administration du droit 177. En particulier Llewellyn présenta une vision très 
proche de la triade de Ehrlich 178. Laissant de côté, en effet, la question des fon-
dements du droit, il distingue la norme des faits. De ces derniers relèvent les 
folkways (modes de vie du groupe social) et la pratique juridique, real rule 
(que, par référence et opposition aux premiers on pourrait nommer law. Cette 

                                                           
173. Cf. R. TREVES, «Two sociol.», 0340/105 : 124. Sur Kantorowicz, supra, § 1.1.1.3. 
174. Bibl. 1121/059 sq. 
175. P. ex. : FASSO, Storia, 0340/054: t. 3, p. 317. 
176. FRANK, bibl. infra, 1121/068 sq. 
177. LLEWELLYN, bibl. 1121/063 sq. 
178. Cf. M. REHBINDER, 1121/103 et 1121/031, § 10. 
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pratique juridique constitue une partie de ce « droit vivant » dont parlait Ehrlich 
(right-rule) formé également d’une partie de cet ensemble de normes juridi-
ques, d’où ressortit la loi positive (paper rule). 

Cependant, à cette grande influence de Ehrlich, reconnaissable également 
dans l’œuvre du doyen Pound 179, se joignent des idées d’inspiration plus an-
cienne, Jhering, Bentham notamment. R. Pound, en effet, dont Friedmann parle 
comme d’un « idéaliste de tendance sociologique », reprenant la notion du droit 
comme intérêts juridiquement protégés, tente de les dénombrer. Sa classifica-
tion – que, ultérieurement, préciseront Stone et Paton – possède un sens précis : 
permettre au juriste de jouer son rôle essentiel dans la construction sociale dont 
le droit apparaît, social engineering, comme l’instrument du développement. 
Par les critiques très vives qu’il adresse aussi bien au réalisme sceptique de 
Holmes qu’aux « philosophies de l’abandon » (il vise notamment Kelsen), R. 
Pound se situe dans la ligne d’une jurisprudence sociologique relativiste. Il faut 
entendre par là que s’il a pu faire progresser la science juridique, c’est en 
s’efforçant de combiner les apports spécifiques de quelques esprits apparem-
ment éloignés les uns des autres : le réalisme de Comte, l’idée utilitariste de but 
social et des besoins de l’homme telle notamment que Jhering l’avait intégrée 
au domaine juridique, les apports particuliers, enfin, de la Freirechtslehre. 

Sans le doyen Pound, le réalisme américain n’aurait pas pris, en fin de 
compte, ce tour médian qu’on trouve chez Cardozo 180, pour qui le juge, sage 
formé à l’école de la vie, a pour mission de rechercher le progrès constant du 
droit dans la protection des intérêts sociaux 181. 

L’influence de Ehrlich a été capitale sur une fraction importante de la socio-
logie juridique. Par l’intermédiaire de l’École américaine, c’est toute l’aire 
géographique dominée par la civilisation nord-américaine, qui reçut le mes-
sage : la science du droit japonaise semble imprégnée de la doctrine de la socio-
logical jurisprudence 182. Quant à nous, sans nous sentir obligés d’adhérer à la 
vison du monde qui sous-tend cette doctrine, dans ses diverses présentations, 
nous aurions tort de ne pas réfléchir sur les éléments qu’elle verse au dossier de 
la sociologie juridique. 

 
* 

*  * 

                                                           
179. ID. 1121/031 : p. 16 et 104. Sur les relations entre R. Pound et W. N. Hohfeld, qui se rattache 

à l’orientation analytique austinienne, cf. M. G. LOSANO, « Le fonti dei concetti giuridici fon-
damentali di Wesley N. Hohfeld », dans Materiali per una storia della cultura giuridica, racc. 
da G. TARELLO, vol. VI, Bologna, Il Mulino, 1976 : 319-416. 

180. Bibl. 1121/096 sq. Cf. également FASSÒ, Storia, 0340/054 : t. 3, p. 325-327. 
181. Sur tout cela, cf. Rita SIMON, 0340/065 : 1re partie (chap. 1-3) et TARELLO, Realismo amer., 

1121/104. 
182. Testu ISOMURA, bibl. 1121/022 bis. 
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* 
*  * 

 

1.1.2.2. Deux classiques d’outre-Rhin : 2e Max Weber ; son influence 

L’élaboration de la sociologie de Max Weber révèle de multiples sources 
d’inspiration, au nombre desquelles on peut relever les noms de Dilthey, Ric-
kert, Jaspers 183 et Tönnies dont on a choisi de dire un mot ici. 

Avec la distinction qu’il apporta entre « communauté » et « société », ce 
dernier exerça, en effet, sur bon nombre de juristes préoccupés de sociologie, 
une influence que l’on peut difficilement passer sous silence. Bien qu’il soit 
considéré comme un disciple de Spencer, il eût été toutefois délicat de le clas-
ser parmi les tenants de l’organicisme, car sa sociologie repose sur d’autres ba-
ses, notamment psychologiques, et constitue une création originale. J. Leif note 
que, du point de vue du droit, Tönnies « se rattache à Hobbes chez lequel il a 
relevé le triomphe du droit du plus fort dans l’état de société, à Kant chez qui il 
apprend que le fondement du droit rationnel s’éclaire par les principes de la rai-
son. C’est Kant aussi qui semble lui avoir enseigné la distinction de la loi et du 
mobile, celui-ci correspondant à la législation morale purement intérieure, 

                                                           
183. Cf. GROSCLAUDE, thèse, 1122/035 : 13 (Dilthey), 19-23 (Rickert). 
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celle-là à la législation juridique, à la conformité extérieure des actes à la loi. 
Marx l’a convaincu que l’économie classique est une erreur parce qu’elle omet 
de tenir compte de l’importance primordiale des facteurs économiques dans la 
vie sociale. Il faut souligner enfin l’influence qu’exercèrent sur Tönnies les pa-
ges profondes de H. Maine sur l’évolution du « Statut au Contrat » et les théo-
ries de Gierke sur les rapports de la vie juridique et de la vie culturelle » 184. 

Tönnies distingue et oppose, dans la motivation des actions humaines, la 
volonté naturelle, organique, à la volonté réfléchie, volonté de choix, ou volon-
té factice, à dominante individualiste. La première (Wesenwille) est homogène 
et engage tout l’être ; la seconde (Kurwille) est au contraire un produit de la 
pensée, et engage l’esprit. A cette dernière correspondent les rapports de socié-
té, fondés sur le raisonnement : le système juridique qui en est issu est le règne 
du contrat, avec ses prolongements capitalistes en matière de propriété. Quant 
aux rapports de parenté, ils sont définis par un statut des personnes déterminé 
en termes de communauté. Des liens de sang, première forme saisissable, la 
communauté s’étend progressivement jusqu’à celle des esprits. Historiquement, 
les deux types de rapports auraient prédominé successivement, le règne du 
contrat représentant la période la plus récente. Le voeu de Tönnies consiste 
dans une synthèse harmonieuse entre ces deux types de rapports 185. 

La pensée de Tönnies reçut diverses interprétations 186. Il y eut, par exem-
ple, la lignée de Schmalenbach, qui précisa de son côté la distinction de Tön-
nies en lui adjoignant la notion de « ligue » (Bund), d’essence charismatique, 
communauté et société répondant respectivement à tradition et à raison 187. Par 
ailleurs, Tönnies peut être également considéré comme le fondateur d’une so-
ciologie formelle, illustrée principalement par Simmel 188 dont l’influence fut 
vive aux États-Unis grâce aux traductions que fit A.W. Small de ses travaux. 

Dans le voisinage ou la lignée de Tönnies, se rencontrent encore un certain 
nombre de grands noms : Vierkand, par exemple, qui, après avoir donné une 
série de travaux ethnologiques, publia un dictionnaire de sociologie 189. Mais il 
se révéla alors moins tributaire du formalisme que de la phénoménologie dont 
Max Scheler faisait, à la même époque, une adaptation personnelle à la socio-
logie juridique, donnant, par exemple, de la lutte des classes, une interprétation 
liée, au delà du sentiment (qui prend dans son système la place que Tönnies at-
tribuait au vouloir), au ressentiment né d’un trop grand écart entre la puissance 
réelle d’un groupe social et l’importance juridique qui lui est accordée dans le 
système considéré 190. 

Tönnies a encore inspiré d’autres typologies : celle de Plenge, par exemple, 
qui, à la communauté et à la société, joignait une distinction élaborée par von 
                                                           
184. Introduction à Comm. et Soc., 1122/002 : XXVI. 
185. Bibl. 1122/001 sq. Cf. GURVITCH, Voc. act., 0340/019 :1, 229 sq. 
186. GURVITCH, loc. cit. 
187. Cf. Dioskuren, 0320/044 : 1922, p. 35-105. 
188. Bibl. 1122/009 sq. 
189. Cf. notamment ses travaux : Naturvölker und Kulturvölker (1896) ; Die Stetigkeit in Kultur-

wandel (1908) ; Gesellschaftslehre (1923) ; Handwörterbuch der Soziologie (193 1). 
190. Bibl. Il 22/061 sq. Cf. GURVITCH, Philos. allem., Il 22/068 (2e éd.) : 67-152 ; ID., 0340/019 : 

1, 233 sq. 
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Wiese en formations sociales (Gebilde) selon les divers types de relations inter- 
observables à partir des données juridiques, économiques, politiques, histori-
ques 191. C’est cette notion de « relations » qui est importante, et qui a fait défi-
nir la sociologie de von Wiese comme « relationnelle » (Beziehungssoziologie). 
La réalité sociale ne serait autre que l’inter-humain : l’analyse, la classification 
et la compréhension de ces relations font l’objet de la sociologie dans une telle 
perspective. Mais, précisément, l’auteur en arrive à ordonner les relations ainsi 
observées en trois catégories : les masses (inorganisées), les groupes, qui sont 
concrets, et organisés de façon à être viables durablement, les collectifs abs-
traits, enfin. C’est parmi les derniers que l’on trouve ces concepts que les juris-
tes sont habitués à manier, comme celui d’État, d’association ou société juridi-
que... La théorie du sociologue de Cologne a certainement inspiré celle de J. 
Haesaert 192. Elle s’est, par contre, attiré de bonne heure la critique de Gurvitch. 
Lors de la parution de la Vocation actuelle de la sociologie, von Wiese relança 
le débat, et Gurvitch ne manque pas de lui répondre192bis. 

Mais la distinction élaborée par Tönnies trouva surtout, en Allemagne 
même, un écho dans l’œuvre de Max Weber 193. S’agissant de « classer » Max 
Weber – ce à quoi s’ingénie tout auteur – son oeuvre se retrouve sous diverses 
étiquettes, « sociologie compréhensive », « humanisme sociologique », entre 
autres. Quelques spécialistes ont, tout près de nous, étudié plus particulièrement 
la sociologie juridique de Max Weber : Max Rheinstein en 1954, deux stras-
bourgeois parfaitement bilingues, J. Grosclaude et Julien Freund, dès les années 
1960, et Jean-Marie Vincent, dans un tout autre esprit 194. 

Ce qui frappe dans l’attitude de Max Weber, c’est de voir ce juriste de for-
mation, qui a participé activement à la vie juridique de son pays (il fut membre 
de la délégation allemande au traité de Versailles, et joua un rôle dans 
l’élaboration de la constitution de Weimar), s’intéresser séparément au droit et 
à la sociologie naissante. Il n’opéra que tard, et imparfaitement, la jonction des 
deux domaines scientifiques, sans probablement réaliser jamais une intégration 
de l’un à l’autre. A cet égard, l’œuvre de Max Weber peut être l’objet de deux 
remarques essentielles concernant d’une part la conception qu’il eut des rela-
tions du droit et de la sociologie, et d’autre part l’aspect primordial de ses pré-
occupations socio-économiques. 

1° Il est vrai que, à la revue Archiv für die Sozialwissenschaften, fondée en 
1903 par Max Weber, Jaffe et Sombard, les collaborateurs provenaient de dis-
ciplines diverses. Il est vrai que, en 1909 (mais il enseigne alors depuis près de 

                                                           
191. Johan PLENGE, Ueber die allgemeine Organisationslehre (1919) ; ID., Zur Ontologie der Be-

ziehung (1930) ; Leopold VON WIESE, System der allgemeinen Soziologie, 2 vol. (1924-1929) 
et sa trad. Systematic Sociology (New York, 1932) ; ID., Das Soziale im Leben und Denken 
(1956) ; ID, Soziologie : Geschichte und Hauptprobleme (Berlin, 1926) ; ID., sur Spencer, cf 
supra, bibl. Il 131010. 

192. Cf. sa Théorie générale du droit, 1122/095 : 132-134, notamment. 
192bis. Cf. GURVITCH, Voc act., 0340/019 : 1, 235 sq., qui donne la bibliographie antérieure et fait 

le point. 
193. Bibl. Il 22/014 sq. Cf. P. LAZARSFELD, 0340/074. 
194. RHEINSTEIN, bibl. 1122/032 ; G1122/035 et 035 bis ; J. FREUND, 1122/039, 040, 047, 058 et 

059 ; J.-M. VINCENT, 1122/042 à 045, et 052. 
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vingt ans déjà !), il accepta de présider à l’élaboration d’une oeuvre monumen-
tale, Grundriss zur Sozial-Ökonomik, où il se réservait une partie (« Wirtschaft 
und Gesellschaft ») dans laquelle s’insérerait un chapitre sur le thème de la 
« Rechtssoziologie ». Il est vrai que, en 1919, il se voit confier une chaire de 
sociologie à Munich – il ne l’occupera qu’un an, jusqu’à sa mort, survenue en 
1920. 

Mais Max Weber n’a pas constitué, à proprement parler, une sociologie ju-
ridique. Il est plus exact d’admettre, après Gurvitch, que « les derniers obstacles 
à la constitution d’une sociologie juridique ont été abolis par la réforme de la 
méthode sociologique » qu’on lui doit 195. D’ailleurs, pour reprendre les termes 
d’une distinction devenue classique, on peut se demander si la sociologie de 
Max Weber appliquée au domaine juridique ne relève pas, plutôt que d’une so-
ciologie juridique, d’une conception sociologique du droit. En effet, « la socio-
logie webérienne... se veut sociologie compréhensive. Or n’est compréhensible 
que l’action des personnes particulières. Elle seule est constatable comme 
douée d’un sens visé. C’est toujours et partout l’individu qui est à la base. We-
ber part donc de l’action individuelle pour reconstruire l’édifice social entier et 
aboutir à une conception empirique du droit » 196. Mais si Max Weber distingue 
bien la dogmatique juridique de la sociologie juridique, sa définition du droit 
comme « l’ordre qui est garanti par l’existence d’une contrainte (physique ou 
psychique) exercée par l’action d’une équipe d’hommes dont l’occupation spé-
cialisée est de forcer à l’observation de l’ordre et de punir les infractions » 197, 
renvoie à la sociologie qui « recherche ce qui se passe réellement dans une so-
ciété parce qu’il y a une certaine chance que ses membres croient en la validité 
d’un ordre et orientent leur conduite d’après cet ordre » 198. Et cela à tel point 
que le droit est un « ordre assorti de garanties spécifiques en vue de la chance 
de sa validité empirique » 199. 

2° Mais quelle que soit la conclusion à laquelle on se rallie en fin de 
compte, la spécificité de l’œuvre de Max Weber ne se trouve pas au niveau des 
rapports de la sociologie et du droit. On doit plutôt considérer que cet auteur 
« conçut presque toute son oeuvre sous forme d’un dialogue avec Marx » 200. 
Très marqué par les événements de 1905 en Russie, l’année même où il donnait 
sa propre interprétation du capitalisme, il ne cessa de se spécialiser depuis lors 
dans les sciences sociales et économiques. Au cours de l’été 1918, ayant réflé-
chi sur la récente expérience soviétique, il professe à Vienne sur le thème 
« Positive Kritik der materialistischen Geschichtsauffassung ». Sa thèse repose 
sur l’affirmation qu’il ne saurait y avoir de preuve scientifique d’une valeur, 
quelle qu’elle soit, en matière sociologique ou économique ; que toute démons-
tration en ces domaines repose en réalité sur des appréciations éthiques. 
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Ces deux aspects fondamentaux de l’œuvre webérienne explique par exem-
ple que son auteur ait reproché essentiellement à Stammler d’avoir établi une 
équivalence entre le rapport du droit à l’économie, celui du voulu au perçu, ce-
lui de la forme à la matière 201, d’avoir méconnu « cette distinction essentielle 
entre l’être et le devoir-être, et de n’avoir rien entendu à la critique marxiste, 
qui, justement, met l’accent sur la distance entre le caractère formel des législa-
tions et l’application réelle des dispositions, qui contredit souvent le sens visé 
théoriquement » 202, fondement de la distinction entre dogmatique et sociologie 
juridiques – on se souvient 203 comment Trotsky avait qualifié l’Économie et le 
Droit de Stammler 204. 

Weber a donc conçu le droit comme un ensemble de normes coactives dont 
la validité tient dans le fait qu’elles ont été posées par un pouvoir – l’État 
n’étant lui-même plus précisément que le pouvoir de celui qui prétend au mo-
nopole de l’usage légitime de la force physique. En ce sens, l’étude du phéno-
mène juridique est inséparable de celle des autres phénomènes sociaux. Et s’il 
faut attendre un progrès du droit dans nos sociétés occidentales, c’est dans le 
sens d’une rationalisation croissante de la théorie et de la pratique juridiques. 

Trois doctrines, selon R. Treves, toutes représentant le « fonctionnalisme 
européen », se rattachent assez directement à la manière de Max Weber 205, cel-
les de Barna Hovarth, N. S. Timasheff et Theodor Geiger. 

Barna Hovarth, par exemple, que W. Friedmann considérait comme étant 
l’un de ceux qui, avec Sinzheimer, préparèrent activement le mouvement ré-
aliste américain 206, estimait que le droit a pour fonction première d’organiser la 
société en réglant notamment les rapports politiques et économiques, ce qui se 
fait essentiellement par le règlement des conflits d’intérêts, qui s’expriment na-
turellement dans les procès. En cela, le droit dispose et disposera toujours d’une 
suprématie inconditionnelle par rapport au pouvoir étatique 207. R. Pound criti-
qua Horvath pour s’en être tenu « à l’épistémologie néokantienne... (en vou-
lant) élaborer une « science synoptique » donnant un point de vue univer-
sel » 208. Horvath est surtout connu pour sa participation sur le thème : « Les 
sources du droit positif », au volume sur Le problème des sources du droit posi-
tif édité sous la responsabilité de Le Fur, et pour la discussion qu’il eut avec 
Ross et Gurvitch sur la manière d’opérer une synthèse entre le sociologique et 
le normatif, d’où naîtrait, selon lui, le droit. 
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Timasheff, lui aussi, voyait dans le droit un système de normes coactives 
déterminant la structure et le fonctionnement de la société. Le droit, écrivait-il, 
« est un phénomène social pouvant être compris, sociologiquement, comme 
coordination éthico-impérative de la conduite humaine dans la société » 209. En 
vertu de ce principe, « la sociologie du droit est une science nomographique et 
non normative. Le problème de la valeur du droit n’appartient pas à son do-
maine. Mais, il est certain que ce n’est que sur la base d’une étude approfondie 
du droit comme phénomène de la réalité sociale qu’une théorie axiologique du 
droit pourraient être solidement édifiée » 210. La création d’une sociologie juri-
dique est donc utile et souhaitable, mais à côté – et non à la place – de la 
science du droit 211. 

Geiger est, chez nous, aussi mal connu que les deux auteurs précédents, 
même s’il est difficile de comprendre l’état de la sociologie juridique chez nos 
voisins, et notamment outre-Rhin, à l’heure actuelle, sans se référer à son œu-
vre 212. De ce sociologue allemand que le nazisme contraint à s’exiler dès 1933, 
R. Treves a dit que les préoccupations étaient assez voisines de celles de Max 
Weber en ce qu’il contribua essentiellement à l’étude des problèmes de la théo-
rie générale du droit 213. Plus précisément, ses premiers travaux furent influen-
cés par la sociologie de Tönnies. Mais bien qu’il fût juriste de formation, il ne 
s’agissait pas à proprement parler de droit. C’est à partir du moment où, préoc-
cupé, sous la pression des faits, de la place des intellectuels dans la société, il 
traita de leur fonction critique face au pouvoir, qu’il pénétra dans le domaine de 
la sociologie appliquée à l’étude du droit. Et là, sa contribution personnelle fut 
accrue par l’intérêt qu’il porta à la recherche empirique, ce qui était encore as-
sez neuf en Europe. 

Ce n’est pas un hasard si, de Copenhague où il s’était réfugié, Geiger em-
ploie l’expression « réalisme sociologique » pour désigner sa théorie du droit. 
Le réalisme scandinave était alors à portée de main. Or, depuis Hägerström, et 
plus encore avec Lundstedt, on considérait, à Uppsala, que le droit devait être 
considéré selon des critères nouveaux, qu’on résumera, pour l’essentiel de ce 
qui nous concerne ici, en quatre points. 

1° La connaissance du droit, pour être scientifique, doit s’en tenir à la réali-
té. Law as fact : ainsi Olivecrona, troisième grande figure de l’École d’Uppsala, 
intitule-t-il son livre 214. A cela, Alf Ross – le quatrième personnage – ajoute 
que le droit mérite d’être étudié, en sa qualité de langage normatif, comme un 
phénomène réel 215. Que si l’on veut raisonner scientifiquement sur le droit, il 
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convient d’en interpréter les propositions par rapport aux faits sociaux qui en 
forment le contenu réel. 

2° Il faut distinguer dans le droit l’ensemble systématique des règles posées, 
et l’ensemble non systématique de concepts destinés à asseoir une puissance 216. 

3° La force obligatoire du droit tient dans la croyance qu’ont les sujets dans 
le devoir qu’ils ont de suivre certains comportements ; et cette croyance tend, 
en retour, à créer une réalité du pouvoir qui les impose. Le droit relève donc 
d’un phénomène psychique collectif (remarque qui ouvre la porte aux études 
sur l’idéologie juridique). 

4° Par voie de conséquence, la validité du droit se ramène largement aux 
questions d’effectivité des normes, cette dernière s’appréciant dans l’étude de la 
jurisprudence. 

Cette vision du droit comme mécanisme de régulation sociale 217, constitué 
par un ensemble systématique de normes dictant des modèles de comportement, 
ressenties comme contraignantes et sanctionnées comme telles, Geiger la parta-
geait. Avec son oeuvre, certes, apparaît un style nouveau. J. Carbonnier en évo-
que « la symbolique d’allure algébrique » susceptible d’agacer les « esprits » 
peu doués pour la mathématique. Il est vrai qu’avant de s’engager dans la lec-
ture du texte, il est prudent d’assimiler les trois pages où sont consignés les 
trente-huit symboles utilisés, avec leur explication 218. Franchi le barrage, le li-
vre n’en apparaît pas commun pour autant : les formulations ne constituent pas 
toute son originalité. 

On y trouve posé, dès l’ouverture, le problème du droit au regard de l’ordre 
social (ordre au sens où on l’entendait en commençant : Ordnung, 
l’ordinamento de la langue italienne) ; de l’interdépendance sociale ; des rôles 
et des conduites ; du statique et du dynamique ; de l’effet de la norme ; des mé-
canismes de contrôle social. Et l’ouvrage se poursuit ainsi, sur des thèmes qui, 
aujourd’hui, pourraient passer pour communs – ils ne passent même pas pour 
tels aux yeux des juristes – : norme latente et réaction potentielle ; le droit 
comme type d’ordre ; caractère impératif de la norme juridique ; conscience et 
connaissance du droit. 

Selon Geiger, le droit est un système de régulation sociale des comporte-
ments, constitué des normes de contrainte. Ces dernières correspondent à des 
modèles auxquels, dans une société donnée, les comportements ont les plus 
grandes chances d’être conformes. Leur respect est assuré essentiellement par 
la sanction dont les règles sont escortées. Pour étayer sa démonstration, Geiger, 
refusant absolument tout argument tiré de la dogmatique, afin d’éviter le mé-
lange des genres, puise des éléments dans l’histoire, l’ethnologie, la pratique 
juridique contemporaine, justifiant ainsi la qualification qu’il attribue à sa doc-
trine : réalisme sociologique du droit. Et bien qu’on ait ici posé la problémati-
que dans des termes assez distants des prises de position initiales de Geiger, 
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nombre de ses propositions, sur la coutume notamment 219, sa genèse, son ac-
tion, ses rapports avec le droit non coutumier, suggéreront des pistes pour la 
solution, par exemple, des conflits entre systèmes juridiques. 

 
* 

*   * 
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1.1.2.3. L’École française de sociologie 

Suivant le principe adopté jusqu’ici, on ne relèvera, chez Durkheim et les 
sociologues de son équipe, que les propos qui touchent au plus près notre pro-
blématique. Plusieurs auteurs mériteraient qu’on leur consacrât une monogra-
phie : tel n’est pas le but poursuivi dans ces lignes. 

Contrairement à Comte, Durkheim a provoqué de bonne heure une interpé-
nétration de la recherche juridique et de la sociologie. Son premier cours à la 
Faculté des Lettres de Bordeaux, où il avait été nommé professeur de 
« pédagogie et science sociale », en 1887 220, portait sur la « solidarité sociale ». 
L’objet en était ainsi défini : distinction entre la solidarité mécanique reposant 
sur les similitudes et la solidarité organique, effet de la spécialisation, opposi-
tion correspondante du droit répressif et du droit restitutif, cause présumée de la 
division du travail : l’accroissement de la densité sociale » 221. 

Durkheim pensait saisir à travers le droit, « symbole visible »de la solidarité 
sociale, les deux formes principales de cette solidarité. Mécanique, elle est ca-
ractérisée par le triomphe du droit répressif sur le droit restitutif. L’inverse est 
observable si la solidarité est organique, et laisse une certaine place à 
l’individualisme. 

Les cours des années suivantes furent consacrés à la famille et à la nature 
des liens de parenté. Puis, en 1892, Durkheim revint sur le thème choisi cinq 
années plus tôt, précisant les notions de crime, de peine, de responsabilité. En 
1897, tandis que paraît son étude sur le suicide, postérieure de peu à celle 
d’Enrico Ferri, et où sont utilisées très largement les statistiques 222, commen-
cent les dépouillements de documents pour sa revue L’Année sociologique. Les 
documents juridiques, économiques, historiques, sont du nombre. C’est que 
Durkheim estime que les faits sociaux doivent être considérés comme des cho-
ses, existant en dehors des consciences individuelles, et traités selon des grands 
postulats que feront leurs ses disciples : que les sociétés humaines ne sont pas 
« un empire dans un empire » 223 ; que les faits sociaux (juridiques, économi-
ques, politiques, religieux, moraux), sont soumis à des lois tout comme ceux 
qui se passent dans l’ordre de la nature ; que de l’étude objective et compara-
tive des lois et institutions naît la compréhension de l’organisation et de la 
coexistence des groupes humains. Durkheim insiste sur la possibilité et la né-
cessité de dégager les « rapports constants »par des observations comparatives 
et le souci permanent de restituer les milieux collectifs au sein desquels 
s’élaborent les faits sociaux, et qu’ils expriment 224. 

Dès lors, la sociologie juridique va être considérée par les tenants de l’École 
française de sociologie comme une branche particulière à l’intérieur de la so-
ciologie. Bien mieux, comme l’écrira H. Lévy-Bruhl, « les institutions juridi-
ques, plus encore que les phénomènes religieux, moraux, linguistiques et éco-
                                                           
220. Probablement à l'instigation d'Espinas, alors assesseur du doyen de cette Faculté (cf. supra, 

Espinas, § 1-1-1-3). 
221. Cf. R. LACROZE, dans Annales de l'Université de Paris, n° 1 (janv.-mars 1960), p. 29. 
222. Cf. R. ARON, Étapes, 0340/063: 402-403. 
223. BOUGLE, 0340/006: V. 
224. Cf. G. DAVY, 1123/012: 1920, p. 101. 
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nomiques, subissent le plus directement les contrecoups des modifications in-
tervenues dans les groupes sociaux » 225. Pour G. Davy, « le droit apparaît... 
non plus comme une entité abstraite ou comme une création artificielle figée 
aussitôt que créée, mais comme une idée vivante, comme un phénomène social 
dont l’évolution constante est favorisée par le progrès de toutes les civilisations 
de la même espèce... L’âme du droit a son histoire. Il faut donc demander à 
l’histoire au prix de quels tâtonnements elle est parvenue à la façonner. Mais 
cette histoire se poursuit... C’est dans l’argile souple de notre jurisprudence 
quotidienne, et plus généralement des jurisprudences comparées, que s’ébauche 
l’idéal qui sera demain fixé dans le marbre de la loi » 226. 

René Hubert, quant à lui, estimait que le fait juridique constitue l’aspect ré-
glementé de toutes les choses sociales ; que l’esprit des lois est le rapport que 
les lois soutiennent avec la mentalité collective tout entière ; qu’en un sens, « la 
sociologie juridique est toute la sociologie » 227. Et Georges Scelle, pour sa part, 
définissait le droit comme un « produit spécialisé de chaque groupement politi-
que », comme « une sécrétion sociale propre à chaque milieu humain soli-
daire » 228. De la même manière, Bouglé déclarait – Ponson du Terrail n’est pas 
loin, mais la phrase mérite d’être citée – : « Pour la sociologie, il saute aux 
yeux qu’elle ne saurait se passer de l’étude des lois et coutumes, et qu’elle de-
vrait inscrire sur la maison qu’elle veut édifier : “Que nul n’entre ici s’il n’est 
juriste” » 229. 

Effectivement, dès 1897, Durkheim s’assura la collaboration d’un juriste, en 
la personne d’Emmanuel Lévy 230. Puis ce fut au tour de Charmont de participer 
à l’entreprise de L’Année sociologique. Il se distinguera par cette trouvaille, que 
la « socialisation »du droit 231 constitue un moyen efficace de lutte contre l’abus 
du droit 232. En 1902, c’est Huvelin qui rejoignait l’équipe 233. Nous retrouve-
rons ces noms chemin faisant. 

Mais les deux juristes les plus célèbres que l’on puisse rattacher de très près 
au nom de Durkheim, sont certainement Duguit et Hauriou. Le premier, profes-
seur à la Faculté de Droit de Bordeaux, assista dès la première heure aux confé-
rences du grand sociologue. Il semble avoir accepté d’emblée certaines de ses 
idées fondamentales notamment celle de l’application de la méthode positive à 
l’étude des institutions juridiques 234. Il est vrai que sa position personnelle fut 
tempérée par l’intervention de deux influences vraisemblablement antérieures à 
celle qu’exerça sur lui Durkheim, et dont il ne se défit pas : celle de Comte et 
celle d’un psycho-évolutionnisme auquel il emprunta par exemple l’idée de 
                                                           
225. « A propos de Durkheim », dans Ann. Univ. Paris, op. cit., p. 43. 
226. G. DAVY, 1123/069 : 75. 
227. R. HUBERT, 1123/062 ; cf., aussi infra, § 1.2.4. 
228. G. SCELLE, « Empirisme, science et technique juridique », dans Mélanges d’Économie politi-

que et sociale offerts à Edgard Milhaud, Paris, P.U.F., 1934, p. 304. 
229. BOUGLÉ, 0340/006 : 96. 
230 ; Cf. supra, § 1.1.1.2 et infra, § 1.2.3. 
231 ; ... qui n’a rien à voir avec le socialisme. 
232. Cf. infra, 1.2.3. 
233. Cf. infra, 1.2.5. 
234. Bibl. 1123/039 sq. 
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n’observer que des comportements ; elle lui fera refuser obstinément la 
« conscience collective »de Durkheim. Tout en cherchant à combattre et à rem-
placer la notion de droit subjectif, Duguit resta fondamentalement un individua-
liste. C’est cette position inconfortable qui permit à un Bonnecase de le 
condamner avec ce « romantisme juridique »auquel il attribue quatre caractères 
qu’il qualifie d’erreurs : le rejet de toute règle préétablie ; la prédominance du 
sentiment sur la raison ; l’imitation de ce qui se fait ou se passe à l’étranger ; la 
lutte contre les conceptions traditionnelles 235. 

Duguit a emprunté à la sociologie durkheimienne une méthode qui, même 
insuffisante, a opéré une « véritable révolution »dans le domaine du droit 236. 
Cela est d’autant plus important que, par sa qualité de cofondateur, avec Kelsen 
notamment, de la Revue Internationale de la Théorie du Droit, Duguit contri-
bua à donner une renommée internationale à un certain visage d’une conception 
de la sociologie juridique 237. Il insiste, certes, sur le caractère « social »de toute 
réalité ; mais son originalité tient « à ce qu’il refuse les définitions courantes du 
terme société et en particulier celles qui se rattachent à la notion durkheimienne 
de « conscience collective ». Dans une certaine mesure, Duguit fait ici preuve 
de plus de réalisme que Durkheim » 238. Toutefois, Duguit n’a pas su « jeter un 
pont entre la réalité sociale et la réalité juridique », se contentant de « réduire 
l’une à l’autre en faussant l’une et l’autre, soit que certaines données de la réali-
té sociale – l’individu « égoïste », l’État-force – lui paraissent indignes de fon-
der le droit, soit qu’il admette pour seule réalité juridique celle d’une norme en-
tendue comme le simple reflet d’une fonction sociale idéalisée. La démarche de 
Duguit se situe ainsi à mi-chemin entre la sociologie et le normativisme » 239. 

Face à Duguit, Hauriou a été présenté à des générations de juristes comme 
l’autre monstre sacré de la pensée juridique de ce temps 240. Ses théories de 
l’institution et des fondations s’inspiraient « d’idées proches de Durkheim », 
pensait Henri Lévy-Bruhl 241. Mais à qui ne voyait dans les recherches sociolo-
giques qu’une nécessaire adhésion à un sociologisme, la théorie de l’institution 
apparaissait, face au contraignant individualisme volontariste, comme la « voie 
                                                           
235. Cf. BONNECASE, Pensée jur., 0340/005 : 459-506, 570, 579. 
236. E. PISIER-KOUCHNER, 1123/054 : 31 
237. A sa création, en 1926, la R.I.T.D., 0320/099, avait pour siège Brno, en Tchécoslovaquie, et 

pour codirecteurs Léon Duguit (Bordeaux), Hans Kelsen (Wien) et Fr. Weyer (Brno). Gaston 
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Fur et Jèze étant comptés au nombre des collaborateurs. En 1939, les directeurs du fascicule 1-
2 sont R. Bonnard, Z. Giacometti, H. Kelsen et F. Weyer, lequel ne figure plus sur la couver-
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238. E. PISIER-KOUCHNER, 1123/054 : 81. Pour qui veut prendre contact avec Duguit sociologue, 
les pages qui suivent sont fondamentales. J. Carbonnier estime que, dans la dernière édition de 
Traité de droit constitutionnel de Duguit, quelque chose de la conscience collective semble 
ressurgir (le sentiment de justice) ; et que, d’une façon générale, on ne tient pas assez compte 
de l’évolution psychologique de Duguit : cf. A. S. 1973, p. 198 (lettre à l’auteur). 

239. Ibid., p. 293. 
240. Sur Duguit et Hauriou, cf. aussi mes Juristes face à la société, 0340/095 : 98 sq, 110 sq., 170 

sq, et passim. 
241. H. LÉVY-BRUHL, dans Ann. Univ. Paris, op. cit. :42. 
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libre et libératrice » 242. La grande idée de Hauriou est que tout être juridique 
relève de la notion d’institution. Il suffit, pour éviter toute confusion, de distin-
guer l’institution-chose (un régime de propriété par exemple) de l’institution-
idée (une fondation, une corporation, une nation). Cette dernière cherche néces-
sairement à fixer les conditions de sa vie : ce faisant, elle crée un droit grâce au 
pouvoir de gouvernement qu’elle contient. S’il y avait un « romantisme »dans 
l’œuvre de Hauriou, ce serait alors au sens où l’entendait non plus Bonnecase, 
mais un René Berthelot, qui le caractérisait par le vitalisme (en l’occurrence ici 
le « vitalisme social ») et par la croyance dans la puissance d’organisation 
spontanée des groupes. 

Le mécanisme de l’institution suppose réunies quatre conditions. Les deux 
premières apparaissaient à la description que nous faisions de l’institution-
idée : l’idée d’une œuvre à réaliser et un pouvoir de gouvernement organisé. 
Hauriou ajoute deux éléments qui le rapprochent de l’École durkheimienne. 
L’un consiste dans la communion qui, bien que n’étant pas expressément la 
« conscience collective », en participe certainement. L’autre est la garantie des 
précédents : pour assurer la défense des individus contre l’autorité, Hauriou en 
appelait à des « idées valables parce qu’éternelles ; et tombant du ciel » 243 Gur-
vitch voyait là une trace de thomisme 244. Bouglé, quoi qu’il en soit, concluait à 
la nécessaire intervention de la sociologie pour assurer la découverte de ces 
idées. Et, dans un article retentissant des Archives de Philosophie du Droit et de 
Sociologie juridique, Delos déclarait que toute théorie de l’institution ne serait 
valable qu’une fois établie une « théorie de la personnalité morale, basée sur la 
sociologie » 245. 

Après avoir traité des oeuvres de Saleilles, Hauriou, Duguit et Gény, G. Da-
vy concluait ainsi sur la conception sociologique du Droit : « un Idéalisme issu 
de l’Expérience ». Il écrivait notamment : « Il suffit... de croire à la réalité de la 
conscience collective pour rendre compte objectivement de ce que le droit 
contient d’idéal. Si en effet ces règles idéales dont on fait d’ordinaire des pré-
ceptes de droit naturel s’imposant a priori, apparaissent effectivement à chaque 
individu comme s’imposant à lui-même, comme lui préexistant et le débordant, 
c’est qu’effectivement elles lui sont extérieures et supérieures. Mais pour être 
telles, il ne s’ensuit pas qu’elles ne puissent être réellement données dans la 
conscience collective, laquelle déborde en effet la conscience individuelle et 
réunit toutes les conditions nécessaires pour lui proposer et lui imposer un 
idéal. Cette explication de l’idéal (permet) qu’on cesse enfin d’admettre que 
toute sociologie tombe sous le reproche courant de ne viser que l’être et non le 
devoir-être, la description et non la prescription. Mais l’idéal ainsi expliqué... 
devient lui-même un fait d’observation puisque l’éclosion historique d’idéaux 

                                                           
242. ARCHAMBAULT, Présentation des Cahiers de la Nouvelle Journée, 0320/029 ; cité par BOU-

GLÉ, 0340/006 : 107. 
243. BRIMO, 1123/060 ; comp. avec LABRIOLA, supra, § 1.1.1.2. 
244. Sur la conception de l’institution chez Fauconnet, Mauss et Hauriou, cf. GURVITCH, Voc. act., 

0340/019 : 1, 427-428. 
245. « La théorie de l’Institution. La solution réaliste au problème de la personnalité morale et le 

droit à fondement objectif », dans A.P. D., 0320/020 : 193 1, p. 97-153. 
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dans la conscience collective d’une époque... est un fait que l’on peut observer 
et rattacher à ses causes, et auquel on peut voir produire des effets dans les 
consciences individuelles... Collectif et objectif, ces deux caractères de l’idéal 
sont solidaires. Mais alors le caractère collectif accepté, on voit comment de-
vient naturel ce passage... de la notion du droit, du réalisme à l’idéalisme » 246. 

L’influence de Durkheim a pu être ainsi résumée : « (sa) sociologie dyna-
mique apporte aux sociologues du droit, l’idée de But social » 247. C’est vrai : il 
faut bien reconnaître qu’il était assez peu commun, à l’époque, de déclarer que, 
pour bien comprendre les tenants et les aboutissants des faits sociaux, des insti-
tutions, des mœurs, des représentations collectives, il convenait de se placer 
méthodiquement au point de vue des ensembles, prenant en considération la 
structure, les besoins, l’influence des groupes dont ils contribuent à entretenir la 
vie propre, et de considérer que ces ensembles, eux aussi, sont à leur manière 
des être classables en types et soumis à des lois 248. 

Mais, parfois, les juristes ne mâchent pas leurs mots. « Ce qui paraît fonda-
mentalement erroné dans la méthode de Durkheim, écrivait l’un d’entre eux, 
c’est la confusion de deux niveaux d’analyse, celui des comportements indivi-
duels, circonstanciés, motivés, et celui des lois de probabilité, où l’on ne retient 
de ces derniers que les propriétés formelles dont on peut tirer des implications 
intéressantes... La « conscience collective » de Durkheim est... née d’une dé-
marche pré-critique où l’on prend pour une réalité transcendante un ordre dont 
l’explication est à chercher dans une « synthèse de l’appréhension » aussi im-
portante que les faits morcelés sur lesquels elle s’exerce... L’erreur de Durk-
heim a pesé lourdement sur le destin de la sociologie. Elle a favorisé 
l’assimilation de la culture à une idéologie répressive... » 249. 

Chose curieuse, Durkheim est attaqué avec plus de véhémence encore, peut-
être, par ceux-là même auxquels devrait profiter, si l’on en croit le critique pré-
cédent, cette assimilation de la culture à une idéologie répressive. Dans une 
« Note sur la sociologie positiviste et le « socialisme philosophique » au xi X, 
siècle », Sylvain Pérignon écrivait que « entre la recherche sociologique et la 
totalisation socialiste, un véritable débat s’ouvre, qui se poursuit encore. Une 
société ne peut fonctionner sans créer de l’« Idéal », sans sécréter une structure 
normative de l’action sociale : tel est le pivot de la pensée durkheimienne. Mais 
une société ne peut créer de l’« idéal » sans créer de 1’« idéologie », et la struc-
ture normative de l’action sociale n’est jamais innocente. C’est pourquoi la cri-
tique socialiste dénonce la réduction fonctionnaliste de l’analyse sociologique. 
Le débat se brouille cependant dès lors que l’on entend faire coïncider sociolo-
gie et socialisme, ce qui peut s’opérer de deux manières, soit au profit d’un 
pseudo-marxisme qui s’installe dans la Théorie close et ne raisonne plus qu’en 
termes d’universels abstraits, soit en hâtant la résurgence d’une sociologie posi-
tiviste qui entend jeter les bases d’un Vrai socialisme » 250. Durkheim s’est 
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trouvé jouer un rôle capital dans la récupération, par la Troisième République, 
d’un courant de pensée qui eût été susceptible d’amener le renversement de 
l’ordre bourgeois. « Comme Le Play avait été l’un des idéologues de Napoléon 
111, Durkheim fut l’un des idéologues de la Troisième République et l’un des 
plus précieux puisqu’il donne sa doctrine à l’école “laïque, gratuite et obliga-
toire” » 251251. En bref, les marxistes, considérant les faits sociaux comme le 
produit de la lutte des classes, ne peuvent voir dans l’oeuvre de Durkheim et de 
ses disciples, qu’une « diversion réactionnaire » 252. 

 
* 
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1.1.2.4. De Petrazycki 253 à Gurvitch 

Avec l’œuvre de Gurvitch, on touche à la stupidité de la distinction entre 
sociologues et juristes. Passionné pour la philosophie politique, passé de bonne 
heure à la sociologie, Gurvitch n’en dirigea pas moins la publication des Archi-
ves de philosophie du droit et de sociologie juridique chez Sirey, de 1931 à 
1940, en même temps que l’Annuaire de l’Institut international de sociologie 
juridique chez le même éditeur ; puis le Journal of Legal and Political Sociolo-
gy à New York (International University Press), de 1942 à 1947. Il avait donné, 
en 1940, des Éléments de sociologie juridique, devenus en 1942 une Sociology 
of Law qui fit le tour du monde tant elle fut de nombreuses fois traduite 254. Et 
cependant, dans l’hommage qui lui était rendu en 1968, on trouve un seul arti-
cle traitant de droit, et encore paraît-il timide du point de vue de la sociologie 
juridique 255. 

Gurvitch s’était intéressé au droit dès 1921-1923, avec un exposé sur la 
crise de la conscience juridique, paru alors dans Philosophie und Recht. Puis il 
y avait eu, en 1931, sa thèse de doctorat ès-lettres sur l’idée du droit social ; un 
article sur la théorie pluraliste des sources du droit positif en 1934 ; un livre sur 
l’expérience juridique et la théorie pluraliste du droit, l’année suivante. Sa so-
ciologie juridique s’inscrivait ainsi naturellement dans la ligne de ses recher-
ches, dont elle forme un aboutissement. Dans le Traité de sociologie publié en 
1960 sous sa direction, il se réservera le chapitre consacré à la sociologie du 
droit 256. 

                                                           
253. Parfois orthographié Pietradjewski. 
254. Cf. supra bibl. 0340/012. Liste des traductions dans GURVITCH, Voc. act., 0340/019, en tête 

du livre. 
255. J. CARBONNIER, « La théorie des conflits de famille chez Proudhon », dans 1124/074 : 371 sq. 

On ne compte pas l’article qu’écrivit, dans ce recueil, G. Le Bras, qui s’exprime non en ju-
riste, mais en sociologue des religions. 

256. GURVITCH 1124/052 : t. 2, chap. IV. 
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On y trouve une définition très élaborée de ce qu’il entend par là ; « nous 
pouvons définir », écrit-il, « la sociologie du droit comme l’étude de la pléni-
tude de la réalité sociale du droit, ainsi que ses formes de constatation et 
d’expression, en corrélations fonctionnelles avec les types de cadres sociaux 
appropriés ; elle recherche en même temps les variations de l’importance du 
droit, la fluctuation de ses techniques et doctrines, le rôle diversifié des groupes 
de juristes, enfin les régularité tendancielles de la genèse du droit et des fac-
teurs de celle-ci à l’intérieur des structures globales et partielles » 257. Il est pos-
sible de déceler là un certain nombre d’influences. 

Mais les lectures de Gurvitch ont été si nombreuses et si riches qu’on ne 
saurait être exhaustif A Ehrlich, par exemple, il a sans doute emprunté la dis-
tinction entre lois écrites et droit vivant, ainsi que l’idée que le droit qui amé-
nage la société dans un ordre pacifique interne et dont elle est la source vive, 
doit être recherché au plus profond de la vie sociale. C’est là qu’on rencontre le 
lebend Recht, où Gurvitch verra, pour sa part, un droit social à l’état pur et in-
dépendant, possédant son propre pouvoir de contrainte (droits des groupements 
non étatiques), et qui l’amènera à construire une typologie très poussée du 
droit. 

Parmi les références de Gurvitch, on trouve également Husserl, Fichte, F. 
Rauh, Max Scheler. Les critiques ont beaucoup disserté là-dessus : il ne s’agit 
pas de surenchérir. D’ailleurs, est-il possible de parler d’un homme comme 
Gurvitch, sans distinguer plusieurs manières dans des écrits qui couvrent un 
demi-siècle ? Disons que, très tôt, Gurvitch s’est référé à la phénoménologie, en 
assignant pour but à la sociologie « la compréhension interprétative des signifi-
cations internes des conduites et symboles collectifs » 258 ; mais il est revenu 
sur ce point par la suite 259, écrivant que la réalité sociale ne saurait se confon-
dre avec les structures sociales 260, le phénomène social total 261 contenant les 

                                                           
257. Op. cit., p. 191. Comp. avec la définition donnée dans les Éléments de soc. Jur. 03401012, 

p. 24-25 : « La sociologie juridique est la partie de la sociologie de l’Esprit qui étudie la réalité 
sociale pleine du droit, en partant de ses expressions sensibles et extérieurement observables, 
dans des conduites collectives effectives (organisations cristallisées, pratiques coutumières et 
traditions ou comportements novateurs) et dans la base morphologique (les structures spatiales 
et la densité démographique des institutions juridiques). Là sociologie juridique interprète ces 
conduites et ces manifestations matérielles du droit, d’après les significations internes qui les 
inspirent et les pénètrent en passant des symboles, tels que les règles fixées d’avance, le droit 
organisé, les procédures et les sanctions, aux règles souples du droit spontané ; de ceux-ci elle 
passe aux valeurs et aux idées juridiques qu’ils expriment et finalement aux croyances et intel-
lections collectives qui aspirent à ces valeurs et saisissent ces idées et qui se manifestent dans 
des -faits normatif-- spontanés, sources des sources de la validité, c’est-à-dire de la positivité 
de tout droit... La sociologie juridique envisage la variété quasi-infinie des expériences de tou-
tes les sociétés et de tous les groupes, en décrivant les contenus concrets de chaque type de ces 
expériences... et en dévoilant la réalité pleine du droit que les symboles voilent plutôt qu’ils ne 
l’expriment. » Cf. ce que dit JORION, Soc. jur., 1124/064 : 176 sq. 

258. « Essai d’une classification pluraliste », 1124/041. 
259. Voc. act., 0340/019 : 1. chap. 1. Mais voir déjà la critique qu’il faisait de la position socialiste 

de Emmanuel Lévy, dans Rev. Philos., 1934/1, notamment p. 104-105. Sur E. Lévy, cf. infra. 
1.2.3. 

260. « Le concept de structure sociale », 1124/051. 
261 Expression qui se rencontrait chez Durkheim et Mauss. 
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virtualités de dépassement qui, faisant éclater les structures, engendrent un 
mouvement incessant de structuration et de destructuration 262. Il se réfugia 
alors, loin des influences de la phénoménologie, dans un « hyperempirisme sur-
relativiste », opposé à l’idéalisme, au dogmatisme et au scientisme. Il avait pour 
souci de dépasser l’opposition traditionnelle entre sociologisme et normati-
visme 263. Pour cela, tout en retenant, comme Fichte, Rauh ou Scheler, 
l’intentionnalité comme méthode, il mit l’accent sur la tanscendance. D’où la 
dénomination qu’on a pu attribuer à sa méthode, de « sociologie transcenden-
tale » 264. Il est possible, selon Gurvitch, de dépasser par une vision idéalréaliste 
du droit, l’opposition entre sociologisme et idéalisme 265. C’est la conception 
d’un « droit social »engendré de façon autonome par la vie du groupe 266, et in-
tégrant ses traditions, ses besoins, ses aspirations 267. 

Lecture de Durkheim, encore, par rapport auquel on retiendra ici l’un des 
principaux motifs d’opposition. Gurvitch, en effet, rejette l’existence d’un être 
social qui se superposerait au groupe comme objet extérieur et entité immuable 
(conscience collective) ; il considère que l’être social est irréductible à la 
somme de ses membres (anti- Cette émergence d’une personne collective com-
plexe le conforte dans sa conception d’une vision pluraliste du droit, puisqu’il 
existe une multiplicité de foyers de création du droit. 

Avec le pluralisme juridique, on en vient à la principale source d’inspiration 
de Gurvitch. C’est, en effet, la pensée de celui qui fut, un temps, son maître, 
Petrazycki, qui semble l’avoir surtout marqué ; il lui emprunte des éléments 
fondamentaux de sa théorie, mais s’en démarque également avec vigueur. 
L’accord avec Petrazycki se fait essentiellement sur trois Points intimement 
liés, la doctrine des faits normatifs, la conception pluraliste des sources du 
droit 268, et le caractère impératif-attributif de la règle juridique. 

Gurvitch a démontré dans ses ouvrages sur l’idée du droit social que les 
sources primaires ou matérielles du droit ne peuvent être que des faits norma-
tifs, « faits sociaux réalisant par leur existence même une lueur de justice et in-
carnant des valeurs positives. (Ces faits) sont intermédiaires entre la solidarité 
idéale et la solidarité de fait » 269. Selon Petrazycki, la formation des groupes 
engendre le droit sous forme de faits normatifs, qui font le lien « entre l’action 
empirique d’une communauté réelle et l’action éternelle des valeurs morales 
qui trouvent leur justification juridique dans le fait même de leur existence, car 
ce fait présente en lui-même une valeur juridique positive » 270. Ce concept de 
« fait normatif », Gurvitch le prend, pour sa part, dans le sens d’éléments de la 

                                                           
262. Précisé dans Dialectique et sociologie, 1124/053. 
263. L’idée du dr. soc., 1124/034 : 120. 
264. A. BRIMO, Courants, 0340/062, 1ere éd. : 391 ; 3e éd. : 429. 
265. GURVITCH, Idée dr. soc., 1124/034 : 116-121. 
266. Et dont Bouglé dira qu’en lui, un droit socialiste se substitue peu à peu à l’individualisme, l’un 

et l’autre ne s’excluant pas (Socialismes français, Paris, 1932, p. 102). 
267. GURVITCH, L’expérience juridique 1124/039. Noter ici une influence probable de Ehrlich. 
268. Cf. G. KALINOWSKI, C.R. de Z zagadnien teorii prawa i teorii nauki Leona Petrazyckiego, 

dans A.P.D., 0320/020 : 1970, p. 453 notamment. 
269. GURVITCH, « Théorie pluraliste », 1124/037 : 118. 
270. ID., Idée du dr. soc., 1124/034 : 117. 
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vie juridique, de composantes du droit 271 constitués par l’idée de justice. Un 
fait, en effet, ne peut devenir normatif du seul fait de sa durée ; il faut qu’il soit 
« dès le commencement pénétré de valeurs juridiques et morales extra-
temporelles », qu’il « représente en son essence une matérialisation du spirituel, 
des idées objectives devenues faits sociaux » 272. Un fait, pour être normatif, 
doit pouvoir se justifier comme tel : « les valeurs qu’il incarne doivent se justi-
fier comme des valeurs positives, s’affirmer comme rattachées à la justice et 
comme servant à l’idéal moral » 273. 

La règle juridique et la règle morale se distinguent notamment par le carac-
tère impératif- et non seulement impératif, de la première. Le droit est fondé sur 
une correspondance et une interpénétration entre prétentions et devoirs. Non 
seulement le droit positif tire sa force du fait normatif, mais encore la contrainte 
n’est pas un caractère essentiel du droit. « Le droit est un ordre positif qui re-
présente un essai de réaliser dans un milieu social donné la justice... par un en-
semble de règles multilatérales de caractère impératif-attributif, qui instituant 
une interdépendance strictement déterminée entre devoirs et prétentions corres-
pondants, tirent leur force obligatoire des « faits normatifs », et admettent en 
certains cas la possibilité d’être effectué par la contrainte, sans l’exiger néces-
sairement » 274. 

Comme Petrazycki, Gurvitch assigne deux fonctions au droit. Sa fonction 
négative consiste à empêcher ; il a là un rôle préventif, et son action a pour ré-
sultat que la vie sociale ne devient pas un enfer. Sa fonction positive consiste à 
aider ; le droit a un rôle éducatif ; son action a pour résultat que la vie sociale 
s’améliore de façon effective. Le droit ne se contente pas de réglementer. Il at-
tribue des compétences, des revendications, des actions juridiques autonomes 
créatrices, aux groupes et aux individus intéressés. Il est un droit d’intégration. 
Il est intéressant de noter au passage que, bien qu’idéaliste, Petrazycki visait au 
même résultat que les penseurs marxistes : la disparition de l’État par le dépas-
sement du droit dans une société qui n’aura plus besoin de ce truchement défec-
tueux pour régler des conflits qu’une éducation aura appris à résoudre hors de 
lui. 

Tenant inconditionnel du pluralisme juridique, Petrazycki avait établi une 
liste des sources formelles du droit : 1° la coutume ; 2° le statut autonome ; 3° 
la loi étatique et le décret administratif ; 4° la pratique des tribunaux ; 5° la pra-
tique d’autres organes ; 6° la doctrine ; 7° les conventions, actes, règles ; 8° les 
déclarations sociales ; 9° les précédents ; 10° la reconnaissance d’un nouvel état 
de choses par ceux-là même qu’il lèse. Gurvitch adopta à son tour une compré-
hension globale et pluraliste du droit : ce qui était visible dans la définition du 
droit qu’on a rapportée plus haut. Par une minutieuse analyse microsociologi-

                                                           
271. Ibid., 119. 
272. Relevé par LE FUR Les grands problèmes du droit, Paris, Sirey, 1937 : 211. 
273. GURVITCH, Idée du dr. soc., 1124/034 : 129, LE FUR, op. cit., en conclut que « le choix entre 

les ternies d’institution, de fait normatif ou tout autre n’est plus alors qu’une question de ter-
minologie, et son importance est secondaire ». Comp. avec N. BOBBIO, « Istit. e dir. soc. », 
1124/065. 

274. GURVITCH, Idée du dr. soc., 1124/111. 
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que, il a recensé, dans les sociétés contemporaines, « la présence d’innom-
brables centres générateurs de droit, tantôt au-dessus de l’État... tantôt autant de 
sources autonomes d’où le droit jaillit spontanément... (du) cœur de la vie so-
ciale » 275. En cela consiste le pluralisme juridique. 

Mais Gurvitch s’est, dès l’origine, séparé de Petrazycki sur bon nombre de 
points. Il lui reprochait notamment son approche individualiste du droit. 
L’expérience juridique a un caractère collectif et ne peut être individuelle en 
raison même de la structure du droit 276. Ce fut là, d’ailleurs, une source de dis-
cussions vigoureuses entre Gurvitch, Ross et Horvath. De l’œuvre de Ross, 
Gurvitch écrivait qu’il s’agissait d’un pur sociologisme interprété d’une façon 
psychologique, et que son auteur risquait de tomber dans l’erreur du positi-
visme qui menace de supprimer la réalité du droit 277. D’ailleurs, si les concep-
tions de Ross rappellent par certains côtés celles de Petrazycki, il n’a pas su, 
comme ce dernier, utiliser l’approche psychologique pour multiplier les sources 
du droit positif, les réduisant au contraire à celles de l’activité du juge et du lé-
gislateur, conception qui correspond d’ailleurs à la tradition des pays anglo-
saxons dont il se sentait certainement proche 278. Quant à Horvath 279, dit Gur-
vitch, il ne croit pas à une morale sociale ; il est individualiste dans le domaine 
de la morale 280. 

Gurvitch transforme donc la théorie émotionnelle de Petrazycki, qui avait 
eu à ses yeux le tort de se cantonner dans le domaine subjectif. Il adressera le 
même reproche à Emmanuel Lévy qui, dans sa méthode, n’a pas su retrouver 
nettement ces « croyances »dont il fait le fondement de sa théorie, ni préciser la 
spécificité de l’expérience dont il parle. Gurvitch, lui, s’efforce d’allier à la 
doctrine psychologique de Petrazycki, l’approche institutionnaliste ; il sera sui-
vi dans cette voie par son contemporain P. Sorokin qui, comme lui, doit beau-
coup à Petrazycki et à Ehrlich, mais à qui Gurvitch reprochera d’être resté trop 
proche de Comte 281. 

A l’opposition abstraite entre individu et société, Gurvitch propose de subs-
tituer, par des études sociologiques et psychologiques concrètes, la réciprocité 
des perspectives entre l’individuel et le social, vécues dans une même expé-
rience. D’une part, la sociologie du droit est « une espèce de sociologie de 
l’Esprit » 282 ; il existe une interdépendance inéluctable entre sociologie et phi-
losophie, D’autre part, il serait aussi vain de séparer, comme le font les juristes, 
le « droit légal »des autres formes de contrôle social 283, que de vouloir réduire 
à l’unité sociologie du droit et « jurisprudence sociologique », cette dernière 
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Gurvitch, chez Timasheff et Vinogradoff, par exemple. 
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ayant le tort, selon Gurvitch, de faire preuve d’une tendance non scientifique 
consistant à dogmatiser des situations concrètes liées à un ordre juridique don-
né, et à des procédures judiciaires et administratives relatives à cet ordre 284. 

La sociologie du droit doit donc s’efforcer d’appréhender toute la réalité so-
ciale du droit, les différents types de sociabilité, les problèmes sociologiques et, 
juridiques des groupes et des classes, ceux de la typologie juridique et ceux de 
la sociologie juridique génétique, qui pose la question des lois et des tendances 
du développement du droit et des facteurs qui conditionnent son épanouisse-
ment ou son déclin. 

Pareille doctrine pouvait difficilement s’attirer les faveurs des juristes fran-
çais, obnubilés, pour la plupart, par la terreur du socialisme et de tout ce qui 
faisait mine d’en approcher, comme par exemple la sociologie. Si des hommes 
comme Le Fur, bien qu’étant d’un avis fort différent de celui de Gurvitch, rece-
vaient avec attention les conceptions de ce dernier, d’autres, comme Bonne-
case, ne le ménageaient pas 285. Mais, du côté des juristes socialistes, Gurvitch 
n’avait pas de meilleures chances. « Le programme juridico-sociologique de 
Gurvitch », écrit par exemple Tournanov 286, est lié étroitement à la conception 
du droit défendue par lui, laquelle, sans parler déjà de son éclectisme non dis-
simulé, est fausse en principe... idéaliste en son fondement philosophique et so-
ciologique... (Il) confond... le droit et la conscience juridique... Dans (sa) 
conception... (la) tendance (institutionnaliste) atteint son apogée. Dans (la) plu-
ralité immense de « droits sociaux » et de « couches juridiques » se perd défini-
tivement ce qui constitue le droit au sens propre du mot... Sur le plan pratique 
la conception de Gurvitch souffre de toutes les insuffisances de l’approche 
« libre » du droit, c’est-à-dire d’une approche incompatible avec les principes 
de la légalité et de l’ordre juridique stable ». 

En résumé, la conception systématique de Gurvitch, qui est un modèle aussi 
bien de cohérence que de tentative de compréhension du phénomène juridique 
global, a échoué devant l’attente des États technocratiques modernes pour une 
sociologie juridique fondée sur des bases légalistes et normativistes. Elle a 
échoué également du côté de la philosophie qui, chez les juristes français, s’est 
formée après la Seconde Guerre mondiale en réaction non seulement contre le 
normativisme et le technocratisme étatique, mais aussi contre les méthodes et 
prémisses que défendait Gurvitch, contre le pluralisme juridique tel qu’il le 
voyait et sa tendance à une socialisation du droit surtout. Lorsque, à cette épo-
que, une nouvelle série des Archives de Philosophie du droit vit le jour, on se 
garda bien de reprendre l’expression et de sociologie Juridique. Quant à la suc-
cession de Gurvitch dans son enseignement de la sociologie juridique en Sor-
bonne, elle fut assurée par J. Carbonnier en 1965. Et si ce dernier, malgré les 
avertissements de son maître Bonnecase, a opté pour le pluralisme juridique 287, 
certains prétendent que, lorsqu’il passe de la chaire de sociologie juridique à 
celle de droit civil, ses enseignements laissent entrevoir une double personnali-
                                                           
284. GURVITCH, Sociol. of Law, 1124/044 : 11. 
285. BONNECASE, 0340/005 : 11, 367 sq. notamment. 
286. TOUMANOV, Pensée Jur. bourg., 0340/091 : 277 sq. 
287. Cf. infra, 2.3.1.1, sur J. Carbonnier. 
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té 288 . je ne dis pas que ce soit exact ; mais je ne nie pas que Gurvitch n’ait pas 
pleinement réussi à imposer son point de vue chez celui qui est devenu, depuis, 
le phare de la sociologie juridique française. 

Bien que les juristes français fassent également peu de cas de Sorokin, on ne 
saurait passer sous silence le nom de celui qui semble avoir été, avec Gurvitch, 
l’un des continuateurs de la pensée de Petrazycki. Envers ce dernier, en effet, il 
est quatre fois débiteur : pour avoir repris son idée de la contrainte psychologi-
que impérative-attributive comme fondement du droit ; pour avoir considéré le 
droit comme ensemble de règles de conduite bilatérales inscrites dans la cons-
cience de chacun (ce qu’il appelle la « mentalité ») ; pour avoir considéré la 
structure de la norme juridique ; pour avoir distingué, enfin, le droit officiel du 
ou des droit(s) non officiel(s). 

Mais Sorokin s’est nettement démarqué de Petrazycki sur un nombre de 
points non négligeables. En premier lieu, une fois admis que les orientations 
psychologiques forment la base des normes, il considère que ce sont les normes 
qui sont la base de la société. Mieux : les normes juridiques sont, selon lui, la 
condition même d’existence de tout groupe organisé 289. Ainsi le critère de re-
connaissance d’un groupe social devient-il : « là ou il y a droit, alors il y a so-
ciété ». Cette perspective devait l’entraîner inévitablement vers un institution-
nalisme. Selon Sorokin, on peut parler de droit même en présence de règles 
extra-étatiques. L’État lui-même ne saurait exister sans droit, et qui plus est, 
sans droit préexistant, puisque c’est le droit qui fixe les formes et les limites de 
la puissance étatique. 

Ainsi, à l’interprétation psychologique de tout phénomène, convient-il 
d’adjoindre, pour une bonne compréhension, une interprétation « sociologico-
phénoménologique ». Désireux de trouver, en toute chose, la signification to-
tale, expression des valeurs et des normes véhiculées entre les individus par les 
institutions, Sorokin s’est employé à soumettre toute interprétation des faits so-
ciaux à une double analyse, interne et externe, selon les critères qu’on a indiqués. 

 
* 

*  * 
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* 
*  * 

 
Voilà quelles étaient les données dont on pouvait profiter pour élaborer une 

discipline sociologique juridique. On imagine aisément comment des traditions 
diverses se constituèrent à partir des oeuvres fondamentales, et notamment une 
tradition germanique, une tradition anglo-saxonne et une tradition française. 
Jusqu’en 1950, les juristes français intéressés par l’apport sociologique à leur 
discipline demeurèrent, pour la plupart, à l’écart des deux premières. Reste a 
évaluer dans quelle mesure ils contribuèrent, sur les bases théoriques posées par 
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les auteurs de tradition française, à tracer les linéaments d’une sociologie juri-
dique spécifique. 

 
* 

*  * 
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1.2. LA NAISSANCE, EN FRANCE, D’UNE SOCIOLOGIE  
JURIDIQUE 

Dans les Facultés de droit françaises, on ne comptait guère, au nombre des 
doctrines sociologiques susceptibles d’avoir un impact, que celles de Durkheim 
et de Gurvitch. Mais, au sein même de la tradition française, il serait outré de 
parler, en la matière, de l’existence d’une dichotomie entre tradition classique 
(durkheimienne) et tradition structurale (Gurvitch), tant l’œuvre de ce dernier y 
est méconnue, malgré les responsabilités qu’il assuma à la direction des Archi-
ves de philosophie du droit et de sociologie juridique, et malgré son amitié avec 
quelques-uns des juristes dont la pensée a compté. 

Quant aux auteurs étrangers, autant dire qu’ils sont ignorés : la superbe des 
juristes se manifeste autant dans un comportement global 1 que dans un mépris 
latent, sinon affiché, pour ce qui se fait en Europe continentale (Russie soviéti-
sée ; Allemagne dite « décadente », malgré ces années 30 si riches, bouillon-
nement de la pensée, jaillissement de forces intellectuelles si vives Allemagne 
ennemie – Allemagne vaincue – Allemagne dont on ignore le redressement 
pour ne pas avoir à le regarder en face ; Italie confondue avec un fascisme’ ré-
puté d’opérette, puis mésestimée par une sorte d’habitude), dans le dédain pour 
le pragmatisme anglo-saxon, et l’ignorance de ce qui se pense ailleurs, comme 
si cela n’était pas pensé, ou qu’il ne s’agissait pas de pensée. 

Les économistes, conscients de l’incapacité des méthodes juridiques à ré-
soudre les problèmes propres à leur discipline, et sachant que leur rattachement 
aux Facultés de droit n’est que le fruit du hasard, attendent le moment favorable 
pour s’en démarquer, et n’entendent nullement contribuer à l’élaboration d’une 
sociologie juridique, pas plus qu’à quoi que ce soit de juridique. Criminolo-
gues 2 et politologues couvent déjà sous pénalistes et publicistes. S’ils se re-
trouvent quelque peu isolés, les privatistes vont-ils pour autant demeurer im-
perméables aux poussées de la science ? Et, dans la mesure où ceux qui tentent 
de faire prendre forme à une science juridique, sont proches des sociologues, et 
ne peuvent, en tout cas, se désintéresser des opinions que ces derniers émettent 
sur le droit, il n’est pas étonnant de voir la première moitié de ce siècle mar-
quée par un dialogue entre tenants des deux disciplines, jusqu’à l’émergence 
d’une véritable sociologie juridique. 

Cela se fit largement par l’intermédiaire des historiens du droit, rarement à 
l’aise dans des Facultés où on les juge volontiers inutiles, et attirés de bonne 
heure par les développements des méthodes sociologiques qui leur ouvraient 
des horizons ethnologiques et anthropologiques. En même temps qu’ils entre-
voyaient là un possible enrichissement pour les études d’histoire juridique, fis 
entreprenaient une réflexion de style inusité sur le droit : c’est là l’une des ori-
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les philosophes-juristes (l919) ; Conférences de philosophie du droit (l928). 
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gines de la sociologie juridique. Aussi n’est-il pas étonnant que cette discipline 
doive largement sa reconnaissance, en France à un historien juriste, Henri Lé-
vy-Bruhl, dont on mesurera l’apport après avoir jeté un regard sur diverses ré-
actions permettant d’apprécier l’impact proprement juridique des écoles socio-
logiques dont on a parlé jusqu’ici. 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 1200 : 
Histoire (suite) : La constitution d’une sociologie juridique  

en France. Généralités 
001. J. BONNECASE, Pensée juridique, 0340/005, passim.  
002. J. CARBONNIER Soc. jur., 0340/080 (Thémis) : notamment 126-132.  
003. A.-J. ARNAUD, Les juristes face à la société, 0340/095 : cf. l’index, à chaque nom 

d’auteur. 
* 

*   * 

1.2.1. Saleilles et la tentation de l’évolutionnisme 
Exaltant le « large et fécond génie de Jhering » 3, Saleilles situait le Code 

civil dans la continuité historique d’une science du droit qui, au contraire de ce 
que représente le texte du Code, serait construite non plus sur la raison et la 
philosophie, mais « sur le terrain plus mouvant de l’histoire universelle » 4. Il 
part de cette constatation que la loi écrite comporte en elle-même un risque très 
grand de rigidité. La chance de survie du droit, c’est d’en détacher la notion de 
celle de la loi positive, d’en faire quelque chose de plus large, une discipline 
scientifique susceptible de s’adapter aux variations historiques. Saleilles rêve 
d’une symbiose où la vie se modèlerait sur les textes, et les textes sur 
l’évolution de la vie. C’est par l’interprétation judiciaire que Saleilles espère 
donner au droit cette souplesse : la jurisprudence lui apparaît comme l’élément 
conciliateur entre la nécessaire stabilité et rigidité des principes juridiques, et la 
non moins nécessaire évolution des règles et de la manière de les comprendre 
pour les conformer aux exigences de la vie. Son œuvre apparaît, de ce point de 
vue, comme un compromis d’un type assez particulier entre les leçons de 
l’Interessenjurisprudenz et celles du fameux droit à contenu variable de Stam-
mler, pour la détermination duquel Saleilles fait appel au droit comparé, révéla-
teur des variations historiques du droit universel. L’existence-même de telles 
variations oblige l’observateur à constater que le droit n’est pas une science au-
tonome, se suffisant à elle-même, tout entière contenue dans les textes et les 
formules juridiques, mais une science des faits, tournée vers l’extérieur. 

Avec Saleilles, un pas décisif à été accompli pour sortir le droit du dogma-
tisme où il tendait à s’enliser. Avec cette méthode d’évolution historique, on 
continue à poser en principe que tout se ramène à la loi positive, seul cadre 
                                                           
3. « Le code civil et la méthode historique », 1210/003 : I,127. 
4. Ibid., p. 128. 
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scientifique juridique reconnu ; mais on cesse de la considérer comme seule 
source vivante du droit. A la jurisprudence est dévolue la tâche de ramener au 
texte légal les trouvailles de la pratique, d’assouplir les formules générales pour 
les adapter aux cas particuliers et à des circonstances variables. 

 
* 

*   * 

Bibliographie rubrique 1210 :  
Histoire (suite) : Raymond Saleilles 

001. SALEILLES, L’individualisation de la peine. Etude de criminalité sociale, Paris, 1898. 
002. – De la déclaration de volonté Contribution à l’étude de l’acte Juridique dans le Code 

civil allemand, 1901, 
003. – « Le Code civil et la méthode historique », dans Le Code civil allemand. Livre du Cen-

tenaire, Paris, 1904 : 1, 97-129. 
004. – De la personnalité juridique (histoire et théorie), Paris, 1910. 

Sur lui 
005. L’œuvre juridique de Raymond Saleilles, Paris, 1914. 
006. J. BONNECASE, « Conceptualisme juridique et réalisme juridique dans la doctrine fran-

çaise », dans R.I.T.D., 0320/099 : 1932, p. 1-21. 
 

* 
*   * 

 

1-2-2. Le rationalisme scientifique de Gény 
Très voisine de celle de la Freirechtslehre, la doctrine de Gény n’a cepen-

dant pas mené la France à un réalisme du type de celui que Kantorowicz porta 
aux États-Unis. C’est que l’élément commun entre l’École du droit libre et Gé-
ny réside à peu près uniquement dans l’utilisation du concept de « libre recher-
che scientifique ». 

La pensée de Gény constitue, certes, une porte ouverte à un certain ré-
alisme. Ses attaques, en effet, sont concentrées sur le système juridique de la 
codification, pour ce qu’il suppose d’abstraction et de construction purement 
logique. Ayant posé le principe de l’existence d’une « vie juridique », il note 
l’insuffisance des sources formelles du droit positif, et leur inaptitude à opérer 
l’adaptation nécessaire des règles à la vie. C’est pourquoi il attribue, à l’égal de 
Saleilles, une très grande valeur à l’interprétation, élément fondamental de 
l’évolution du droit. Mais, le premier, il offre un plan efficace d’interprétation, 
par le truchement de la libre recherche scientifique, distinguant deux compo-
santes dans le droit privé positif : la science et la technique, aspects particuliers 
de la grande dichotomie entre le donné et le construit. C’est du « donné » que 
relève l’observation des faits ainsi que celle de la nature. Dans la mesure où 
l’observation des faits correspond à un nécessaire respect de l’expérience et une 
description exacte, il se trouve que la méthode proposée prend un tour scientifi-
que. Et si l’on peut dire de Gény qu’il a effectué un compromis entre la tradi-
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tion positiviste française et la doctrine allemande du droit libre, ce ne peut être 
que par une confusion initiale du sens sur la conception du positivisme qui, 
pour les juristes, évoque un droit reposant tout entier sur la volonté, et qualifie, 
depuis Auguste Comte, toute science respectueuse de l’expérience. 

Avec Gény, ce n’est pas tant la jurisprudence, qui intervient dans la vie du 
droit, que la coutume et la tradition doctrinale et scientifique. Et il ne faut pas 
voir là des créations inorganiques que l’interprète aurait pour mission de ratta-
cher à la loi. Leur rapport au droit révèle la volonté d’affirmer son caractère de 
science sociale. La « libre recherche scientifique » consiste dans le recours aux 
données de la nature des choses positives, c’est-à-dire largement aux circons-
tances historiques, économiques, sociales. En effet, l’élément expérimental, qui 
est avec l’élément rationnel, l’un des deux éléments générateurs du droit civil, 
est représenté par les données variables du milieu social 5. Mais Gény 
s’empresse d’ajouter que les données de la nature humaine, dans ce qu’elle a de 
tangible et de permanent, constituent également pour partie l’élément expéri-
mental, ce qui, écartant tout risque de sociologisme, était bien fait pour rassurer 
les juristes, attachés par-dessus tout à la reconnaissance de leur notion de droit. 

Le triomphe de Gény tient à ce qu’il fut reçu par ceux des juristes qui, en-
tendant « penser » la matière de leur discipline, étaient formés à l’école de La-
chelier, des Le Roy, des Blondel et des Bergson 6. A ce public, il parle une lan-
gue familière, savamment cultivée par les déchets du kantisme et les enfants 
dénaturés de Hegel. Ainsi se comprend l’ampleur de l’audience qu’eut partout 
Gény dès la parution de son premier livre. Mais même s’il écrivait des phrases 
du genre de celle-ci : « Je suis loin de penser que l’élément technique ou “for-
mel” de la législation égale en importance son élément “foncier” de nature mo-
rale ou sociologique » ; même s’il utilisait ce dernier mot, l’appliquant indiscu-
tablement au domaine des faits qu’il plaçait dans une relation complémentaire 
et contrapuntique par rapport à la morale ; même dans ces conditions, on ne 
peut suivre Eugène Gaudemet lorsqu’il déclarait – ce qui s’est transmis dans la 
tradition de nos Facultés de droit avec une indéfectible continuité – que Saleil-
les et Gény étaient pour le droit privé ce que Hauriou et Duguit représentaient 
pour le droit public 7. C’est plutôt G. Davy qui voyait juste, lorsqu’il écrivait 
que, chez Gény, c’est la métaphysique et non la sociologie qui prétend orienter 
le réalisme vers l’idéalisme, et imputait à une « équivoque constamment et sans 
nul doute inconsciemment entretenue sur les mots de science et de donné (la 
responsabilité d’avoir permis) la transformation et (de l’avoir laissée) s’accom-
plir sous les auspices pour ainsi dire d’un réalisme qui ne cesse de demeurer 
dans les formules, même lorsqu’il est absent de l’esprit » 8 

Il n’en demeure pas moins que, en s’élevant contre le formalisme légal, Gé-
ny a contribué à ouvrir la voie à la recherche sociologique en droit. Comme le 
note R. Treves, des champs d’étude tels que la pratique judiciaire et juridique, 

                                                           
5. J. BONNECASE, « La science du droit civil », dans Revue générale du droit, de la législation et 

de la 1931, p. 93-94. 
6. ARNAUD, Juristes/société, 0340/095 : 121-125. 
7. Eugène GAUDEMET, L’interprétation du Code civil en France depuis 1804, Paris, 1935, p. 64. 
8. G. DAVY, Droit, idéalisme, expérience, 1123/066 : 108. 
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l’activité administrative, le rôle de la police, des professionnels du droit, préco-
nisés par Gény, sont aujourd’hui considérés comme une partie importante de la 
sociologie juridique 9. 

* 
*   * 

Bibliographie, rubrique 1220 :  
Histoire (suite). François Gény 

001. Fr. GENY, Méthode d’interprétation et sources en droit privé positif Paris, 1899 ; rééd., 
1919, avec une préface de Saleilles.  

002. – Science et technique en droit privé positif Nouvelle contribution à la critique de la 
Paris, 4 vol., 1914-1915 et 1921-1924 : I. – Introduction ; II. – Elaboration scientifique du 
droit positif ; III. – Elaboration technique du droit positif ; IV. – Rapports entre l’élabo-
ration scientifique et l’élaboration technique du droit positif.  

003. – « La notion de droit en France, son état présent, son avenir », dans A.P.D., 0320/020 1931. 
003 bis. – « La technique législative dans la codification civile moderne », Le Code civil. Li-

vre du Centenaire, Paris, 1904, t. 2, p. 989-1038. 

Sur lui : 
004. VIRALLY, Pensée juridique, 0340/050 : XXXIV. 
005. FRIEDMANN Théorie, 0340/025 : 215, 285-289. 
006. BRIMO, Courants 0340/062, 3e ed. : 357 sq. 
007. ARNAUD, Juristes/société, 0340/095 : passim (cf. index v° « Gény »)et notamment 119-126. 
008. TREVES, Introd., 0340/102 : 124-126.  
009. – « Two Sociol. », 0340/105 : 121-131. 
010. Oscar GAUYE, « François Gény est-il le père de l’article 1 », 2e alinéa du Code civil 

Suisse ? dans Z.S.R., 0320/134 : 92/1, 1973, p. 271-281. 
 

* 
*   * 

1-2-3. Le réalisme modéré face à la « poussée démocrate  
et socialiste » 10 

Ce que la plupart des juristes ont retenu de la lecture de Gény, c’est qu’il 
n’était pas tombé dans le « travers » sociologique, et qu’il offrait à l’étude juri-
dique un nouveau moyen de se développer, par la « libre recherche ». Dans ce 
regard que nous jetons sur l’histoire de la formation d’une discipline de socio-
logie juridique en France, la plupart des juristes seront donc écartés : les De-
mogue, les Capitant, les Josserand ; point d’Eugène Gaudemet, point de Ripert 
ni de Savatier ; pas question non plus de Jean Carbonnier dans sa première ma-
nière 11. Tous proclamèrent, certes, leur volonté d’être des observateurs attentifs 
de la réalité juridique, et de ne pas s’en tenir strictement aux dogmes. Cette dé-

                                                           
9. R. TREVES, « Two sociologies of law », 0340/105 : 123. A noter que Friedmann se situe dans 

la ligne de Gény autant que dans celle de Pound et Llewellyn (cf. dans Current Sociol., 
0320/043 : 1961-1962). 

10. La formule est de Planiol : « inutilité d’une révision générale du Code civil », dans Le Code 
civil. Livre du Centenaire, Paris, 1804, t. 2, p. 961. 

11. Pour qui désirerait s’informer là-dessus, cf. 1230/001 : 176-185 et passim. 
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claration d’intention, les uns la mirent en pratique par une utilisation systémati-
que de la méthode comparative ; les autres y furent fidèles par la prise en 
considération des facteurs et des incidences psychologiques, sociaux, voire 
économiques, du droit. Encore, sur ces deux premiers points, étaient-ils réser-
vés, incités à la méfiance par souci de se démarquer de quelques-uns de leurs 
collègues juges par eux dangereusement engagés sur la voie d’une socialisation 
du droit. 

D’aucuns, écrivait l’historien de la pensée juridique Bonnecase, « ont cher-
ché à définir l’évolution du droit civil sur la base d’une opposition systématique 
entre la doctrine individualiste et la doctrine du droit social, celle-ci s’étant à 
l’heure actuelle substituée intégralement à celle-là. Ce jugement nous paraît 
pour le moins excessif. Le droit civil français demeure individualiste dans son 
fondement comme dans son développement : mais ce caractère individualiste et 
rationnel est chaque jour davantage tempéré par l’influence concurrente des 
données de l’élément expérimental du droit, fait lui-même des aspirations du 
milieu social et de la nature organique de la personne humaine... » 12. Quant a 
ce droit social, pivot de ce courant démocrate et socialiste, « c’est un mot, rien 
qu’un mot » 13. 

Beaucoup de juristes confondaient dans un même « mouvement » de pen-
sée, des tendances pourtant fort éloignées les unes des autres. Davy, plus pers-
picace, en voyait trois : le « droit de croyance » collective d’Emmanuel Lévy ; 
le « droit solidariste » de Léon Bourgeois et Bouglé ; le « droit associatif et so-
cial » de Saleilles, renouvellement d’un droit naturel au contact de l’expérience 
et de l’histoire, par l’harmonie du droit individuel et du droit associatif et so-
cial. De Saleilles, on a déjà parlé. Restent le solidarisme juridique et le socia-
lisme juridique, dont il est vrai qu’ils n’ont rien de commun 14... et peu de chose 
à voir avec la sociologie juridique. 

On retiendra néanmoins la thèse centrale d’Emmanuel Lévy, selon qui « les 
droits sont des croyances » 15, et « le droit est d’essence relative... change(ant) 
avec la croyance sociale, expression elle-même du besoin » 16. Et ailleurs en-
core : « Il n’y a en droit que des pratiques, par rapport auxquelles les principes 
ne sont que des étiquettes plus ou moins exactes. J’ai voulu saisir directement 
les croyances » 17. Cependant, Gurvitch a eu raison de reprocher à Emmanuel 
Lévy de n’avoir pas retrouvé nettement ces croyances sur lesquelles il prétend 
fonder son système 18. 

Pour le reste, le socialisme juridique intéresse davantage l’histoire de la 
pensée juridique 19 que la sociologie juridique. Il en va de même du solidarisme 
juridique, dont Charmont expliquait le succès en France par le fait qu’il présen-

                                                           
12. BONNECASE, « Où en est le droit civil », dans Nouv. Journée. 0320/029 : 4, 1925, p. 84. 
13. ID., « La science du droit civil », dans Rev. gén. dr., légis., jurispr., 1931, op. cit., p. 91. 
14. Cf. là-dessus, 1230/018 et 019. 
15. E. LEVY, Vision socialiste, 1230/004 : 177. 
16. Ch. ANDLER, Préface à E. LEVY, Affirm. dr. coll., 1230/003 : 3. 
17. E. LEVY, Fondements du dr., 1230/005 : 76. 
18. G. GURVITCH, 1230/015. 
19. Juristes/société, 1230/001, p. 86 sq. notamment. 
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tait une « thèse intermédiaire entre le socialisme et l’individualisme » 20. Il ne 
faut cependant pas perdre de vue que l’un des penseurs du solidarisme fut le 
sociologue Célestin Bouglé, qui dispensa même un cours de sociologie juridi-
que 21. Dès 1897, on avait pu lire sous sa plume, dans la Revue de Paris 22, des 
propositions qui devaient sonner étrangement aux oreilles des juristes ses 
contemporains. « Les transformations du droit, écrivait-il, révéleront les in-
fluences de la quantité, par exemple, ou de l’hétérogénéité des unités associées. 
Les historiens n’ont-ils pas noté cent fois l’action exercée par l’extension de 
Rome... sur les idées juridiques, et, par exemple, sur les droits de plus en plus 
nombreux accordés à l’individu ? Le nombre croissant des individus, d’une 
part, et d’autre part leur variété croissante, l’affluence de gens de toutes races, 
tissaient entre les habitants de Rome une quantité de relations sociales que le 
droit ancien n’avait pas prévues. Il fallut que les arrêts des préteurs réglassent 
au jour le jour tous ces rapports « hors la loi » ; et lorsque ces arrêts, que leur 
rôle-même empêchait d’être exclusifs et traditionnels, eurent pris force de loi à 
leur tour, un droit romain se trouva constitué, sous la pression des circonstances 
sociales, plus large, plus souple, et en quelque sorte plus humain, comme pré-
paré pour la conquête du peuple ». 

De la même manière, Bouglé explique les caractères qu’il dénote dans le 
droit des colonies grecques (droit écrit, individualiste et égalitaire), par les for-
mes sociales qui leur furent particulières. Et de conclure : « Une fois les formes 
sociales classées, étudier, sur une branche prise à part de nos activités, les effets 
produits par leurs différentes espèces – ou inversement, une de ces espèces 
étant prise à part, étudier les effets qu’elle produit sur 1 ès différentes branches 
de nos activités –, voilà des tâches sociologiques. La philosophie de l’histoire 
dite matérialiste a comme vulgarisé ces harmonies et prouvé, par cent exem-
ples, que l’économie exerce sur les formes sociales des actions autrement dé-
terminantes que celles de la race ou du sol. Où cette philosophie fait sans doute 
illusion, c’est lorsqu’elle croit avoir trouvé, dans cette détermination, la clef 
unique de tout le devenir social » 23. 

Un élève de Bouglé résume bien, par son attitude, celle du juriste sociolo-
gue « moyen » des années de l’entre-deux-guerres : le livre de Armand Le Hé-
naff, Le droit et les forces 24, apparaît comme un compendium des idées 
« reçues ». A Durkheim, on emprunte la notion de conscience collective, la dis-
tinction entre droit organique et mécanique ; à Bouglé, l’idée que l’histoire est 

                                                           
20. J. CHARMONT, 1230/007 bis ; cf. Juristes/société, 1230/001 nota. p. 96 sq. 
21. Dans le Cours Sociologie de 1937, dont il existe un exemplaire, à la B.N., sous la cote 4° R. 

4661. La sociologie juridique en constitue le 1er chapitre (10 pages dactyl.) qui parle « du 
Droit de la pensée juridique française dans ses rapports avec le mouvement sociologique ». 
L’auteur cite Durkheim, Albert Bayer, Savigny, A. Comte, Duguit, Hauriou, E. Lévy, Fau-
connet, Davy, Mauss, Boas, et revient à Durkheim en terminant. Cf. aussi, du même auteur, le 
Cours de Sociologie générale (B.N., 4° R. 4663), dont le chap. X (p. 77-86) traite des 
« Rapports entre la philosophie du droit et la sociologie ». 

22. BOUGLÉ, 1230/012. Les citations qui suivent sont extraites des chap. X (p. 77-86) traite des 
« Rapports entre la philosophie du droit et la sociologie ». 

23. Ibid., loc. cit. 
24. Cf. 1230/014. 
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un système d’incorporation qui agglomère dans un mouvement aussi large que 
possible le plus grand nombre d’individus : fondement de la conception solida-
riste du droit. Mais, par-dessus tout, ce qu’on remarque, en lisant cet ouvrage, 
c’est qu’il est émaillé de citations extraites de L’idée moderne de droit. Déci-
dément, ce Fouillée a fait bien des ravages parmi les juristes ! 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 1230 : 
Histoire (suite) : Le réalisme modéré  

face à la poussée démocrate et socialiste 
001. Aux auteurs cités dans mes Juristes/société, 0340/095, ajouter : 
002. Emmanuel LEVY, Preuve par titre du droit de propriété immobilière, Paris, Pedone, 

1896.  
003. – L’affirmation du droit collectif, Paris, 1903.  
004. – Vision socialiste du droit, Paris, Gard, 1926.  
005. – Les fondements du droit, Paris, Alcan, 1933 ; 2e éd., 1955.  
006. – A. MATER, « Le socialisme juridique », dans la Revue Socialiste, 1904, p. 1-27. 
007. J. CHARMONT, « Socialisation du droit », dans Revue de Métaphysique et de Morale, 

1903, p. 280-405. 
007bis. – Renaissance du droit naturel, Montpellier, 1910. 
008. – Les transformations du droit civil, Paris, A. Colin, 1912. 
009. LYON-CAEN, C.R. de 1230/007 dans C.R. des Séances de l’Académie des Sciences Mo-

rales et Politiques, vol. LX, 1903/2, p. 801-804. 
010. BARRASCH, Le socialisme juridique et soit influence sur l’évolution du droit civil en 

France à la fin du XIXe siècle et du XXe siècle, th. Dr., Paris, 1923. 
011. C. BOUGLE, Socialismes français ; du « Socialisme utopique » à la « Démocratie indus-

trielle », Paris, A. Colin, 1932. 
012. – « Qu’est-ce que la sociologie ? », dans Revue de Paris, 1897, p. 3-33. 
013. – Cours de sociologie juridique. Sténographie prise par Mme Poré, Paris, 1937. 
014. Armand LE HÉNAFF, Le droit et les forces, étude sociologique, Paris, Alcan, 1926. 
015. G. GURVITCH, « Les fondements et l’évolution du droit d’après Emmanuel Lévy », cité 

supra 1124/038. 
016. D. LINDENBERG, Le marxisme introuvable, Paris, Calmann-Lévy, 1975. 
017. M. et R. WEYL, « Socialisme et justice dans la France de 1895 : le « bon juge Ma-

gnaud », dans Quaderni per la storia del pensiero giuridico moderno, Milano, vol. III-IV, 
1974/1975, t. 1, p. 367-382. 

018. N. et A.-J. ARNAUD, « Le socialisme juridique à la « Belle-Époque » : visages d’une 
aberration », dans la même revue, t. 1, 25-54. Article repris dans ARNAUD, Le droit trahi 
par la philosophie, Rouen, Faculté de droit, 1977, p. 115-144. 

019. – « Une doctrine de l’État tranquillisante : le solidarisme juridique », dans A.P.D., 
0320/020 : 1976. Article repris dans Le droit trahi... (cité ci-dessus), p. 145-165. 

 
* 

*   * 

1.2.4. Les premières armes d’une sociologie juridique autonome 
Pleins de respect pour l’œuvre de Gény, même s’ils n’en approuvaient pas 

toutes les conclusions, les civilistes entendaient bien, en tout cas, que les leçons 
de Duguit ne pénètrent pas dans leur discipline, Les louanges qui lui étaient 
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prodiguées s’adressaient au chef incontesté d’une discipline voisine. Duguit 
avait écrit, en 1912 : « Il n’y a rien de définitif en ce monde ; tout passe, tout 
change ; et le système juridique qui est en train de s’élaborer actuellement fera 
place un jour à un autre que les juristes sociologues auront à déterminer... Le 
système juridique civiliste était d’ordre métaphysique ; le système nouveau qui 
s’élabore est d’ordre réaliste » 25. « Dogmatisme scientiste ! », s’exclamait alors 
Bonnecase, qui condamnait Duguit qu’il trouvait irrespectueux du passé et 
créateur d’une doctrine qui ne correspondait pas à des besoins et des habitudes 
qu’il n’est pas, selon lui, dans le pouvoir du législateur de changer 26. Mais 
pourquoi l’histoire nous a-t-elle légué le nom de Duguit, et point celui de Bon-
necase ? 

Elle ne nous a pas laissé, non plus, celui de quelques-uns des premiers juris-
sociologues civilistes. La Grasserie, par exemple. Dès le début du siècle, ce 
dernier avait exposé les rapports qu’entretenaient droit et sociologie, déclarant 
en des termes non équivoques que celle-ci dominait celui-là, et ajoutant qu’il 
importait de distinguer « ce qui est une loi seulement dans le sens empirique de 
ce mot, la loi juridique, et ce qui et la loi vraie, la loi sociologique issue par 
évolution de la nature et de la mentalité ; en d’autres termes, dégager du droit 
ses éléments sociologiques s’impose... comme une nécessité pratique. En effet, 
la sociologie civile n’est pas seulement une science pure, mais aussi... une 
science applicable et appliquée » 27. 

La position de La Grasserie mérite une analyse. Estimant que la sociologie 
juridique était une partie essentielle de la sociologie, cet auteur lui trouvait deux 
ressemblances essentielles avec le droit : que les deux disciplines s’occupent 
des mêmes faits matériels relevant de la vie sociale (bien que le droit ne traite 
que du lien obligatoire) ; et qu’elles ont la même division (par exemple, en ce 
qui nous concerne surtout, droit civil et « sociologie civile »). Quant aux diffé-
rences, elles sont au nombre de cinq : 

1° Tandis que le droit est ancien, la sociologie est neuve ; 
2° Le droit se borne à décrire et constater la nature des liens ; mais la socio-

logie juridique a un rôle supérieur à la description minutieuse : « elle généralise 
et, puisant dans les matériaux fournis par le droit, dans les faits juridiques, 
trouve les véritables lois, les causes, la filiation des causes et des effets... 
l’explication des faits actuels, leur rapprochement, les lois communes qui en 
résultent » 28 ; 

3° Le droit reste dans le contingent, tandis que la sociologie juridique tend 
vers l’absolu ; 

4° Celle-ci est abstraite, tandis que celui-là est concret ; 

                                                           
25. DUGUIT, Les transformations générales du droit privé depuis le Code Napoléon, Paris, 1912, 

p. 6-9. Ce qui, exprimé autrement, allait donner le célèbre « nous autres, civilisations, nous 
savons maintenant que nous sommes mortelles » (P. VALÉRY, « La crise de l’esprit », dans 
Variété : ed. La Pléiade, 1, 988). 

26. BONNECASE, « Où en est le droit civil ? », 1000/007 : 66. 
27. LA GRASSERIE, Principes Sociol., 1240/002 : 4. 
28. LA GRASSERIE, « Rapport sociol.  – droit », 1240/001 : (18) 11. 
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5° A la différence de la sociologie, le droit n’est pas une science proprement 
dite : « Comment fonder une science véritable sur le contingent et le caprice ? » 29. 
Lorsqu’un Code est abrogé, toutes les constructions juridiques élaborées à son 
propos tombent avec lui. 

N’étant pas identiques, mais largement de même nature, droit et sociologie 
sont propres à entretenir des relations. La Grasserie en conclut à une sorte 
d’indépendance dans l’interdépendance. Dépendance, tout d’abord, car les deux 
disciplines reposent sur un substratum commun (lois positives, coutumes, faits 
juridiques) que l’auteur qualifie d’immédiat pour l’un, de médiat pour l’autre. 
En se fondant sur le droit, la sociologie juridique dépend de lui. Mais, hiérar-
chiquement, la sociologie juridique se trouve située dans une position supé-
rieure, car si le droit rassemble et analyse, il appartient à la sociologie de syn-
thétiser et d’induire. Indépendance, toutefois, car La Grasserie reconnaît une 
autonomie au droit comme à la sociologie juridique. A cette dernière, parce 
qu’elle emprunte des matériaux non seulement au droit, mais aussi à l’écono-
mie, aux faits religieux, etc. A celui-là, parce qu’il fournit des matériaux à 
d’autres disciplines qu’à la sociologie : à la psychologie, par exemple (consen-
sualisme, liberté individuelle...) ou encore à la biologie (hérédité biologique et 
dévolution successorale, etc.). Sur ce point, en particulier, La Grasserie semble 
avoir lu Tarde qui, rappelons-le, avait, dix ans plus tôt, écrit que droit et socio-
logie étaient indépendants, dans des termes très semblables 30. 

La position de La Grasserie est particulièrement intéressante en ce qu’on y 
trouve trois des grands principes, qui font problème à l’ensemble des sociolo-
gues juristes actuels, sur les rapports du droit et de la sociologie : principes de 
l’existence des disciplines, de leur indépendance, mais aussi de la supériorité de 
la science sociologique ; or si, parmi les juristes, le premier est quasi-
unanimement reconnu, c’est, le plus généralement, sous réserve de reconnais-
sance du second, et à l’exclusion du troisième. 

Il semble que, malgré cela, les livres de La Grasserie n’aient pas connu le 
succès de celui que Jean Cruet, avocat à la Cour d’appel de Paris, fit paraître en 
1908, et qui, dix années plus tard, en était déjà à sa cinquième édition 31. Cet 
ouvrage, sur « la vie du droit et l’impuissance des lois » était introduit par une 
exergue révolutionnaire si on prend soin de le situer dans le contexte de 
l’époque : « Nous voyons tous les jours la société refaire la loi, on n’a jamais 
vu la loi refaire la société ». Beaucoup de juristes, las d’entendre la rengaine 
contraire depuis tant de décennies, puisque Portalis l’avait introduite en guise 
de préface au droit modernisé par Bonaparte, furent attirés par la thèse de Cruet. 

Il faut dire que, en ses prémisses, elle semblait apporter de l’eau au moulin 
de ceux qui, souhaitant le progrès, le craignaient du moins s’il devait mener au 
socialisme. Cruet dénonce le risque de toute-puissance étatique, et situe la pa-
rade dans une manière d’envisager le droit comme une question de fait. Parlant 
déjà de « droit vivant » et de « profondeur du sol juridique », il oppose au droit 
du législateur, codifié, systématisé, « emprisonné » en quelque sorte, un droit 
                                                           
29. Ibid., p. (21) 14. 
30. G. TARDE, Transf. Du Droit, 1114/018 : cf. supra, § 1.1.1.4. 
31. Cf. 1240/009. 
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spontané, droit du juge et droit des mœurs. Puis il se demande, en conséquence, 
si le moule traditionnel dans lequel se coule la pensée législative, ne peut pas 
s’ouvrir à l’expérimentation. 

On trouve donc, dans ces pages, la matière de ce qui sera exposé plus tard 
sous l’expression de « pluralisme juridique », ainsi que sous le titre de la 
« sociologie législative ». On y trouve également la mise en vedette de prati-
ques qui, pour n’être pas reconnues par le droit, n’en ont pas moins des effets 
juridiques, et même, dans une certaine mesure, l’évocation de la jurisprudence 
sous la forme de véritables énoncés de sociologie judiciaire. 

Cruet analyse les fondements économiques du droit ; il parle de la psycho-
logie de l’obéissance aux lois, du « faible rendement de la contrainte », de 
l’illusion de légiférer pour l’avenir, de la « puissance révolutionnaire de 
l’invention ». Quant aux méthodes, il préconise – et applique – le recours à 
l’histoire, à la législation comparée, à la statistique, à l’expérimentation scienti-
fique. 

Depuis maintenant soixante-dix ans, les juristes pouvaient savoir, en lisant 
ce livre, que « le conflit permanent du législateur, du juge et des mœurs », était 
un agent du progrès juridique. Que ne l’enseignaient-ils ? Ils connaissaient 
« l’efficacité minime des lois », résultantes, non créatrices ; mais ils se gar-
daient bien de le dire ! Cruet leur avait suggéré la substitution de la notion de 
force à celle de souveraineté, celle de fonction à celle de pouvoir, mais il 
avaient peur de ce souffle anarchiste : « Ni pouvoirs, ni souverains : des fonc-
tions et des organes ». Il y avait même, dans ce livre, l’idée d’un changement 
possible des mentalités par l’adoption d’une méthode scientifique dans le droit. 
Ceux qui, aujourd’hui, ont pu apparaître à nos juristes comme de dangereux ré-
volutionnaires, Mouvement d’Action Judiciaire, Syndicat de la Magistrature, 
mouvement « Critique du droit », pour ne parler que de la France, ne font, sur 
biens des points, que développer, sans le savoir, souvent, des phrases-clés de 
Cruet. 

Quelques années plus tard, était publié le livre de Raoul Brugeilles sur le 
droit et la sociologie 32, dans lequel l’auteur disait vouloir réconcilier sociolo-
gues et juristes afin qu’ils travaillent ensemble à l’établissement définitif de la 
« Science juridique pure ». Il avait eu cette intuition assez remarquable pour 
l’époque puisqu’il faudra attendre le « structuralisme » et sa vogue dans les an-
nées soixante-dix pour qu’elle trouve un écho – que l’ensemble du droit actuel 
doit être traité comme un droit mort, comme le droit romain, par exemple. Mais 
il ne savait pas, au juste, comment s’y prendre, et terminait sur une pirouette : il 
suffira peut-être un jour, écrivait-il, d’un « traitement psychothérapique énergi-
que et rationnel (pour) rendre à la saine réalité des choses ceux qui n’ont pas 
conscience de la solidarité et du peu de valeur de leur individualité par rapport 
à la société où ils évoluent ». 

L’année suivante, 1911, voyait paraître, à Bruxelles, une esquisse d’une so-
ciologie juridique 33. L’auteur, H. Rolin, distinguait nettement la science du 

                                                           
32. Cf. 1240/008. 
33. Cf. 1240/010. 
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droit de la technique juridique (l’idée était donc dans l’air), et précisait : « Nous 
employons l’expression science du droit comme synonyme de sociologie juri-
dique » 34. Plus que de Gény, c’est donc de la démarche future de Cornil ou de 
Henri Lévy-Bruhl, qu’il faudrait rapprocher celle de Rolin. Par sociologie juri-
dique, H entend « l’étude des adaptations mentales des hommes vivant en so-
ciété destinées à lutter, au moyen de la contrainte, contre certaines “inadapta-
tions” des mêmes hommes » 35. Cette définition provient de la juxtaposition de 
celles qu’il donne auparavant et de la sociologie et de la jurisprudence. Mais de 
préciser aussitôt, dans une notation originale : « les seules choses qui existent, 
qui soient réelles dans le droit, ce sont certains phénomènes psychologi-
ques » 36, ou « phénomènes mentaux » 37. Ce sont les « adaptations mentales », 
qui font l’objet de la sociologie juridique. Et de proposer des structures-types 
susceptibles de permettre l’analyse des diverses situations juridiques, de jauger 
l’efficacité des lois, d’établir, à ce propos, une typologie des lois selon leur ap-
titude à l’efficience. 

Mais il fallut attendre les années 20 pour voir des privatistes adopter une at-
titude fondamentalement sociologique. Ce fut d’abord G. Morin 38 qui, cons-
cient d’une crise dans le droit, publia une analyse de la situation, où il notait la 
révolte des faits contre le Code. Puis, quelques années plus tard, il s’interro-
geait, soulevant alors des problèmes inédits (conventions patrons/syndicats, 
S.D.N.), sur la crise de l’un des fondements de notre droit des obligations : 
l’autonomie de la volonté. Ayant dénoncé la lacune insusceptible d’être com-
blée, des lois traditionnelles, il concluait à la nécessité, sous la pression des 
faits, d’une révision des principes eux-mêmes de notre législation. 

Dans le même temps, Jean Ray qui, à partir de 1935, allait diriger la série C 
(sociologie juridique) des Annales Sociologiques 39, adoptait, dans une vision 
radicalement nouvelle du Code civil – ce qu’il pouvait se permettre en tant que 
philosophe -, une attitude de logicien, et décidait, suivant les leçons de l’École 
durkheimienne, de considérer le Code comme un « fait ». Cela lui permit de 
considérer ce monument du droit civil comme une construction vivante, situant 
la structure au niveau des « coordinations implicites et d’ailleurs changeantes, 
(de la) vie profonde, des sentiments et des conceptions cachées qui constituent 
le ciment véritable des dispositions légales » 40. Il parvenait alors à cette 
conclusion que le Code civil était moins l’œuvre d’une raison universelle et 
éternelle, que la traduction d’un certain état de la conscience collective ; que 
s’il était, en ce sens, un produit de l’histoire, il était fatal qu’il fût dépassé par le 
mouvement-même de l’histoire. 

                                                           
34. 1240/010 : 1. 
35. Ibid., p. 4. 
36. Eod. Loc. 
37. Ibid., p. 11. 
38. Cf. bibl. 1240/003 sq. G. Morin a publié bien d’autres travaux, et notamment, à la Revue de 

Métaphysique et de Morale, des études sur la décadence de l’autorité de la loi, le sens des 
transformations contemporaines du droit, l’abus du droit et les relations du réel et des concepts 
dans le domaine juridique. 

39. Cf. A.S., 0320/018. 
40. Cf. J. RAY, Structure logique Code civil, 1240/011. 
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C’est encore à la même époque que Cornil donnait au public son essai de 
sociologie juridique 41. Bien que belge, ce juriste d’expression française, qui 
avait été successivement l’élève de Windscheid et de Jhering, ne cessa de me-
ner de front l’étude des droits civils belge et français, parallèlement, d’ailleurs à 
celle du droit romain. C’est que, pour lui, l’histoire comparative devait préci-
sément permettre de dépasser la simple érudition 42. Mais plus encore que com-
paratiste, Cornil se révèle sociologue lorsque, refusant d’entrée de jeu les fic-
tions et tous autres postulats pseudo-scientifiques, il recherche le mécanisme 
d’élaboration du droit civil à la lumière des faits sociaux. Le phénomène de la 
concentration industrielle et capitaliste, le développement de l’organisation 
syndicale, les progrès du féminisme, la multiplication des industries, les consé-
quences des inventions scientifiques : voilà ce qu’il prend en considération dans 
ses analyses juridiques. 

« Les fluctuations de l’opinion publique, provoquées par les crises de la vie 
sociale, écrit- sont de puissants facteurs de transformation du droit » 43. Et les 
problèmes des rapports entre la loi et la jurisprudence, il les pose sous un jour 
nouveau. Il propose de jeter les yeux sur ce qui se passe de l’autre côté de 
l’Atlantique, et déclare que l’hégémonie de la « loi judiciaire » dans les pays 
anglo-saxons est aussi ridicule que notre dogme d’une loi susceptible de tout 
prévoir et de tout régler. Il convient de distinguer la source réelle du droit des 
sources purement formelles des règles juridiques. Le milieu social est la seule 
source du droit. Mais les règles trouvent leur expression soit dans la coutume, 
soit dans la jurisprudence, soit encore dans la loi. Il y a même des pratiques 
coutumières et une jurisprudence (transactions, arbitrages) en marge de la loi. 
La révision des textes légaux doit être préparée par la doctrine et la jurispru-
dence, conscientes de ces pratiques. D’ailleurs, l’interprétation stricte des textes 
est elle-même, note-t-il, en voie de régression, et l’excellente doctrine de l’abus 
des droits n’est- pas d’élaboration sociologique 44 ? 

Cornil et loin d’adhérer aux vues marxistes ; mais il estime qu’il se forme 
une conscience de groupe au sein de chacune des classes qui coopèrent au dé-
veloppement économique de nos sociétés. A cette conscience collective se rat-
tache une vision syndicale du droit, et tout un corps de représentations collecti-
ves du juste et de l’injuste, né de la perception des intérêts généraux du grou-
pement et des conditions nécessaires au plein rendement de son activité sociale. 
Entre ces croyances collectives, qu’il estime « également fortes et respecta-
bles », mais nécessairement contradictoires, des conflits surgissent : c’est ici, 
selon Cornil qu’intervient le juriste, dont le rôle est essentiellement conciliateur. 

Aussi, « ce qui importe, pour nous permettre de saisir l’épanouissement du 
droit dans la société, c’est moins de nous armer d’une procédure savamment 
agencée, que d’assurer à nos jurisconsultes une mentalité appropriée à leur tâ-
che délicate... Le plus grave écueil à éviter est, pour le jurisconsulte, la perte de 
tout contact avec les réalités... Le moyen le plus efficace de prévenir ce danger 
                                                           
41. 1240/013. 
42. Cf. par exemple son article, cité en 1240/012, sur les codes modernes et le droit romain. 
43. 1240/013 : 8. 
44. 1240/013, loc. cit. 
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(étant) de développer la formation sociologique du jurisconsulte » 45. Aussi 
Cornil attribue-t-il une place capitale à l’enseignement, dont la tâche est dou-
ble : « Former une élite pensante, et, à coté de celle-ci, sans séparation par cloi-
sons étanches, une masse laborieuse éclairée » 46. 

On pourrait faire bien des observations sur ces allégations. Mais l’une 
d’elles est essentielle et ne saurait être controversée. Parlant du rôle du juriste, 
Cornil déclare en effet que celui-ci se bornera à chercher les conciliations op-
portunes entre les diverses croyances collectives des classes en conflit. Mais 
que sera cette opportunité ? Celle de la classe dominante, je le crains, puisque 
c’est d’elle qu’émanent les juges-arbitres ; et d’une classe dominante formée, 
nous l’avons vu, à l’école des élites bourgeoises, selon Cornil lui-même. 

Cornil a tort de croire en un droit dont le fondement se trouverait « dans la 
généralisation des comportements humains (généralisation qui les a fait entrer 
dans les mœurs), en tant que réactions de notre conscience, éveillée par les 
émotions ressenties dans l’activité quotidienne » 47. Cornil, homme juste, rêvait 
d’une union fraternelle de celui qui croyait au ciel et de celui qui n’y croyait 
pas, estimant que, l’origine de cette ordonnance sociale, qui se révèle à nous 
sous l’image des mœurs, peut ou non avoir une origine transcendantale, qu’il y 
a là une question de foi, mais que tous doivent se soumettre à l’évidence de son 
existence, c’est-à-dire reconnaître, dans le spectacle des mœurs, un véritable 
« droit sociologique » 48. Partant du postulat de l’existence de classes sociales 
en opposition, il ne pouvait parvenir à une conciliation qu’en se référant ou à un 
marxisme qu’il rejetait, ou à un humanisme naturaliste, sans se rendre compte 
que c’était faire là le jeu de l’une des classes, celle des exploitants, détentrice 
des moyens d’éducation et de répression susceptibles d’assurer sa pérennité, au 
détriment de l’autre. 

Nous voici parvenus à l’orée de la Seconde guerre mondiale. En 1939, Kra-
lyévitch soutient une thèse de doctorat sur la portée théorique du glissement du 
droit vers la sociologie, avec pour sous-titre : « La doctrine juridique au point 
de vue de la connaissance et de la sociologie ». Il y révèle l’opposition radicale 
qui existe, selon lui, entre sociologie et droit. « La sociologie est une science de 
la vie sociale, le droit est un ordre effectif de cette vie », écrit-il 49. Considéré 
d’un point de vue sociologique, le droit est un produit de la société humaine, et 
son rapport à la sociologie tire, de là un double sens. Premièrement, le droit 
peut et doit être considéré par les sociologues juristes comme un phénomène 
social ; et l’auteur de se référer ici à Ehrlich. Le droit est un fait dynamique ; 
puisque la société persiste et ne cesse de se développer, il est sous l’influence 
permanente des circonstances. Le droit est l’ordre effectif des forces vivantes 
sociales ; il représente l’équilibre de la vie sociale ; sa fonction consiste à 
« régler les moyens pour les buts humains » 50. 

                                                           
45. Ibid., p. 85-86. 
46. Ibid., p. 40. 
47. Cf. 1240/014. 
48. Eod. Loc. 
49. Bibl. 1240/015 : 232. 
50. Ibid., p. 266. 
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Deuxièmement, « si le droit n’est pas emprisonné par la sociologie... il ne 
peut pas, dans l’équilibre des forces vivantes, s’opposer aux lois sociologi-
ques » 51. L’erreur consisterait à mélanger droit et sociologie, risquant de mettre 
cette dernière sous la dépendance du droit. Des concepts qui s’énoncent de fa-
çon identique en droit et en sociologie, n’ont pourtant pas le même sens ici et 
là. Ainsi en va-t-il pour ceux, fondamentaux, d’individu et de société. Si bien 
que le rapport entre ces concepts – en l’occurrence les rapports individu/société 
– n’a pas le même sens dans les deux disciplines. « La société juridique est une 
sorte spécifique de la société : c’est la société organisée par le droit » 52. 

La sociologie opère comme une théorie des régularités de la vie sociale. 
Reprenant une phrase de Horvath, selon qui la sociologie juridique est une né-
cessité philosophique, Kralyévitch précise : « cette nécessité n’est... pas philo-
sophique, niais, assurément, scientifique » 53. En conclusion, « le monde est un 
système de nécessités. La société est un produit de facteurs naturels et nécessai-
res. L’homme est un résultat de nécessités. Dans le monde, tout est condition, 
tout est conditionné. La loi la plus universelle, c’est la nécessité. Il n’y a pas de 
cause en Soi » 54. Quant aux lois logiques, elles sont « le résultat d’une longue 
accommodation intellectuelle aux régularités du réel » 55. 

A côté de ces réflexions d’ordre général sur l’existence et le rôle d’une so-
ciologie juridique, un certain nombre d’auteurs s’étaient, très tôt, lancé dans des 
recherches empiriques sur des matières juridiques considérées d’un point de 
vue sociologique. Mais on a vite fait le tour de ces travaux. On pourrait, certes, 
allonger la liste, en citant ceux qui rompent avec le dogmatisme strict ; ou en-
core en évoquant les travaux d’ordre purement sociologique, mais dont le 
champ d’intérêt n’est pas étranger au droit. De toutes façons, nous nous éloi-
gnerions de notre propos ; et le chercheur désireux d’en trouver la liste pourra 
se reporter soit à un manuel de droit civil, comme celui de Jean Carbonnier, 
qui, dès avant d’écrire un traité de sociologie juridique, faisait, sur la matière du 
droit civil, des annotations d’ordre sociologique, soit à une bibliographie de so-
ciologie. 

Pour ce qui nous concerne, on s’en tiendra aux travaux qui révèlent, de la 
part de leur auteur, une option certaine pour une vision sociologique des phé-
nomènes juridiques. Or, on trouve un certain nombre d’études de cet ordre, tant 
en ce qui concerne le droit de la famille, que pour ce qui touche au droit des 
biens, des obligations, et à la matière de la responsabilité en particulier. 

Commençons par la famille, terre de prédilection pour les sociologues juris-
tes. Lorsque Durkheim étudiait la prohibition de l’inceste et ses origines 56, il 
s’agissait de sociologie, non à proprement parler de sociologie juridique. Je 
pense que, inversement, Bonnecase aurait été horrifié à la pensée que certains 
de ses travaux sur l’éducation, le problème féministe ou la réforme du régime 
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52. Ibid., p. 243. 
53. Ibid., p. 252. 
54. Ibid., p. 323. 
55. Ibid., p. 324. 
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de la communauté légale, eussent pu se retrouver dans une bibliographie de so-
ciologie juridique 57. Y a-t-il à proprement parler du droit dans le livre de Ra-
meau sur la condition des femmes 58 ? de la sociologie dans celui de Piret sur le 
statut civil de la famille et du patrimoine 59 ? 

Par contre, dès 1892, on pouvait avoir une vision de ce que pouvait être une 
étude de sociologie juridique, avec l’ouvrage de Louis Frank sur la condition 
politique de la femme 60. La méthode, certes, relève de l’étude comparative ; 
mais l’auteur montre que les institutions d’un pays peuvent changer puisque, 
dans les pays voisins, elles sont différentes ; que les lois sont des règles contin-
gentes ; que le droit civil et les institutions sont liés intimement, et destinés a 
évoluer à peu de distance. Enfin, l’auteur, qui se réclame de Stuart Mill, quali-
fie lui-même son étude, portant sur la législation, de sociologique. 

Il en va de même des travaux sur le mariage et la filiation donnés par ce 
même La Grasserie dont on s’est entretenu plus haut 61 ; puis, après la Première 
guerre mondiale, d’un livre comme celui de Fauconnet 62. Mais les études se 
multiplient alors, sur le divorce et le rôle social de la famille 63. 

De la propriété, on compte au moins une analyse, sous l’angle de la socio-
logie juridique, publiée à la même époque. Fallait-il y ajouter la thèse d’Emma-
nuel Lévy, soutenue en 1896 64 ? Il est indéniable, en tout cas, que Chauffardet 
entendit bien donner une étude relevant de cette discipline 65. Il ne semble pas 
qu’on puisse en dire autant du travail de Desqueyrat 66. 

En matière de droit des obligations, c’est, bien sûr, avant tout, au livre de G. 
Davy sur la foi jurée, que l’on songe 67. L’auteur, en effet, apporte des arguments 
sociologiques à la prescience qu’avait eue Sumner Maine. Il y eut aussi l’étude 
de G. Morin sur la loi et le contrat 68. Ces travaux sont dorénavant trop connus 
pour qu’on se charge d’en faire ici un compte rendu ; on devait les citer pour 
mesurer l’impact de l’idée d’une sociologie juridique à cette époque. C’est ainsi 
qu’il faut également relater l’existence d’études considérées comme mineures, 
sinon oubliées, qu’elles émanent d’auteurs connus 69 ou d’autres qui le sont 
moins 70. 

On ne peut taire, en raison de ses répercussions sur la pensée des civilistes, 
l’étude sociologique du droit de la responsabilité que donna Fauconnet 71. Pour 
lui, « la responsabilité pénale est un fait social indissolublement lié à la sanc-
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tion ; elle naît en dehors du sujet responsable ; elle est par essence objective et 
son évolution vers une individualisation et une spiritualisation accrues ne la 
contredit pas » 72. Son explication rejoint la thèse de l’École française de socio-
logie, puisqu’il insiste sur le fait capital du renversement des rapports entre 
conscience collective et consciences individuelles. 

Le panorama serait amputé si l’on omettait de mentionner le nom d’Edouard 
Lambert, comparatiste dont il est admis qu’il avait raison de se dire sociologue. 
Sociologique, en effet, sa conception du droit comparé l’était à plusieurs points 
de vue : il avait opté pour le pluralisme juridique ; il se préoccupait de l’effecti-
vité des règles. Mais, comme le note J. Carbonnier, la sociologie juridique qu’il 
préconisait était « une sociologie de documents, plutôt que d’enquêtes sur le 
terrain, et... les phénomènes d’application ou d’inapplication du droit auxquels 
elle s’attachait étaient de ceux que l’on saisit au niveau des techniciens plutôt 
que par plongée dans la masse populaire » 73. 

Au total, donc, on dénombre, pour les années antérieures à 1950, une di-
zaine de travaux dont les conditions d’émergence et la qualité pourraient laisser 
penser qu’ils eussent dû mener assez directement et rapidement à l’éclosion 
d’une sociologie juridique considérée comme discipline à part entière. Mais on 
doit à la vérité de reconnaître que les sociologues ne virent là que des applica-
tions, tout excellentes qu’elles pussent être, des méthodes de la sociologie géné-
rale à des phénomènes sociaux, en l’occurrence des institutions juridiques ; 
quant aux juristes, dans l’ensemble, fis considérèrent au mieux ces travaux 
comme dignes d’intérêt, plutôt comme des curiosités, souvent comme l’expres-
sion d’idéologies inacceptables. 

 
* 

*   * 
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*   * 

1.2.5. L’approche sociale et Institutionnelle des historiens juristes 
Ce n’est pas un hasard si la sociologie juridique a réellement pénétré, en 

France, dans les Facultés de droit, par une petite porte, celle de l’histoire. Ou-
verte de bonne heure à l’étude comparative dans le temps comme dans 
l’espace 74, lassés d’appliquer au très ancien droit romain des méthodes qui, si 
elles avaient fait leurs preuves dans l’effort de reconstitution du droit de 
l’époque classique (palingénésie de Lenel, index des interpolations et autres 
classiques du genre), n’apportaient guère d’enseignement dans ce domaine, les 
historiens juristes avaient été séduits par les découvertes ethnologiques et an-
thropologiques opérées par le moyen de la méthode sociologique. Ils avaient, 
en outre, appris à considérer le droit sous ses aspects institutionnels et sociaux. 
Et le mépris dans lequel les tenaient déjà leurs collègues – tournés vers le passé, 
quel danger présenteraient les historiens pour l’ordre présent ? – rit qu’ils pu-
rent, sans rencontrer une aussi grande opposition que les civilistes, développer 
l’aspect sociologique du droit. 

On situe volontiers dans l’Entre-deux-guerres l’époque de la pénétration vé-
ritable de l’esprit sociologique chez ceux qui s’intéressaient à l’histoire juridi-
que. S’en tenir à cette affirmation, c’est réagir en historien de la pensée, non en 
sociologue ; c’est négliger un facteur essentiel de l’imprégnation des historiens 
du droit par l’esprit sociologique : la fréquentation quotidienne des sociologues. 
On ferait mieux de parler ici en termes de générations ; de dire qu’on distingue, 
                                                           
74. ARNAUD, Juristes/société, 0340/095 : 65sq. 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE  

 166

en la matière, deux générations d’historiens juristes, entre la fin du XIXe siècle 
et les années 1950. 

La première est celle des Appleton 75, des Huvelin et des P.F. Girard. En 
écho à A. N. Post, pour qui le droit n’était que l’une des sciences ethnologi-
ques 76, et qui, aux dires de Timasheff, fut le premier à réunir les mots sociolo-
gie et droit dans un manuel pour la reconstruction de l’enseignement d’un droit 
universel sur une base sociologique 77, paraît un certain nombre d’études d’un 
style indiscutablement nouveau, comme celle de Ch. Letourneau sur la proprié-
té 78 ou les grands travaux de Ginoulhiac, A. Esmein, Glasson, Viollet 79. P.-F. 
Girard, auteur d’un très célèbre manuel de droit romain qui vit le jour pour la 
première fois en 1895, s’inscrit dans la ligne de ces recherches. Ce n’est pas à 
dire – bien que, comme le note J. Carbonnier 80, Ehrlich lui ait dédié, rappelons-
le, sa Grundlegung – que P.-F. Girard ait appliqué la méthode sociologique à 
l’étude du droit romain 81. 

C’est tout de même avec les travaux de quelques-uns de ses élèves – on no-
tera les noms de Henri Lévy-Bruhl et de Gabriel Le Bras 82 – que la sociologie 
juridique, en grande partie, deviendra une discipline. Et nous touchons, avec 
eux, à la deuxième génération d’historiens juristes. Celle-ci se subdivisera en 
deux courants principaux. Un certain nombre d’auteurs assurera la succession 
des grands noms de la fin du XIXe siècle, tandis qu’une poignée d’autres, qui se 
groupent par affinités – se rencontrant, par exemple, comme le raconte 
P. Petot 83, dans l’appartement du père de Henri Lévy-Bruhl, Lucien entend 
donner son plein développement à la voie tracée par Lucien Lévy-Bruhl 84, Hu-
velin 85, Bouglé 86, Simiand 87, Mauss 88. 

L’impact de ce dernier, qui a réellement exercé une influence déterminante 
sur une portion des historiens juristes de la seconde génération, est postérieur 
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aux années vingt. Henri Lévy-Bruhl avait soutenu sa thèse en 1912 89, et c’est 
en 1935, à l’occasion d’un article dans lequel il tentait de résoudre sociologi-
quement une énigme du très ancien droit romain 90, que Mauss, lui répondant, 
fit ces déclarations : « Les choses du droit, comme les choses du mythe, doivent 
être prises dans l’ensemble, dans le tissu dont elles font partie et non pas abs-
traitement. Que vous enleviez un élément d’un motif et le transportiez dans un 
autre motif, cela peut se concevoir si c’est quelque chose de précis... Mais 
quand il s’agit d’une institution ou d’un thème qui fait partie des mythes, vous 
les défigurez quand vous enlevez juste cette maille du tissu, parce qu’elle vous 
intéresse ; mais quand de tout ce droit vous n’avez qu’une ou deux mailles, à 
plus forte raison la défiguration est-elle grave. C’est là-contre que nous autres 
sociologues, avons intérêt à nous élever, contre cette prétention de l’ancienne 
méthode comparative de permettre de reconstituer les pré-histoires générales 
des choses dont nous n’avons pas l’histoire... » 91. Et plus loin : « C’est contre 
certaines attitudes que des romanistes nous prêtent qu’il s’agit de protester... 
Dès que le droit romain nous est connu, il ne nous appartient plus et, au 
contraire, ce qui nous appartient c’est la préhistoire du droit romain. Je ne vais 
pas dans cette voie. Ce qui m’appartient, c’est le droit romain tel qu’il nous est 
connu, et non pas celui qu’on nous jette comme un os aux chiens » 92. 

Henri Lévy-Bruhl avait opposé à la théorie traditionnelle, calle es Girard et 
des Cuq, qui voyaient dans la règle partes secanto une sanction de nature juri-
dique, l’idée que ce pourrait bien être une sanction de nature religieuse. Il s’ins-
crivait, par référence directe, dans la ligne de Huvelin. Avec lui, la méthode so-
ciologique pénètre directement l’étude historique du droit. « Toute son œuvre 
de romaniste », écrivait à ce propos G. Le Bras 93, « est une application de la 
méthode sociologique aux divers chapitres d’un système dont il explore avec 
prédilection les plus rigoureuses techniques, comme pour démontrer que la so-
ciologie, loin de se substituer à aucune science humaine, offre à chacune... des 
suggestions explicatives et une participation à des vérités qui dépassent les bor-
nes nécessaires de toute monographie ». 

Henri Lévy-Bruhl n’avait pas peur des professions de foi : « Je me rattache 
à la conception (de la sociologie) qui... a été élaborée par l’école française à la 
fin du siècle dernier et que l’on peut en gros appeler la conception durkhei-
mienne. Le principe essentiel de cette école est la spécificité du fait social. En 
d’autres termes, les faits sociaux, c’est-à- le comportement des hommes en so-
ciété, est d’une autre nature que celui qui est le fait d’individus isolés... Nous... 
considérerons... la réalité sociale comme un ensemble de faits sui generis qui 
s’offrent à l’observateur. Ainsi... la sociologie comprend toutes les sciences so-
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ciales, l’économie politique, la linguistique, la démographie, la psychologie so-
ciale et le droit. » 94 

Historien de formation, Henri Lévy-Bruhl peut être considéré comme le 
créateur, en France, d’une sociologie juridique considérée comme discipline 
interne des Facultés de droit. Mais il allait plus loin : « A mes yeux, il ne saurait 
y avoir de discipline particulière consacrée à l’histoire du droit pour cette raison 
péremptoire que le passé ne se distingue pas du présent... pour le juriste socio-
logue » 95. Et ailleurs : « L’objet de la science juridique est le droit vivant » 96. 
A ce titre, nous parlerons de lui plus loin 97, car il fut le créateur d’une théorie 
scientifique qu’il s’était formée à partir de sa vision sociologique du droit. Mais 
il fallait ici le situer parmi les historiens juristes, pour montrer comment la se-
conde génération, à laquelle il appartint, avait concouru à former une discipline 
sociologique juridique, et laquelle. 

Appartenaient encore à cette même génération, des savants comme Jobbé-
Duval 98, P. Fauconnet 99, R. Maunier 100, Cornil 101, E. Champeaux 102, Paul 
Esmein 103, P. Noailles 104, qui opèrent sans nul doute dans la lignée de Durk-
heim, aux côtés de Bayet 105, Granet 106, Gerndt 107, Davy 108. Encore l’esprit 
sociologique, s’il a indéniablement marqué de son empreinte leurs œuvres, si 
on les compare à celles de leurs prédécesseurs ou même de nombre de leurs 
contemporains, est-il encore timide chez la plupart. 

Il faudra attendre la fin de la Seconde Guerre mondiale, lorsque, se spéciali-
sant, la sociologie aura pris, en France, une orientation sectorielle, pour voir 
toute une fraction des historiens juristes, menés par Gabriel Le Bras, s’interro-
ger, dans la ligne d’Esmein et de Champeaux, et par l’intermédiaire du droit 
canonique, sur l’histoire vivante du droit. Le terme « institutions », issu de 
Durkheim 109, s’impose rapidement, et le vieux cours d’histoire du droit est 
alors en train de se transformer en cours d’histoire des institutions et des faits 
sociaux. 

Grâce à une longévité et une lucidité remarquables, G. Le Bras, comme 
Henri Lévy- d’ailleurs, étendra son autorité scientifique au-delà du terme des 
années cinquante, que nous avions fixé à ce survol historique. Le Bras appar-
tient cependant, lui aussi, de part la date de ses premiers grands travaux, aux 
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historiens juristes de la seconde génération. Elève, comme, Henri Lévy-Bruhl 
encore, de P.F. Girard, on l’a dit, il soutint en 1920, à Rennes, une thèse qui ne 
semblait pas le destiner à l’étude sociologique 110. Mais, très vite, comme il 
l’écrivit lui-même 111, il fut tenté par l’étude des « variations synchroniques de 
la structure sociale et de la condition humaine. Nul témoignage précis comme 
celui du droit : avec une apparente sécheresse, il nous révèle la mesure de la 
reconnaissance et de la tutelle de chaque catégorie d’êtres, le fondement et la 
faveur de toutes les actions, les dimensions et les libertés de la personne. Sous 
la forme de règles et d’institutions, des volontés collectives imposent tous les 
archaïsmes qui maintiennent, toutes les nouveautés qui bouleversent hiérarchies 
et compagnies ». 

Le Bras est devenu le chef de file de la sociologie religieuse ; mais il n’avait 
jamais abandonné la recherche juridique 112, dans laquelle il insufflait l’esprit 
sociologique dont il était désormais pénétré. Le sociologue du droit, écrivait-il, 
cherche à « comprendre la structure et la vie des sociétés, qui permettent, postu-
lent, engendrent ces institutions juridiques » 113. 

Le pluralisme des sources ne fait plus problème : outre la loi, il faut compter 
avec les « docteurs révérés », les « juges constants », les « particuliers bénévo-
les », et « si les particuliers n’ont aucune autorité législative, leur volonté peut 
agir de manière forte et prolongée sur les institutions » 114. L’objet de l’étude 
est désormais bien circonscrit : « Les caractères originaux de toute société se 
révèlent dès l’abord dans ses causes finales et dans les conditions de vie 
qu’exige sa structure. Du monde où elle s’établit soufflent toujours des vents 
contraires, qui la stimulent ou la dessèchent, et dont la proportion varie. L’issue 
de son combat intérieur et extérieur dépend de ses ressources matérielles et mo-
rales » 115. Ce qu’il convient d’étudier, c’est « la réalité, c’est-à-dire l’empreinte 
véritable du droit » 116. 

Pour mener à bien la tâche, un programme est défini : « Ce qui spécifie une 
histoire du droit et des institutions, c’est le mécanisme des règles et leur agen-
cement, ce sont les principes et les procédures... La pire des défaillances ne se-
rait-elle point la sécheresse dogmatique ? Nous écrivons l’histoire, c’est-à-dire 
un livre de vie. Ce qui nous intéresse, c’est le développement des idées et des 
institutions au sein des sociétés occidentales. Nous chercherons à comprendre 
les faits qui expliquent la naissance des lois et des institutions, le milieu où elles 
prennent racine et leur manière de le modifier. Pour restaurer la vie du droit et 
des institutions, nous mettrons à jour les ressorts de la société. Attentifs à la 
chronologie, nous chercherons plutôt que la suite des règles et des événements, 
le jeu des forces... Nous... étudierons (chefs, corps, assemblées) comme acteurs 
du drame de la puissance, c’est-à-dire dans leurs rapports (collaborations et ten-
                                                           
110. Cf. bibl. 1250/055. 
111. 1250/060 : 417. 
112. Il demeura au Comité de rédaction de la Revue historique de droit français et étranger jusqu’à 

sa mort, en 1970. 
113. 1250/061 : 106. 
114. 1250/059 : 58. 
115. 1250/059 : 23. 
116. 1250/059 : 215. 
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sions) autant que dans la paisible possession d’un statut. L’histoire du droit... a 
pour compagne la sociologie » 117. 

Avec Gabriel Le Bras, l’histoire du droit est donc résolument tournée vers 
celles des institutions et des faits sociaux. Mais lui-même n’a pas opté pour une 
sociologie juridique qui s’imposât comme discipline. Ce n’était pas sein pro-
blème. Canoniste au fond du cœur, plus que tout autre chose, c’est à la fonda-
tion d’une sociologie religieuse qu’il allait s’adonner, laissant à d’autres le soin 
de créer une sociologie juridique. Et c’est à Henri Lévy- que revint cette tâche, 
accomplie notamment par la création, l’élaboration et le développement du 
concept de juristique. 

 
* 

*   * 
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*   * 

1.2.6. La « juristique » de Henri Lévy-Bruhl 
Henri Lévy-Bruhl : nous avons rencontré son nom à plusieurs reprises, lors-

qu’on parlait de l’École française de sociologie, puis lorsqu’on évoquait les 
progrès de l’esprit sociologique chez les historiens juristes. Si l’on a choisi de 
revenir ici sur son œuvre, c’est en sa qualité d’inventeur de la « juristique », qui 
lui doit tout, à lui seul, et ne lui aura peut- pas survécu. 

« Est-il permis de donner au droit le nom de science ? » se demandait-il. Et, 
résumant sa position sur ce point 118, de répondre que les règles de droit 
« obéissent à un certain déterminisme qui, pour être moins rigide que celui des 
phénomènes physiques ou biologiques, n’en est pas moins réel. Il ressort de là 
qu’elles peuvent être objet de science ». L’objection selon laquelle il ne saurait 
y avoir de science normative ne lui semble pas dirimante : « Il n’est pas ques-
tion d’examiner ce qu’est “en soi” la règle de droit, ni de savoir quel est son 
but... Le biologiste ne saurait nous donner une définition de la vie... La science 
ne se pose pas de problème ontologique ou finaliste... On ne voit donc pas ce 
qui empêcherait le juriste d’étudier les phénomènes juridiques suivant une mé-
thode rigoureuse en considérant les normes comme des faits sociaux d’une na-
ture particulière sans doute, mais soumis aux même variations que les autres 

                                                           
118. Dans Méthode sociol. et dr.. 1260/023 : 122. Les citations qui suivent sont extraites des p. 122 

sq. 
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faits sociaux... J’ai proposé de donner un nom à la science du droit ainsi enten-
du. Je l’ai appelée la “juristique” ». 

Et de poursuivre : « En ce qui concerne... son objet, (sa) tâche immédiate... 
est tout d’abord de reconnaître les faits sur lesquels portera son investigation, 
de les repérer, de les « isoler » des faits sociaux voisins... L’objet de la science 
juridique est le droit vivant... La méthode à préconiser... n’est guère différente 
de celle qui est utilisée dans les sciences sociales en général. Elle peut se résu-
mer dans deux opérations principales : l’observation et l’interprétation ». 

L’observation montre que le droit peut être défini par trois éléments : il est 
un ensemble de règles obligatoires ; ces règles sont imposées par un groupe so-
cial ; elles se modifient sans cesse 119. De ces prémisses découle une vision plu-
raliste du droit, ainsi définie : « tout groupement de quelconque consistance 
peut se donner – et se donne le plus souvent – des règles de fonctionnement qui 
peuvent dépasser le caractère de simples règlements pour acquérir la portée de 
véritables règles juridiques » 120. Lévy-Bruhl donne trois précisions à ce sujet. 

Premièrement, une théorie sociologique des sources du droit restitue à cette 
théorie son unité de telle sorte qu’on ne retrouve qu’une source du droit, en ré-
alité, qui est la volonté collective 121. Deuxièmement, l’État n’est pas le seul 
groupement social d’où émanent les règles juridiques, dont certaines auront un 
caractère supra-étatique, et d’autres, ce qui est plus original, un caractère infra-
étatique 122. Troisièmement, il faut se rendre compte que, dès le lendemain de 
sa promulgation, un texte de loi se trouve déjà périmé. Le droit est une création 
continue ; et c’est probablement en cela que la conception sociologique du droit 
se distingue le plus nettement de sa conception dogmatique 123. 

Selon cette conception, on pourrait en arriver à considérer même des prati-
ques positivement illégales, comme des éléments de droit d’une société. Cette 
assertion n’étonne plus quand on admet que « les immortels principes du droit 
sont un leurre » 124, ce que ne peuvent que constater les esprits réalistes. Ainsi, 
si un juge est mis en présence d’une règle qui lui paraît « inique, ou tout au 
moins inadéquate », et qu’il est convaincu « comme j’ai tenté de le démontrer, 
que le droit est l’expression de la volonté du corps social », il tentera d’infléchir 
le sens de cette règle vers une solution équitable, « au besoin même en lui fai-
sant subir une interprétation astucieuse et abusive » 125. 

On peut également se trouver dans le cas d’une coutume destructrice d’un 
droit en vigueur contraire aux besoins sociaux 126. Seule une théorie sociologi-
que du droit peut établir une distinction des sources du droit qui corresponde à 

                                                           
119. Cf. Soc. droit, 1260/027 : 22 sq. 
120. Ibid., p. 26. Comparer avec « les sources du droit », 1260/017, repris dans 1260/020 : 47 sq. 
121. « Esquisse d’une théorie... », 1260/017 : 31. 
122. Ibid., p. 32. 
123. Ibid., eod. loc. 
124. Ibid., p. 33. 
125. Ibid., p. 34. Comparer avec la théorie d’Emmanuel Lévy, que, sur ce point, critiquait violem-

ment Bonnecase : Pensée jurid., 0340/005 : 11, n° 390 ; cf. supra, § 1.2.3. 
126. P. ex. ibid., p. 47 sq. 
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la réalité et non à un dogme 127. Seule une vision sociologique du droit peut 
permettre de concevoir la révolution comme facteur d’évolution du droit 128. 

Une telle vision sociologique du droit ne se bornera pas à « accompagner » 
la traditionnelle technique juridique ; elle doit servir à établir une science du 
droit, ou « Juristique » 129. Le droit étant « le fait social par excellence » 130, ré-
vélant, plus que le langage ou l’art, même, la « nature intime du groupe », la 
science du droit devrait « tenir la place centrale », dans « ces Facultés des 
sciences sociales dont rêvait Bouglé » 131. Et « puisque le droit est chose vi-
vante, et qu’il dépend... de facteurs parfaitement observables et, dans une cer-
taine mesure, chiffrables, une science véritable des phénomènes juridiques est 
possible » 132. Jusqu’ici, on n’a fait que perfectionner le raisonnement juridique. 
Puisque l’expression science du droit prête à équivoque, Lévy-Bruhl propose le 
terme de Juristique « construit à peu près comme linguistique, et (susceptible 
d’) être compris de tous » 133. 

L’objet de la juristique est constitué par l’étude des faits juridiques considé-
rés en eux- et sans préoccupation pratique. Plus qu’aux systèmes de droit, le 
juristicien s’intéressera aux institutions, et utilisera une méthode « à la fois juri-
dique, historique, comparative et sociologique » 134. Elle emploiera des 
« travailleurs » du droit 135, expression qui dénote une modestie scientifique peu 
commune chez les juristes, et de bonne augure, et qui sera réinventée, dans un 
esprit contestataire, avec mai 1968 136. Mais Henri Lévy-Bruhl lui-même ne 
parlait-il pas au futur ?... 

La mise en œuvre de ce programme, il s’efforça de l’entreprendre en créant 
à la Faculté de droit de Paris, un laboratoire de « recherche et mesure des trans-
formations institutionnelles et normatives de la société contemporaine ». La so-
ciologie criminelle constituait, pour l’étude empirique, un développement de la 
sociologie juridique ; le phénomène social à étudier y est facilement circons-
crit : le crime et la peine, matérialisation très simple à appréhender de l’acte et 
de la sanction ; et l’on y trouve un champ de premier ordre pour la transposi-
tion, dans un domaine juridique, des méthodes de la sociologie générale. En 
particulier, il apparaît possible de recourir facilement à des études statisti-
ques 137, tout en pouvant contrôler utilement les données par des « bains de 
concret » 138, et tout en se méfiant de la tentative d’additionner des volontés in-
dividuelles pour en déduire une volonté collective, ce qui mènerait droit à des 
conclusions erronées. 
                                                           
127. Cf., p. ex. dans Aspects sociol., 1260/020 : 64 sq. 
128. P. ex. Sociol. dr., 1260/027 : 86. 
129. Cf. 1260/012, repris dans 1260/020 : 33 sq. ; et cf. dans Sociol. dr., 1260/027 : 87 sq. 
130. Dans Aspects sociol., 1260/020 : 37. 
131. Eod. loc. 
132. Eod. loc. 
133. Ibid., p. 40. 
134. Ibid., p. 41. 
135. Ibid., p. 45. 
136. Cf. dans Juristes/société, 0340/095 : 212. 
137. « La statistique et le droit. Note de lecture », dans A.S., 0320/018, 1957-1958 : 353-360. 
138. « Problèmes de la sociologie criminelle », dans Traité de sociologie, dir. Gurvitch, 0340/037 : 

II (l968), p. 209. 
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On serait tenté de se demander combien de juristiciens sont sortis de là, 
mais on risquerait de ne pas aller très loin. A défaut, on notera que, de ces pré-
misses, est née une sociologie criminelle constituée en discipline autonome ; 
que, de cette expérience, sont issus d’une part le laboratoire de sociologie cri-
minelle dirigé par G. Levasseur, et, d’autre part, et par mitose, l’actuel labora-
toire de sociologie juridique de l’Université de Paris II, constitué sous la direc-
tion de J. Carbonnier ; que le terme de « juristique », qui n’a pas connu le suc-
cès escompté, se trouve ici et là sous la plume d’autodidactes, probablement 
sous l’influence de la lecture du petit ouvrage de Henri Lévy-Bruhl paru dans la 
collection « Que sais-je ? » des P.U.F. 139, destinée à la vulgarisation. 

Ainsi lit-on, par exemple, dans un livre de G. Sarotte sur le matérialisme 
historique dans l’étude du droit 140, que « le droit ou juristique » est une science 
ayant « pour objet la description et la classification des normes juridiques, le 
contrôle de leur correspondance avec le degré d’évolution de la vie sociale, la 
recherche des conditions dans lesquelles les institutions juridiques naissent, se 
développent, se transforment et dépérissent, ainsi que l’analyse critique des 
techniques mises en œuvres pour en assurer le fonctionnement » 141. Il y a là, à 
n’en pas douter, une influence de Lévy-Bruhl même si, quelques lignes plus 
bas, l’auteur ajoute : « Qu’on ne vienne pas dire que c’est faire ainsi de la so-
ciologie, car la matière à étudier est bien la norme juridique » 142. Ou alors – et 
là se trouve peut-être l’explication d’une apparente contradiction – traiter le 
droit comme juristique serait non pas faire de la sociologie sur une matière juri-
dique, mais restituer au droit la dimension sociologique dont la dogmatique l’a 
privé. 

La pensée de Henri Lévy-Bruhl ne restera pas réservée à quelques initiés, 
même si le terme « juristique » n’a pas, jusqu’ici, connu une grande vogue. On 
préparait, en 1980, une 6e édition de sa Sociologie du droit, notait-on en com-
mençant ; le petit livre en était ainsi à son 52e mille, tirage peu commun chez 
les juristes ! Sans compter l’influence qu’il a pu avoir par les nombreuses 
conférences qu’il donnait, par exemple celles qu’il fit au Centre d’Études socio-
logiques 143, où il expliquait la genèse théorique et pratique d’une enquête sur la 
condition juridique de l’enfant, menée, dans le cadre de ce Centre, auprès des 
notaires, sous la direction du professeur Houin. L’exposé paraîtra peut-être au-
jourd’hui un peu simpliste, tant les méthodes ont évolué. Mais nous assistons 
là, réellement, aux premiers pas d’une sociologie juridique véritable. 

 
* 

*   * 

                                                           
139. Op. cit., Sociologie du droit, 1260/027. 
140. Cf. 1260/033, et infra, § 2.3.2.6. 
141. Op. cit., p. 21. 
142. Eod. loc. 
143. Publ. sous le titre : Initiation aux recherches de Sociologie juridique, 1260/010. 
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* 

*   * 
 

Mon intention n’était pas, en traçant cette brève et sélective histoire de la 
sociologie juridique, de m’acharner à lui trouver des « pères », comme pour 
crier au monde une preuve de son existence – une preuve de notre existence, en 
tant que sociologues juristes ; non plus de satisfaire ce besoin sécurisant de 
s’affirmer comme maillon d’une chaîne préexistante, avec l’espoir secret qu’on 
pourra prétendre à ce même respect qu’on porte aux prédécesseurs. Mais autant 
pour juger du développement de la sociologie juridique, que pour mesurer 
l’apport des diverses doctrines à notre problématique, un bilan s’avère néces-
saire, à mi-chemin entre l’époque où naissait l’idée première d’un traitement 
sociologique du droit et celle où la sociologie juridique se trouve constituée, 
pour ainsi dire, en discipline. 

Le milieu du parcours ne coïncide d’ailleurs pas avec l’âge moyen de la so-
ciologie juridique, qui se situerait vers les années 30, si l’on admet d’une part, 
comme on le posait en hypothèse, 1892 comme dies a quo, et d’autre part la 
période 1959-1972 comme manifestation disciplinaire 144. Mais les années 1950 
correspondent bien à ce moment où, sans que la sociologie juridique soit encore 
parvenue à l’âge adulte, on ne peut plus parler d’enfance, ni même d’adolescence. 

1. Liée de près, lors de sa naissance, à l’effort de réflexion des juristes dans 
leur lutte contre le dogmatisme, la sociologie juridique leur servit d’abord à en-
richir la théorie du droit. Sans que, pour autant, la Faculté acceptât une vérita-
ble conception sociologique du droit, non point davantage, d’ailleurs, une adop-
tion ouverte des méthodes sociologiques en matière juridique, ils se trouvèrent 
néanmoins confrontés avec des systèmes philosophiques qu’ils ne pouvaient 
écarter d’un geste. Si l’emprise de l’évolutionnisme fut peu importante, somme 
toute, dans les milieux juridiques, celles du psychologisme eut des retentisse-
ments plus considérables. On ne pouvait non plus refuser sans raison les 
concepts élaborés par les tenants de l’École historique allemande. ‘Mieux : il 
fallait combattre à tout prix les idées socialistes, et toute construction utilisable 
en ce sens était reçu comme point d’appui et accueillie avec faveur. 

Mais la médaille eut son revers. Bientôt allait naître une dispersion, plus que 
la progression escomptée, dans les rapports de la sociologie et du droit : germes 
d’une proche balkanisation des diverses « disciplines » juridiques. Cela fut vrai 
notamment dans la mesure où les juristes eurent tendance à opter globalement 
pour des courants sociologiques différents ; l’écart dans les perspectives et les 
méthodes allait avoir pour conséquence de les entraîner souvent loin les uns des 

                                                           
144. 1959 : introduction de la sociologie juridique dans les programmes des Facultés de droit ; 

1972, première parution du manuel de sociologie juridique de J. Carbonnier, chez A. Colin, 
Cf. supra « Prologue » et § Généalogie, pr. 
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autres, créant des langages propres, parfois incompréhensibles d’une spécialité 
à l’autre. 

Au milieu de ce développement anarchique, quelques tentatives cependant 
virent le jour, pour créer une véritable sociologie juridique : ce que nous avons 
nommé tentatives d’interpénétration des domaines juridiques et sociologiques. 
C’est ici que l’on a pu parler nommément de chercheurs comme initiateurs de 
la sociologie juridique. Pour évoquer plus précisément le cas de la France, deux 
d’entre eux, Durkheim et Gurvitch, ont introduit dans l’esprit d’un certain 
nombre de juristes français un doute sérieux sur la manière classique dont était, 
traditionnellement, conçu le droit. A la suite du premier, Henri Lévy-Bruhl et 
Gabriel Le Bras – celui-ci dans une moindre mesure, tant il était obnubilé par 
l’aspect canonique, puis simplement religieux des institutions – ont, de leur cô-
té, oeuvré leur vie durant pour faire reconnaître le bien-fondé de la conception 
qu’avait forgée, du droit, l’École française de sociologie. Quant à Gurvitch, 
même s’il participait en bonne place à toutes les manifestations de recherche 
sur la philosophie et la sociologie du droit, il n’était pas connu – ou du moins 
était-il ignoré – de la plupart des juristes, et n’avait pas de représentant de sa 
pensée dans les Facultés de droit. 

Du troisième très grand nom de la sociologie juridique naissante, Ehrlich, 
est-il besoin de préciser qu’il eût fallu l’avoir lu pour le connaître (la lecture 
n’est pas le fort des juristes), et l’avoir lu en langue allemande (obstacle ma-
jeur) 145 ; et je ne sache pas qu’un juriste français – la Préface de la Grundle-
gung est pourtant datée de Paris – ait fait état de ses travaux avant 1957, date à 
laquelle Michel Villey lui consacre une phrase de ses Leçons de philosophie du 
droit 146. 

Cependant, il est bien loin le temps où Pierre Aubry, rapportant le mot de 
Poincaré : « La sociologie est la science qui possède le plus de méthodes et le 
moins de résultats », parlait de l’impuissance des sociologues à se mettre 
d’accord sur les conditions-mêmes de la recherche « scientifique », et, du haut 
de son savoir juridique, abandonnait l’économie politique, la sociologie et la 
morale à ceux qu’intéressent l’étude de ce qui est commun aux hommes en 
quête respectivement de richesse, de sécurité ou de bonheur 147. On semble éga-
lement sorti d’une autre impasse, celle que Merleau-Ponty définissait lorsqu’il 
écrivait, parlant du début du XXe siècle : « Les sciences de l’homme se trou-
vaient... dans une situation de crise. Les recherches psychologiques, sociologi-
ques, historiques, a mesure qu’elles se développaient, tendaient à nous présen-
ter toute pensée, toute opinion et en particulier toute philosophie comme le ré-
sultat de l’action combinée des conditions psychologiques, sociales, historiques 
                                                           
145. Ce repli sur soi était l’un des défauts les mieux partagés. Si dans l’entourage de Durkheim et 

de Bouglé, on était à l’écoute de ce qui se passait Outre-Rhin (cf p. ex., Rev. fr. soc., 
0320/093 : 1976, correspondance inédite), on espérait provoquer par-là une attention récipro-
que dont on regrettait qu’elle fût aussi discrète. Remarque malheureusement encore 
d’actualité ! 

146. Cf. 0340/033 (1re ed.) : 92. Hors du cercle des juristes, cf. GURVITCH, Soc. Jur. 0340/012 et R. 
ARON, Soc. allemande, 0340/007 (éd. 1950). 

147. Pierre AUBRY, « Science et scientisme », dans Annales de la Faculté de droit d’Aix-en-
Provence, t. 3, 1909, p. 96 et p. 107. 
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extérieures... La psychologie tendait vers ce que Husserl appelle le psycholo-
gisme, la sociologie vers le sociologisme, l’histoire vers l’historicisme. Or, en 
le faisant, elle en venaient à déraciner leur propres fondements » 148. 

Certes, en 1950, la sociologie juridique n’a-t-elle pas encore acquis une cré-
dibilité auprès de l’ensemble des juristes, surtout privatistes – les pénalistes, 
criminalistes et criminologues ont leur sociologie criminelle ; les publicistes et 
politologues, leur sociologie politique ; les économistes, leur sociologie éco-
nomique ; les spécialistes du droit social et du droit du travail, leur propre so-
ciologie. Mais elle dispose d’atouts solides : une base théorique non négligea-
ble, et des pistes pour une recherche empirique. Reste à savoir le parti qu’on 
saurait en tirer dans le quart de siècle à suivre, sachant que G. Le Bras et H. 
Lévy- en dirigeant la sociologie juridique vers les méthodes de Durkheim et 
l’esprit de Bouglé, l’avaient engagée dans un processus de développement qui 
la situait à l’écart des progrès qui s’accomplissaient dans les pays germaniques 
et anglo-saxons. 

2. Pour ce qui touche plus précisément à notre propos, on notera, malgré 
l’incapacité de tous les auteurs rencontrés, à résoudre ou dépasser la distinction 
de l’être et du devoir-être, un certain nombre d’acquis très positifs. Nous avons 
assisté successivement à la réification du droit, devenu ainsi objet potentiel 
pour une étude sociologique ; à la distinction des domaines de la culture et de la 
structure, rendant possible l’analyse stricte de cette dernière ; à la perception du 
droit comme ensemble systématique ; à l’intuition de l’existence de forces ap-
pelées à créer du para-juridique, proche du droit, sous ou contre lui, voire en 
son sein ; à la genèse d’une double interprétation, qualitative et quantitative, 
des phénomènes juridiques ; à l’utilisation des modes d’approche linguistiques 
et psychologiques. 

Telle doctrine nous a appris qu’il fallait prendre en considération les rela-
tions entre données, plus que les données elles-mêmes. Telle autre insistait sur 
la liaison du droit au pouvoir, l’État n’étant qu’un type de pouvoir, celui qui 
prétend au monopole de l’usage de la contrainte physique. On nous a dit que le 
lieu du progrès du droit se trouvait dans une rationalisation croissante de la 
théorie et de la pratique juridiques. 

Certains ont défini le droit comme système de régulation des comporte-
ments, constitué de normes de contrainte. Nous avons appris à compter avec le 
pluralisme juridique, à distinguer les sources réelles des sources formelles des 
règles juridiques. On a lu que la loi avait affaire avec les mentalités ; qu’il fal-
lait tenir compte des phénomènes mentaux, observer les fluctuations de 
l’opinion publique. On nous a invités à jeter les yeux sur le droit vivant, sur 
l’existence de pratiques coutumières et d’une jurisprudence en marge de la loi. 

En dernière analyse, la sociologie juridique apparaissait largement comme 
l’étude de la variation synchronique de la structure sociale, celle des statuts des 
individus et des groupements, des rôles sociaux, celle de l’effectivité des lois et 

                                                           
148. MERLEAU-PONTY, Les sciences de l’homme et la phénoménologie, Paris, Les Cours de Sor-

bonne, p. 1. 
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de leur transformation. Mais, encore une fois, ces apports n’ont que partielle-
ment profité à une sociologie juridique qui, en France, allait se développer, 
pour l’essentiel, sur les traces – et les exclusives – des leçons durkheimiennes 
et dans un esprit empreint de solidarisme. 

 
* 

*   * 
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ACTUELLES 

État présent de la sociologie juridique,  
principalement de langue française 
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« Malheureux et coupable celui qui n’a pas 
brisé les chaînes de la tradition, rompu avec 
les théories du passé ; qui, regardant d’un 
oeil prophétique là-bas, bien loin, dans les 
brumes de l’avenir, n’a pas fouillé le présent 
d’une main cruelle, et cherché dans les flancs 
du monde nouveau la force, le bonheur et la 
gloire ! »  
  Jules VALLÈS, L’argent (Concl., pr.) 

 
 
 
 
Le grand développement des recherches en sociologie juridique dès le début 

de la seconde moitié du XXe siècle, s’explique-t-il par une rupture du style de 
celle que suggérait Vallès ? Trouve-t-on une manière nouvelle de poser le pro-
blème de l’existence d’une sociologie juridique, de ses moyens et de ses buts ? 
En d’autres termes, aux découvertes précédentes, qui ont permis d’imposer 
l’étude du droit comme un fait, et des faits en matière juridique, va-t-on ajouter 
l’invention qui permettra de révéler la distorsion de la raison juridique, et les 
moyens de l’éliminer ? Nous interrogerons, bien entendu, pour nous en rendre 
compte, les enseignements dispensés et les recherches menées en France. Mais 
ces derniers ne peuvent être appréciés qu’en fonction d’un élément de compa-
raison. Il conviendra donc de jeter, pour commencer, un coup d’œil sur ce qui 
ce passe dans le monde 1. Par ailleurs, on ne s’en tiendra pas, s’agissant de lan-
gue française, aux limites de l’hexagone, la littérature circulant selon des critè-
res linguistiques davantage que de géographie politique. 

                                                           
1. Afin de rendre plus vivant, si possible, l’exposé qui suit, on ne s’est pas contenté de recourir 

aux œuvres : on s’est, souvent, adressé aux auteurs. Que ceux qui ont bien voulu répondre – 
ils reconnaîtront leurs interventions au fil des pages – soient ici tout particulièrement remer-
ciés de leur aimable collaboration. 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 184

2.1. COUP D’ŒIL SUR LE MONDE 

Depuis une dizaine d’années, on se préoccupe beaucoup de savoir où en est 
l’enseignement et la recherche en sociologie juridique, de par le monde 2. Cha-
que année apporte son lot de renseignements nouveaux, révèle une progression. 
Mais quelques grandes lignes se dessinent qui, pour n’être pas immuables, n’en 
permettent pas moins de brosser un fond de toile valable à travers ces années, et 
probablement jusqu’à ce que se manifeste un bouleversement que, à ce jour, on 
n’entrevoit même pas. 

J’en vois trois principales : l’affirmation d’une pénétration constante de la 
sociologie juridique dans les divers pays du globe ; la confirmation d’une oppo-
sition globale des systèmes selon la tradition juridique et sociologique de cha-
que pays ; l’existence de zones d’influence de la pensée des grands initiateurs 
en la matière. 

* 
*   * 

Bibliographie, rubrique 2100 
Actuelles : coup d’œil sur le monde 

On se reportera aux travaux présentés supra en bibliographie, dans les rubriques 0310 et 
0340, ainsi qu’aux revues 0320/024, 027, 049, 054, 112, 120. 

Ajouter : 
001. Elias DIAZ, « La situacion de la sociologia del derecho en el mundo actual », dans Estu-

dios de Ciencia politica y sociologia (Libro-homenaje al Prof. Carlos Ollero), p. 53-67. 
002. « Actes du Colloque international de sociologie du droit et de la justice », n° spécial de 

Solvay, 0320/056 : 1970, n° 2, notamment p. 243-274 (Recherches et perspectives natio-
nales) et p. 327-382 (Quelques travaux en cours). 

003. N. INAKO, « Present state of the succession analysis of the research by the Japanese Pri-
vate Law Association », dans Nihon Fukushi Daigaku Kenyu Ki Kiyot. 7, 1962. 

004. T. ECKHOFF, « Sociology of Law in Scandinavia », dans Scand. Stud., 0320/11l : t. 4, 
1960, p. 31-58. 

005. B. HORVATH, « Neuere Richtungen der Rechtsphilosophie in den Vereinigten Staaten 
und in Skandinavien », dans 0ester. Z., 0320/072 : t. 6, 1953, p. 65-93. 

006. B. M. PERSSON BLEGVAD, « The Systematic Position on Sociology of Law in Current 
Scandinavian Research », dans Acta sociol., 0320/003 : t. 10, 1966, p. 2-19. 

007. E. SICARD, « Travaux récents de sociologie juridique et politique en Yougoslavie », dans 
A.S., 0320/018 : t. 17, 1966, p. 393-411. 

008. M. KALAB, Recherches sociologiques tchécoslovaques, Paris, Anthropos, 1970. 
009. R. JAMBU-MERLIN, « Recherches de sociologie juridique en Tunisie », dans A.P.D., 

0320/020 : 1959, p. 141-143. 
010. N, ALIPRANTIS, « La sociologie juridique en Grèce », dans Sociol. dir., 0320/120 : 

1978/1, p. 155-161. 

                                                           
2. Cf. après les bilans dressés par W.G. Friedmann (0310/014) et R. Treves (0340/059, 060, 

066), l’entreprise de Kaupen, Vinke et Colin T. Gill (0310/029). Compléter avec M. Rehbin-
der (0310/030) et Klaus F. Röhl (0310/035) surtout dans ses notes bibliographiques. 
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2.1.1. La pénétration constante de la sociologie juridique 
Nous disposons de données chiffrées permettant d’apprécier la progression 

du nombre des sociologues juristes. Il s’agit, en premier lieu, de la liste des 
membres du Research Committee on Sociology of Law 3. Certes existe-t-il sans 
doute des auteurs de travaux en la matière, qui n’ont pas estimé utile – voire 
prudent 4 – de s’y inscrire. Inversement, il semble vraisemblable que l’apparte-
nance d’un directeur de laboratoire au Bureau du Comité entraîne presque au-
tomatiquement l’inscription des membres de l’équipe au R.C.S.L. Néanmoins, 
la liste peut être considérée comme regroupant un ensemble de sociologues ju-
ristes désireux d’être à l’écoute de ce qui se fait en la matière au plan interna-
tional, et d’échanger régulièrement des informations et des vues avec des spé-
cialistes confrontés, de par leur appartenance nationale à des systèmes juridi-
ques différents, à des expériences diverses. 

Une autre source de renseignements est fournie par le Directory of Sociolo-
gies of Law 5, qu’on complètera par les enquêtes parues à la Revue trimestrielle 
de droit civil 6. 

1° Entre 1970 et 1978, la répartition des membres inscrits au R.C.S.L. va-
riait ainsi :  
 1970 1978 
Allemagne fédérale, Suisse, Autriche ................................... 7 19  
Italie ...................................................................................... 17 18  
Espagne ................................................................................. 4 4  
France, Belgique francophone ............................................... 12* 9  
Pays flamands et nordiques ................................................... 15 21  
 Total Europe continentale 55 71  
Royaume-Uni, Irlande ........................................................... 2 29  
Afrique anglophone ............................................................... 0 3  
Israël ..................................................................................... 1 0  
Inde ....................................................................................... 0 3 
Japon ..................................................................................... 2 6  
Zone Pacifique ...................................................................... 0 3  
U.S.A., Canada ...................................................................... 8 51  
 (1) Total systèmes anglo-saxons 13 95  
Amérique latine ..................................................................... 4 5  
U.R.S.S. ................................................................................ 3 8  
Yougoslavie, Hongrie, R.D.A ............................................... 3 3  
Pologne ................................................................................. 4 8  
 (2) Total systèmes socialistes 10 19  
 (3) Total systèmes romanistiques 
 (Europe continentale et Amérique latine) 59 76  

 TOTAL GÉNÉRAL (1) + (2) + (3) 82 190  
*France : 6 membres en 1970 ; 6 en 1978. Mais ce ne sont pas les mêmes ! 

                                                           
3. Cf. le « Prologue » à cette première partie, note 8, et texte correspondant. Ces listes m’ont été 

aimablement communiquées par MM. R. Treves (l970) et J. Van Houtte (1978). 
4. L’un des membres, par exemple, est actuellement prisonnier politique ; il est enseignant à la 

Faculté de Natal. 
5. Cf. 0310/029 déjà cité. 
6. 0340/084 et 085. 
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DENSITÉ DE LA POPULATION MONDIALE DE SOCIOLOGUES JURISTES 
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La planisphère servant de trame comporte, en grisé les indications des parties du monde les plus 
fortement industrialisées. On a superposé des hachures plus ou moins serrées selon que la densité 
de la population de sociologues juristes est plus ou moins forte. On a utilisé un pointillé pour indi-
quer les parties du monde où la sociologie juridique est représentée, si peu que ce soit. 
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Une première constatation saute aux yeux : l’effectif du R.C.S.L. a plus que 
doublé en huit ans (131,7 %), malgré le départ de membres préférant rejoindre 
une association de sociologie criminelle ou cessant de régler leur cotisation, et 
malgré le décès d’un certain nombre d’entre eux. Par ailleurs, on remarque que 
chacun des trois groupes dans lesquels on a ventilé les chercheurs a progressé 
malgré des mouvements de personnes d’Europe continentale vers le Royaume-
Uni ou les États-Unis d’Amérique. 

Mais c’est le bloc anglo-saxon qui bat tous les records avec une augmenta-
tion de plus de 7 fois ce qu’était sa représentation initiale : 

 
P a y s  A n glo - s a xo n s  e t  
d ’ in f lu e n c e  a n glo - s a xo n n e  

P a y s  d e  l’E s t 

E u r o p e  c o n t in e n t a le  e t   
A m é r iq u e  la t in e  

1 0 0 %  

6 0 0 %  

1 9 7 8  1 9 7 0   
La représentation graphique ci-dessus, particulièrement évocatrice, laisse 

prévoir que les chercheurs européens auront à compter sérieusement avec le 
développement de la sociologie juridique outre-Manche et outre-Atlantique, et 
qu’ils seront sans doute, par les rencontres internationales auxquelles ils parti-
cipent, mieux préparés, peut-être, que leurs prédécesseurs, à se mettre à 
l’écoute de leurs collègues anglo-saxons. 

En ce qui concerne plus particulièrement l’Europe, on observe un dévelop-
pement au nord (Pays flamands, nordiques et germaniques), une régression au 
sud, comme en témoignent les pourcentages suivants ; 

 
 1970 1978 
France et Belgique francophone ............................................ 20,33 11,84 
Pays flamands et nordiques ................................................... 25,42 27,63 
Allemagne fédérale, Suisse, Autriche ................................... 11,86 25,00 
Espagne (et Amérique du Sud) .............................................. 13,55 11,84 
Italie ...................................................................................... 28,81 23,68 

 
C’est surtout en Allemagne Fédérale que se situe l’essor. En ce qui concer-

ne l’Italie et la Belgique, ces deux pays ont fait, pour ainsi dire, le plein de leurs 
voix dès 1970. Les nouveaux venus n’ont pu combler le vide laissé par les rares 
défections. L’Espagne n’est pas encore ouverte à la sociologie juridique, non 
plus que le continent latino-américain, qui garde d’étroites relations autant avec 
la péninsule ibérique qu’avec l’Italie. En France, il s’est opéré un renouvelle-
ment presque complet des chercheurs, les vétérans étant rares à figurer sur la 
liste mise a jour en 1978, sur la foi des cotisations versées, ce qui témoigne lar-
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gement de l’intérêt porté par les jeunes chercheurs à l’existence du R.C.S.L. et 
à leur appartenance à ce Comité. 

Hors d’Europe, il convient de noter la progression constante du nombre des 
sociologues juristes polonais et soviétiques, et le bond effectué par ceux 
d’Angleterre, du Canada et des U.S.A. surtout (537,5 % d’augmentation pour 
ces deux derniers pays). 

Si l’on se réfère, pour conclure, aux nombres absolus, une assemblée géné-
rale du R.C.S.L. comprendrait, aujourd’hui, exactement autant de chercheurs 
rattachés à un système juridique issu du droit romain (76 pour l’Europe conti-
nentale et l’Amérique latine + 19 pour les pays socialistes) que de sociologues 
juristes formés à l’école anglo-saxonne (soit 95). Mais, sur une planisphère, il 
apparaîtrait immédiatement qu’il n’y a guère de sociologie juridique que dans 
les pays nantis du globe. 

2° Les chiffres fournis par la seconde source de renseignements sont très 
différents. Ils concernent l’année 1972, et touchent un nombre de chercheurs en 
sociologie juridique beaucoup plus élevé 7. La répartition territoriale des socio-
logues juristes devient alors la suivante : 

 
 Nombre % par 

catég. 
sur le 
total 

Allemagne fédérale, Suisse, Autriche .................. 42 37,83  
Italie ..................................................................... 17 15,31  
Espagne................................................................ 4 3,60  
France, Belgique francophone.............................. 14 12,61  
Pays flamands et nordiques.................................. 34 30,63  
 Europe continentale. Sous-Total 111 99,98  
Amérique latine.................................................... 4  
 Total systèmes romanistiques 115 37,95 
Royaume-Uni, Irlande.......................................... 8  
Israël .................................................................... 1 10,19  
Japon .................................................................... 6  
Zone Pacifique ..................................................... 1  
Canada ................................................................. 16 89,80  
États-Unis d’Amérique ........................................ 125  
 Total systèmes anglo-saxons 157 99,99 51,81 
U.R.S.S. ............................................................... 3  
Yougoslavie, Hongrie, R.D.A.............................. 13  
Pologne ................................................................ 15  
 Total systèmes socialistes 31 10,23 
 TOTAL GÉNÉRAL 303 99,99 

 
Malgré la distance apparente qui existe entre les résultats obtenus par ces 

dernières sources, et ceux qu’on analysait plus haut, on retrouve, dans ce ta-
bleau, les grandes lignes qui apparaissaient précédemment, et se trouvent par 
conséquent confirmées : la quasi- du bloc romain (romanistique + socialiste) 

                                                           
7. On rectifiera certaines données du Directory, 0310/029, par celles qui ont été recueillies dans 

les enquêtes citées à la note précédente. 
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d’une part et du bloc anglo-saxon d’autre part (respectivement 48,18 % et 
51,81 %) ; l’importance de la contribution du Canada et des États-Unis 
d’Amérique ; la séparation de l’Europe entre nord (pays flamands, nordiques et 
germaniques, avec 68,46 % des chercheurs) et sud (Belgique francophone, Es-
pagne, France, Italie, avec 31,52 % seulement des sociologues juristes) ; la 
coïncidence, encore, du développement de la sociologie juridique, avec les zo-
nes fortement industrialisées et bien nanties du globe. 

2.1.2. La sociologie juridique et l’opposition globale des systèmes 
de droit Imposé 

On s’est référé, jusqu’ici, à l’existence de quelques types de systèmes de 
droit imposé dont la distinction est devenue classique, et que personne n’irait 
mettre en doute. Dans un petit livre très dense sur les grands systèmes juridi-
ques, Mario G. Losano a eu la bonne idée d’introduire quelques cartes fort évo-
catrices de la partition du monde en quatre systèmes juridiques principaux 8 : 
anglo-américain, chinois, islamique et romanistique. Le premier et le dernier 
seuls, à ce jour, semblent concernés par les problèmes et perspectives de la so-
ciologie juridique ; leur opposition peut s’exprimer en un couple d’opposition 
du type « empirisme-théorie », bien que la distinction tende à s’effacer avec le 
temps ou du moins à s’estomper légèrement. Cette différence tient à une forme 
d’esprit cultivée aussi bien chez (et par) les sociologues que chez (et par) les 
juristes. 

Au premier groupe appartiennent notamment les États-Unis d’Amérique, le 
Canada, l’Australie, l’Inde, les pays d’Afrique anglophone et une partie du 
Sud-est asiatique, dont les droits ont été forgés largement à l’image des systè-
mes juridiques anglais et américain. L’autre ensemble est essentiellement cons-
titué par les États d’Europe continentale, d’Afrique francophone, d’Amérique 
latine, par l’U.R.S.S. et quelques pays de l’Asie du Sud-Est. 

En ce qui concerne les pays de civilisation anglo-américaine, on ne s’éton-
nera pas que l’enseignement de la sociologie juridique y soit beaucoup plus rare 
que la recherche. Celle-ci y est particulièrement développée ; celui-là, quasi-
inexistant. Le rôle très important que joue les fondations privées dans le déve-
loppement de la recherche, n’y est pas pour rien 9. Les sociologues ayant peu à 
peu abandonné leurs préventions à l’encontre du droit, la recherche en la ma-
tière en a largement profité. De plu, depuis 1964, la Law and Society Associa-
tion s’est constituée, pour promouvoir la coopération interdisciplinaire. La Law 
and Society Review, qu’elle édite 10, fournit d’amples renseignements sur les 
travaux des divers centres d’étude en matière de sociologie juridique. C’est elle 
qui, en 1980, recevait en congrès mondial les membres du R.C.S.L. 

Dans les pays d’obédience romanistique, la sociologie juridique a une tradi-
tion d’abord philosophique. Il ne faut pas s’étonner, par conséquent, si la parole 
y a une très grande place. C’est là qu’on trouve le plus grand nombre d’ensei-

                                                           
8. LOSANO, bibl. 2120/001. 
9. Cf. les précisions données par REHBINDER, 0310/030, p. 29 sq. 
10. Cf. 0320/069. 
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gnements en la matière : l’Italie et l’Allemagne fédérale y occupent une posi-
tion privilégiée 11. Quant aux recherches, il faut distinguer les aires selon que 
l’influence américaine y a plus ou moins pénétré. C’est ainsi, par exemple, que, 
en Allemagne fédérale, de nombreuses universités et groupes de travail ont en-
trepris des études de caractère empirique 12, tandis qu’en Italie, la recherche en 
la matière est pratiquement concentrée à Milan 13 où se trouve Renato Treves, à 
qui la sociologie juridique doit de s’être imposée dans ce pays. En Belgique, 
aussi, la recherche en sociologie juridique est affaire d’hommes : S. C. Versele, 
en son temps, la représentait à Bruxelles ; aujourd’hui, un seul nom ne suffirait 
plus à la cerner toute entière, mais elle se trouve divisée selon une frontière lin-
guistique. Dans quelques autres villes de l’Europe septentrionale, on compte 
également des centres florissants, au gré de l’intérêt que portent, à la sociologie 
juridique des individualités. 

Cet ensemble de constatations permet de comprendre un cas particulier 
comme celui du Japon. Dès les années 1920, il y avait eu, dans ce pays, une re-
cherche liée à l’influence des droits européens. Mais la colonisation américaine 
opérée à l’issue de la Seconde Guerre mondiale intensifia ce mouvement 
d’ouverture à l’Occident en lui imprimant toutefois une direction nouvelle. 

On n’aurait, toutefois, une idée que très imparfaite de l’état de la sociologie 
juridique dans le monde, si l’on ne tenait pas compte de la troisième ligne de 
force que l’on désirait, ici, mettre en évidence : la division de l’aire couverte 
par les études en sociologie juridique, en zones d’influence suivant l’adoption 
des concepts posés par tel ou tel penseur reconnu comme pionnier de la socio-
logie juridique. 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 2120 :  
Actuelles (suite) : La sociologie juridique et  

l’opposition globale des systèmes de droit imposé 
001. M. G. LOSANO, I grandi sistemi giuridici. Introduzione ai diritti europei ed extraeuro-

pei, Torino, Einaudi, 1978. 
002. R. TREVES et V. FERRARI, Cité supra, 0240/100. 

 
* 

*   * 
 

                                                           
11. Cf. R. TREVES et V. FERRARI, 2120/002 : Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Fin-

lande, France, Japon, Grande-Bretagne, Inde, Italie, Yougoslavie, Norvège, Pologne, Portugal, 
Allemagne fédérale, Espagne, États-Unis d’Amérique, Suisse, Hongrie, U.R.S.S. Compléter 
avec Sociol. dir., 0320/120 : 1977 sq. (Grande-Bretagne), 288 sq. (Roumanie), 292 sq. (Bré-
sil), 294 sq. (Allemagne démocratique), 543 sq. (Suède) ; 1978, p. 253 sq. (Espagne), 269 sq. 
(Allemagne fédérale). 

12. A noter que la communauté de langue a permis à l’Université de Zürich de recevoir M. Reh-
binder, qui est certainement, à l’heure actuelle, l’un des sociologues juristes de langue alle-
mande les plus en vue. 

13. A l’exception, toute récente, de Rome ; il en sera question un peu plus loin. 
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2.1.3. La quadripartition des systèmes Intellectuels de référence 
Il ne me semble pas erroné – bien que ce soit là présenter une division 

sommaire, comme risque d’être simplificatrice toute tentative de classification 
de dire que l’observation des doctrines actuellement en honneur, et des recher-
ches entreprises sur leur fondement, permet de diviser le monde de la sociolo-
gie juridique en quatre zones correspondant à autant de systèmes intellectuels 
de référence. Max Weber a eu une influence prépondérante outre-Atlantique ; 
Ehrlich devenu le flambeau de la sociologie juridique, avec Th. Geiger, dans les 
pays de langue germanique ; les concepts fondamentaux de l’École française de 
sociologie, auxquels on a juxtaposé – mais non incorporé – certaines trouvailles 
de Gurvitch, constituent le fond de la doctrine professée en terres latines ; les 
enseignements de Marx et des sociologues marxistes inspirent enfin, un nombre 
de recherches de plus en plus nombreuses dans certains pays, et dominent la 
sociologie juridique des pays socialistes. 

De nombreuses précisions mériteraient d’être apportées. Ainsi la Pologne 
donne-t-elle une image personnelle de sa sociologie juridique ; ainsi encore, en 
Italie, s’il est vrai que la tonalité fondamentale est due à ce que R. Treves est un 
homme partagé entre Milan et le val d’Aoste, pays francophiles, sinon franco-
phones, il ne fait pas de doute qu’une longue tradition d’attirance pour ce qui se 
fait en Allemagne, voire au Japon, jointe à un attrait plus récent pour les États-
Unis d’Amérique, favorise une interpénétration des systèmes de référence dans 
l’entreprise des recherches empiriques aussi bien que dans le renouvellement de 
la réflexion sociologique-juridique. L’expérience italienne s’enrichit de surcroît 
du fait qu’une série de groupes, qui ne sont pas demeurés sourds aux enseigne-
ments marxistes, impriment à leurs travaux une dimension supplémentaire. 

D’ailleurs n’est-il pas un peu vrai, comme le dit M. Rehbinder – merci à lui 
de nous rassurer – qu’il y a autant de sociologie du droit que d’auteurs d’un peu 
d’envergure (sérieuse restriction au royaume des juristes !) 14 ? Par contre, c’est 
manquer peut-être de nuance, que de donner à la théorie tridimensionnelle du 
droit une valeur internationale 15 ; que, tenant pour une division épistémologi-
que de la science juridique en trois sphères distinctes, science des valeurs, 
science des normes, science de la réalité, de définir communément la sociologie 
juridique par cette dernière 16. 

Il faut tenir compte, enfin, pour être précis, d’influences possibles dont les 
causes sont multiples. C’est ainsi, par exemple, que l’Union Soviétique, présente 
depuis de nombreuses années au R.C.S.L., ne s’est ouverte véritablement à la 
sociologie juridique que depuis peu. Or, elle l’a fait plus spécialement dans le 
cadre de rencontres franco-soviétiques, qui ont montré combien les chercheurs 
de ce pays avaient pris contact avec cette matière à travers l’œuvre de J. Car-
bonnier 17. 

                                                           
14. 0310/030 : 13. 
15. Ibid., p. 14. 
16. Eod. Loc., Comparer avec sa Rechtssoz. 0340/104 : 11 notamment. 
17. Témoin l’ouvrage de BOBOTOV, 0340/112. 
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Ainsi, considérée à l’échelle planétaire, la sociologie juridique apparaît-elle, 
à l’heure actuelle, comme une sorte de Tour de Babel, élevée sur trois ou quatre 
piliers. L’empirisme tend à l’emporter, et les études s’entassent en nombre si 
grand qu’il devient impossible de toutes les connaître ; les doctrines se multi-
plient, quoique se rattachant toujours aux quelques grands courants cités. 

Ce serait une entreprise titanesque et pour le moins hasardeuse que de se 
risquer à présenter les recherches des sociologues juristes du monde entier. Plu-
sieurs auteurs ont fait, à ce sujet, des travaux d’approche auxquels le lecteur 
intéressé voudra bien se reporter 18. Souvent, l’étude a été menée pays par 
pays 19. Une synthèse mériterait un livre à elle seule... et serait dépassée au 
moment même de la remise du manuscrit à l’éditeur. Plutôt que de donner ici 
des indications évasives ou morcelées on a pris le parti de présenter le grandes 
lignes des centres d’intérêt des sociologues juristes non francophones 20, en 
évoquant successivement un débat récent et très actuel qui préoccupe beaucoup 
l’étranger et y partage les esprits, entre le fonctionnalisme structural et la théo-
rie critique ; puis les conceptions dominantes sur l’existence et les buts d’une 
sociologie juridique 21 ; enfin les grands thèmes de recherche qui occupent les 
sociologues juristes, 

2.1.4. Une grande controverse : de Talcott Parsons au duel  
Luhmann/Habermas 

Parsons se trouve à la jonction de deux courants de pensée : deux auteurs 
qui, pour avoir été des contemporains, n’en ont pas moins jamais confronté 
leurs théories, Durkheim et Max Weber. Le premier, écrit-il, « fut le plus grand 
théoricien de l’étude comparative des sociétés et de leur rapport aux processus 
historiques et culturels. C’est lui qui le premier entreprit la reconstruction de 
l’édifice théorique, après l’effondrement des schémas évolutionnistes... De son 
coté, Durkheim fut, à son époque le plus grand théoricien de l’analyse intensive 
des propriétés spécifiques des sociétés humaines et à cet égard, notre dette vis-
à-vis de lui est infinie... Le concept d’anomie (qu’on rencontre chez Durkheim) 
impliquait que, dans une société stable, les normes qui règlent le fonctionne-
ment de la société, ne définissent pas seulement des limites aux initiatives des 
acteurs, mais fournissent à ces derniers leurs propres fins et leurs propres objec-
tifs » 22. Et T. Parsons de conclure que la société est une conscience. 

                                                           
18. Cf. notamment 0310/027 à 032. La première édition de la bibliographie de REHBINDER datait 

de 1972 ; elle avait été utilisée pour la seconde partie du rapport publié dans Current Sociolo-
gy, vol. XX, n° 3, p. 51 sq. (0310/030, souvent cité). Elle constituait une refonte et mise à jour 
de celle qui avait paru dans HIRSCH et REHBINDER, 0340/061, p. 373-412. Malgré d’inévi-
tables lacunes, il s’agit d’un énorme travail, et du recueil le plus complet à l’heure actuelle. 
Compléter avec ROHL, 0310/035. 

19. On a déjà mentionné les entreprises de R. TREVES, 0340/060, sa trad. angl. 060bis, et 066 ; de 
même REHBINDER, 03101030, § 1.2 ; ROHL,0310/035. 

20. Aux auteurs francophones, on consacre plus loin une rubrique (cf. § 2.2.1 et § 2.3.1.3). 
21. Résultat d’une enquête personnelle. Je renouvelle mes remerciements à ceux qui ont bien vou-

lu me répondre. 
22. T. PARSONS, 2140/007 : I-VI. Préf. de F. Bourricaud. 
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Bien que Max Weber et Durkheim aient peu de choses en commun, T. Par-
sons découvre dans certaines parties de leur œuvre une convergence : une criti-
que du positivisme utilitaire ; et, chez Max Weber, une théorie volontariste de 
l’action, première esquisse de la thèse que développera plus tard Parsons. 
L’action sociale a une structure, c’est-à-dire qu’elle se constitue comme un sys-
tème de rapports diversement mais rigoureusement combinables. La tâche du 
théoricien consiste à dresser la liste de ces relations, et à déterminer lesquelles 
peuvent être combinées et quelles conséquences découlent de ces combinaisons 
pour la cohérence des divers systèmes d’action. En conclusion, Parsons soutient 
cette thèse, que « la Société est une Action, soumise à des normes, qui se fonde 
dans un système de valeurs et s’exprime dans un système de symboles. Mais si 
Durkheim et Pareto sont, par des voies différentes, parvenus à cette conclusion, 
l’intérêt de M. Parsons pour l’œuvre de Max Weber... fait franchir une nouvelle 
étape... (faisant) apercevoir la possibilité d’une théorie générale de l’action » 23. 

Donc, « les “faits sociaux” doivent être traités en termes d’action » 24. La 
sociologie, science de l’homme, mais aussi science des institutions, se trouve 
par là même en contact avec des disciplines comme le droit ou l’économie. Par-
sons commence par poser que le droit n’est pas une catégorie descriptive de 
comportement réel concret. Aspect de la structure sociale, il se situe à un ni-
veau particulier qu’il convient de bien distinguer de ceux des structures concrè-
tes des communautés auxquelles il s’applique, et des rôles sociaux qui y sont 
tenus par les individus. Par ailleurs, Parsons constate que le droit ne tire pas sa 
spécificité de son contenu fonctionnel : n’importe quelle relation sociale peut 
être réglée par le droit. De ces considérations liminaires, il estime justifié d’in-
férer que le droit doit être traité comme un mécanisme généralisé de contrôle 
social, qui opère de façon diffuse dans tous les secteurs possibles de la société. 
Il est l’un de ces mécanismes, comme le sont, par exemple, la politique et la 
religion (mécanismes centrés sur la solution des problèmes fondamentaux dans 
une perspective de valeurs) ou encore les mass-media et la thérapie (qui agis-
sent directement sur l’individu). Dans un type de société libéral et pluraliste, le 
droit a une importance spéciale : il impose des restrictions a une action précipi-
tée ou violente, ces restrictions, précisément, qui « font les hommes libres » 25. 

Le droit a essentiellement une fonction d’intégration. Il sert à tempérer des 
éléments potentiels de conflit et à huiler la machinerie des rapports sociaux. 
Alors, le problème de l’effectivité des normes devient primordial, et la règle de 
droit pose quatre problèmes : du fondement de sa légitimation ; de son interpré-
tation ; des sanctions qui y sont attachées ; de la reconnaissance et de la compé-
tence de la juridiction. 

Développant ce point de vue, Harry C. Bredemeier relie très nettement la 
connaissance sociologique du droit à celle des fonctions du droit et des méca-

                                                           
23. Ibid., p. 3 1. 
24. Ibid., p. 94. 
25. « I might recall the words with witch the recipients of law degrees are greeted by the President 

of Harvard University at every commencement. He says, “You are now qualified to help ad-
minister those wise restraints which make men free” », dans 2140/010 : 72. 
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nismes d’accomplissement de ces fonctions 26. Parmi les quatre processus fonc-
tionnels majeurs observables dans un système social (adaptation – qui relève 
d’un processus économique, scientifique et technologique ; poursuite d’un but – 
processus politique ; maintenance d’un modèle – processus de socialisation ; 
intégration), c’est à celui d’intégration qu’il convient d’identifier le droit ou 
processus juridique. Le système juridique est un mécanisme d’intégration 
contribuant à la coordination de la société, qui prend la forme de certains 
« outputs » à d’autres secteurs de la société, en échange de certains « inputs », 
pour reprendre le style même de Parsons. Ainsi le système politique offre-t-il 
buts et contrainte en échange de l’interprétation et de la légitimation ; les 
connaissances scientifiques et technologiques permettent, de leur côté, la 
confection d’une organisation structurée ; le système de maintenance du mo-
dèle échange, quant à lui, conflits et évaluation contre solution et justice. 

L’effectivité du système juridique dans sa contribution personnelle, qui est 
d’intégration, est fonction de la stabilité de ces échanges. La recherche sociolo-
gique en droit se voit donc assigner pour première tâche la recherche des fac-
teurs d’instabilité, partant les sources extra-juridiques possibles de conception 
de buts collectifs, comme les origines sociales des juristes et leurs expériences 
de socialisation juridique. Elle devra également enquêter sur les mécanismes de 
soutien et de renforcement des idéaux juridiques, sur les canaux de communica-
tion propres aux juristes, la perception du droit par le public, les réactions des 
individus à l’instauration d’obligations nouvelles, les projets d’alternative au 
système juridique pour la solution des conflits. 

Par son refus de l’empirisme systématique, Parsons, bien que n’ayant jamais 
négligé l’étude globale des institutions, a toujours cherché à restituer à la théo-
rie sa place et sa fonction dans une sociologie américaine presque intégralement 
vouées à l’empirisme. Mais cette position l’a fait tomber dans un travers ; 
C. Wright Mills fait de son œuvre l’illustration de la « Suprême théorie » dont 
le but est clair : « il s’agit d’éviter que le propos sociologique se confonde avec 
celui de l’économie et des sciences politiques... Cette prise de position permet 
au sociologue de laisser de côté la notion de “pouvoir” et les institutions politi-
ques et économiques... Le livre de Parsons tout entier fait une plus grande place 
à ce qu’on appelle traditionnellement la “légitimation”, qu’aux institutions. Ce-
la le conduit à transformer, par définition, toutes les structures institutionnelles 
en une sorte de sphère morale – ou plus précisément en ce qu’on a appelé une 
“orbe de symboles”... Les conceptions de Parsons empêchent de soulever les 
grands problèmes de toute analyse de structure sociale » 27. 

Si l’on a ces données présentes à l’esprit, et lorsqu’on sait que, d’une part, 
N. Luhmann, né en 1927, et qui enseigne aujourd’hui à Bielefeld, a été l’élève 
de T. Parsons, et que, d’autre part, J. Habermas, né en 1929, est considéré 
comme représentant actuel de la théorie critique telle qu’elle fut élaborée au 

                                                           
26. Bibl. 2140/023 : 73. 
27. C. WRIGHT MILLS, Imagin. sociol. 2140/013 : 40-41. Voir ce que dit J.M. VINCENT, Féti-

chisme et société, 2140/018 : 341 sq. Au titre du fonctionnalisme américain, voir W. EVAN, et 
H. BREDEMEIER, et ce qu’en dit R. TREVES, Introd., 0340/102 : 93-100. 
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sein de ce qu’on nomme l’École de Francfort, peut-on s’étonner de l’existence 
d’une controverse vive au point de partager les esprits en R.F.A. 28 ? 

Les points fondamentaux de la théorie de N. Luhmann sur la sociologie du 
droit sur lesquels porte la querelle, sont les suivants : selon lui, la complexité du 
monde impose des réductions opérables par l’analyse des structures, notam-
ment les structures des comportements ; la fonction du droit est d’instaurer un 
système cohérent à partir des divers types de réduction opérés. Ces prises de 
position mènent à un fonctionnalisme structural qui prétend prendre ses distan-
ces par rapport au structuro-fonctionnalisme de Parsons, en ce que ce dernier 
subordonnait les fonctions aux structures, tandis que Luhmann accomplit la 
démarche inverse, privilégiant la recherche des fonctions et cantonnant la struc-
ture dans le cadre vague d’une forme stable à laquelle sera réduite la complexi-
té des rapports sociaux. 

Par ailleurs, Luhmann opte pour une théorie décisionniste. « Le droit d’une 
société », écrit-il par exemple, « devient positif lorsque la légitimité d’une léga-
lité pure est reconnue, par conséquent lorsque le droit est respecté parce qu’il 
est établi selon des règles déterminées par une décision compétente. Ainsi dans 
une question essentielle de la vie en commun des hommes, l’arbitraire devient 
institution » 29. Montrant comment cette position se rattache, dans ses fonde-
ments, à la pensée de Max Weber, et, dans sa formulation, à la théorie déci-
sionnelle de Carl Schmitt, Habermas note : « Luhmann admet que le fait que 
« des opérations de sélection qui reposent seulement sur une décision soient ac-
ceptées » réclame des raisons particulières. Mais il croit que la conformité au 
droit institutionnalisé, autrement dit la procédure, « fournit ces raisons supplé-
mentaires à la reconnaissance de la décision et, en ce sens, fait naître et légitime 
le pouvoir de décision, c’est-à-dire le rend indépendant de la contrainte exercée 
de façon concrète ». Mais une procédure ne peut toujours légitimer que de ma-
nière indirecte, par référence à des instances qui doivent être à leur tour recon-
nues... En outre les organes qui sont compétents pour fixer et appliquer le droit 
sont légitimés, non pas par la légalité de leurs procédures, mais, là encore, par 
une interprétation générale qui soutient le système de domination dans son en-
semble » 30. Et de conclure : « L’erreur fondamentale d’une doctrine du droit 
elle-même suspecte dans son idéologie, le décisionnisme, est de considérer que 
la validité des normes juridiques peut être fondée sur la décision, et la décision 
seule. Car la prétention naïve à la validité élevée par des normes d’action ren-
voie (au moins implicitement) dans chaque cas à la possibilité d’une justifica-
tion, d’une fondation discursive » 31. 

Néanmoins, on retiendra la distinction introduite par Luhmann entre deux 
types de rationalités dans le droit, selon qu’on se place au stade de la prise de 

                                                           
28. Cf. l’ouvrage contradictoire Theorie der Gesellschaft, 2140/025, et, pour des critiques diver-

gentes, ROHL, 2140/034 et FEBBRAJO, 2140/032 et 033. Par ailleurs, Raison et légitimité est 
largement conçu comme un dialogue avec N. Luhmann (cf. 2140/029). 

29. N. LUHMANN, « Soziologie des politischen Systems », dans Köln. Z, 0320/067 : 20, 1968, p. 
705 sq. ; repris dans Soziologische Aufklärung, Köln u. Opladen, 1970 : 167. 

30. LUHMANN/HABERMAS, 2140/025 : 243 sq., rapp. dans HABERMAS, 2140/029 : 140 sq. 
31. Eod. loc. 
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décision ou à celui de l’application de la norme. Dans le premier cas, on ne peut 
parier de rationalité qu’indirecte et comme variable, la prise de décision devant 
être considérée comme une programmation susceptible de modifications ulté-
rieures. Dans l’autre hypothèse, elle consiste dans un agrément qui peut être 
apprécié et contrôlé en fonction du programme initial. 

Habermas n’a pas tort de faire remarquer, encore, que l’écart pris par Luh-
mann par rapport à Parsons n’est pas fondamental. En particulier, les catégories 
dont il se sert dérivent, pour l’essentiel, de celles de Parsons. Mieux : l’inver-
sion opérée par Luhmann ne fait qu’accentuer encore certaines imperfections 
de la construction parsonienne. Le caractère vague de l’idée de complexité du 
monde, de la notion de fonction du droit (pourtant si prisée par bien d’autres 
auteurs anglo-saxons, flamands et germaniques) ressort plus vivement 32. Sans 
compter, comme le relève à son tour Febbrajo, que, en affrontant les principaux 
problèmes de la sociologie juridique théorique, ce fonctionnalisme structural a 
escamoté les données de l’histoire, le problème du contenu des normes, celui 
des besoins de l’individu, et s’est servi, dans son souci de démystification du 
savoir juridique, d’outils méthodologiques suspects d’idéologie 33. 

De fait, « la théorie des systèmes ne peut admettre dans son domaine d’objet 
que des événements et des états empiriques, et doit traduire les problèmes de 
validité en problèmes de comportement. C’est pourquoi Luhmann pose toujours 
les concepts nouveaux qu’il forge pour remplacer des notions comme la 
connaissance et la discussion rationnelle, l’action et la norme, la domination et 
la justification idéologique, toujours en-deçà du seuil au delà duquel seulement 
il est possible de faire une différence entre les performances des systèmes orga-
niques et celles des systèmes sociaux » 34. Par ailleurs, dans son débat avec 
Luhmann, Habermas déduit « la croyance à la légalité de la croyance à la légi-
timité, croyance susceptible d’être fondée... Le fait qu’une procédure est 
conforme au droit... garantit seulement, en tant que telle, que les instances, re-
connues comme compétentes et dotées de compétences, qui sont toujours pré-
vues dans le système politique, portent la responsabilité du droit en vigueur. 
Mais ces instances font partie d’un système de domination qui doit être légitimé 
dans son ensemble si la légalité pure doit pouvoir être considérée comme un 
indice de légitimité... La forme juridique seule, comme pure légalité technique, 
ne pourra pas à la longue assurer une reconnaissance de la domination si le sys-
tème de domination ne peut être légitimé indépendamment de l’exercice juridi-
que (conforme au droit) de la domination » 35. 

Pour Habermas, il est certain qu’une telle doctrine est suspecte dans son 
idéologie ; et de noter : « Ce n’est pas la première fois que cette perspective 
tente la pensée de la “vieille Europe”. On a déjà accepté le point de vue de 
l’adversaire lorsque... en formulant le projet d’une organisation rationnelle de la 
société, on se réfugie dans l’actionnisme, autrement dit lorsqu’on choisit un 

                                                           
32. Sur le fonctionnalisme, cf. infra, rubrique 3.3.1.3. 
33. FEBBRAJO, 2140/042 : 114 sq., 134 sq., 153 sq., 192 sq. 
34. HABERMAS, Raison et légitimité, 2140/029 : 18. 
35. LUHMANN/HABERMAS, 2140/025, loc. cit. rapp. dans 2140/029 également. 
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point de départ décisionnel en espérant trouver rétrospectivement des justifica-
tions aux coûts de l’affaire quand elle aura réussi » 36. 

Outre cette critique très fine, un autre apport majeur, pour la sociologie juri-
dique, de la théorie de Habermas, consiste dans l’importance qu’il donne au 
concept de crise. Ce propos est central, en ce qu’il permet à Habermas de défi-
nir sa théorie critique par rapport d’une part au marxisme dogmatique, et 
d’autre part, à la théorie systémique, d’essence technocratique. Et c’est pourtant 
en recourant à la notion de système, qu’il trouve le moyen de fonder un concept 
de crise susceptible d’être utilisé dans les sciences sociales. Or, précisément, 
note-t-il, c’est l’instauration d’un système, le système économique, à titre 
d’organe d’intégration, qui caractérise le capitalisme libéral. Et le type de crise 
visant ce genre de formation sociale est la crise du système, qui se réalise par la 
voie d’une crise sociale, et conduit à des luttes politiques. A cette crise du sys-
tème économique correspond, au plan politique, une crise de rationalité qui, en 
termes de crise d’identité (dans la mesure où elle ne passe pas par une mise en 
péril de l’intégration du système) prend la forme d’une crise de légitimation, 
née d’une mise en question de la structure de l’ordre public. 

Le moyen de résoudre le problème consiste, pour Habermas, dans une dis-
tinction entre normes susceptibles d’une justification et normes destinées à sta-
biliser les rapports de force. Il faudrait que les normes d’action et d’évaluation 
soient susceptibles d’une justification, et cette justification doit être rationnelle. 
« Dans la mesure où les normes expriment des intérêts universalisables, elles 
reposent sur un consensus rationnel (où elles trouveraient un tel consensus si 
une discussion pratique pouvait avoir lieu). Dans la mesure où les normes rè-
glent des intérêts non universalisables, elles reposent sur la force » 37. Là se si-
tue le nœud de l’affaire. La prétention à la validité des normes ne peut 
s’expliquer que par référence à une raison qui soulève un consensus universel. 
La contradiction fondamentale de la formation sociale capitaliste existe tou-
jours, mais elle se trouve déplacée de la crise du système économique à celle du 
système politique, et, au delà, du système socioculturel. La crise de légitimation 
est, au sein d’un faisceau de crises, le moyen de refouler temporairement 
l’antagonisme de classes. Et si la reproduction de la vie sociale ne paraît plus, 
aujourd’hui, liée à la raison, c’est parce qu’on a tendance à se réfugier dans 
l’actionnisme, dans un point de départ décisionniste, au lieu de s’engager sur la 
voie d’une éthique communicationnelle. Dans l’ensemble des principes 
d’organisation destinées à assurer un compromis, le droit joue son rôle, dans la 
mesure où il sert indirectement de justification à la puissance normative, étant 
entendu que les normes reposent sur la force, en la matière. 

Habermas est bien l’héritier de la Théorie critique dont les deux pôles furent 
la praxis et la raison. En-deçà même de cet auteur, et de sa féconde querelle 
avec Luhmann, il faut se souvenir de ce que furent, pour l’École de Francfort, 
les apports de la psychanalyse, la critique de l’autorité, le problème de la dis-
continuité et de l’unité finale de la théorie critique et de la pratique révolution-

                                                           
36. HABERMAS, 2140/029 : 192-193. 
37. Ibid., p. 153-154. 
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naire ; Ce sont autant de pistes pour le renouvellement de la sociologie juridi-
que, jusqu’ici trop sensible aux clins d’yeux d’un libéralisme fondé, en fin de 
compte, sur l’exploitation (même voilée d’arguments humanistes ou scientifi-
ques et techniques) de l’homme par l’homme. 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 2140 : 
Actuelles (suite) : Parsons ; Luhmann ; Habermas 

Talcott PARSONS 
001. PARSONS, the Structure of Social Action, New York, 1937 ; 2e éd., 1949. 
002. – Trad. ital. du précédent : La struttura dell’azione sociale, Bologna, Il Mulino, 1968. 
003. – Essays in Sociological Theory pure and applied, 1949. 
004. – The Social system, The Free Press of Glencoe, 195 1. 
005. – « Values, motives and systems of action », dans PARSONS et SHILS (ed.), Toward a 

General Theory of Action, Cambridge, Mass., Harv. Univ. Press., 1951 ; Oxford, 1952, 
005bis. – et al., Theories of Society..., cf., supra, 0340/051. 
006. – Working Papers in the Theory of Action, en collab. avec BALES et SHILS, 1952. 
007. – Eléments pour une sociologie de l’action, trad. française et préface de F. BOURRI-

CAUD, Paris, Plon, 1955 (coll. « Recherches en Sciences humaines », vol. VI). Comprend 
les chap. 8, 10, 11 de 2140/003, le ch. 10 de 2140/004 et un article extrait de Class, Status 
and Power, Bendix et Lipset edit. 

008. – Structure and Process in Modern Society, Glencoe, 1961. 
009. – « Some considerations on the theory of Social change », dans Rural Sociology, XXVI, 

1961 : 219-239. 
010. – « The Law and Social control », dans W. M. EVAN, Law and Sociol., 0340/046 : 56-72 

tract. allemande « Recht und Soziale Kontrolle » dans Studien u. Materialen, 0340/061 : 
121 sq. 

011. – « A Sociologist looks at the legal profession », dans 2e ed. de 2140/003, 1958 : 370-385. 

Sur lui 
012. GURVITCH, Voc. act., 0340/019 : 1, 423 sq. 
013. C. WRIGHT MILLS, L’Imagination sociologique, trad. française, Paris, Maspéro, 1968. 
014. R. TREVES, « Sociol. dir. », 0340/068 : 46. 
015. BLACK ed., The Social Theories of Talcott Parsons, New York, 1961. 
016. CARBONNIER, Soc. jur. (A. Colin), 0340/080 : 102-103 ; (Thémis) :142. 
017. F. CHAZEL, La théorie analytique de la société dans l’œuvre de T. Parsons : sa genèse et 

son apport, th. Sorbonne, 14 mars 1972 ; Paris, Mouton, 1974. 
018. J.-M. VINCENT, Fétichisme société, Paris, Anthropos, 1973 : 341 sq. 
019. Guy ROCHER, Talcott Parsons et la sociologie américaine, Paris, P.U.F., 1971. 
020. F. BOURRRICAUD, L’individualisme institutionnel. Essai sur la sociologie de T Parsons, 

Paris, P.U.F., 1977. 
021. PIAGET Le structuralisme, Paris, P.U.F. (« Que sais-je ? ») : 84 sq. 
022. Jeffrey C. ALEXANDER, « Formal and Substantive Voluntarism in the Work of Talcott 

Parsons : A Theoretical and Ideological Reinterpretation », dans Amer Sociol., 0320/007 : 
43, 1978, p. 177-198, avec une importante bibliographie. 

022bis. A. GIDDENS, Studies., 0340/109 : chap. 10. 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 200

BREDEMEIER 
023. Harry C. BREDEMEIER, « Law as Integrative Mechanism », dans W. M. EVAN, Lam, and 

Sociol., 0340/046 : 73-90. 

LUHMANN/HABERMAS 
024. N. LUHMANN Rechtssoziologie, 2 vol., Reinbeck bei Hamburg, Rowohlt, 1972. 
025. Niklas LUHMANN, Jürgen HABERMAS, Theorie des Gesellschaft oder Sozialtechnologie. 

Was leistet die Systemforschung ? Frankfurt/Main, 1971. 
026. – Trad. ital. du précédent par R. Di Corato sous le titre Teoria della Società o tecnologia 

sociale, Milano, 1973. 
027. N. LUHMANN, Rechtssystem und Rechtsdogmatik, Stuttgart, W. Kohlhammer, 1974. 
028. J. HABERMAS, Théorie et pratique, tract. française par G. Raulet, 2 vol., Paris, Payot, 1975. 
029. – Raison et légitimité Problèmes de légitimation dans le capitalisme avancé, tract. J. 

Lacoste, Paris, Payot, 1978. 
030. – Connaissance et intérêt, tract. G. Clémençon et J.-M. Brohm, préface de J.-R. Ladmi-

ral, Paris, Gallimard, 1976. 
031. – La technique et la science comme « idéologie », tract. et préf. de J.-R. Ladmiral, Paris, 

Gallimard, 1973. 

Là-dessus : 
032. M. HIRSCH, « L’École de Francfort : un outil de la raison instrumentale », dans Homme 

Soc., 0320/051 : n° 35-36, 1975, p. 115-148. 
033. Eugène FLEISCHMANN, « Fin de la sociologie dialectique ? Essai d’appréciation de 

l’École de Francfort », A.E.S., 0320/021 : XIV, 1973/2. 
034. J.-M. VINCENT, La théorie critique de l’École de Francfort, Paris, Galilée, 1976. 
035. P.-V. ZIMA, L’École de Francfort. Dialectique de la particularité, Paris, Ed. Univers., 

974. 
036. L’École de Francfort, n° spécial Esprit, mai 1978. 
037. A. GIDDENS, Studies.... 0340/109 : chap. 3. 
038. Martin JAY, L’imagination dialectique. Histoire de l’École de Francfort (1923-1950), 

tract. française de E. E. Moreno et A. Spiquel, Paris, Payot, 1977. 
039. N. BOBBIO, « Intorno all’analisi funzionale del diritto », dans Sociol. dir., 0320/120 : 

1975, p. 1-25. 
040. G. RAULET « Consensus et légitimité », dans Esprit, Paris, janv. 1980. 
041. J.-M. FERRY, « Habermas critique de Hannah Arendt », eod. loc., juin 1980 (cet auteur 

prépare une thèse sur Habermas). 
042. A. FEBBRAJO, « Sociologia del diritto e funzionalismo strutturale nell’ opera di Niklas 

Luhmann », dans Sociol. dir., 0320/120 : 1974/2, p. 303-332. 
043. – Funzionalismo, strutturale e sociologia del diritto nell’opera di Niklas Luhmann, Mi-

lano, Giuffrè, 1975. 
 

* 
*   * 

2.1.5. Conceptions dominantes et principaux centres d’intérêt.  
(Le monde moins les pays francophones) 

Assez curieusement, on décèle une certaine unité dans la manière de conce-
voir la sociologie juridique non seulement au niveau des définitions et de la re-
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cherche de spécificité, mais même lorsqu’on aborde le problème crucial des 
fonctions du droit 38. 

La sociologie juridique apparaît comme une branche de la sociologie géné-
rale, quoique nettement séparée38bis et tirant un caractère propre de son objet 
(J. Van Houtte 39) et plus précisément de ce qui se rapporte aux règles normati-
ves (W. Kaupen). M. Rehbinder est plus précis : dès qu’un ensemble de don-
nées sociales est mis en relation avec des normes légales, il y a lieu à recherche 
« spécifique » : « the specific research aim of investigating an aspect of the “li-
ving law” » 40. 

Quelques auteurs s’expriment là-dessus de manière explicite. Pour A. Pod-
gorecki, par exemple, la sociologie juridique est cette branche des sciences so-
ciales qui a pour tâche de décrire, formuler et vérifier non seulement les interre-
lations avec les facteurs légaux influant sur les changements des divers phéno-
mènes sociaux, mais aussi les corrélations avec d’autres facteurs sociaux consi-
dérés comme déterminant le changement social ; elle est, de ce point de vue, 
une partie de la sociologie de la science40bis. Il faut citer aussi l’opinion de V. 
Tomeo, pour qui la sociologie juridique ne saurait être contenue dans les limites 
assignées par le mot “droit”, si on le conçoit de façon restrictive. Car, au-
jourd’hui, le droit s’entend comme organisation sociale, et ne peut plus être cir-
conscrit aux limites dans lesquelles l’enserrait une acception traditionnelle. Son 
opinion se rapproche ainsi de celle, indiquée plus haut, de W. Kaupen : il en-
globe dans la sociologie juridique tous les phénomènes normatifs, et même les 
recherches sur la problématique décisionnelle et sur le pouvoir (sans qu’il 
puisse y avoir, toutefois, réduction de la sociologie politique à la sociologie ju-
ridique)40ter. 

Comme H en irait pour la sociologie générale, l’idée d’une dissociation de 
la sociologie juridique en théorique et empirique apparaît comme un faux pro-
blème (J. Van Houtte). Les études dans chacun de ces domaines sont non seu-
lement jointes (W. Maihofer ; H. Merz ; P. Liver ; R. Blom), mais complémen-
taires (E. Blankenburg ; U. Savona). R. Treves, E. Diaz et M. Rehbinder parlent 
de démarches successives et d’osmose 41. 

                                                           
38. Totalement isolée, à cet égard, une étude comme celle de A. Carlo, 2150/052, qui reflète le 

point de vue du P.C. italien. 
38bis. Cf. cependant W. MAIHOFER : « ... ist die Rechtssoziologie ebenso Teil der allgemeinen So-

ziologie wie eine spezielle Disziplin der Kultursoziologie. Sie ist in letzterer Hinsicht, neben 
Rechtstheorie und Rechtsphilosophie eine der drei Grundlagenwissenschaften der Rechtswis-
senschaft... » (lettre à l’auteur). Cf. aussi 2150/022. Cf. surtout, contre la moindre autonomie 
d’une sociologie juridique, J. STONE, « Social dimensions », 2150/011. 

39. Les noms cités sans autre référence précise sont ceux de mes aimables correspondants, que je 
remercie tout spécialement ici. Sur le point dont on discute, cf. TREVES, Introd.,0340/102 ; E. 
DIAZ, Sociol., 0340/078 : 179, 183, 185, 195-196 notamment ; et AA. VV. dans 2150/040 et 
041. Dans le même sens, cf. A. BARATTA et Colin M. CAMPBELL, dans 2150/041, respective-
ment 247 et 255 sq. 

40. Dans Current Sociology, 0310/030 : 16 ; comp. avec sa Rechtssoz., 0340/104 : 14 § d, in fine. 
40bis. Cf. 2150/040 : 36 sq. 
40ter. 2150/041 : 285 notamment. 
41. TREVES, Introd., 0340/102 : 226 ; cf. aussi 2150/041 : 298 ; E DIAZ, Sociol., 0340/078 : loc. 

cit. ; REHBINDER, Rechtssoz. 0340/104 : 13. 
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Il faut compter, cependant, en ce domaine, avec l’influence de quelques au-
teurs anglo-saxons. Colin M. Campbell parle, par exemple, de la sociologie em-
pirique comme susceptible de développer la sociologie juridique dans le sens d’un Social enginee-
ring 41bis. Quant à Lawrence M. Friedman, il explique bien, avec Stewart Ma-
caulay, dans quelles circonstances particulières s’est développée, aux U.S.A., la 
sociologie juridique, la collaboration entre juristes et chercheurs en sciences 
sociales s’étant particulièrement structurée dans les années soixante, c’est-à-
dire dans un contexte politique spécifique. Et, notant que la suggestion, faite 
par un auteur en vogue, là-bas, de fonder une théorie générale du droit sur des 
propositions scientifiques basées sur des prises de position positivistes, est cer-
tainement valable, fis regrettent aussitôt qu’il ne puisse exister de schéma abs-
trait susceptible de rendre compte du droit aussi bien de l’Allemagne nazie, que 
de la Cuba castriste, des U.S.A. ou de la Chine : d’où l’utilité d’une approche 
paradigmatique, l’accent étant mis sur la qualité systématique du droit et sur les 
interactions entre le droit et les autres systèmes sociaux 41ter. 

S’il est vrai, s’agissant des fonctions à assigner à la sociologie juridique, 
que, jusqu’en 1970, il était question de contrôle social plus volontiers outre-
atlantique que sur le vieux continent 42, on s’accordait, sur ce point, à reconnaî-
tre trois fonctions principales à la sociologie juridique : documentaire, explica-
tive et pratique. Cette dernière est parfois dite « normative » (E. Blanken-
burg 43 ; W. Kaupen 44) ; mais on vise plus généralement un simple but de poli-
tique juridique (ce que font également E. Blankenburg et W. Kaupen, mais aus-
si J. van Houtte, U. Savona, R. Treves), ou, comme dit N. Lipari, la recherche 
in concreto de l’impact du droit 44bis. L’adjectif « critique » est venu sous la 
plume de U. Savona, qui assigne à la sociologie juridique une fonction 
d’« information critique... parce qu’elle constitue un instrument efficace pour le 
contrôle de l’exercice du pouvoir législatif et de l’application des lois ». On le 
retrouve dans les propos tenus par V. Frosini et T. Treu 44ter, et L. M. Friedman 
en discute âprement 44quater. 

Dans les dix dernières années, s’est dessinée une évolution sur ce point, 
dont témoignent les publications des auteurs mentionnés et de quelques au-
tres 45 ; et l’on peut dire que, aujourd’hui, le fonctionnalisme a gagné fortement 
du terrain. Cela ne signifie pas pour autant que les sociologues juristes qui n’y 
adhèrent pas, s’inscrivent dans la perspective critique suggérée par exemple par 
                                                           
41bis. Cf. 2150/041 : 255 sq. 
41ter. Cf. 0340/072 : 6-7, 24-25, 28-29 et passim. 
42. Cf. cependant GLASTRA VAN LOON, préoccupé par la fonction intégrative du droit, à la suite 

de Parsons et Brederneier ; sur lui, sur V. Aubert, H. Schelsky et W. Maihofer, cf. TREVES, In-
trod., 0340/102 : 96-98. 

43. Question : Welches ist die Aufgabe der Rechtssoziologie : eine dokumentarische, eine norma-
tive oder welch sonst ? 

  Réponse : Sowohl beschreibend selbstverständlich erklärend und ohne Zweifel auch normativ 
(correspondance avec l’auteur). 

44. Réponse : Eine dokumentarische, eine normative und eine erklärende (même source). 
44bis. Cf. 2150/040 : 36. 
44ter. 2150/040 : respectivement 24 et 56-59 notamment. 
44quater. 0340/072, loc. cit. 
45. Voir rubrique 2150, ci-après. 
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Habermas. Il faudra néanmoins compter, dans les années à venir, avec le déve-
loppement d’une sociologie juridique de type critique, née contre les préten-
tions technocratiques des fonctionnalistes. Mais la scission n’est pas encore ré-
alisée. Les sociologues juristes étant aujourd’hui beaucoup plus qu’hier avides 
d’action – et qui le leur reprocherait ? 46 – la coupure qui existe actuellement 
correspond plutôt à un fossé entre générations. Les jeunes chercheurs qui refu-
seraient le fonctionnalisme, devraient renoncer à tout espoir de participation au 
pouvoir, c’est-à-dire au rêve que caresse chacun, de s’inscrire dans la société 
par une action sur les choses et sur les gens – ou : comment le désir d’action se 
résoud quasi-inévitablement dans une recherche de satisfaction du goût du pou-
voir 47. 

L’unité fondamentale découverte dans la conception de l’existence et des 
fins d’une sociologie juridique, se retrouve à l’examen des champs couverts par 
les recherches en la matière. Une analyse des communications présentées aux 
divers congrès de l’I.S.A., rencontres du R.C.S.L., colloques de sociologie juri-
dique, programmes inscrits au Directory of the Sociologists of Law, littérature 
rapportée dans les bibliographies, manuels et ouvrages spécialisés, comptes 
rendus de recherches évoqués dans les revues, permet – sans même qu’on pré-
tende à l’exhaustivité – de se rendre compte que, quelque soit la nationalité des 
chercheurs, ce sont, ici encore, les mêmes problèmes qui préoccupent. Il est 
possible, pour la commodité de l’exposé, de les classer sous neuf rubriques 
principales : 

I. – Études théoriques 
I. A. – Sociologie générale, sociologie et droit, sociologie du droit, 

théorie sociologique et philosophie du droit, problèmes métho-
dologiques ; 

I. B. – Système social et système légal, système juridique. 
II. – Normes juridiques :  
II. A. – Genèse, différenciation, évolution, disparition ;  
II. B. – Efficacité et effectivité, conditions, limites, conséquences ; 
II. C. – Actualisation, changement social et changement juridique, im-

pact de la sociologie juridique sur l’action gouvernementale. 
III. – Personnes juridiques individuelles et collectives ; problèmes de 

conformité, de normalité et de déviance. 
IV. – Conduites sociales et rôles sociaux ; études sur des matières particu-

lières du droit privé ou commercial. 
V. – Sociologie des organisations, du droit administratif et des institutions 

politiques. 
VI. – Psychologie et sociologie judiciaires ; les juges ; l’administration de la 

justice ; les professions juridiques et judiciaires ; la police ; l’adminis-

                                                           
46. « Qui sommes-nous, nous qui sommes en trop, en ce temps où ne se passe pas ce qui devrait 

se passer ? » (M. FOUCAULT, propos rapp. dans le Nouvel Observateur, 12 mars 1977, p. 
113). 

47. Qu’on veuille bien ne pas invoquer ici la soi-disant humilité du chercheur : « Humilité ! Le 
dernier piège qui guette l’ego dans sa quête de la vérité absolue » (L. DURRELL, Justine, Paris, 
L.D.P. 993/994, p. 410). 
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tration pénitentiaire ; l’enseignement du droit et de la sociologie juri-
dique. 

VII. – Connaissance et opinion qu’ont les gens de la loi et du droit.  
VIII. – Sociologie du conflit ; solution des conflits en sociologie juridique. 
IX. – Informatique juridique. 
 
N.B. – Il ne s’agit pas, dans les lignes qui suivent, de composer une bibliographie internatio-

nale des travaux de sociologie juridique. On se bornera à indiquer les grandes orientations prises 
en matière de recherche, indiquant seulement, entre parenthèses, la référence la plus succincte 
possible, susceptible néanmoins de permettre un repérage facile des documents contenant des indi-
cations plus amples. 

On ne s’occupe pas, dans cette rubrique, des travaux de sociologie juridique en langue fran-
çaise, que leurs auteurs soient français ou francophones, puisque des rubriques spécifiques leur 
seront consacrées plus loin. 

Les rapports de la sociologie juridique et de l’informatique juridique deviennent si sophisti-
qués, qu’on a demandé au professeur M. G. Losano, spécialiste incontesté en la matière, de la 
vieille Europe jusqu’au Japon, des précisions utiles. Dépassant nos voeux, il a composé un texte 
qu’il serait dommage de rogner, et malhonnête de plagier. Avec son autorisation, on l’introduira 
en guise de § IX, le remerciant de cette inédite mise au point. 

 
I. A. – Près de deux cents études de sociologie générale, de sociologie géné-

rale du droit, sur les thèmes les plus divers, étaient mentionnées dès 1972 par 
W. Kaupen et P. Vinke (D.S.L., 0310/029 : 131-132). A cela, il convenait 
d’ajouter une soixantaine de travaux sur la théorie juridique, qui concernaient la 
sociologie du droit (eod. loc., p. 134-135), et une trentaine, la philosophie (eod. 
loc., p. 136). Depuis cette époque, les publications sur ce thème se sont multi-
pliées (cf. supra bibl. rubr. 0340, et infra 2150 notamment). Dans chaque ren-
contre ou congrès, des séances de travail sont réservées à ces sujets. Une inter-
vention très remarquées fut celle de A. Podgorecki : « The theory of the sociol-
ogy of law problem » (Sarrebrück, 1977). Tout récemment, la réunion de Madi-
son, 1980, prévoyait des discussions sur les thèmes suivants : secret et éthique 
de l’expérimentation en matière de recherche de sociologie législative ; la ré-
ception des sciences sociales par les institutions juridiques anthropologie et 
droit ; macro-théorie sur les rapports du droit et de la société la philosophie du 
droit dans ses rapports avec le droit et les théories béhavioristes. 

Du coté de la méthodologie, ce qui prédomine actuellement, c’est indiscuta-
blement les relations de la linguistique et du droit (Madison, 1980), même si les 
problèmes traditionnels sont loin d’être réglés (S. V. Bobotov, dans 0340/096 : 
113-119). 

I. B. – Depuis le congrès de Varna, où l’on avait étudié le mécanisme social 
du droit en action (Kazimirtchouk) et d’une manière générale les systèmes juri-
diques (Podgorecki), et bien que la scène soit largement accaparée, on l’a dit, 
par les discussions autour du systémisme de N. Luhmann, les préoccupations se 
tournent plutôt vers les questions d’ordre social et de contrôle social. Très tôt, 
le Center for the Study of Law and Society, University of California, Berkeley, 
avait vu quelques-uns de ses membres associés donner des publications sur le 
sujet (P. Selznick ; J. H. Skolnick 48). Une session spéciale est consacrée à ce 
                                                           
48. Cf. 2150/054 sq. 
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thème au congrès de Madison (1980). Cela ne signifie pas pour autant que les 
systèmes juridiques n’intéressent plus les chercheurs : M. Chiba (Tokyo) était 
chargé de coordonner les travaux sur les systèmes juridiques traditionnels et 
modernes, pour le congrès d’Uppsala (1978). 

Une chose à laquelle a pensé U. Savona, c’est que le contrôle social pouvait 
être entendu dans le sens inverse de son acceptation générale, et désigner le 
contrôle de l’exercice du pouvoir législatif (et du pouvoir juridique au sens 
large). C’est du moins en raison de cette possibilité offerte au sociologue ju-
riste, que cet auteur reconnaissait à cette discipline une fonction d’information 
critique (lettre à l’auteur). 

II. A. – Comme le rapporte R. Treves (Introd., 0340/102, éd. 1980 : 216 
sq.), H existe actuellement beaucoup d’études sur la production des normes ju-
ridiques, le processus législatif, l’administration locale (problème important 
dans une Italie fortement décentralisée). Ce qu’on sait peut-être moins, c’est 
que, un peu partout dans le monde, de jeunes juristes cherchent dans l’approche 
sociologique une explication de la genèse des lois, espérant ainsi parvenir à 
faire modifier le droit en vigueur (cf. par ex., pour un essai minutieux, A.L. 
Nettel Diaz et A. Pérez Carrillo, « Modelo de politica legislativa y un intento de 
aplicacion », Univ. Autonoma Metropolitana Azcapotzalco, Mexico). 

II. B. – Le problème de l’effectivité des normes juridiques a retenu depuis 
longtemps l’attention des sociologues juristes étrangers. A Varna, MM. Samot-
chenko et Nikitinsky avaient donné leur point de vue, tandis que, dans divers 
autres pays, on se préoccupait de la question (cf. Europ. Comm., 0320/047 : ré-
sultats de l’enquête de l’été 1970, p. 4, n° 8, Karl Dieter Opp, recherche sur les 
conditions auxquelles une loi est respectée ; en Allemagne fédérale, encore, une 
recherche de L. Popitz pour un cours professé sur le thème : Norm – Sanktion – 
Rolle). Peu après, ce sont encore deux cents chercheurs environ, qui se disent 
concernés par ce problème (D.S.L., 0310/029 : 129-130). Tout près de nous, on 
voit M. Samotchenko revenir là-dessus (dans 0340/096 : 43 sq.) ; à Uppsala, V. 
Ferrari 48bis et A. Chirco appliquent leur attention à ce sujet en travaillant sur la 
matière précise de la législation sur l’emploi des jeunes (C.R. dans Sociol. dir., 
0320/120 : 1979, p. 357). Dans l’édition de 1980 de son introduction à la socio-
logie juridique (0340/102 : 239), R. Treves parle des recherches sur les effets 
latents des normes. Enfin, au congrès de Madison, des séances de travail eurent 
lieu pour discuter du problème des limites à l’effectivité de l’action légale. 

II. C. – Sur les trois thèmes retenus pour le congrès de Varna, deux concer-
naient la matière visée à ce paragraphe. Ils étaient intitulés respectivement : 
« Social Engineering : The Function of Law as an Agent of Social Change », et 
« Legal Agents of Social Change ». Au Japon, en 1970, on étudiait également 
« the law as the vehicle of social change ». Stanley Lubman (Berkeley) s’inté-
ressait aux relations entre institutions juridiques et changement social. 

A Sarrebrück, les membres du R.C.S.L. se réunirent pour discuter en grande 
partie de l’impact de la sociologie juridique sur l’action gouvernementale. La 
discussion fut prolongée au cours du congrès d’Uppsala, sur la demande de ju-

                                                           
48bis. Cf. 2150/074. 
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ristes romains (Bettini, de Nardis, Petilli ; cf. C.R. dans Sociol. dir., 0320/120 ; 
1979, p. 356). Ces derniers avaient d’ailleurs donné des notes en marge de la 
conférence de Sarrebrück (A.I.S.D., 0320/024 : 1/1977, p. 213 sq.) dont il fut 
rendu compte dans un tout autre esprit dans la revue Sociologia del diritto 
(0320/120 : 1978/1, p. 263 sq.). 

On s’intéresse aujourd’hui avec tout autant de passion au problème du 
changement social (valeur de la légalité et des juristes ; réaction sociale à la dé-
viance ; Treves, Introd., 0340/102, éd. 1980 : 246-252) et à l’actualisation des 
normes (exemples de recherches en matière de droit de la famille, propriété pri-
vée, droit du travail : Treves, eod. loc., p. 225 sq., 231 sq., 235 sq.). Ajoutons 
que, à Madison, une session se tint sur le thème « droit et modernisation ». 

III. – Le problème de la déviance est encore très lié, pour les sociologues ju-
ristes, à celui de la criminalité (cf. recherches indiquées par Treves, éd. 1980, p. 
216). L’étude des statuts des personnes (individus et collectivités) n’a pas en-
core retenu l’attention de nombreux chercheurs. Il faut noter cependant que les 
organisateurs du congrès de Madison ont prévu des échanges sur deux thèmes 
relevant de cet aspect de la sociologie juridique : « psychiatrie et droit » d’une 
part, et « le système judiciaire et les jeunes », d’autre part. 

IV. – L’analyse des conduites sociales et des rôles sociaux tient, au 
contraire, une grande place dans les préoccupations des sociologues juristes. Il 
faut dire que, en ce qui concerne certaines matières, comme la famille, bien 
avant que ne se constitue une véritable sociologie juridique, sociologues et ju-
ristes s’y intéressaient chacun de leur côté. Il n’est pas étonnant, dès lors, que 
ceux des juristes qui optèrent pour une approche sociologique de la matière, 
aient choisi de préférence l’analyse de ce genre d’institutions. On n’en est 
d’ailleurs plus, sur ce chapitre, à déclarer un penchant ; les réalisations interna-
tionales sont tangibles, qu’il s’agisse des rapports présentés aux Journées Jean 
Dabin de mars 1976 (cf. 2150/056), ou de ceux que contient le recueil collectif 
publié par le Centre de Milan (cf. 2150/057). 

Divorce, obligation alimentaire, adoption, propriété, successions et testa-
ments, baux, fondations, gages, sociétés civiles et commerciales occupent ici et 
là les chercheurs. Mais la production dans ce domaines est encore affaire 
d’études individuelles 49. 

V. – Dès 1972, on dénombrait plus de deux cents chercheurs intéressés par 
les problèmes de la sociologie du droit et des institutions publiques (D.S.L., 
0310/029 : 126 et 137-138). A Uppsala encore, le thème « Changing concep-
tions of the State » faisait, avec V. Aubert comme président, l’objet d’une ses-
sion particulière (C.R. dans Sociol. dir., 0320/120 : 1979, p. 355 sq.). 

VI. – Avec l’étude de tout ce qui entoure l’administration de la justice, on 
revient à une matière infiniment prisée des sociologues juristes. Une centaine 
d’entre eux travaillaient déjà sur ce champ dans les années soixante-dix 
(D.S.L., 0310/029 : 130, 133). A Varèse, au congrès de 1971, B. M. Persson 
                                                           
49. En rapportant ici le détail des études, on risquerait de faire double emploi avec une bibliogra-

phie comme celle de M. Rehbinder (0310/032) ; ce serait d’ailleurs trahir l’esprit de ces déve-
loppements par lesquels on veut simplement observer les centres d’intérêt des sociologues ju-
ristes depuis une dizaine d’années. 
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Blegvad coordonnait les recherches sur le rôle du juriste dans la société, et 
P. Vinke, les études consacrées à la sociologie juridique dans l’éducation des 
juristes. A Cambridge, en 1973, on traitait de l’accès au système juridique ; de 
Toronto (1974) sortit, après remaniement des rapports, un livre commun sur 
l’enseignement du droit (2150/059) ; M. Galanter, de New York, collectait les 
travaux entrepris pour la réunion d’Uppsala (1978) sur le thème des professions 
juridiques (C.R. dans Sociol. dir., 0320/120 : 1979, p. 347 sq.). A Madison, en 
1980, il était question des rapports de la psychologie et du droit, des tribunaux, 
du barreau, de la justice, de la police et des prisons, de l’accès à la justice. Cette 
évolution est conforme à l’image que donne, de la recherche en ce domaine, 
R. Treves, lorsqu’il évoque l’orientation actuelle en distinguant successive-
ment, sous le terme générique d’« opérateurs du droit » : l’extraction sociale 
des juristes ; leurs rapports avec la politique ; l’administration de la justice ; la 
profession du barreau ; les études de droit ; les fonctionnaires de police ; les 
professions para-judiciaires (éd. 1980 : 253-291). 

VII. – Comme dans le prolongement naturel du chapitre précédent, il était 
logique que les sociologues juristes se préoccupent très rapidement de savoir 
quelle opinion et quelle connaissance avaient « les gens » de la loi et du droit. 
Très tôt, sous la direction de B. Kutschinsky, s’organisa un groupe de recherche 
intitulé K.O.L. (« Knowledge and Opinion about Law »). Ce fut l’une des tou-
tes premières tentatives de recherche internationale (2150/033). 

Il convient de rattacher à ces préoccupations celles de chercheurs comme 
Vassilev (Bulgarie), qui exposait au congrès de Varna les problèmes théoriques 
et méthodologiques pour la recherche sociologique sur la conscience juridique, 
ou A. 1. Soukharev, qui parlait à Paris de la connaissance du droit et du déve-
loppement de la conscience du droit, comme conditions d’une éducation juridi-
que efficace des citoyens (cf. 0340/096 : 233 sq.) 

Les relations du droit et de l’opinion publique ont fait l’objet d’une session 
à Madison (1980). 

VIII. – Il n’y a guère qu’en France qu’on ne s’est pas encore occupé des 
questions de « conflit ». Une centaine de chercheurs travaillaient sur ce thème, 
de par le monde, en 1972 (D.S.L., 0310/029 : 127). Mais le problème a pris un 
tour particulier aujourd’hui, et préoccupe beaucoup l’Allemagne fédérale de-
puis la parution d’un livre de V. Gessner (2150/060) et les réactions de F. Röhl 
(2150/061 sq. ; cf. aussi 2150/063, et un C.R. d’une réponse de F. Röhl à Upp-
sala, dans Sociol. dir., 0320/120 : 1979, p. 356-357). 

Il fut question, à Madison, du thème « process of dispute resolution ». On 
est loin de la notion de conflit suggérée par Habermas. 

IX. – Sociologie juridique et informatique juridique : une mise au point de 
M. G. Losano, professeur à l’Université de Milan. 

1. Sociologie et analyse informatique. 
Les liens qui unissent l’analyse sociologique et les applications informatiques sont 

étroits, mais ils n’ont pas toujours été sciemment développés. Les techniciens de 
l’informatique n’ont pas, en général, une formation en sciences humaines ; leur prépara-
tion culturelle ne comprend donc pas l’étude de la sociologie. D’un autre côté, les socio-
logues et les adeptes des sciences humaines collaborent avec les informaticiens sans 
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avoir une idée claire de l’activité de ces derniers West seulement ces dernières années 
que s’est créée une génération d’étudiants en sciences humaines qui est aussi préparée 
au plan de l’informatique). De ces différentes formations, il résulte une fréquente inco-
hérence entre l’apport du sociologue et celui de l’informaticien. Cette incohérence est 
souvent aggravée par des difficultés de langage, parce qu’il n’est pas rare que des disci-
plines différentes emploient des noms différents pour nommer les mêmes choses. No-
nobstant ces difficultés, la continuité entre la recherche sociologique et l’application in-
formatique existe : l’informatique doit, en fait, confier à l’ordinateur une ou plusieurs 
« procédures », c’est-à-dire des séquences d’actes coordonnés vers une fin jusque là ob-
tenue manuellement. Le but de l’informatique est d’arriver à la procédure automatisée. 

Le passage à l’automatisation recouvre une série d’activités diverses, la première 
étant appelée par les informaticiens « analyse du problème ». Elle consiste à déterminer 
toutes les démarches particulières et toutes les ramifications possibles existant dans le 
processus réel. Cette description du réel, affinée à travers les enquêtes successives tou-
jours plus détaillées, constitue la documentation sur laquelle sera composé le pro-
gramme, c’est-à-dire la suite des ordres qui permettra à l’ordinateur de développer la 
procédure en question. Puisque l’analyse est l’enquête sur le fonctionnement réel d’un 
organisme ou d’un service particuliers, il est clair que l’analyste a souvent une activité 
analogue à celle du sociologue des organisations ou de l’industrie. Cette concordance 
objective d’activités n’est cependant pas toujours perçue clairement, ni par l’analyste, ni 
par le sociologue(a). 

2. Sociologie juridique et informatique juridique. 
Quand on se propose d’automatiser le droit, l’analyse doit être fondée sur deux don-

nées d’égale importance : les normes juridiques réglant abstraitement la procédure, et le 
développement concret de la procédure elle-même. Il n’est pas rare de trouver des diffé-
rences importantes entre les deux niveaux. Comment, alors doit se comporter le juriste-
informaticien ? Sa première activité est avant tout juridique : il doit opérer une recon-
naissance de toutes les normes juridiques ordonnant la procédure. Cela signifie recueillir 
de sources diverses toutes les normes qui fixent la procédure (ou iter) à suivre. La com-
position de toutes ces normes en un corpus unique permet d’éclairer la base juridique : à 
cette structure juridique – partant abstraite – devra être confrontée l’organisation effec-
tive de la procédure. 

L’analyse du développement réel de cette dernière nous mène en plein dans le 
champ de la sociologie du droit : il s’agit en fait de montrer le mode et les raisons de 
certains mécanismes effectivement existants. L’analyse de ce qui se passe dans la réalité 
consiste à déterminer une série de démarches ou phases successives, chacune d’entre 
elles pouvant trouver – mais aussi ne pas trouver – des points de rencontre dans le résu-
mé des normes examiné. De cette confrontation jaillissent les observations les plus inté-
ressantes sur la totalité de l’activité préliminaire à la programmation de l’ordinateur. 
Deux types de discordances peuvent être relevés : 

a) discordance entre le texte législatif global et les exigences d’un correct fluxo-
gramme (flow-chart) du problème (problèmes des lacunes en droit) ; 

b) discordance entre le texte législatif global et l’iter particulier concret (inadaptation 
des moyens aux fins). Sur le plan méthodologique, il faut toutefois noter que – si les or-
ganes politiques ne rétablissent pas l’ordre légalement prescrit – le juriste informaticien 
                                                           
(a). Cf. M. G. LOSANO « I compiti della sociologia nella ricerca giuscibernetica », dans Quad. 

Soc., 0320/082 : XXI, 1972/1, p. 97-109. ID., E. BONAZZI, A. BERGAMASCHI, Diagramma-
zione a blocchi e programmazione reticolare di procedure giuridîche, Milano, Consiglio ré-
gionale della Lombardia 1979, p. III-171. Ed. abrégée en langue anglaise, London School of 
Economics, Systems Research Group, Papers in Informatics, nr. 36. 
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devra tenir compte non des normes abstraites, mais bien du comportement effectif de 
l’organisation. Le programme, final devra en fait fournir à l’ordinateur un modèle de la 
réalité. 

Les analyses concrètes jusqu’ici développées ont permis de vérifier l’importance que 
la sociologie juridique revêt pour la phase d’analyse concrète des procédures juridiques. 
Eu égard à l’analyse des procédures administratives de l’industrie privée par exemple, le 
lien imposé par la norme juridique est souvent insurmontable. En fait, dans une entre-
prise, si une certaine procédure parait erronée ou difficilement susceptible 
d’automatisation, il suffit d’un ordre de service interne pour modifier les règles de la 
procédure elle-même, dans le sens suggéré par l’informatique. Dans le cas des normes 
juridiques, au contraire, seule l’intervention de l’organe législatif peu modifier les règles 
de l’iter. En outre, il peut souvent advenir qu’il soit politiquement préférable de conser-
ver des normes difficiles à mettre en ordinateur, entre autres celles qui protègent les va-
leurs tenues pour importantes dans un système politique particulier. La détermination du 
degré de rigidité de la procédure, celle des raisons d’une telle rigidité (et donc de 
l’effective possibilité d’en provoquer une codification de la part de l’organe compétent), 
la description des formes de réajustement des services à la norme et l’évaluation du de-
gré d’éloignement du comportement effectif par rapport à la lettre de la loi, requièrent 
une préparation qui ne se retrouve ni chez l’analyste programmateur (qui évalue la pro-
cédure seulement en fonction de son automatisation finale), ni chez le juriste (qui tend à 
accomplir une exégèse abstraite de la norme) : c’est un champ ouvert au sociologue du 
droit. 

Si, dans le futur, on veut opérer toujours plus en détail dans ce domaine, il sera né-
cessaire qu’au moins deux évolutions culturelles aient lieu : premièrement, que soient 
données, aux étudiants et chercheurs en sciences humaines, de meilleures notions 
d’informatique ; ensuite, qu’augmentent les échanges entre sociologues (du droit, de 
l’industrie, de l’administration, des organisations complexes, etc.) et les analystes des 
systèmes. 

3. Notes sur l’état actuel de l’informatique juridique. 
Le grand nombre d’activités informatico-juridiques, et leur continuelle évolution 

rend difficile à brosser un tableau complet de leur état actuel. Il est, par contre, possible 
d’indiquer avec une certaine précision les instruments grâce auxquels chaque chercheur 
intéressé peut commencer à recueillir la documentation dans ce secteur de la recherche. 
Les brèves notes qui suivent – valables plus comme indicateurs des grandes voies que 
comme itinéraires bibliographiques – distingueront trois domaines ; les banques de don-
nées juridiques existant aujourd’hui en Europe ; les bibliographies sur l’informatique 
juridique ; les revues spécialisées. 

a) Banques de données juridiques. 
En France, le Centre d’Informatique Juridique (C.E.D.I.J.) a été fondé en 1967 au-

près du Conseil d’État. En 1978, il avait mémorisé autour de 70 000 documents législa-
tifs, jurisprudentiels et doctrinaux, au moyen du programme Stairs de la société I.B.M. 
Le même type et à peu près le même nombre de documents sont mémorisés à Lyon par 
le C.R.I.D.O.N. (Centre de recherche, d’information et de documentation notariale). Le 
Centre de Lyon est l’un des premiers centres européens d’informatique juridique ; il a 
été fondé en 1962. Depuis cette date, cinq autres centres de ce genre ont été constitués 
dans d’autres villes françaises. L’I.R.E.T.I.J. (Institut de recherches et d’études pour le 
traitement de l’information juridique) est installé auprès de la Faculté de droit de 
l’Université de Montpellier : outre son activité expérimentale, il doit être signalé aussi 
pour les cours d’introduction à l’informatique juridique, qui sont donnés dans le cadre 
de l’activité pédagogique de l’Université. Enfin, depuis 1969, le Centre de documenta-
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tion en sciences humaines du C.N.R.S., à Paris, recueille des informations sur 
l’informatique juridique en France et à l’étranger, ainsi que sur les conséquences socia-
les et juridiques de l’usage de l’informatique. A la différence des initiatives jusqu’ici 
examinées, le système Juris-Data est une banque privée de données juridiques, organisée 
par les Éditions techniques de Paris. 

En Allemagne fédérale, l’enseignement de l’informatique juridique est dispensé 
dans toutes les Facultés de droit. La diffusion des banques de données juridiques locales 
et favorisée tant par le haut degré d’automatisation de l’administration publique, que par 
les structures fédérales de l’État allemand. Pour éviter, en particulier, les carences de 
coordination, les interférences des activités et les gaspillages incontrôlés, le gouverne-
ment fédéral a élaboré un plan général pour la documentation, qui prévoit la création de 
seize banques de données centralisées. Cette centralisation est entendue non dans un es-
prit géopolitique c’est-à-dire centralisation de toutes les banques de données dans la ca-
pitale), mais au contraire dans un souci d’organisation. On trouve des centres sur tout le 
territoire allemand, chacun d’eux étant responsable, au niveau fédéral, pour la documen-
tation dans un secteur particulier. Pour le droit, le centre se trouve à Bonn, auprès du 
ministère de la Justice. La banque des données porte le nom de JURIS, et se sert du pro-
gramme Golem-Passat de la société Siemens. 

En Belgique, né des forces conjuguées des notaires et des avocats belges, le 
C.R.E.D.O.C. travaille depuis 1967. Il s’agit d’une organisation dont la finalité est ana-
logue à celle du C.R.I.D.O.N. français. 

En Italie, l’expérience la mieux implantée et la plus étendue est celle du système 
Italgiure, à la Cour de cassation de Rome. Les données législatives, jurisprudentielles et 
doctrinales, mémorisées gràce au programme Find de la société Univac, sont distribuées 
dans toute l’Italie par un réseau d’environ 200 terminaux, établis surtout auprès des tri-
bunaux, mais aussi auprès des services publics de différente nature. 

La Communauté économique européenne a son système informatique pour les don-
nées juridiques, appelé CELEX : il est en fonction, à Bruxelles, près de la Commission 
de la C.E.E. Les données mémorisées se réfèrent surtout au droit communautaire. 

De ce panorama sont exclues de nombreuses banques de données éparpillées dans de 
nombreux États européens ou nord-américains. D’autre part, un panorama mondial im-
poserait l’examen de l’Amérique latine et de l’Australie ; le Japon, au contraire, 
n’entrerait pas dans ce cadre, pour le moment, en raison de la difficulté qui se rencontre 
dans la mise en mémoire des textes rédigés en idéogrammes. Comme premier contact, 
on se contentera donc des quelques renseignements qu’on vient de fournir. Un problème 
apparaît déjà, commun aux différentes expériences, et qui ne manquera pas de créer des 
difficultés dans les prochaines années : chaque banque particulière de données est, en 
fait, prévue pour répondre à des exigences propres, adaptées spécifiquement à chaque 
situation nationale. Les années quatre-vingt seront caractérisées par les réseaux transna-
tionaux pour la diffusion des données ; en particulier, pour la C.E.E., il existe déjà un 
réseau communautaire (Euronet) qui rassemble tous les partenaires. Bientôt se posera le 
problème d’harmoniser ces banques de données de telle sorte que le futur utilisateur eu-
ropéen ne soit pas contraint d’étudier autant de systèmes d’interrogation qu’il y a de 
banques de données dans chaque État(b). 

b) Bibliographie d’informatique juridique. 

                                                           
(b) . En ce qui concerne l’Amérique latine, il existe des centres d’informatique juridique aussi au 

Venezuela et en Argentine. Sur le système du Sénat fédéral brésilien (Prodasen), cf descrip-
tion technique dans M. G. LOSANO L’lnformatica législativa regionale, Torino, Rosenberg et 
Sellier, 1979, p. 14-45. Pour le Japon, et la difficulté signalée, Cf. ID, Stato e automazione, 
Milano, Etas Libri, 1974, p. 19-27 et 134-138. 
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Après l’inévitable confusion des premières années, on dispose aujourd’hui 
d’instruments bibliographiques précis, qui permettent de contrôler J’évolution entière de 
la discipline. Ce qui s’est fait à l’époque « héroïque » de l’informatique juridique peut 
être facilement reconstruit à travers la bibliographie établie par Wilhelm STEINMÜL-
LER(C) consacrée surtout à l’Europe, et à celle de Michael A. DUGGAN(D) consacré surtout 
aux États-Unis. Dans la bibliographie de Steinmüller, on trouve aussi les travaux anté-
rieurs sur les recherches italiennes et tchécoslovaques(e). Une mise à jour constante des 
nouvelles publications d’informatique juridique est constituée aussi par les cahiers mo-
nographiques publiés annuellement par la revue Informatica e diritto, du Conseil Natio-
nal de la Recherche (Florence). Une bibliographie spécialisée est publiée périodique-
ment aussi par la Karlsruhe Juristische Bibliographie. 

Il ne faut pas oublier, enfin, que les revues bibliographiques d’informatique générale 
(comme par exemple Computing Review) contiennent dans chaque numéro une partie 
consacrée aux publications d’informatique juridique. 

c) Revues d’informatique juridique. 
Si l’on veut suivre l’histoire de cette discipline depuis les origines, la revue à pren-

dre en considération est sans aucun doute Modern Uses of Logic in Law (ou en abrégé, 
M.U.L.L.), qui a changé ensuite son titre en Jurimetrics. A ses côtés, on peut encore 
mentionner Law and Computer Technology, dans laquelle Duggan a publié de gros ex-
traits de bibliographie, réunis ensuite dans le volume cité supra. Dans le domaine de 
langue anglaise, on doit également se souvenir de Computers and Law, et du Rutgers 
Journal of Computers and the Law. 

En Allemagne fédérale, sont publiées les revues Datenverarbeitung und Recht, Da-
tenverabeitung in Steuer, Wirtschaft und Recht, et Öffentliche Verwaltung und Datenve-
rarbeintung. En France, paraît L’informatique juridique(f), tandis qu’en Italie, le Conseil 
National de la Recherche publie la revue déjà mentionnée Informatica e diritto. (Ed. Le 
Monnier, Firenze). Des monographies d’informatique juridique sont également publiées 
chez Rosenberg et Sellier (Torino)(g). 

Celui qui se prépare à une recherche bibliographique en ce domaine ne doit pas ou-
blier, enfin, que les banques de données juridiques s’accompagnent souvent de banques 
bibliographiques sur l’informatique juridique ; ce qui se passe, par exemple, dans le sys-
tème Italgiure de la Cour de cassation italienne. Il peut donc interroger le système-même 
dont il dispose, pour avoir des indications bibliographiques sur le problème 
d’informatique juridique qui l’intéresse. L’informatique juridique se porte ainsi assis-
tance à elle-même, répétant l’exploit du baron de Münchhausen, qui se prenait par les 
cheveux pour se tirer du bourbier. 

                                                           
(c). W. STEINMÜLLER, Wolfram Schubert, Judac. Jurisprudence, Data Processing, Cybernetics. 

Internationale Bibliographie, München, Beck, 1971, XVI-300 pp. 
(d). M. A. DUGGAN, Law and tire Computer. A KWIC Bibliography, New York, 1973. 
(e). Dans la bibliographie de Steinmüller ont été incluses les mises à jour par rapport à mon travail 

antérieur : « Giuscibernetica », dans Nuovi sviluppi..., 0340/066 : 307-325. Sur l’école tchè-
que, outre les matériaux contenus dans la bibliographie de Steinmüller, V. KNAPP a préparé 
une bibliographie sélective en appendice à la trad. italienne de son livre, L’applicabililà della 
cibernetica al diritto, Torino, Einaudi, 1978, p. XXXV-XXXVII. 

(f). Cf. Supra, 0320/065 : Jurindex. 
(g). Les premiers titres par-us sont les suivants : M. G. LOSANO, L’informatica legislativa régio-

nale. L’esperimento del Consiglio Regionale della Lombardia, 1979 ; E. BONAZZI, 
L’informatica delle modifiche legislative. Un esperimento siffla normativa regionale 1979 ; 
Istituto Regionale di Ricerca, L’informatica nelle regioni italiane e straniere, a cura di G. 
MARTINOTTI e F. ZAJCZYK, 1979. 
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* 
*   * 

 
Si l’on s’en rapportait à l’exposé des centres d’intérêt tels qu’ils ont été dé-

finis par les sociologues juristes eux-mêmes, soit par réponse à des enquêtes, 
soit par des productions effectives, on devrait pouvoir réunir, aujourd’hui, des 
milliers d’études. Même si l’on est loin du compte, là n’est pas l’objet du pro-
pos : on voulait montrer l’unité de la recherche au plan international. On note 
que, lorsqu’il s’agit de recherches empiriques, il n’existe plus de clivage selon 
des critères tels que le rattachement à un système juridique particulier, ou en-
core à un système intellectuel de référence. C’est à peine si, en matière d’étude 
des conflits, l’exemple est parti de la terre où naquit la « sociological jurispru-
dence », et les travaux se sont développés dans un pays d’Europe particulière-
ment imprégné, depuis plus de trente ans, par l’exemple américain, sinon 
l’esprit de cette civilisation. 

Mieux : l’unité est telle que la recherche a pu être, dans quelques domaines 
précis, conduite dans une collaboration internationale. Nul doute, néanmoins, 
que ces réussites ne soient dues à la persévérance d’individus, et à l’amical sou-
tien de leurs collaborateurs. Sans la personnalité d’un Renato Treves notam-
ment, sans l’existence de liens personnels qu’il tressa sans défaillance avec des 
chercheurs de tous les pays, beaucoup de ces recherches ne seraient pas au-
jourd’hui. 

L’unité existe encore dans la convergence des préoccupations des sociolo-
gues juristes – et de ceux qui les financent, les recherches en la matière étant 
fort onéreuses – vers deux questions fondamentales, qui ne sont d’ailleurs que 
les deux facettes d’un problème central : celui de l’efficacité du droit. C’est 
pour cela qu 1 on s’intéresse tant au droit comme mode de contrôle social d’une 
part, et à la connaissance qu’ont les gens de la loi et du droit d’autre part, cette 
dernière préoccupation n’étant que le prolongement d’études sur le milieu des 
opérateurs juridiques. C’est à cette image de la sociologie juridique internatio-
nale qu’il sera intéressant de comparer ce qui se fait chez nous. 

 
* 

*   * 
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New York, Octagon Books, 1978. 
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2.2. DÉVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA  
RECHERCHE EN SOCIOLOGIE JURIDIQUE DANS LES PAYS 
DE LANGUE FRANÇAISE 

2.2.1. Ouverture sur la francophonie 
Je serais désolé que, sur la foi du titre, l’on attribuât cette prise de position 

au chauvinisme. Originairement, j’avais prévu de ne parler que de la France, et 
de rédiger une note brève sur les pays francophones ; la matière en a décidé au-
trement. Au nom de quoi, d’ailleurs, la science serait-elle nationale ? Que des 
impératifs budgétaires la confinent dans des bornes territoriales correspondant à 
des États, n’implique pas qu’elle doive être contenue dans de telles frontières. 

Soyons réalistes : le fait linguistique joue un rôle prépondérant dans les lec-
tures des juristes français. Pourquoi trouve-t-on plus facilement, dans nos bi-
bliothèques, la Sociologie juridique de Jorion que le Rechtssoziologie de Reh-
binder – et quand je dis de ce dernier livre, à titre d’exemple, qu’on le 
« trouve », c’est déjà un euphémisme – ? Pourquoi aura-t-il fallu attendre que 
M. Villey fasse traduire (au prix de quelles difficultés !) le troisième volume de 
l’Histoire de la philosophie du droit, de Fassò, pourtant réputé pour la simplici-
té de son style, pour qu’on le voie figurer sur nos rayons ? L’anglais commence 
à être bien porté chez nous ; à peine. Mais que dire de l’espagnol, que parle ce-
pendant une si grande partie de l’humanité ! Bref, il existe un échange privilé-
gié, qu’il serait vain de nier, entre les auteurs francophones, sans souci des 
frontières étatiques. On lit plus volontiers ce qui vient de Bruxelles, Louvain, 
liège, des rives du Léman ou de celles du Saint-Laurent ; et je sais que la réci-
proque est vraie. 

Mais si la littérature ne s’accommode pas de critères nationaux, l’ensei-
gnement et la recherche, par contre, y sont tenus. On commencera donc par 
s’interroger sur la physionomie actuelle de la sociologie juridique dans ces 
pays, séparément. 

2.2.1.1. La France au microscope 

Deux enquêtes, réalisées respectivement en 1970 et en 1975 50 ont permis de 
se rendre compte dans quelle mesure les enseignements de sociologie juridique 
prévus dans les textes 51 étaient entrés dans la pratique universitaire, et quel 
était l’état de la recherche en la matière. C’est ainsi qu’on avait pu, qualifiant 
l’un et l’autre, parler de « singularité » de l’enseignement et émiettement des 
recherches. 

Dire que la réalité de l’enseignement de la sociologie juridique ne « colle » 
pas à la vision que pourraient en donner les textes, n’est pas excessif. D’abord, 
il existait ici et là un enseignement en la matière avant même que les textes 
n’en prévoient la possibilité ; on constate, par ailleurs, que la promulgation des 
                                                           
50. Cf. supra, bibl. 0340/084 et 085. 
51. Voir au début de ce livre : Prologue. 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 218

textes prévoyant l’enseignement de la sociologie juridique n’a pas entraîné 
l’émergence de nombreux cours. C’est tout juste si trois ou quatre Universités 
proposent chaque année, aux étudiants, une option de sociologie juridique ; et 
une seule le fait en sociologie historique 52. 

L’existence d’un enseignement de sociologie juridique tient à l’initiative 
personnelle d’un professeur intéressé par ce thème. Une première constatation 
s’impose donc : il y a encore peu d’enseignants tentés, en France, par la socio-
logie juridique, et la demande, dans les U.E.R. de droit, ne paraît pas excéder 
l’offre. Cet état d’esprit correspond assez bien à la manière dont les étudiants 
conçoivent une telle discipline. Loin de se précipiter, à l’annonce d’un tel en-
seignement, pour en profiter, ils le boudent, pour la plupart. Où trouver 
l’explication ? La réponse, certainement, n’est ni simple ni univoque. Il faut 
évoquer, sans doute, le caractère apparemment peu pratique de la discipline. 
L’analyse sociologique est encore mésestimée dans la plupart des professions 
auxquelles se destinent les étudiants en droit privé. Plus soucieux de se préparer 
à une vie professionnelle où la sociologie juridique ne leur paraît pas devoir les 
aider substantiellement, que d’acquérir une culture qui leur semble étrangère à 
la mise en oeuvre quotidienne du droit, pourquoi iraient-ils perdre leur temps 
hors des sentiers dogmatiques ? Il faut ajouter que les candidats à l’enseigne-
ment du droit eux-même, qui connaissent bien les tendances et les lubies des 
membres potentiels de leurs jurys d’examen ou de concours, se gardent bien de 
s’engager sur la voie de la sociologie juridique, de peur de produire des travaux 
qu’on irait ensuite leur reprocher d’avoir réalisés, ou dont on ne tiendrait que 
peu de compte, comme s’il s’agissait de fruits de la pure fantaisie. 

Pourtant, il faut reconnaître que l’enseignement de la sociologie juridique 
prend chaque année davantage de dynamisme, là où il existe. D’une part, on 
n’en est plus aux balbutiements, comme en témoignerait, s’il en était besoin, la 
récente publication du gros manuel de J. Carbonnier, dans une version considé-
rablement revue et augmentée 53. D’autre part, l’enseignement théorique se 
double, à présent, d’un enseignement pratique qui en rehausse la valeur, ame-
nant les étudiants à produire des travaux qui les mettent en contact avec la vie 
du droit. Ainsi, peu à peu, malgré les réticences énoncées plus haut, se trans-
forme l’image de marque de la sociologie juridique, qui n’apparaît plus exclu-
sivement comme un amusement parfaitement inutile et inoffensif. 

D’ailleurs, en quelques années, le nombre des recherches menées en la ma-
tière à considérablement augmenté, même si, écartant les approches ethnologi-
ques, anthropologiques ou trop peu juridiques pour être considérées comme tel-
les, on s’en tient à une conception stricte de la sociologie juridique. S’il est vrai 
que bien peu de centres ou laboratoires de recherche existent formellement sous 
cette dénomination, il se trouve un nombre non négligeable de chercheurs ratta-
chés à l’Université, à la Recherche scientifique ou au ministère de la Justice, 
qui se sont engagés dans des entreprises relevant très directement de la sociolo-
gie juridique. La matière souffre d’un mal : ce n’est point l’indigence, mais plu-

                                                           
52. Pour les détails, cf. 0340/85 : 495-496. 
53. Bibl. 0340/080 (Thémis). 
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tôt l’émiettement. Si l’on voulait tenter de résumer ce point, on pourrait dire 
que l’étude sociologique du droit privé, cantonnée originairement à la matière 
du mariage, du divorce et des régimes matrimoniaux, s’est aujourd’hui étendue 
au statut du mineur, à la propriété, au contrat, au droit de la responsabilité et 
aux relations commerciales, ce qui serait une bonne chose s’il ne fallait, à quel-
que exceptions près, rassembler les titres de ces recherches aux quatre coins de 
la production intellectuelle. 

La recherche, qui tend à s’organiser au plan international, reste malgré une 
concentration au niveau du ministère de la Justice, morcelée à l’extrême, en 
France. Cela tient certainement à l’ignorance réciproque où se trouvent les 
chercheurs, de leurs travaux respectifs. Les mémoires, dactylographiés, le plus 
souvent, en trois ou quatre exemplaires au maximum, demeurent confidentiels. 
Ronéotés parfois – c’est le cas de quelques travaux de 3e cycle, de bon nombre 
de thèses de doctorat d’État, et du plus grand nombre des rapports consécutifs à 
des recherches commandées et commanditées par le ministère de la Justice, qui 
joue un rôle de premier plan dans le développement de la recherche empirique 
– ils sont sans doute moins secrets, mais presque aussi introuvables, ou tout au 
moins demeurent difficilement accessibles. 

Cela tient aussi largement à l’histoire de l’organisation de notre Enseigne-
ment supérieur. Comment se fait-il que le développement de l’orientation so-
ciologique juridique soit abandonné à l’initiative ou à l’inspiration d’une per-
sonne, et se fasse à titre marginal ? L’absence d’une coordination dans l’Uni-
versité et la Recherche – telle, par exemple, qu’il en existe une, efficace, au mi-
nistère de la Justice – amène à se poser la question de savoir quelles sont les 
causes profondes de cet émiettement. Peut-être, au fond, la sociologie juridique 
n’est-elle pas une discipline ? Les chercheurs eux-mêmes, là-dessus, ne s’ac-
cordent pas. Certains, fondant la sociologie juridique dans la philosophie du 
droit, craignent un « sociologisme », qu’ils ont tendance à voir partout dès 
qu’on parle de sociologie ; d’autres refusent de détacher la sociologie juridique 
de la sociologie générale, redoutant la spécialisation. Alors, où la situer ? 

Il est possible, à l’aide des réponses reçue aux enquêtes précitées, à la lu-
mière des travaux auxquels on a pu avoir accès, et à l’examen de l’orientation 
des enseignements et recherches en sociologie juridique et judiciaire, de cir-
conscrire a peu près le champ couvert par la matière. Mais il faut commencer 
alors par énoncer une série de dénégations. Que l’expression « sociologie juri-
dique » ne désigne pas l’étude sociologique de disciplines juridiques spéciali-
sées : sociologie criminelle, sociologie politique, sociologie économique à plus 
forte raison, non plus que sociologie industrielle, sociologie du travail, métho-
des des sciences sociales. On parle ici, rappelons-le, de l’expérience française. 
Ailleurs, et selon le type de conception de l’État et du droit auquel on se réfère, 
on pourra rencontrer des thèmes relevant, à nos yeux, de l’une de ces branches 
spécialisées de la sociologie, sous la rubrique « sociologie juridique ». Inver-
sement, certaines matières qui, chez nous, relèvent du droit privé, et plus préci-
sément encore du droit civil, seront exclues, ailleurs, du champ d’étude de la 
sociologie juridique, soit que la propriété soit l’apanage des économistes, soit 
que la famille constitue un domaine réservé des sociologues et des anthropolo-
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gues. Ces remarques renvoient aux problèmes posés par la juxtaposition de sys-
tèmes juridiques de types différents, les critères de leur différenciation et leurs 
rapports aux systèmes sociaux. Mais ces questions-mêmes ne relèvent-elles pas 
des préoccupations des sociologues juristes ? 

La sociologie juridique serait alors, avant tout, examen, dans une perspec-
tive normative, des systèmes sociaux et, à l’intérieur de chaque système social, 
étude des normes juridiques. Ici s’arrête le point de vue de bon nombre de juris-
tes, qui ne voient dans la sociologie juridique qu’une manière particulière de 
traiter l’information juridique, l’étude d’une règle ou d’une institution, actuelle 
ou historique, ne se comprenant plus, à l’heure actuelle, sans un examen rigou-
reux de ses racines et implications sociales. 

La sociologie juridique s’occupe donc de la vie des normes juridiques, leur 
genèse, leur différenciation, leur évolution, leur éventuelle transformation, leur 
disparition et leur remplacement par d’autres (cycle accompli – retour à la ge-
nèse). On s’inquiétera, en outre, de connaître l’effectivité de ces normes, en en 
recherchant les conditions et les limites. Et cette étude mènera directement au 
problème fondamental du changement juridique et du changement social. 

A l’intérieur du système social, les individus sont en relation les uns avec 
les autres dans des conditions qui peuvent être définies à plusieurs niveaux, su-
perficiel et structural. La sociologie juridique couvre également l’étude du dé-
veloppement des structures socio-juridiques des institutions, des statuts juridi-
ques, les conduites ou rôles socio-juridiques. Ici se trouve réintégré non seule-
ment notre droit civil, mais aussi notre droit commercial, et les limites sont 
souvent difficiles à discerner, d’avec les autres disciplines sociologiques pré-
sentes dans les U.E.R. de droit ; on pourra traiter, par exemple de sociologie du 
droit pénal, qui ne sera point sociologie criminelle, ou de sociologie du droit 
administratif, qui ne recouvrira nullement le champ couvert par la sociologie 
politique. 

A la frontière, enfin, de la sociologie et de la psychologie, la sociologie des 
acteurs du droit englobe les ramifications, en France, de la recherche interna-
tionale K.O.L., même si les responsables en sont essentiellement des crimina-
listes 54, et l’étude des comportements des magistrats, auxiliaires de justice, pra-
ticiens, plaideurs, usagers du droit, personnels administratifs, juristes ensei-
gnants, théoriciens et travailleurs du droit, et l’analyse sociologique de la juris-
prudence. Mais à ce point, et bien que parvenu au seuil de la prospective, le 
chercheur est renvoyé, encore une fois, aux problèmes de genèse de la norme 
juridique, les premiers à avoir été évoqués. 

Qu’importent, dès lors, les ventilations classiques des disciplines tradition-
nelles en anthropologie juridique, ethnologie juridique, sociologie juridique his-
torique, sociologie des institutions civiles, sociologie judiciaire... Toutes relè-
vent ou non, selon l’aspect sous lequel on les envisage, de la sociologie juridi-
que telle qu’elle vient d’être circonscrite. Encore s’agissait-il là, on l’aura com-

                                                           
54. Programme Knowledge and Opinion about Law. Cf., p. ex., Solvay, 0320/056 : 1970, p. 328 

mon enquête 0340/084, note 28 ; et surtout PODGORECKI et al., cité 2150/033. 
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pris, moins d’une définition que d’une approche empirique d’une réalité, et qui 
demande à être confirmée. 

En bref, de ce qui se passe en France en matière de sociologie juridique, on 
peut tirer quelques conclusions dont certaines ne peuvent être mises en doute, et 
d’autres, pour être hypothétiques, n’en sont pas moins acceptables. Ainsi n’est-
il pas trop hardi d’avancer avec certitude que les travaux des sociologues juris-
tes, qu’ils soient liés à l’enseignement ou à la recherche, permettent, aux yeux 
de ceux qui les entreprennent, de situer avec plus d’exactitude le droit et les ins-
titutions juridiques dans le contexte social, politique, économique où ils sont 
appelés à régler la vie quotidienne ; partant, de connaître les points de rupture 
entre l’ordre juridique établi et l’environnement, les besoins, les aspirations, les 
impératifs et les impondérables.... et aviser. On peut conjecturer, par ailleurs, 
que la sociologie juridique n’a nullement pour fonction, dans notre système ju-
ridique, de remettre en cause ce système – n’y a donc pas vocation critique -, 
mais sert à permettre au droit et aux institutions d’y évoluer le moins mal pos-
sible. C’est dire que tout se passe à fleur de peau. Et je répète que dépasser le 
stade superficiel de l’étude amènerait nécessairement les sociologues juristes à 
faire un choix : en reconnaissant l’inadéquation foncière des institutions à la 
société, il leur faudrait prendre parti entre le maintien à tout prix de l’ordre lé-
gal établi (ce qui reviendrait à nier l’intérêt même d’une sociologie juridique) 
ou le combattre (ce qui les amènerait à nier leur fonction de juriste, leur mission 
de mise à disposition de l’ordre légal établi) 55. De toutes façons, ils seraient 
acculés à un choix politique, ce qu’ils refusent pour la plupart, tenant encore, 
malgré tout, pour le principe – qui n’est pourtant qu’une fiction 56 – de 
l’autonomie du juridique, qui permettrait de parler du droit sans toucher au po-
litique. 

Ne peut-on expliquer par là la méfiance viscérale de nombre de juristes à 
l’endroit de la sociologie, à partir du moment où ils entrent en Faculté ? Peut-
être aussi le nombre croissant de sociologues non juristes qui travaillent dans 
des équipes de recherche spécialisées dans l’étude de la sociologie juridique ; 
peut-être également le développement de l’esprit sociologique chez une partie 
des gens de droit dont l’attitude témoigne indiscutablement d’une transforma-
tion des structures mentales 57. 

2.2.1.2. Belgique francophone, Québec, Suisse romande : un survol 

De la production propre des chercheurs de ces pays, il sera question plus 
loin. Mais, en ce qui concerne l’enseignement et l’organisation de la recherche, 

                                                           
55. Cf. mon étude « Sobre la desviacion entre los juristas » dans Anales de la Catedra F. Suarez, 

n° 17, Granada, 1977, p. 247-264 ; résumé en français sous le titre « Être juriste et contesta-
taire ? », dans Actes, 0320/004 : 17/1978, p. 6-9 ; en portugais dans Critica do Dirieto, Rio de 
Janiero, n° 1, 1980, p. 15 sq. 

56. Cf. « Réhabilitation du politique », dans « Politique et droit... », A.P.D., 0320/020 : 1971, 
p. 121 sq. ; « Le médium et le savant », dans A.P.D., 1972 ; « La paix bourgeoise », dans 
Quaderni fiorentini per la storia del pensiero giuridico moderno, 1973. Tous ces articles ont 
été rassemblés dans A.-J. ARNAUD, Le droit trahi par la philosophie, Rouen, 1977. 

57. Cf. Juristes/Société, 0340/095 : 205 sq. Ajouter les ouvrages de la collection « Critique du 
droit » (Grenoble, P.U.G. et Maspero). 
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chacun a sa physionomie ; la connaître se révèle important pour apprécier les 
cadres dans lesquels émerge la production des sociologues juristes. 

La Belgique, par exemple, organise un enseignement obligatoire de socio-
logie du droit dès le niveau de la candidature en droit (étudiants âgés de 18-19 
ans). Huit universités de langue française, réparties entre les villes de Bruxelles, 
Louvain, Liège et Namur, dispensent régulièrement cet enseignement, auquel 
s’ajoute parfois un cours de sociologie juridique en licence. Mais l’ensemble du 
corps professoral, sauf à Bruxelles, semble encore mal préparé à sa tâche  57bis 
contrairement à ce qui se passe dans les universités flamandes, bien que là, le 
nombre d’heures consacrées à la matière soit relativement moins élevé 57ter. 

Quant à la recherche, à part l’Institut de Sociologie de l’Université Libre de 
Bruxelles, où E. Jorion a remplacé S. C. Versele, elle semble éparse à l’heure 
actuelle, en germe aux Facultés Universitaires Saint-Louis de Bruxelles, a l’état 
embryonnaire à Liège. Les années à venir semblent prometteuses. 

Ce sont quatre universités qui assurent l’enseignement de la sociologie juri-
dique en langue française, au Canada : Université Laval à Québec, Université 
du Québec à Montréal, Université de Montréal, et un cours à l’Université 
d’Ottawa. Mais si les cours sont relativement peu nombreux, il n’en va pas de 
même des recherches, qui émanent de plusieurs centres très actifs 57quater, uni-
versitaires pour la plupart. Il faut néanmoins compter avec les recherches entre-
prises sous les auspices de la Commission de réforme du droit du Canada, de 
l’Office de révision du Code civil, de l’I.N.R.S. Urbanisation... 

La Suisse romande, elle, ne possède qu’un Centre de recherche, le 
C.E.T.E.L. 57quinq. : la vitalité pallie la rareté. Les membres de ce Centre font 
également des cours, unissant ainsi intimement théorie et pratique. Mais la pro-
duction est ici liée de si près à des noms, qu’on préfère garder pour plus tard 
l’inventaire de la production. 

2.2.1.3. Appoggiature sur quelques établissements partiellement ou to-
talement de langue française 

Lorsqu’on prend contact avec des pays extra-européens, il faut compter 
avec les distances, et patienter. Sur 42 Universités ou collèges universitaires 
consultés, répartis dans 22 pays, 27 relèvent de la présente rubrique. Je ne suis 
actuellement en mesure d’évoquer ce qui se passe que dans sept d’entre elles. 

a) Afrique francophone. 
A l’Université du Bénin (Togo), il existe un cours de sociologie juridique 

programmé en deuxième année de licence en droit. Il est exclusivement tourné 
vers la sociologie juridique africaine. L’auteur de cet enseignement est égale-
ment un chercheur, dont les premiers travaux sont sous presse ou en voie 

                                                           
57bis. Renseignement communiqué par 0. Kuty, Liège. Aux Facultés Universitaires Saint-Louis, de 

Bruxelles, Mme A. Lagneau-Devillé dirige des travaux sur les boutiques de droit et 
l’assistance judiciaire, les avocats stagiaires, l’accès à la justice, l’image des avocats... sur la 
libération conditionnelle, le discours idéologique... (lettre à l’auteur). 

57ter. J. VAN HOUTTE, dans 0340/100 : 49 sq. 
57quater. Cf. M. DAMÉ-CASTELLI, dans 2313/004. 
57quinq. Cf. J.-F. PERRIN, eod. loc. 
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d’achèvement57sexies. Ailleurs, il ne semble pas y avoir de cours de sociologie 
juridique, mais des recherches sont menées ici et là : Institut Fondamental 
d’Afrique Noire à Dakar57septies, Fondation Kitoto et Faculté de droit a Kinsha-
sa, recherches isolées à Rabat et Yaoundé57octies. 

b) Madagascar. 
La sociologie juridique pénètre officieusement dans les cours de droit civil, 

droit rural et droit économique de MI René Rarijaona, à qui l’on doit une thèse 
dirigée par Jean Carbonnier57nonies 

c) Liban. 
A l’Université Saint-Esprit de Kaslik, trois professeurs, l’un sociologue, les 

deux autres juristes, travaillent dans le domaine de la sociologie du droit57decies. 
 

* 
*   * 
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57sexies. Alain MIGNOT, La terre et le pouvoir chez les Guin du Sud-est du Togo ; études sur la 

mobilité conjugale et le divorce au Sud-est du Togo, sur l’organisation sociale du travail dans 
la société traditionnelle africaine, sur l’existence d’une justice parallèle au Togo et en Haute-
Volta, sur « le hasard et le droit » (parenté, pouvoir...) (lettre à l’auteur). 
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ques ROBERT (en poste a Yaoundé) (lettres à l’auteur). 
57nonies. Cf. 2220/289. 
57decies. MM. NI. Awad, F. Zoghbi et K. Ghanem. Le second est un criminaliste. 
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2.2.2. Le laboratoire imaginaire 
Au laboratoire imaginaire de sociologie juridique, on compte quatre sec-

tions. La première regroupe les chercheurs intéressés par les problèmes du rap-
port entre sociologie et droit, de la spécificité de la sociologie juridique, et de 
méthodologie. Aux trois autres appartiennent ceux qui prennent pour objet de 
leur étude, comme on le découvrait il y a un instant, respectivement : les systè-
mes, les structures et les acteurs du droit et de la justice. 

La littérature s’embarrassant moins des questions de nationalité, que les en-
seignements, liés de si près aux droits imposés circonscrits à un territoire, et qui 
franchissent rarement les frontières, on aurait le plaisir d’étendre notre enquête, 
ici, à l’ensemble des parutions de langue française, quand -bien même leur au-
teur serait le ressortissant d’un pays étranger, pourvu qu’il fût francophone. 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 2220 :  
Actuelles (suite) : Bibliographie des travaux récents  

de sociologie juridique en langue française 
Exceptionnellement, un certain nombre d’études citées dans cette rubrique ont déjà fait, 

ou feront ultérieurement l’objet d’une citation. On a voulu, en effet, conférer un caractère 
d’unité à ces quelques pages, qu’eût menacé un renvoi permanent à d’autres parties du livre. 

Ne figurent pas dans cette liste les travaux de sociologie criminelle, ni de sociologie de 
l’une des branches des sciences juridiques et politiques ayant pris un essor indépendant de la 
sociologie proprement juridique et judiciaire. 

S’agissant de la famille, de l’enfant, de la femme, de la parenté, de la jeunesse, de la 
sexualité, de la morale, les travaux n’ont été retenus que lorsqu’ils traitent de l’un des thèmes 
de la sociologie juridique et judiciaire. Pour une plus ample information sur ces sujets, on se 
reportera aux mots correspondants, formant une sous-section particulière de l’index biblio-
graphique du Bulletin signalétique du C.N.R.S. (cf. supra, bibl. 0320/038), section 521, So-
ciologie, puis éventuellement, à l’Interrogation à distance mentionnée en 0310/036 et, d’une 
manière générale, à l’une des bibliographies sociologiques dont il n’est pas, ici, le lieu de 
rappeler les titres (cf. supra, rub. 0310). 

Dans la liste qui suit, les travaux de sociologie juridique historique ne font pas l’objet 
d’une rubrique spéciale. 

Le plan adopté est le suivant : 
Section 1. – Sociologie et droit. Sociologie du droit. Histoire et sociologie juridique. Mé-

thodologie. 
Section 2. – Systèmes sociaux. Normes juridiques : vie, effectivité et fonction. 
Contrôle social. Changement social. 
Section 3. – Structures. Institutions. Rôles sociaux. Conduites individuelles. 

3-1. Personnes. Famille. Obligation alimentaire. 
3-2. Propriété. Successions. 
3-3. Acte juridique. Obligations. Contrats spéciaux. Régimes matrimoniaux. 

Responsabilité. Sûretés. 
3-4. Procédure. 
3-5. Sociologie du droit pénal (criminologie et sociologie criminelle exclues). 
3-6. Relations commerciales et industrielles. 
3-7. Relations sociales. Relations de travail (sociologie du travail et sociologie 

économique exclues). 
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3-8. Droit fiscal (sociologie fiscale exclue). 
Section 4. – Les acteurs. Sociologie de la pratique juridique. Sociologie judiciaire. Psy-

chologie juridique et judiciaire. Opinion qu’ont les gens du droit et de la justice. 

Section 1. – SOCIOLOGIE ET DROIT. SOCIOLOGIE DU DROIT. HISTOIRE 
ET SOCIOLOGIE JURIDIQUE. MÉTHODOLOGIE 
001. G. LE BRAS, « Les cadres sociologiques et chronologiques du Droit », dans JULLIOT DE 

LA MORANDIÈRE édit., Introduction à l’étude du droit, t. 2, Paris, 1953. 
002. H. LÉVY-BRUHL, Aspects sociologiques du droit, Paris, 1955. 
003. J. CARBONNIER, C.R. de G. NIRCHIO, Introduzione alla Sociologia giuridica, t. 1, Pa-

lermo, 1957, dans A.P.D., 0320/020 : 231-232. 
004. Méthode sociologique et droit (Présentation et rapports du colloque tenu à Strasbourg en 

1956), Ann. Fac. Dr. Strasb., 0320/011 : vol. V, Paris, Dalloz, 1958. 
005. L. HUSSON, « La science du droit et la sociologie », dans Solvay, 0320/097 : 1958, 

p. 287-308. 
006. J.-P. POISSON, « Le concret en sociologie juridique », eod. Loc., p. 505-515. 
007. Droit, économie et sociologie (colloque de Toulouse, 1958), Toulouse, 1959. 
008. P. DURAND, « Les résultats sociaux de règles de droit et leur intérêt au regard de la mé-

thodologie juridique », dans Annales de la Faculté de droit de Toulouse, 1958, p. 61-75. 
009. H. LÉVY-BRUHL, même titre, eod. loc., p. 77-86. 
010. K. STOYANOVITCH, C.R. de P. PESCATORE, Introduction à la science du droit, Luxem-

bourg, 1959, dans A.P.D., 0320/020 : 1961, p. 240-243. 
011. J. LECLERCQ, Du droit naturel à la sociologie, t. 1, Paris, 1960. 
012. M. DUVERGER, G. GURVITCH et H. LÉVY-BRUHL, dans G. GURVITCH, Traité de socio-

logie, 0340/037, t. 2. 
013. H. LEVY-BRUHL, Sociologie du droit, 0340/023. 
014. F. TERRÉ, C. R. de R. DAVID et al., Le droit français, t. 11 et 12 des Systèmes de droit 

contemporain, dans A.S., 0320/018 : 1961, p. 364-384 (sur la fonction et les méthodes de 
la sociologie juridique). 

015. BRÈTHE DE LA GRESSAYE, « Droit et économie. Aperçu de sociologie juridique », dans 
Mélanges P. Roubier, t 1, Théorie générale du droit.... Paris, 1961. 

016. J. CARBONNIER, C.R. de R. TREVES, Libertà politica e verità. Saggi vari, 1962, dans 
A.S., 0320/018 : 1962, p. 415-416. 

017. A. SEBAG, « La méthode quantitative en droit civil et la réforme des régimes matrimo-
niaux », D., 0330/003 : 1963, Chr., p. 203. 

018. M. DUVERGER, Méthodes des sciences sociales, Paris, 3e éd., P.U.F., 1963 (la première 
éd., 1959, était parue sous le titre : « Méthode de la science politique »). 

019. G. GURVITCH, Vocation actuelle de la sociologie, 0340/019, t. 1, p. 24 sq. 
020. M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 4e éd., Paris, Dalloz, 1979. Le livre était 

originairement paru sous les noms de R. PINTO et M. GRAWITZ, 1re éd., 1964. 
021. J. CARBONNIER, Sociologie juridique. Texte rédigé d’après la sténotypie du cours, Paris, 

Association corporative des Étudiants en Droit, 2 vol. s.l.n.d. (cours 1963-1964), vol. I, 
Directions de recherches. 

021bis. – « Hypothèse du non-droit », dans A.P.D., 0320/020 : 1963, p. 55 sq. 
022. P. AMSELEK, Méthode phénoménologique et théorie du Droit, Paris, L.G.D.J., 1964. 
023. N. POULANTZAS, Le concept de Nature des choses dans la philosophie et la sociologie 

contemporaines du droit, th. Dr., Paris, 1964, publ. sous un titre voisin en 1965 : Nature 
des choses et droit, Paris, L.G.D.J. 

024. R. MASPETIOL, « Ambiguïté du droit subjectif : métaphysique, technique juridique ou 
sociologie », dans A.P.D., 0320/020 : 1964, p. 71-82. 

025. J. VALKHOFF, « Place et signification de la sociologie juridique », dans Philosophy and 
Christianity, Festschrift für Herman Doueweerd, Kampen, 1965, p. 277-293. 

026. F. TERRÉ « La signification sociologique de la réforme des régimes matrimoniaux », 
dans A.S., 0320/018 : 1965, p. 3-83 (III. – Le recours à la sociologie juridique). 
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027. J. CARBONNIER, « Le grandi ipotesi della sociologia teorica del diritto », dans Quad. 
Sociol., 0320/082 : 1965, p. 267-283 ; « Die großen Hypothesen der theoretischen Rech-
tssoziologie », dans Studien u. Materialen..., 0340/061 : 135-15 1. 

028. M. GRAWITZ, « Réflexions sur les sondages d’opinion », dans D., 0330/003 : 1965, 
Chr., 45 sq.  

029. – « De l’utilisation en droit de notions sociologiques », dans A.S., 0320/018 : 1966, 
p. 415-434. 

030. Aspects de la sociologie française, par G. LE BRAS, G. GURVITCH et al.., Paris, Les éd. 
Ouvrières, 1966. 

031. J. ELLUL, « Il faut prendre une attitude positive », dans son Exégèse des nouveaux lieux 
communs, Paris, Calmann-Lévy, 1966. 

032. M. WALINE, « Positivisme philosophique, juridique, sociologique », dans Mélanges 
Carré de Malberg, Paris, 1966, p. 157 sq. 

033. F. TERRÉ, « Remarques sur les relations entre la sociologie juridique et la philosophie du 
droit », dans A.P.D., 0320/020 : 1969, p. 213-226. 

034. J. CARBONNIER, « La sociologie juridique et son emploi en législation », dans Académie 
des Sciences morales et politiques. Communications (23 oct. 1967), Paris, 1968, p. 91-98. 

035. A. MOIS, « Sur une application de la cybernétique aux mécanismes judiciaires : l’emploi 
des enquêtes d’opinion et de la théorie des jeux dans les procès criminels », dans Rev. 
Univ. Sciences Mor., 1968. 

036. E. JORION, De la Sociologie juridique, supra 0340/064. C.R. par G. KAUNOWSKI, dans 
A.P.D., 0320/020 : 1969, p. 391. 

037. – « De la sociologie juridique », dans Res Publica, IX, 4, 1967, p. 605-620. 
038. A. DAVIDOVITCH, « Catégories juridiques et catégories sociologiques. Remarques sur 

l’emploi en sociologie de quelques classifications juridiques », dans Bull. Epistémol. So-
ciol., 0320/028 : 4/1967, p. 20-50. 

039. P. CATALA, « L’évaluation des besoins quantitatifs et qualitatifs de la recherche juridi-
que dans la communauté internationale », Rapp. Acad. Droit Comp., Montpellier (ro-
néo.), 1970, p. 225. 

040. J. GAUDEMET, Sociologie historique du droit, Paris, Les Cours de Droit, 1967-1968. 
041. M. STARCK, Sociologie juridique, Paris, Les Cours de Droit, 1967-1968. 
042. E. JORION, « Positivisme et sociologie juridique », dans Solvay, 0320/097 : 2/1968, 

p. 145-160. 
043. B. FILLIATRE, « La recherche documentaire et le traitement de la jurisprudence sur ordi-

nateur », dans Revue Internat. Dr. Comp., 1968, n° 4, 
044. Ed. BERTRAND, « Une expérience aixoise : de la documentation et de l’information juri-

dique à l’informatique », dans J.C.P., 0330/013 : 1968, 1, 2195. 
045. P. CATALA, « Le traitement de la jurisprudence civile sur ordinateur », dans Cahiers de 

l’A.U.P.E.L.F., n° 3, mai 1969. 
046. – Indexation des décisions judiciaires (Contribution à une définition de l’abstract), 2 

vol., Montpellier, I.R.E.T.I.J., 1969 et 1970. 
047. G. KAUNOWSKY, Querelle de la science normative, Paris, L.G.D.J., 1969. 
048. J. CARBONNIER, Flexible droit. Textes pour une sociologie du droit sans rigueur, Paris, 

L.G.D.J., 1969 ; 4e éd., revue et augmentée, 1979. 
049. M. VILLEY, « Ce qu’on entend par “sociologisme juridique” », dans ses Seize Essais de 

philosophie du droit, Paris, Dalloz, 1969, p. 333 sq. 
050. R. MASPETIOL, « Brèves réflexions sur la règle de droit en tant qu’obstacle ou stimulant 

du développement économique et social », dans A.P.D., 0320/020 : 1969, p. 321-334. 
051. J. CARBONNIER, v° « Droit. Sociologie du droit », dans Encyclopaedia Universalis, vol. 

5, Paris, 1969, p. 811-814. 
052. – « L’apport du droit comparé à la sociologie juridique », dans Livre du Centenaire de la 

Société de Législation Comp., t. 1, 1969, p. 75 sq. 
053. H. JANNE, « Sociologie et fait moral », dans Rev. Univ. Sciences Mor., 1970, n° 12-13, 

p. 63-84. 
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054. P. CATALA et J. FALGUEIRETTES, « Le traitement de l’information juridique sur ordina-
teur », dans J.C.P., 03301013 : 1967, 1, 2052 (Semaine Jurid., du 1er fév. 1967). 

055. P. LEGROS et J. ESTENNE, Actes du Colloque international de Sociologie du Droit et de 
la Justice, publ. sous la dit. de S. C. VERSELE, dans Solvay, 0320/097 : 1970 (cité en 
2313/007). 

056. M. VILLEY, « Une interprétation du sociologisme selon P. Arnaud », dans A.P.D., 
0320/020 : 1970, p. 373 sq. 

057. J. PRÉVAULT, C.R. de F. LAMAND, « Le Fait et le Droit », paru à la Rev. Métaphysique 
et de Morale, 1966, p. 54 sq., dans A.P.D., 0320/020 : 1970, p. 464 sq. 

058. E. JORION, « L’avenir du droit », cf. 2313/009. 
058bis. – « Positivisme et sociologie juridique », cf. 2313/011. 
059. P. LEGROS, « Droit et sociologie », Solvay, 0320/097 : 1970, p. 225-232. 
060. A. PAYSANT, « Sociologie du droit », dans La Sociologie (Dictionnaires du Savoir mo-

derne), sous la dit. de J. CAZENEUVE et D. VICTOROFF, Paris, 1970, p. 80-105. 
061. J. CARBONNIER, C.R. de Sociologie du Droit et de la Justice (cité supra 055), dans 

R.H.D., 0320/095 : 1971, p. 353 sq. 
062. E. JORION, J. VAN HOUTTE, G. DIERICKX, « Recherches sur l’épistémologie de la socio-

logie juridique », cf. 2313/012. 
063. Ed. BERTRAND, E. HOUTARD et S. SIMITIS, « L’informatique au service du droit », dans 

Rapp. et Communic. à la Société Suisse des Juristes, 1972, fasc. 3, p. 405 sq. 
064. J. CARBONNIER, Sociologie juridique, 0340/080. 
065. J. FREUND, Le droit d’aujourd’hui, Paris, P.U.F., 1972. 
066. J.-P. BENZECRI, L’analyse des données. I.- La taxinomie. II. – L’analyse des corres-

pondances, Paris, Dunod, 1973. 
067. Centre International de Synthèse, Le droit, les sciences humaines, et la philosophie, 

Communications et échanges de vues, Paris, Vrin, 1973. 
068. J.-P. CHARNAY, Essai général de stratégie, Paris, Champ Libre, 1973. 
069. A. POPOVICI, Problèmes de droit contemporain, Montréal, P.U.M., 1974. 
070. I. SZABO, « Les fonctions sociales du droit », dans A.R.S.P., 0320/022 : 1974, n° 8, 

p. 63-84. 
071. S. COTTA, « Le droit a-t-il une fonction propre ? (Aperçus d’une analyse onto-

phénoménologique) », eod. loc., n° 4, p. 765-781. 
072. J. FREUND, « Le droit comme motif et solution de conflits », eod. loc., n° 8, 1974, p. 47-62. 
073. M.-C. D’UNRUG, Analyse de contenu, Paris, Ed. Univers., 1974. 
074. P. CATALA, Ed. BERTRAND et al., Constitution et exploitation informatique d’un ensem-

ble documentaire en droit (Droit de l’urbanisme et de la construction), Paris, C.N.R.S., 
1974, 2 fasc. 

075. J. CARBONNIER, « La sociologie juridique en quête de ses frontières », dans Sociol. dir., 
0320/120 : 1/1974, 15-18. 

075bis. L. FRANÇOIS, Introduction au droit social, 2313/016. 
076. P. BIRNBAUM et F. CHAZEL, Théorie sociologique, Paris, P.U.F., 1975. 
077. P. RONGÈRE, Méthodes des sciences sociales, 2e éd., Paris, Dalloz, 1975. 
078. A.A.V.V., Le langage du droit, n° spécial des A.P.D., 0320/020 : 1974. 
079. J.-L. SOURIOUX et P. LERAT, Le langage du droit, Paris, P.U.F., 1975. 
079bis. F. TERRÉ, Cours de sociologie juridique, Univ. Paris Il (Asso. Etud., ronéo.), 1976-

1977. 
080. M.-P. MARMIER-CHAMPENOIS et J. COMMAILLE, « Les méthodes de la sociologie juri-

dique par rapport aux méthodes de la sociologie générale », dans Actes franco-
soviétiques, 0340/096 : p. 108/1-22 et 109-111. 

081. R. BOUDON, « Justice sociale et intérêt général : à propos de la théorie de la justice de 
Rawls », dans Rev. fr. Sc. po., 25 (2), avr. 1975, p. 193-221. 

082. L. RAUCENT, Pour une théorie critique du droit, 2313/014. 
083. S. Andreski, Les sciences sociales, sorcellerie des temps modernes ? Paris, P.U.F., 1975. 
084. J.-M. VINCENT, La théorie critique de l’École de Francfort, Paris, Galilée 1976. 
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085. E.-S. DE LA MARNIERRE, Éléments de méthodologie juridique, Paris, 1976. 
086. M. LOMBARD, Recherche exploratoire sur les incidences de l’utilisation de 

l’informatique sur l’activité judiciaire, Paris, min. Justice, 1976. 
087. J.-P. CHAMOUX, Organisation et fonctionnement des services de documentation juridi-

que automatisés, Paris, min. Justice, 1976. 
088. H. STEINBERG, « Analyse de contenu et contenu de l’analyse », dans Consommation, 

Paris, 1976, n° 1. 
089. M. LAMBU, « Comparaison d’un modèle factoriel et d’un modèle hiérarchique », eod. 

loc., 1976, n° 2. 
090. D. BOURCIER, « Argumentation et définition en droit », dans Langages, 42, juin 1976, 

p. 115-124. 
091. L. DANON-BOLLEAU, « Sur la logique du texte de loi », eod. loc., p. 111-114. 
092. L. BARDIN, L’analyse de contenu, Paris, P.U.F., 1977. 
093. Ch. ROIG, « Pour une théorie actualisée des typologies », dans Ann. Suisse de Sc. po., 

1976, p. 9-42. 
093 bis. L. FRANÇOIS, Le problème de la définition du droit, 2313/017. 
094. S.-C. VERSELE, Le droit et la justice, 2313/006. 
095. J.-F. PERRIN, « Utilité et limites de la sociologie juridique... », 2313/054. 
095bis. – Pour une théorie de la connaissance juridique, 2313/058. 
095ter. Le discours juridique.... cf. 3310/055. 

Section 2. – SYSTÈMES SOCIAUX. NORMES JURIDIQUES : VIE ET EFFEC-
TIVITÉ. CHANGEMENT SOCIAL. 

On rappellera quelques classiques qui, pour n’être pas des ouvrages de sociologie juridi-
que, n’en portent pas moins des germes importants pour des études de ce type : 096 à 097. 
096. J. RIPERT, Aspects juridiques du capitalisme moderne, Paris, 195 1. 
096bis. – Les forces créatrices du droit, Paris, 1955. 
097. R. SAVATIER, Métamorphoses économiques et sociales du droit civil d’aujourd’hui, 2e 

éd., Paris, 1952 ; 2e série, L’universalisme renouvelé des disciplines juridiques, Paris, 
1959 3e série, Approfondissement d’un droit renouvelé, Paris, 1959. 

098. R. HOUIN, « Une enquête sur l’application du droit dans la pratique. La situation juridi-
que de l’enfant », dans R.T.D.C., 0320/104 : 1950, p. 18 sq. 

099. A. PERRAULT, « Le droit et la vie sociale ». dans Rev. du Barreau, 14, 1954, p. 1-17. 
100. G. DAVY, « Droit et changement social », dans Transactions of the 3. World Congress of 

Sociology, vol. 1, London, 1956, p. 33-46. 
101. J. CARBONNIER, « Effectivité et ineffectivité de la règle de droit », dans A.S., 0320/018 : 

19571958, 3-17. 
102. J. GAUDEMET, « L’élaboration de la règle de droit et les données sociologiques », dans 

Ann. Fac. Dr. Toulouse, VII, 1959, p. 21-33. 
103. L. HUSSON, même titre, eod. loc., p. 35-57. 
104. P. DURAND, « Les résultats sociaux des règles de droit et leur intérêt au regard de la mé-

thodologie juridique », eod. loc., p. 61-75. 
105. H. LÉVY-BRUHL, même titre, eod. loc., p. 77-86. 
106. J. PRINS, « Législation et droit coutumier » dans Solvay, 0320/097 : 1960, P. 669-684. 
107. R.-D. LUKIC, « La structure sociale et le dépérissement du droit et de l’état », dans 

A.R.S.P., 0320/022 : 38, 1960, p. 39-56. 
108. W. F. WERTHEIM, « La société et les conflits entre systèmes de valeur », dans C.I.S., 

0320/033 XXVIII, 1, 1960, p. 33-46. 
109. J. CARBONNIER, Sociologie juridique. Théorie sociologique des sources du Droit, Paris, 

Asso. Corpor. Étud. Dr., 1961. 
110. – « Sur le caractère primitif de la règle de droit », dans Mélanges Roubier, 1961, t. 1, 

p. 109-121. 
111. – « Genèse de l’obligatoire dans l’apparition de la coutume », dans Ann. Univ. Poitiers, 

1961, p. 1 sq. 
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112. J. CHELHOD, « L’organisation judiciaire chez les Bédouins du Négueb », dans Anthro-
pos, LX, 1965, p. 625-645. 

113. I. CHEBLI, « La société traditionnelle islamique et l’influence de la juridiction religieuse 
du Coran et de la Sounna sur la vie sociale et politique », dans A.R.S.P., 0320/022 : 52, 
4/1966, p. 481-499. 

114. R. SAVATIER, « Directions socio-juridiques d’une loi nouvelle », dans Sauvegarde de 
l’Enfance, 1967, 22/1, p. 3-10. 

115. Quatre conférences sur l’égalité en France (Suresnes, janv/fév. 1967), dans Rev. Social., 
1967, n° 205, p. 113-270. 

116. J. KOVACS, « Les sources du droit de la République populaire hongroise », dans Rev. 
Intern. Dr. Camp., 1967, p. 655-674. 

117. A. HUSS, « La réception du Code pénal beige par le Grand-duché de Luxembourg et sa 
répercussion sur la vie juridique et judiciaire », dans Coll. Univ. Liège, 1968, p. 133-148. 

118. H. LEWALD, « Conflits de lois dans le monde grec et romain », dans Rev. Critique de 
Droit Internat. privé, 1968, p. 419-440 et 615-639. 

119. D. OELER, « L’adaptation du droit pénal à la société industrielle moderne », dans Ann. 
Fac. Dr. Clermont, 0320/009 : 1968, p. 229-242. 

120. J. CHESNEAUX, « Les traditions égalitaires et utopiques en Orient », dans Diogène, Paris, 
1968, p. 87-115. 

121. G. BALANDIER, v° « Développement économique et social. 2. Sociologie », dans Ency-
clopaedia Universalis, Paris, t. 5, 1969, p. 507-510. 

122. R. GRANGER, v° « Développement économique et social. 3. Droit », eod. loc., p. 510-514. 
123. A. RUBBENS, « La réforme judiciaire du 10 juillet 1968 en République démocratique du 

Congo », dans Cahiers Eco. Soc. Congo, 1969, p. 411-429. 
124. J. HONORAT, « Rôle effectif et rôle concevable des quasi-contrats en droit actuel », dans 

R.T.D.C., 0320/104, 1969, p. 653-691. 
125. E.-A. BARRASCH, « L’acte administratif en tant que source de droits réels », dans Rev. 

Roum. Sciences soc. Sc. Jurid., 1969, p. 173-184. 
126. A. SOLAL, « Les nouveaux concepts introduit dans le droit des faillites par la loi du 13 

juil. 1967. Réflexions sur la prise de conscience du changement dans l’ordonnancement 
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2.3. LES TENDANCES ACTUELLES DE LA SOCIOLOGIE  
JURIDIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 

« Abstraction faite du registre de sa prise 
de conscience, le sociologue est ordinaire-
ment un professeur ; ce facteur occupationnel 
détermine ce qu’il est à même de faire... Il 
(lui) appartient... de traduire perpétuellement 
les épreuves personnelles en enjeux collec-
tifs, et de donner aux enjeux collectifs leur 
riche dimension humaine ». 
  C. WRIGHT MILLS,  
  L’imagination sociologique, 
  op. cit., p. 196-198. 

 
 
Dans son introduction au Journal sociologique d’Emile Durkheim, 

J. Duvignaud notait la claire limite, tracée en sociologie contemporaine, entre 
une option théorique néo-durkheimienne et la sociologie quantitative, d’origine 
américaine. La sociologie juridique française ne dément pas la constatations, et 
n’échappe pas à la dichotomie. Ce n’est toutefois pas sur ce fondement qu’on 
présentera ses grandes tendances actuelles. Mais comme il se trouve que, à 
l’étranger, on confond volontiers la sociologie française tout entière, avec un 
homme – malgré lui –, on montrera plutôt en quoi cette vision, sans être abso-
lument fausse, est néanmoins insuffisante. 

2.3.1. La sociologie juridique stricto sensu 
Lorsqu’on parle, pour l’entre-deux-guerres, de l’École française de sociolo-

gie, on n’entend pas signifier pour autant qu’il ne se passait rien en sociologie 
hors de Durkheim et de ses disciples. Par métaphore, on désignera comme ap-
partenant à une école française contemporaine de sociologie juridique, l’en-
semble des chercheurs dont on considère, à l’étranger – avec le recul, mais un 
peu par commodité, probablement, ce qui fausse le regard – qu’ils se regrou-
pent autour de la personne de Jean Carbonnier. 

2.3.1.1. La doctrine de Jean Carbonnier 

Succédant à Gurvitch, en 1965, dans l’enseignement de la sociologie juridi-
que en Sorbonne, J. Carbonnier n’était pas, à l’époque, un nouveau venu sur la 
scène. Il avait même déjà donné, au milieu d’une abondante production en la 
matière, les dix articles qui devaient, quatre ans plus tard, former plus de la 
moitié de la première édition de ses « textes pour une sociologie du droit sans 
rigueur », parue sous le titre Flexible droit. Dès 1956, il avait exprimé claire-
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ment ce qu’il entendait par « sociologie juridique » 58. On y trouve les trois pi-
liers de sa doctrine. La sociologie juridique y apparaît tout d’abord comme une 
méthode propre à élargir la documentation des juristes, non seulement sur le 
droit tel qu’il est conçu dogmatiquement, mais encore sur les diverses sources 
d’un droit considéré sous l’aspect du pluralisme : la sociologie juridique « a 
surtout étudié la règle de droit... ; qu’elle étudie aussi le jugement... ; qu’elle 
étudie aussi le non-droit, tous les phénomènes d’absence de droit » 59. 
S’agissant de la fonction normative de la sociologie juridique, il dit clairement 
qu’il faut l’entendre ainsi : « Non pas extraire une norme en suspension dans le 
milieu social, mais faire que la norme, d’où qu’elle vienne, ne soit pas dans ce 
milieu social un corps étranger » 60. Quant aux moyens d’action à attribuer à la 
sociologie juridique, l’auteur entend que sociologie théorique et pratique che-
minent de pair, cette dernière étant essentiellement constituée par des recher-
ches destinées à préparer des projets de lois et à en vérifier l’efficacité 61. 

Depuis 1955, à l’occasion de la publication de son manuel de droit civil, 
dont le premier volume était paru cette année-là dans la collection « Thémis », 
J. Carbonnier avait inauguré, sur chaque chapitre, une rubrique État des ques-
tions, ainsi conçue : « une série (non uniforme) de portes, ouvertes sur des hori-
zons parfois inhabituels, de la théorie et de la pratique, de la critique législative 
et de la sociologie, de l’histoire et du droit moderne... » 62. De fait, dès le chapi-
tre premier du premier titre, l’État des questions débutait ainsi : « Au début du 
siècle, le petit livre d’un avocat, Jean Cruet, La vie du droit et l’impuissance 
des lois, 1908, a beaucoup fait pour accréditer l’idée que les phénomènes juri-
diques sont des phénomènes sociaux, à étudier sans dogmatisme... Il appartient 
à la sociologie juridique d’étudier les phénomènes d’effectivité et d’ineffec-
tivité de la règle de droit. Mais celle-ci a une existence sociologique indépen-
damment de son application » 63. Ce texte est demeuré inchangé dans la plus 
récente édition du manuel près d’un quart de siècle plus tard. 

Un peu plus loin, par contre, une variation, qu’il est intéressant de noter, 
toute minime qu’elle soit. Évoquant les sciences auxiliaires « nouvelles » du 
droit, sociologie juridique et psychologie juridique (auxquelles viendront 
s’ajouter, dans une édition ultérieure, l’ethnologie juridique, ou « sociologie qui 
s’est spécialisée aux peuples dits primitifs ou archaïques... » 64), l’auteur écri-
vait en 1955 : « Elles ont devant elles de vastes champs d’investigations, mais 
leurs méthodes ne sont peut-être pas encore complètement au point » 65. La 
dernière édition porte, en cet endroit : « Elles ont entre elles cette affinité de 

                                                           
58. Communication au colloque de Strasbourg sur « Méthode sociologique et droit », devenue 

« programme en guise de conclusion », treize ans plus tard, dans Flexible droit. 
59. CARBONNIER, Flexible droit, 2311/027 (5e éd.) : 335-336. 
60. Ibid., p. 337-338. Comp. avec 2311/024. 
61. « C’est moins par essence que par accident ou plutôt nécessité conjoncturelle que la sociologie 

juridique, en France, a longtemps lié ses recherches à un objectif de législation. C’était le seul 
moyen d’obtenir des crédits » (J. Carbonnier, lettre à l’auteur). 

62. Préface à l’éd. de 1955, vol. 1 (2311/004). 
63. Ibid., vol. 1, § 5, pr. Sur J. Cruet, cf. supra, § 1.2.4. 
64. Ibid., éd. 1977, p. 42. 
65. Ibid., § 8. 
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pouvoir appliquer leur étude à des faits de la vie et non pas uniquement à des 
textes » 66. Les terres vierges diminuent en nombre, et les méthodes s’affinent. 

La sociologie juridique apparaissait, en 1955, comme « un rameau détaché 
de la sociologie générale. Elle se donne pour but d’étudier les phénomènes juri-
diques comme des faits sociaux. Lorsqu’elle les recherche (avec prédilection) 
dans les sociétés primitives, elle pourrait servir, comme l’histoire, à dégager 
des lois générales d’évolution. Lorsqu’elle les considère dans les sociétés 
contemporaines, ce qui est plus rare (cependant, il y a, auxiliaire du Droit pénal, 
une sociologie criminelle déjà constituée), elle pourrait contribuer à orienter la 
politique législative » 67. Dans l’édition de 1977, on lit désormais à cet endroit : 
« Sociologie juridique (ou sociologie du droit). – Elle pourrait, dans un sens 
large, recouvrir les deux autres disciplines [ethnologie juridique et psychologie 
juridique]. C’est un rameau qui s’est détaché de la sociologie générale, en se 
donnant pour objet d’étudier cette variété de phénomènes sociaux que sont les 
phénomènes juridiques. Mais il est essentiel de dire qu’elle les étudie du de-
hors, non de l’intérieur... (La) méthode a d’abord consisté dans l’observation 
historique et comparative des institutions. Aujourd’hui, cependant, on lui pré-
fère l’observation de masse portant sur les phénomènes juridiques vivants, et 
les techniques couramment employées sont la statistique... et surtout l’enquête 
par sondage... Les informations recueillies et analysées par la sociologie juridi-
que pourront servir de guide au législateur » 68. 

Veut-on s’interroger sur le sens d’une évolution, il sera utile, encore, de lire 
l’état des questions correspondant au passage cité. En 1955, une page ; le dou-
ble en 1977. Dans la première édition, une phrase de référence au manuel de 
sociologie de Cuvillier, qui disparaît pour faire place à quatorze lignes de cita-
tions de travaux sur la sociologie juridique, dont les auteurs sont des juristes 
français et étrangers. Deux paragraphes, formant l’essentiel de la note, demeu-
rent à peu près inchangés. Ils concernent la nécessité, désormais reconnue par 
les juristes dans leur ensemble, d’une étude sociologique de la règle de droit, 
comme complément de l’étude dogmatique ; une triple référence à Durkheim 
(et ses disciples), Ehrlich et Gurvitch ; la division de la sociologie juridique en 
théorique et empirique 69 ; le problème de savoir si la sociologie juridique peut 
avoir une fonction pratique – et là-dessus, l’auteur précise, dans la plus récente 
édition, que « la sociologie livre des informations, le législateur pèse et décide 
librement » 70. Suit alors un développement nouveau, long de près d’une demi-
page, sur ce point, pour montrer que, tout bien pesé, « une enquête par sondage 
offre un moyen plus exact de connaître (l’)opinion (du public) que les procédés 
rudimentaires dont on s’est longtemps contenté (les campagnes de presse, les 
tables rondes de praticiens, les lobbies). Ce sont en particulier, les groupes de 
                                                           
66. Eod. loc., éd. 1977, p. 42. 
67. Eod. loc., § 8, B. 
68. Eod. loc., éd. 1977, p. 42. 
69. L’auteur remplace ici la référence à l’enquête du Centre d’Études Sociologiques, section juri-

dique, sur la situation juridique de l’enfant, qui datait de 1950 (cf. supra, bibl. 2220/098 bis), 
par des renvois aux enquêtes plus récentes sur les régimes matrimoniaux les successions et le 
divorce (p. ex. supra, 2220/305, enquête de 1967 ; 2220/228, enquête de 1970). 

70. Ed. 1977, p. 46. 
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pression qui aiment peu les enquêtes sociologiques, parce qu’ils craignent 
qu’elles ne révèlent leur peu de représentativité, en donnant la parole aux mas-
ses silencieuses » 71. 

Dans ces quelques passages, se trouvent les termes-clés du discours que 
J. Carbonnier tiendra dans son manuel de sociologie juridique 72, qui traite de la 
sociologie juridique générale, par opposition à une sociologie juridique spé-
ciale, qui transposerait les notions de la sociologie juridique générale dans les 
divers domaines du droit 73. Les éléments constitutifs du prodigieux savoir de 
J. Carbonnier, de sa très profonde culture – quoique sélective et contenue dans 
les bornes de la tradition des humanités, de la rhétorique et de la philosophie 
classiques – se trouvent répartis sur quelques pôles qui constituent, en la ma-
tière, l’objet de ses préoccupations : définition de la sociologie juridique, hypo-
thèse de réflexion, constitution d’une discipline autonome. 

1° La sociologie du droit « ou sociologie juridique » (par convention, les 
deux expressions seront employées indistinctement 74, « peut être définie 
comme (cette) branche de la... sociologie générale... qui a pour objet une varié-
té de phénomènes sociaux : les phénomènes juridiques ou phénomènes de 
droit » 75. Entre la conception étroite, restrictive, de la sociologie juridique, et sa 
conception large « qui étendra la sociologie juridique à tous les phénomènes 
sociaux dans lesquels un élément de droit est compris, même si cet élément s’y 
trouve en mélange et non pas à l’état pur », J. Carbonnier opte, sans l’affirmer 
expressément, toutefois, pour cette dernière, la conception restrictive demeurant 
« dans la préférence que continuent à marquer quelques auteurs » 76 ; il se situe, 
ce faisant, dans la ligne des durkheimiens. S’il ne refusait ouvertement de se 
rallier à la théorie tridimensionnelle du droit évoquée par Rehbinder dans la 
pure tradition de Ehrlich 77, on pourrait penser que ce dernier n’est pas sans 
avoir influencé, ici, J. Carbonnier. En effet, le choix d’une conception large de 
la sociologie juridique amène nécessairement à prendre en considération ce qui 
était nommé Lebensrecht 78, et que les tenants de la conception restrictive d’une 
sociologie juridique ne considèrent qu’avec méfiance. 

2° Cette attitude de très grande ouverture correspond à une hypothèse ini-
tiale fondamentale, l’option résolue pour le pluralisme juridique 79 : en cela, 
J. Carbonnier, qui se réfère ouvertement à Gurvitch 80, montré qu’il entend bien 
ne pas être le pur disciple de tel ou tel maître, mais donner en toute liberté son 
sentiment sur chaque problème. Aussi ne suivra-t-il jusqu’au bout de leur rai-
sonnement ni Gurvitch, ni Ehrlich, ni « les adeptes du droit libre »,pour qui « le 

                                                           
71. Eod. loc. Compléter avec 2311/024. 
72. Les références qui suivent porteront sur l’édition de 1978 de l’ouvrage cité (2311/039). 
73. Avertissement, p. 13. 
74. Eod. loc., p. 15. 
75. Loc. cit., et p. 16. 
76. Eod. loc., p. 17. 
77. P. 18-19. 
78. Cf. supra, sub § 1.1.2.1. 
79. P. 208 s. Comp. avec ce qu’il écrit dans « Die großen Hypothesen... », 2311/022. 
80. Très net dans « Tableau de la sociologie juridique », cf. 2311/033. 
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pouvoir juridique par lequel le droit est créé réside non dans l’État mais dans 
les faits normatifs » 81. 

Pluralisme, oui ; mais entendu dans un sens légèrement différent. Il y a plu-
ralisme lorsque, collectivement ou individuellement, se trouve pratiqué un droit 
différent du droit étatique ; lorsque des phénomènes de concurrence font surgir, 
en opposition au droit en vigueur, des commandements simultanés. Ici apparaît 
une expression bien connue de la tradition sociologique française : « le com-
mandement disparu », écrit-il à titre d’exemple, « peut faire un retour dans les 
attitudes collectives ou dans les consciences individuelles » 82. 

Mais un problème se pose immédiatement au juriste, devant la solution du-
quel J. Carbonnier marque d’ailleurs une hésitation. L’hypothèse du pluralisme 
n’a de sens que si les phénomènes constituant un ensemble de règles contraires, 
ne sont pas pris en considération par le système juridique total, ne sont pas in-
tégrés à lui ; mais alors, ces règles méritent-elles le nom de « droit » ? On leur 
attribuera le qualificatif « infra-juridiques ». Mais infra-droit n’est pas droit 83. 
Alors, qu’est-ce que le « véritable pluralisme juridique » ? « Il pourrait bien se 
trouver plus loin dans l’épaisseur des faits, lorsque, cessant d’opposer des rè-
gles entre elles, on oppose, pour une même règle, des manière différentes de 
l’appliquer » 84. Entendons par là que, s’il y a pluralisme juridique, c’est essen-
tiellement au niveau de la jurisprudence, « la multiplicité des juges... (étant) 
propre à engendrer des phénomènes de pluralisme juridique » 85. La pratique 
juridique, elle aussi, peut amener l’émergence d’un pluralisme, lorsqu’une po-
pulation tend à observer un comportement donnant, à la région où il se produit, 
une teinte qui la distingue. A quoi l’on pourrait rétorquer qu’il n’y a pas là un 
phénomène de pluralisme à proprement parler, soit qu’il n’y ait pas choc de 
droit contre droit ; soit qu’on se trouve – pour reprendre des expressions de 
J. Carbonnier – dans un cas de « sous-droit contre droit », hypothèses qui nous 
ramènent aux objections soulevées plus haut, et non résolues. 

Ces réserves, émises par J. Carbonnier lui-même en leur fondement, ne 
l’empêchent pas de faire une place non négligeable, dans ses développements 
ultérieurs, aux phénomènes infra juridiques, au « droit » (sic) folklorique, au 
« droit » (resic) enfantin, au « droit » (resic) vulgaire ; en effet, écrit l’auteur, 
« il n’est pas... impossible d’isoler, dans la formation complexe d’une règle ou 
d’un comportement juridique, certaines phases de développement qui se situent 
en amont de la sanction légale » 86. On prend acte de cette hypothèse de ré-
flexion. Mais on note qu’il n’est pas donné de réponse au problème du plura-
lisme juridique tel qu’il a été posé. Cela est important dans la mesure où la so-
ciologie juridique de J. Carbonnier prête ainsi le flanc aux critiques de ceux qui, 
à la suite de Kelsen, nient la possibilité-même – l’existence d’une sociologie 
juridique, la séparation entre le droit et le fait étant absolue et irréductible. 

                                                           
81. P. 210. 
82. P. 211. 
83. P. 213. 
84. P. 215. 
85. Eod. loc. 
86. P. 219. 
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Toutefois, acquiescer à une critique de cette sorte reviendrait à ignorer l’une 
des caractéristiques de la doctrine de J. Carbonnier, qui est toute d’ouverture. 
Ainsi en veut-on pour témoignage le refus qu’il oppose à se prononcer sur un 
critère de juridicité, ni la contrainte, ni la mise en question éventuelle de la 
norme ne lui paraissant parfaitement idoines 87. Il préfère s’en tenir à une pré-
sentation des théories actuelles les plus crédibles, et proposer que l’on continue 
à s’informer, suggérant pour cela plusieurs pistes 88. 

3° Pour J. Carbonnier, néanmoins, il ne fait pas de doute que la sociologie 
juridique s’est désormais constituée en une discipline à part entière, malgré les 
difficultés qui viennent d’être évoquées 89. Car si une discipline se reconnaît au 
fait qu’elle a, en propre, un objet, une fonction, des méthodes, alors la sociolo-
gie juridique est bien une discipline. 

Certes, l’objet peut-il être discuté. Certains diront que, des phénomènes 
comme des systèmes, la science juridique seule est habilitée à s’occuper, s’ils 
sont juridiques ; et s’ils ne le sont point, ils ne peuvent être matière d’une socio-
logie qui n’aurait de juridique qu’un qualificatif usurpé. Mais J. Carbonnier dis-
tingue, quant à lui, un objet propre de par le regard qui y est jeté. « ce qui est 
appelé droit en droit dogmatique sera appelé phénomène juridique en sociolo-
gie du droit » 90 ; et encore : « le phénomène juridique étant l’élément sur lequel 
travaille la sociologie du droit, c’est comme un ensemble de ces phénomènes 
que, pour ses besoins, elle ‘conçoit le système juridique » 91. 

Sur la fonction propre de la sociologie juridique, il sera moins difficile de 
s’entendre. Scientifiquement, la sociologie juridique apporte à celui qui la pra-
tique des éléments de connaissance, d’explication, de critique. En pratique, elle 
joue également un rôle considérable, d’aide : aide aux contractants, aide aux 
juges, aide aux législateurs. Ayant très tôt donné son point de vue sur ce qu’il 
pensait d’une fonction normative de la sociologie juridique, J. Carbonnier est, 
sur ce point, très dégagé ; et l’intérêt qui ressort avec évidence des buts propo-
sés et poursuivis suffit en l’absence même d’une fonction normative, à justifier 
l’existence d’une telle discipline. 

Le problème est plus ardu s’agissant des méthodes. Ici plus qu’ailleurs, en-
core, la spécificité d’une sociologie juridique serait volontiers mise en doute. 
L’auteur ne précise-t-il pas lui-même en commençant ce chapitre de son ma-
nuel, qu’« il n’y a pas à attendre ici une originalité éclatante de la sociologie 
juridique » 92 ? Néanmoins, il a tout à fait raison de noter que, d’un objet se pré-
sentant dans des sources documentaires qui lui sont propres, sont appelés à se 
développer des moyens d’investigation particuliers 93. Mais l’ensemble du texte 
qui suit se présente comme une initiation aux méthodes de la sociologie géné-

                                                           
87. P. 186 s. 
88. P. 195 s. 
89. Cf. déjà son Droit civil, 2310/004, t. 1, p. 42. 
90. P. 156. 
91. P. 204. 
92. P. 247. 
93. Cf. eod. loc. 
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rale appliquée, après réflexion d’un fin juriste, aux matières du droit : énoncé 
des principes (objectivité, impartialité...), recherche sur documents (revue des 
documents susceptibles de renseigner sur les phénomènes juridiques, et modes 
d’approche), recherche des faits. On trouve là un exposé des méthodes 
d’observation et des problèmes propres à l’expérimentation en matière de so-
ciologie juridique. Les huit pages consacrées à ce dernier point présentent un 
type de réflexion sans aucun doute spécifique ; mais la réalité d’une sociologie 
juridique expérimentale demeure encore très limitée, plus encore qu’en socio-
logie générale 94. Il y a une sorte de cynisme à imaginer qu’un législateur puisse 
faire des lois pour voir comment elles seront reçues, et une quasi-impossibilité 
à pouvoir reconstituer en laboratoire une expérience de nature juridique. 

Que reste-il, en fin de compte, de la sociologie juridique considérée en tant 
que discipline ? Essentiellement une manière de considérer le droit qui, d’auxi-
liaire, est devenue collatérale 95 ; qui fournit des éléments d’appréciation qui, 
pour être facultatifs, n’en sont pas moins considérables ; qui est si développée 
aujourd’hui qu’on y découvre des tendances diverses 96 et même des scis-
sions 97... et la possibilité de disserter, comme l’a fait J. Carbonnier, au long de 
419 pages sans désemparer, et sans cesser de suggérer au lecteur mille pistes de 
recherche et mille idées, que ce soit dans le prolongement de celles qui y sont 
émises, ou en contrepoint. Car il y a ceci d’assez unique, chez J. Carbonnier, 
que le discours oscille sans cesse entre deux pôles : le réalisme modéré et la 
rupture. Du premier trait, récurrent, on a parlé ailleurs 98. Ce qu’on veut noter 
ici, c’est en quoi J. Carbonnier se sépare, parfois violemment, de l’ensemble de 
ses collègues. Non pas spécialement en ce qu’il croit en la nécessité de doubler 
l’analyse dogmatique du droit, d’une étude de type sociologique ; mais plutôt 
en ce qu’il n’hésite pas à vouloir écouter les masses et, mieux encore, leur don-
ner la parole, refusant les diktats des groupes de pression 99 ; en ce qu’il ne se 
fait pas d’illusion, et sait que le juriste accomplit une tâche qui ne peut pas ne 
pas le mettre en rapport direct avec l’État, dont il reconnaît, dès 1955, qu’« il 
n’est pas dans le système du droit ; il est ce système » 100. C’est là une position 
sociologique parce que relevant d’un type de critique qui ne peut être effectuée 
qu’en faisant l’effort de se placer à l’extérieur du système observé. Il faudra at-
tendre 1978 et le livre de Michel Miaille, L’État du droit, pour que soit reprise 
et amplifiée cette phrase 101, dans un sens, d’ailleurs, que J. Carbonnier n’avait 
peut-être pas soupçonné, et qu’il n’approuve probablement pas. 

Et c’est ici que la rupture est certainement la plus grande : la lecture des tra-
vaux de J. Carbonnier suggère sans cesse des pistes que lui-même n’emprunte 
pas. Il passe sur l’avenue tracée par quelques grands noms du début du XXe siè-
cle ; il abat les murs que ces juristes avaient construit de part et d’autre ; il dé-
                                                           
94. P. 326 s. 
95. P. 24. 
96. P. 67-70 ; p. 140-155 par exemple. 
97. P. 48-66. 
98. Cf. mes Juristes/société, 03401095, Paris, P.U.F., 1975, p. 183-185. 
99. J. CARBONNIER, Droit civil, 2311/004, p. 46 (passage cité plus haut). 
100. Ibid., p. 255. Repris dans l’éd. de 1977, p. 344. 
101. P.U.G. et Maspéro édit., coll. « Critique du droit », vol. 11, 1978, p. 20. 
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fonce la chaussée ; il met à jour mille galeries, découvre cent domaines. Cer-
tains en profiteront pour agrandir l’avenue ; d’autres suggéreront de nouvelles 
voies. Lui, passe, élevant parfois la main pour désigner les espaces jusqu’alors 
cachés ; mais il ne dévie pas un instant de la route qu’avaient tracée ses prédé-
cesseurs. Il est inscrit dans le système et c’est de là qu’il entend jouer son rôle, 
sceptique, ne croyant guère à la perfection 102, et pensant, dans la lignée des so-
lidaristes de la fin du XIXe et du début du XXe siècle 103, que les vertus du libéra-
lisme peuvent animer une évolution juridique suffisante à répondre aux besoins 
sociaux 104. C’est, sans autre raison que la foi, étendre à un système social tout 
entier des valeurs strictement personnelles. Croit-on réellement qu’ils seront 
nombreux parmi les juristes, ceux qui poursuivront les méditations entamées 
sur l’angoisse, la nuit, l’inconscient et le subconscient ? Là pourtant serait, en 
partie, le rôle des sociologues juristes, comme l’a compris J. Carbonnier ; ce 
qui me faisait écrire, ailleurs, que, sans espérer pour autant la révolution par 
l’intermédiaire des sociologues juristes, si du moins ces derniers « allaient jus-
qu’aux plus ultimes conséquences de leurs raisonnements, il n’est pas douteux 
qu’ils ne se contenteraient plus de prôner le réformisme dans et par les 
lois » 105. 

 
* 

*   * 
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2.3.1.2. L’« école » française contemporaine de sociologie juridique 

Ce tiraillement, parfaitement clair, entre la mesure et une certaine « dérai-
son » (par rapport aux normes classiques des attitudes escomptées d’un profes-
seur de droit civil français), explique le paradoxe qui éclate lorsqu’on cherche à 
cerner les contours d’une éventuelle « école » qui se serait formée autour des 
enseignements et des recherches de J. Carbonnier. Mais est-il seulement conve-
nable de parler ici d’« école » ? De même qu’il avait refusé un maître, J. Car-
bonnier refuse d’agir en maître, tentant plutôt d’attirer et d’encourager ceux qui 
aimeraient s’aventurer dans les régions qu’il a aidé à découvrir. Et l’on se re-
trouve dans cette situation assez curieuse où les disciples reconnus sont ceux 
qui se sont engagés sur la voie du réalisme modéré, tandis que, plus proches 
peut-être pourraient être ceux qui, loin de perpétuer les vues du « maître », au-
raient résolu d’être sociologues pour cette raison que, de cette place seulement 
il serait possible de faire preuve d’une certaine imagination quand on, traite de 
droit. Mais, sur ce point, pour l’instant, n’est-ce pas le vide ? 

Le seul « disciple », à vrai dire, de J. Carbonnier, au plan tant de la sociolo-
gie juridique théorique que de la sociologie juridique empirique, semble être 
François Terré. Pour lui, la sociologie juridique n’est qu’une branche de la so-
ciologie générale ; quant aux fonctions et aux méthodes de cette discipline (qui 
ne mérite ce titre que par commodité), son avis ne diffère pas, apparemment, de 
celui qu’il considère 106 comme son « maître ». 

Les travaux de F. Terré constituent essentiellement une sorte d’ébauche. de 
sociologie juridique « spéciale » (personnes, biens, successions, contrats, régi-
mes matrimoniaux, responsabilité civile -avec recherches empiriques sur plu-
sieurs de ces thèmes, en vue de réformes législatives), à l’exception de quel-
ques études générales, et notamment un article sur « Connaissance et cons-
cience du droit », écrit en collaboration avec Alain Sayag 107. Le fait est impor-
tant ; en effet, A. Sayag ne se considère pas comme sociologue, mais comme 
« juriste soucieux par goût et par raison de sociologie, considérée comme ins-
trument indispensable d’élaboration, d’interprétation et de critique de la règle 
                                                           
106. Lettre à l’auteur. 
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de droit (la loi principalement) sans négliger pour autant les analyses histori-
ques et comparatives plus traditionnelles » 108. C’est sans aucun doute trop 
d’humilité de la part de ce dernier, qui travaille depuis des années à l’étude ju-
ridique et sociologique des sociétés 109. Mais c’est aussi un élément d’appré-
ciation sur la conception que se fait le coauteur de l’article, F. Terré, de la so-
ciologie juridique, conception somme toute beaucoup plus restrictive que celle 
de J. Carbonnier. 

F. Terré et A. Sayag paraissent acquis à l’idée que « le droit... tend à remplir 
un rôle de social engineering » 110. « De manière générale, notre position ne 
consiste pas à prôner une législation platement sociologique, mais, en prenant 
parti sur les finalités propres de l’institution ou des règles analysées, à proposer 
les solutions législatives ayant les meilleures chances de prise sur le réel so-
cial » 111. En somme, ce qui les intéresse par-dessus tout dans la sociologie juri-
dique, c’est la possibilité de substituer dans le calme des rapports de participa-
tion à des rapports de hiérarchie 112 de garder un certain rapport entre droit et 
économie, de savoir apprécier, mesurer l’écart 113, Cela explique certainement 
que F. Terré, même s’il ne néglige nullement les analyses théoriques, comme 
en témoigne par exemple sa succession à l’enseignement de la sociologie juri-
dique 114 depuis le retrait du titulaire de ce cours à Paris, J. Carbonnier, ou en-
core ses contributions régulières à la section juridique de L’Année Sociologique 
– dont, pendant de nombreuses années, J. Carbonnier présida le Comité de di-
rection – soit avant tout préoccupé de sociologie juridique empirique. En quoi il 
apparaît indiscutablement comme l’un des principaux prolongateurs de cette 
partie de l’œuvre de son « maître ». 

Plusieurs chercheurs, réunis dans diverses formations de recherche, assu-
rent, eux aussi, le développement de cette portion de la sociologie juridique, 
dans l’esprit – sinon sous l’égide – de J. Carbonnier. M. P. Champenois-
Marinier, par exemple, issue du Laboratoire de sociologie criminelle créé par 
H. Lévy-Bruhl et dirigé par G. Levasseur, avant d’être chargée de la direction 
scientifique du Laboratoire de sociologie juridique de l’Université de Paris 
II 115, s’était, dès 1969, spécialisée dans la sociologie de l’adoption. Elle me-
nait, dans le même temps, un travail sur l’effectivité d’une loi 116. Elle semble 
s’adonner volontiers, depuis, à l’étude empirique, sans pour autant négliger, au 
besoin, tel ou tel problème théorique, comme en témoigne son analyse du plu-
                                                           
108. Lettre à l’auteur. 
109. Cf. par ex. dans A.S. 0320/018 : 23, 1972, p. 409-421. A. Sayag dirige, depuis 1977, le 

C.R.E.D.A. de recherche juridique et sociologique sur le droit des affaires (Chambre de com-
merce de Paris). 

110. Cf. A.S., 0320/018 : 1975, p. 467 (cité en 2312/019). 
111. A. SAYAG, lettre à l’auteur. Contra : Dalloz, 0330/003 : 1977, Chr., 251, 257, passim. 
112. Loc. cit. supra, note 110. 
113. Cf. 2312/027 (A.S., 0320/018 : 1976), p. 20. 
114. Bibl. 2312/036. 
115. Dirigé par J. Carbonnier, ce laboratoire provient d’une division de l’ancien Laboratoire de 

sociologie criminelle. Là-dessus, cf. 0340/085 (R.T.D.C., 1976), p. 502, note 23 ; voir aussi 
supra, § 1.2.6. Laboratoire devenu Centre de recherche sur les interactions socio-juridiques 
contemporaines dans le domaine du droit (1/1/81). 

116. Tutelle des mineurs, cf. 2312/010. 
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ralisme judiciaire, menée à propos d’une recherche sur les Conseils des 
prud’hommes 117. 

C’est ainsi, également, qu’elle a, en collaboration avec Jacques Commaille, 
donné un long travail sur les méthodes de la sociologie juridique par rapport à 
celles de la sociologie générale. Les auteurs y écrivent que leur réflexion partira 
« de la constatation selon laquelle la sociologie juridique participe de la socio-
logie générale et en constitue une des orientations, se fondant sur un champ 
d’analyse ou un objet scientifique particulier : celui du droit comme phénomène 
social » 118. S’agissant des méthodes elles-mêmes, outre les emprunts purs et 
simples à la sociologie générale, outre les adaptations, on compte des innova-
tions relatives. Hypothèses de réflexion initiales, objet, fonction, méthodolo-
gie : leurs travaux se présentent, dans les grandes lignes, comme une prolonga-
tion des principes admis par J. Carbonnier. 

Et cependant, J. Commaille, par exemple, qui n’est pas juriste de formation, 
mais sociologue, peut-il être considéré comme un disciple de J. Carbonnier, 
alors qu’il cite volontiers, en le suivant, P. Bourdieu 119 et utilise des distinc-
tions typiquement wéberiennes 120 ? Il est vrai que, sur les options fondamenta-
les, J. Carbonnier ne le désavouerait pas. Cela s’explique probablement d’une 
part parce que ce dernier, faisant preuve, selon ses propres termes, d’une 
« sympathie très profonde pour toutes les opinions » 121 est, de surcroît, très ou-
vert à la « pluridisciplinarité », d’autre part parce que J. Commaille, relative-
ment tard venu à la science juridique, et dans un service 122 où J. Carbonnier est 
très écouté, a certainement acquis sa propre vue du droit au travers des travaux 
de ce dernier. La divergence naîtrait plutôt au moment où J. Commaille refuse, 
pour sa part, le caractère de spécificité à une discipline sociologique juridique. 

Mais c’est là une tendance peut-être inévitable parmi ceux qui s’occupent 
ou sont amenés à s’occuper de sociologie juridique, sans avoir une longue for-
mation de juristes. Il ne s’agit pas ici de savoir si cela est ou non un bien, mais 
de faire une constatation. Or, lorsque les juristes soucieux de parler en termes 
de sociologie se sont avancés sur les terres encore mal explorées de la sociolo-
gie juridique, ils se sont vite rendu compte qu’il leur manquait une solide base 
de connaissances sociologiques. Ils se sont alors adjoint un certain nombre de 
sociologues qui, de leur côté, n’avaient souvent pas ou n’avaient que peu de 
connaissances en matière juridique. Et, sans que cela les empêche de donner sur 
le droit des travaux d’une haute qualité 123 – peut-être même sont-ils doués au 

                                                           
117. 2312/031. Mme CHAMPENOIS a dirigé une importante enquête sur les régimes matrimoniaux, 

cité 2312/045. 
118. Cf. 2312/025, p. 94. 
119. Cf. p. ex. op. cit., p. 94 et 110 ; et, sans qu’il soit cité expressément, dans « le processus de 

divorce », 2312/033. 
120. Droit formel et droit matériel, par ex. ; cf. 2312/029. 
121. Droit civil, 2311/004, vol. I, Préface. 
122. Sur le Service de coordination de la recherche du Ministère de la Justice, ainsi que sur le 

C.R.E.D.O.C., cf. « Nouvelles de France », dans Sociologia del diritto, 0320/120 : 1977/2, 
p. 559 ; eod. loc., 1980, « Nouvelles de francophonie ». 

123. Cf. p. ex. le modèle d’analyse de la pratique judiciaire, donné par J. Commaille dans A.S. 
1976 (n° 2312/029), p. 220. Cf. aussi, dans le même volume, les études d’A. Boigeol et 
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contraire d’une plus vive imagination créatrice, n’ayant aucune des inhibitions 
nées de la précontrainte dans le moule des études juridiques – il y a là, proba-
blement, un frein à un développement de la sociologie juridique en tant que 
discipline autonome. 

Si l’on a choisi de parler ici de J. Commaille, ce n’est nullement avec 
l’intention de le « classer » irrémédiablement dans un chapitre. Il est vrai que 
son travail se situe dans le cadre d’un effort collectif, celui des chercheurs du 
Service de coordination de la recherche au Ministère de la Justice, tendant à ti-
rer le meilleur parti possible d’une situation officielle et reconnue, pour partici-
per « à la construction d’une sociologie du droit hors des tutelles mais dans 
l’histoire » 124, même s’il s’avérait qu’il s’agit là d’un pari impossible à tenir. Il 
considère que le droit et la justice sont un objet comme un autre, et ne voit pas 
comment la spécificité (réelle) d’un objet pourrait fonder celle d’une 
« science » à l’intérieur de la sociologie. Aussi s’écarte-t-il manifestement de la 
position de J. Carbonnier : « En fait, la spécificité d’une discipline me paraît 
seulement justifiée par un phénomène de -féodalités académiques, ou souvent 
fondée (de manière tout aussi épistémologiquement discutable) sur une de-
mande socio-politique qui occulte sa nature idéologique, en construisant une 
« science » pour lui répondre » 125. J. Commaille doute de la possibilité pour le 
juriste, et surtout le professeur de droit, acteurs dans le système, d’accomplir la 
rupture épistémologique qui seule peut fonder une approche sociologique : en-
core un point sur lequel on retrouve une indiscutable influence de Bourdieu, et 
qu’il ne sera, évidemment, pas possible – ni question – d’esquiver. 

 
* 

*   * 
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2.3.1.3. Les grands courants de la sociologie juridique francophone 

Certains pays, longtemps sous influence, comme dirait le cinéaste John Cas-
savetes, ne connaissent de sociologie juridique que celle dont on parlait, en 
France, en ces temps-là. Ici, les chercheurs sont d’abord préoccupés de leur en-
racinement dans des cultures dont l’anthropologie, mieux que la sociologie, 
semble en mesure de leur livrer la connaissance. Cette étape en partie franchie, 
ils viendront enrichir à leur tour, de cette manière, notre propre réflexion. Cela 
commence à se faire. 

D’autres pays, de par leur histoire ; bénéficient du contact de plusieurs 
cultures ; des réseaux d’influence se tissent, et il paraît intéressant de savoir, par 
exemple, si le Québec révèle son aptitude à tirer profit de deux styles de socio-
logie juridique aussi divergents que l’exemple français et l’exemple nord-
américain ; si la Belgique se laisse, en ce domaine encore, dominer par un 
conflit linguistique qui, en termes de coalition culturelle, pourrait assurer une 
part de sa richesse inventive ; si la Suisse romande allie les expériences très dif-
férentes de Paris et des grandes universités germaniques. 

A cet égard, je souscris à la remarque de Philippe Robert, lorsqu’il note 
l’importance et l’urgence qu’il y a à développer une recherche francophone 126. 
Il faut bien avouer, cependant, que, en matière de sociologie juridique, le 
champ couvert n’est pas long à explorer. Rien dans les universités francopho-
nes situées entre Atlantique sud et Pacifique. Peu de chose, encore, en Afri-
que 127, à Madagascar, au Liban, bien que l’on soit, là, en pleine évolution. Il 
n’y a guère que de Belgique, du Canada et de la Confédération Helvétique, que 
nous parviennent régulièrement des études globales faisant état d’une expé-
rience empirique 128. 

A. – Belgique francophone 
Dès l’époque héroïque, on s’en souvient, des juristes belges avaient, à titre 

personnel, contribué à l’élaboration d’une sociologie juridique. Plus près de 
nous – bien avant, cependant, qu’un cours obligatoire de sociologie juridique 
n’ait été instauré dans les Facultés de droit, comme on l’a dit -la discipline avait 
trouvé sa place au cœur de l’Institut de Sociologie de l’Université Libre de 
Bruxelles. Un homme, surtout, y avait attaché son nom, le juge S.-C. Versele, 
directeur du Centre de Sociologie du droit et de la justice (C.S.D.J.), où E. Jo-
rion était alors déjà directeur de recherche. 
                                                           
126. Rapport dans La Recherche en Sciences humaines, 1976-1977, Paris, Ed. du C.N.R.S., 1979, 

p. 198, note a6. 
127. Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y ait rien sur l’Afrique : cf. J. COSTA-LASCOUX, bibl. 

2313/005. 
128. Cf. 2313/004. Une collaboration s’établit progressivement entre les sociologues juristes fran-

cophones cités. 
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Bien que S.-C. Versele ait, en 1970, jugé la recherche en sociologie juridi-
que « embryonnaire » dans son pays 129, on est impressionné par ses entreprises 
en ce domaine. D’une part, il multiplie les occasions d’échanges entre spécialis-
tes, créant, par exemple, un « Groupe de contact juristes-sociologues », l’une de 
ses « premières initiatives », ou suivant encore de près les confrontations 
« pluri-professionnelles » du Groupe d’études judiciaires, qu’il présida, et où se 
retrouvaient, à l’initiative de P. Legros, « avocats, magistrats, psychiatres, poli-
ciers, chroniqueurs judiciaires, etc., en vue de promouvoir l’authenticité du dia-
logue judiciaire et de ses échos dans l’opinion » 130. D’autre part, il engagea une 
série de travaux destinés à « sonder l’idéologie générale de la magistrature 
belge de première instance, notamment son autoritarisme-dogmatisme ; obser-
ver l’application de la probation, institution pénale nouvelle rompant avec la 
tradition répressive et en jauger l’intégration réelle ou formelle dans le monde 
judiciaire ; analyser la dialectique qui s’établit entre la loi, la justice et l’opinion 
publique ». Ce programme audacieux, il le mena malgré « une réticence du 
corps judiciaire à l’égard des recherches portant sur l’administration de la jus-
tice, surtout dans les juridictions d’appel et parmi les magistrats plus âgés... 
(malgré) l’insuffisance des moyens en personnel et moyens logistiques (et 
l’existence) de restrictions à la consultation des archives et dossiers judiciai-
res » 131. 

S.-C. Versele considérait ainsi la sociologie juridique : 
« (Elle est) une branche de la sociologie générale tout en ayant son domaine 

propre. Les méthodes de la sociologie juridique comprennent celle de la socio-
logie générale, mais sont parfois spécifiques au monde judiciaire. Enfin, le so-
ciologue du droit me semble devoir être tout à la fois sociologue et juriste. Je 
ressens très nettement mon absence de formation aux techniques de la sociolo-
gie. En revanche, j’observe que les sociologues méthodologistes négligent des 
questions importantes quand ils abordent des problèmes de droit et de justice. 

« Je crois à l’importance de la sociologie du droit, mais surtout de la socio-
logie de la justice, de l’application du droit. Cette importance se justifie par la 
prise de conscience que déterminent les résultats d’une recherche chez ceux qui 
administrent la justice. C’est l’application des normes qui doit être flexible, le 
droit ne pouvant échapper à la rigidité et à un certain immobilisme. La sociolo-
gie de la norme me semble très proche de la philosophie du droit. Elle relève 
d’une démarche abstraitement logique. La sociologie de la justice est presque 
exclusivement empirique en ce qu’elle observe et analyse des phénomènes pour 
suggérer des réformes ou des expériences préalables à des réformes. A vrai 
dire, je ne crois pas beaucoup à la sociologie théorique, ni d’ailleurs à la re-
cherche fondamentale, en matière de sociologie de la justice. Dans ce domaine, 
la recherche me semble devoir être toujours engagée et viser des objets aussi 
complets que possible. 

                                                           
129. Toutes les citations qui suivent sont extraites d’un ensemble de lettres de S.-C. Versele à 

l’auteur. 
130. Cf. 2313/015 : 311, note. 
131. Cf. la bibliographie en fin de 2327/006. Voir aussi 2313/007. 
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« La sociologie du droit me paraît consister en l’application des démarches 
et méthodes sociologiques : 

« – à la genèse, la connaissance et l’acceptation d’une norme juridique par 
les justiciables ; 

« – à la compréhension et à l’acceptation, par l’opinion, de l’application ju-
diciaire de ces normes aux cas d’espèce. 

« Elle vise donc essentiellement les échanges dialectiques entre le contenu 
de la loi, son application aux justiciables et la conscience sociale. 

« Il me semble que la sociologie juridique se subdivise fondamentalement 
en une sociologie du droit (et) une sociologie de la justice. Toutes les méthodes 
sociologiques d’observation et d’expérimentation me semblent pouvoir être uti-
lisées dans ce domaine. Mais les techniques de psychosociologie me semblent 
plus utiles actuellement : les pouvoirs et les autorités doivent prendre cons-
cience que le droit et la justice constituent un rouage social et non des transcen-
dances. Pareille optique s’est manifestée fréquemment au cours des trois pre-
miers congrès au Syndicat français de la magistrature. 

« La fonction de la sociologie juridique est, selon moi, de remise en cause et 
dès lors, indirectement normative. Le droit et la justice me paraissent en distor-
sion par rapport aux options et aspirations de la population. Dans un premier 
temps, la recherche empirique met cette distorsion en évidence et en fait pren-
dre conscience par les pouvoirs et les autorités. Dans un second temps, elle 
structure les bases d’une rationalisation dans l’élaboration des normes et dans 
les mécanismes de leur application » 132. 

On a rapporté ici les propres termes de S.-C. Versele, parce qu’il s’agit d’un 
autorésumé de positions personnelles excluant tout plagiat. Est-il besoin de ré-
sumer l’importance de chaque terme de cette déclaration, et notamment, pour 
ce qui nous concerne, l’effacement d’une sociologie juridique derrière une so-
ciologie de la justice, et d’une recherche fondamentale derrière une conception 
résolument empirique ; la mise en vedette, également, des « échanges dialecti-
ques entre le contenu de la loi, son application aux justiciables et la conscience 
sociale » : il y a là l’une des racines de notre problématique sur la nature de la 
raison juridique, et la possibilité de l’atteindre au travers d’une étude de la so-
ciologie juridique. Mais le fait de vouloir accomplir cette démarche par la seule 
recherche empirique risque de conduire au renoncement d’une sociologie juri-
dique spécifique. D’où la suprématie accordée par l’auteur à la sociologie de la 
justice. 

Edmond Jorion ne l’entend pas ainsi : 
« Sociologie juridique empirique et sociologie juridique théorique doivent, à 

mon sens, faire l’une et l’autre l’objet de recherches et de publications scienti-
fiques appropriées. En principe, l’empirique doit précéder la théorie, vu que 
celle-ci doit nécessairement être induite des données procurées par 
l’observation expérimentale. 

« Toutefois la jeunesse relative de la sociologie systématique et la jeunesse 
tout court de la sociologie juridique justifient, selon moi, que la théorie joue 
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très tôt un rôle important sous la forme d’une épistémologie de la sociologie du 
droit. L’essai dont je suis l’auteur 133 s’attache notamment à situer aussi exac-
tement que possible cette nouvelle discipline au sein de l’ensemble riche et 
complexe que constituent les sciences humaines. Cet essai traite aussi du pro-
blème, qui me paraît fondamental ; de la distinction d’une sociologie du droit 
étatique et d’une sociologie d’un droit plus large qu’avec d’autres auteurs je 
propose d’appeler le juridique (d’où ma préférence pour l’expression sociologie 
juridique, une fois la décision prise de travailler sur la base la plus large possi-
ble – ainsi que l’impose d’ailleurs la vocation globalisante de toute sociologie)... 

« Ma thèse peut s’énoncer comme suit : Sociologie juridique, discipline à 
part entière ? Oui. Mais la bataille qu’elle doit absolument livrer pour convain-
cre de sa spécificité et de son utilité vitale ne peut être qu’ardue, parce que se-
mée des pire embûches, parce que la sociologie juridique doit déterminer sa 
compétence dans la substance même de la connaissance et de la réalité humai-
nes, c’est-à-dire avec le concours et sous la pression de la concurrence de toutes 
les sciences humaines et compte tenu du problème capital et sans doute insolu-
ble que pose la situation de l’homme sujet-objet, de l’homme individu-porteur 
de tout le social intériorisé. 

« Mon essai... porte en couverture arrière une définition... à laquelle toutes 
mes cogitations me ramènent sans cesse et que je reproduis partiellement : la 
sociologie juridique peut être définie comme la conscience humaine focalisée, 
par l’effet d’une abstraction, sur les phénomènes juridiques dont l’essence so-
ciale est mise en évidence. – L’analyse du « juridique » fait, en effet, apparaître 
que la synthèse du droit (technique d’organisation sociale) et du droit justice 
(principe de finalité) se réalise au sein de la « conscience dynamique », c’est-à-
dire la perception totale de l’humain, par la connaissance, le sentiment et 
l’action intimement associés dans la réalité vivante ; etc. » 134. 

C’est à cette conception que s’en prirent G. Dierickx et J. Van Houtte 135, 
dont une étude de sociologie du droit avait été reçue par E. Jorion comme un 
objet de réflexion sur sa propre théorie, alors que les auteurs n’estimaient pas 
leur position conciliable avec celle de leur collègue. « La sociologie juridique 
est plus qu’une science », écrivait E. Jorion 136 ; « elle est une discipline, une 
philosophie, une sagesse (au sens antique du terme). Elle est le nom qui 
convient à la conscience de l’humain, à l’humain vécu lorsqu’on entend mettre 
l’accent, au sein de ce phénomène global, sur les phénomènes juridiques. La 

                                                           
133. Cf. 2313/008 : De la sociologie juridique. 
134. Lettre à l’auteur. Le texte dont il s’agit poursuit : « Le dynamisme de la conscience procède 

des besoins qui animent, qui finalisent l’homme ; besoins dont la synthèse peut être trouvée 
dans le besoin d’accomplissement, c’est-à-dire la conciliation dans la solidarité des aspira-
tions des individus et des groupes. Les sentiment moral du “devoir”, l’une des formes du be-
soin d’accomplissement, est l’élément spécifique de la conscience qui permet de ramener à 
une seule et même réalité la technique et la déontologie juridiques. – Le droit n’est qu’un ins-
trument au service de la justice ; la sociologie juridique, par sa fonction globalisante, met le 
droit mieux à même de répondre à cette vision particulière de la finalité humaine, dans le ca-
dre du phénomène social total ». 

135. CE 2313/012. 
136. Cf. 2313/011 : 149. 
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sociologie juridique n’est donc qu’un moment, un aspect fugitif et partiel, de la 
sociologie qui n’est elle-même, à mes yeux, que l’expression de la perception 
par la conscience de cette réalité humaine qui réunit et fond intimement les in-
dividus au sein de la collectivité » 137. 

A la déclaration du même : « la sociologie est davantage, pour nous, la 
science humaine que la science des phénomènes sociaux » 138, Van Houtte et 
Dierickx répliquent qu’il y a là un « positivisme sociologique (entendons par là 
ce que les Allemands appelleraient un Weltanschauung) » 139. S’ils sont 
d’accord avec E. Jorion pour se distancer d’un « juridisme pseudo-positif et 
formaliste », ils divergent « lorsqu’il s’agit du modus operandi. Nous ne 
croyons pas pouvoir atteindre cet objectif en troquant le positivisme juridique 
contre un positivisme sociologique ». Ils sont également d’accord avec le se-
cond objectif de Jorion, « la globalisation de la connaissance dans l’humain... 
Sans globalisation de la connaissance théorique il n’y aura jamais d’harmoni-
sation de la théorie et de la praxis ». Mais la rupture réapparaît lorsqu’il déclare 
vouloir « confier un rôle de globalisation à la sociologie, plus spécialement à la 
sociologie juridique, en d’autres mots de parvenir à cet objectif grâce au positi-
visme sociologique ». 

J. Van Houtte et G. Dierickx tiennent à libérer la sociologie juridique de 
toute présupposition philosophique et à maintenir la distinction entre méthode 
positive et positivisme. S’ils admettent, après les explications de leur collègue, 
que le positivisme de ce dernier est « évolué », ils persistent à le trouver « in-
contestable » et « à croire que la controverse entre eux... ne procède pas uni-
quement d’un malentendu ». Ils veulent centrer la pensée sociologique-juri-
dique sur le « droit des juristes », parce qu’ils voient là une formulation des 
problèmes sociaux susceptible de rendre possible une information sociologique. 
D’où leur définition : « La sociologie du droit est une science qui étudie d’une 
manière positive (méthode) le droit, c’est-à-dire les actes juridiques (objet ma-
tériel) à travers un modèle théorique, par exemple le système socioculturel (ob-
jet formel) » 140. 

Là ne se situe pas toute la sociologie juridique belge, même francophone ; 
loin de là. Mais au plan strict de la problématique que l’on a posée en commen-
çant, il s’agissait néanmoins du débat le plus retentissant. On trouve ailleurs des 
avis divergents, qui émanent de juristes tenant des discours plus philosophiques 
que sociologiques. L. Raucent, par exemple, écrit que « la science qui étudie 
l’opinion publique s’appelle la sociologie et, dans les problèmes juridiques, la 
sociologie du droit. Celle-ci a pour objet soit le droit pratiqué ou souhaité, soit 
la recherche des causes et des effets sociaux des règles juridiques » 141. Si la 
                                                           
137. Comparer avec E. HORION, Sociol. jur., 2313/008 : « La sociologie juridique... (comme toutes 

les sciences humaines) n’est qu’un aspect fugitif, un instant, une étape, l’un des avatars de la 
sociologie (inutilement qualifiée de « générale », sauf pour des raisons purement pédagogi-
ques) » (p. 227). 

138. Ibid., p. 226 ; le texte, poursuit. : « le collectif et l’individuel n’existent pas ; il n’y a que 
l’humain, qui est un amalgame indissociable d’individuel et de collectif ». 

139. 2313/012 : 615. 
140. Toutes citations extraites de 2313/012. 
141. 2313/014 : 190. 
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définition n’était pas demeurée banalement descriptive, l’auteur aurait inévita-
blement été entraîné vers les problèmes de la raison juridique et de ses conflits. 
Il en va de même, malgré la distance qui les sépare 142 pour ce qui touche 
l’œuvre de Lucien François. Lorsqu’il aborde les problèmes de la norme juridi-
que, de la sanction, du corps social, de la normalité, de la juridicité 143, il ne 
cesse de tourner autour du questionnement propre d’une sociologie juridique. 
Quand il montre comment un pouvoir est indispensable au maintien de la pres-
sion sociale en rapport avec le respect du vœu impératif décrété norme juridi-
que, et ayant pour instrument une menace de sanction ; comment, contrairement 
à ce que pensait Timacheff, le droit n’est pas seulement contrainte issue d’un 
pouvoir centralisé, mais garde sa spécificité même si ces contraintes émanent 
du groupe tout entier ; comment s’établissent les relations et l’étanchéité entre 
les ordres juridiques 144, chaque fois, il mène la discussion dans des recoins mal 
explorés et qui relèvent de notre problématique, sans jamais parvenir, toutefois, 
à sortir du cadre traditionnel de l’approche philosophique du droit. 

La sociologie juridique belge est, aujourd’hui, en pleine réorganisation, 
semble-t-il. Chez les universitaires de langue flamande, qui bénéficient d’une 
expérience académique relativement ancienne en ce domaine (une dizaine 
d’années), les recherches se développent plus rapidement que chez leurs collè-
gues francophones ; seul le Centre dépendant de l’Institut de Sociologie de 
l’Université libre de Bruxelles paraît avoir quelque avance. Mais des travaux 
sont en cours dans plusieurs Universités wallonnes, notamment en sociologie 
du droit de la famille et du travail144bis. Il faut citer ici le nom de Olgierd Kuty, 
jusqu’ici connu pour ses travaux sur la sociologie médicale, et qui, enseignant 
actuellement à la Faculté de droit de Liège, travaille sur la constitution du 
champ juridique, « au confluent de plusieurs approches : une sociologie des or-
ganisations... (Gouldner, Crozier, Selznick, Nonet, Karpik...), une sociologie 
des professions (Carlin, Rueschmeyer...), une sociologie historique..., une so-
ciologie des systèmes sociaux (Bourdieu, Touraine...)... » 145. Il est bien vrai 
que la sociologie historique n’aura qu’à gagner à puiser quelques éléments de 
vitalité dans les œuvres de non-juristes. Mais à condition de ne pas s’y fondre... 
à moins qu’on ne démontre son inexistence spécifique. 

B. – Québec 146 
J.-G. Belley définit ainsi les objectifs et le contenu d’un enseignement de la 

sociologie juridique, dans le programme de son cours à l’Université Laval. Ob-
jectifs : sensibiliser au développement actuel de la sociologie du droit ; déve-
lopper l’aptitude à percevoir le droit comme phénomène social ; initier aux 

                                                           
142. Cf. L. FRANÇOIS, C.R. de 2313/014, dans Journ. Trib., 1976 : 534-535. 
143. P. ex. 2313/016 : 94-95 ; 2313/017 : 109-201 notamment. 
144. Il ne faut pas oublier que Lucien François est l’un des traducteurs du célèbre ouvrage de Santi 

Romano : cf. supra, bibl. 0110/001. 
144bis. Mais aussi l’institution judiciaire : cf. supra, 2.2.1.2, note 57 bis (A. Lagneau-Devillé). 
145. Lettres à l’auteur. 
146. Je remercie très chaleureusement Mme Mireille Damé-Castelli, qui a multiplié à mon inten-

tion renseignements documents et prises de contact. Elle a rédigé un rapport qu’on trouvera 
mentionné sous 2313/004. 
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concepts et aux méthodes de la sociologie du droit. Contenu : 1° partie géné-
rale : antécédents et développement actuel de la sociologie du droit ; les phé-
nomènes juridiques vus dans une perspective sociologique (la loi ; les facteurs 
sociaux, politiques, culturels agissant sur son élaboration et son application ; 
ses fonctions sociales ; le contrat, le jugement, la pratique professionnelle du 
droit) ; quelques perspectives théoriques et recherches empiriques ; l’analyse 
sociologique de jurisprudence ; 2° partie spéciale : le processus judiciaire 
comme fait social (procès et conflit social ; processus judiciaire et négociation, 
médiation, évitement, rapport de forces ; psychosociologie du jugement) ; élé-
ments d’une sociologie du contrat (les facteurs sociaux influant sur sa forma-
tion et son exécution) ; la justice étatique et la justice non-étatique (celle des 
communautés, la justice populaire, la justice disciplinaire des groupes et asso-
ciations, celle des organisations bureaucratiques, celle du commerce) ; la prati-
que professionnelle du droit (structuration sociale de cette pratique et de 
l’organisation de la profession). Dans un cours voisin, professé avec P. Proulx, 
sur le thème  « service juridique et droit social », J.-G. Belley dissertait égale-
ment, en 1980, sur « la représentation des citoyens défavorisés devant certains 
tribunaux judiciaires ou quasi-judiciaires » 147. 

Cet état descriptif se trouve admirablement complété par la propre auto-
exposition que l’auteur a bien voulu faire de ses idées en la matière : 

« Une réflexion sommaire sur mon itinéraire intellectuel et professionnel... 
me suggère les idées suivantes : 

« 1° Le développement de la sociologie juridique comme discipline dis-
tincte depuis la fin de la seconde guerre mondiale est étroitement lié (en Occi-
dent)... à l’apparition du « Welfare State » et plus largement à l’affirmation de 
l’idéologie technocratique... L’influence spécifique de l’Université sur cette 
discipline paraît à la fois mineure et dépendante de l’impulsion technocratique. 
Il en découle que la problématique de la majeure partie des études de sociologie 
juridique est conçue plus ou moins sciemment, dans des termes opérationnels, 
l’orientation conceptuelle étant prisonnière de la perspective réformiste dans 
laquelle s’inscrivent les subventions de recherche. 

« 2° Le leadership du développement de la sociologie du droit (étant) assu-
mé par. des juristes... les recherches s’en trouvent dirigées vers des questions de 
politique sociale... ou d’inspiration philosophique. La faible implication des so-
ciologues... rend compte de l’état anémique de la problématique qu’une socio-
logie du droit plus scientifique devrait se donner... Le renouveau de la sociolo-
gie du droit depuis 1945 ne manifeste guère de continuité avec la sociologie du 
début du siècle... pas plus avec les divers courants qui ont jalonné l’évolution 
de la pensée sociologique, sauf peut-être en ce qui regarde la sociologie des or-
ganisations, elle aussi marquée de façon significative par l’idéologie technocra-
tique. 

« 3°... L’élaboration d’une problématique scientifique de la sociologie du 
droit serait favorisée... par l’approfondissement de deux grandes interroga-
tions : a. La contribution du droit à la production de l’ordre social passe-t-elle 

                                                           
147. Ajouter, du même auteur, 2313/023 à 025 et 048. 
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uniquement et nécessairement par l’État dans les sociétés occidentales actuel-
les ?... b. Quels rapports le droit entretient-il avec les forces de changement so-
cial ? Y a-t-il telle chose qu’un sentiment collectif de la justice qui se confron-
terait aux institutions organisées par le droit officiel ?... Ces interrogations ren-
voient respectivement aux notions de pluralisme juridique et d’expérience juri-
dique proposés par Gurvitch. Il y aurait lieu... de les remettre à l’honneur en les 
intégrant cependant dans une perspective nouvelle alimentée entre autres par la 
problématique marxiste et l’analyse des mouvements sociaux. 

« 4°... Je vois mal comment la sociologie du droit peut progresser sans ali-
menter sa réflexion des faits révélés par des recherches empiriques... comment 
la collecte et l’analyse des données factuelles peuvent contribuer à l’amélio-
ration des connaissances si elles ne s’inscrivent pas d’abord dans un cadre théo-
rique et opérationnel articulé... On devrait admettre la polyvalence méthodolo-
gique... La sociologie juridique, surtout celle d’expression française, a trop eu 
tendance jusqu’à maintenant à confiner ses méthodes à l’utilisation de docu-
ments... » 148. 

Un autre texte permet de se faire une opinion sur la conception de la socio-
logie juridique, au Québec, dans les rapports qu’elle entretient avec la concep-
tion actuellement dominante en France : il s’agit de la recension bibliographi-
que faite par le même auteur, de l’édition de la Sociologie juridique de J. Car-
bonnier parue aux P.U.F. (1978) 149. Ayant rappelé que les thèses fondamenta-
les de ce dernier sont au nombre de trois (admission, comme objet de la socio-
logie juridique, de l’ensemble des phénomènes juridiques ; spécification de la 
sociologie juridique par exclusion des phénomènes sociaux normatifs non ré-
ductibles à des phénomènes juridiques ; option pour le pluralisme juridique), J.-
G. Belley précise que « l’influence très nette de la formation juridique de 
l’auteur se révèle cependant préjudiciable à la pertinence de la démarche et de 
la problématique suggérées. La recherche insistante de critères de classification 
des. phénomènes juridiques et plus particulièrement du critère de juridicité... 
fait... l’économie d’une interrogation... fondamentale... : le droit, en tant que 
système normatif, relève-t-il de l’univers des conduites individuelles, au même 
titre que les usages, ou participe-t-il plutôt de l’univers idéologique qui ne 
prend son sens que dans la perspective globale des rapports entre classes socia-
les ?... La problématique des rapports entre le droit étatique et les droits extra-
étatiques gagnerait sans doute à se défaire de... considérations proprement nor-
matives... On petit reprocher à l’auteur de proposer une définition de l’objet de 
la sociologie du droit qui tient davantage compte des catégories de la pensée 
juridique... que de celles de la pensée sociologique... Il semblerait plus promet-
teur d’envisager le droit dans ses rapports avec la démographie, l’urbanisation, 
les idéologies, la stratification sociale, la structure du pouvoir, le mode de pro-
duction, etc., plutôt que de chercher simplement à doubler chaque secteur du 
droit dogmatique d’une réflexion sociologique... ». 

                                                           
148. Lettre à l’auteur. 
149. Dans Les Cahiers du droit, 1980/1. 
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Cette conception se trouve mise en œuvre par J.-G. Belley lui-même, no-
tamment dans une étude empirique149bis. Il y pose l’objet de sa recherche : défi-
nir le besoin social sur lequel s’appuie l’effectivité de la loi ; révéler les fac-
teurs susceptibles de rendre compte de la propension à considérer l’institution 
analysée, comme une réponse à ce besoin social. Ensuite, il précise sa mé-
thode : analyser de façon interprétative le processus psychosociologique d’in-
teraction entre les acteurs dans le cadre de l’institution ; et, par l’étude empiri-
que, parvenir à établir un modèle par rapport auquel la norme établie prendra 
son sens. Ainsi l’écart avec les pratiques ‘ou les aspirations pourra-t-il être me-
suré. En conclusion de quoi il devient possible de se prononcer sur la fonction 
sociale de l’institution. L’auteur a parfaitement réussi son projet sur le point 
précis de l’analyse du dépôt volontaire, et la lecture de l’étude montre à 
l’évidence que son projet est extensible à toute institution juridique, et qu’il 
s’agit réellement, là, d’une sociologique propre à renouveler l’approche des ins-
titutions juridiques. 

Un tel point de vue n’est pas entièrement partagé au Québec. M. Damé-
Castelli considère, par exemple, que la sociologie juridique constitue une disci-
pline à part entière, dont les méthodes, les buts et l’inspiration « se détachent 
très nettement des autres sciences » 150 s qui doit « se garder d’être critique. 
Elle sort alors de son rôle... Si la sociologie a pour but de dégager les mécanis-
mes d’élaboration des règles et des comportements sociaux, comment peut-elle 
les critiquer ? ». Le ferait-elle, « elle sort de la science et entre dans les polémi-
ques de l’idéologie ou de la politique ». Cet auteur, dans ses travaux, se penche 
volontiers sur le décalage entre le droit et les mœurs. Mais comment lui serait-il 
possible de dépasser la simple constatation, si fine soit-elle, et d’aller au-delà 
du descriptif, si elle se refuse toute participation critique ? J.-G. Belley rompt le 
cercle à l’intérieur duquel s’enferment les juristes... mais sa position fait peut-
être bon marché de distinctions fondamentales, comme celle, inéluctable pour 
le juriste, de l’être et du devoir-être. M. Damé-Castelli, qui ne se sent pas auto-
risée à accomplir la même démarche, reste, quant à elle, liée par ses propres 
scrupules. 

Prendre le parti des sociologues ou celui des juristes, il semblerait que le so-
ciologue juriste soit acculé à ce choix initial – dont il restera le prisonnier... 
L’une et l’autre démarche s’avère, d’ailleurs, fructueuse, mais ne suffit certai-
nement pas à justifier l’existence – et encore moins à fonder – une sociologie 
juridique. C’est pourquoi, probablement, Dorval Brunelle a pris les choses au-
trement. Le point de vue dont il part nous intéresse particulièrement, en ce qu’il 
fait intervenir le concept de rationalité. Pour lui, « l’étude du droit doit dépasser 
l’analyse des formes pour dégager, par-delà ces formes, les rapports sociaux qui 
les sous-tendent » ; s’agissant de la propriété privée, qu’il prend pour exemple, 
il lui faut montrer comment elle est à la fois appropriation et expropriation des 
produits du travail, comment « la rationalité juridique et économique se plaît à 
légitimer la propriété privée en l’analysant en tant que pure et simple consom-

                                                           
149bis. Cf. 2313/024. 
150. Lettre à l’auteur, d’où seront extraites les citations qui suivent. 
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mation individuelle et en transposant purement et simplement cette analyse de 
la sphère de la consommation à une légitimation des rapports de produc-
tion » 151. 

Pour « examiner plus spécialement le rôle des lois dans la conservation des 
rapports de distribution et par suite leur effet sur la production », il entreprend 
de « montrer la rationalité juridique qui fonde le droit de propriété privée... et... 
comment cette rationalité se retrouve dans le contrat de louage » 152, Démons-
tration faite, il apparaît que « la rationalité mise en place et imposée par la 
classe dominante permet de comprendre que toute la législation sociale ou toute 
mesure sociale qui n’est pas implantée pour ceux qui la subissent est nécessai-
rement appliquée contre eux » ; que ce caractère anti-social provient de 
l’abstraction créée par le législateur parlant d’individu et de bien public, cette 
abstraction faisant apparaître la loi comme une mesure qui s’applique contre 
des personnes ; que. « cette rationalité réside d’abord et avant tout dans le 
droit » 153. 

Ici surgit le problème du niveau sociologique d’une telle étude, à partir no-
tamment du moment où le chercheur s’attache à repérer comment cette rationa-
lité dominante a pu être transformée au cours du temps (in casu dans la législa-
tion sociale contemporaine). Le droit, en effet, s’il est, « au même titre que 
n’importe quelle problématique, un langage,... n’a pourtant jamais prétendu au 
statut de science et l’expression sciences juridiques désigne plus un effort pour 
démasquer la rationalité juridique, qu’une théorie scientifique » ; car l’élément 
de contrainte qui lui est inhérent crée « la différence entre lui et la morale, 
d’une part ; entre lui et les sciences, d’autre part » 154. Mais dès que des scienti-
fiques cherchent à inscrire l’étude des prescriptions juridiques dans un contexte 
social donné, on peut parler de sociologie juridique. « En ce sens, aussi bien 
Platon que Montesquieu ou Rousseau ont fait de la sociologie juridique et de 
nos jours Carbonnier a cherché à systématiser cette approche ; mais à moins 
d’établir clairement qu’analyser le droit consiste à partir des formes pour étu-
dier des rapports sociaux concrets, on se trouve inévitablement renvoyé, soit à 
une problématique durkheimienne qui pose le problème de la fonction – abs-
traite – d’une loi, soit à une problématique wébérienne qui pose celui du déve-
loppement – abstrait – d’une rationalité juridique » 155. Jais, probablement, au-
teur n’avait autant approché ce qui fait l’objet précis de notre problématique, et 
des chances de fonder une sociologie juridique à partir de la recherche de la ra-
tionalité juridique. 

C. – Suisse romande 
On évoquera ici les travaux du Centre d’Étude de technique et d’évaluation 

législatives (C.E.T.E.L.) de l’Université de Genève, seul laboratoire d’où éma-
nent, en Suisse romande, des études de sociologie juridique en langue française. 

                                                           
151. 2313/047 : 114, n° 11. 
152. 2313/036 : 7. 
153. Ibid., p. 91. 
154. Ibid., p. 94-95. 
155. Ibid., p. 96. 
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Mais quel creuset ! Sous l’impulsion de J.-F. Perrin, réflexion théorique et re-
cherches empiriques s’y développent dans un mouvement plus encore dialecti-
que que parallèle, que fait bien apparaître la lecture régulière des bulletins du 
Centre 156. C’est que J.-F. Perrin lui-même considère comme une attitude fon-
damentale du juriste, de se pencher sur la réalité quotidienne ; de telle sorte 
qu’une étude correcte de la connaissance juridique ne saurait faire l’économie 
des concepts propres aux autres sciences sociales. Un travail de recherche des 
opinions et des pratiques, préalable à toute réforme normative, s’avère inéluc-
table : lui seul permet de mettre en évidence le « possible », d’où naîtra le 
« souhaitable », puis le « nécessaire » 157. A la sociologie juridique revient la 
tâche de mesurer la distance éventuelle séparant « le monde des normes juridi-
ques de la réalité sociale... étant entendu que ce concept recouvre au moins... 
les aspirations des destinataires et leurs comportements » 158. 

Le principal consiste à mettre en évidence l’assise sociologique du droit en 
vigueur, c’est-à-dire « le support que possède dans une société de référence le 
modèle dessiné par le législateur... On parlera d’une bonne assise sociologique 
lorsque le modèle juridique se rapproche beaucoup des aspirations et des prati-
ques combinées, au contraire, d’une mauvaise assise, lorsque cette réalité so-
ciale ne se laisse pas réduire selon le dessin législatif » 159. Scientifiquement et 
politiquement, il est indispensable d’évaluer la coïncidence ou l’écart entre ré-
alité et norme juridique, injonction du pouvoir politique. « Il existe... deux pa-
liers, celui de l’explication et celui de la programmation... Il ne faut pas se ca-
cher que la sociologie du droit ne peut pas agir sans porter un jugement de va-
leur qui est relevant du point de vue de la politique législative... (Mais) le ser-
vice de la sociologie juridique n’est que partiel ; il s’arrête avant la formulation 
du programme » 160. 

Reconnaître ainsi des limites à la portée de la discipline n’est pas admettre 
son inutilité. Sur toute question de droit, remarque encore J.-F. Perrin, il y a 
plusieurs jugements de valeur, celui des tribunaux, celui des experts, celui des 
parlementaires... « Chaque camp a son discours. Les aspirations et les pratiques 
des destinataires de ces normes sont pesées à l’once de la sociologie sauvage. 
Jurisprudence sociologique, évidence retenue sans aucune étude antérieure, cri-
tique doctrinale fondée sur les aspirations légitimes..., tels sont les prémisses de 
tous les raisonnements... Un préalable indispensable à une réflexion sur la ques-
tion normative soulevée consist(e) en une analyse de la réalité observable... La 
réforme législative... pose un jugement implicite concernant l’inadéquation des 
solutions antérieures (qui)... devrait être rendu en fonction d’une analyse de 
l’impact des normes à évaluer... d’une analyse scientifique de la réalité (et non) 
d’une sociologie intuitive et contradictoire selon l’instance qui la pratique. Il 
faudrait pouvoir connaître ce qui est concrètement vécu dans le champ dessiné 

                                                           
156. 0320/032. 
157. 2313/054 : 76-77. 
158. 2313/057 : 1. 
159. Ibid., p. 4. 
160. Ibid., p. 4-5. 
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par les normes juridiques... les comportements effectifs et les aspirations dans 
le domaine que voudraient régir les règles de droit » 161. 

Pour J.-F. Perrin, il est net que l’étude juridique est inséparable de 
l’approche sociologique ; qu’une science juridique passe nécessairement par 
une sociologie du droit. Il n’y a pas d’étude valable de la norme sans recherche 
de sa production, de sa structure, de sa fonction, de son application, et de ses 
effets ; du rapport de la norme à la règle sociale, et aux pratiques sociales ; des 
relations qu’entretiennent forme et matière – analyse du discours et des idéolo-
gies » 162. 

Sur un point plus particulier de la sociologie juridique, le C.E.T.E.L. a fait 
porter ses efforts au plan de la recherche aussi bien théorique qu’empirique. 
Après de minutieuses réflexions méthodologiques sur les effets du droit 163, 
P. Guibentif concluait : « Avant d’être une sociologie des actes, la sociologie 
du droit doit se faire sociologie des représentations sociales ; représentation de 
la loi en général, d’une part, représentation des contenus légaux spécifiques 
d’autre part » 164. Il avait, dans les pages qui précèdent, dégagé des éléments de 
théorie susceptibles d’être utilisés de façon heuristique. Sur ces traces, le 
C.E.T.E.L. s’occupe, aujourd’hui, à construire un modèle théorique de relation 
entre données juridiques et démographiques concernant le divorce, utilisant no-
tamment des concepts représentés par P. Guibentif sous forme de couples 
d’opposition tels que effectivité/efficacité ; effet direct/effet indirect ; effet au-
tomatique/effet aléatoire ; effet concret/effet symbolique ; effets attendus/effets 
inattendus 165. 

J’espère avoir persuadé le lecteur qu’il existe des sociologies juridiques de 
langue française irréductibles au modèle français. Probablement tiennent-elles 
leur spécificité de leur rencontre avec des traditions différentes. L’existence de 
groupes francophones, linguistiquement tournés vers Paris, au contact immédiat 
des cultures autres : anglo-saxonne, flamande, germanique, africaines, malga-
che...165bis constitue pour la sociologie juridique française proprement dite -dont 
on a vu combien elle souffrait de son enfermement – un aliment de premier 
choix susceptible de provoquer ce progrès dont Claude Lévi-Strauss disait jus-
tement qu’il naissait de la coalition de cultures. 

 
* 

*   * 
 

                                                           
161. 2313/056 : 4-5. 
162. Objet de Pour une théorie de la connaissance juridique, 2313/058. 
163. 2313/059. 
164. Ibid., p. 55. 
165. Pour les autres activités du C.E.T.E.L., cf. 0320/032, et un bref C.R. (pour 1980) dans 

2313/004. 
165bis. En ce qui concerne ces dernières, cf. supra, 2.2.1.3., et bibl. 2313/062 sq. et rubrique 2220, 

passim. On trouvera dans 2313/004, des documents reçus après remise du manuscrit de ce li-
vre à l’éditeur, sur la sociologie juridique au Maroc et au Sénégal. 
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* 

*   * 

2.3.2. Autres voies 
Du fait même qu’il n’est plus question, aujourd’hui, de nier l’intérêt d’une 

approche sociologique dans l’étude du droit et des institutions, on voit éclore 
toute une série de recherches correspondant à des orientations difficiles à 
« classer » dans la mesure où elles coïncident souvent avec des œuvres indivi-
duelles, ou des ensembles de recherches entreprises sous l’impulsion d’un indi-
vidu. On en sera réduit à citer des noms que, par commodité, l’on regroupera 
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sous six rubriques, selon que la manière de l’auteur considéré consistera à 
aborder l’aspect sociologique du droit, à titre principal, dans une perspective 
globale, ou au contraire centrée sur des foyers bien précis : étude de jurispru-
dence, histoire, psychologie, philosophie et épistémologie, pratique juridique et 
judiciaire. 

2.3.2.1. L’approche globale 

Un certain nombre de chercheurs, pour s’être spécialisés dans des branches 
de la sociologie ne relevant pas strictement de la sociologie juridique et judi-
ciaire, ne sont pas moins préoccupés par bien des problèmes concernant cette 
discipline. Juristes ou sociologues, ils entendent travailler sur le champ d’une 
sociologie juridique globale, n’excluant pas les réflexions d’ordre général et les 
incursions dans certains secteurs du droit privé ou judiciaire. 

Ainsi en va-t-il, par exemple, de A. Davidovitch, qui a succédé à J. Carbon-
nier à la présidence de Comité de rédaction de l Année sociologique, et a im-
primé à la recherche en sociologie juridique (quoiqu’il s’occupe pour l’essentiel 
de sociologie criminelle) un tour particulier. Collaborant avec R. Boudon qui, 
selon sa propre expression, a bien en vue « l’ensemble de problèmes posés par 
la formalisation mathématique des théories et la construction des modèles en 
sociologie », il va faire progresser la méthodologie sociologique en s’attachant 
à l’étude d’un point de la procédure judiciaire 166. Non point qu’il néglige la ré-
flexion fondamentale. Bien au contraire ; et suivons le, par exemple, lorsqu’il 
s’interroge sur l’emploi, en sociologie, de classifications juridiques 167. Il mon-
tre que l’adéquation du concept (catégories juridiques données) au réel (phé-
nomènes ou faits sociaux auxquels ces catégories s’appliquent) est plus ou -
moins parfaite ; que l’une des caractéristiques des cadres classificatoires utilisés 
(classes juridiques) réside dans leur antériorité logique par rapport au processus 
de classement, de classification des faits, qui peut être ainsi plus ou moins arbi-
traire ; que le travail du sociologue consiste à montrer ‘au juriste « où, quand et 
comment se produit l’inadéquation de ces concepts aux contenus sociaux qu’ils 
sont censés véhiculer ». Car la science juridique, elle, ne dispose, méthodologi-
quement, que de la logique et des techniques d’exégèse qui lui sont propres. 

Davidovitch n’est pas juriste, et sa sociologie juridique ne prétend pas à 
l’autonomie ; s’il traite ici de la dichotomie entre le droit et le fait, ce n’est pas 
qu’il soit préoccupé outre mesure par le problème du pluralisme juridique. Mais 
il rencontre, chemin faisant, des phénomènes qui le mettent en présence de 
cette question : « Le propre de ce qui est de fait est... de seulement exister... en 
dehors de toute consécration sociale solennelle et explicite... il s’impose dans la 
mesure où il se pose et... n’est pas contesté... Ce manque de contestation peut, à 
la longue, devenir adhésion, puis légitimation... Le fait peut se muer en droit et, 
lorsqu’il persiste, il y a là comme une fatalité sociale ». 

Cette préoccupation qu’il manifesta pour le classement, devait le mener na-
turellement à l’étude des typologies 168. Cette dernière se présente comme 
                                                           
166. Cf. 2321/001. 
167. 2321/002. 
168. Cf. 2321/004 d’où est extraite la citation qui suit. 
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l’aboutissement d’une recherche diachronique sur le développement et les 
transformations des structures 169 du phénomène étudié. Si l’on admet comme 
hypothèse, avec l’auteur, « que le développement permet d’expliquer les struc-
tures, et que celles-ci déterminent les mécanismes institutionnels en les susci-
tant ou en les rendant possibles, au cours de processus d’adaptation », il devient 
loisible d’assigner un sens à l’interaction des variables structurelles (structures 
décisionnelles, structure du phénomène étudié), et de saisir ces dernières dans 
leur corrélation avec les variables contextuelles (structure sociale) et organisa-
tionnelles (la base morphologique durkheimienne). 

S’agissant plus précisément de la justice (encore une fois, A. Davidovitch 
prend pour objet d’étude la justice pénale, mais son propos est susceptible 
d’extrapolation), il se propose de reconstituer le système judiciaire à travers 
l’analyse du système de décisions qu’il produit. Il opère donc sur un modèle 
abstrait représenté par ce modèle de décisions, modèle cependant réaliste – 
quoique généralisé et simplifié – puisqu’il est construit à partir des données 
fournies par la statistique judiciaire. 

Dans ce souci d’étudier l’impact des variations quantitatives et qualitatives 
d’un phénomène sur le système des réactions judiciaires face à ce phénomène, 
Davidovitch rejoint les préoccupations d’un autre sociologue criminaliste, ju-
riste de formation, Philippe Robert. Très tôt, ce dernier s’était délibérément 
orienté vers l’étude sociologique 170. Il préside, aujourd’hui, aux destinées du 
Service d’études pénales et criminologiques (C.N.R.S., ministère de la Justice), 
unité de recherche spécialisée en sociologie du crime et de la déviance, Mais 
lui-même est membre du R.C.S.L. de l’I.S.A., et, de fait, ce qu’il dit et ce qu’il 
fait dans sa spécialité, est susceptible d’une lecture globale, extensible à la so-
ciologie juridique et judiciaire, stricto sensu. Les études portant sur la sociolo-
gie des représentations, comme les analyses du système de justice, celles des 
produits et des modes opératoires, celles encore sur le contrôle social 171 
concernent tout sociologue juriste. 

La perspective globale retenue est celle d’une sociologie de la déviance 
adoptant comme problématique le contrôle social 172. Cela revient à donner une 
place prépondérante à une sociologie de la norme, qui doit être étudiée dans son 
institutionnalisation comme dans son effectivité. Le problème du contrôle so-
cial constitue donc l’objet propre d’une sociologie de la déviance, qui, partant, 
intéresse les sociologues juristes autant que les criminalistes. Ce sont, en effet, 
des questions majeures, que celles qui concernent les rapports entre l’érection 
de la norme et la structure sociale, les phénomènes de réception de cette norme, 
la teneur du discours public sur la déviance. Et Ph. Robert lui-même estime que 
c’est avec le secours d’une sociologie juridique que la sociologie criminelle se-
                                                           
169. « Je définis (la structure) comme un ensemble d’éléments interdépendants qui constituent un 

tout... A partir de là, j’indique que je ne fais pas de structuralisme ». A. DAVIDOVITCH, inter-
vention au 1er Colloque franco-soviétique de sociologie juridique, dans 0340/096 : 125. 

170. Cf. 2321/005. 
171. Contrôle social de la criminalité d’affaires, en l’occurrence. Le S.E.P.C. a édité, en 1977, une 

brochure où l’on trouvera consignés tous les renseignements bibliographiques souhaitables. 
Cf. une sélection sous 2321/005 s. 

172. 2321/025 et 028. 
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ra en mesure de scruter avec assez d’attention le phénomène juridique, son ins-
titutionnalisation et son effectivité. 

De la même manière, la lecture des travaux de M. Grawitz ne peuvent 
qu’être enrichissants pour les sociologues juristes. Malgré des assertions quel-
que peu tranchées, du genre : « Entre le droit et la sociologie, on ne constate 
pas de discussion, mais une séparation » 173, on lui doit, outre un manuel deve-
nu à juste titre classique, en méthodes des sciences sociales, un certain nombre 
de notations précieuses. « Comment une discipline aussi sociale que le droit 
forme-t-elle des esprits aussi peu adaptés à la réflexion sociologique ? », se 
demande-t-elle, par exemple 174 – mais est-ce bien une question qu’elle se 
pose ? Remettant à l’honneur, d’autre part, des notions comme celles de 
« rôle » ou de « statut », elle suggère que l’on cherche les causes du désaccord 
entre le droit et la réalité au niveau d’un distorsion entre les rôles définis, les 
attentes du public, les rôles effectivement joués et les comportements proba-
bles. « Le succès d’un rôle, sa pérennité, dépendent du degré de similitude entre 
ces trois éléments : le modèle, l’attente des membres du groupe, et les besoins 
de ceux qui jouent les rôles » 175. Mais, ayant noté que c’est au magistrat 
d’interpréter, d’assouplir, de consacrer ou de susciter une évolution, elle achève 
sur un point d’interrogation. En effet, faute d’une étude minutieuse de ces no-
tions en sociologie juridique, il n’est pas possible de savoir encore où, quand ni 
comment interviendra le législateur. 

 
* 

*   * 
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*   * 

2.3.2.2. L’approche jurisprudentielle. Sociologie judiciaire 

Cette branche de la recherche en sociologie juridique est peu développée en 
France. Avant de se spécialiser dans l’étude des stratégies (juridiques et judi-
ciaires, entre autres), J.-P. Charnay avait donné, en 1965, un essai sur l’exploi-
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tation de la jurisprudence 176. Près de quinze ans plus tard, dans une revue juri-
dique à vocation critique, Evelyne Serverin publie, à son tour, une contribution 
sur ce thème 177. Entre-temps, la sociologie judiciaire avait été l’apanage d’un 
enseignant et praticien du droit, qui eut à cœur, sa vie durant, de se tenir au 
contact du Palais, et peut passer pour le créateur d’une sociologie judiciaire à la 
française : Edmond Bertrand. 

L’exposé de Charnay consistait essentiellement en une déclaration métho-
dologique. Mais elle contenait des éléments de réflexion fondamentale, à un 
moment où les questions en la matière étaient encore mal posées... l’étaient-
elles seulement ? C’est ainsi que, ayant défini le juridique comme « une projec-
tion philosophique d’éléments psychologiques et socio-économiques, voire 
magico-religieux, énoncés dans les normes : suites verbales constituant instru-
ments de mesure » 178, il estimait qu’une mise en série de relations semblables, 
avec pondération de leurs particularités, permettrait d’établir une typologie sus-
ceptible de rendre possible un codage sur le critère de la spécificité, et un clas-
sement statistique. 

« A la jointure du social et de l’individuel », le recours en justice permet de 
résoudre les tensions. L’étude de la jurisprudence constitue ainsi un pas essen-
tiel vers la connaissance de la réalité juridique, à trois niveaux : celui de la 
structure normative (dialogue des normes et du contexte social) ; celui des atti-
tudes psychosociologiques des juristes et des justiciables ; celui des litiges juri-
dictionnels, signes de « la réalité sociale. » 

On trouve, chez Charnay, des réminiscences du pluralisme 179, tel qu’il a été 
exposé par Gurvitch (coexistence des ordres juridiques), ainsi que du droit 
spontané de Ehrlich (pénétration de la technique dans le droit savant et les do-
maines infra et ultra-juridiques). Mais il ne se préoccupe pas des limites de 
l’être et du devoir-être – ce qui ne permet pas au juriste de se fier sans restric-
tion à son vocabulaire –, car il est obnubilé plutôt par le souci (légitime, par ail-
leurs) d’expliquer l’importance des pratiques susceptibles de résorber les ten-
sions. Dans cette perspective, la jurisprudence révèle, dans une certaine mesure, 
le degré d’efficacité du droit. 

Il soulève le problèmes de la quantité d’acceptation du système juridique 
par les intéressés, de la propension à saisir la juridication établie, de l’existence 
de justices parallèles, qui constituent autant d’obstacles à l’étude sociologique 
de la jurisprudence. Mais il conclut de façon optimiste sur les bienfaits que peut 
retirer la connaissance scientifique d’une exploitation des décisions de justice, 
médiatrice entre le passé et un futur antérieur : « une action déjà révolue, qu’il 
faut ensuite apurer » 180. La sociologie judiciaire est un moyen efficace d’appré-
hender les manifestations de socialité, d’étudier le jeu des groupements, les rô-
les juridiques ; elle est un laboratoire de choix pour la sociologie du langage. 

                                                           
176. Cf. 2322/001. 
177 2322/012. 
178. J.-P. CHARNAY, op. cit, p. 514. 
179. Comparer avec J.-P. CHARNAY, « Pluralisme normatif et ambiguïté dans le fiqh » dans Studia 

Islamica, 1963, p. 78. 
180. Op. cit., p. 748. 
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Mais c’est Edmond Bertrand qui, depuis l’Institut d’Études judiciaires 
d’Aix-en-Provence, puis du Centre de Recherche en Sciences humaines – Droit 
et sociologie juridique qu’il créa par la suite à Marseille, peut, à bon droit pas-
ser, parmi les juristes, pour le champion de la sociologie judiciaire. Il avait 
constitué un fichier systématique des arrêts civils de la Cour d’appel d’Aix-en-
Provence, comme P. Catala, par exemple, le faisait à Montpellier 181. Mais si, 
de l’un et l’autre laboratoire, sont issus des travaux sociologiques de valeur sur 
l’étude de la jurisprudence, c’est avec le premier, plus précisément, qu’avait 
commencé à se constituer une véritable sociologie judiciaire 182. 

Il est vrai que la sociologie juridique et la sociologie judiciaire occupent des 
domaines qui ne se recouvrent pas, celle-ci étant une partie seulement de celle-
là. Certains même nient l’existence d’une sociologie judiciaire, l’expression 
visant, pour eux, l’étude sociologique appliquée au fait judiciaire et à la prati-
que du Palais. Edmond Bertrand est préoccupé par un autre problème : mettre 
en mémoire la totalité des décisions de justice, qui sont, pour lui, le droit vivant 
parce que « en. action ». Mais il ne perd jamais de vue que, des textes jurispru-
dentiels, une double lecture, juridique et sociologique, se révèle à la fois possi-
ble et souhaitable. De là, pour lui, les particularités de la sociologie judiciaire. 
D’une part, en effet, la richesse des jugements et arrêts en données sociologi-
ques permet une étude non purement juridique à plusieurs niveaux : de l’ana-
lyse quantitative du contenu, de l’analyse quantitative indirecte, de l’analyse de 
structure. Or, dans la perspective de l’utilisation de l’ordinateur, il est néces-
saire de constituer un dictionnaire de sociologie judiciaire spécifique, dont le 
vocabulaire n’est tributaire ni des sciences juridiques, ni de la sociologie. Un 
mot n’ayant qu’une valeur mineure au regard du droit peut s’avérer, par exem-
ple, très important, tandis que d’autres, qui ont en sens particulier en sciences 
juridiques, sont utilisés ici avec un contenu sémantique sensiblement différent. 

D’autre part, la sociologie judiciaire se voit assurer deux fonctions qui la 
distinguent aussi bien du droit strict que de la sociologie. La, première est do-
cumentaire ; elle permet non seulement des dénombrements, mais encore des 
études de notions juridiques sous leur aspect sociologique, des essais de socio-
logie à partir de données judiciaires ou extra-judiciaires (par l’étude des 
« creux », des problèmes absents de la jurisprudence analysée 183), des analyses, 
enfin, de psychosociologie des magistrats, auxiliaires de justice et parties aux 
procès. C’est la prospective qui constitue la seconde. Étendu à la mise en mé-
moire systématique des décisions de justice de l’ensemble des, tribunaux, le 

                                                           
181. Et encore le C.R.I.D.O.N. (notaires) et le C.E.D.I.J. (Conseil d’État et cour de cassation, 

R. MEHL Paris). Sur tout cela, cf. supra, notice de Losano, sub. § 2.1.5, IX ; voir BUFFELAN, 
bibl. 2322/039, nos enquêtes 0340/084 et 085, et dans Sociol. dir., 0320/120 : 1977/2, p. 556 
et 557. 

182. Bibl. 2322/005. Cf. aussi Juristes/société, 0340/095 : 166. Il est amusant de noter que, sur la 
manière qu’ont les juges, de parvenir, dans leurs décisions, au résultat souhaité, Ed. Bertrand, 
dans une intervention au Colloque sur la logique judiciaire (v° Colloque I.E.J., 1967 ; Paris, 
P.U.F., 1969, p. 130) termine sur des propos assez proches de ceux que tiendra, dans une tout 
autre perspective, M. Miaille en 1976 (Introd. critique au droit, P.U.G. : Maspéro, p. 225-
226). 

183. Ce qu’en langage spécialisé, il appelle les « vides ». 
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déblaiement de la matière contentieuse peut permettre de tirer des conclusions 
pertinentes pour la recherche de l’établissement ou de la modification d’une 
norme juridique 184. Les causes soumises au Palais, qui témoignent du droit 
« malade », celui qui n’a pas trouvé l’issue non contentieuse pourtant espérée 
par le législateur, constituent un fondement précieux pour la recherche d’une 
législation correspondant aux besoins des justiciables. Remise en cause des ca-
tégories établies, dépassement des théories traditionnelles, voilà quelques effets 
d’une sociologie judiciaire, qui œuvre ainsi à la recherche de concepts corres-
pondant à la nouvelle structure des phénomènes mis à l’épreuve au Palais. La 
sociologie judiciaire intéresse donc autant le magistrat, par « l’établissement de 
statistiques ou l’analyse de variables susceptibles de permettre d’élaborer une 
sociologie du Droit pour la gestion et l’administration des tribunaux » 185, que 
le législateur, le sociologue ou le philosophe. 

Rompant avec la conception classique, avec celle de J.-P. Charnay entéri-
née, selon elle, par J. Carbonnier, quoique ce dernier ne traite de la sociologie 
judiciaire que de façon marginale – et même avec celle de Ed. Bertrand, pour 
l’essentiel 186, Evelyne Serverin entend reconsidérer la sociologie judiciaire à la 
lumière de structuralisme. Dans l’étude où elle jette les bases théoriques de sa 
recherche, elle explique en quoi le regard qu’elle jette sur la matière s’écarte 
radicalement de la vision traditionnelle. Elle considère le phénomène jurispru-
dentiel « comme phénomène structurel, étroitement dépendant de l’économie 
de tout le système juridique, dont il traduit et permet, tout à la fois, le fonction-
nement » 187. 

A la notion de système, elle veut tout d’abord redonner un sens : il ne suffit 
pas que l’on se trouve en présence d’un tout dont les parties sont interdépen-
dantes et liées par des rapports nécessaires (conception d’agrégat atomistique, 
et d’associations cumulatives) pour qu’on puisse à bon droit parler de système. 
Encore faut-il déceler la structure sous-jacente de l’information judiciaire 188. 
Pour cela, l’auteur considère le judiciaire comme un sous-système du juridique. 
Il est le « lieu privilégié où se dynamise le droit » 189 ; l’étude de ses fonctions 
et de ses modes de fonctionnement permettra de connaître la contribution qu’il 
apporte à la régulation du système juridique. 

Alors, de commencer par reprendre le concept de jurisprudence, le tirer du 
questionnement dogmatique où il a été enfermé, celui des sources du droit, et le 
réinsérer dans une perspective fonctionnaliste, jusqu’à élaborer un « modèle » 
d’analyse de la production judiciaire. Or il est essentiel de retrouver les varia-
bles institutionnelles qui déterminent les caractéristiques de la production juris-
prudentielle. Cela se fera d’une part grâce à la reconstruction historique de la 
                                                           
184. Cf. p. ex. Ed. BERTRAND, « Une expérience aixoise... », 2220/044, n° 33. Pour le reste, propos 

recueillis par l’auteur. 
185. Informatique et sciences juridiques, 2322/037, p. 5. 
186. Quoique, de cette période de collaboration avec Ed. Bertrand, soit issue mon étude sémiologi-

que de la jurisprudence aixoise en matière de divorce, qui répondait par avance à plus d’une 
des exigences formulées par E. Serverin, Cf. « Autopsie d’un juge... », 2220/402. 

187. E. SERVERIN, « Les recueils d’arrêts... », 2322/012 : 1. 
188. Comparer avec « Autopsie d’un juge... », 2220/402. 
189. E. SERVERIN, 2322/012 : 6. 
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logique du phénomène jurisprudentiel ; d’autre part au moyen de l’analyse de la 
jurisprudence comme phénomène d’information, cette dernière reposant sur un 
support (généralement recueil de jurisprudence) dont la propre production est 
déformée, et qui se donne pourtant comme objectif et neutre. 

Cette position critique se trouve au carrefour de plusieurs influences qu’on 
peut schématiser en citant quelques noms : Parsons, Lévi-Strauss, Althusser ; 
l’auteur entend aborder la sociologie judiciaire grâce aux instrument forgés 
dans les laboratoires de sociologie des organisations et de sociologie de 
l’information. Il reste là, effectivement, des pistes essentielles à tracer dans 
l’étude du phénomène juridique. 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 2322 
Actuelles (suite) : L’approche jurisprudentielle –  

Sociologie judiciaire. Avec une annexe  
sur la cybernétique et l’informatique juridique 

001. J.-P. CHARNAY, « Sur une méthode de sociologie juridique », cité 2220/380. 
002. – « Le rôle du juge français dans la création du droit musulman algérien », dans Revue 

internationale de droit comparé, 1963/4 : 705-721. 
003. – La vie musulmane en, Algérie d’après la jurisprudence de la première moitié du XXe 

siècle, Paris, P.U.F., 1965. 
004. Ed. BERTRAND et JULLIAND, « L’éthique et la logique judiciaire... », cité 2220/396. 
005. Ed. BERTRAND et A.-J. ARNAUD, « Sociologie judiciaire... », cf. 2220/399. 
006. A.-J. ARNAUD, « Autopsie d’un juge... », cité 2220/402 ; repris dans ID., Le droit trahi 

par la philosophie, Rouen, 1977. 
007. A. SALAHEDDINE, « De quelques aspects du nouveau droit judiciaire algérien... », cité 

2220/386. 
008. O. BALLWEG, « Analyse de la jurisprudence... », 2220/387. 
009. S. BELAÏD, Essai sur le pouvoir... du juge, 2220/404. 
010. LE ROY, « Justice africaine... », 2220/405. 
011. JAUBERT, Les étrangers et la justice civile..., 2220/420. 
012. Evelyne SERVERIN, « Les recueils d’arrêts et la jurisprudence. Pour une approche infor-

mationnelle du système juridique », dans Procès, 0320/080 : 3, 1979, p. 1-49. 
013 – S. BRUXELLES, « Du judiciaire au juridique ; un procès d’avortement dans les revues 

de jurisprudence », dans Langages (Paris, Didier-Larousse), 53, mars 1979, p. 51-65. 
014. Annie MAZEL et al., Analyse par approche socio-démographique et économique de la 

pension alimentaire en cas de divorce, 2 vol., Montpellier, I.R.E.T.I.J., 1976 (ronéo.) ; 
Paris, C.N.R.S., 1979. 

015. Ed. BERTRAND et al., La circulation routière. Les règles juridiques actuelles. Leur ap-
plication judiciaire, Paris, La Documentation française, 1976. 

016 – et al., Les lenteurs et les imperfections des procédures collectives, 2 vol. + notes de 
synthèse, Marseille, C.R.E.S.H. et min. de la Justice, 1979. 

Annexe 
017. A. MOLS « Sur une application de la cybernétique... », cité 2220/039. 
018. P. CATALA et J. FALGUEIRETTES, « Traitement de l’information juridique... », 2220/039. 
019. P. CATALA, « Le traitement de la jurisprudence civile... », 2220/045. 
020. – Indexation des décisions judiciaire..., 2220/046. 
021. B. FILLIATRE, « La recherche documentaire... », 2220/043. 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 282

022. Ed. BERTRAND, « Une expérience aixoise... », 2220/044. 
023. P. CATALA, « L’évaluation des besoins... », 2220/054. 
024. BERTRAND, HOUTARD, SIMITIS, « L’informatique au service du droit », 2220/063. 
025. CATALA, BERTRAND et al., « Constitution et exploitation... », 2220/074. 
026. M. LOMBARD, Recherche exploratoire..., 2220/086. 
027. J.-P. CHAMOUX, Organisation et fonctionnement..., 2220/087. 
028. Aurel DAVID, Structure de la personne humaine, cité infra 2325/007. 
029. – « Méthode sociologique... », 2325/008. 
030. – La cybernétique et l’humain, 2325/009. 
031. – Matière, machines, personnes, 2325/009 bis. 
032. A.-J. ARNAUD, « Les historiens juristes face à l’informatique », dans Systema, 

0320/130 : 1973, p. 33-53. 
033. BERTRAND et JULLIAN, « Vers une informatique judiciaire... », cité supra 2220/395. 
034. J.-P. BUFFELAN, « Initiation à l’informatique juridique », Dalloz, 0330/003 : 1969, Chr., 

211-216. 
035. – « Les progrès de l’informatique juridique en France », dans Systema, 0320/130 : 1972, 

p. 15-39. 
035bis. Michel BIBENT, « Le traitement de la jurisprudence sur ordinateur », dans Revue in-

ternationale de droit comparé, 1968, p. 665-673. 
036. J.-P. GILLI, « Le juriste et l’ordinateur », Dalloz, 0330/003 : 1967, Chr., p. 47. 
037. Informatique et sciences juridiques (coll. « Documentation »), Paris, C.N.R.S. (Centre 

de Documentation en Sciences Humaines), s.d. 
037bis. Informatique et sciences juridiques, Bulletin bibliographique annuel du C.D.S.H. du 
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* 
*   * 

2.3.2.3. L’approche socio-historique 190 

Il n’est plus d’historien juriste, en France, qui ne fasse, dans ses analyses, 
une place aux aspects sociologiques des institutions qu’il étudie. La première 
édition du manuel de Jacques Ellul 191 date de 1956 et marque, à cet égard, un 
tournant, tout comme celui, paru l’année suivante, de P. Ourliac et J. de Mala-
fosse 192. P. Ourliac faisait d’ailleurs partie de l’équipe désignée par G. Le Bras 
dans ses Prolégomènes 193 pour écrire l’histoire du droit et des institutions de 
l’Eglise en Occident. Les autres noms cités sont ceux de Ch. Lefebvre, J. Dau-
villiers, P. Timbal, J. Imbert, J.-F. Lemarignier, R. Metz et J. Gaudemet. 

Ce dernier seulement, néanmoins, a choisi d’enseigner la sociologie juridi-
que historique 194 qui chez lui, est une ancienne préoccupation : « Nul n’était 
plus qualifié que M. Gaudemet, à la fois juriste, historien et sociologue, pour 

                                                           
190. Cf. K. BOSL, « Der soziologische Aspekt in der Geschichte Wertfreie Geschichtswissenschaft 

und Idealtypus », dans Historische Zeitschrift, 201/3 ; déc. 1965. 
191. Bibl.2323/019. 
192. Bibl. 2323/016. 
193. Cf. 1250/059 : 235 sq. 
194. Cf. 2323/011. 
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traiter ce. sujet qui est... à l’intersection de ces trois disciplines », écrivait Henri 
Lévy-Bruhl de son livre sur les communautés familiales 195. L’auteur y parle, en 
avant-propos, de l’« appui réciproque » que peuvent s’apporter histoire et so-
ciologie 196. Et de citer Durkheim, Gurvitch, F. Braudel, A. Cuvillier et Cl. Lé-
vi-Strauss. Mais s’il s’agit là, indiscutablement, d’une approche de style socio-
logique, peut-on, pour autant, parler de sociologie juridique ? Suffit-il, pour ce-
la, de déclarer que, avec la pénétration de la sociologie dans l’étude juridique, 
« la science des concepts fai(sai)t place à une étude plus pragmatique, qui met 
au premier plan de ses recherches les « intérêts », les aspirations humaines, les 
besoins économiques » 197 ? 

En d’autres termes, s’agit-il vraiment de considérer les phénomènes juridi-
ques comme des faits ; ou le souci n’est-il pas simplement celui de l’historien 
soucieux de sortir sa discipline de l’idéalisme sans la faire tomber dans 
l’événementiel ce qui est déjà pas mal ? Par cet aspect, J. Gaudemet se rattache 
plutôt, en historien, au courant du réalisme modéré particulièrement développé 
chez les civilistes 198, dont son père lui a peut-être donné le goût 199, et seule at-
titude qui « laisse une place à la sociologie » 200. 

Il est vrai cependant que, quelle que soit l’étude de Jean Gaudemet que l’on 
ouvre, on y trouve toujours l’œil du sociologue. Mille exemples pourraient 
étayer l’assertion. J’en prendrai un dans l’énorme livre qu’il a donné sur 
l’Église dans l’Empire romain. Dès l’introduction, au nombre des problèmes 
qu’il se propose de traiter, est cité en bonne place celui de « l’attitude des chré-
tiens à l’égard de l’État » 201, ou encore celui de la pratique quotidienne face à 
la réception des canons conciliaires, ou bien celui de la vivacité des pratiques 
magiques et de la superstition... On reconnaît, dans la manière, un enfant de 
l’École française de sociologie – par l’intermédiaire de Henri Lévy-Bruhl – et 
un élève de Gabriel Le Bras. Et ce n’est pas un hasard si l’une de ses plus ré-
centes productions est consacrée à l’étude des transferts de droit, « l’entrée dans 
une société d’un droit ou de certaines règles juridiques qui ont été élaborées 
dans un milieu social différent et parfois à une époque déjà lointaine » 202. Le 
choc des cultures se trouve précisément à la croisée des préoccupations majeu-
res aussi bien des historiens juristes que des juristes sociologues 203. 

Il n’existe pas, en France, d’autre enseignement officiel de la sociologie his-
torique, que celui de Paris II. Au plan de la recherche proprement dite, il n’y a 
pas non plus de laboratoire où les chercheurs se consacreraient à ce type 
                                                           
195. Dans A.S., 0320/018 : 1963, p. 414. 
196. 2323/008 : 8. 
197. 2323/003 : 21 sq. 
198. Cf. supra $ 1.2.3. 
199. Sur Eugène Gaudemet, Juristes/société, 0340/095 : 80, 119, 177. Cf. supra, p. 132 et 133. 
200. 2323/003, loc. cit. 
201. 2323/002 : 22. 
202. 2323/013 : 29. 
203. Sur les travaux entrepris par les étudiants de J. Gaudemet, cf. 0340/084 : 533, 540 ; 0340/085 : 

498-499, n° 16. Le cours de sociologie historique du droit a été repris par G. Matringe, qui a 
traité successivement des thèmes suivants :, »Les maîtres du pouvoir réel et leurs entourages » 
(19781979) ; « Pouvoir institutionnel et puissance politique réelle (1979-1980) ; « Les groupes 
de pression » (1980-1981). 
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d’enquête. Il convient cependant de mentionner les travaux qui ont été entre-
pris, un temps, autour de J. Maillet, et dont certains se sont étendus aux régions 
dépendant du ressort des Universités de Dijon, Montpellier et Toulouse, ainsi 
que dans l’arrondissement d’Aix-en-Provence 204. 

Le reste est affaire de cas isolés, au gré – encore une fois – de l’intérêt que 
portent directeurs de thèses, étudiants et chercheurs à l’étude sociologique. 
L’influence de Robert Mandrou 205, Philippe Ariès, Michel Foucault, de la mé-
thodologie de l’équipe des « Annales » 206, et de celle des démographes et his-
toriens démographes, est particulièrement nette dans les travaux d’un chercheur 
provençal. Dans la thèse, devenue classique, de Nicole Sabatier-Duc, le socio-
logue trouvera, à chaque pas, les préoccupations qui sont les siennes : reconsti-
tution de l’institution (hospitalière) au travers de la vie quotidienne (d’un hôpi-
tal), ses acteurs, ses finances, étude des attitudes, des comportements, de 
l’opinion publique, sans que, jamais, soient perdus de vue les problèmes spéci-
fiquement juridiques 207. Spécialiste des études à vocation totalisante, utilisant 
les derniers acquis de la sociologie, de la psychologie sociale et de la démogra-
phie, aussi bien que de l’histoire et du droit, elle est également l’auteur d’un 
travail fondé sur l’analyse de la pratique notariale, de la fin du XVIIIe et de la 
première moitié du XIXe siècle 208. Cherchant à approcher une restitution histo-
rique totale « sans souci d’ordre plus ou moins spirituel qui privilégierait 
l’histoire des mentalités au détriment de l’histoire économique et maté-
rielle » 209, elle s’efforce de reconstituer « structures et conjonctures mentales », 
faisant intervenir des techniques relevant ici de l’analyse sociologique quantita-
tive, et là de l’appréciation qualitative. Désireuse de savoir comment le rempla-
cement autoritaire de règles normatives par d’autres règles normatives 
(« l’intrusion du Code Napoléon ») a pu agir sur les comportements matrimo-
niaux dans la région qu’elle étudie, elle mesure l’efficacité de la loi nouvelle, 
tirant de là des conclusions sur son effectivité : problèmes favoris des sociolo-
gues juristes. 

La méthode suivie n’est pas sans rappeler les suggestions d’un chercheur 
engagé depuis trente ans dans l’étude de la pratique notariale ; J.-P. Poisson 
s’est efforcé, au fil des années, de mettre au point une méthodologie qui pour-
rait bien ne pas avoir été sans influencer les responsables des enquêtes sociolo-
giques qui ont précédé la réforme des régimes matrimoniaux, en France. Mais 
les résultats qu’il fournit lui-même, à titre d’exemples du produit des méthodes 
préconisées et expérimentées par lui, sont difficiles à classer : l’intérêt de notre 
auteur va manifestement à la connaissance des sociétés, qu’elles soient actuel-
les ou se situent dans le passé – et ce sont surtout ses travaux historiques qui 
ont, semble-t-il, influencé les chercheurs. Un juriste comme Lelièvre a, par 
                                                           
204. Cf. p. ex. 2323/026 ; 2220/407 ; 2323/027 et 028. 
205. Cf. 2323/031. 
206. Voir J. M. SCHOLZ, « Historische Rechtshistorie. Reflexionen anhand französischer Histo-

rik », dans Vorstudien zur Rechtshistorik, hrsg, J. M. SCHOLZ, (Ius Commune, Sonderhefte 6), 
Frankfurt/Main, V. Klostermann, 1977, p. 1-175. 

207. 2323/028. 
208. 2323/029. 
209. Introd. I, § 2, « Méthode de traitement des données ». 
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exemple, reproduit les données de l’un des premiers travaux de J.-P. Poisson, 
en annexe à son ouvrage sur les contrats de mariage à la fin de l’Ancien Ré-
gime 210. 

Malgré telle étude très spécialisée dans notre domaine propre d’investi-
gation 211, J.-P. Poisson ne prétend pas au titre de sociologue juriste. « Les mul-
tiples éléments (du) donné notarial constituent un système en équilibre glo-
bal... ; pour certains genres de recherches, à titre de simplification et modélisa-
tion provisoire, ils peuvent être considérés comme formant un système fermé... 
il s’agit en fait d’un système ouvert... La climatologie (par) exemple... nous 
présente un système notarial dépassant le domaine juridique » 212. Ce que cet 
auteur cherche à déterminer, ce sont les conditions d’une histoire totalisante, 
qui tienne compte du juridique comme le ferait un observateur soucieux no-
tamment d’ethnographie et de sociographie. 

Cette attitude est parfaitement justifiée s’agissant d’approche historique ou 
actuelle de la pratique juridique et judiciaire. Mais la sociologie juridique 
n’étant pas simplement, même au sens large, recherche « de la connaissance 
des sociétés... dans les domaines de l’économie, des mentalités, de la fa-
mille » 213, J.P. Poisson, ce faisant, rejoindrait plutôt l’ensemble des chercheurs 
qui font des études de sociologie appliquée au droit, études de valeur, études 
évocatrices, études précieuses, mais non études relevant d’une sociologie juri-
dique à proprement parler. 

De même, dans des domaines divers de l’histoire juridique, certains travaux 
d’auteurs comme Edgar Faure 214 ou J. Rouvier 215, M. Biardeau 216 ou S. Kali-
fa 217, J. Mélèze-Modrzejewski ou I. Harari 218, ou encore des thèses récentes du 
genre de celle qu’a soutenue B. Moleur 219, témoignent de l’imprégnation, par 
l’esprit sociologique, de quelques historiens qui, bien que traitant du droit et 
des institutions, entendent bien ne pas se laisser enfermer dans un ghetto 220. 
J. Mélèze-Modrzejewski me semble cependant occuper, dans ce cortège, une 
place à part, en ce que les sujets qu’il lui plaît d’aborder relèvent volontiers de 
la sociologie juridique. Lorsqu’il traite du fondement de la survie des droits lo-
caux en Égypte après la conquête romaine 221, de la manière dont les règles 
normatives sont reçues par les intéressés, du sens de la contrainte 222, il vogue 
dans les eaux territoriales des sociologues juristes. Et que dire lorsqu’il insère 

                                                           
210. J. LELIÈVRE, La pratique des contrats de mariage chez les notaires au Châtelet de Paris, de 
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lui-même, dans le titre de l’une de ses études, l’expression « pluralisme juridi-
que » 223, montrant dans le corps du texte comment la complicité du pouvoir 
romain et des élites locales explique largement la fameuse « survie » du droit 
local hellénistique dans les provinces d’Orient ? 

Deux études de B. Schnapper méritent un détour : l’une d’elles porte 
d’ailleurs dans son titre la formule « Essai de sociologie juridique » 224. Il est 
vrai que l’auteur veut s’attacher, dans cette étude de la séparation de corps, 
moins « aux règles de droit qu’à ceux qui les utilisaient », cherchant à mesurer 
« la popularité de l’institution », à découvrir « l’origine sociale des séparés ou 
les ménages qui avaient statistiquement le plus de chance de se diviser ». Ail-
leurs, c’est la « litigiosité » qui l’intéresse 225 – on notera au passage la connota-
tion spécifiquement sociologique de ce néologisme –, et, par l’analyse des taux 
de litigiosité, de parvenir à écrire une page de la géographie des mentalités ju-
diciaires. 

De ce regard jeté sur la production sociologique d’historiens du droit et des 
institutions, il restera surtout que, s’il se forge de façon encore relativement in-
formelle, à une exception près, une sociologie juridique historique, c’est dans le 
sens d’une imprégnation sociologique de ce que B. Schnapper appelle « cette 
science trop oubliée qu’est l’histoire du droit » 226. 

 
* 

*   * 
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2.3.2.4. L’approche psycho-sociologique 

Jamais encore, probablement, le mot « approche » n’aura été employé, au 
cours de ce livre, à meilleur escient. Il n’existe pas, en effet, de « courant » so-
cio-psychologique en notre matière, en France, à l’heure actuelle. Tout au plus 
trouve-t-on quelques travaux qui s’y apparentent, et de la lecture desquels, en 
tout cas, le juriste sociologue ne peut faire l’économie. Déjà, en 1949, J. Car-
bonnier s’était intéressé à certains aspects de la psychologie judiciaire 227. 

Nous avons également rencontré, chemin faisant, quelques autres études 
manifestant, de la part des auteurs, des préoccupations d’ordre psychologi-
que 228 ou psychiatrique 229. Mais si l’on a ouvert cette rubrique, c’est pour évo-
quer deux types de tentatives, très divergentes, qui représentent assez exacte-
ment ce type d’approche en milieu juridique. 

Claude Alzon se soucie peu de sociologie juridique. Ses livres sont, avant 
tout, partisans. Mais il est, dans sa manière, assez caractéristique d’une démar-
che particulièrement enrichissante : celle qui consiste, à propos de chaque insti-
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228. P. ex. DUBERGÉ (2220/374) ; SOLUS (2220/379) ; MANDROU (2220/383) ; BARAQUIN 

(Z220/410) ; HERPIN (2220/412) ; ARNAUD (2220/402 et 422) ; BERGER (2220/376). 
229. RAYMONDIS, 2220/398 et 403 b. 
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tution, de chaque assertion, à faire surgir immédiatement l’image antithétique 
au plan psychologique. Évoque-t-il l’autorité parentale, il parle du refus des pa-
rents de se comporter en modèles. « Car le but, le seul, l’unique, c’est de 
consommer, afin de profiter de l’existence » 230. Ou encore, parlant du cas, rare, 
où l’époux consacre un peu de son temps aux tâches ménagères, « encore cette 
aide est-elle plus symbolique que réelle, car le mari prend soin généralement de 
se réserver... les plus agréables et les moins fatigantes » 231. Il disserte du statut 
des gens mariés en termes de lutte d’égoïsme et d’intérêts 232 ; il voit dans le 
malaise des travailleuses un facteur potentiel de changement 233 ; q fonde ses 
propres développements sur ceux de W. Reich et de l’antipsychiatrie 234, réin-
sère dans l’étude juridique Narcisse, Pygmalion et les concepts de fantasmes et 
d’imaginaire social.... Il y a, dans son discours, une volonté de se placer hors du 
système observé, une puissance de critique qui se veut indépendante des vents 
et marées, un souci de relier de façon permanente les institutions aux compor-
tements, les attitudes aux motivations internes et externes ; il ne conçoit pas de 
se présenter en juriste sans être, en même temps, un sociologue et un psycholo-
gue 235. 

Pierre Legendre, professeur de droit, historien juriste et analyste, ce qui est 
un cas unique, appartient à l’École freudienne de Paris 236. C’est dire que 
l’approche psychologique est effectuée, ici, de façon très scientifique et très 
orientée en même temps. « Je m’intéresse au tranchant de l’œuvre », écrit-il, 
justifiant son recours à Freud, « à retracer la procédure qui par certaines voies 
conduisit Freud à rappeler sans cesse l’étendue logique de toute analyse et 
l’intégrale subversion promise en celle-ci, par rapport à ce qui nécessairement, 
en chaque expérience analytique, n’est pas là, et qui fait lien avec l’ordre uni-
versel des censures. Le texte freudien s’inscrit... comme la contre-dogmatique 
au cœur de cette machinerie désignée du terme général de culture, terme appri-
voisé tardivement pour l’Occident lui-même, après la radicale définition qu’en 
donnèrent jadis les médiévaux » 237. 

Spécialiste de la bureaucratie, il aura aidé à se rendre compte que dans tout 
rapport entre chef et sujet, il y a une relation équivoque, amour du censeur et 
jouissance du pouvoir. « Le bétail humain aide ses pasteurs, et la politique, bes-
tialement divine, fonctionne comme une pastorale » 238 : le 1984 de George 
Orwell transcrit par un analyste doté d’une profonde culture (qu’il excuse le 
terme !) juridique. 
                                                           
230. Cf. 2324/002 : 67. 
231. 2324/001 : 23. A l’appui, l’auteur cite les enquêtes de Chombart de Lauwe et de A. Michel. 
232. Ibid., p. 41 sq. 
233. Ibid., p. 93 sq. 
234. 2324/002 : 22. 
235. Ibid., p. 37. 
236. Si tant est qu’elle existe encore lorsque paraîtront ces lignes. Bien que spécialisée dans un 

domaine qui ne recouvre pas exactement le nôtre, on a encore en mémoire l’Introduction théo-
rique aux fonctions de la psychanalyse en criminologie, de LACAN (dans ses Écrits, Paris, Le 
Seuil, 1966, p. 125 sq.). 

237. 2324/003 : 16. 
238. 2324/004 : 13. Des mots qui rappellent le très violent et brillant essai de Louis SALA-MOLINS, 

La loi, de quel droit ? Paris, 1978. 
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Non pas que l’exposé de ces thèses soit totalement à l’abri des reproches 239. 
Mais est-ce si important en regard de la manière dont Legendre propose de re-
considérer droit et institutions ? Car, pour sa part, il leur trouve, sans que 
l’expression toutefois apparaisse, une raison. Tout système juridique s’explique 
par la production fantasmatique des individus et des groupes sociaux. La part 
faite à l’influence de Freud, on trouve un renouvellement radical des thèses 
d’un Petrazycki 240. C’est le franchissement d’une étape. Il faudrait remonter 
jusqu’aux années trente pour trouver trace d’une (timide) tentative de cet or-
dre 241. Encore s’agissait-il d’un cas isolé... et sans lendemain. 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 2324 
Actuelles (suite) : L’approche psychosociologique 

Outre les références citées en note, au bas du texte de cette rubrique, voir : 
001. Claude ALZON, La femme potiche et la femme bonniche. Pouvoir bourgeois et pouvoir 

mâle, Paris, Maspéro, 1973. 
002. – La mort de Pygmalion. Essai sur l’immaturité de la jeunesse, Paris, Maspéro, 1974. 
003. Pierre LEGENDRE, L’amour du censeur. Essai sur l’ordre dogmatique, Paris, Le Seuil, 

1974 ; cf. C.R. dans A.S. 1977, p. 443. 
004. – Jouir du pouvoir. Traité de la bureaucratie patriote, Paris, Ed. de Minuit, 1976. 
005. – « Le droit et toute sa rigueur. Entretien avec P. Legendre », dans Communic., 

0320/039 : 26, 1977, p. 3-15. 
006. S. CHARBONNEAU, C.R. de 2324/004, dans Actes, 0320/004 : 18, 1978, p. 2. 
007. J.-J. GLEIZAL, « A propos de Pierre Legendre ou le droit administratif éclaté », dans 

Procès, 0320/080 : 3, 1979, p. 151-166. 
008. Claude ALZON, Femme mythifée, femme mystifiée, Paris, P.U.F., 1978. 
009. P. LEGENDRE, « Le côté droit des choses. Propos recueillis par J. Lenoble et F. Ost », 

dans R.I.E.J., 0320/098 : 1979.2, p. 89-118. 
010. J.-M. LABADIE, « Limites et chances d’une réflexion psychanalytique en criminologie », 

dans Déviance et Société, vol. 3, n° 4, Genève 1979, p. 301-322. 
 

* 
*   * 

2.3.2.5. L’approche philosophique et épistémologique 

Lorsqu’un juriste se mêle de penser, il est rare qu’il accorde un grand crédit 
à la sociologie. Tant qu’il s’agit d’expliquer les phénomènes juridiques, passe 

                                                           
239. Cf. p. ex. 2324/006 et 007. 
240. Il faudrait aussi parler de Deleuze et Guattari (p. ex. leur Anti-Œdipe, vol. I. – Capitalisme et 

Schizophrénie, (Paris, Ed. de Minuit, 1972) ; mais s’ils parlent de droit, ce n’est nullement en 
juristes ; on retrouvera leurs noms lorsqu’on entreprendra la critique de la raison juridique au 
plan anthropologique. 

241. Edmund MEZGER, « Die Bedeutung der Psychoanalyse für die Rechtspflege », dans Krisis der 
Justiz, Süddeutsche Monatshefte, München, 26, 1929/4 ; Robert WALDER, « Die Bedeutung 
des Werkes Sigmund Freuds für die Sozial- und Rechtswissenschaften », Zu Sigm. Freuds 80. 
Geburtstag, 6 mai 1936, dans R.I.T.D., 0320/099 : 1936, p. 83-99. A noter, cependant : F. 
ROTTER, « Rechtssoziologie und Psychoanalyse », dans Rechts-u. Soz.-Philosophie, 1973, 
p. 535-550. 
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encore ; mais franchir ce seuil ne mène-t-il pas immanquablement à sombrer 
dans un sociologisme, se demande Michel Villey 242 ? Sans que sa position soit 
exactement la même, Henri Batiffol professe une égale méfiance : certes, écrit-
il, « la sociologie rappelle utilement qu’on ne fonde rien de durable, même et 
surtout dans les sciences morales, sans observation et expérience, (mais elle) est 
aussi l’occasion de vérifier qu’observation et expérience ne sont pas le tout de 
ces sciences » 243. Et Léo Husson : « La sociologie fournit au juriste des armes 
et une base d’opération indispensable ; mais elle ne détient pas la clef de sa 
science et de son art » 244. 

Il est peu d’œuvres qui aillent au delà de ces propos. Où que se tourne le re-
gard, on rencontre plutôt des mises en garde. Julien Freund lui-même, ayant 
noté que la réflexion sociologique permet de déterminer un certain nombre de 
caractères du droit, notamment son rôle régulateur, sa signification pratique, 
s’empresse de préciser que l’étude des conditions extérieures, sociales et éco-
nomiques ne contribue qu’à une meilleure connaissance du développement et 
des variations du droit, et n’apprend rien sur le droit lui-même 245. 

Qu’on ne me fasse pas dire une absurdité : je ne prétends pas que J. Freund 
ne s’occupe pas de sociologie du droit. Les faits me démentiraient, puisqu’il est 
l’un des très rares enseignants d’une U.E.R. (ex-faculté) de Lettres et Sciences 
humaines, à se préoccuper de la matière. Il dirige, à Strasbourg, un Centre de 
recherche et d’étude de sociologie appliquée ; il avait créé, en 1966, une option 
de sociologie juridique dans le cadre du certificat de sociologie spécialisée, et 
en assurait lui-même l’enseignement ; il est le responsable d’un séminaire an-
nuel où se discutent des problèmes relevant de la sociologie juridique 246. 

En réalité, J. Freund semble être venu à cette discipline par la philosophie, 
et la considérer un peu à la manière de Max Weber. Ici, il se propose d’analyser 
« les relations du commandement et de l’obéissance » 247. Là, il déclare vouloir 
effectuer, par ce moyen, une approche valable « non seulement de la réalité ju-
ridique, mais de la réalité sociale, pour autant que la règle et le droit sont des 
éléments constituants d’une société » 248. Et, en conclusion : « il s’agit moins 
d’une méthode que d’une manière d’aborder la problématique sociale que sou-
lève la notion de règle. La sociologie juridique n’est pas une discipline au sens 
propre du terme. La spécialisation serait une erreur » 249. Cette position permet 
à l’auteur de déclarer qu’il s’intéresse « autant à la philosophie du droit g qu’à 
la sociologie juridique » 250. J. Freund n’est pas, à strictement parler, un socio-
logue juriste. 

                                                           
242. M. VILLEY, Leçons, 0340/033 (1re éd.) : 90 sq. ; cf. Juristes/société, 0340/095 : 159-160. 
243. H. BATIFFOL, « La méthode sociologique dans les études de droit contemporain », dans Mé-

thode sociol., 2220/004 : 187. 
244. Léo HUSSON, « Méthode sociologique et droit », eod. loc., 2220/004 : 89. 
245. Bibl. 2325/005, passim. 
246. Cf. 0340/084 et 085, passim ; Sociol. dir., 0320/120 : 1977/2, p. 556. 
247. Cf. 2325/001, avant-propos. 
248. Lettre à l’auteur ; cf. 0340/084, note 29. 
249. Ibid., eod. loc. 
250. Ibid., eod. loc. 
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Il en va de même s’agissant de l’ensemble des auteurs dont on sera amené, 
dans les lignes qui suivent, à citer les noms pour cette raison que les sociolo-
gues juristes ne peuvent ignorer leurs travaux. Pour Aurel David, par exemple, 
« Droit et Sociologie, chacun à sa manière, sont une pointe avancée et hasar-
deuse d’une science physique exacte encore impossible... La sociologie 
n’apporte que l’une de(s) possibilités claires (de l’esprit) : à savoir les conclu-
sions que l’on peut tirer au sujet des itinéraires futurs en se basant sur les erre-
ments passés au milieu d’un labyrinthe qui demeure en partie inconnu » 251. 

Konstantin Stoyanovitch, après une énorme production relevant de la philo-
sophie du droit, et dont il ne sera pas question ici, donne un livre remarquable 
sur les tsiganes et leur ordre social 252. Il y rassemble, de façon pragmatique, 1a 
plupart des éléments qui auraient permis de donner un travail de sociologie ju-
ridique. Qu’est-ce que le peuple tsigane ? La société tsigane ? Confrontation de 
cultures : les Tsiganes face aux non-Tsiganes et inversement. Observation de 
l’organisation socio-juridique par réunion des éléments du système de normes : 
règles, tabous, usages, morale. Mais c’est la théorie générale du droit qui inté-
ressait l’auteur. Et le lecteur d’enrager de le voir poser le problème de la nature 
du droit tsigane et de son caractère non juridique dans des termes si classiques 
que le discours se réduit à un récit linéaire – passionné, chaleureux, ardent, tra-
gique tour à tour, mais linéaire – et c’est dommage. 

« Au commencement ne fut pas le Verbe (Logos), mais le Cri, le besoin 
d’air et la première goutte de lait » 253 : cri lui-même, cri inspiré ; celui qui sent 
ainsi, probablement, n’aura pu se faire cet observateur froid qui, seul, peut-être, 
aurait rendu compte du « besoin d’être » comme raison du système analysé. Il 
est vrai que les renseignements fournis sont précieux : sur la spontanéité du jail-
lissement des normes, sur les emprunts aux civilisations rencontrées, sur la 
conservation du système, sur sa qualité de régulation sociale, sur son imper-
méabilité à toute acculturation. 

Stoyanovitch refuse au droit tsigane la qualité de droit, faute d’existence 
d’une lutte des classes au sein de cette société. On touche du doigt l’impossi-
bilité où se trouvait l’auteur – où se trouve le philosophe juriste – de renouveler 
la problématique, s’il partait d’un a priori sur les conditions d’existence du 
droit. Probablement son hypothèse de départ est-elle fondée en un sens. Mais 
outre le fait que, pour certains, elle ne l’est pas, en faire un postulat l’aurait em-
pêché d’adopter une attitude de sociologue... l’eût-il souhaité. Le sociologue 
juriste a pour tâche d’accomplir la démarche inverse, et, de l’observation des 
normes en vigueur, déterminer si elles se constituent en système, et comment ce 
système affronte les droits imposés qui se présentent comme tels. S’agissant 
d’une civilisation vouée à rencontrer, sur son passage, d’autres systèmes de 
normes, elle présentait cet intérêt assez unique de permettre de déceler dans les 
chocs de cultures, au travers des emprunts ou de l’absence – voire du refus 
d’emprunt, des échanges ou de l’absence -voire du refus – d’échange, des trans-

                                                           
251. 2325/008 : 100. 
252. 2325/036. 
253. Op. cit., p. 217. 
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formations ou de la continuité, les éléments constitutifs du droit et son caractère 
spécifique au regard des systèmes simplement juridiques 254. 

Lorsqu’on parle d’approche philosophique chez les juristes français 
contemporains, il faut compter – c’est un fait récent – avec l’ombre de Marx. 
On n’oubliera toutefois pas qu’on traite ici de sociologie juridique ; or nous ne 
disposons pas, chez nous, d’un travail équivalent, par exemple, à celui d’Antonio 
Carlo, tout élémentaire qu’il se propose d’être 255. Et la tâche n’est pas facilitée, 
dans la mesure où les auteurs se rattachant à ce qu’on pourrait appeler ce cou-
rant de pensée, entendent puiser dans la pratique, tout en niant l’existence d’une 
sociologie juridique, pareille discipline tombant sous le coup des critiques 
adressées par eux au droit, aux sciences juridiques et à la sociologie. 

On ne peut, d’ailleurs, parler exactement d’un courant, mais de plusieurs 
tendances, l’unité consistant dans leur rattachement aux enseignements de 
Marx et Engels. Si Monique et Roland Weyl, par exemple, prennent pour cible 
les travaux de Jean-Marie Vincent, Nicos Poulantzas ou Bernard Edelman, ce 
n’est pas un hasard 256. Mais d’eux trois, est-il même possible de parler ensem-
ble ? 

Aux noms de M. et R. Weyl, je joindrai celui de G. Sarotte, dont on a dit 
plus haut qu’il se rangeait au nombre des rares partisans de la juristique de 
Henri Lévy-Bruhl 257. Leurs travaux, en effet, ont ceci en commun, qu’ils sont 
l’œuvre de praticiens engagés dans la lutte politique et le syndicalisme 258, 
qu’ils se réfèrent au marxisme orthodoxe, et que « leur style n’en fait pas des 
ouvrages réservés à des initiés. 

Les auteurs, ayant noté que le droit suggère des observations contradictoi-
res, décident de recourir au matérialisme historique pour effectuer des analyses 
plus riches de la réalité juridique. On a rapporté, déjà, la définition que donnait 
Sarotte du droit, et parlé de sa relation à la sociologie juridique 259. En ce qui 
concerne M. et R. Weyl, nombre de leurs propos sur l’interrelation nécessaire 
des règles juridiques, de la réalité et de l’action appartiennent aux préoccupa-
tions sociologiques. La pratique peut précéder la loi, ou bien la vider de sens, 
voire y faire échec. Et ce peut être la pratique du peuple, tout autant que celle 
des juristes 260. Ils se préoccupent du rôle de l’opinion publique, de la subjecti-
vité du juge ; ils traitent du formalisme et du légalisme. Ils présentent le droit 
comme une résultante d’une volonté de classe limitée par la volonté d’une autre 
classe ; et comme une force ou un frein. Ils traitent du contre-droit, de l’idéo-
logie juridique, du rôle organisationnel du droit autant que de son rôle coercitif, 

                                                           
254. Au sens où j’opposais, dès l’introduction, système juridique et système de droit. 
255. A. Carlo, Sociologia del diritto, cité supra 2150/052. 
256. P. ex. 2325/016, passim ; La Pensée, 0320/075 : mars 1971 ; 2325/017 : 24 sq., etc. 
257. Cf. supra § 1.2.6, et bibl. 2325/038. 
258. On s’étonne un peu, à ce propos, de voir le livre de Sarotte préfacé par le même Bouvier-Ajam 

qui, en 1937, publiait chez Sirey, un livre érigeant en dogme un corporatisme nationaliste pu-
rifié de toutes velléités syndicalistes et ouvrières, et s’inspirant des thèses politiques du catho-
licisme officiel (La Doctrine Corporative, C.R. par E. GRÜNBERG, dans R.I.T.D., 0320/099 : 
1938, p. 267268). 

259. Supra, loc. cit. Cf. SAROTTE, 2325/038 : 21. 
260. Sur la pratique notariale et le contrat d’adhésion, cf. 2325/015 : 136-137. 
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de la vie des règles, de leur transformation. En ramenant le droit d’un concept à 
une pratique, en le faisant glisser du « permis » ou « dû » au « prévu » 261, ils se 
situent directement sur le terrain propre des sociologues juristes. 

Si Nicos Poulantzas fut l’une des cibles favorites de M. et R. Weyl, ce n’est 
pas, répétons-le, un hasard. Et quoique le sociologue juriste évolue sur un ter-
rain qui n’est pas celui de la philosophie politique, il est désormais difficile de 
fermer les yeux sur ses analyses, celles notamment du contenu de classe de 
l’État (diseur de droit), de l’utilité des formes de l’État capitaliste pour la classe 
dominée, du caractère de compromis instable des structures étatiques, des rap-
ports de l’idéologie dominante et des antagonismes de classe, de la critique du 
réformisme (changement juridique et social), de l’idéologie juridique bour-
geoise. Comment ne pas appliquer à notre domaine de recherche ces remarques 
sur l’État 262, censé représenter l’intérêt général, la volonté générale et l’entité 
politique du peuple et de la nation. On se trouve en présence des caractéristi-
ques de la représentativité, de l’intérêt général, de l’opinion publique 263, du 
suffrage universel, des libertés publiques, bref en présence de « l’ensemble 
normatif institutionnel de la démocratie politique ». Et de se référer plus parti-
culièrement au concept de souveraineté populaire et à la formation du concept 
de peuple. 

Mais il est vrai aussi que droit et structures politiques se situent à deux ni-
veaux d’analyse distincts « dont la combinaison concrète dépend du mode de 
production et de la formation sociale considérés » 264. Ce sera donc plus pro-
prement le lieu de revenir là-dessus dans l’approche anthropologique et épisté-
mologique de la raison juridique, qui nécessitera également un recours aux 
sources gramscéienne et althussérienne de Poulantzas 265. 

Prolongeant cette réflexion hors des sentiers de l’orthodoxie, B. Edelman, 
J.-M. Vincent, M. Maille et quelques autres juristes ont permis d’entrevoir des 
pistes originales. Du premier, qui se veut praticien avant toute chose, on parlera 
cependant au titre de l’approche épistémologique. Non qu’il soit 
« sociologue » ; pas davantage « philosophe du droit ». « Sûrement pas », 
s’exclame-t-il 266. Et d’ajouter : « Voici ma position. je crois que le Droit repré-
sente aujourd’hui la Forme de l’idéologie dominante... Je travaille (à son) dé-
cryptage... Je tente dans mes articles au Dalloz – de montrer « techniquement » 
comment la pratique du droit utilise des catégories idéologiques ; dans mes ar-
ticles de philosophie, comment la philosophie reprend les grandes catégories 
juridiques » 267. Sans faire œuvre de sociologue au sens strict, Edelman étudie 
la naissance de la légalité bourgeoise 268, interroge la pratique interne du 

                                                           
261. Cf. 2325/017 : 168 sq., 173 sq. 
262. Pouvoir politique et classes sociales, 2325/040. 
263. Cf. une référence, sur ce point, à J. Habermas, eod. loc., p. 235, note 30. 
264. Ibid., p. 41, n. 7, et encore p. 230, n. 25. A rapprocher de M. FOUCAULT, 2325/038. 
265. Cf. néanmoins une bibliographie sommaire, au titre du marxisme, supra, § 1.1.1.2 et rubrique 

bibl. correspondante. 
266. Lettre à l’auteur. 
267. Ibid. 
268. Particulièrement évident dans 2325/030 et 031. 
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droit 269. Prenant le concret comme support de ses analyses, il révèle 
l’exploitation des hommes par le capital au nom de la propriété privée, le rap-
port entre idéologie bourgeoise et idéologie juridique. Il est, pour la réflexion 
en notre matière, un point de passage obligé. 

Il en va de même, quoique dans un style tout autre, de l’œuvre de J.-M. 
Vincent. C’est même très directement par l’analyse sociologique 270 (Marx, 
Max Weber, Talcott Parsons, l’École de Francfort) que l’auteur introduit aux 
deux thèmes qui lui sont chers, celui du fétichisme et celui de la rupture. Le 
premier 271, qui s’appuie sur un terme de Marx 272, consiste dans l’« ignorance 
de la nature historique du droit » 273, et mène à une critique de l’idéologie 274. 
C’est essentiellement par là que le sociologue juriste est intéressé, dans un en-
semble d’études qui constituent plutôt des repérages pour une théorie marxiste 
du droit. Concerné, il l’est aussi par le thème de la rupture, qu’il définit ainsi : 
« Que l’on prenne les catégories de la sociologie compréhensive, les modèles 
de comportement de la sociologie à dominante ; behaviouriste ou les sociolo-
gies de l’interaction, tous ces développements post-hégéliens de la sociologie 
ont en commun d’organiser la théorie sociale selon les lignes directrices four-
nies par les formes-objets, les formes sociales, les formes-signes de la société. 
Par-là, toutes les discrépances normes-contenus sont reléguées au second plan 
au profit d’un rationalisme satisfait ou d’un relativisme trop heureux 
d’échapper aux questions gênantes (travail, non-travail, etc.) et de s’en remettre 
à la puissance de la facticité. C’est pourquoi l’opposition sociologie occidentale 
– marxisme, nous paraît toujours aussi majeure, même si depuis longtemps, les 
sociologues ont appris à intégrer le facteur économique ou à se poser des ques-
tions sur la grande industrie ou la technologie. » 275. 

De la même manière – mais cette fois par la critique de Duguit – Evelyne 
Pisier-Kouchner en vient à critiquer le positivisme sociologique grâce auquel 
« les grands principes libéraux ont acquis des justifications nouvelles » 276. Elle 
dénonce les illusions d’une notion-clé de la construction juridique, celle 
d’intérêt général mise en avant par les détenteurs du pouvoir de gouvernement ; 
elle dit clairement que les moyens de puissance publique existent « de ma-
nière... juridiquement autonome, même s’ils ne sont que le reflet de la forme 
juridique privée, c’est-à-dire le reflet des prétentions juridiques des individus 
ou des groupes les plus forts dans la sphère de l’organisation politique » 277. 

                                                           
269. 2325/028 et 029. 
270. 2325/020 sq. 
271. Cf. BALIBAR dans Lire le capital, 1112/079 : 212 sq. 
272. 2325/21 : 34 sq. 
273. 2325/21 : 55. 
274. Cf. p. ex. ibid., p. 223 sq. 
275. 2325/021 : 21-22. 
276. 2325/024 : 295. 
277. Eod. loc. 
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Quoi d’étonnant, dès lors, à ce qu’elle traque les dénaturations de la significa-
tion des lois 278, les alibis 279, l’idéologie 280 dans le droit ? 

C’est aussi le fond des préoccupations de Michel Miaille, ainsi que des ju-
ristes qui se sont regroupés dans l’association Critique du droit et publient des 
travaux dans une collection qui porte ce même titre 281, ainsi que la revue Pro-
cès 282. L’attitude de Miaille est d’abord de réserve : « Il est tout à fait illégitime 
de placer l’observation ou l’expérience au premier rang dans l’explication 
scientifique. Et cela est d’autant plus important que cet empirisme ne peut 
conduire qu’à des déboires, comme l’a montré (P. Sorokin) à propos de la so-
ciologie » 283. Et ailleurs : « La sociologie, au lieu de renverser le décor de théâ-
tre des juristes, l’a confirmé » 284. Mais quelques lignes plus loin : « La socio-
logie pourrait dévoiler des institutions, des attitudes, des phénomènes que pré-
cisément le droit a pour fonction d’occulter et que les professeurs de droit ne 
veulent ni voir ni accepter » 285. C’est pourquoi il se montre somme toute assez 
bienveillant à l’endroit de la position plus réaliste des rares juristes marqués de 
l’empreinte sociologique 286. 

Lui aussi, par ailleurs, se montre attentif au « fétichisme de la norme et de la 
personne (qui), unies désormais sous le vocable unique de droit, fait oublier que 
la circulation, l’échange et les rapports ‘‘entre personnes sont en réalité des 
rapports entre des choses » 287. Le droit se définit comme « le système de com-
munication formulé en termes de normes pour permettre la réalisation d’un sys-
tème déterminé de production et d’échanges économiques et sociaux » 288. 

L’étude scientifique du droit passe nécessairement, dans ces conditions, par 
celle de l’idéologie, des institutions et des pratiques, les « trois niveaux » de la 
« région juridique de l’instance politico-juridique » 289. Pour peu que le socio-
logue juriste se présente précisément comme un chercheur directement concer-
né par l’étude de ces niveaux, l’étude scientifique du droit ne passerait-elle pas, 
par hasard, par la sociologie juridique ? Cela expliquerait, peut-être, le grand 
cas que M. Miaille, malgré le fossé irréductible qui les sépare, fait de J. Car-
bonnier ; cela explique certainement, en tout cas, que son ouvrage sur l État du 
droit soit construit sur un mode sociologique, même si ce n’est pas là sociolo-
gie du droit, au sens strict : l’approche sociale, économique, institutionnelle, 
historique, tend ici à vaporiser l’aspect proprement juridique du problème – 

                                                           
278. 2325/025 : 159. Cf. aussi « La responsabilité de l’État à raison d’une détention provisoire, et 

la loi du 17 juillet 1970 », dans L’Actualité juridique, Droit administratif, n° du 20 novembre 
1971, p. 584. 

279. 2325/025 : 103 : la jeunesse, alibi d’une censure. 
280. 2325/025 : 27. 
281. 2325/033 à 034quater. 
282. Bibl. 0320/080. 
283. 2325/032 : 42-43. 
284. 2325/034 : 135. 
285. Ibid., p. 136. 
286. Ex. : J. Carbonnier. Cf. MIAILLE, 2325/032 : 97, n° 29. 
287. 2325/032 : 107. 
288. Ibid., p. 109. 
289. Ibid., eod. loc. 
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mais l’auteur ne prétendait pas écrire en sociologue juriste, et ma remarque 
n’était pas une critique. 

Problèmes de la forme juridique, de l’apparition de la notion d’idéologie 
dans l’histoire des rapports juridiques, seront le lot quotidien de ceux qui ap-
procheront théorie et pratique juridiques selon les données du Manifeste de Cri-
tique du droit 290. Une sociologie juridique ne saurait éviter ces problèmes, et 
ne peut donc ne pas tenir compte des analyses, toutes philosophiques et épisté-
mologiques qu’elles soient, des auteurs qu’on vient de citer, sous réserve d’une 
étude approfondie de ces œuvres, qu’on destine à une livraison ultérieure. 

 
* 

*   * 

Bibliographie, rubrique 2325 
Actuelles (suite) : L’approche philosophique et épistémologique 

001. Julien FREUND, L’essence du politique, Paris, Sirey, 1965 ; réimpression avec une nou-
velle préface de l’auteur, Paris, Sirey, 1979. 

002. – La sociologie de Max Weber, cité supra 1122/040. 
003. – Max Weber, cité 1122/047. 
004. – « Droit et politique. Essai de définition du droit », dans A.P.D., 0320/020 : 1971. 
005. – Le droit d’aujourd’hui, Paris, P.U.F., 1972. 
006. – « Le droit comme motif et solution de conflits », cité 2220/072. 
006bis. – « La rationalisation du droit selon Max Weber », cité 1122/058. 
006ter. – « Max Weber », 1122/059. 
007. Aurel DAVID, Structure de la personne humaine, paris, P.U.F., 1955. 
008.. – « Méthode sociologique et méthode législative », dans Méthode sociol. et droit, 

2220/004 : 91-102. 
009. – La cybernétique et l’humain, Paris, 1965. 
009bis. – Matière, machines, personnes, Paris, Bordas. 
010. G. KALINOWSKI « Rapporti tra la sociologia del diritto e la filosofia del diritto », cité 

2210/008. 
011. M. et R. WEYL, La Justice et les Hommes, Paris, Ed. soc., 1962. 
012. – « Sur l’élection des juges », dans La Pensée, 0320/075 : juin 1964. 
013. – « La Femme dans la vie », dans Femmes au XXe siècle, Paris, P.U.F., 1965. 
014. – « La délinquance juvénile », dans L École et la Nation, oct. 1965. 
015. – La part du droit dans la réalité et dans l’action, cité 1112/081. 
016. – « Idéologie juridique et lutte de classe », 1112/096. 
017. – Révolution et perspective du droit, Paris, Ed. Soc. 1974. 
018. G. SAROTTE, Le matérialisme historique dans l’étude du droit, cité 1112/082. 
019. J.-M. VINCENT, « Droit naturel et marxisme moderne », dans A.P.D. 0320/020 : 1965, 

p. 65-82. 
019bis. – « Remarques sur Marx et Weber », 1112/074. 
020. – Présentation de la E. B. PASUKANIS.... 1112/056. 
021. – Fétichisme et société, 1112/103. 
022. – La théorie critique de I École de Francfort, 2140/034. 
023. – F. CHATELET. E. PISIER-KOUCHNER, Les Marxistes et la politique, cité supra 

1112/115. 
024. E. PISIER-KOUCHNER, Le service public... Duguit, 1123/054. 

                                                           
290. Cf. 2325/034 : 1 et passim. Le premier numéro de Procès, 0320/080 (1978), a été consacré à 

trois études sur l’idéologie juridique. 
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2.3.2.6. L’approche pratique 

La plupart des auteurs mentionnés jusqu’ici étayant leurs vues sur des étu-
des de recherche appliquée, la présente rubrique devrait être largement consa-
crée à une lecture transversale des précédentes : les chercheurs du laboratoire 
de sociologie juridique de Paris II, ceux du Service de Coordination de la re-
cherche du ministère de la Justice, et des divers centres commandités par lui 
(notamment le C.R.E.D.O.C. 291), ceux du S.E.P.C., A. Davidovitch, J. Carbon-
nier lui-même, figuraient, dans notre Laboratoire imaginaire 292, au titre des 
études de sociologie de la pratique juridique et judiciaire. 

Il existe toutefois des recherches à l’occasion desquelles leurs auteurs ont 
délibérément choisi de s’appuyer sur une expérience pratique des sujets de droit 
ou des gens du Palais, et qui peuvent être lues comme autant de démonstrations 
actives de la distance qui sépare souvent le système du droit et la conscience, 
les vœux, les croyances des justiciables ; de l’effectivité des lois ; de la possibi-
lité d’une expérimentation en matière juridique. Ces travaux présentent un autre 
avantage. En mettant en œuvre – c’est-à-dire à l’épreuve – les diverses métho-
des des sciences sociales, ils permettent de mieux juger de leur efficacité en 
matière juridique. Mais, du même coup, ils se présentent, dans l’ensemble, non 
comme sociologie juridique, mais comme sociologie appliquée à des matières 
relevant de ce qui, dans le découpage universitaire traditionnel de chez nous, 
fait la part des disciplines juridiques. Il faut noter, d’ailleurs, que nombre 
d’auteurs cités sont des sociologues, non des juristes. Ainsi, lorsqu’on entend 
déclarer que la sociologie juridique n’est autre chose qu’un rameau spécialisé 
de la sociologie (générale), il faut prendre garde qu’on ne pose pas un postulat 
en guise de conclusion d’un raisonnement. Travailler en sociologue sur le do-
maine propre que se sont réservé les juristes ne suffit assurément pas à fonder 
une sociologie juridique, mais ne suffit pas non plus à rejeter l’existence d’une 
discipline spécifique. 

On ne peut, en tout cas, achever de brosser ce tableau des études sociologi-
ques en France, sans évoquer, les noms, par exemple, de Serge Fuster (Casa-
mayor) ou de D. Kalogeropoulos. Le premier, Conseiller à la Cour d’appel de 
Paris, s’exprima au travers de conférences à l’École pratique des Hautes-études, 
sur la « sociologie judiciaire ». En réalité, il s’agit surtout d’une observation 
sociologique de la justice, et c’est pourquoi on n’en a pas parlé plus haut. Ainsi 
traitait-il, en 1965, de l’acte judiciaire 293 ; de la justice, en 1966 294 et en 1967 295, 
                                                           
291. Cf. dans Sociol. dir., 0320/120 : 1977/2, p. 559. 
292. Supra, rubrique 2220. Rappel de quelques-uns à la suite de ces lignes. 
293. Annuaire de l’E.P.H.E, 1965-1966, p. 260-261. On relève, dans cette étude de l’acte judi-

ciaire, des conférences consacrées à la séparation des pouvoirs, au problème de l’autorité, de 
l’ordre public, à la notion de crise, aux effets extra-judiciaires des actes judiciaires, au recru-
tement des professions judiciaires, à la question de la participation des citoyens à l’action ju-
diciaire, au langage judiciaire aux structures judiciaires. 

294. Annuaire de l’E.P.H.E., 1966-1967, p. 226-227. Et notamment : le secret, la loi et la justice ; 
la peine de mort ; la justice au nom du peuple ; le contrôle judiciaire. Cf. aussi supra 
2220/382. 

295. Annuaire de l’E.P.H.E., 1967-1968, p. 277-278 : fonction de la justice, rôle du juge entre 
l’accusation et la défense, la loi et le citoyen, le contrôle parlementaire et le contrôle judi-
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C’est le fonctionnement de l’appareil qui l’intéresse surtout 296. Quant au se-
cond, il fut, pour la France, le correspondant du programme K.O.L. évoqué plus 
haut 297 ; plusieurs de ses travaux, bien que très orientés en sociologie crimi-
nelle, comportent des réflexions extensibles à la sociologie juridique et judi-
ciaire 298. Il dirige actuellement une section de recherche en sociologie du droit 
et criminologie au Centre d’Études sociologiques de Paris. 

Il en va de même de toute une série de travaux touchant à la déviance et au 
contrôle social, et qu’on retrouvera plus loin, sous la rubrique corres-
pondante 299. Sociologiques encore, par la manière dont ils sont engagés, les 
ouvrages sur la justice de N. Herpin, Chr. Hennion, R. Charvin, R. Boure et 
P. Mignard... 300. Il y a là, indiscutablement un type d’approche, lato sensu, de 
la sociologie juridique et judiciaire. 

Des ouvrages comme ceux de P. Ansart et A.M. Dourlen-Rollier 301, ou en-
core de O. Dhavernas 302 s’inscrivent également dans la ligne d’une certaine 
sociologie juridique. Ce dernier auteur me paraît révélateur d’une tendance ac-
tuelle des praticiens juristes à inscrire leur lutte « hors du droit et contre le 
droit », sans pour autant « IGNORER (ni) mépriser le discours juridique (qui) 
participe à l’encadrement idéologique du corps social » 303. Cela signifie, en 
réalité, qu’ils entendent passer momentanément du statut d’acteur à celui 
d’observateur, ce qui les met en situation de faire œuvre sociologique. Mais en 
même temps, leur pratique, qui sert de base expérimentale à leurs écrits, les 
amène à opposer de façon permanente et antithétique, le système du droit (im-
posé) à celui de la pratique juridique 304 voire de l’imaginaire créatif 305. C’est 
assez dire que des travaux de ce genre, qui se multiplient, du fait même de la 
prise de conscience, par toute une série d’opprimés, de leur existence collective 
et de leur droit à l’expression, sont une aubaine pour qui s’efforce d’observer 
les systèmes juridiques à l’assaut du système de droit. Du même coup, même si 
l’on refusait à ces écrits la qualité de « sociologie juridique » au sens strict, on 
ne pourrait s’en passer dans le développement d’une recherche théorique desti-
née à fonder une telle discipline. 

 
* 

*   * 

                                                                                                                                 
ciaire, l’erreur et l’injustice, psychanalyse des rapports justice-justiciables, justice judiciaire et 
justice sociale. 

296. Cf. bibl. 2326/025 sq. 
297. Supra, § 2.1.5. 
298. Bibl. 2326/021 sq. 
299. Infra, § 3.1.2 et 3.1.3. 
300. Cf. 2326/033 sq. 
301. 2326/032. 
302. 2326/017. 
303. Op. cit., p. 7. 
304. P. ex. la distinction entre la loi formelle (2326/017 : 324 sq.), la loi spécifique (p. 327) et la loi 

parallèle (p. 329). 
305. Cent mesures pour les femmes, Changer de cap, etc. ; et ce qu’elle en dit p. 353 sq. Une revue 

comme Actes (bibl. 0320/004) joue également, à cet égard, un rôle non négligeable ; cf. aussi 
nombre de travaux cités dans les rubriques 2220 et 2326, ci-après. 
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031. – La Justice, 1979. 
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040. A. SUPIOT, Le juge et le droit du travail, 2220/434. 
041. – « ... Application des textes relatifs à la pollution... », 2220/360octies. 

 
Nota. – La criminologie n’étant pas du ressort de cette recherche, on n’a retenu que les 

travaux dont certaines parties sont extensibles à la sociologie juridique et judiciaire. On trou-
vera un état de la bibliographie et des recherches en cours dans La Recherche en sciences 
humaines, Paris, C.N.R.S., 1979, notamment sous la plume de Ph. ROBERT, p. 191 sq. 



 

 303

2.4. ÉPILOGUE 

Briser les chaînes de la tradition, rompre avec le passé, fouiller le présent 
d’une main cruelle, regarder d’un oeil prophétique dans les brumes de l’avenir : 
le programme tracé par Jules Vallès 306 a-t-il, en ce qui nous concerne, été rem-
pli ? Le projet était ambitieux. S’agissant de sociologie juridique, je dirais 
même que lui appliquer cette formulation, c’était la rendre inutilement pom-
peuse. Si pari il y avait eu, il eût été perdu d’avance. 

Néanmoins, ce n’est pas le vide absolu. La sociologie juridique constitue 
même, aujourd’hui, un édifice qui se remarque. Certes, ce n’est ni un Nie-
meyer, ni un Le Corbusier. Mais il existe, avec ses particularités ; elle a ses 
fondements, ses critères, ses obstacles : dressons un rapide bilan, avant de 
considérer quelles perspectives s’ouvrent à elle. 

2.4.1. Pierres d’angle, de touche, d’achoppement 
Un bilan des acquis positifs de la sociologie juridique française nous fera 

mieux voir et comprendre les difficultés sur lesquelles elle bute encore. Il est 
admis, aujourd’hui, que la norme juridique s’instaure en rapport avec la struc-
ture sociale ; elle doit ne pas être un corps étranger dans le milieu social où elle 
est destinée à agir. La sociologie juridique intervient, à ce niveau, dans la pré-
paration des projets de réforme des lois, car il est essentiel qu’une loi soit reçue 
comme une réponse adéquate à un besoin. 

Ce besoin peut être celui du gouvernant. L’État en effet, s’identifie au sys-
tème de droit ; une norme doit représenter l’adéquation d’un mécanisme de 
contrôle à un type de conduite. Mais le besoin est aussi celui des sujets de droit, 
celui qui est ressenti, comme on dit, dans le public ; et l’on trouve, à côté du 
droit imposé – et parfois contre lui – des pratiques et- des conceptions que la 
sociologie juridique ne peut pas ne pas prendre en considération. Elle doit 
s’attacher à repérer et connaître les diverses sortes d’application d’un même 
droit, les corps de normes qui n’ont pas la qualité de droit étatique, ce que cer-
tains auteurs qualifient d’infra-droit et de non-droit, les faits qui s’imposent 
sans être contestés par l’autorité, les divers discours sur les représentations juri-
diques. Il est donc fondamental de connaître les phénomènes de réception et de 
chercher à mesurer l’effectivité des normes édictées. 

Parmi les méthodes suggérées, il convient de faire deux parts. D’un côté 
sont préconisées les méthodes dites communément « des sciences sociales » ; 
d’autre part, on voit pénétrer progressivement un vocabulaire nouveau corres-
pondant à des types d’approche jusqu’ici résolument écartés par les juristes : 
étude de discours, recherche des structures sous-jacentes dans des systèmes 
ayant leur fonction propre, obéissant à des lois de régulation et jouant à leur 
tour un rôle de régulateur, observation du droit en termes de produit fantasma-
tique, de fétichisme, d’idéologie, de culture, de communication, d’organisation. 
                                                           
306. Cf. supra, exergue à § 2, pr. 
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On se demande ce qu’il pourrait bien y avoir à ajouter. D’ailleurs, la socio-
logie juridique se développe régulièrement, de façon linéaire, pourrait-on dire, 
et sans surprises, en France comme ailleurs. Chez nous, elle le fait sur une base 
théorique que les sociologues juristes estiment solide et suffisante. Leur livre de 
chevet est, évidemment, le manuel de J. Carbonnier, célèbre bien au-delà de 
nos frontières. Les seules voix divergentes sont celles de chercheurs plus spé-
cialisés en sociologie qu’en droit, et en sciences criminelles ou politiques qu’en 
sociologie juridique, ou encore de chercheurs qui refusent la conception du 
monde qu’implique la sociologie juridique issue de cette tradition. Mais ces 
derniers n’ont pas encore acquis une audience suffisante – malgré les efforts de 
J. Carbonnier lui-même, qui favorise volontiers l’émergence de la contradiction 
– pour concurrencer sérieusement l’aspect lénifiant auquel certains utilisateurs 
de la doctrine dominante – qui se prétendent volontiers les continuateurs de 
J. Carbonnier – voudraient réduire une doctrine éminemment ouverte et fonciè-
rement anti-technocratique. 

Aussi les recherches empiriques se multiplient-elles dans une direction 
quasi unique : l’observation de l’impact de quelques lois dont l’inadéquation est 
constante, la préparation de matériaux nécessaires à la composition de projets 
de lois, et l’étude de l’effectivité des lois nouvellement édictées. La recherche 
empirique en sociologie juridique tend donc à se multiplier à titre d’illustration 
de la théorie dominante, mais sans chercher à remettre en question des problè-
mes fondamentaux tels que l’existence d’une sociologie juridique spécifique, sa 
définition, ses fonctions et ses méthodes propres, sa vocation normative, sa 
soumission à des valeurs. 

En ce qui concerne sa spécificité, si certains tiennent pour l’affirmative, 
c’est bien timidement. On se borne à déclarer que la sociologie juridique a un 
objet spécifique puisqu’elle s’occupe de matière juridique, laquelle est bien 
spécifique (la justification par les conséquences). Je ne vois pas là de grande 
différence avec ceux qui nient la spécificité de cette discipline en affirmant 
qu’il ne s’agit là que d’une portion de la sociologie (générale), spécialisée dans 
l’étude des phénomènes juridiques.. Ainsi sociologues et sociologues juristes, 
en présence d’un cas à étudier, recourront-ils les uns et les autres aux méthodes 
des sciences social, même si ces dernières nécessitent une certaine adaptation – 
que les non-juristes reconnaissent volontiers indispensable -à l’objet propre du 
droit. Encore telle adaptation sera-t-elle le plus souvent minime. 

Parle-t-on de fonction : les sociologues se soucient peu de se mêler au débat 
sociologie normative/sociologie documentaire. Ils estiment avoir une tâche 
propre au cœur des sciences sociales, dont les prolongements sur la vie publi-
que et politique sont indéniables. Cette position est susceptible d’un transfert à 
la matière juridique. Quant aux juristes, ils tiennent pour une fonction docu-
mentaire de la sociologie juridique, la décision normative relevant, en fin de 
compte, d’une instance qui n’a rien à voir avec le niveau de l’analyse sociolo-
gique. La sociologie juridique ne serait faite que pour aider : aider le législa-
teur, le juge et les juristes à faire leur métier moins mal, ou mieux, chacun le 
leur, et sans qu’il soit question &empiètement (« empiètement = conquête abu-
sive », selon le Dictionnaire Robert). 
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Le droit est un domaine où les valeurs sont souveraines. La sociologie cons-
titue un outil de connaissance du milieu dans lequel est plongée la norme juri-
dique : un outil précieux, mais rien qu’un outil, et non polyvalent à la manière, 
par exemple, du fameux couteau suisse, qui se transforme à volonté en ciseaux 
ou en cure-dent. Légaliser les enseignements des faits – les juristes définissent 
ainsi la fonction normative de la sociologie juridique – ce serait adopter la poli-
tique du chien crevé qui glisse au fil de l’eau. Seul un recours aux valeurs peut, 
dit-on chez nous, dicter ce qui doit être face à ce qui est. 

Il y a là une position cohérente ; mais, en s’en tenant là, quel espoir y a-t-il 
de sortir des impasses où nous a mené cette conception ? Ce faisant, la sociolo-
gie juridique française se rend victime d’un triple enfermement : 

1 ° en tant que sociologie, parce qu’elle s’est (trouvée) engagée dans la voie 
théorique qui ignore les grands débats récents ; 

2° en sa qualité de française, parce qu’elle souffre d’un certain ethnocen-
trisme du fait qu’elle a trouvé sur place une base théorique minimale, qu’elle 
considère comme suffisante ; 

3° parce qu’elle est juridique, et s’est tenue – et a été tenue – à l’écart des 
polémiques propres à la sociologie. 

On peut espérer des lumières d’un ethno-décentrisme, quoique, à l’étranger, 
on ne paraisse pas, non plus, avoir évité, pour l’instant, ces pierres d’achoppe-
ment. Certes, la sociologie juridique française ne gagne-t-elle pas à être presque 
uniquement « donneur », et fort peu réceptrice, comme en témoigne le schéma 
qui suit : 

 
Malgré les quelques divergences qu’on peut repérer au sein de la sociologie 

juridique française, cette dernière, à vivre dans la conscience de ses origines 
théoriques, et dans l’inconscience de ses carences, ignore les débats du genre de 
celui qui oppose le structuraliste Evan au fonctionnaliste Bredemeier 307 ou en-
core Luhmann à Habermas, et celui à la naissance duquel on est peut-être en 
train d’assister, entre une sociologie juridique neutre et une sociologie juridique 
critique 308. Mais il y a deux traits distinctifs de la sociologie juridique à l’étran-
ger qui ne peuvent lui être favorables : l’enfermement de la sociologie juridique 
théorique d’origine allemande, qui, elle aussi, vit repliée sur ses propres pen-
seurs, dont elle accorde l’esprit au mode américain ; la fascination de l’empi-
                                                           
307. Éléments dans TREVES, Introd., 0340/102 : 89 sq. 
308. Cf. par ex. R. BETTINI dans A.I.S.D., 0320/024 : 1, 1977, p. 3-4. 
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risme anglo-saxon, qui tendrait d’ailleurs à gagner du terrain même chez nous, 
et dont l’une des caractéristiques consiste à mener à l’entassement des travaux 
qui, avec le recul du temps, risquent bien d’apparaître comme un monceau de 
trophées coprolithiques 309. 

Mis à part quelques pays où la sociologie juridique est quasiment inexis-
tante, l’étranger vit cependant moins en vase clos que la France, qui donne, à 
cet égard, une impression d’unité et d’isolement en un système théoriquement 
et empiriquement cohérent, sage et fermé. Mais, à y regarder de plus près, la 
sociologie juridique telle qu’elle est conçue et pratiquée à l’étranger, est tout 
aussi sage et repliée sur elle-même dans ses diverses branches. 

D’une part, en effet, les quelques « courants » d’expression selon lesquels 
elle se partage concernent des options de théorie générale. Au plan de la socio-
logie juridique empirique, on doit constater un rapprochement entre les diverses 
tentatives, quelle que soit la nationalité d’origine de leurs auteurs ; les récrimi-
nations presque unanimes faites lors de la Conférence de Sarrebruck (sept. 
1977) sur le peu d’impact des sociologues juristes sur l’action gouvernementale 
de leur pays, en sont un témoignage. Les recherches menées régulièrement, 
sous la direction de Renato Treves, dans le cadre des groupes de documentation 
du R.C.S.L., sur un thème unique dans plusieurs pays, le prouvent d’abon-
dance. Il existe, au niveau international, une unité certaine de la sociologie juri-
dique telle qu’elle s’est finalement « installée » dans les chaires et les centres 
de recherche universitaires ou judiciaires. 

D’autre part, cette recherche est « sage ». S’il fallait en proposer une divi-
sion, je le ferais en termes de génération. Les plus anciens des sociologues ju-
ristes en activité se sont lancés dans l’aventure avec l’espoir de trouver là un 
terrain scientifique solide pour étayer leur réalisme modéré. Juristes souvent 
fins et lassés du dogmatisme, ils ont voulu observer directement la réalité, ne 
fût-ce que pour en tenir compte à titre indicatif, et par référence à une morale 
ou à des valeurs établies. C’est par ce biais qu’ils sont devenus sociologues. Par 
contre, les générations suivantes ont vu autre chose dans la sociologie juridi-
que : un moyen de satisfaire leur besoin d’action. Action critique, d’abord ; la 
sociologie juridique est une base scientifique sérieuse pour critiquer non seule-
ment la dogmatique juridique, mais encore la connivence du droit et du pouvoir 
politique, l’amalgame idéologique créé dans les esprits entre le système logique 
du droit et les invocations à la liberté, à l’égalité, aux droits de l’homme. Cette 
critique mène à la destruction du droit en tant qu’outil de domination. 

Et pourtant, beaucoup de sociologues juristes de la plus jeune génération se 
sont emparés de cet instrument critique dans l’espoir de participer ainsi à une 
parcelle du pouvoir : obtenir, par ce moyen, accès à un domaine confisqué par 
les politologues depuis le jour où ils l’avaient conquis sur les juristes succes-
seurs des théologiens. Ces jeunes loups détournent la vocation critique de la 
sociologie juridique vers des fins technocratiques. Ils engagent la sociologie 
juridique dans une voie réformiste où elle perd sa vitalité. Ils brandissent 

                                                           
309. Contre l’empiricité libérale, cf. C. WRIGHT-MILLS, 2410/025 bis : 93-94. 
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l’espoir du changement social par une maîtrise du droit fondée sur la science 
sociologique 310. 

Aussi la sociologie juridique présente-t-elle surtout, à l’heure actuelle, 
l’énorme avantage de justifier l’existence de sociologues juristes. Elle est l’alibi 
d’une vie prenant tout à coup un sens que lui ôtait le dogmatisme, grâce à une 
impression d’emprise sur la réalité. Il y a là, avec l’espoir d’un impact sur les 
réformes législatives, un retour au contact de l’artisan avec sa création, en 
même temps qu’une sensation euphorisante de détention d’un pouvoir sur le 
monde, un sentiment d’être, et d’être quelqu’un. Chacun prend sa drogue où il 
le peut. Mais le danger est sérieux, car, cette attitude dénote l’abandon du prin-
cipe de remise en question permanente de soi-même et de sa création. Nous ne 
devrions jamais cesser d’agir, plutôt qu’en détenteurs d’une vérité, en visiteurs 
d’une autre constellation. Faute d’un empire assez puissant sur soi-même, on 
pourra plaider pour le développement d’une information interdisciplinaire sus-
ceptible de briser plusieurs des causes d’enfermement de la sociologie juridi-
que, qu’on a dénoncées. 

La réflexion théorique sortirait sans nul doute enrichie de lectures qu’on ju-
gera peut-être trop philosophiques. Mais Habermas a lu Wittgenstein 311 et ne 
s’en porte pas plus mal. Popper lui est familier, puisque la discussion qu’il a 
aujourd’hui avec Luhmann connut une préfiguration dans un débat célèbre en-
tre Popper et Adorno, Habermas reprochant lui-même à Popper et à sa logique 
des sciences sociales, de prendre pour catégorie à priori de sa théorie de 
l’objectivité scientifique, ce qui est socialement déterminé 312. Depuis que l’on 
se met à parler du réalisme scandinave, probablement serait-il bon, également, 
d’avoir lu Hart. Et pourquoi ne pas jeter un coup d’œil du côté de l’Integrative 
jurisprudence de J. Hall ? Ce ne sont, évidemment, que des suggestions, que 
rejetteront, en tant que telles, les sociologues juristes. Et c’est pourquoi, dans 
une critique de la raison juridique, il sera mieux venu d’en traiter au moment où 
l’on s’engagera dans la recherche épistémologique. 

Par contre, les sociologues juristes ne pourront refuser de lire les sociolo-
gues contemporains. Ils verront comment, par exemple, aux États-Unis, c’est, 
en l’absence d’une sociologie marxiste, une sociologie dite « radicale » ou 
« critique » qui prend le contrepoids des théories de Parsons. 

Ce n’est d’ailleurs pas seulement à Parsons, mais aussi à Lazarsfeld que 
s’en prend, par exemple, C. Wright-Mills 313. Parmi ses affirmations, celles qui 
ressortent de son analyse de la communication sociale confirme que l’organisa-
tion en est faite de telle sorte que l’individu se trouve dans l’impossibilité de 
répondre vite et efficacement, et que le contrôle de la mise en oeuvre pratique 
de l’opinion est assurée par l’autorité qui organise et contrôle les canaux de 
l’action. Dans la tradition de Veblen et partisan d’une conception fondamenta-
lement politique de la sociologie, C. Wright-Mills se trouve ainsi aux antipodes 

                                                           
310. A rapprocher de ce que dit C. WRIGHT-MILLS sur le foisonnement des petits instituts au sein 

de l’Université, 2410/025 bis : 102-105. 
311. Cf. p. ex. 2140/026 : chap. 4, § 2, note 5 ; 2140/030, passim. 
312. 2140/030, passim ; 2140/031, p. ex. p. 146. 
313. Cf. 2410/023 à 025bis. 
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du libéralisme pessimiste d’un R. Aron 314. La position du premier a suscité 
l’éclosion d’une sociologie du pouvoir, qui s’attache notamment à l’étude de 
l’autorité, des groupes de pression, et relève aussi en partie d’une sociologie de 
la communication 315. Contre Parsons, encore, s’élèvent des sociologues comme 
Horowitz ou Gouldner 316. 

C’est F. Bourricaud qui, en France, s’est fait l’introducteur de la sociologie 
de Talcott Parsons. Et si, dans ses travaux, il traite de l’autorité, ce n’est pas du 
tout dans le sens où l’entendait Wright-Mills. Responsable du groupe des socio-
logues au Laboratoire de recherches sur l’Amérique latine (L.A. 111 du C.N.R.S., 
Paris), F. Bourricaud est surtout précieux pour ses travaux sur l’analyse micro-
sociologique et ses rapports avec le fonctionnement de la société globale, qui 
conserve, par rapport aux petits groupes, une spécificité en raison notamment 
de sa complexité 317. 

Et comment, dira-t-on, tant de pages ont-elles pu être écrites à propos de so-
ciologie juridique, sans que se trouvent mentionnés les travaux du Groupe de 
Sociologie des Organisations du C.N.R.S., que dirige M. Crozier, qu’a récem-
ment rejoint Erhard Friedberg 318 pour donner des pages fondamentales sur des 
thèmes relevant des préoccupations des sociologues juristes : pouvoir et organi-
sation, culture, système et système d’action, stratégies, décision, changement. 
Comment le droit ne serait-il pas concerné par le fonctionnement des sociétés 
modernes ? Il l’est, sans doute, par toute l’étude du phénomène bureaucratique ; 
mais les sociologues juristes ne reconnaîtront pas là une sociologie du droit 
administratif, tout enrichissantes que soient ces lectures. M. Crozier, lui-même, 
ne se prétend pas juriste, ni même sociologue juriste. Ce serait tout de même 
sortir de notre problématique que de s’aventurer sur les terres des sociologues ; 
et faire preuve d’une dangereuse impudence. Citer F. Bourricaud, M. Crozier 
ou P. Bourdieu en épilogue constitue, on l’aura compris, non pas une marque 
de mépris, mais au contraire une invitation à prendre contact avec des oeuvres 
qui, si elles n’appartiennent pas à la sociologie juridique, constituent un fond 
culturel sans lequel le sociologue juriste ne peut prétendre à la compréhension 
(cum-prehendere) des phénomènes qu’il étudie. 

Par le truchement de la sociologie de la culture et de l’éducation (E.P.H.E, 
6e section), par exemple, P. Bourdieu, dont le nom est associé, depuis quelques 
exemples de collaboration très réussis, à ceux de J.-Cl. Passeron et de J.-C. 
Chamboredon 319, aborde à deux niveaux essentiellement, des problèmes qui 
s’imposent à la réflexion du sociologue juriste. Il s’agit, d’une part, de ses pro-
pos sur les conditions dans lesquelles peut s’exercer l’étude sociologique. 
Comment, en effet, le juriste inscrit au cœur même de ce qui fait l’objet de son 
étude, pourrait-il être sociologue ? D’autre part, il est très fructueux de rappor-
ter de façon permanente au droit l’analyse qu’il fait de l’éducation. Ici et là se 

                                                           
314. P. ex. De la condition historique du sociologue, Paris, Gallimard, 1971. 
315. Ici, bien sûr, Marshall McLuhan, 2410/027 sq. 
316. 2410/026. 
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318. Quelques titres sous 2410/041 sq. 
319. 2410/049 sq. 
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retrouvent les mêmes problèmes, d’ordre à maintenir, de culture et de reproduc-
tion, de langage et de conservation sociale, de fonction idéologique. 

La lecture de leurs travaux aura permis de nourrir les thèses exposées plus 
loin ; celle aussi des études d’autres sociologues dont l’absence dans l’actuelle 
sociologie juridique française est regrettable, comme Duvignaud, Cuisenier319bis 
Boudon, Edgar Morin, Mendras, H. Lefebvre, G. Rocher, Touraine, Ansart, 
P. Birnbaum, Baudelot, Establet... Il ne s’agit pas de transformer ces indications 
en dictionnaire. Aux leçons des anthropologues, on a choisi de s’arrêter de-
main, dans un autre regard jeté sur -la raison juridique. Peut-on néanmoins, 
quand on parle, en sociologie juridique, d’acculturation, ignorer les oeuvres de 
G. Balandier, R. Bastide, Jean Rouch, M. Alliot... Et, bien sûr, l’ombre de 
Claude Lévi-Strauss surgira souvent quand on parlera de structure. 

Mais gare au syncrétisme. A vouloir entreprendre une étude dans un esprit 
pluridisciplinaire, on risque bien de se retrouver avec, pour méthode, un vérita-
ble patchwork. Se faisant sociologue, le juriste n’en fera pas pour autant de la 
sociologie juridique ; et à travailler sur le droit, le meilleur sociologue sait bien 
qu’il n’en fait pas non plus forcément. Il faudrait, sans jouer sur les mots, réali-
ser une trans-disciplinarité, ce qui suppose un regard « autre » jeté sur les pro-
blèmes qui, jusqu’ici, paraissent insolubles. Peut-être alors pourrait-on entre-
voir une issue, tant il est vrai, selon le mot. célèbre, qu’il n’y a pas de problème 
insoluble, mais seulement des problèmes mal posés. 

 
* 

*   * 
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2.4.2. Le meurtre du père 
« And lie came to a door,   

And he looked inside   
– Father ?  
– Yes, son ?  
– I want to kill you » 
  « The doors », The end (1967) 

 
Lieu commun, peut-être, mais thérapeutique drastique, même si l’expres-

sion est passée de mode : ne pas se laisser entraîner dans un certain nombre de 
problématiques stériles dont les issues sont bouchées par ce qu’en ont dit, avec 
parfois beaucoup de classe, ceux que les démocraties libérales -voire populaires 
– nous ont donnés pour « maîtres ». 

2.4.2.1. Le blocus intellectuel des démocraties libérales 

Raymond Aron avait raison de parler de la preuve et de l’hommage que 
constituaient, pour la sociologie, l’hostilité que lui marquaient les régimes auto-
ritaires 320. Raison à deux points de vue ; d’abord pour la remarque, absolument 
justifiée, par l’histoire récente, à commencer par l’intérêt porté à la sociologie 

                                                           
320. De la condition historique du sociologue, op. cit., p. 41. 
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du droit par un certain nombre de juristes soviétiques 321 ; ensuite par le fait que 
ce jugement redonne à la sociologie sa dimension politique. Il est bien vrai 
qu’un régime autoritaire, en négligeant l’étude des réactions des nationaux aux 
normes qu’il pose, se prive de la possibilité de faire évoluer le système juridi-
que de façon à le protéger contre de trop vives réactions externes. Les démocra-
ties libérales, filles des enseignements solidaristes 322, ont compris que l’ère des 
châteaux forts était révolue, et que l’autorité du pouvoir y serait d’autant mieux 
préservée que la façade de l’édifice serait plus avenante. La sociologie juridi-
que traditionnelle leur est précieuse à cet égard. Elle sait indiquer les quelques 
sacrifices indispensables au maintien de l’ensemble. Leur évaluation ne saurait 
s’improviser à l’ère technologique, et les études minutieuses des sociologues 
juristes sont d’un secours certain. Il peut, d’ailleurs, s’agir non de sacrifices, 
ruais d’aménagements profitables à l’ensemble de la communauté sous puis-
sance. Les améliorations ainsi suggérées par les sociologues profitent utilement 
à l’image de marque du pouvoir. 

Deux conditions sont nécessaires et suffisantes à la réussite de l’opération 
que les sujets de droit croient au droit comme élément régulateur obligatoire et 
satisfaisant de la vie sociale ; et que les détenteurs du pouvoir croient possible 
son développement harmonique par autovaccination contre des agents exté-
rieurs néfastes. La première condition, la philosophie sous-jacente aux droits 
occidentaux s’est employée à la remplir depuis l’époque moderne. Quant à 
l’autre, il aura fallu un demi-siècle pour que les gouvernants et la classe diri-
geante se rendent compte, d’une part, que les solidaristes avaient raison dans 
leur théorie de sauvegarde de l’ordre juridique s’agissant de démocraties de 
type capitaliste, et d’autre part que la sociologie pouvait leur fournir un outil de 
qualité pour procéder aux évaluations des sacrifices indispensables, et succéder 
avantageusement aux enquêtes sommaires qui se pratiquaient déjà depuis un 
certain temps en matière législative 323. 

Mais, à présent, les démocraties libérales, qui ont bien compris où se situait 
leur intérêt en la matière, procèdent, par le truchement de leurs diverses instan-
ces juridiques, et notamment au niveau de l’administration centrale de la Justice 
et de l’Université, à un véritable blocage intellectuel. L’opération se déroule en 
trois phases concomitantes. 

Un premier mouvement consiste à enfermer la sociologie juridique dans une 
discipline, ou à la faire dépendre d’une sociologie bien intégrée. Ce processus 
se révèle notamment dans l’attitude comparée des juristes, des philosophes et 
des sociologues, sur ce problème. On laisse s’établir une querelle entre ceux qui 
craignent les risques d’un sociologisme, ce qui arrive quand « les sociologues... 

                                                           
321. C. F. BOBOTOY, cité 0340/112 ; cf. également ROUMANTSIEV, et OSSIPOV, dans 1112/085, 

p. 99 : « Les recherches sociologiques poursuivies sur la base du matérialisme historique et au 
moyen des méthodes et techniques scientifiques, nous fournissent une appréciation objective 
du fonctionnement, du progrès des processus sociaux concrets, des institutions et des groupes 
et contribuent ainsi à la gestion et au développement scientifique du régime social ». 

322. Cf. supra, § 1.2.3. 
323. Cf. supra § 1.1.1.5. 
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détachent, isolent, déforment et “subjectivisent” les rapports sociaux » 324 et 
ceux qui, de bonne foi, tentent d’imposer une discipline sociologique-juridique. 
L’existence même de la querelle affaiblit la position de la sociologie juridique ; 
et l’affirmation de sa qualité disciplinaire oblige à en cerner les contours et en 
définir les méthodes. De plus, les sociologues juristes en viennent à sur-déve-
lopper sa fonction strictement documentaire, à multiplier son aspect empirique, 
pour prouver son utilité. Mais, ce faisant, on sollicite du pouvoir l’indication 
des secteurs où l’apport de la preuve serait la plus pertinente, l’engagement de 
recherche nécessitant d’ailleurs la réunion de fonds qui ne se trouvent pas sans 
contrepartie. 

Dans le même temps, les opposants mènent leurs attaques sur des motifs ab-
solument contrapuntiques. Dans l’expression « sociologie juridique », d’aucuns 
voient un pléonasme : Henri Lévy-Bruhl lui-même, on s’en souvient, disait que 
toute sociologie était forcément juridique. Les autres y voient un non-sens, tout 
comme lorsqu’on parle de « musique militaire » : jonction de deux termes qui 
se contredisent ou s’annulent, et n’ont, en tout cas, rien à voir ensemble. 

Le centrage sur ces divergences permet de sélectionner les modes opératoi-
res de la sociologie juridique, en décidant que le style critique relève de la théo-
rie pure ; on l’accepte, certes, parce qu’il est un magnifique alibi pour les dé-
mocraties dites libérales, et qu’il permet d’exercer une étonnante phagocytose 
bien propre à opérer la vaccination dont on parlait il y a un instant. 

Ces considérations expliquent peut-être en partie le tournant des années 
1955-1960 noté par L. Goldmann 325, et que l’on retrouve dans la matière qui 
nous occupe. S’il permet d’assister à la réelle pénétration de la sociologie dans 
les Facultés de droit, il correspond surtout à l’intégration, par les juristes, à un 
droit en pleine, évolution vers l’ère technologique, d’une sociologie classique et 
sage, bâtie cinquante ans plus tôt, dans des conditions absolument étrangères au 
contexte dans lequel elle avait subitement à faire ses preuves. 

On s’explique aussi, de cette manière, l’extrême balkanisation qui s’opère 
au sein même de la sociologie telle qu’elle est pratiquée sur les diverses matiè-
res juridiques, et l’absence d’harmonie que l’on constatait en commençant 326. 
Le déchirement n’est qu’une conclusion logique du défaut d’unité du droit et du 
fait que la sociologie juridique, dont une définition spécifique aurait peut-être 
établi l’unité, n’est au contraire considérée que comme une sociologie appli-
quée à un droit multiple et divisé. 

Ce n’est que dans un recours à la raison que l’on peut espérer redécouvrir 
les éléments, sinon d’une réunification – non souhaitable au plan de la spéciali-
sation –, du moins d’une spécification porteuse du germe unitaire. Encore cette 
ressource suppose-t-elle l’adoption d’une attitude résolument critique par rap-
port à la sociologie juridique telle qu’elle s’est imposée jusqu’ici. 

                                                           
324. H. LEFEBVRE ; cf. R. LOURAU, « Marxisme et institutions », dans Homme Soc., 0320/051 : 14 

(oct./déc. 1969), p. 140. Comparer avec J.-F. PERRIN, cité 2327/061. 
325. Cf. au début de ce livre : 1. – a Généalogie », pr. et note 6. 
326. Cf. eod. loc., prologue, in fine. 
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2.4.2.2. Pour une sociologie juridique critique 

La novation, a écrit Mendel, peut naître de cette révolte contre le père qui, 
loin d’être nihiliste, pandestructrice, antirationnelle, met en cause « les aspects 
totalitaires, monstrueux, régressifs, materno-paternels du Pouvoir social et des 
institutions socioculturelles » au nom de « valeurs méta-naturelles : droit, jus-
tice, liberté » 327. S’il est vrai que le plus pur éclectisme et le plus grand syncré-
tisme règnent actuellement dans l’enseignement du droit 328, c’est bien par dé-
faut de rationalité. Cette carence se retrouve en notre matière. Certes, la mé-
thode sociologique appliquée à l’étude du droit permet-elle déjà de se rendre 
compte que le droit, la justice, la liberté des juristes ne sont pas ceux, bien sou-
vent, de l’homme de la rue. Mais au lieu de rapporter cette opposition des 
conceptions à la raison, au lieu d’utiliser une dialectique propre à surmonter la 
contradiction, les sociologues juristes s’acharnent à trouver toujours un « juste 
milieu », un « moyen terme »... c’est-à-dire qu’ils se contentent du « médiocre ». 
Vieille crainte de la démesure dans un Occident dont l’élite dirigeante s’est 
nourrie à un humanisme empreint de l’horreur hellénique pour l’ζόρις « qualité 
barbare par excellence, l’opposé de la σωφροσύνη », équilibre, santé de l’esprit 
« ύγίεια φρενών qui maintient en nous la mesure et l’harmonie », condition du 
bonheur selon Eschyle. Ce dernier « la dit aussi « fille de l’impiété », parce 
qu’étant essentiellement démesure, et par suite insolence et violence, elle em-
pêche l’homme de se tenir modestement à son rang et offense la divine νέµεσις 
qui lui a mesuré son sort » 329. 

Mais que vaut ce sens de la « mesure », si les possibilités de critique sont, 
au sein même des démocraties libérales, réduites aux seules conversations pri-
vées ou aux manifestations admises dans le cadre du « jeu » social, non seule-
ment permises par lui, mais nécessaires à son fonctionnement ? N’y a-t-il pas 
là, de la part du pouvoir, une forme, plus ou moins élaborée, de violence terro-
riste 330 ? La sociologie juridique apparaît comme l’un des outils, du genre 
« sociologique » et d’espèce « appareil d’État », bien propre à permettre de do-
ser la quantité d’autorité dont peut faire preuve le pouvoir sans risquer de dé-
clencher une réponse/riposte violente susceptible d’aller jusqu’à un terrorisme, 
qui ne serait alors qu’un contre-terrorisme déclenché par une terreur d’État. 
Voilà un peu comment la sociologie juridique, en s’imposant, a pris le visage 
qui est actuellement le sien : fief ou de technocrates alliés au pouvoir, ou de 
« sages » dont l’âge et la position sociale incitent à la confiance, mais dont les 
idées, pourtant émises au nom de valeurs, sont brandies par les premiers 
comme des alibis, voire détournées par eux au profit des intérêts qu’ils servent. 
                                                           
327. La révolte contre le père, Une introduction à la socio-psychanalyse, 5e éd., Paris, Payot, 1978, 

p. 400. 
328. Cf. par exemple AA. VV., Pour une critique du droit, cité 2325/034, passim, et notamment 

p. 114. 
329. Toutes citations extraites de V. FONTOYNONT, Vocabulaire grec commenté et sur textes, 3e 

éd., Paris, Picard, 1946. Ce manuel scolaire a bercé les premières années d’études de grec 
d’une bonne partie de ceux qui forment aujourd’hui l’élite de formation non mathématique, de 
notre « nation ». 

330. MENDEL, op. cit., p. 370 sq. Cf. Aussi AA. VV. Réflexions sur la définition et la répression du 
terrorisme, Bruxelles, Ed. de l’Université, 1974. 
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Une sociologie juridique critique aura donc pour première tâche de repren-
dre l’analyse ab initio dans la perspective d’une contradiction au niveau de la 
raison juridique. Cela supposera donc qu’on commence par laisser toute cons-
truction antérieure derrière soi... « le seul endroit, d’ailleurs, où la laisser » 331. 

 
 
 
 
« Force la serrure, enfonce la porte. Défie 

l’Oracle, dévisage-le, refuse-le afin de deve-
nir le poète, celui qui ose ».  
  L. DURRELL, Cléa, L. II, chap. 2 

 
« Tu aurais beau parcourir le monde et coloni-

ser les antipodes avec tes vers, tu 
n’entendrais pas toi-même ces chants ».  
  L. DURRELL, Cléa, eod. loc. 

                                                           
331. Buster KEATON, dans Battling Butler (en français, « le dernier round »), 1926. 



 

 

 



 

 

Seconde partie 
 

L’AUTRE CÔTÉ DU PONT





 

 

 
« Quand il eût dépassé le pont, les fantômes 

vinrent à sa rencontre » 
  F.-W. MURNAU, Nosferatu (1922) 

 





 

 

 

3. PERSPECTIVES 
 

D’une sociologie juridique susceptible de  
réduire les distorsions de la raison juridique 

 





 

 

« Ce dont (les hommes) ont besoin, ce dont ils 
éprouvent le besoin, c’est une qualité d’esprit 
qui leur permette de tirer parti de l’infor-
mation et d’exploiter la raison, afin qu’ils 
puissent, en toute lucidité, dresser le bilan de 
ce qui se passe dans le monde, et aussi de ce 
qui peut se passer au fond d’eux-mêmes... 
C’est... l’imagination sociologique ». 

  C. WRIGHT-MILLS, 
  L’imagination sociologique, 
  trad. fr., Paris, Maspero, 1968, p. 9. 
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Une sociologie juridique, au lieu de s’absorber dans les descriptions, de 
piaffer d’impatience devant des réalisations qui seraient susceptibles d’amener 
sa reconnaissance, de se raidir ou de s’exténuer au contact de l’opposition de 
l’être et du devoir-être, arme préférée de ses détracteurs, ferait mieux de 
s’interroger sur sa spécificité. Étant seule en mesure de dévoiler la structure des 
systèmes juridiques pris aussi bien en leur qualité de systèmes d’interactions, 
d’ensembles normatifs et de discours, et analysés aux divers niveaux de 
l’apparent et du caché ; seule capable, en d’autres termes, d’approcher la raison 
en mouvement des systèmes juridiques et d’évoquer leurs conflits en termes de 
polysystémie simultanée, la sociologie juridique n’est-elle pas cette discipline 
privilégiée où peut s’analyser la distorsion de la raison juridique ? Ne peut-elle 
prévoir ainsi les crises du droit ? Ne saurait-elle pas matérialiser le degré de né-
cessité, d’urgence et de possibilité de penser ces crises comme autant de mani-
festations d’une raison dévoyée ? Et ne donnerait-elle pas les moyens de les ré-
soudre par élimination des causes de cette aberration ? 

Ces résultats supposeraient une analyse de toute matière juridique en fonc-
tion du concept de raison juridique, et sous ses trois aspects systématiques. Pré-
férant, puisqu’on traite de sociologie juridique, l’appréhension matérielle à la 
logique du raisonnement, on ne commencera pas par l’étude de la création des 
normes. 

1° On abordera le problème de la distorsion de la raison juridique par son 
aspect le plus tangible. Les interactions juridiques forment des systèmes de vé-
cus qui, s’ils ne sont pas conformes au droit imposé, renvoient à des conçus au-
tres qu’il s’agit de mettre en évidence et dont la nature systématique doit être 
prouvée. Alors trouve-t-on dans la distorsion des raisons juridiques, la cause de 
la déviance juridique. La sociologie juridique apparaît donc d’abord comme 
une sociologie de la déviance par rapport à la raison du droit imposé. 

2° De l’analyse de l’interaction juridique, le sociologue juriste se trouve 
renvoyé à celle des systèmes de normes juridiques : sources, création des sys-
tèmes de droit, transformation de ces derniers au contact de certains systèmes 
juridiques obéissant à une raison qui leur est étrangère. On découvre là un pro-
cessus dialectique remettant en cause de façon permanente toute norme impo-
sée, dès le moment du dire-droit. La sociologie juridique est donc, en outre, une 
sociologie de la création des normes juridiques, par le choix d’une raison et sa 
mise en contact avec d’autres raisons juridiques. 

3° Tout droit, s’énonçant, s’exprime par un discours permettant de dévoiler, 
au delà de sa structure et de sa fonction, la raison juridique qui l’anime, et à la-
quelle vont s’opposer, précisément, certains vécus repérés au cours de l’analyse 
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des interactions et qui renvoient souvent à des systèmes dotés de leur propre 
raison. La sociologie juridique est donc aussi, et enfin, une sociologie des dis-
cours de la raison juridique. 

3.1. LA SOCIOLOGIE JURIDIQUE COMME SOCIOLOGIE DE 
LA DÉVIANCE 

« Les êtres humains sont pareils à des tuyaux 
d’orgue... Vous tirez un registre marqué 
“Amant” ou “Mère”, et les émotions requises 
sont lâchées – larmes, soupirs ou caresses. 
J’essaie parfois de me dire que nous sommes 
tous des réponses conditionnées et non des 
êtres humains ». 

Lawrence DURRELL, 
Cléa, Paris, Livre de Poche, p. 229. 

 
 
Il y a société là où il a interaction des individus et des groupes. Cette der-

nière est, plus précisément, considérée comme juridique lorsqu’elle est réglée 
par un corps de règles de droit. C’est le critère communément admis et, par 
commodité, on partira de cet acquis. 

Appréhender le phénomène juridique par son aspect le plus tangible revient 
alors à étudier l’interaction juridique ainsi conçue. L’ensemble des interactions 
juridiques constitue un système doté d’une raison juridique qui, rapportée à la 
raison du système de droit imposé de référence, peut apparaître comme 
conforme ou divergente. Au niveau des interactions juridiques, on parle alors 
en termes de conformité ou de déviance. Comme on le verra, ces termes ne sont 
que les façes contrapunctiques d’un même concept. Faute de dénomination 
propre, on se référera au second, plus évocateur pour le sociologue, et l’on dira 
que la sociologie juridique a pour première fonction d’être une sociologie de la 
déviance par rapport à une raison juridique de référence. L’étude de la déviance 
juridique sera celle des écarts entre les interactions constatées dans un système 
juridique examiné, et celles qui sont prévues par le système juridique auquel on 
se réfère. Ainsi l’analyse de l’interaction juridique (3.1.1) débouche-t-elle natu-
rellement sur celle de la déviance par rapport à la raison d’un système juridique 
(3.1.2), puis sur les réactions de ce système à la déviance (3.1.3). 

3.1.1. L’interaction juridique 
On commencera par préciser ce qu’est l’interaction juridique par rapport à 

l’interaction sociale. On se présentera des typologies d’après sa structure stati-
que, puis dynamique. 
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3.1.1.1. Interaction sociale et interaction juridique 

1. S’il est un domaine de l’activité sociale où l’interaction joue un rôle pré-
pondérant, c’est bien en matière juridique. Qu’il s’agisse d’individus ou de 
groupes, seules les relations comptent 1. Que signifie le nom d’époux sans 
conjoint et sans tiers à qui l’opposer ? Que signifie le titre de propriétaire sans 
locataire, sans acquéreur et sans voleur ? Que signifie la qualité d’associé sans 
co-associé et sans personne pour conclure affaire avec la société ? Quittons les 
acteurs : qu’est la tutelle, qu’est la possession, qu’est la personnalité morale 
sans l’action qui relie un individu ou un groupement à un autre individu ou 
groupement, sur le fondement de ces institutions et par rapport à des personnes 
ou à des biens ? Quel serait, en d’autres termes, le sens d’un titre ou d’une qua-
lité juridiques sans l’existence de partenaires en présence ? Il a fallu inventer la 
notion de droit subjectif pour qu’apparaisse la possibilité d’une attribution uni-
latérale d’un droit sans personne à qui l’opposer ou sans rien même sur quoi 
l’exercer. Mais c’est là une construction de l’esprit inscrite dans le temps 
(l’époque « moderne », XVIe-XVIIIe siècles) et dans un contexte précis (besoin, 
pour la bourgeoisie, de fonder un droit subjectif de propriété inhérent à l’indivi-
du et antérieur à l’État 2). La matérialisation d’un droit suppose la mise en pré-
sence de personnes et de biens au sens juridique, étant entendu qu’une même 
personne humaine peut cumuler sur sa tête plusieurs qualités juridiques. Une 
relation d’où naît une interaction n’est pas spécifique du droit, mais, en son ab-
sence, il ne peut y avoir du juridique. 

Non seulement une appellation, un titre, une qualité juridiques n’ont de sens 
qu’au sein d’une relation, mais encore, plus précisément, cette relation est né-
cessairement une relation d’opposition. Il ne faut pas confondre, en effet, le ni-
veau de l’interaction avec le niveau structural de l’action. Au cœur de la dyna-
mique de la structure juridique, on l’a démontré ailleurs 3, s’inscrivent deux ac-
tes fondamentaux, l’union/disjonction et la prestation/réception. Au moment où 
s’opère, l’interaction, toute relation s’analyse en une opposition. Il y a opposi-
tion dans le cas de l’union/désunion, puisque le titre démontrant l’union (ou la 
désunion) n’a d’utilité que dans la mesure où celui qui s’unit (ou rompt l’union) 
peut l’opposer soit à un tiers pour prouver qu’il est uni (ou ne l’est plus) à un 
autre, soit à celui-là même avec lequel il est uni ou d’avec lequel il se sépare. Il 
y a opposition dans l’hypothèse de la prestation/réception, puisque celui qui 
transfère la propriété d’un bien ou d’un droit, ou qui fournit une prestation, op-
pose à celui qui reçoit, d’une part, sa propre réception d’une contre-prestation 
(cette dernière fût-elle réduite à une simple acceptation), et aux tiers, d’autre 
part, la réalité et la validité de sa dation ou de sa prestation, et de sa contre-
réception. 

Il peut arriver, certes, que l’opposition ne soit pas manifeste, comme dans le 
cas où un individu de condition sociale modeste, ouvrier ou paysan, par exem-

                                                           
1. HABERMAS-LÜHMANN, Theorie der Gesellschaft.... 2140/025 : chap. 3. 
2. Cf. p. ex. mes Origines doctrinales du Code civil français, op. cit., et l’œuvre de Michel Vil-

ley. 
3. Dans mon Analyse structurale du Code civil français, op. cit. 
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ple, tirant ses ressources de son travail et par ailleurs tout petit propriétaire, ex-
hibe curieusement cette qualité-là à l’occasion du passage d’un acte officiel où 
il n’agit pas comme tel (dans un acte de mariage, comme ce fut fréquemment le 
cas au cours du XIXe siècle, et encore souvent, dans les campagnes). Mais ce 
titre, dont il se pare sur le moment, de quel intérêt lui est-il, sinon, en réalité, 
d’opposer un statut qu’il estime « bien considéré », à l’ensemble de la commu-
nauté, aux vu et su de tous 4. Et l’on peut même ajouter, en dehors de cette utili-
té abstraite, psychologique, et quelle réduite que soit la valeur du bien en vertu 
de la possession duquel il a le droit de se déclarer propriétaire, qu’il ne manque-
rait pas d’en opposer la propriété à qui lui causerait, de ce fait, un dommage. 
Pour intellectuelle ou purement éventuelle qu’elle soit, l’opposition de 
l’appellation, du titre, de la qualité, n’en n’existe pas moins comme fondement 
de l’interaction juridique. 

2. Encore, pour être spécifiquement juridique, la relation d’opposition doit-
elle se fonder sur une norme juridique. L’interaction ne devient proprement ju-
ridique qu’au moment où elle repose sur des fondements juridiques. Lorsque 
l’Association des docteurs en droit réclame l’autorisation pour ses membres de 
se faire appeler par leur titre, au risque de créer une confusion avec les méde-
cins qui, chez nous, sont, par l’usage et un accord tacite, les seuls à être nom-
més communément ainsi, elle pose – sans que ses membres s’en doutent proba-
blement – le problème de la délimitation des domaines de l’interaction sociale 
et de l’interaction juridique. L’usage français veut qu’on n’appelle pas par son 
titre un docteur en droit. Mais selon sa profession, un tiers lui donnera du 
« Maître », du « Monsieur le juge », du « Monsieur le Procureur », du « Monsieur 
le Professeur », le distinguant ainsi par sa profession, sans égard pour le di-
plôme, un confrère parvenu au même rang sans le titre de docteur n’étant ainsi 
pas différencié de lui. Nous sommes là au plan de l’interaction sociale, et le 
doctorat en droit n’apporte rien dans les relations de la vie quotidienne ; au plan 
de l’interaction juridique, par contre, ayant été délivré sur le fondement d’un 
texte du droit en vigueur, il peut être valablement opposé en certaines circons-
tances. L’Association des docteurs en droit voudrait étendre cette interaction 
juridique à l’ensemble de l’interaction sociale. 

Inversement, on attend volontiers de petites filles entre elles qu’elles jouent 
à la poupée, et de petits garçons entre eux, qu’ils se battent. Au niveau de 
l’interaction juridique, cette dichotomie n’a pas de sens. Elle commence à en 
acquérir un lorsqu’on voit nos codes attribuer un rôle différent aux femmes et 
aux hommes, même lorsqu’ils n’ont pas encore atteint l’âge de la majorité lé-
gale 5 ; ou s’efforcer de réduire cette différence. 

3. La plupart du temps, la norme sur laquelle repose l’interaction juridique 
sera évidemment une norme de droit s’exprimant en une règle tirée du droit im-
posé. Mais cela peut ne pas être. Il est fréquent, par exemple, qu’une dette de 
                                                           
4. ARNAUD-DUC, Droit et mentalités..., 2220/187bis. 
5. Comparez mon Essai d’analyse structurale..., op. cit., p. 64 sq, et « La famille-cocon », 

2220/274. 
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jeu soit réglée spontanément, sur le fondement – reconnu comme valable par le 
débiteur – d’une règle du jeu. Or le droit français ne reconnaît pas le jeu entre 
particuliers comme cause d’une obligation, en raison de son caractère plus im-
moral qu’illicite. Il n’en demeure pas moins que l’interaction née de la relation 
entre les joueurs relève, sinon du droit en vigueur, néanmoins du juridique lato 
sensu et non de la sphère de la morale, comme on pourrait le penser, ni même 
de celle des mœurs, comme le laisserait entendre l’expression « dette d’hon-
neur », volontiers utilisée en ce cas. Les acteurs ressentent si bien qu’il s’agit 
d’un lien juridique, qu’un gagnant recourt à une supercherie comme de fausser 
la cause avouée de l’obligation – s’il veut recouvrer en justice le montant de ce 
qu’il considère être une créance. 

Lorsque la relation est issue de normes tirées d’un système juridique au sens 
où on l’entendait en parlant de polysystémie simultanée, l’interaction qui 
s’ensuit quitte le champ proprement social pour devenir objet d’observation 
pour le sociologue juriste. Cela ne signifie pas que tout sociologue ne puisse 
étudier le phénomène ; non plus qu’il suffise d’être sociologue juriste pour faire 
de la sociologie du droit. Mais il s’agira d’une sociologie sur une matière juri-
dique, et non pas de sociologie juridique à proprement parler, aussi longtemps 
que l’interaction juridique, née d’une relation d’opposition fondée sur une 
norme tirée d’un système juridique, ne sera pas repérée comme telle, et qu’on 
n’aura pas confronté sa structure apparente avec la structure sociale réelle qui 
est cachée derrière, c’est-à-dire celle de l’interaction sociale qu’une norme adé-
quate aura fait entrer dans le juridique. 

4. L’action juridique a, en effet, une structure différente de l’action sociale. 
En particulier, l’approche subjective de l’action juridique ne peut exister qu’au 
niveau de la conscience qu’a un sujet, du droit. Dans l’interaction juridique, un 
acteur ne tient compte du comportement de son co-acteur que dans la mesure 
où il doit le nommer juridiquement afin de savoir à quel statut, à quelle institu-
tion il a affaire ; le subjectif n’intervient que lorsque les attentes réciproques ne 
sont pas enserrées dans une stratégie préétablie par un système juridique. Tout 
propriétaire mis en présence d’un locataire virtuel sait, juridiquement, exacte-
ment à quoi il doit s’attendre et ce qui se passera. Il remettra les lieux loués et 
recevra en contrepartie une certaine somme d’argent, puis récupérera le local à 
la fin du bail. Si une difficulté surgit, la loi règle tout, et l’institution judiciaire 
tranche en vertu de cette dernière. De la même manière, un patron dans l’entre-
prise duquel survient un accident du travail sait très bien que, selon les prati-
ques, en France, il n’y a qu’une (mal)chance infime pour qu’il soit placé en dé-
tention provisoire, même si les règles légales de sécurité n’ont pas été parfaite-
ment appliquées sur les lieux et dans le temps où est survenu l’accident. 

Il n’y a guère qu’en matière de conception du droit que les attentes récipro-
ques sont ouvertes. Mais c’est parce que le droit n’y a pas encore acquis la qua-
lité de système. Dès qu’un système juridique est formé, les interactions suscep-
tibles d’exister sous son empire sont limitées, et la stratégie des attentes réci-
proques, fixée à l’avance. 
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Ainsi la structure des rapports inter-individuels est-elle, en droit, définitive, 
arrêté,, close, ce qui permet de l’opposer à la structure de l’action sociale où 
l’adaptation à autrui a pour vocation d’être toujours, par le fait même, une ré-
adaptation constante. Une interaction juridique s’apprécie par référence à un 
système, mais ce système, on le sait, est toujours idéologisé et présente une dis-
tance plus ou moins grande par rapport à la réalité juridique. L’un des rôles de 
la sociologie juridique consistera à apprécier la distance existant entre la struc-
ture de l’interaction juridique et celle de l’interaction sociale à laquelle renvoie 
nécessairement toute interaction juridique. La structure des divorces prononcés 
par les conseillers de la cour d’appel d’Aix-en-Provence coïncide avec la struc-
ture des divorces au sein de la classe bourgeoise, et fait référence à une concep-
tion et à une pratique du mariage et de la famille qui ont cours dans ce milieu 6. 
La structure de la famille dans le mouvement (néo-)communautaire des années 
1960/1970 n’a rien à voir avec celle de la famille du Code civil français en vi-
gueur à ce moment-là 7. 

Ce par quoi la sociologie juridique est susceptible d’intéresser, c’est en par-
tie par la démonstration selon laquelle l’action juridique obéit à des modes de 
structuration différents de ceux de l’action sociale qui la sous-tend. D’où nais-
sent les problèmes de la déviance et, à la limite, du réajustement des normes 8. 

Il est très commode – et pas du tout erroné – pour rendre compte exacte-
ment de ce qu’est l’interaction juridique, de comparer tout système juridique à 
la règle d’un jeu social, la règle du droit imposé n’étant qu’un choix dans une 
série de possibilités. Selon chaque règle du jeu, tout joueur y occupe un statut 
précis, à l’intérieur duquel il est censé jouer un rôle qui corresponde au com-
portement qui est attendu de celui qui relève de ce statut. 

Les règles de droit, en imposant des types de conduite, en en prohibant 
d’autres, en en suggérant certaines, assignent du même coup aux acteurs vir-
tuels des modes de comportement en leur définissant les statuts auxquels ils ap-
partiennent ou sont en passe d’adhérer. Les discussions sur la limite des eaux 
territoriales n’ont, par exemple, d’autre but que de fixer les limites hors des-
quelles le statut sera celui de l’étranger, dont on attend qu’il ne pénètre pas sur 
le territoire national sans autorisation. 

Chaque individu, du seul fait qu’il est, et – quoi qu’il fasse – du moment 
qu’il agit, s’inscrit dès sa conception dans un statut juridique. Selon le droit im-
posé, l’enfant simplement conçu est considéré comme déjà né chaque fois qu’il 
y va de son intérêt. Est tenu pour père celui que désigne l’acte de mariage 
comme époux de la parturiente. A peine né, l’enfant se voit attribuer les droits 
et obligations du mineur, les avantages ou inconvénients de la naissance légi-
time, naturelle, voire adultérine ou incestueuse, le statut de célibataire, celui 
d’homme ou de femme – combien de législations sont-elles véritablement dé-
barrassées de cette distinction –, voire celui de blanc ou de noir..., peut-être ce-
lui de propriétaire, d’héritier : on pourrait multiplier les exemples de statuts 
s’abattant sur la même tête. Majeur, au moment où il est appelé à participer 
                                                           
6. Cf. mon « Autopsie d’un juge », 2220/402. 
7. Cf. « L’importance de l’utopie communautaire... », 2220/282sexies. 
8. Cf. infra, § 3.2. 
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pleinement à la vie juridique, il peut être à la fois époux, parent, propriétaire, 
débiteur, titulaire de droit civiques, travailleur, fonctionnaire, membre d’un or-
dre honorifique, ami – puisque certains droits reconnaissent des effets juridi-
ques à l’amitié 9 – et relever encore de plusieurs autres statuts de droit. 

Le statut est absolument essentiel au bon fonctionnement d’un système juri-
dique. A tel point que, lorsque se présente une situation où toute une catégorie 
de personnes se trouve sans statut officiel, mais dont l’état et les actes sont régis 
par des bribes de textes épars, il ne se passe pas un long temps avant que le dé-
tenteur du pouvoir de dire le droit ne se préoccupe de lui trouver un statut... 
quand elle ne le requiert pas d’elle-même ! Caractéristique, à cet égard, est, 
dans tout pays, le cas des travailleurs immigrés. Les conditions de leur entrée et 
de leur travail sur le territoire national sont toujours régies par des textes plus 
ou moins précis. Mais un problème commence parfois à se poser avec la péné-
tration massive d’étrangers en fraude des textes légaux en vigueur. Deux solu-
tions sont alors possibles : ou bien laisser s’imposer un vécu juridique non 
conforme au droit imposé ; ou bien requérir du législateur, s’il n’existe pas en-
core, l’instauration d’un statut de l’immigration, c’est-à-dire du statut juridique 
d’immigré. 

Les statuts dont nous venons de donner des exemples relèvent du droit im-
posé. Mais tout système juridique, lato sensu, a ses statuts, dictés par les règles 
émises et qu’on peut lire au travers d’elles même si elles ne sont pas écrites, 
même si elles sont absolument tacites. Le droit ne reconnaît pas les associations 
de malfaiteurs. Appartenir à l’une d’elles fait cependant aussitôt entrer l’acteur 
dans un statut de droit imposé, celui que lui attribue, de ce fait, le droit pénal. 
Mais dans le « milieu », il existe une « loi » en vertu de laquelle cet acteur re-
lève aussi d’un statut précis, comme tous ceux qui se sentent tenus par elle. 
L’ensemble de ces statuts n’est pas, dogmatiquement parlant, juridique, mais il 
l’est indiscutablement selon notre définition initiale, et il ne serait pas satisfai-
sant de se contenter, là-dessus, d’une simple analyse sociale. La prostitution est 
interdite absolument dans de nombreux pays. Juridiquement, donc, une per-
sonne qui se prostitue n’y a pas de statut juridique légal. Elle en a néanmoins 
un, ne serait-ce que dans la mesure où,, pour l’inspecteur des contributions di-
rectes chargé d’établir les impôts, elle est soumise à sa juridiction ; ne serait-ce 
que dans la mesure où, pour la police et la justice, elle a un statut de délinquant. 
Elle a, par ailleurs, un statut juridique hors même du droit imposé, puisque le 
client accepte de payer le tarif en vigueur, moyennant les services appropriés et 
puisque, d’autre part, le proxénète considère de son droit de prélever au passage 
un tonlieu, et que ce droit lui est reconnu par la personne débitrice de sa « pro-
tection ». Il est donc très important d’admettre dès à présent que tout système 
juridique établit des statuts dans lesquels sont enserrés les individus, qu’il 
s’agisse ou non du système de droit imposé en un milieu et à un moment donnés. 

5. « On » attend de chaque individu – c’est un mode de reconnaissance à 
l’intérieur de la société juridique – que, au sein du statut qui est le sien dans une 

                                                           
9. Cf. encore « la famille-cocon », 2220/274. 
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interaction définie, il joue un rôle précis. Ce rôle, qui est au statut ce que 
l’action est a l’état 10, il peut l’assumer plus ou moins bien : la manière dont il 
se conduit ne rejaillit en rien sur le statut, dépendant, dans un système juridi-
que, des comportements de ceux qui y adhèrent. Mais il existe des données 
permettant à chacun de régler sa conduite sur un modèle, et à ceux qui pour-
raient être amenés à juger des conduites, de se prononcer dans chaque cas. Ain-
si, à toute situation de type récurrent, correspond une stratégie pour l’action. 
Les données peuvent être générales ou particulières. Générales : le mandataire 
doit agir en bon père de famille ; les conventions ne peuvent être contraires à 
l’ordre public ni aux bonnes mœurs... C’est ici le domaine de ce que Parsons 
appelle « variance des rôles », dont l’analyse est absolument transposable au 
juridique. Particulières : chaque fois qu’un texte en vigueur ou les termes d’un 
contrat licite les précisent. 

Les rôles ne sont pas absolument uniformes à l’intérieur d’un statut juridique ; 
mais la structure de l’action qui en découle leur donne, pour un statut déterminé, 
un air spécifique qui permet aux individus de se reconnaître entre eux. Il y a au-
tant d’attitudes de propriétaires de chiens qu’il y a d’individus possédant un 
chien, et de chiens attachés à un maître ; mais, dans la rue, il n’est pas rare qu’on 
reconnaisse d’un coup d’œil le lien existant entre un individu et un chien, lien qui 
se définit, en cas de dommage, en lien de propriété, et fait reconnaître au maître le 
statut de responsable du fait de l’animal qu’il a sous sa garde. 

Cette intervention de la notion de responsabilité nous ramène à l’interaction. 
Un statut n’a de sens que si l’on considère les relations entre personnes adhé-
rant (ou soumises) à des statuts. Du propriétaire du chien, tout le monde se mo-
que bien de savoir s’il en est le maître, jusqu’au moment où se pose un pro-
blème de responsabilité. Mais si quelqu’un éprouve un dommage du fait de 
l’animal, l’interaction juridique naît de la relation entre le titulaire du statut de 
propriétaire et celui du statut de créancier de la réparation. La définition du rôle 
est de ce point de vue endogène par rapport au système juridique. Mais ce ca-
ractère est lié au caractère systématique et n’est pas absolu. D’une part, avant 
que ne se structure le système juridique, il y a interaction entre le système so-
cial et ce qui formera le système juridique, de telle façon que la définition du 
rôle apparaît ici comme exogène, le juridique ne faisant qu’entériner une défini-
tion des rôles existant dans la société où il s’inscrit. D’autre part, même une 
fois fermé, le système juridique devenu celui de droit imposé, verra surgir 
contre lui des définitions autres que celle qu’il aura faite sienne, et qui pourront 
influer sur lui 11. 

Inversement, l’apprentissage des rôles se fait en fonction de la définition 
donnée par le droit en vigueur. Mais il existe de grandes différences entre les 
notions de rôles sociaux et de rôles juridiques. Ainsi la famille actuelle urbaine, 
rétrécie au noyau central, sans aucune vie communautaire, n’a-t-elle plus rien à 
voir socialement, avec celle d’autrefois. Mais les rôles juridiques, eux, n’ont 
                                                           
10. Comparer avec FRIEDMAN et MACAULAY, 0340/072 : 888 sq. 
11. Illustration du propos dans La femme gauchère, de Peter HANDKE. Les rôles sont si bien éta-

blis que la femme ne peut se retrouver elle-même, être unique vivant et pensant par elle-
même, qu’en brisant, en refusant celui qui lui est imparti. 
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guère varié depuis bien longtemps au regard de cette transformation. De telle 
sorte que le caractère systématique du droit donne la suprématie au caractère 
endogène dans la définition des rôles. 

L’aspect endogène, pourtant secondaire et seulement apparent, des rôles ju-
ridiques, est si bien ancré dans les esprits des juristes que lorsque des sociolo-
gues juristes se préoccupent d’en traiter, ils ne pensent guère aux rôles de cha-
que individu dans le statut où il se trouve emprisonné par le droit 12. 

6. C’est ici qu’intervient la notion d’institution juridique, ensemble de rôles 
conçus pour la réalisation d’un même but, et définie en un ensemble systématique 
des règles posées dans un domaine précis d’interaction juridique et destinées à 
assurer le bon déroulement de la relation en cours. Le droit de la responsabilité 
forme une institution ; la famille en est une ; le droit des successions également... 
Pour reprendre la comparaison avec le jeu de société, on peut dire que 
l’institution intervient au moment où la partie en action risquerait d’être bloquée. 
La famille assure la perpétuation des joueurs ; les successions, un mode de perpé-
tuation des enjeux ; la responsabilité, un moyen de rééquilibrer les mises... 

L’institution juridique – comme le statut juridique, mais à un autre niveau – 
constitue donc un moyen d’éviter les excès, c’est-à-dire les interactions sauva-
ges, celles qui pourraient avoir lieu en dehors du droit. Toute interaction fondée 
sur une règle juridique ou susceptible d’être reliée à une règle juridique s’inscrit 
donc en terme de statut en ce qui concerne les acteurs, et d’institution pour ce 
qui touche à l’activité elle-même. Quant au rôle, il est ce qui relie activement le 
statut à l’institution. 

L’examen de l’institution revêt une importance très grande pour la détermi-
nation de la nature d’un système juridique. Si l’on admet, en effet, que tout sys-
tème met en présence des personnes et des biens pour une activité de transfert 
(lato sensu), ou de sauvegarde des unes et des autres, l’institution est à cette ac-
tivité ce que le statut est aux acteurs et aux biens. On dira que le système juridi-
que examiné est à dominante ludique si le caractère institutionnel n’est attribué 
qu’à l’activité de sauvegarde ; on dira au contraire, qu’il est à dominante provi-
dentielle si ce caractère est étendu à la quasi-totalité de l’activité, c’est-à-dire 
que l’institution recouvre les modes d’échange, chaque prestation étant « diri-
gée », chaque personne, « assistée » ou « contrainte », chaque bien, « surveil-
lé » dans son transfert. Entre ces deux types purs existe toute une gamme où les 
caractères ludique et providentiel se trouvent dosés à des titres divers 13. 

                                                           
12. Très typique, à cet égard, W.M. EVAN, « Some Approaches to the sociology of Law », dans 

W. M. EVAN edit., Law and sociologie... 0340/046 : 2 sq. notamment. Le même Evan parle 
cependant des statuts non spécialisés du public ou « bidasses » (rank and file) d’un système 
social : cf. « Public and private legal systems », eod. loc., p. 168. 

13. Une approche dans « le droit français des biens entre jeu et providence », 2220/295 bis. On 
retrouvera ce problème à plusieurs reprises, au cours de l’analyse de la réaction à la déviance 
juridique, à propos des « récompenses » et des « incitants » (cf. 3.1.3.2, A : Retrait) ; de celle 
du droit comme mécanisme de régulation sociale, à propos de la régulation d’aval (cf. 3.1.3.3, 
2°) ; de celle de la stratégie du dire-droit, à propos de la distinction entre normes de conduite 
et normes d’organisation (3.2.2.2, § 1). 
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L’examen des institutions juridiques présente un autre intérêt, celui de per-
mettre de percevoir l’existence de systèmes juridiques prêts à entrer en conflit 
avec celui du droit imposé dans une polysystémie simultanée. Il s’agit de 
l’analyse de ce que les auteurs anglo-saxons appellent « shadow institution ». 
C’est par exemple ce type de problème que pose M.A. Glendon lorsqu’il écrit 
que l’existence des mariages de fait « non seulement affecte l’institution juridi-
que du mariage mais aussi crée son propre corps de droit » 14. Il serait plus ap-
proprié de parler ici de formation d’un corps de règles composant un système 
juridique parallèle au droit imposé. Et l’auteur a raison de poursuivre en disant 
que la conduite sociale change les structures juridiques (entendons : du droit 
imposé), et que la mesure de ce changement détermine celle dans laquelle de 
nouvelles structures juridiques pourront être appelées à l’existence, ou bien 
dans laquelle de vieilles formes seront simplement vidées de leur contenu. 

En d’autres termes, il est vrai que l’étude d’une même institution comparée 
dans le système de droit imposé et dans les autres systèmes juridiques, par 
exemple, et notamment celui du vécu de la pratique sociale – ou plutôt ceux des 
vécus de la pratique sociale – permet de mesurer la validité d’un système de 
droit imposé, et la nécessité d’un changement juridique. 

3.1.1.2. Statique de l’interaction juridique 

Dans ce cadre précis, les interactions juridiques se produisent à plusieurs 
niveaux et selon plusieurs critères. Premièrement, il se peut qu’elles mettent en 
contact des statuts établis par le droit imposé, des statuts forgés en dehors de 
lui, mais dont il ne serait pas satisfaisant de traiter du seul point de vue social 
non juridique, ou encore des statuts relevant de l’une et de l’autre catégorie ain-
si énoncées. Le fait que les statuts puissent relever non seulement du droit im-
posé, mais encore du juridique au sens large, nous introduit, de façon très 
pragmatique, à la perception des systèmes infra-juridiques. 

Deuxièmement, les interactions de statuts peuvent prendre l’allure d’un 
cumul, se révéler complémentaires, ou au contraire conflictuelles. 

Troisièmement, ces interactions peuvent se produire entre plusieurs agents, 
ou simplement sur la tête d’un même acteur, individu ou collectivité. 

Si l’on combine ces trois éventualités, on obtient un nombre fini de types 
d’interactions statutaires juridiques, douze au total : 

 
  Statuts complémentaires Statuts en conflit 
  Interaction Interaction 
  entre 2  

personnes 
sur 1 même 

personne 
entre 2 

personnes 
sur 1 même 

personne 
Deux statuts fondés   
en droit imposé 1 2 3 4 

Deux statuts.non fondés   
en droit imposé 5 6 7 8 

Un statut fondé,   
l’autre non 9 10 11 12 

                                                           
14. Cf. M.A. GLENDON, 3110/010 : 18. 
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Prenons des exemples. L’hypothèse 1 est la plus courante, celle qui corres-
pond parfaitement à la vocation du droit. Deux individus sont en contact, dont 
le statut complémentaire permet à un acte juridique de se réaliser : le vendeur et 
l’acheteur, le propriétaire et le locataire, la commune et l’adjudicataire, l’auteur 
d’un délit et sa victime. Le délinquant, en effet, occupe un statut en droit impo-
sé, celui qui, répétons-le, est défini par exemple par le Code pénal. 

Aussi courant se révèle le cas 2. On donnait il n’y a qu’un instant plusieurs 
hypothèses de cumul de statuts sur une même tête. Il peut y avoir interaction 
entre les uns et les autres de façon complémentaire : l’épouse et mère... le maire 
qui marie son propre enfant... Ce cumul de statuts dans une même personne 
donne rarement lieu à, une interaction de type conflictuel. Néanmoins, cela se 
rencontre dans toute hypothèse de délit, et ailleurs, parfois, comme en matière 
de double nationalité (4). Mais, aux yeux de chaque droit imposé en présence, 
l’individu concerné n’a le statut de national qu’une fois : le cumul n’y est 
qu’apparent. On pourrait également considérer qu’un bigame, dans une législa-
tion prohibant la bigamie, cumule deux fois le statut d’époux. Mais ce serait 
mal poser le problème. En réalité, le bigame est une fois seulement époux selon 
le statut établi par le droit imposé. Pour ce qui regarde son deuxième mariage, il 
a, selon le droit imposé, un statut de délinquant, et n’est époux cumulativement 
que dans une interaction entre un statut de droit imposé et un statut juridique-
ment vécu (12). 

Quant aux statuts en conflit dans une interaction mettant en cause plusieurs 
personnes (3), cela ne peut juridiquement exister, un système supposant la co-
hérence logique interne. Le voleur et le propriétaire sont bien en conflit à titre 
personnel ; mais, statutairement, ils sont complémentaires, le voleur ne pouvant 
exister sans propriétaire, et la propriété juridique se définissant contrapuncti-
quement par le vol (acquisition sans titre). S’il y a opposition dans cette hypo-
thèse, ce peut être entre les rôles joués, non entre les statuts. L’objecteur de 
conscience allègue-t-il des motifs d’ordre politique, le statut-même d’objecteur 
lui est refusé. Mais si le soldat admis au service actif prétend organiser un Co-
mité de soldats, on lui reproche de ne pas respecter son rôle vis-à-vis de 
l’autorité militaire dans un statut qui lui interdit de le faire. Il en fut de même, 
longtemps, pour les magistrats qui entendaient se syndiquer. Ils ne perdaient 
pas leur statut, mais étaient considérés comme ne jouant pas le rôle qu’on at-
tend d’un juge 15. 

S’agissant de plusieurs statuts non fondés en droit imposé, et cependant ju-
ridiques, les remarques sont similaires. L’hypothèse 5 comme celle qui est figu-
rée en 6, ne posent pas de problème essentiel. Deux statuts peuvent toujours se 
trouver mis en présence de façon complémentaire, comme s’il s’agissait de sta-
tuts relevant du droit imposé. Deux concubins, sous une législation ou dans une 
situation où le droit en vigueur ne reconnaît pas d’effet à l’union libre, se trou-
vent néanmoins posséder un statut qu’on pourrait dire tiré du droit vécu. De 
même, un individu peut à la fois vivre en concubinage et n’avoir pas atteint 

                                                           
15. Cela existe toujours, mais se trouve ramené dans le cadre des sanctions prises contre les fonc-

tionnaires (manquement à l’obligation de réserve, par exemple). 
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l’âge requis pour le mariage ; être gangster et membre d’une police parallèle 
non autorisée... 

Il en va de même pour ce qui regarde les cas 7 et 8. Il n’est pas rare – voyez 
Alambrista 16 -qu’une personne immigrée en fraude dans un pays étranger, soit 
acculée à y effectuer du travail illégalement, pour le plus grand profit, 
d’ailleurs, de patrons tout aussi à l’écart du droit imposé que ne l’est cette 
main-d’œuvre qu’ils exploitent. Voici deux hypothèses regroupées en un 
exemple. En 7, se situent les rapports conflictuels entre le travailleur étranger 
clandestin et son employeur frauduleux, qui cherche à l’employer sans souci de 
respect ni des engagements qu’il aura pris, ni de la législation sociale, ni de 
celle sur le travail en vigueur dans son pays ; en 8, l’interaction conflictuelle 
des statuts d’immigré clandestin et de travailleur illégal rassemblés sur un 
même individu. Aux yeux du droit imposé, ce dernier, par exemple, possède un 
statut, celui de contrevenant à la législation nationale touchant à l’entrée et au 
travail des étrangers sur le territoire national. Mais il a incontestablement aussi 
les deux statuts qu’on a nommés précédemment et qui, pour ne pas relever du 
droit imposé, n’en sont pas moins juridiques : il ne serait pas du tout satisfaisant 
de les analyser comme de simples phénomènes de mœurs. Nous touchons bien, 
avec ces hypothèses, la réalité d’une sphère juridique plus large que ne l’est le 
droit imposé auquel seul, traditionnellement, on attribue la qualité de juridique. 
Mais on remarque en même temps que ces statuts, bien que cumulés sur une 
même tête, sont contradictoires. Comment le travailleur ne réclamerait-il pas 
son salaire du fait qu’il a effectué sa tâche ? Et, par ailleurs, comment le récla-
merait-il puisqu’il est immigré clandestin ? Son statut d’étranger entré en 
fraude l’inciterait à se cacher, donc à ne pas chercher de travail ; mais il vient 
précisément pour trouver un emploi. Voulant travailler à l’étranger, il aurait dû 
y entrer légalement ; mais on ne l’y aurait pas autorisé, sinon avec un visa de 
touriste lui interdisant d’exercer un métier sur place. C’est de cette façon que se 
cumulent sur une même tête des statuts conflictuels qui ne relèvent pas du droit 
imposé. 

Restent les quatre hypothèses où les interactions ont lieu entre statuts dont 
les uns relèvent du droit imposé, et les autres, non. Ces statuts peuvent être 
complémentaires. On peut, dans son propre pays, avoir un emploi parfaitement 
légal durant plusieurs heures par jour, et accomplir du travail « noir » quelques 
heures supplémentaires ici et là (10). Et le travail illégal peut très bien consister 
dans la fourniture d’un service qui met l’ouvrier en contact avec un tiers, qui se 
trouve ignorer le caractère illégal de cette prestation et jouer parfaitement le 
rôle conforme au statut légal que, dans cette transaction précise, lui assigne le 
droit imposé (9). 

Par contre, le cas le plus fréquent de cumul de deux statuts de fondement 
opposé, se résoudra en conflit. Ce dernier peut caractériser l’interaction entre 
deux personnes, comme cela se trouve, par exemple, entre un inspecteur du tra-
vail soucieux d’établir un rapport fidèle à la suite d’un accident, et ‘un em-
ployeur réticent, qui considère l’accident comme un risque inhérent au travail et 

                                                           
16. Le film de Robert YOUNG, 1978 ; cf. p.ex. Cinéma 78, Paris, n° 239, p. 85 sq. 
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fruit du hasard... s’il n’est pas imputé à l’imprudence ou à la faute de la victime 
elle-même (11). Cette hypothèse est extensible à la plupart des conflits de ca-
ractère juridique qui se présentent dans la vie quotidienne. 

L’état conflictuel peut également concerner deux statuts reposant sur une 
même tête (12) : on en a donné l’exemple plus haut. 

L’interaction juridique est donc une interaction entre détenteurs de statuts 
juridiques, la norme fondamentale ne relevant pas nécessairement du droit im-
posé ; les types d’interaction juridique sont en nombre limité, et peuvent se ra-
mener à onze hypothèses (le cas 3 étant exclu en logique). Dans un certain 
nombre d’entre elles, on observe une complémentarité des statuts ; ailleurs naît 
un conflit. La manifestation et les effets de cette complémentarité et de ces 
conflits constituent la dynamique de l’interaction, dont nous allons, à présent, 
nous occuper. 

3.1.1.3. Dynamique de l’interaction juridique 

Les manifestations et les effets de l’interaction juridique s’apprécient dans la 
mise en oeuvre des statuts juridiques par le jeu des rôles qui découlent de leur at-
tribution. Ainsi l’interaction juridique diffère-t-elle de l’interaction sociale non 
seulement en ce qu’elle a lieu entre tenants de statuts juridiques, mais encore par 
le fait qu’elle est exclusivement orientée vers une réalisation pacifique de 
l’opposition statutaire qui est de son essence, la paix étant entendue selon la logi-
que de la raison propre du système juridique observé. Le jeu juridique, en effet, 
ne peut fonctionner correctement que si les interactions se produisent de façon 
non conflictuelle ou qu’il existe des institutions propre à résoudre ces conflits 
pour permettre finalement à l’interaction de s’accomplir pacifiquement. 

A cet égard, il est utile de considérer l’interaction juridique d’un triple point 
de vue : en fonction de la qualité de ses manifestations, de la puissance de leur 
conformité ou de leur non-conformité à la raison du système dans lequel elles 
se produisent, et de la rationalité de ses effets. 

1. La qualité de la manifestation d’une interaction juridique dépend du rap-
port existant entre l’exécution d’un rôle par le détenteur du statut correspondant 
et l’attente légitime qui découle de la place et de la signification de ce rôle dans 
le système juridique où il se situe. Or, la différence entre la manifestation re-
quise et l’accomplissement réel du rôle considéré s’exprime en termes de 
conformité, de différence ou d’opposition. La première hypothèse ne fait pas 
problème. Si le rôle est joué tel qu’il a été établi par la norme juridique, on peut 
parler de réalisation normale. C’est ce qui se passe entre deux tenants de statuts 
complémentaires, comme le bailleur et le locataire, le vendeur et l’acheteur, le 
prêteur et l’emprunteur... qui suivent les termes stricts de la loi. 

Mais il, peut y avoir non-conformité entre le rôle vécu et le rôle prévu par le 
système juridique de référence. Nous parlons de rôle et non de statut. Dans ce 
cas, en effet, il ne saurait y avoir une opposition à l’intérieur même d’un sys-
tème de droit imposé, sous peine de contradiction logique. Le conflit de statuts 
est tellement impossible à l’intérieur d’un droit imposé, que les statuts peuvent 
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y être exposés sous la forme de couples d’opposition, où le choix est imposé 
lorsqu’ils ne sont pas complémentaires, tels que célibataire/marié... 

Au niveau de la réalisation de l’interaction statutaire par la mise en oeuvre 
des rôles, plusieurs cas de non-conformité peuvent se présenter. Si les rôles ap-
partiennent au même système juridique, la non-conformité se trouve immédia-
tement réduite par l’intervention d’une institution de sauvegarde, qui, dans la 
matière particulière de la réalisation contentieuse, est l’institution judiciaire, qui 
joue, bien entendu, un rôle prépondérant, mais qui n’est pas la seule garantie 
institutionnelle (il y a aussi, par exemple, les mesures conservatoires, l’arbitrage, 
la matière des gages et des hypothèques, etc. 17). Mais c’est là affaire de la 
science juridique. 

La non-conformité commence à poser un problème au sociologue juriste à 
partir du moment où la dichotomie entre rôle requis et rôle joué déplace 
l’analyse pour la situer au niveau de la polysystémie simultanée. Cela com-
mence à se produire dès qu’il y a une différence que ne peut absorber une insti-
tution du système juridique de référence. C’est ce qui se passe, en particulier, 
dans une législation qui ne reconnaît pas le divorce par consentement mutuel, 
mais seulement pour faute, et où l’usage d’un double constat amiable d’adul-
tère des époux devient la règle, l’institution judiciaire se révélant elle-même 
impuissante à combattre – voire refuser – cette pratique ; les demandeurs en 
divorce qui usent de cette technique ne remplissent pas le rôle à eux dévolu par 
le droit en vigueur. Le rôle exécuté renvoie à un statut inexistant dans le sys-
tème de droit imposé auquel on se réfère. Il faut admettre qu’il appartient alors 
à un système juridique parallèle. 

Ce parallélisme peut céder le pas à la contradiction. Alors la différence en-
tre le rôle requis et le rôle joué devient-elle contrariété. L’opposition ainsi mise 
en évidence interdit – ce qui n’arrivait pas en présence d’une simple différence 
la réalisation pacifique de l’interaction juridique. En matière d’accidents du tra-
vail, par exemple, un tribunal aura beau trancher sur la responsabilité, il n’en 
obtiendra pas pour autant l’unanimité des parties sur les rôles à jouer. Les em-
ployeurs auront toujours tendance à penser qu’il s’agit là d’une matière n’en-
trant pas dans l’institution de la responsabilité de droit commun, que la fatalité 
y joue un rôle prépondérant, et que leur autorité est toujours suffisamment dé-
léguée à un inférieur par l’existence même d’une hiérarchie intermédiaire entre 
eux et les employés accidentés. Pour ces derniers, au contraire, sans délégation 
expresse, l’employeur ne se dégage pas du rôle de responsable, et seules des 
appréciations techniques sont en mesure d’évaluer sa culpabilité, qui peut, dans 
certains cas, relever du droit commun. 

Force est, alors, d’admettre que les acteurs en présence vivent des rôles ne 
relevant d’un même système qu’en apparence. Les parties se réfèrent au droit 
imposé, mais chacune tente d’imposer son propre rôle, même s’il n’en ressortit 
manifestement pas. Ce sera la tâche propre du sociologue juriste que de repla-
cer la dynamique d’une interaction de cette sorte dans le cadre de la polysysté-

                                                           
17. Cf. mon Essai d’analyse structurale..., op. cit. 
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mie simultanée, et de renvoyer au besoin le problème au niveau de la création 
et de la transformation des normes. 

2. La manifestation de l’interaction juridique peut encore mettre en jeu des 
problèmes de rapports de force. En effet, comme on l’a rappelé plus haut, l’une 
des composantes fondamentales de l’interaction juridique est l’opération 
contrapunctique union/disjonction. Or cette dernière introduit à tout le pro-
blème de l’action collective et des organisations en droit. Les systèmes juridi-
ques résolvent chacun à leur manière l’éventualité de l’apparition de collectivi-
tés à titre d’acteurs. L’une des formes les plus appréciées pour sa simplicité, 
consiste à considérer la personne juridique comme unique, qu’il s’agisse d’un 
individu ou d’une collectivité (personne morale). 

Un problème commence à se poser, pour le sociologue juriste, à partir du 
moment où, en fait, cette unité juridique se trouve rompue par un rapport de 
forces. Par exemple, un contrat est légalement valable s’il est passé entre deux 
personnes juridiques saines d’esprit et librement consentantes. Que dire dés 
contrats d’adhésion imposés par une société puissante à un individu : contrats 
de prêts, contrats de fourniture d’électricité, de fuel domestique, d’eau pota-
ble... Le candidat à un emploi est-il libre de discuter les conditions offertes par 
l’employeur ? 

Que dernier ne puisse se soustraire à ses charges fiscales et sociales ne re-
lève pas d’un problème de possibilité de rôle à jouer, mais d’obligation de rem-
plir celui qui correspond à son statut. Par contre, dans les exemples fournis ci-
dessus, le problème consiste bien à savoir si l’un des cocontractants est suscep-
tible de remplir son rôle. Peut-être les statuts auxquels renvoient les rôles 
considérés n’appartiennent-ils pas ab initio à des systèmes juridiques ? Cela 
n’est pas le cas. L’un et l’autre contractant agissent dans le cadre du droit impo-
sé dont ils respectent les règles formellement. 

C’est alors au niveau du contrepoint de la, forme qu’il faut se placer pour 
apprécier la situation. Et, en effet, il se trouve des organisations, au sens de 
groupes dont les activités sont coordonnées par des procédures exclusives éta-
blies dans l’intérêt de la réalisation d’objectifs spécifiés, dont le poids réel 
transforme les rapports statutaires conçus dans un système juridique. Ces grou-
pements sont intéressants à deux points de vue. 

Premièrement, en tant que groupes structurés, ils ont leur propre système ju-
ridique. Ensuite parce que ce système juridique ne manque pas de venir en 
concurrence avec le système de droit imposé, soit pour le conforter, soit en pro-
posant des substitutions de rôles parallèles, soit en s’y opposant ouvertement. 
Ainsi les rapports entre employeurs et employés recouvrent-ils des rapports de 
classes, qui s’affrontent le plus souvent par l’intermédiaire de syndicats. 

L’opération d’union-disjonction avait pour but de permettre une meilleure 
réalisation pacifique d’interactions à l’intérieur d’un système juridique. Il peut 
se faire néanmoins que l’union permette la création d’organisations dont la 
puissance en arrive à mettre en cause certains rôles définis dans le système lui-
même. Dans ce cas, c’est le système juridique érigé dans l’organisation elle-
même qui vient, comme un produit raté du système de référence, s’élever au 
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niveau de ce dernier, voire contre lui. Il faudra alors procéder à des analyses et 
à des mesures pour voir comment cette organisation peut influer sur le système 
de référence, en l’occurrence le droit imposé. 

3. Au niveau des effets, le dynamisme de l’interaction juridique mérite 
d’être étudié en fonction de l’impact à court, moyen ou long terme sur la ratio-
nalité du système juridique où elle se produit. 

Si les effets de l’interaction sont ceux qui étaient escomptés, c’est que le 
système juridique est congru. Mais ils peuvent être indésirables. Ainsi en va-t-il 
des manifestations de l’interaction juridique qui ne sont pas conformes à celles 
qui découleraient d’une exécution convenable des rôles dévolus, et parfois 
même de celles qui le sont. 

La première hypothèse est la plus simple. Des effets indésirables peuvent se 
produire pour cette raison que le tenant d’un statut a mal rempli son rôle. A 
court terme, c’est encore l’institution judiciaire qui peut avoir le dernier mot, 
s’agissant du droit imposé. Dans les autres systèmes juridiques, il faut supposer 
que l’organisation porteuse soit assez structurée pour avoir ses propres tribu-
naux (tribunaux ecclésiastiques, tribunaux du u milieu » 18). Si l’affaire peut 
être soumise à des tribunaux, le bon ordre est rétabli selon des règles strictes ou 
selon des notions souples, comme celles de bonnes mœurs, de bon père de fa-
mille, d’ordre public, de bonne foi... Et les contours des rôles juridiques varient 
en fonction de ces critères. Cela ne signifie pas pour autant que les statuts eux-
mêmes soient transformés. Qu’ils soient autorisés ou prohibés, les seins nus sur 
les plages ne touchent en rien au statut de victime ou à celui d’auteur d’outrage 
public à la pudeur. Ce sont les rôles et les attentes qui sont modifiés. 

A moyen et à long terme, cependant, l’exécution de ces rôles peut entraîner 
des effets qui s’avèrent incompatibles avec la tonalité qui est censée régner 
dans le système, en fonction de la raison qui l’anime. Ainsi, jusqu’à la loi Weil, 
la pratique de l’avortement était interdite en France, sauf dans des cas rarissi-
mes, d’ailleurs transformés par l’usage en simples hypothèses d’école. Per-
sonne n’ignorait qu’elle était néanmoins courante. Le conflit qui, juridique-
ment, pesait sur la femme décidée à recourir à l’avortement, entre son statut de 
citoyenne française soumise aux lois de son pays, et son statut de femme accu-
lée à l’infraction par le seul fait qu’elle était née de sexe féminin, se manifestait 
en droit par un comportement déviant. Prenant peu à peu une conscience collec-
tive, désireuses de dénoncer l’hypocrisie d’un droit imposé aveugle, portant le 
débat sur la place publique, plusieurs centaines de femmes connues, suivies par 
des centaines d’autres, déclarant dans un manifeste qu’elles s’étaient fait avor-
ter, et mettant la justice au défit de les condamner toutes selon le droit en vi-
gueur – pari tenu et gagné -transformèrent l’état statutairement conflictuel en 
lutte ouverte d’un statut vécu contre un statut imposé. De cette concurrence na-
quit la loi Weil, dont l’adoption avait pour but de diminuer le nombre de ces 
comportements déviants en supprimant une part des causes du conflit, par 
l’adéquation du statut imposé à un statut vécu. 

                                                           
18. Cf. le classique M le maudit, de, Fritz Lang (voir filmographie en annexe). 
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Lorsque les rôles sont exécutés conformément à ce qu’exige la manifesta-
tion des statuts à l’intérieur d’un système, plusieurs cas, encore, peuvent se pré-
senter, soit que l’action soit spontanée, soit qu’il y ait réticence au niveau de la 
conception de ces rôles. 

Le premier cas peut être illustré par l’exemple du divorce par consentement 
mutuel. Son instauration peut aboutir à ce résultat, non point tant que les époux, 
dans les divorces d’accord, voient les procédures inutiles disparaître, mais que 
les époux en instance de divorce s’efforceraient d’en passer par cette procédure 
simplifiée, même si, dans d’autres conditions juridiques, ils n’eussent pas été 
mutuellement consentants. A long terme, cela reviendrait à transformer une ins-
titution de sauvegarde (le divorce) en simple contrat ratifié par le magistrat. 

Il ne s’agit pas ici de prendre parti, ni au plan juridique, ni au plan social, ni 
moins encore au plan moral, mais de mettre le doigt sur un problème qui se 
pose au sociologue juriste. Il convient de rapporter les effets de l’exécution des 
rôles juridiques à la raison du système qui les sécrète. Si les effets se révèlent, à 
un certain terme, indésirables, c’est que le rôle était inadéquat à la raison du 
système dans lequel il a été intégré. 

Un autre cas peut se produire : la dissociation de l’action et de la conception 
que l’auteur se fait de son rôle. Les personnes juridiques exécutent, dans l’en-
semble, les rôles tels qu’on attend qu’elles les jouent, mais il y a réticence au 
niveau de la conception de ces rôles. Un problème surgit au moment où cette 
réticence vient à la conscience d’un grand nombre de personnes concernées. 
Nous voyons des groupes de mineurs se déclarer en lutte pour réclamer un sta-
tut de l’enfant. Est-ce à dire qu’ils souhaitent un changement dans les statuts 
établis ou dans les rôles que le droit leur départit ? De la même manière, les di-
vers mouvements de libération de la femme visent-ils à obtenir des change-
ments dans les rôles requis ? Désirent-elles un statut précis ? Elles se gardent 
bien, dans l’ensemble, d’une telle revendication, tant elles sont conscientes du 
fait qu’un statut enferme son titulaire, que l’établissement d’un statut suppose 
la reconnaissance d’une autorité qui l’octroie, et que le propre d’un statut 
consiste à différencier, ce que les femmes, précisément, refusent. Et c’est en 
partie pourquoi le mouvement, malgré un impact social indiscutable, patauge 
au plan juridique. Les femmes sont partagées sur l’opportunité qu’il y a à faire 
intervenir les magistrats et même le législateur dans leur cause. C’est que le 
nœud du problème est ailleurs. 

Pour ce qui regarde le sociologue juriste, un recours à la notion de raison juri-
dique et de polysystémie simultanée permet de ne pas perdre le contact. Il auto-
rise le repérage, en effet, au cœur de ces luttes, du refus des rôles requis, et, au-
delà, des statuts, même si les rôles vécus ne le sont pas absolument en contradic-
tion avec les manifestations escomptées. Il faut donc reconnaître l’existence pos-
sible d’effets indésirables, à long terme, d’une manifestation de l’interaction juri-
dique cependant conforme à celle que prévoient le système au sein duquel elle a 
lieu. Pour les analyser, il faut remonter à leur source, qui se situe, bien que cela 
n’apparaisse pas immédiatement, dans des systèmes juridiques différents de celui 
qui sert de référence, et qui ne sont pas forcément vécus, mais peuvent relever de 
l’ordre du conçu. Et c’est pourquoi l’on parle ici de long terme. 
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Dans tous les cas, par conséquent, il est essentiel que l’analyse de 
l’interaction ne soit pas restreinte à l’intérieur d’un seul système juridique, mais 
située dans le cadre de l’interaction des systèmes juridiques entre eux (polysys-
témie simultanée), et même dans le cadre de l’interaction entre systèmes juridi-
ques et systèmes sociaux. Une analyse de l’interaction juridique sans référence 
à l’interaction des classes sociales serait vidée de tout contenu et s’en tiendrait à 
une analyse formelle qui la rejetterait dans l’aire de la dogmatique. C’est pour-
quoi les analyses de la sociologie des organisations doivent être suivies de près, 
sans qu’on perde de vue, toutefois, que la spécificité d’une sociologie juridique 
de l’interaction situe son propre domaine ailleurs. 

Il en va de même pour ce qui touche à la déviance. 
 

* 
*   * 
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3.1.2. La déviance juridique 
La déviance caractérisant le comportement qui s’écarte d’une norme, on 

conçoit aisément que l’étude de la déviance ait été essentiellement axé, pour 
commencer, sur ce que Philippe Robert appelle le « passage à l’acte ». L’in-
suffisance de cette analyse, ainsi que de celles qui se sont greffées sur elle par 
juxtaposition ou même en contrepoint, a bien été relevée par cet auteur. Les 
remarques que, en criminologue, il a faites, restent non seulement pertinentes, 
mais liminaires à toute étude de sociologie juridique en la matière 19. Écoles du 
milieu social, préculturalistes, interactionnistes... ont conservé implicitement la 
problématique du passage à l’acte, se distinguant les uns des autres essentielle-
ment par l’invention de nouvelles variables explicatives destinées à préciser ou 
remplacer les anciennes. Les écoles critiques, qui ont déplacé la problématique 
en insistant sur le rôle des détenteurs du pouvoir, n’ont pas su pousser leurs 
analyses jusqu’à proposer un schéma susceptible de remplacer ceux, très élabo-
rés, des écoles précédentes. Ph. Robert rompt avec le passé, et suggère que l’on 
s’adonne à l’étude du contrôle social comme constituant l’objet, désormais 
construit et non plus reçu, d’une sociologie de la déviance, ainsi appelée à se 
développer dans deux directions essentielles : l’institutionnalisation et l’effecti-
vité de la norme. 

Notre problématique propre n’étant pas exactement celle du criminaliste, la 
rupture qu’on souhaite se situe sur un autre plan. La référence à la raison juridi-
que du système où est observée la déviance demeure notre critère fondamen-
tal 20 ; et s’il est vrai que la déviance s’apprécie en termes de comportement et 
par rapport à une norme, il ne faudrait pas mêler pour autant le niveau du social 
et celui du juridique, d’une part, le niveau des interactions et celui des normes, 
d’autre part. S’il nous arrivait, dans ce chapitre, de parler de normes, ce sera au 
sens de référent, et non point de prescription, sauf indication contraire. De la 
création des normes juridiques (prescriptives) et de leur effectivité, il sera ques-
tion ultérieurement. Pour l’instant, nous devons apprécier la déviance juridique 
comme exécution d’un rôle en non-conformité avec le rôle attendu. 

A ce titre, la déviance peut apparaître d’abord comme refus du statut 
correspondant au rôle « mal » joué. Si la recrue décide de fonder un Comité de 
                                                           
19. Ph. ROBERT, 3120/019 : 441 sq. 
20. Cf. supra, au début de ce livre, Argument, § 2.1.1. 
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soldats, ou d’y adhérer, alors que la loi le lui interdit, et en toute conscience des 
ennuis qu’il ne manquera pas de s’attirer ce faisant, c’est bien par refus du sta-
tut qui est le sien, statut qui le considère, durant le temps de son service mili-
taire, moins favorablement que ne l’est un mineur par rapport à ses tuteurs. 

La déviance peut aussi apparaître comme un exutoire à l’interaction conflic-
tuelle. Mais, comme on l’a vu, cette dernière renvoie automatiquement du ni-
veau des statuts et des rôles à celui des systèmes juridiques (polysystémie si-
multanée), puisque, selon notre conception, il ne peut y avoir de conflit de rôles 
(partant de statuts) non résoluble par une institution (qui peut être ou non 
l’institution judiciaire) qu’entre rôles (ou statuts) appartenant à deux systèmes 
relevant d’une raison différente. 

C’est dans cette perspective qu’on examinera successivement la structure de 
la déviance juridique, la possibilité d’en donner une typologie, et sa fonction au 
regard du système de droit imposé. 

3.1.2.1. Structure de la déviance juridique 

Est déviante l’action qui résulte de l’accomplissement non attendu d’un rôle 
juridique. L’attente qui eût été comblée par le bon déroulement de la partie en-
gagée selon les règles du système dans lequel elle se situe, se trouve trompée. 
Mais en quoi l’attente ainsi trompée aurait-elle droit à être considérée comme 
l’attente légitime par rapport à laquelle le comportement en question est dit 
« déviant » ? La légitimité relève-t-elle d’un ordre moral ? Faudra-t-il en reve-
nir à chercher des critères de la juridicité, et des raisons du lien qui unit juridici-
té et légitimité ? Devra-t-on faire appel à des rapports de force et parler de 
l’autorité dont jouissent – ou se parent – les détenteurs du pouvoir, qui joignent 
à celui de gouvernement, celui de dire le droit ? Aucune de ces approches ne 
peut être dite mal venue. Mais, scientifiquement, aucune ne peut non plus, être 
déclarée supérieure aux autres. 

Il est possible, cependant, de prendre les choses par d’autres tenants, et par-
ler de la déviance comme un produit de l’antithèse de la raison juridique. Il suf-
fit, pour cela, de considérer le conformisme comme un fruit de la raison juridi-
que qui anime un système. Or, cette vue est non seulement parfaitement légi-
time, mais scientifiquement fondée. 

Considérons un système juridique comme l’est, par exemple, un système de 
droit imposé. Quel comportement y sera regardé comme déviant, sinon celui qui 
dérègle le jeu organisé logiquement dans ce système, la logique du système 
obéissant elle-même à une raison qui peut ne pas être celle d’un système diffé-
rent ? La raison juridique apparaît aussi comme la cause du comportement 
conforme. Le conformisme étant l’antithèse de la déviance, cette dernière peut 
être à bon droit considérée non plus comme l’antithèse du comportement confor-
miste, mais comme le fruit d’une raison antithétique à celle du système observé. 

Reste à qualifier cette raison antithétique. L’antithèse, en effet, peut porter, 
dans l’expression « raison juridique », soit sur le mot raison, soit sur le qualifi-
catif juridique. Dans le premier cas, il semble que nous ayons affaire à une ir-
raison juridique ; tandis que dans le second, il s’agirait d’une raison a-juridique. 
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Irraison juridique, cela signifierait qu’on se trouverait en présence d’un tout 
juridique non doté de raison, c’est-à-dire n’ayant pas la qualité de système. Se-
lon cette conception, tout comportement déviant ne serait qu’une aberration 
d’un système juridique unique, et n’aurait pas d’existence au titre d’élément 
d’un autre système juridique. Cela équivaudrait à admettre que n’est systémati-
que que l’ensemble juridique tendant à la réalisation de rôles conformes. Mais, 
du même coup, ce serait nier la possibilité d’existence de systèmes juridiques 
de droit imposé relevant de raisons différentes, et entraînant chacun des com-
portements conformes qui seraient considérés comme déviants par les systèmes 
voisins : ce serait nier l’hypothèse de la polysystémie disjonctive. Cette propo-
sition est donc absurde. 

Beaucoup plus tentante est la conception d’une raison a-juridique ; cette so-
lution conviendrait tout particulièrement aux juristes dogmatiques qui refusent 
de voir du juridique là où il n’y a pas droit imposé. Ainsi existerait-il des sys-
tèmes dotés de leur propre raison et auxquels appartiendrait chaque cas de dé-
viance, mais qui n’intéresseraient pas le juriste en tant que systèmes non juridi-
ques. Cette proposition également est absurde. 

Mandrin volait, et fut pendu. Pourtant, il ne volait que les riches, et considé-
rait ses actions comme un mode de redistribution des richesses. Il se référait à 
un conçu qu’il mettait en application. Selon ce système, était considéré comme 
conduite conforme ce qui, pour les juges de Grenoble, apparaissait comme une 
déviance. En condamnant le voleur, ces derniers condamnaient du même coup 
le conformisme à un système autre. En appliquant une peine prévue par le droit 
imposé à une conduite relevant, au titre du conformisme, d’un autre système, ils 
considéraient du même coup ce système comme juridique, au sens où on l’a dé-
fini. 

De Gaulle fut condamné par Vichy pour un acte déviant qui était, selon lui, 
conformisme à un système autre... système qui devint le droit au moment de la 
Libération. Des femmes avortent, même si le droit en vigueur le leur interdit, 
sans se sentir le moins du monde coupables envers ce droit, car elles se réfèrent 
à un système dans lequel elles ont un droit absolu sur leur corps. Ce système a 
beau être considéré comme purement moral par les juristes, nul ne saurait 
contester qu’il a vocation à devenir un jour ou l’autre du droit. Comment ce qui 
n’est pas juridique aurait-il vocation à devenir du droit ? Ces mêmes juristes, 
contre tout ce qu’ils affirment par ailleurs, en viendraient-ils, pour nier le carac-
tère juridique des systèmes ayant vocation à devenir du droit, à admettre que 
des faits puissent être normatifs ? Lorsqu’ils disent changer le droit en tenant 
compte de faits, ils ne parlent pas scientifiquement, mais par approximation. Un 
fait ne peut changer un droit ; un fait ne peut être mis en relation qu’avec un 
fait, et un droit, avec un système de même nature : en d’autres termes, un sys-
tème juridique, le droit n’étant lui-même qu’un système juridique institutionna-
lisé en un temps et en un lieu donnés. Mais tout fait peut être rattaché à un sys-
tème juridique, et, à partir de ce moment-là, il est possible de dire qu’un droit 
(en tant que système juridique) est modifié par la prise en considération d’un 
autre système juridique dans lequel un fait s’inscrit à titre, par exemple, de 
conduite. 
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Quand les homosexuels luttent contre un droit qui les brime sous couvert de 
maintien d’une moralité, ils font appel non à un morale contraire, mais à un 
système juridique conçu (voire vécu) susceptible de combattre le droit sur son 
propre terrain (le juridique). Quand la majorité légale, dans un pays, est abais-
sée de 21 à 18 ans, il ne s’agit pas d’un simple changement d’âge qui est effec-
tué ; il n’y a pas non plus prise en considération par le droit d’un fait (maturité 
avancée comme fait social), mais référence à un système juridique autre ayant 
eu vocation à devenir droit, et s’étant imposé comme tel pour des raisons sur 
lesquelles on reviendra lors de l’étude de la création des normes. 

Ce critère de « vocation à devenir droit » est donc essentiel pour reconnaître 
un système juridique. Il est le dénominateur commun de toutes les transforma-
tions apparentes de faits en normes de droit. Une conduite peut donc relever de 
plusieurs systèmes en même temps, moraux, religieux, purement sociaux et/ou 
juridiques. Il ne faut pas s’obnubiler sur l’un et conclure prématurément à 
l’exclusion de l’autre. 

La déviance n’étant qualifiée telle que par rapport à un système de normes 
juridiques, et étant indissociable de la conformité à un système autre, puis-
qu’elles se réfèrent à une conduite une, et sont donc une, si l’institution pénale 
touche l’une, elle touche l’autre, et reconnaît le caractère juridique du système 
auquel elle renvoie. Nier le caractère juridique au système dans lequel la dé-
viance apparaît comme conformité reviendrait à nier l’impact de l’institution 
pénale sur la déviance à l’intérieur d’un système juridique, partant à dire que 
droit pénal, qui s’occupe précisément de sanctionner les cas de déviance, ne re-
lèverait pas de l’analyse juridique : proposition absurde. La raison à laquelle 
nous avons affaire n’est donc nullement a-juridique. 

En réalité, pour antithétique qu’il soit, le moteur en vertu duquel se produit la 
déviance n’est pas une irraison, et ne peut pas être qualifié de a -juridique. Il 
s’agit bien d’une raison juridique, et la déviance appartient à un système juridique 
propre, tout comme le conformisme appartient à un système juridique autre. 

Ce peut être celui du droit imposé ; et l’étude de la déviance juridique est 
alors essentiellement constituée par celle de la déviance criminelle. Mais ce 
peut être un système juridique non imposé. Il y a, au sein de l’Église catholique, 
une déviance en fonction du droit canonique ; il y a, dans le « milieu », une dé-
viance propre, sujette à des sanctions qui s’énoncent d’ailleurs sous le terme cru 
et sans alibi, de « punitions ». 

La déviance juridique entre donc dans le champ d’étude de la sociologie ju-
ridique du moment où elle est individualisée comme conformisme à une raison 
juridique autre que celle du système de référence. Conformisme et déviance ne 
sont ainsi que des dénominations opposées pour désigner un comportement te-
nu à propos d’un rôle et en vertu d’un statut précis, mais appartenant à deux 
systèmes relevant chacun d’une raison juridique propre. 

Au niveau de l’analyse de structure, cela peut s’énoncer ainsi. Considérons 
un système juridique comportant un certain nombre de rôles à exécuter et un 
certain nombre d’attentes correspondant à l’exécution des rôles requis. En 
bonne règle, d’une part, il doit exister, pour la relation de correspondance, une 
application du second sous-ensemble sur le premier, dans la mesure où tout rôle 
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défini dans le système juridique considéré correspond à une attente (= tout rôle 
exécuté correspond à un rôle requis) ; et d’autre part, cette application est injec-
tive, puisque tout rôle est image d’une attente au plus. Pour qu’une interaction 
juridique s’accomplisse selon les lois logiques du système considéré, il faut et il 
suffit que la relation de correspondance entre l’ensemble des attentes et 
l’ensemble des exécutions de rôles soit bijective. Cela signifie qu’à chaque at-
tente correspond un rôle et un seul, et qu’à chaque exécution de rôle correspond 
une attente et une seule. Si la relation est seulement injective ou surjective, 
c’est ou bien qu’il faut agir au niveau de la logique du système, ou bien qu’il y 
a polysystémie simultanée, l’image d’une attente se trouvant par exemple dans 
un autre système, où le rôle exécuté correspondant à un élément des attentes 
appartenant à un autre système juridique. 

L’un des grands avantages qu’il y a à considérer la déviance juridique 
comme une simple hypothèse de défaut de bijection à l’intérieur d’un système, 
consiste dans une rupture radicale avec les théories aussi bien du passage à 
l’acte que du contrôle social, permettant ainsi d’élever le débat au niveau des 
conflits entre systèmes juridiques. Cela permet notamment de résoudre un pro-
blème apparemment aussi insoluble que celui de l’anomie en matière juridique. 
Si sociologiquement, en effet, l’anomie peut être définie et analysée comme 
une situation vécue de telle manière qu’il y a disjonction entre les fins poursui-
vies et les moyens mis à disposition pour y parvenir, en droit il ne peut en aller 
ainsi. S’il y avait incertitude, incohérence ou tranformation injustifiée des rè-
gles de droit de telle sorte que les rôles ne puissent être conformes aux attentes, 
c’est tout simplement que le système juridique lui-même ne correspondrait plus 
à la nécessité de cohérence qui est de son essence. A cet égard, on ne peut par-
ler de société anomique pour désigner une société sans droit. L’anomie ne peut 
non plus recouvrir l’idée d’anarchie, au sens où l’on entendait, par exemple, 
que le droit de l’Ancien Régime, en France, était un dédale inextricable. 

Ainsi une grille comme celle de Merton, qui qualifie les conduites en termes 
de conformité, d’innovation, de ritualisme, de retrait et de rébellion, en fonction 
de l’adéquation des moyens aux fins, pas plus que celle de Harary, plus com-
plexe, mais relevant de la même veine d’inspiration, ne sont heuristiques en 
matière juridique, au niveau des conduites. Elles le sont, par contre, au niveau 
de la polysystémie simultanée, à laquelle on revient toujours, mais qui concerne 
la réaction juridique à la déviance, qui est réaction d’un système à l’intrusion 
d’un autre système, comme l’est, dans l’exemple le plus simple, la réaction 
d’un droit à l’intrusion d’un système juridique de pratiques vécues. Mais nous 
quittons là le domaine de l’analyse de structure, et nous y reviendrons ultérieu-
rement. 

Autre intérêt du critère de la bijection : la spécification de la place de 
l’institution dans l’interaction juridique. Elle permet une substitution, à l’intérieur 
même du système, en cas de non-correspondance d’un rôle à une attente : 
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a t te n te  rô le  

in s t i t u t io n  

 
Il convient, pour l’instant, ayant montré que la déviance n’est, en réalité, 

qu’un conformisme à un système autre que le système de référence 21, où il pé-
nètre abusivement, de voir par quels types cette déviance juridique peut être 
approchée par le sociologue juriste. 

3.1.2.2. Typologie de la déviance juridique 

Il ne faut pas oublier, en effet, que la référence à la polysystémie ne dis-
pense pas d’une analyse de l’insertion de l’interaction juridique dans le réel. 
Car, s’il y a déviance (ou conformisme à un système juridique autre, comme on 
voudra), la responsabilité en revient à un acteur exécutant un rôle de façon per-
sonnelle. La déviance peut aussi exister en fonction du rôle joué, du temps, du 
lieu, et de la manière dont il est exécuté, et encore en fonction des effets pro-
duits. 

1. Types de déviance juridique en fonction de l’auteur 
La sociologie juridique ne peut ignorer, au niveau de l’interaction, la diffé-

rence qui existe lorsque le rôle déviant est exécuté par un individu ou une col-
lectivité. L’analyse mérite d’être conduite avec soin dans la mesure où 
l’existence d’un système juridique suppose celle d’un consensus. Seule l’étude 
du consensus peut permettre de qualifier le système juridique en présence du-
quel on se trouve. Si le consensus d’un système de droit est celui d’un seul, ce 
système sera dit, par exemple, dictatorial, et s’il est celui d’un peuple ou d’une 
nation, le système sera qualifié respectivement de droit populaire ou national. 

Corollairement, la déviance peut être le fait d’un individu ou d’une collecti-
vité ; et son type sera différent selon que le consensus du système auquel appar-
tient l’acte déviant en qualité de conformisme, est celui d’un seul ou d’une col-
lectivité. 

On voit l’importance de cette distinction si l’on a présentes à l’esprit les 
analyses sociologiques portant sur les petits groupes, sur les groupes de pres-
sion, sur les classes sociales. Il va de soi qu’un système juridique correspondant 
aux aspirations d’un groupe organisé et conscient aura davantage de chances de 
se faire prendre en considération que celui en vertu duquel s’opère une dé-
viance isolée. La probabilité pour que le voleur de bananes du port de Marseille 

                                                           
21. P. Guibentif (« Les effets du droit... », 2313/059 : 5) n’était pas très éloigné de cette conclu-

sion lorsqu’il écrivait que « des conséquences même inattendues ou indésirables aux yeux de 
ceux qui ont « fait » le droit n’en ont pas moins leur rationalité propre, et son susceptibles 
d’une compréhension sociologique qui prenne en considération les motifs et les stratégies pos-
sibles des différents agents sociaux concernés par l’application du droit ». Malheureusement, 
cet auteur se trouve encore sur l’autre rive. 
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voie sa déviance prise en considération autrement que par la police et le tribu-
nal correctionnel, est infiniment moins élevée que celle des polices parallèles 
ou des groupes constitués dits d’« auto-défense » qui requièrent l’impunité pour 
leurs actes et leurs membres, imposant ainsi, dans un système juridique, des rô-
les correspondant à la raison de systèmes autres. 

C’est dans ce type de déviance qu’il faut ranger également la distinction en-
tre déviance du citoyen et celle de l’autorité. Il est bien connu que ceux qui ont 
le pouvoir de dire le droit ou de le faire appliquer n’ont pas toujours un com-
portement conformiste dans l’exécution de leurs rôles juridiques – ceux qu’ils 
accomplissent non pas tant en qualité de personnes privées qu’en celles de dé-
tenteurs du pouvoir en question. Lorsque, par exemple, en présence d’un acci-
dent du travail, un magistrat privilégie, par une interprétation personnelle des 
textes et des faits, un employeur au détriment de la victime, il situe d’emblée 
son rôle dans le conformisme à un système juridique doté d’une raison diffé-
rente de la raison juridique de celui où il opère. Mais sa déviance a un poids (le 
précédent jurisprudentiel) que n’aurait pas celle d’un simple citoyen. 

2. Types de déviance juridique en fonction du rôle joué 
Le rôle exécuté peut l’être non conformément aux attentes à plusieurs ni-

veaux. La rupture, en effet, peut d’abord se produire en divers endroits de la 
chaîne, que le rôle attendu soit transgressé par référence au rôle requis ou bien 
plutôt au statut dont il découle. C’est le problème qu’on évoquait en parlant de 
la contestation des mineurs ou des femmes, dans le cadre de l’interaction 
conflictuelle. 

La déviance peut aussi être appréciée en fonction de la qualité du rôle joué. 
Car ce dernier peut l’être non conformément au rôle requis de nombreuses fa-
çons. L’hypothèse la plus simple recouvre le cas de la transgression négative. 
L’acteur joue un rôle différent de celui qui est attendu, dans le sens d’une oppo-
sition à ce dernier, et qui peut être radicale, ou très peu sensible. Sur un axe 
orienté, elle serait figurée en deçà de l’attente. Mais le cas peut se produire, où 
l’action se situerait au delà de cette dernière. On rejoint ici, pour partie, ce que 
les sociologues analysent en parlant d’hyperconformisme. Dans un système ju-
ridique où la peine de mort est inscrite dans les textes, mais vivement critiquée 
et en voie de disparaître, un Procureur général qui la requiert systématiquement, 
un Président de Cour d’assises qui utilise ses pouvoirs discrétionnaires pour 
faire évoluer le procès dans ce sens, font preuve d’hyperconformisme. 

Le comportement hyperconformiste relève d’un système juridique doté de 
sa propre raison, et où il apparaît comme logiquement conforme à l’attente. 
Mais, dans le système de référence, il se situe dans la déviance. C’est de cette 
manière que, dans un État à tendance fasciste, dont les gouvernants on pris le 
pouvoir sans changer l’apparence du droit demeurée démocratique, les groupes 
d’action favorables au gouvernement sont passibles des tribunaux tout autant 
que ceux de l’opposition. A un degré moindre, car il serait faux de parler pro-
prement de fascisme, un jugement qui englobe dans une même condamnation 
les auteurs d’inscriptions murales anti-sémites et ceux qui les ont barbouillées 
pour les faire disparaître, sur le motif que la loi interdit les graffitis sauvages, 
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un tel jugement fait apparaître l’hyperconformisme à deux niveaux. Il y a hy-
perconformisme lorsqu’on considère la déviance des auteurs de ces inscrip-
tions : le fait de ne pas les punir sur le fondement de racisme laisse supposer 
que le système juridique où s’inscrit l’action place l’interdiction d’expression 
murale plus haut que la lutte contre le racisme et pour l’égalité qu’elle proclame 
cependant. Le comportement des auteurs des inscriptions s’avère donc se situer, 
sur l’axe dont on parlait il y a un instant, au delà du conformisme, et non en-
deçà : autrement dit, dans la déviance positive, et non pas négative. Le fait que 
les effaceurs aient été condamnés vient conforter ce point de vue. Leur geste 
n’aurait-il pas dû être considéré comme assistance à personne en danger, 
comme respect de la loi proclamant l’égalité et condamnant le racisme ? Leur 
déviance, jugée comme négative par le tribunal, confère à l’acte des auteurs de 
ces inscriptions un caractère de conformisme que seule leur condamnation 
transforme en hyperconformisme. 

Hyperconformiste apparaît aussi, et sur le fondement d’une analyse analo-
gue, l’attitude des magistrats qui, pour assurer la condamnation de ceux qu’ils 
auraient dû féliciter, selon l’attente suggérée par le système juridique où ils of-
ficient, ne retiennent pas leur geste conforme à l’esprit de la loi, qui est de res-
pect, mais le support formel de ce geste, qui est de maculer des murs. En dépla-
çant l’objet de la déviance, ils se situent d’emblée au-delà de l’attitude confor-
miste, dans l’hyperconformisme. 

3. Types de déviance juridique en fonction du temps 
Une autre distinction utile pour l’étude de la déviance juridique, est celle 

qui s’articule autour de la notion de temps. Il peut s’agir, tout d’abord, d’un 
temps subjectif. Dans ce cas, on pourra utiliser, par exemple, la distinction 
spontanéité/réflexion. L’exécution des rôles peut, en effet, être spontanément 
déviante, ou bien l’être après un certain délai. Dans chaque cas, il faudra 

rechercher à un niveau différent la raison qui anime le système auquel res-
sortit l’acte déviant. S’il est réfléchi, alors, il est le fruit de ce que H. Laborit 
appelle u le troisième cerveau », celui qui assure la justification logique des ac-
tes primaires (satisfaction des besoins, recherche de la récompense, fuite de la 
punition) 22. Dans ce cas, on peut, sans risque d’échec, rechercher dans la struc-
ture du discours réfléchi, la raison du système auquel appartient, à titre de 
conformité, l’acte réputé déviant en fonction du système de référence. Par 
contre, la tâche sera moins aisée s’il s’agit d’un rôle exécuté spontanément. Il 
faudra alors commencer par constituer le discours qui correspondrait logique-
ment à l’action déviante, afin de la re-situer dans le contexte systématique au-
quel elle appartient. Dans cette hypothèse, la raison juridique n’apparaît que 
beaucoup plus difficilement. 

On pourrait illustrer cela par maint exemple. Celui qui vient immédiatement 
à l’esprit est la préméditation. Il s’agit seulement d’un exemple, qui est loin 
d’épuiser la matière de cette distinction, mais qui l’illustre bien. L’existence 
d’une préméditation renvoie à un système juridique précis auquel s’est référé 
l’auteur de l’acte prémédité, système vécu ou système simplement conçu, doté 
                                                           
22. Cf. le film de A. RESNAIS, Mon oncle d’Amérique (1980). 
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de sa propre raison. L’exemple est simple, et la démonstration relève presque 
du truisme. Par contre, pour un acte spontané, comme la riposte de légitime dé-
fense, le législateur a, de lui-même, créé une réponse anticipée à l’existence 
d’un acte réputé déviant dans son système. Comment expliquer logiquement 
cela, et sans nécessité de recours à l’idée d’exception qu’implique l’expres-
sion ? Le fait même de la spontanéité laisse présumer que le rôle exécuté ne re-
lève pas d’une raison autre, mais au contraire assure l’existence de la bijection 
qui n’existait pas dans l’acte auquel il a été ainsi riposté. En d’autres termes, 
s’il est vrai qu’il n’y avait pas bijection entre l’ensemble des rôles attendus et 
celui des rôles au sein duquel s’inscrit celui qui a été joué par l’auteur de la vio-
lence initiale (ces ensembles peuvent être simplifiés jusqu’au singleton, ce qui 
permet de centrer l’attention sur un acte de violence en particulier et une riposte 
au titre de légitime défense), il est vrai aussi que l’application sur l’ensemble 
auquel appartient le rôle exécuté par l’auteur de la légitime défense ne peut 
s’apprécier en fonction du même ensemble d’attentes. Or l’application est bien 
bijective si l’on part d’hypothèses rectifiées, c’est-à-dire si l’on considère que 
l’expression u légitime défense » veut dire que le rôle attendu était bien celui 
auquel a correspondu le rôle exécuté. 

 
La notion de temps peut également être considérée objectivement. La dis-

tinction la plus évidente est ici celle qui est dictée par le rythme des jours et des 
saisons auquel on peut adjoindre celui des fêtes et des jours non fériés. La dé-
viance du jour n’est pas celle de la nuit 23 ; celle de l’été n’est pas celle de 
l’hiver. Certains comportements, qui sont non conformes à certaines époques, 
le deviennent à d’autres. Cela est généralement expliqué par le fait que la socié-
té relâche parfois sa pression. Nous dirons, selon notre point de vue, qu’il peut 
y avoir une attente différente selon les temps, attente définie dans chaque sys-
tème juridique, et que c’est en fonction de chacune que s’apprécie la conformité 

                                                           
23. En dernière analyse, cf. J. CARBONNIER, 3120/036 ; J.-P. JEAN, 3120/028. 
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du rôle joué. Si bien qu’il ne faudrait pas se hâter de rattacher l’exécution d’un 
rôle de façon déviante à un système autre que celui de référence. Que le loca-
taire ne puisse être expulsé en plein hiver ne signifie nullement qu’il reste dans 
les lieux en vertu d’une attente située dans un système juridique autre que celui 
en vertu duquel il n’est pas expulsé ; cela ne veut pas dire qu’il reste dans les 
lieux pour cette raison, par exemple, que le système juridique qu’il conçoit et 
auquel il conforme sa conduite, érige en attente son maintien dans le local 
d’habitation. C’est une conception qui peut, certes, exister ; mais elle ne fait 
alors que superposer un système à un autre système, celui qui sert de référence, 
et au sein duquel il existe une attente correspondant effectivement au rôle joué 
par ce locataire. 

Il n’y a que lorsqu’il est impossible de trouver dans le système juridique 
étudié, un ensemble d’attentes ou rôles requis correspondant à l’ensemble des 
rôles joués auquel appartient le comportement considéré, que l’on peut à bon 
droit parler de déviance. Dans ce cas, il conviendra de rechercher l’autre sys-
tème en vertu de la raison duquel est exécuté le rôle réputé ainsi déviant. Dans 
les autres cas, on peut toujours rechercher un tel système ; mais, s’il existe, sa 
manifestation sera masquée par la conformité du rôle exécuté aux attentes exis-
tant dans le système juridique de référence. 

4. Types de déviance juridique en fonction du lieu 
Ce qu’on vient de dire du temps est extensible au lieu, qui n’est qu’une au-

tre dimension spatiale. On songe à certaines hypothèses que J. Carbonnier a 
étiquetées non-droit, au sens non de « vide absolu de droit, mais (de) baisse 
plus ou moins considérable de la pression juridique » 24. S’il a raison d’ajouter 
qu’il est banal d’examiner cette matière du point de vue de la coexistence du 
droit avec d’autres systèmes de normes, je ne crois pas trivial, pour ma part, de 
placer le débat sur le terrain de la polysystémie simultanée au sens de coexis-
tence du droit avec d’autres systèmes juridiques. 

Prenons l’exemple du droit d’asile : îlots de non-droit (pénal), a raison de 
dire l’auteur. C’est là une constatation intéressante, judicieuse, stimulante, mais 
une simple constatation. Or, en considérant le droit d’asile comme une réponse 
à une attente, on peut situer d’emblée le problème sur un autre terrain : celui de 
l’affrontement possible de systèmes juridiques au système de référence. Si un 
droit imposé reconnaît l’existence d’un lieu d’asile où, par exemple, les forces 
de police ne peuvent pénétrer, comme cela fut le cas, en France, pour les Uni-
versités, il se voit opposer aux attentes créées en fonction de ce droit, celles qui 
correspondent aux vues et pratiques policières qui répondent elles-mêmes à des 
vues et des besoins susceptibles d’être définis et souhaitent faire disparaître ces 
zones d’immunité. Disparaissent-elles, les nouvelles attentes juridiques impo-
sées se voient à leur tour opposer celles des acteurs soucieux de préserver le 
caractère d’asile de ces lieux. Placer les hypothèses de non-droit sur le terrain 
de l’interaction conflictuelle permet d’élever la problématique à la polysysté-
mie simultanée, dont l’accomplissement se fera au niveau de la création et de la 
transformation des normes. Et ce qu’on vient de dire est extensible aux hypo-
                                                           
24. J. CARBONNIER, 3120/038, et cf. infra sous 3.2.3.1,.§ 2. 
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thèses de non-droit fondées non seulement sur le temps, mais sur tous les cas 
dits d’autolimitation du droit, d’autoneutralisation du droit, de choix individuel 
des individus pour une situation juridique ou non juridique, de situations de 
fait, de situations d’amitié. 

Une situation de fait n’est extraordinaire – et encore – qu’en dogmatique ju-
ridique. Pour nous, ce n’est rien d’autre qu’une interaction juridique telle que le 
rôle joué n’a aucun correspondant dans l’ensemble des attentes créées par le 
système de droit imposé, et en a au contraire dans un autre système, qu’il 
convient de repérer, de définir, de qualifier, et dont il s’avèrera utile, au niveau 
de l’étude de la création et des transformations de normes, de mesurer l’impact 
sur le droit imposé. La supériorité de la sociologie juridique sur la dogmatique 
la plus avancée, consiste dans l’intégration des faits à un système juridique, qui 
permet de franchir, tout en la reconnaissant, l’opposition du droit et du fait. 

5. Types de déviance juridique en fonction de la manière dont est joué le rôle 
Nous introduisons, ici, une distinction selon que le rôle réputé déviant est 

exécuté pacifiquement ou de façon violente. II peut s’agir, en effet, de la part de 
l’auteur de la déviance, d’une résistance passive, comme dans le cas de la réti-
cence à une exécution quelconque, ou bien au contraire, d’une réponse violente 
à l’attente d’une interaction pacifique. Cette violence est-elle ouverte ou ca-
chée ? Individuelle ou collective ? 

Comme on s’en doute, il n’est pas question de traiter de la violence en droit, 
ni même de l’ensemble des rapports entre violence et droit. Mais si le sociolo-
gue juriste tient à savoir quel est, à un moment précis, sur un point déterminé, 
l’impact de la déviance sur le système qu’il étudie, il ne peut éviter d’aborder le 
problème en considérant cette distinction. 

Il y a plusieurs manières d’observer un ensemble juridique. On peut estimer 
qu’il s’agit d’un ensemble normatif reposant sur un consensus rationnel, comme 
dit Habermas 25 ; les normes expriment, dans ce cas, des intérêts universalisa-
bles. Dans le cas contraire, le fondement en devient la force. Supposons, 
comme on nous l’a enseigné, et comme on ne cesse de nous le répéter, que nos 
droits répondent à la première définition. C’est admettre que les hypothèses de 
déviance correspondent seulement à des cas de méconnaissance ou de mauvaise 
compréhension de la loi, empêchant que la moralité soit jointe à la légalité 26. 

Mais nous savons, par ailleurs, qu’un système de droit imposé constitue un 
choix stratégique de normes ; en cette qualité, il apparaît plutôt comme une ré-
ponse anticipée de la suprématie de certains types d’interactions sur certains 
autres. Il joue un peu le rôle que Balandier assigne à la ritualisation, en quoi il 
voit un moyen de domestication de la violence. Mais le privilège ainsi accordé 
à certains types d’interactions fait violence à d’autres systèmes juridiques en 
puissance que les diseurs de droit n’ont pas retenus, et au sein desquels la défi-
nition et la disposition des rôles n’était pas la même. Il y a là une sorte de vio-
lence de droit, qui tient dans le caractère prescriptif du droit (droit imposé : 
                                                           
25. J. HABERMAS, Raison et légitimité, 2140/029 : 153. 
26. Se référer à KANT, Critique de la raison pratique, Paris, Vrin, 1974, notamment p. 51, 

163164. 
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l’expression n’était pas choisie au hasard) ; violence de droit, au sens de vio-
lence du droit lui-même. 

Or ces systèmes juridiques ne peuvent-ils être considérés comme ceux aux-
quels se réfèrent les acteurs réputés déviants aux termes du droit imposé ? Dans 
ce cas, leur éventuelle violence n’apparaîtrait plus que comme une contre-violence. 

Il faut tenir compte aussi de ce qu’on appelle parfois la violence menaçante. 
Elle correspond à l’élément actif du système juridique, et crée chez l’exécutant 
du rôle considéré, une peur de la punition en cas de mauvaise exécution. 

Là où commence à être concerné directement le sociologue juriste, c’est 
lorsque, confronté à la violence qui existe donc dans toute interaction juridique 
fondée sur un type d’attente précis dans un système juridique déterminé, il se 
demande comment la bijection varie selon le mode de réponse apporté. Car il y 
a deux types principaux de réponses non conformes possibles. 

Dans une première hypothèse, la violence (violence de droit ou/et violence 
menaçante) du système de référence marque si fort l’esprit de l’acteur du rôle, 
qu’il peut en être inhibé. Et cette inhibition pourra se révéler soit par l’absence 
de réponse à l’attente, soit par une réponse conforme, dont la conformité n’est 
qu’apparente : cas de schizophrénie, le rôle exécuté appartenant, par les gestes 
et la forme, à l’ensemble des rôles conformes à l’attente requise, bien qu’il soit 
ressenti par l’acteur comme relevant du fond, d’une application logique, mais 
faussée dans sa réalisation, d’un ensemble de rôles requis par un autre système 
juridique aux termes duquel son action, conforme selon le système de réfé-
rence, serait considérée comme déviante. Il va de soi qu’il suffit d’un rien pour 
lever l’inhibition, et faire passer la réponse dans le cadre de l’agressivité. Le 
problème consiste à savoir comment repérer les inhibitions qui, on le sent bien, 
constituent un risque latent de déviance affichée. 

L’autre hypothèse est celle où le sujet, loin d’être inhibé, répond agressive-
ment, trahissant ainsi l’attente. Cette agressivité peut revêtir de nombreuses 
formes qui, combinées avec d’autres distinctions de la déviance, selon l’auteur, 
le rôle, le temps, le lieu, peuvent aller de la plus simple délinquance à la révolte 
la plus sophistiquée. Isolée, elle peut également dicter diverses typologies. 
L’agressivité peut être crue ou voilée. Point de brutalité apparente, en effet, 
dans l’action de ces entrepreneurs d’industrie qui accroissent les cadences de 
travail, les risques d’accident, ou participent, d’une manière ou d’une autre, aux 
détériorations des conditions de travail ; point de brutalité apparente, non plus, 
dans l’incitation permanente à la délinquance que favorisent les responsables 
du marketing dans les magasins à grande surface, ou des publicités fondées sur 
l’assouvissement des aspirations les moins raisonnées. Il y a pourtant là une 
forme de déviance agressive exercée parfois dans le cadre de l’hyperconfor-
misme. 

On peut distinguer, par ailleurs, la violence de la réponse en physique ou 
morale ; ou surtout en contre-violence (comme celle sur laquelle on a mis jus-
qu’ici l’accent pour montrer le tort qu’il y aurait à persister à la méconnaître) et 
violence initiale, qui existe aussi. Car il serait stupide de prétendre qu’il n’y a 
de déviants que sociaux. A moins que ce ne soit un truisme ! De ceux qui 
s’enrichissent en tirant profit du sang humain, en spéculant sur l’instabilité de la 
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monnaie ; de ceux qui violent parce qu’ils considèrent le corps féminin comme 
un objet propre à assouvir leurs fantasmes... je n’ai pas dit que leur manière de 
ne pas répondre aux attentes formulées par le droit imposé tient seulement à la 
violence inscrite par essence dans tout système imposé. Il n’appartient pas à la 
sociologie juridique, cependant, en matière d’interaction juridique, de décider 
ce qui est bien et mal, ce qui est droit imposé et ce qui ne l’est pas ; mais bien 
de repérer ce qui est système de droit imposé et système juridique autre, 
d’observer leurs rapports, d’analyser si une réponse agressive constitue une 
contre-réponse à la violence du droit ou une violence initiale. L’une et l’autre 
forme de déviance n’entreront pas au même titre dans le processus de transfor-
mation du droit. L’une et l’autre n’auront pas les mêmes effets. 

6. Types de déviance juridique en fonction des effets 
Il ne s’agit pas tant de savoir si les effets sont graves ou non, ce qui nécessi-

terait l’intervention d’une foule de variantes. Une conclusion serait délicate à 
tirer, le nombre des types ne pouvant alors être limité avec certitude et le carac-
tère de gravité s’avérant toujours empreint d’une certaine subjectivité. Par 
contre, il semble heuristique en notre matière, de considérer si les effets de la 
déviance sont limités à un ensemble d’interactions ou si, au contraire, leur in-
fluence se fait sentir sur le système de référence lui-même. En d’autres termes, 
l’absence de bijection dans le système considéré s’apprécie-t-elle en termes de 
fuite, de rébellion, de révolte ou de révolution ? 

La fuite correspond à un refus de jouer le rôle selon l’attente requise, sans 
qu’ils puisse, toutefois, être établi une bijection entre l’ensemble des rôles exé-
cutés et un ensemble d’attentes relevant d’un autre système. Autrement dit, 
l’acteur ne se réfère pas à un vécu ou à un conçu consciemment mis en balance 
avec le droit imposé. 

La rébellion peut être rapportée au cas de la fuite. Mais il faut alors, pour 
distinguer l’une de l’autre, faire intervenir un autre critère, comme par exemple 
celui, qu’on examinait il y a un instant, de la violence. Mais la rébellion peut 
aussi renvoyer à un système juridique autre. Dans ce cas, elle se distinguera de 
la révolte en faisant intervenir également un autre critère, celui de la cons-
cience. Le rebelle est celui qui sent le besoin de contredire le rôle qui lui est 
imposé : est acte de révolte celui qui se réfère consciemment à un système au-
tre. Mieux : s’il y a référence à un système autre dans les deux cas, il y a éga-
lement différence en ce que le rebelle agit dans le cadre d’un vécu juridique au-
tre, tandis que le révolté fonde sa réponse sur un conçu juridique autre. 

On voit alors que c’est à partir de la rébellion et de la révolte que le système 
de référence se trouve mis en péril. Il l’est bien davantage, évidemment, par la 
révolution, qui est, en ce qui concerne le sociologue juriste, juxtaposition, dans 
la réponse, d’une référence à la fois à un conçu juridique autre et à un vécu qui 
en soit la matérialisation. Ce type se double généralement du critère indivi-
du/collectivité. Si les révolutionnaires obéissent avec une conscience de masse 
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à un système juridique conçu et vécu autre, alors se dresse contre le droit impo-
sé une forme de déviance réellement dangereuse pour lui 27. 

La sociologie juridique se doit de repérer l’apparition de chacune de ces 
formes afin d’en tenir compte dans l’observation de la polystémie simultanée 
qui se manifeste ainsi à des degrés divers, dès la prise en considération de 
l’exécution des rôles en fonction des attentes. Mais nous n’en sommes pas en-
core à l’étude de la transformation des normes juridiques, et c’est pourquoi on 
a, par exemple, limité l’analyse à l’acte révolutionnaire sans considérer la révo-
lution elle-même en tant que facteur de remplacement des normes légales 28. 

3.1.2.3. La fonction de la déviance au regard du droit imposé 

S’il est vrai que la déviance apparaît ainsi comme un éventuel danger pour 
l’existence du système juridique au sein duquel elle se manifeste, il ne faudrait 
pas pour autant confondre ce risque avec ce qu’on nomme parfois la dangerosi-
té sociale. Cette dernière est affaire du sociologue et du criminaliste ; nous ne 
nous préoccupons ici que du danger que peut représenter, pour un système, la 
menace d’intervention d’un autre système dont le mode d’exécution d’un rôle, 
non conforme au système de référence, n’est qu’une manifestation. 
L’observation, à l’intérieur d’un système juridique, de la déviance, constitue 
donc un test, dont la fonction consiste dans une mise à l’épreuve. Selon 
l’importance du choc des systèmes repérés, la déviance contribue à faire fonc-
tionner le système ou à le faire évoluer. 

On dira, tout d’abord, d’un système, qu’il est valable, c’est-à-dire prêt à 
produire les effets escomptés, s’il se révèle en mesure d’absorber toute dé-
viance. Autrement dit, un système viable doit comprendre ou être susceptible 
de sécréter des institutions capables de résorber tout dysfonctionnement. 

Comme on l’a montré ailleurs, il existe toujours, à cet effet, à l’intérieur 
d’un système juridique, des institutions garantissant d’une part la perpétuation 
des acteurs et des biens, et d’autre part le bon déroulement des interactions 29. 
Lorsqu’il s’agit de déviance caractérisée, les institutions se distinguent suivant 
leur fonction de réinsertion, de récupération ou de redressement. La réinsertion 
consiste à trouver, chaque fois que possible, un statut à l’acteur qui paraît ne 
pas en avoir, ou se soustraire à celui qui lui est attribué. C’est ainsi que tout 
système juridique cohérent est confronté à un problème d’assimilation des indi-
vidus à un statut, et doit prendre parti en des termes qu’on a évoqués en parlant 
des « rebuts du droit » 30. 

                                                           
27. Comp. avec S. ROHATYN, « Die juristische Theorie der Revolution », dans R.I.T.D., 

3120/001 : « Die Revolution ist in diesem Sinne in den juristischen Stufenbau eingeordnet und 
bedeutet die Diskontinuität zweier Rechtsordnungen auf derselben Stufe des rechtlichen 
Weltblibes. Diese Diskontinuität ist aber relativiert... » (p. 226). 

28. Cf. COSSIO, 3120/002 : 200. Voir infra, § 3.2.3. 
29. Analyse structurale du Code civil..., op. cit., 21 partie, chap. 3. 
30. Cf. mes « Rebuts du droit », dans Le droit trahi par la philosophie, op. cil., cap. tilt. En castil-

lan dans les Anales de la Catedra F. Suarez, (à par., 1982). 
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Chaque système juridique fera en sorte, pour s’assurer plus de souplesse, de 

tenir le moins grand nombre possible d’individus à l’écart du groupe. Ainsi la 
législation française, par mille mesures de protection, s’efforce-t-elle d’assi-
miler au mieux les étrangers jugés désirables, de supprimer le vagabondage, de 
réduire les effets de l’absence 31. 

Il appartiendra à des institutions de récupération ou de redressement, de 
s’occuper des individus insusceptibles de réinsertion : institutions civiles et so-
ciales en matière de soins médicaux et psychiatriques pour les individus dont 
les facultés psychiques et mentales sont altérées 32 ; institutions judiciaire et pé-
nitentiaire pour les irrécupérables, ces derniers pouvant, évidemment, être des 
membres du groupe momentanément inassimilables de leur propre fait. Jus-
qu’ici, la déviance contribue donc à faire fonctionner le système, par sa mise à 
l’épreuve régulière et sans heurts. La machinerie maintenue en bon état et bien 
huilée, a besoin de fonctionner pour s’entretenir ; la déviance juridique lui est 
indispensable à cet effet. 

Mais il peut se faire que la déviance joue un rôle plus important, contribuant 
cette fois à l’évolution du système. Je ne parle pas ici de l’influence des systè-
mes sociaux sur le système juridique ; ce genre d’interaction existe, et bon 
nombre de sociologues aussi bien que de sociologues juristes actuels ont vu les 
problèmes qui se posaient là 33. Cela ne recouvre pas du tout ce qu’on entend 
par polysystémie simultanée, puisqu’on a décidé de se placer, en utilisant cette 
expression, dans le cas de conflits de systèmes juridiques. En l’occurrence, ce 
qui se passe le plus couramment, c’est que le système de droit imposé se trouve 
en conflit avec un système juridique autre qui menace son intégrité. Après avoir 
posé, en guise de préambule à ce livre, qu’il pouvait exister un tel cas in abs-
tracto, nous sommes parvenus, par l’étude de l’interaction juridique et de la dé-
                                                           
31. Cf. « La famille-cocon », 2220/274. 
32. Cf. cependant l’excellent Fous à délier (voir filmographie). 
33. Dans FRIEDMAN et MACAULAY, 0340/072, deux chapitres sont consacrés aux interactions 

entre le droit et les autres systèmes sociaux : le ch. 3, impact du droit sur la société, et le ch. 4, 
impact de la société sur le droit. Les auteurs proposent 59 textes d’auteurs variés sur ces thè-
mes. 
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viance, à cette conclusion que la polysystémie existe in concreto. L’observation 
de l’exécution non conforme d’un rôle amène chaque fois, en effet, à se poser 
cette question : si la bijection qui est de l’essence de l’interaction conforme, ne 
peut être vérifiée entre l’ensemble des rôles attendus et celui des rôles exécutés, 
ne peut-elle apparaître si l’on fait surgir un autre ensemble de rôles attendus 
auxquels correspond logiquement celui des rôles joués ? C’est ici qu’intervient 
l’analyse de la déviance selon le type sous lequel elle se présente. Dans 
l’affirmative, la bijection découverte suggère l’existence d’un système juridique 
différent du système de référence, et en conflit avec lui. Quelle sera, dans cette 
hypothèse, la réaction du système menacé ? Car si la constatation d’une dé-
viance permet parfois de mettre le doigt, ainsi, sur le caractère inadéquat du 
système de droit imposé, ce dernier ne se défend pas moins pour autant contre 
l’intrus. 

* 
*   * 

Bibliographie, rubrique 3120 
Perspectives (suite : la déviance juridique 

001. S. ROHATYN, « Die juristische Théorie der Révolution », dans R.I.T.D., 0320/099 : 
1929/30, p. 193-227. 

002. C. COSSLO, El concepto puro de Revolucion, 1936. 
003. – « La normativité d’après l’analyse de la conduite juridique », dans R.I.T.D., 0320/099 

1937, p. 200-201 nota. 
004.M. WEBER, Le savant et le Politique, trad. fr, par J. FREUND, Paris, Plon, 1959, nota 

p. 100. 
005. J.-P. SARTRE, Critique de la raison dialectique, Paris, Gallimard, 1960, nota p. 209 sq., 

429 sq., 752 sq. 
006. H. S. BECKER, Outsiders, New York, Free Press, 1963. 
007. D. MATZA, De1inquency and Drift, New York, Wiley et Sons, 1964.  
008. J. CANGUILHEM, Le normal et le pathologique, Paris, P.U.F. 
009. M. GRAWITZ, « De l’utilisation en droit de notions sociologiques », cité 2220/029. 
010. A. GLUCKSMANN, Stratégie et révolution en France, 1968, Paris, Christian Bourgeois, 

1968. 
011. GATINEAU, GERSCHEL., HAY, LEROUX-HUGON, SINGER, VIGNAUX, Recherche et 

contestation, Actes de la Conférence nationale de la Recherche scientifique, 10-12 juil. 
1969, Paris, Anthropos, 1969.  

012. D. MATZA, Becoming deviant, New Jersey, Prentice Hall 1969.  
013. Karl R. POPPER, « Reason or Revolution ? », dans A.E.S., 0320/021 : X1, 1970/2.  
014. C. RAGUIN, « Le défi juridique. Le droit est-il un mécanisme de socialisation ? », dans 

Homme Soc., 0320/051 : avr./juin 1971, n° 20/1, p. 119 sq. 
015. A. COHEN, La déviance, Paris, J. Duculot, 1971. 
016. B. KUTCHINSKY, « La perception de la déviance ; aperçu sur les recherches empiri-

ques », dans La perception de la déviance et de la criminalité, Strasbourg, Conseil de 
l’Europe, 1972. 

017. E. LEMERT, Human deviance, social problems and social control, New Jersey, Prentice 
Hall, 1972. 

018. N. HERPIN, Les sociologues américains et le siècle, cité 2410/022. 
019. Ph. ROBERT, « La sociologie entre une criminologie du passage à l’acte... », cité 

2321/025, bibliogr. fondamentale. 
020. G. GIUDICELLI-DELAGE (sous la dir. de), L’image de la délinquance, Poitiers, Instit. Sc. 

crim., 1974. 



OÙ VA LA SOCIOLOGIE DU DROIT ? 

 359

021. T. HIRSCHI H.-C. SELVIN Recherches en délinquance. Principes de l’analyse quantita-
tive. préf. de R. BOUDON, Paris, Mouton, 1975. 

022. C. MONTANDON, « La “déviance” : un champ d’analyse problématique », dans Cahiers 
du Service de la Rech. Sociol., n° 10, « Socialisation et déviance », Genève, mai 1975. 

023. G. KELLENS, « La nouvelle sociologie de la déviance au Royaume Uni », dans A.S., 
0320/018 26, 1975, 509-523 (avec bibliogr.). 

024. C. FAUGERON M. FICHELET, R. FICHELET, « Contribution à une approche systémique de 
la violence », eod. loc., p. 525-543. 

025. C. FAUGERON et al., De la déviance et du contrôle social (représentations et attitudes), 
Paris, D.G.R.S.T., 1976. 

026. Ph. ROBERT, P. JAKUBOWICZ, J.-Cl. WEINBERGER, Société et perception des comporte-
ments déviants incriminés, cité 2220/424. 

027. M. COLIN et al., Les mécanismes de définition sociale de la déviance, Lyon, Univ. Cl. 
Bernard, 1976. 

028. J.-P. JEAN, « La nuit et le droit pénal », cité 2220/349bis. 
029. P.-L. BERGER, B. BERGER, Sociology : a biographical Approach, Penguin Books, 1977. 
030. J.-C. CHAMBOREDON, C.R. de 3120/021 supra, duns Rev. fr. soc., 0320/093 : 1977, 

p. 531-532. 
031. Déviance et société, revue trimestrielle, Genève, C.E.T.E.L., Faculté de droit, depuis 1977. 
032. D. KALOGEROPOULOS (sous la dir. de), Table ronde du Centre de Recherches crimino-

logiques de l’Univ. de Paris VII, « Comportements déviants et attitudes de la population à 
leur égard », Royaumont, 5-9 sept. 1977. 

033. Ph. ROBERT, V. SCARDIGLI, P. DUBOSCQ, N. MATHIEU, A. HUETZ DE LEMPS, P. AR-
PAILLANGE, A. PERCHERON, « Modes de vie, déviance et contrôle social », dans La Re-
cherche en Sciences humaines. Bilan et Perspectives 1976-1977, Paris, C.N.R.S., 1978 
(importante bibliogr.). 

034. G. BALANDIER, « L’Anthropologie de la violence », Acad. Sc. mor. et polit., Communi-
cation, 9 oct. 1978. 

035. E. MOUTSOPOULOS Conformisme et déformation. Mythes conformistes et structures dé-
formantes, Paris, Vrin, 1978. 

036. J. CARBONNIER, « Nocturnes » dans Flex. or., 0340/071 : éd. 1979, p. 46 sq. 
037. – « Le Sommeil », eod. loc., p. 52 sq. 
038. – « L’hypothèse du non-droit », eod. loc., p. 20 sq. 
039. Ph. ROBERT, « Consensus, conflit, et attitudes envers le crime et la loi pénale », dans 

Ann. Int. Crim., 1979. 
040. V. TOMEO, « Dalla devianza al conflitto : verso una dissoluzione del concetto di 

devianza ? » dans Sociol. dir., 0320/120 : 1979, p. 35-55. 
041. Inadaptation et société, bibliogr. publ. par le C.T.N.E.R.H.I., 27, quai de la Tournelle, 

75005 Paris, 1980. 
042. G. GENNARO, I diversi teorie sociologiche della devianza, Roma, Officina Ed. 1979. 
043. Voir aussi bibliographie citée sous 2220/332 sq., et A.S., 0320/018 : 1980, p.223 sq. (Ph. 

ROBERT et J. SELOSSE). 
* 

*   * 

3.1.3. La réaction à la déviance juridique 
Lorsque la déviance juridique met en péril le système au sein duquel elle a 

lieu, ce système réagit pour sa sauvegarde. Notons bien qu’en sociologie pro-
prement juridique, il ne s’agit pas d’étudier la réaction sociale à la déviance, 
mais la réaction du système juridique à ce qu’on a nommé « déviance juridi-
que » pour bien la distinguer de ce que, par exemple, les sociologues et les cri-
minalistes entendent par là. On se propose d’examiner la stratégie de la réaction 
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avant d’en faire l’analyse proprement dite, puis d’en tirer des conclusions au 
niveau de la signification du phénomène. 

3.1.3.1. Stratégie de la réaction du système à la déviance juridique 

Nous nous trouvons en présence d’un conflit de rôles. L’un des rôles inter-
prétés ne correspond pas à l’attente prévue dans le système de référence ; une 
analyse le fait apparaître comme correspondant à une attente requise dans un 
autre système. Nous conviendrons d’appeler la relation existant entre l’attente 
prévue et le rôle requis, « élément + » : « élément », dans la mesure où cette 
relation renvoie à une prescription appartenant à l’ensemble des normes for-
mant le système juridique formel ; « + », parce que, par souci de simplification, 
nous supposerons que ce système juridique formel est un système de droit im-
posé. De même, nous conviendrons de nommer « élément – » celui en vertu 
duquel existe la relation constatée entre le rôle exécuté et l’attente relevant d’un 
système juridique ayant une raison propre qui n’est pas celle du droit imposé, et 
risque, par l’acte de déviance, de venir inquiéter ce dernier. 

La stratégie de la réaction pourra tout d’abord reposer sur une tactique ten-
dant à exercer une pression soit sur l’élément +, soit, au contraire, sur l’élément 
–. Par ailleurs, la réaction sera différente selon que le droit imposé ignore ou 
accepte de prendre en considération le rôle déviant ou le statut relevant du sys-
tème autre qui, s’étant trouvé, au cours d’une interaction juridique, en situation 
conflictuelle avec celui de droit imposé, a créé une hypothèse de déviance juri-
dique. En d’autres termes, il y a deux stratégies possibles. La réaction peut se 
cantonner dans l’utilisation de moyens propres au système pour atteindre le but 
proposé, qui est la solution du conflit ; ou bien, au contraire, la réaction peut 
s’engager sur la voie d’une action novatrice. En langage sociologique, on se 
trouve ici dans un cas d’anomie, bien qu’il y ait inversion par rapport à l’hypo-
thèse habituelle, dans la mesure où l’état d’incertitude est créé par le conflit qui 
est à l’origine de la déviance, et pour lequel une solution est requise, c’est-à-
dire par la survenance d’un rôle ou d’un statut ne relevant pas du système de 
référence ; ici ce ne sont pas les règles tenues pour légitimes et susceptibles de 
guider les conduites, qui sont la source de cet état. Malgré cela, c’est bien 
d’anomie qu’il s’agit dans notre cas, la situation étant vécue comme une dis-
jonction entre les moyens utiles et les fins poursuivies. 

On pourrait être tenté de réduire les types cités à deux sortes de réaction à la 
déviance, l’absorption et la contrainte. Mais ce serait une simplification injusti-
fiée. Un système, il est vrai, est fait pour résister et survivre, par autorégulation et 
rejet de corps étrangers notamment. C’est bien d’ailleurs un danger majeur du 
système – et surtout du systémisme, qui est une manière d’aborder l’étude des 
systèmes – que cette alternative plasticité/fermeté, bien propre à assurer la repro-
duction qui devient le but du système. Il s’ensuit la simplification ou la négation 
des problèmes, la recherche de la récupération et de l’intégration à tout prix. En 
ce sens, le systémisme tend au conservatisme. Mais système n’implique pas sys-
témisme. Le droit nous permet même d’observer que lorsque l’utilisation de la 
contrainte, faite pour forcer à l’intégration, devient prépondérante, c’est que le 
système ne répond plus à l’objet pour lequel il avait été conçu. 
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Il est beaucoup plus exact d’évoquer les stratégies majeures de la réaction 
des systèmes juridiques à la déviance en termes de retrait et d’innovation 34. 

Le retrait se caractérise par un refus global : refus des fins, à savoir la prise 
en considération du rôle déviant ou du statut auquel il se réfère ; refus des 
moyens extérieurs au système qui se révéleraient efficaces. Au contraire, 
l’innovation consiste à reconnaître les fins telles qu’on vient de les définir ; 
mais en ce qui concerne les moyens, deux solutions se présentent, selon qu’ils 
sont acceptés ou rejetés. Dans le premier cas, nous parlerons d’innovation radi-
cale ; d’innovation intégrative, dans le second, puisque le processus consiste à 
rapporter l’élément extérieur à des catégories existant dans le système. 

Nous avons donc ainsi, d’un point de vue stratégique, six réactions fonda-
mentales du système à la déviance juridique : 

 
INNOVATION  

RADICALE INTÉGRATIVE RETRAIT 

Action sur : 
• l’élément +  Suppression Extension Renforcement 
• l’élément –  Création Absorption Contrainte 

3.1.3.2. Analyse de la réaction 
A. – Le retrait 

On commencera par l’analyse du retrait, parce qu’il s’agit de l’hypothèse la 
plus perceptible quand on traite du droit. Elle consiste, en effet, lorsque la bi-
jection définie plus haut ne peut être repérée, en d’autres termes lorsqu’une in-
teraction ne s’est pas déroulée « normalement », c’est-à-dire selon les normes 
établies, à chercher à l’intérieur même du système de référence, et là seulement, 
les moyens de rétablir (entendons : d’établir comme cela aurait dû se faire 
« normalement ») les suites « normales » de l’interaction. L’opération peut se 
faire de deux manières. Si l’on agit sur l’élément +, on assiste au renforcement 
du rôle ou du statut menacé ; si l’on agit sur le facteur de menace, c’est alors la 
contrainte. 

Renforcer un rôle ou un statut peut se faire de plusieurs manières. On pense 
tout naturellement, par opposition à la contrainte, à la distribution de récompen-
ses. Et, certes, les législateurs les plus divers, de Portalis, auteur du Projet de 
Code Napoléon, à Hô Chi Minh 35, ont attribué à la loi cette double fonction de 
décerner des récompenses et d’infliger des peines. La récompense, effective-
ment, incite au respect des statuts imposés et des règles d’interaction. 
L’attribution de dommages-intérêts à celui qui voulait jouer le rôle requis par 
son statut et qu’un adversaire a gêné en remplissant mal son propre rôle ; la re-

                                                           
34. Cf. HABERMAS, Raison et légitimité, 2140/029 : 14-15 ; DUVIGNAUD, L’anomie, 3130/026 

notamment 46-69. 
35. Cf. mon étude sur « Politique et droit dans l’œuvre écrite de Mao Tsé-toung », dans A. P. D., 

0320/020 : 1971 (reproduit dans Le droit trahi par la philosophie, op. cit.). 
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mise de décorations diverses, y compris à la mère de famille nombreuse... cons-
tituent autant d’incitants à suivre les règles régissant statuts et rôles imposés 36. 

Le législateur dispose d’un moyen plus discret, mais fort efficace ; il peut 
édicter des statuts types, auxquels il souhaite voir adhérer les sujets de droit. Ain-
si en va-t-il, par exemple, des conventions matrimoniales, qui sont théoriquement 
librement discutées et établies entre les parties au contrat. Mais en développant 
certains statuts matrimoniaux jouissant de certains privilèges comme la simple 
déclaration, dans l’acte de mariage, au moment de sa célébration, ce qui évite 
formalités et frais notariaux – le législateur sait bien que la plus grande partie des 
futurs époux choisiront la solution la plus simple, celle que favorise la loi. 
L’avantage des statuts-types est si grand que le droit s’en trouve envahi, comme 
en matière d’assurance, de conventions collectives de travail, etc. 

Le troisième mode de renforcement des statuts consiste dans le renforce-
ment proprement dit, par le détenteur du pouvoir de dire le droit, d’un statut an-
térieur mal connu, mal édicté ou mal respecté. Cette hypothèse est bien repré-
sentée par l’évolution récente, en France, du statut de travailleur immigré. Jus-
qu’à la loi de 1979, ce dernier, comme on l’a déjà fait remarquer, avait un statut 
repérable par la collecte des divers textes régissant leur état et les conditions de 
leur travail sur le sol du territoire national. Devant l’augmentation du phéno-
mène d’immigration sauvage et de travail non contrôlé, le législateur a entendu 
établir un statut qui apparaît comme un renforcement draconien des restrictions 
antérieures aux conditions d’entrée et de travail des étrangers en France. Le 
système de droit imposé, menacé par une déviance juridique née du conflit du 
statut antérieur avec un statut de fait qui tendait à s’imposer, entend lutter, non 
directement par la contrainte sur ce statut de fait, mais par le renforcement du 
statut antérieur en un statut imposé jugé plus facile à défendre que le précédent. 

Car il va de soi qu’un renforcement de statut n’a de sens que s’il est respec-
té ; et si le précédent, moins restrictif ou plus souple par hypothèse, ne l’était 
pas, il est à prévoir que le nouveau ne trouve pas une application aisée ; d’où 
naît la deuxième forme de retrait, la plus commune, la plus communément ap-
préhensible : la contrainte. 

Ce qu’on entend par contrainte est plus large que ce que les anglo-saxons 
désignent par « law enforcement ». La contrainte, ce n’est pas seulement l’usage 
de la force, force ouvertement déclarée comme telle – ce qu’on appelle la 
« force publique », polices, gendarmeries, forces armées au besoin –, force hy-
pocritement déguisée sous l’apparence de la justice ; la contrainte, c’est aussi 
une contrainte plus pernicieuse, ingérée lentement avec le lait maternel, l’école, 
le service militaire, les media : la contrainte idéologique. 

La contrainte idéologique prend elle-même plusieurs voies, dont nous évo-
querons deux principales, l’idéologie des valeurs et celles de l’obligatoire. 

L’idéologie des valeurs n’est pas proprement juridique. Mais lorsque Aris-
tote assimile le droit au juste, et que les juristes postérieurs lui emboîtent le pas, 
les valeurs concernent directement le juridique. Je ne dis pas qu’il y ait eu 

                                                           
36. Sur la réaction aux récompenses et aux punitions, cf. l’œuvre de H. Laborit et une bonne illus-

tration dans le film d’A. RESNAIS, Mon oncle d’Amérique. 
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tromperie de la part d’Aristote ; ni que tel philosophe juriste actuel, pris à titre 
particulier, fasse preuve de quelque chose de pire que la naïveté en reprenant 
cet air. Mais laisser croire que le droit et le juste ont partie liée, c’est se situer à 
un niveau idéologique, c’est confondre le niveau de la réflexion sur le droit et 
celui de sa réalisation. Il n’est nullement interdit de poser à titre d’hypothèse 
que le droit et le juste peuvent coïncider ; dire qu’ils doivent coïncider – et re-
chercher leur coïncidence, c’est admettre qu’ils le doivent – relève déjà d’un 
prise de position qui n’est plus scientifique. Cela suppose également qu’on 
donne une définition du juste – qui ne peut résulter que d’une prise de position 
personnelle, non scientifique – ; et si l’on se refuse à le faire en affirmant que le 
juste ne peut se trouver, mais seulement être connu par approximation, qu’il est 
inscrit dans le cœur ou l’esprit de chacun, c’est-à-dire dans la nature, c’est en-
core prendre une position personnelle, non scientifique. Alors les tenants de ce 
point de vue, de s’accrocher au slogan : « le droit est un art, non une science ». 
La réflexion sur le droit relève, certes, de la philosophie ; la réalisation du droit 
est du quotidien. Constater que la réalité quotidienne du droit, c’est davantage 
l’injustice que la justice, ne revient pas à séparer le droit du juste ce qui suppo-
serait qu’ils sont unis et doivent être considérés comme tels –, mais tout sim-
plement à reconnaître que le droit est droit, que le juste est le juste, et que ceux 
qui laissent croire à la fusion de l’un et de l’autre font une con-fusion. 

Ce qu’on vient de dire du juste est extensible aux autres « valeurs » impor-
tées dans le droit, et notamment celles que recouvrent les expressions, tombées 
dans l’usage juridique, de « morale », « bonnes mœurs », « bon père de fa-
mille », notions adoptées tout de go au cours de l’histoire du droit occidental – 
qui fut d’abord continentale – par des juristes formés à la philosophie grecque 
puis d’inspiration chrétienne – et dont il serait essentiel de faire l’analyse d’un 
point de vue sociologique, hors de toute approche philosophique : recherche de 
structure, de fonction, de signification. Il n’est pas lieu, ici, de le faire, mais on 
voulait montrer par quel aspect elles se rattachent à l’idéologie juridique : par la 
croyance méticuleusement entretenue, que ces valeurs ont nécessairement par-
tie liée avec le droit... et de répéter ici les remarques qu’on faisait à propos du 
juste. Je ne vois pas ce qu’il peut y avoir de moral à déclarer une faillite qui 
privera de salaire les travailleurs de l’entreprise. Que les textes édictant des sta-
tuts juridiques et les règles de leur interaction s’inspirent – entre autres choses 
de valeurs, de certaines valeurs, et prises dans un certains sens : cela relève 
d’une appréciation subjective – qui peut être étendue à une collectivité – mais 
rien que de cela. 

Voilà donc, avec l’idéologie des valeurs, une première approche de l’idéo-
logie juridique, dont il n’est pas temps encore de faire la théorie. La matière de 
l’interaction statutaire et de l’intervention de la contrainte en cas de conflit nous 
a cependant permis de toucher très matériellement du doigt ce problème qui 
n’est, le plus souvent, sinon toujours, abordé qu’en termes d’abstraction. 

Plus concrète encore se révèle l’approche de l’idéologie juridique par l’ana-
lyse de celle de l’obligatoire. La contrainte s’exerce sur les individus dès le plus 
jeune âge par l’inculcation, partant l’imprégnation progressive de leur cerveau, 
non seulement de l’idéologie des valeurs, mais encore de celle de l’obligatoire, 
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et du lien existant entre elles deux. Le droit est obligatoire. La belle affirmation 
que voilà ! Serait-ce pour cette raison que, si je ne le respecte pas, je serai sanc-
tionné ? Mais les truands ne manquent pas de sanctionner les infractions com-
mises à la loi du milieu. Et pour quel autre motif les catholiques sont-ils soumis 
à confesse ? Ni la loi du milieu, ni la loi religieuse n’ayant, en l’occurrence, la 
qualité de droit imposé, l’approche par l’intermédiaire des sanctions ne permet 
pas de lier spécifiquement l’obligatoire au droit. Alors quelle autre raison ? 
Parce que le droit est posé par l’autorité légitime ? Ici apparaît une nouvelle 
forme de l’idéologie juridique, celle de la légitimité. Le droit devrait être res-
pecté pour cette raison qu’il a été édicté par l’autorité légitime. Chacun sait 
bien que la légitimité est purement formelle ; que toute la législation raciste 
édictée par Hitler en sa qualité de Reichsführer fut respectée par la quasi-
totalité des Allemands, et qu’un comportement juridique différent était passible 
de sanction. Mais comment se fait-il que les résistants et guérilleros soient dé-
corés par les gouvernements de « libération » pour n’avoir pas obéi aux lois 
édictées par l’État renversé ? Si l’obligatoire change avec les gouvernements, 
suivant par là la légitimité, n’est-ce pas que l’obligatoire peut être lié à l’illé-
gitime pourvu qu’il soit déguisé sous l’apparence de la légitimité ? Alors, dira-
t-on, il appartient à chacun de se demander si le droit qui lui est imposé est le 
dit d’une autorité légitime ; mais c’est introduire par là le doute sur l’obli-
gatoire, ce que ne peut pas se permettre un système de droit. En conséquence, 
un seul moyen demeure pour lier le droit à l’obligatoire : ayant fait croire que le 
droit imposé est lié à des valeurs en même temps qu’à l’autorité légitime, et que 
ces valeurs s’imposent en même temps que ce qui est légitime, faire croire que 
l’obligatoire est lié au droit imposé, et, contrapunctiquement, qu’il ne saurait y 
avoir d’obligatoire dans un juridique non imposé. 

En cela réside la mystification qui permet de parler de l’obligatoire au titre 
d’une contrainte idéologique, dès l’approche du phénomène juridique par son 
aspect le plus tangible, qui est l’interaction statutaire. C’est le propre du proces-
sus idéologique que de lier nécessairement l’obligatoire aux valeurs et au droit 
imposé. Et une fois le dire-droit lié ainsi aux valeurs, au légitime et à l’obli-
gatoire, peuvent intervenir les sanctions. 

Quand on parle de sanction, en droit, on voit volontiers la peine. Or les pei-
nes ne sont qu’une sorte de sanctions. Un plaideur peut très bien demander en 
justice que soit sanctionné un contrat, c’est-à-dire que ce contrat soit déclaré 
valable et exécutoire, et la force publique sera éventuellement mise à sa dispo-
sition pour que soit respectée la décision judiciaire. Cependant, même si elle 
n’est pas représentée par une peine, la sanction constitue une contrainte exercée 
à l’encontre de celui qui ne joue pas son rôle ou ne se conforme pas au statut 
qui est le sien. La sanction fait intervenir la notion d’autorité. Même s’il s’agit 
d’une peine privée consentie par des cocontractants dans une convention, au 
moment de l’exécution, si cette dernière n’intervient pas de façon volontaire, 
les pénalités prévues s’appliqueront automatiquement, ce qui placera d’emblée 
le bénéficiaire en position d’autorité par rapport au débiteur. Le plus souvent, 
d’ailleurs, cette situation d’autorité existe dès l’origine, soit que le débiteur si-
gne la convention par nécessité, soit que les parties au contrat soient initiale-
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ment de force très inégale, l’une pouvant imposer sa volonté (la prépondérance 
a généralement une cause économique, comme lorsqu’un particulier traite avec 
une compagnie pétrolière pour son approvisionnement hivernal en fuel domes-
tique ou en gaz propane, ou avec une compagnie d’électricité, pour la fourni-
ture en énergie électrique). Signalons enfin que, au besoin, l’autorité publique, 
généralement judiciaire, viendra au secours de l’autorité défaillante du contrac-
tant bénéficiaire des pénalités prévues initialement au contrat. 

Cette autorité doit être reconnue pour que la sanction le soit. Et de recourir 
ici à l’idéologie du juste, du légitime et de l’obligatoire. J’accepte une clause de 
pénalités dans un contrat, j’accepte de payer le montant d’une contravention, 
j’accepte la condamnation d’un tribunal parce que je crois dans la valeur de la 
parole donnée, dans la justice de la répression, dans ma culpabilité pour non 
respect de l’obligatoire. Sans quoi je dois admettre que je me plie qu’à la force, 
et à la loi parce que c’est celle du plus fort – ce qui est peut-être vrai, mais que 
les professionnels du droit ne reconnaissent pas, et ne sauraient reconnaître à 
peine de se priver de leur auréole, de la considération dont ils jouissent et de la 
foi dans un travail qui perdrait alors tout sens. 

Pourtant, le respect de la « loi du milieu » est bien fondé largement sur 
l’idée de force. A preuve le fait que les truands qui s’en prennent à leurs chefs 
sont ceux qui se croient assez forts pour prendre leur place. Et le droit imposé 
lui-même n’est-il pas protégé par ce qu’on nomme la force publique ? Que se-
rait la justice sans elle ? Les sanctions constituent donc un appoint indispensa-
ble à l’idéologie des valeurs, de l’obligatoire et de la légitimité. 

Elles sont le recours ultime contre celui qui ne s’est pas laissé imprégner par 
l’idéologie juridique, qui mène normalement au respect du droit imposé. Il ap-
partiendra au sociologue juriste soucieux de développer certains aspects spécia-
lisés de la matière d’établir une typologie des sanctions juridiques. On ne s’occu-
ait ici de la question, rappelons-le, qu’au titre de l’analyse de la réaction du sys-
tème à la déviance juridique, et plus précisément de ce qu’on a nommé le re-
trait. 

B. – L’innovation 
L’innovation constitue un genre de réponse différent du retrait essentielle-

ment en ce qu’elles amène le système à user d’une certaine plasticité face à 
l’élément qui le menace. Selon l’espèce de réponse fournie, on doit diviser 
l’innovation en radicale et intégrative. 

1° L’innovation radicale 
La suppression de l’élément positif s’appelle, en droit imposé, abrogation 

d’une loi, revirement de jurisprudence, abandon d’un usage ou d’une pratique. 
Le cas est trop commun pour qu’on s’y étende. Lorsque, en droit français, la 
jurisprudence de la Cour de cassation abandonna, en matière de responsabilité 
civile du fait des choses, la notion de faute, et rejeta celle de risque, elle innova 
par suppression d’une jurisprudence antérieure qui semblait inadéquate à four-
nir la solution escomptée face à un phénomène nouveau. L’exemple présente 
l’avantage de montrer que la suppression est généralement suivie d’une créa-
tion, qui consiste à puiser dans le juridique non imposé pour en faire du droit : 
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en l’occurrence, remplacement des théories antérieures par celle de la garde, 
d’origine doctrinale. Comme on le sent, on touche là, déjà, au problème de la 
création de la norme juridique, qui relève d’un autre niveau de l’étude sociolo-
gique, qu’on abordera ultérieurement. Deux remarques s’imposent néanmoins. 
Premièrement, le seuil de partage entre la sociologie juridique de la déviance et 
la sociologie juridique de la création des normes se situe au niveau de la réac-
tion du système à la déviance née d’une interaction conflictuelle. Par ailleurs, le 
changement juridique s’opérant au niveau des statuts, qui s’effectue par le rem-
placement d’un statut imposé par un statut jusque-là repérable juridiquement 
hors du droit imposé, requiert le même schéma structural que celui qu’on avait 
pu relever au cours d’une étude antérieure, dans l’opération de recherche d’une 
règle susceptible d’intervenir en cas de lacune, d’insuffisance ou d’obscurité de 
la loi en vigueur 37. Chaque rôle renvoyant à un statut, et chaque statut à une 
norme qui l’impose, la relation entre la norme inadéquate ou manquante n et la 
norme de remplacement n’ doit être une relation d’équivalence, c’est-à-dire 
présenter, pour la relation d’aptitude à fournir la solution requise, les trois ca-
ractères de réflexivité (n’ R n’), de symétrie (n R n’ → n’ R n) et de transivité 
(n R n’et n’ R s → n R s). Tant que cette équivalence n’est pas obtenue, une 
création n’aboutirait qu’à faire entrer dans un système juridique un élément 
d’œil étranger, qui menacerait sa cohésion. 

Le changement peut également se produire par la création d’un statut qui 
n’existait pas jusque-là, et qui ne vient donc pas remplacer un autre statut, qui, 
contrapunctiquement, serait supprimé. Ce fut le cas de la création du statut 
d’assisté, à partir de la fin du XIXe siècle, sous l’influence de la doctrine solida-
riste 38. Les solidaristes avaient bien vu que le système juridique en place ne pour-
rait s’adapter aux conditions nées de la grande industrialisation qu’en créant, à 
l’égard des nécessiteux de plus en plus nombreux, un devoir de solidarité, no-
tamment grâce au développement de l’institution de l’assistance publique. 

En d’autres termes, le changement juridique opéré à l’intérieur d’un sys-
tème consiste à découvrir un statut susceptible d’osmose, c’est-à-dire capable 
de prendre la place de celui qui est supprimé sans qu’il soit porté atteinte à 
l’intégrité du tout. En ce sens, même l’innovation radicale n’est pas révolution 
juridique. Prendre en considération le juridique extérieur au droit imposé en cas 
de conflit, ne signifie pas qu’il soit purement et simplement puisé dans le juri-
dique, et que le droit jusqu’ici imposé soit nié. En quoi les juristes n’ont rien à 
craindre de la sociologie juridique en tant que telle. Le fait de montrer les insuf-
fisances d’un système ne suffit pas à créer un véritable changement. La prise en 
considération, par la jurisprudence en matière de responsabilité du fait des cho-
ses inanimées, de la notion de garde, a pu améliorer le droit français en ce do-
maine ; il n’a pas bouleversé le système juridique dans lequel s’insère 
l’institution de la responsabilité civile. 

2° L’innovation intégrative 

                                                           
37. Cf. Analyse structurale du Code civil.... op. cit., p. 42-43. 
38. N. et A.-J. ARNAUD, « Le solidarisme juridique », dans A.P.D., 0320/020 : 1976 ; repris dans 

Le droit trahi par la philosophie, op. cit. 
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Le plus souvent, c’est d’un geste d’union que naîtra l’innovation. Pas de 
grande suppression ni ‘de création. Le droit imposé cherche à s’intégrer des rô-
les ou statuts qu’il ne contrôle pas. C’est ainsi que, des personnes non intégrées 
juridiquement, en droit civil français, on a pu traiter en parlant des rebuts du 
droit 39. La découverte de qualités permettant d’établir que la relation entre les 
normes posant chaque statut, est bien une relation d’équivalence, permet, par 
exemple, de considérer un individu sans ressources, partant écarté de l’inter-
action juridique, comme un joueur. Pour y parvenir, il suffira de créer une insti-
tution de protection lui attribuant le minimum de revenus. Que ces derniers, en 
effet, se nomment « aides sociales », « salaires » ou « revenus de capitaux », 
qu’importe pourvu que les assistés, les salariés et les rentiers puissent logique-
ment entrer dans une même classe d’équivalence, correspondant au statut de 
joueur ? 

L’innovation intégrative peut procéder d’une extension d’un statut imposé 
au statut qui vient à entrer en conflit avec lui, ou d’une absorption de ce dernier 
par le premier. Caractéristiques de l’absorption, toutes les situations de fait pro-
gressivement reconnues par le droit imposé. Le concubinage, par exemple, 
lorsque le droit imposé ne lui reconnaît aucun effet, n’est pas tant une shadow-
institution qu’une institution relevant d’un système juridique autre que celui de 
référence, dont la cohérence repose sur une certaine conception entraînant des 
choix précis en matière de mariage, de filiation, de successions etc. Mais si le 
statut de concubin vient à concurrencer sérieusement celui d’époux, la législa-
tion doit envisager l’éventualité de lui reconnaître un certain nombre d’effets, 
c’est-à-dire d’étendre sa reconnaissance à ce statut, tout ou partie. 

Prenons l’exemple du droit français. Nulle part, dans le Code civil, ni dans 
un autre code (famille, travail, sécurité sociale, pensions civiles et militaires, 
impôts...), on ne trouve de chapitre consacré au concubinage. Mais lorsque 
l’observateur fait la collecte des textes qui reconnaissent des effets juridiques à 
l’union contractée hors mariage et à ses suites de droit, il cerne très exactement 
les contours d’un statut qui s’est progressivement intégré à l’ensemble que 
forme le système juridique du droit imposé en France. Ainsi existe-t-il, au-
jourd’hui, une famille naturelle 40, qui ne diffère guère de la famille légitime 
qu’en ce qu’elle n’est pas fondée sur les liens d’un mariage contracté par ses 
auteurs. C’est que le système du droit imposé avait grand intérêt à tenir compte 
d’une situation qui, jusqu’à sa reconnaissance, lui échappait. 

Il en va de même en ce qui concerne l’intégration par absorption, sinon que, 
dans cette hypothèse, ce n’est pas le droit imposé qui s’étend à des situations 
qu’il ne contrôlait pas jusque-là, mais, à l’inverse, des situations extra-imposées 
qui sont absorbées dans des statuts relevant déjà du droit imposé, bien 
qu’originairement, ces derniers n’aient pas été prévus pour les englober. 

L’intégration joue un rôle si important dans la. survie des systèmes juridi-
ques, qu’un certain nombre de sociologues voient volontiers dans le droit un 
système d’intégration 41. Cette manière de considérer les choses présente de 
                                                           
39. Cité supra. 
40. Cf. mon étude « La famille-cocon », op. cit. 
41. Voir par exemple BREDEMEIER, 3130/009. 
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nombreux avantages. Celui, tout d’abord, de correspondre à une réalité. Si 
l’intégration se perçoit mieux qu’ailleurs dans l’opération qu’on a nommée u 
innovation intégrative », il n’en demeure pas moins que l’innovation elle-même 
peut être considérée, d’un certain point de vue, comme un processus d’inté-
gration. Le retrait lui-même peut être considéré comme un mode d’intégration 
forcée. Et si ces trois cas d’intégration ne relèvent, en fin de compte, que de la 
réaction du système à la déviance juridique, on doit relever que, néanmoins, 
l’absence de déviance manifeste l’existence de comportements bien intégrés. 

Par ailleurs, au niveau social, parler du droit comme d’un mécanisme 
d’intégration laisse supposer qu’il existe d’autres mécanismes d’intégration, et 
c’est, en redonnant au phénomène juridique des dimensions solides, le ramener 
à des proportions plus propices à sa démythification. 

Enfin, au niveau politique, considérer le droit comme mécanisme d’inté-
gration, engage à poser la question de l’ensemble auquel cette intégration est 
souhaitée, de sa structure et de la forme de pouvoir avec lequel elle coïncide. 

Mais c’est probablement au niveau de la polysystémie simultanée que la 
considération du droit comme système d’intégration est la plus évocatrice pour 
le sociologue juriste. De deux systèmes juridiques, en effet, placés à l’occasion 
d’une interaction donnée en position conflictuelle, chacun tente d’intégrer la 
situation qui lui échappe afin de l’emporter sur l’autre et de survivre. C’est 
même précisément ce réflexe qui permet de percevoir la signification de la ré-
action du système menacé à la déviance juridique. 

3.1.3.3. Signification de la réaction du système à la déviance juridique 

En délimitant les contours des statuts et des institutions, en décrétant les 
modalités des interactions autorisées, le droit assure à la fois son autorégulation 
en tant que système juridique et une certaine régulation sociale 42. Si l’on a 
choisi d’inscrire le problème du droit comme mode de régulation, dans le cadre 
de la réaction à la déviance juridique, c’est qu’on se trouve là dans les condi-
tions optimales de démonstration, et qu’il sera bien venu, en conclusion à ce 
chapitre, de faire, à ce titre, par une simple extension, un retour sur l’ensemble 
de la matière de l’interaction juridique. 

1 ° La réaction juridique comme autorégulation du système de droit 
Les différents types de réaction juridique participent à la régulation interne 

du système de droit. Dans certains cas, la régulation s’opère en puisant à 
l’intérieur même du système, les moyens d’assurer sa bonne marche (hypothèse 
du retrait) ; dans d’autres, on n’hésite pas à innover, que ce soit par imitation, 
par emprunt ou par acculturation de ce qui se fait dans des systèmes juridiques 
vivant hors du droit imposé, qu’il s’agisse de législations étrangères ou de sys-
tèmes juridiques vécus ou conçus en marge de droits imposés. Il convient, à cet 
égard, d’une part de ne pas perdre de vue l’allergie que manifestent les organi-
sations à l’innovation, et d’autre part de rappeler l’étroitesse des liens qui unis-

                                                           
42. On ne traitera pas ici du fonctionnalisme, n’abordant d’ailleurs dans ce livre les questions tou-

chant aux fonctions du droit que dans la mesure où elles sont inséparables de la problématique 
soulevée par l’approche sociologique de la raison juridique. 
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sent l’innovation à l’information et aux problèmes de prévision. Mais si le so-
ciologue juriste doit être attentif à ce qui se dit et s’écrit en ce domaine, là ne se 
situe pas son domaine propre de recherche. 

Il est bien vrai, toutefois, comme le souligne Serge Moscovici, par exemple, 
que le fait de définir une déviance et d’amener ceux qui pourraient rattacher 
leur action à un système autre, à confesser leur déviance, est un témoignage de 
l’intériorisation, par les acteurs de la déviance, des valeurs du système contre 
lequel ils s’élevaient 43. Leur lutte est perdue dès le moment où ils perdent cons-
cience de la conformité de leur action à des attentes situées dans un système 
autre. S’ils parviennent à s’en tenir à cette ligne, par contre, c’est leur position 
qui, se radicalisant, est en passe de l’emporter. 

Dans ce cas, une révolution est envisageable ; autrement, il faudra s’en tenir 
à un phénomène de réception ou d’acculturation 44. 

Selon le type de réaction retenu, on se trouve devant un schéma relationnel 
du type + → + (retrait) ou – → + (innovation), l’antécédent de l’image + (qui 
figure le résultat, la victoire du droit imposé) étant ici un élément du système 
lui-même, et là un élément puisé hors du système de droit imposé. Mais il est 
capital de noter que l’image est toujours un +, c’est-à-dire que la régulation 
fonctionne toujours en faveur du système ; il s’agit d’une autorégulation. On 
parlera alors de « récupération » par le système, ou encore d’« auto-vacci-
nation » ou d’« immunisation ». Quoi qu’il en soit, grâce à la réaction innova-
trice, un système juridique se trouve doté d’une plasticité qui assure sa survie. 

Par voie de conséquence, on notera qu’une réaction à vocation régulatrice 
n’aura aucune valeur hors du système dans lequel elle opère. Le droit imposé 
ne peut pas opérer une régulation des autres systèmes juridiques, et inverse-
ment. Qu’on n’oppose pas ici le cas de la contrainte, qui s’exercerait sur un sta-
tut non reconnu par le droit imposé, celui qui caractérise l’auteur d’une infrac-
tion, par exemple, parce que l’auteur de cette infraction appartient, en même 
temps, à un statut relevant du droit imposé où s’abat la réaction, et où il est 
considéré positivement comme contrevenant. Même les cas d’innovation ne 
peuvent étayer une telle thèse, puisque le propre de l’innovation consiste préci-
sément à prélever un élément – pour en faire un élément +, la régulation ayant 
alors lieu dans le système emprunteur, et seulement dans ce système. 

Par ailleurs, la régulation ne peut s’opérer que sur le nommé. Point de régu-
lation, à l’intérieur même d’un système, sur le non-dit. S’il existait des hypo-
thèses de non-droit dans un système, il faudrait rassembler sous ce vocable ce 
qui a normalement vocation à subir la régulation juridique, mais y échappe 
parce qu’innommable ou innomé. La notion de non-droit, d’ailleurs, n’a de rai-
son d’être que dans le cadre d’un système de droit imposé, et en fonction des 
prescriptions qui y sont édictées 45. En effet, si tout n’est pas expressément 
nommé dans le droit imposé, du moins ne peut-il y avoir de droit imposé hors 
du nommé. Parler de non-droit, c’est faisant abstraction des systèmes juridiques 
                                                           
43. S. MOSCOVICI, 3130/057. 
44. On pourrait revoir sous cet angle une contribution aussi stimulante que celle de Gibson Ka-

man KURIA, 3130/046. 
45. Cf. supra, § 3.1.2.2, 4°, in fine. 
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autres, opérer des constatations d’absence ou de relâchement de la pression du 
contrôle juridique à l’intérieur du système de droit imposé. Mais le non-droit 
lui-même, s’il existe (dans les bornes qu’on vient de définir), et s’il ne peut y 
avoir sur lui de régulation efficace, joue, par contre, lui-même un rôle de régu-
lateur à l’intérieur du système de droit, en tant qu’institution du non-nommé 
provisoirement et volontairement. 

Par extension, c’est l’ensemble des statuts et des institutions, et non seule-
ment les réactions à la déviance juridique, qui apparaissent comme éléments 
d’autorégulation d’un système juridique. Ce qui pouvait poser problème pour 
les réactions ne se présente même pas dans le cadre de l’interaction à déroule-
ment normal, c’est-à-dire qui se produit selon les normes prévues. Mais pour-
quoi ces normes ont-elles été prévues, sinon par souci de régulation sociale ? 

2° Le droit comme mécanisme de régulation sociale 
C’est également par l’aspect réactif à la déviance juridique que l’approche 

du droit comme mécanisme de régulation sociale est la plus commode. Ce qui 
frappe volontiers l’esprit, en effet, quand on réfléchit sur ce problème, c’est le 
rôle sélectif que joue le droit parmi les phénomènes sociaux, en désignant cer-
tains comme prohibés, et en faisant peser de tout son poids la contrainte autori-
taire sur les comportements qui passent outre cette prohibition. 

Mais l’étude du droit comme mécanisme de régulation sociale dépasse lar-
gement ce cadre. Et puisque le juriste tend volontiers à se prendre pour un in-
génieur social, il est un exemple utilisable à titre de comparaison, qui me sem-
ble très approprié : celui de l’ingénieur chargé d’assurer la régulation d’un 
cours d’eau. Sur le passage d’un torrent, il doit capter les eaux sauvages afin, 
par exemple, d’alimenter une centrale hydroélectrique, et d’assurer l’irrigation 
de terres basses. Le problème qui se pose à lui consiste à savoir où placer le 
barrage, et comment calculer la taille et les emplacements des vannes d’écoule-
ment. Puis viendront des agents chargés de répartir l’eau canalisée et l’électri-
cité fabriquée sur place, selon la demande. Si cette dernière dépasse les possibi-
lités de fourniture, il faudra soit se résigner à ne pas satisfaire la demande, soit 
importer le complément, soit encore envisager la construction d’autres barra-
ges. Le schéma est applicable à la matière juridique. Et l’on peut distinguer les 
deux phases successives en parlant de régulation d’amont et de régulation 
d’aval. 

La régulation d’amont consiste à faire un choix stratégique parmi les statuts 
juridiques qu’on souhaite intégrer à un système de droit imposé, stratégie rele-
vant d’une sociologie de la décision 46. La régulation d’aval est constituée par 
l’étude de la réaction à la déviance et du changement juridique 47. On se trouve 
donc, ici, dans l’une seulement des hypothèses de régulation sociale, et l’on 
peut à bon droit parler d’un contrôle qui tend à vérifier la régularité de l’inter-
action juridique ; ou plus précisément à observer son irrégularité, ses accidents 
de parcours, les cas de déviance juridique. A ce titre, la réaction à la déviance 
juridique apparaît même, au sein du processus de régulation sociale, comme un 
                                                           
46. Infra, § 3.2.2. 
47. Infra, § 3.2.-3. 
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moment privilégié de contrôle 48. Ce n’est pas le seul : toute institution sociale – 
ou prise en tant que telle –, l’école, le service militaire, la religion... permettent 
à la société (ou du moins à ceux qui exercent le pouvoir) d’assurer un contrôle 
efficace. Mais les institutions juridiques ont la part belle dans ce contrôle ; et en 
ce qui concerne plus particulièrement le droit imposé, il s’opère évidemment 
très largement par l’intermédiaire de l’institution judiciaire prise globalement et 
de ses divers rouages 49, agissant conformément au droit imposé (législation et 
jurisprudence établie, chez nous), bien que, en cas d’innovation, cela se fasse 
aussi par la voie des diseurs de droit, législateur, juge créateur d’une nouvelle 
jurisprudence... 

La valeur du contrôle social effectué par le droit dépend de la valeur accor-
dée à chacun des éléments structurant le type particulier de réaction que consti-
tue la contrainte. Si l’on se cantonne dans cette hypothèse, c’est que les cas 
d’innovation constituent des tentatives d’auto-assouplissement du droit imposé 
pour échapper aux conflits, ce qui ne fait d’ailleurs que retarder un peu l’époque 
où sera mis réellement en danger le système entier. Quant au renforcement, 
comme on l’a dit, il s’agit d’un moyen d’assurer une contrainte plus efficace. 

Or, la contrainte est constituée, on l’a vu, d’éléments idéologiques et de 
sanctions. Le problème consiste donc à savoir, à un moment donné, quelle est 
l’efficacité de ces diverses composantes. 

Passons rapidement sur les sanctions, dont on sait bien que l’efficacité est 
très contestée 50. En ce qui concerne leur effet préventif, il suffit de voir com-
bien les automobilistes respectent peu les vitesses limites, pour se rendre 
compte que l’idée de sanction a un effet très relatif sur les comportements 51. Le 
voleur pense toujours réussir son « coup » et ne se sent pas concerné par la pri-
son. Le contractant signe la convention qui prévoit des pénalités en cas de re-
tard d’exécution, car l’éventualité d’une telle échéance n’effleure pas son es-
prit... Certes, la vue du gendarme, le soupçon qu’un radar puisse se trouver ca-
ché sur le bas côté de la route, et contrôler électroniquement la vitesse, assu-
rent-ils, de loin en loin, une certaine efficacité au contrôle social sous menace 
juridique ; mais cela relève de ce que J. Carbonnier nomme quelque part le res-
pect des lois par l’incitant pécuniaire, plus que de l’efficacité spécifique de la 
sanction. 

En ce qui concerne l’efficacité de ces dernières, il faut encore distinguer se-
lon qu’elles menacent ou s’appliquent à des déviances de rôles ou de statuts. 
Moyennement efficaces dans le premier cas, comme on vient de le voir, elles ne 
le sont pas du tout dans le second. II existe, dans certains pays, un tribunal spé-
cialisé dans le jugement d’un type de délinquants statutaires : la Cour de Sûreté 
de l’État a joué ce rôle, en France ; elle ne siégeait, en effet, que pour se pro-
noncer sur des causes mettant en jeu des statuts. Mais quel Corse ou quel Bre-

                                                           
48. Pour combien de temps encore ? Cf. S. NORA et A. MINC, L’information de la société, Paris, 

La Documentation française, 1978. 
49. Cf. mes Clefs pour la Justice, 2220/422. 
50. Cf. Thierry LEVY, Le désir de punir, Paris, Fayard, 1979. 
51. En dernière analyse, cf. le compte rendu de H. L. ROSS, « The Law of 1978 », dans 

C.E.T.E.L., 0320/032 : 14/1980, p. 7-8. 
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ton convaincu, pour la raison qu’il était menacé de comparution devant cette 
instance, aurait hésité à commettre l’acte qui eût risqué de l’y conduire ? Quel 
Basque, quel Kurde, quel Irlandais reculerait devant la pire sanction pour obte-
nir le statut qu’il réclame ? 

Quant à l’effet curatif des sanctions, il est tout simplement désastreux. On 
sait bien que c’est en prison, et grâce à l’institution très développée de la déten-
tion – et souvent même de la détention dite « provisoire » dans les pays qui la 
pratiquent et ont honte de l’appeler « préventive », de son vrai nom – que les 
délinquants en herbe rencontrent les délinquants confirmés, se préparant ainsi à 
transformer une déviance qui ne tenait peut-être qu’à un rôle mal joué, en 
l’adoption d’un statut. De réussites, au plan expiatoire ni au plan rééducatif, peu 
de systèmes pénitentiaires en usage sur notre planète peuvent s’enorgueillir. 

Si l’on sort du casuel, on se rend compte que l’efficacité de la sanction tient 
à la conscience qu’a ou que n’a pas l’acteur dans son rôle, d’un besoin d’être 
rattaché à un statut. Une sanction sera efficace si et seulement si le défaut de 
bijection constaté tient à une aberration passagère, et que, partout, l’exécution 
déviante du rôle ne renvoie pas à une attente située dans un autre système. Cela 
est si vrai qu’on peut le constater hors même du droit imposé. Pour quelle rai-
son un joueur de tennis accepte-t-il de se voir infliger des amendes pour avoir 
eu un geste (qualifié dans son milieu de) déplacé, une parole de colère, ou pour 
s’être présenté sur le court dans une tenue jugée incorrecte, sinon parce qu’il 
tient à son statut ? Que s’il refusait de se plier aux sanctions et se voyait exclu 
des courts, et décidait d’en appeler aux tribunaux, raison ne lui serait pas don-
née. A lui, donc, d’apprécier l’intérêt qu’il a à exécuter son rôle conformément 
aux attentes requises dans le système où il est inscrit, ou à s’exclure. 

Cette analyse de l’efficacité de la sanction est extensible à tout cet aspect du 
contrôle social. Ce dernier est si peu lié spécifiquement à l’efficacité des sanc-
tions, d’ailleurs, qu’on voit certaines décisions imposées trouver application 
sans même être assorties d’une sanction, non qu’elles correspondent au vœu de 
ceux qui y sont soumis, mais parce que le seul non-respect de la mesure remet-
trait en cause le statut de ceux qui ne s’y plieraient pas. La sanction se trouve 
plutôt dans l’éventuelle perte du statut. Il faut, par ailleurs, tenir compte d’un 
double motif de respect : d’une part une certaine force d’inertie qui autorise la 
réception d’à peu près n’importe quelle mesure autoritaire, d’autre part la force 
économique que représente, pour certains, la satisfaction de besoins élémentai-
res. Dans ce cas, donc, le contrôle social se fait par une réglementation à fon-
dement économique, et par le truchement de deux institutions, l’école (prolon-
gée par les médias) et le droit, la première étant, en l’occurrence, mieux placée 
pour assurer le respect des textes édictés, et les enseignants, aux divers degrés 
de la hiérarchie, transformés, pour les besoins de la cause, en gendarmes. 

Il faut noter que l’inertie des personnes qui pourraient avoir à se plaindre est 
sollicitée et encouragée par la voie idéologique. Idéologie des valeurs surtout, 
valeur du travail (dès l’époque du travail scolaire), valeur de la vie, etc. Alors 
en vient-on à s’interroger sur la qualité des composantes idéologiques de la 
contrainte. Le Code de la route est mal respecté parce que ses décisions ne sont 
rattachées ni à une idéologie des valeurs – sinon, en filigrane, le respect 
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d’autrui, dont l’automobiliste, individualiste forcené enfermé dans son engin 
privé, se moque généralement – ni à une idéologie de la légitimité – on respecte 
le Code de la route non parce qu’il est édicté par une autorité légitime, mais 
parce qu’il faut bien des règles si on ne veut pas transformer les voies de circu-
lation en piste d’auto-tamponneuses (ce qui risquerait, pense chaque conduc-
teur, de lui causer un dommage) – et très peu à une idéologie de l’obligatoire 
puisque seule la crainte du retrait du permis de conduire incite (et encore !) à la 
prudence – fierté outragée peut-être davantage encore que gêne effective... et 
l’on espère toujours y échapper 52. 

De ce point de vue, le contrôle social effectué par le droit est bien inférieur 
à celui qu’assure, par exemple, la religion. Toutes ces petites vieilles devenues 
dévotes avec l’âge, croyez-vous que le Code pourrait leur servir de missel ? Ce 
n’est d’ailleurs pas de missel qu’elles ont besoin, mais d’un chapelet à égre-
ner... ce qui n’existe pas en matière juridique. Si le droit a été, un temps, le ca-
téchisme du petit-bourgeois 53, c’est parce qu’il réglait sa vie d’une façon qui 
répondait à ses besoins même au cas d’abandon de la foi et des pratiques reli-
gieuses. En lisant le Code, il pouvait remplacer le baptême, le mariage et 
l’extrême-onction par d’autres sacrements, avec des cérémonies tout aussi so-
lennelles : l’acte de naissance, le mariage par-devant le maire, le contrat de ma-
riage, les transactions importantes, le testament par-devant notaire. La patrie 
devenait sa Confession, le département, son évêché, la commune, sa paroisse. 

Aujourd’hui que la contrainte ne s’impose plus, ni par les sanctions, ni par 
les éléments idéologiques qui s’attachaient à elle, il n’est pas étonnant que le 
droit perde de son efficacité au titre de contrôle social. Et tous les comporte-
mentalismes n’y pourront rien changer qu’en surface. Le rôle que jouait jus-
qu’ici le droit est dévolu à la télévision et à la médecine. Plus qu’un contrôle 
des faits et des comportements sociaux, le droit en vient à n’avoir qu’une valeur 
de contrôle des images 54. Interdisez à nouveau l’avortement : cela entraînera-t-
il une diminution de la pratique des avortements ? Ces derniers constituent le 
fait social ; le contrôle par le droit ne s’exerce que sur l’avortement, qui est une 
image. La concordance des images et des faits ne tient pas, n’en déplaise aux 
juristes, à leur simple volonté. Comme l’a bien dit M. Crozier, on ne change 
pas la société par décret 55. Le juridique est, ou devrait être, un difficile équili-
bre entre la réalisation de besoins économiques et celle d’aspirations populai-
res. La légalisation de certaines règles actualisant cette réalisation n’est que leur 
transposition dans la sphère d’un système de droit imposé : elle est cette efflo-
rescence passagère dont parle Claude Lévi-Strauss. Comment émergent ces rè-
gles, comment disparaissent-elles ? C’est ici que la sociologie juridique prend 
son autre visage, celui d’une sociologie de la création des normes. 

* 
*   * 

                                                           
52. Comparer avec Chr. LE GUNEHEC, et P. SARGOS, La valeur éducative d’une loi pénale..., 

2326/003. 
53. Cf. mes Origines doctrinales du Code civil..., op. cit., p. 220. 
54. A rapprocher de ce que dit PERELMAN dans R.I.E.J., 0320/098 : 1/1978, p. 23 et p. 24, n° 75. 
55. Cf. supra, 2410/047. 
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3.2. LA SOCIOLOGIE JURIDIQUE COMME SOCIOLOGIE DE 
LA CRÉATION DE LA NORME JURIDIQUE 

« Faut... Faut... Faut... Mot sage, mot compa-
tissant que nous prétendons détester, mais 
que nous serrons contre notre cœur, et sans 
lequel nous ne serions plus. Comme nous 
l’aimons, ce bruit de wagons, qu’on raccro-
che sur une voie de garage ». 

  Virginia WOOLF, Les Vagues. 
  trad. fr. M. Yourcenar, 
  Paris, Stock, 1937, p. 213-214. 

 
 
Au niveau de l’interaction juridique, le plus aisément saisissable, tout est af-

faire, on l’a vu, de statuts, de rôles et d’institutions. Mais ces statuts, ces rôles, 
ces institutions sont définis dans le cadre d’une règle du jeu exprimée par un 
ensemble, codifié ou non, de normes écrites ou orales. Une sociologie juridique 
ne peut se borner à être une sociologie de l’interaction juridique et plus préci-
sément de la déviance juridique ; elle doit être aussi une sociologie de la créa-
tion de la norme juridique. Or, depuis que les juristes savent que la règle de 
droit est dotée d’une vie propre, ils cherchent à connaître les mécanismes de sa 
naissance et de ses transformations. Ce n’est pas à dire que la recherche soit en 
mesure de fournir, à l’heure actuelle, un ensemble théorique cohérent sur ce 
thème. Le législateur, premier concerné en l’occurrence, commandite, certes, 
depuis quelques années, des études sociologiques de plus en plus nombreuses 
dans un grand nombre de pays, études qui forment un ensemble d’analyses 
pragmatiques précieux. Mais, pour s’en tenir à la seule naissance de la règle, il 
faut bien reconnaître qu’une théorie sociologique de la création de la norme ju-
ridique reste à élaborer. 

Une sociologie de la création des normes juridiques, si elle se rattache, par 
bien des aspects, à la sociologie de la décision, ne s’y fond cependant pas. En 
effet, la décision de créer une norme juridique (ou de la transformer, ce qui re-
vient au même) n’est qu’un maillon intermédiaire, même s’il est, souvent, le 
premier à être apparent, dans la chaîne de causalité conduisant à la création ou à 
la transformation de la norme. Bien des interactions normatives ont lieu, déjà, 
au niveau de la polysystémie simultanée, entre normes en vigueur et normes 
juridiques auxquelles renvoient des comportements de résistance aux normes 
imposées. Cela se fait parfois de façon inconsciente, parfois de façon non cons-
ciemment organisée, parfois selon une stratégie précise. Au sociologue juriste il 
appartient de repérer les systèmes juridiques en présence, leur qualité éventuel-
lement conflictuelle, l’intensité de leur contact. 

Si l’on admet que les normes instituées, celles qui forment le système de 
droit imposé, sont celles d’un groupe dominant, et tendent à maintenir l’ordre 
légal établi, c’est-à-dire la structure de l’organisation sociale qui le sous-tend, 
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parce que cette dernière lui est favorable, il convient de déterminer où se situe 
le lieu d’affrontement des normes instituées et des normes en puissance, du sys-
tème de droit imposé et de systèmes juridiques autres. La réalisation de cet ob-
jectif suppose accomplie une triple démarche : repérage des systèmes juridi-
ques, reconstitution de l’opération d’institutionnalisation de l’un d’entre eux, 
appréhension des systèmes juridiques présentant un risque pour la cohésion et 
la vertu propre du système de droit imposé. 

En d’autres termes, une sociologie du dire-droit constituera seulement le ta-
bleau central d’un triptyque dont les deux volets extrêmes seront constitués par 
l’analyse de ce qui se passe avant et après. De l’avant dire-droit relèvent les 
problèmes de conception, de gestation, d’élaboration des normes simplement 
juridiques ; à l’étude du changement juridique, il appartiendra de définir les 
modalités de transformation du droit imposé. 

3.2.1. L’avant dire-droit 
Une analyse de la création de la norme juridique doit commencer par pren-

dre en considération la totalité des phénomènes qui se situent dans ce qu’on 
pourrait nommer l’avant dire-droit. C’est une formule qu’il faut entendre non 
par une référence stricte à l’expression similaire consacrée en procédure 1, mais 
par ce qu’elle contient de renvoi à une dimension spatiale et temporelle spécifi-
que par rapport à un système de droit imposé pris in abstracto à titre de référen-
tiel. Si le rôle de certaines instances (on pense généralement au législateur ou 
au juge, mais ce ne sont pas les seules) consiste bien, en effet, à « dire le 
droit », il est absolument essentiel de chercher à connaître toutes les composan-
tes du faisceau de phénomènes qui auront concouru à privilégier telle proposi-
tion de règle, pour la consacrer norme juridique. C’est cela qu’on désignera par 
l’expression « avant dire-droit ». Ce dernier se situe chronologiquement avant 
la prise de position par laquelle le diseur de droit décide que telle règle sera du 
droit ; il se situe également ailleurs que dans le cerveau de celui qui enfante la 
norme juridique. Il y a, à cet égard, en France, par exemple, un avant dire-droit 
jurisprudentiel qui a valeur créatrice de normes juridiques au même titre que 
l’avant dire-droit législatif, dans la mesure où il est admis aujourd’hui que la 
jurisprudence peut être créatrice de droit 2. Dans d’autres types de systèmes de 
droit imposé, on pourrait repérer, de la même manière, un avant dire-droit doc-
trinal (comme ce fut le cas dans la France de l’Ancien Régime) ou un avant 
dire-droit de la pratique juridique (naissance du droit maritime ou du droit ban-
caire). C’est d’ailleurs un problème que de savoir si ces deux dernières sortes 

                                                           
1. Les jugements d’avant dire droit sont ceux qui sont rendus pour mettre le procès en état de 

recevoir jugement au fond sans nuire ni préjudicier aux droits des parties. Ainsi en va-t-il du 
jugement préparatoire, qui ordonne une mesure de pure instruction, qui n’a aucune influence 
directe ni indirecte sur la manière dont le fond sera décidé ; du jugement interlocutoire, qui 
décide d’un point nécessaire au fond ; du jugement provisoire, par lequel le tribunal, voyant 
que la contestation ne peut se décider actuellement, ordonne ce qu’exigent les circonstances 
pour éviter les inconvénients que la durée du procès pourraient produire. 

2. Cf. Sadok BELAÏD, Essai sur le pouvoir... du Juge. 3210/028 ; A. MARTINO, « Una polemica a 
Buenos Aires... », 3210/043 ; J. WROBLEWSKI, « Décision judiciaire... », 3210/018. 
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n’existent pas dans notre système juridique officiellement légaliste. Mais on 
s’en tiendra ici, pour la démonstration, et dans un souci de simplification des 
schémas, à un raisonnement concernant la naissance de la loi, les conclusions 
pouvant, ensuite, être étendues aux autres « sources » du droit. 

S’agissant de l’avant dire-droit lato sensu, il faut reconnaître que bien des 
actions et interactions ont lieu, déjà, au niveau des conflits de statuts et de rô-
les ; mais, comme on l’a vu, ces conflits renvoient fréquemment à des conflits 
de systèmes juridiques. Autrement dit, le problème de la création de la norme 
renvoie à celui des relations qu’entretiennent les individus et les groupes so-
ciaux avec les normes et les valeurs juridiques. 

Une question liminaire se pose, qui consiste à savoir où et comment repérer 
les résistances aux normes instituées et quelle nature est la leur : si elles sont 
pures réactions viscérales, ou se réfèrent à un inconscient structuré ; si, au 
contraire, elles sont exprimées clairement, voire organisées selon une stratégie 
bien étudiée et laquelle. Bien qu’elles s’attachent toutes à contester une règle de 
droit, faudra-t-il les rejeter dans la masse indéterminée des phénomènes so-
ciaux, et leur dénier toute valeur juridique ? Ou bien, au contraire optant pour le 
pluralisme juridique, leur reconnaîtra-t-on la qualité d’infra-droit, au sens où 
l’entend J. Carbonnier : « parmi tous les phénomènes de mœurs, ceux dont il 
est ici question tirent de leur proximité, de leur ressemblance au droit, une colo-
ration particulière » 3 ? On n’a, certes, pas la possibilité d’appeler droit ce qui 
n’en est manifestement pas, ne fût-ce qu’en fonction des principes de la raison 
pure 4. Mais on a, en commençant, posé une hypothèse de travail : de même que 
l’ultraviolet et l’infrarouge ne tirent leur nom que d’une référence aux teintes 
extrêmes du spectre repérables par l’œil humain, on parlera d’infra-droit 
comme de tout ce qui, n’étant pas droit au sens positiviste, participe néanmoins 
du phénomène juridique lato sensu 5. 

Ici se rencontrent les notions d’avant dire-droit et d’infra-droit. C’est dans 
ce dernier que l’analyste observera, au delà des chances de réussite d’une future 
loi, les éléments dont elle devrait être constituée pour présenter les moindres 
risques d’échec. Une théorie de l’avant dire-droit débutera donc par une explo-
ration méthodique de l’infra-droit. Alors viendra le moment de dégager, à partir 
des matériaux accumulés au cours du premier temps, celui de l’analyse, les 
éléments d’une théorie. 

3.2.1.1. Repères pour une exploration méthodique de l’infra-droit 

Soit un système de droit imposé reposant sur un ensemble de lois. Au nom-
bre des phénomènes constituant l’avant dire-droit législatif, figurent, pour une 
bonne part, ceux qui relèvent de la pratique quotidienne de la loi. Certains sys-

                                                           
3. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 : 152 (Thémis, 218 sq.). L’éd. citée dans ce chapitre sera 

celle de 1972, sauf indication contraire. Sur le pluralisme juridique, outre les travaux de Petra-
zycki et Gurvitch cités plus haut (bibl. rubr. 1124), cf., tout près de nous, GILISSEN et al., Le 
pluralisme juridique. Bruxelles, Instit. Sociol., 1972. 

4. Cf. KANT, Critique de la raison Pure, Paris, P.U.F., 81 éd., 1975, p. 553. 
5. Cf. supra, introd., § 1.2.3. Comp. avec ultrasons et infrasons selon R. DAHL, Bizarre ! bi-

zarre !, Paris, Folio 395, p. 210-211. 
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tèmes – les systèmes démocratiques en leur définition -présupposent philoso-
phiquement que les destinataires du droit en sont aussi les auteurs : quoi de plus 
normal, dans ces conditions, que de les interroger afin de connaître leur point 
de vue ? Que s’ils n’en étaient les auteurs que dans les prémisses intellectuelles 
de nos constitutions, il ne serait pas sot, en effet, de la part du législateur, de 
s’inquiéter, par des enquêtes ou sondages préalables, des chances qu’aura la 
future loi d’être reçue par ses sujets (ce qu’en régime démocratique, on nomme 
décemment « le public »). 

Mais là ne réside pas, il s’en faut de beaucoup, toute la matière de l’avant 
dire-droit, fût-il, par hypothèse et pour exemple, limité à l’avant dire-droit légi-
slatif. On imagine mal un législateur édictant une loi en opposition avec les cir-
constances matérielles, notamment la conjoncture économique, dans lesquelles 
elle voit le jour. Cela se vérifie peut-être moins en ce qui concerne l’état social 
et mental du groupe d’émergence. Le législateur, cependant, dans le cas de 
promulgation d’un texte dont il sait d’avance qu’il sera mal reçu, engage déli-
bérément une épreuve de force : c’est donc bien qu’il a tenu compte du 
contexte, fût-ce pour se dresser contre le sens d’une évolution des faits, des pra-
tiques ou des mœurs. 

Pour une exploration méthodique de l’infra-droit, on entreprendra un exposé 
de sa morphologie, susceptible de conduire à un repérage des divers niveaux 
d’appréhension des systèmes juridiques. 

§ 1. – Morphologie 
Deux types de facteurs, objectifs et subjectifs, déterminent l’existence des 

systèmes juridiques. Nous les envisagerons tout à tour. 
1° Facteurs objectifs de l’avant dire-droit 

Les facteurs objectifs sont constitués par les données qui lient l’observateur. 
Avant même en effet, d’examiner l’impact des facteurs psychologiques et men-
taux dans le processus de formation des systèmes juridiques, le sociologue ju-
riste doit admettre, d’une part, que ces derniers sont eux-mêmes contingents, 
intervenant dans des situations économiques et sociales précises, et, d’autre 
part, que sa propre étude est liée par des données absolument extérieures à tou-
tes les observations qu’il peut faire. Ainsi est-il amené, en ce qui concerne spé-
cifiquement sa recherche, à distinguer, des facteurs objectifs qui lui paraissent 
donnés a priori, d’autres qui ne le sont pas. 
A. – Facteurs objectifs a priori 

Un système juridique s’élabore dans un contexte économique dont il n’est 
pas possible de faire abstraction. La remarque est d’une telle banalité qu’on 
n’aurait osé la faire si, en son absence, le lecteur n’eût pu croire que la présente 
analyse, alors axée principalement sur les facteurs subjectifs, n’était qu’un re-
make de l’œuvre de Petrazycki. Il est évident que les mentalités elles-mêmes ne 
sont pas identiques dans le cadre de la rareté ou dans une société d’abondance, 
dans une économie de guerre ou dans une économie de temps de paix... 

A l’état du développement économique de la société, il faut ajouter celui, 
qui en dépend d’ailleurs dans une mesure qu’il convient, en chaque cas, d’exa-
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miner, l’état des mentalités juridiques, qui est lui-même fonction de plusieurs 
facteurs. Un système juridique prendra d’abord une coloration particulière se-
lon le niveau de conscience juridique et de culture juridique et politique du 
groupe concerné. La plupart des auteurs fondent les problèmes de conscience et 
de culture, et ne reconnaissent pas l’intervention du politique en la matière. Les 
niveaux de conscience et de culture se trouvent souvent confondus, car, pour 
les appréhender, on ne voit guère d’autre moyen que de mener des enquêtes sur 
la connaissance qu’ont les gens du droit – ce qui se fait même parfois par le 
biais de l’étude de l’effectivité. 

Par niveau de conscience juridique, j’entends le degré d’accès à la cons-
cience, par la réflexion, du sentiment d’avoir à accomplir certains rôles par né-
cessité d’adhérer dans chaque cas au statut qui en est la cause. Ainsi un com-
portement conformiste, c’est-à-dire pouvant être qualifié par une bijection entre 
le rôle accompli et le statut qui requérait cet accomplissement, ne sera-t-il pas 
nécessairement attribuable à la pleine conscience juridique. Par contre, le révo-
lutionnaire agit en pleine conscience juridique, sinon il n’est pas tel. 

Par niveau de culture juridique, je vise alors très précisément l’imprégna-
tion par une certaine connaissance des normes du système considéré. 11 faut 
d’ailleurs bien distinguer, en parlant de culture juridique, la quantité de la quali-
té du savoir juridique. On aurait tort de confondre une mémorisation extrême 
des règles de droit avec le degré d’esprit critique qui concourt pourtant -ou de-
vrait concourir – à la formation de la connaissance juridique, qui est à la base 
de la culture 6. 

Et si je joins ici le juridique et le politique, c’est parce que, comme je l’ai 
montré ailleurs, la création du juridique est tributaire du choix politique, qui est 
option pour une ligne de conduite et la forme d’organisation correspondante du 
groupe d’émergence 7. 

Outre ces facteurs, il faut tenir compte également du degré d’activité socio-
juridique des citoyens. En utilisant l’expression « socio-juridique», je suis sou-
cieux d’éviter une éventuelle confusion avec le juridisme. Je ne voudrais pas 
laisser penser qu’un groupe social se montre d’autant plus apte à participer à 
l’activité juridique que le nombre de différends et de procès y est plus élevé. La 
quantité de litiges est-elle même fonction de l’importance de l’activité juridique 
des membres du groupe ? Probablement faudrait-il ici introduire une distinction 
selon que l’on s’exprime absolument ou en termes de proportionnalité. Mais la 
litigiosité me paraîtrait révéler plutôt l’inadéquation d’un système juridique aux 
besoins du groupe, que le degré d’activité juridique des citoyens. Car si une rè-
gle du jeu existe, c’est bien pour être utilisée ; bonne, elle assurera le déroule-
ment correct des parties engagées ; et plus fonctionnera le système, mieux tour-
nera la machine. 

L’activité juridique dans le groupe comprenant à la fois l’activité conforme 
et l’activité déviante, c’est non seulement une question de degré, mais une 
                                                           
6. Cf. mon étude sur l’éducation du juriste, dans Procès, 0320/080 : 1980/5, p. 29 sq. (et Ve jour-

nées de l’A.L.M.E.D., Mexico, 1979). 
7. « Le médium et le savant... », A.P.D., 0320/020 : 1972 ; « Politique et droit... », eod. loc. : 

1971 (textes repris dans Le droit trahi par la philosophie, op. cit.). Cf. encore infra, § 3.2.2. 
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question de nature, qu’il s’agit de démêler. Mais la nature de cette activité n’est 
pas une donnée a priori, et c’est pourquoi on n’a retenu, ici, comme facteur ob-
jectif, que le degré d’une telle activité. 

La sociologue juriste doit, enfin, compter encore avec les interactions entre 
systèmes normatifs, l’impact des systèmes non juridiques, et notamment des reli-
gions, des morales, des philosophies, entraînant des réactions subjectives de types 
divergents et donnant ainsi une teinte spécifique à chaque système juridique. 
B. – Facteurs objectifs a posteriori 

Encore convient-il, pour mener les analyses adéquates, de disposer d’appa-
reils conceptuels convenables. Nul besoin de s’étendre là-dessus, mais il fallait 
évoquer le problème. Le sociologue juriste est tenu par l’existence de tels appa-
reils, et aussi par l’état des techniques requises pour leur mise en oeuvre. C’est 
d’ailleurs pour cette raison que la sociologie juridique, jusqu’à présent, s’est 
essentiellement développée comme une sociologie sur le droit, plutôt qu’une 
sociologie du droit, et moins encore une sociologie des systèmes juridiques. 
2° Facteurs subjectifs de l’avant dire-droit 

Lorsqu’on s’attache à l’étude des réactions des individus ou des groupes so-
ciaux, sur un point de droit, ce que les enquêteurs nomment « public », ou 
« grand public », on voit réapparaître, de façon récurrente, un certain nombre 
de termes clés qui servent à la désignation de leur nature, quitte, pour 
l’analyste, à les qualifier ensuite dans une appréciation fondée sur un examen 
qualitatif ou quantitatif. Parmi ces termes, il en est qui reviennent avec une telle 
fréquence que leur sens doit être considéré comme parfaitement établi. On nous 
pardonnera d’en dire un mot, même si tout commentaire à leur sujet semble tri-
vial : les sociologues parlent si facilement d’attitudes, d’opinions, de compor-
tements, de représentations, qu’il semble difficile d’ajouter quelque chose de 
pertinent à ce qui a été dit là-dessus. D’autres termes, d’un emploi plus rare, 
font volontiers l’objet de méfiance. Ainsi en va-t-il d’« images », de « croyances ». 

Profitant des investigations menées par d’autres sur le terrain, bien outillés 
et au fait des plus récents acquis méthodologiques, on étayera le raisonnement, 
ici, sur les deux matières qui ont fait l’objet, en France, d’enquêtes approfon-
dies en vue de transformations législatives : les régimes matrimoniaux et les 
successions 8. Il ne s’agit pas, précisons-le, de revenir sur des analyses scienti-
fiquement menées et cautionnées par des sociologues juristes prestigieux. Mais 
il a paru opportun de reprendre certaines données dans une autre perspective, de 
les mettre en rapport avec les concepts utilisés par les analystes eux-mêmes. 
Dans l’interprétation des données, en effet, ces derniers se trouvent confrontés à 
des éléments disparates qu’il leur faut faire entrer dans un vocabulaire scientifi-
que dont les termes ne peuvent être employés comme synonymes, ni utilisés à 
la légère. 

                                                           
8. Cf. par exemple dans Sondages, 0320/128 : 1967/1 (régimes matrimoniaux) et 1970/4 (suc-

cessions). Voir aussi le vol. XXVII (1976) de l’A.S., 0320/018 (Paris, P.U.F., 1978), consacré 
à la sociologie du droit et de la justice. 
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« Attitudes des Français à l’égard des successions » : tel est le titre de l’un 
des éléments de notre corpus. Et les rapporteurs, présentant, dès le début, une 
« vue d’ensemble », s’expriment ainsi : 

« Les informations recueillies par l’étude auprès du grand public se regrou-
pent autour de trois thèmes dont les aspects les plus saillants sont les suivants : 

« — comment le grand public perçoit la transmission successorale des biens 
dans le cadre de vie actuel ; 

« — ce qu’il sait des dispositions légales relatives aux ayants droit et com-
ment il juge ces dispositions ; 

« — ses attitudes à l’égard des problèmes soulevés par le partage successo-
ral des biens » 9. 

L’utilisation successive de tant d’expressions diverses relève-t-elle d’un 
souci littéraire d’éviter des répétitions, ou correspond-elle à une nécessité scien-
tifique ? On doit d’autant plus se poser la question, que les auteurs du rapport 
ajoutent 

« La perception de la transmission successorale des biens par le public est 
commandée... par les représentations de celui-ci... » 10. 

De la même manière, on lit, dans l’avant-propos du texte sur la réforme des 
régimes matrimoniaux que nous avons retenu comme support de notre analyse, 
que deux enquêtes ont été effectuées, à savoir : 

« Un sondage d’opinion... et une étude psychosociologique (ayant) plu-
sieurs objectifs : 

« … 
« — mesurer le niveau d’information des Français... ; 
« — analyser leurs attitudes et leurs opinions » 11. 
La juxtaposition de ces trois derniers termes, et la coordination qui a été 

établie entre eux par les auteurs, laissent entendre que leur sens ne se recouvre 
pas. Par contre, c’est le sondage d’opinion qui, semble-t-il, renseigne sur le ni-
veau d’information, aussi bien que sur les attitudes et les opinions. 

A la vérité, lorsqu’une analyse est effectuée sur la base de questionnaires, ce 
sont bien des « opinions » qui sont collectées. Mais il faut prendre garde que les 
opinions des personnes interrogées ne livrent pas d’enseignement sur la signifi-
cation des comportements qui sont censés en découler, et ne pas perdre de vue 
que les questionnaires d’opinion les mieux établis « véhiculent, par le langage 
utilisé, la forme et l’ordre des questions posées, les techniques de codage, etc., 
ce qu’il est convenu d’appeler l’idéologie implicite de l’enquêteur... (qui) est la 
grille en fonction de laquelle les réponses des individus interrogés vont être 
lues, déchiffrées, interprétées » 12 : 

L’opinion se formule ainsi : « Voici mon point de vue ». A cet égard, elle 
est dénuée de tout caractère scientifique en elle-même, les enquêtés n’ayant 
pas, selon la formule de Bachelard, le « sens des problèmes qui donnent la 

                                                           
9. Dans Sondages, 0320/128 : 1970/4, p. 1. Les italiques ont été introduites par nos soins. 
10. Eod. loc. 
11. Eod. loc., 1967/1 : 9. 
12. D. VIDAL, Essai sur l’idéologie, 3320/053 : 62. 
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marque du véritable esprit scientifique » 13. Elle est, à l’attitude, ce qu’est la 
manifestation verbale, éventuellement isolée, accidentelle, mais toujours ratio-
nalisée, à un type de réaction psychosociale impliquant un « pôle de conduite » 14. 
L’exposé d’une opinion permet donc de remonter à une certaine explication de 
l’attitude, qui n’est pas directement observable, et ne saurait être l’objet d’une 
connaissance absolue, quoique les attitudes puissent être ordonnées par exem-
ple selon la technique dite « échelle d’attitudes ». 

La fréquence de la proximité des termes « opinion » et « grand public » 
pose le problème de la relation de l’opinion à l’opinion publique 15. Cette der-
nière est-elle constituée par l’ensemble des opinions individuelles ? Est-elle une 
entité ayant sa propre spécificité ? Le rapport existant entre l’opinion et 
l’opinion publique est plus complexe. Cette dernière consiste, certes, en un ju-
gement collectif porté sur un problème particulier commun aux individus d’un 
même groupe social. Mais il y a des processus d’interaction tels, entre individus 
et groupes, que l’opinion publique en vient à façonner les opinions individuel-
les qui la composent 16. On dira que l’opinion individuelle est constituée par la 
verbalisation d’une attitude adoptée après transformation et interprétation d’une 
expérience individuelle, tandis qu’on parlera d’opinion publique lorsque 
l’expérience individuelle portera sur un problème précis susceptible, à un mo-
ment donné, de susciter une prise de conscience collective débouchant sur une 
prise de position par rapport à une question posée de façon nuancée. 

Les opinions sont recueillies ; les attitudes, inférées ; l’opinion publique, 
mesurable ; les comportements, eux, sont directement observables. De même 
que « attitude » et « opinion », le mot « comportement » appartient à la fois au 
vocabulaire de la psychologie et à celui de la sociologie. Mais il est possible de 
distinguer des comportements ayant pour origine la personnalité, la psychologie 
individuelle, d’autres qui sont, au contraire, plus impersonnels, en tout cas col-
lectifs. Ces derniers contribuent à manifester les institutions, au sens où Fau-
connet et Mauss disaient que « sont sociales toutes les manières d’agir et de 
penser que l’individu trouve préétablies et dont la transmission se fait le plus 
généralement par la voie de l’éducation... Il serait bon qu’un mot spécial dési-
gnât ces faits spéciaux, et il semble que le mot « institution » serait le mieux 
approprié » 17. 

L’étude des comportements présente, lorsqu’elle est possible, le grand avan-
tage de faire porter l’observation sur des faits sociaux matériels et objectifs. 
Mais il est une part des comportements eux-mêmes qui échappe à l’objectivité, 

                                                           
13. G. BACHELARD, La formation de l’esprit scientifique, Paris, Vrin, 1938, p. 14. 
14. Bien analysé dans M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, Paris, Dalloz, 4e éd., 1979, 

n° 452 sq. 
15. Sur droit et opinion publique, cf. les textes rapportés par FRIEDMAN et MACAULAY, 0340/072, 

et leurs propres commentaires, notamment p. 216, 244, 582-584, 596, 598-627. 
16. Comparer J. STOETZEL, Théorie des opinions, 3210/008, avec l’article du même auteur sur 

« la conception actuelle de la notion d’attitude », dans Sondages, 0320/128 : 1963/2. 
17. Grande Encyclopédie, v° « Institution ». Sur ce point, voir G. LAPASSADE et R. LOURAU, La 

Sociologie, Paris, Seghers, 1971, p. 162 sq. ; et, sur la distinction de la psychologie sociale et 
de la sociologie, M. GRAWITZ, op. cit., n° 195. 
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c’est leur motivation. Nous sommes, de là, renvoyés au niveau des représenta-
tions, qui ont la conscience comme support réel. 

Les représentations 18 sont aussi intériorisées que les attitudes. Elles sont le 
fruit de la réunion de ces dernières avec les stéréotypes (que certains sociolo-
gues appellent d’ailleurs « représentations »). Le stéréotype étant le cliché que 
la société fournit à ses membres, par tout un jeu de signes, de symboles, 
d’images, on préférera parler de représentation pour désigner la vision que per-
çoit un individu ou un groupe à travers la combinaison de l’interprétation qu’il 
se fait d’une expérience et du stéréotype qui lui est suggéré. 

De la représentation, il faut distinguer l’image. Cette dernière peut être l’un 
des moyens utilisés pour déclencher une réaction stéréotypée. Mais c’est ré-
duire l’image à une partie d’elle-même que d’en faire, à titre principal, voire 
unique, le fondement des représentations collectives 19 ; c’est ramener l’image à 
une photographie, la couper de sa racine étymologique, qui en situe le siège ini-
tial dans l’imaginaire. « Image » peut alors être reçu dans deux acceptions. Il 
peut s’agir, tout d’abord, du produit de l’aptitude humaine à se représenter in-
tellectuellement un objet. En ce sens, l’image est la répétition de l’acte de per-
ception. Support de l’idée, à laquelle elle donne une certaine consistance au 
sein de la conscience, elle fournit, en l’absence d’une sensation extérieure, la 
matière première de la pensée. Mais, du monde, si difficile à explorer, de 
l’imaginaire, peut relever, en un autre sens, l’image. Dans l’acte créateur, en 
effet, l’intelligence ne saurait, seule, mettre en œuvre l’inconscient. Elle peut, 
lorsque, à la suite de mécanismes bien mis en lumière par la psychanalyse, ce 
qui y est enfoui émerge à la conscience, ordonner ce matériau pour le tirer de 
son incohérence immédiate. 

Il est vrai que le sociologue a souvent raison de ne pas se hasarder dans une 
démarche aussi délicate que celle qui consiste à entreprendre un pareil déchif-
frage, du moins au stade de l’enquête. Mais, s’il est animé de préoccupations 
d’ordre créatif, il ne peut éviter le problème. Car il serait trop simple de rame-
ner l’image à « un fonds d’idées préconçues et d’opinions stéréotypées ne repo-
sant pas sur une expérience personnelle, mais sur la tradition » 20. L’image n’est 
pas seulement, non plus, ce qui est « perçu comme » 21. Elle est, à l’occasion, 
un produit de l’imagination créatrice. 

En ce sens, elle est source de croyance. Et le juriste ne peut, connaissant les 
longs débats qui ont animé les cercles de sociologie et de philosophie juridiques 
des années 30, rester insensible à ce mot. « Les droits », écrivait Emmanuel Lé-
vy, « sont les croyances mesurées... que l’État protège. Ils sont les croyances, 
dans la raison, le quantitatif, selon l’esprit de mesure, de qualité » 22. Et ailleurs, 
à propos de la propriété, dont E. Lévy dit qu’elle est fondée sur une croyance, si 
                                                           
18. Le concept de « représentation » a été longuement analysé par D. VIDAL, « Notes sur 

l’idéologie », 3320/047 : 42. 
19. M. DUVERGER, Méthodes des sciences sociales, Paris, P.U.F., 1963, p. 26. 
20. Dans Sondages, 0320/128 : 1970/4 (successions), p. 11. Cette phrase a été relevée pour étayer 

non pas une critique à l’encontre de son auteur, mais notre propre démarche, en quête de 
concepts opératoires. 

21. Eod. loc., p. 14, lignes 7, 10 et 35 (beau spécimen de récurrence). 
22. E. LÉVV, Vision socialiste du droit, 1230/004 : 177. 
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elle ne repose pas sur une usurpation : « une croyance ne se prouve pas, une 
croyance ne se constate pas ; nous n’avons pas les appareils d’optique mentale, 
les instruments de psychologie sociale, qui permettent de lire dans la tête des 
gens leurs croyances. Je ne sais pas vos croyances et vous ne savez pas les 
miennes ; nous nous attribuons, nous nous supposons, nous nous prêtons mu-
tuellement des croyances, voilà tout. Et alors, tout ce que le propriétaire peut 
prouver, c’est qu’il a fait un acte permettant de lui prêter la croyance qu’il est 
propriétaire, ou, plus exactement, ce qu’il peut prouver, c’est que les autres 
croient en sa croyance, en d’autre termes, qu’ils croient en son droit. Ainsi la 
propriété individuelle... ne repose que sur des croyances collectives » 23. 

On nous reprochera sans aucun doute de mêler les genres, de parler philo-
sophie – ou tout au moins sociologie de la connaissance – alors qu’on était parti 
de l’examen de documents relevant de la sociologie juridique appliquée. Mais 
ce serait chercher une mauvaise querelle, car notre propos, s’il est vrai qu’il re-
pose en grande partie sur un tel corpus, concerne – on le déclarait en commen-
çant – la sociologie de la création des normes. Or, en ce domaine, le concept de 
« croyance » est fondamental 24. La croyance est une synthèse mentale des ima-
ges rassemblées dans le cerveau d’un individu, au sens où on l’entendait plus 
haut. Lorsque les croyances d’une partie des membres d’un groupe social coïn-
cident, on peut parler d’une « croyance collective ». Les croyances collectives 
ont un double effet. D’une part elles engendrent des attitudes, représentations 
collectives, opinions, comportements collectifs. D’autre part, elles ont une in-
fluence sur les représentations, opinions et comportements individuels par 
l’intermédiaire des stéréotypes qu’elles contribuent à former, à entretenir, à 
modifier ou à neutraliser. Mais, comme le notait Emmanuel Lévy, les croyan-
ces sont difficiles à atteindre, impossibles à connaître. Tout au plus peut-on es-
pérer les approcher par des méthodes d’analyse appropriées qui permettent de 
percer le caché sous l’apparence. 

§ 2. – Repérage des niveaux d’appréhension des systèmes juridiques 
Si l’on cherche à systématiser ces diverses notions, on peut en donner la re-

présentation graphique qui suit (p. suivante). 
De la lecture de ce tableau, il ressort que nous sommes en présence, au ni-

veau des facteurs subjectifs, qui dictent les interactions, de deux groupes de 
concepts. Les uns, en effet, tendent vers une abstraction, à partir des données 
concrètes sur lesquelles s’appuie l’expérience. Le concret est perçu, transformé, 
puis interprété par l’individu, qui s’en fait une image déterminant une croyance 
en fonction de laquelle s’élabore une attitude. Cette dernière, confrontée au sté-
réotype fourni, sur le même objet, par la société, donne la représentation que se 
fait l’individu de cet objet : acmé de l’élaboration abstraite. 

                                                           
23. ID., L’affirmation du droit collectif, 1230/003 : 19-20. 
24. Comparer avec T. SELLIN, « Crime », 3210/009. 
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On conçoit que, d’un sujet à l’autre, la représentation d’un même objet aille 
variant. Il appartient au sociologue de chercher dans quelle mesure l’apparte-
nance à un sexe ou à l’autre, à une classe d’âge, à une catégorie socioprofes-
sionnelle... peut déterminer des représentations identiques ou divergentes 25. 

Les représentations déterminent les opinions et les comportements. Cepen-
dant, d’un type de représentation, il n’est pas possible d’inférer, par exemple, 
un type de comportement, le schéma que nous venons de dresser ne pouvant 
rendre compte du constant échange qui se produit entre les divers niveaux ob-
servés. Cette plasticité des comportements permet, en contrepoint, de parler de 
« représentation collective » lorsque le sociologue se trouve en présence d’une 
relative constance dans l’organisation des opinions recueillies 26. 

Nous avons vu, en traitant de l’interaction juridique, qu’il existait à côté des 
statuts imposés, des statuts conçus et des statuts vécus. De la mise en rapport 
des divers niveaux que nous venons de repérer, avec un objet juridique, nous 
retrouvons ces distinctions en termes de normes : à l’ensemble de la construc-
tion théorique correspond un niveau du « conçu » ; le « vécu » se rapporte aux 
opinions et comportements. Ce qui se passe dans la tête des personnes juridi-
ques, ce qui s’exprime dans les gestes des acteurs du droit, et n’est pourtant pas 
du droit au sens dogmatique tout en participant néanmoins de la vie juridique 
lato sensu, forme une multitude d’ensembles relevant de l’infra-droit. Encore 
s’avère-t-il nécessaire, ici, de faire intervenir une distinction. L’intégralité des 
conçus se situe hors du droit imposé. S’il y a, certes, un conçu à l’origine d’un 
droit institutionnalisé, ce conçu lui-même n’a nulle qualité de droit, et demeure 
simplement juridique quand bien même les normes édictées en conséquence 
sont, elles, devenues droit. Par contre, au sein du vécu, il convient de faire deux 
parts. Il y a une portion du vécu (coutumes, par exemple, ou encore pratiques 
juridiques et judiciaires) qui relève du droit imposé, et une autre qui demeure 
dans l’infra-droit. De cette dernière, seulement, on s’occupera, car la part du 
vécu conforme au droit imposé participe de ce dernier et n’entre pas dans 
l’objet de cette exploration de l’infra-droit. 

On utilisera, à propos des conçus et des vécus, le terme « ordre », parlant 
d’un ordre du conçu juridique et d’un ordre du vécu juridique. Il n’y a pas, ici, 
de référence à la notion mathématique de l’ordre, mais on veut éviter, par souci 
de rigueur, de parler aussi bien de droit (« droit conçu », « droit vécu »), que de 
                                                           
25. Comparer K. BOULDING, The Image, 3210/011 ; M. ROKEACH, Beliefs..., 3210/020 ; Ph. 

CHOMBART DE LAUWE et al., La femme dans la société, 3210/014 (surtout la présentation 
théorique et méthodologique). Cf. encore F. LAPLANTINE, Les trois voix de l’imaginaire, Pa-
ris, Ed. Universitaires, 1974. 

26. Sur tout cela, cf. Ph. ROBERT et C. FAUGERON, « L’image de la justice... », 2321/029 ; V. PO-
LAR, « Diritto di famiglia e patrimonio : una ricerca sull’opinione del pubblico », dans Sociol. 
dir., 0320/120 : 1, 1974/2, p. 377-404 ; G. PISAPIA, « L’osceno nel diritto penale. Una ricerca 
sull’opinione del pubblico », eod. loc., II, 1975/2, p. 319-358 ; G. MAGGIONI, « La reazione 
alla devianza. Ricerca pilota su un campione di insegnanti », eod. loc., 111, 1976/1, p. 71-
124 ; P. RONFANI, N. GRIDELLI-VELICOGNA, P. MORA, A. PRINA, « Parità ed eguaglianza nel 
nuovo diritto di famiglia. Una ricerca sulla conoscenza e l’opinione del pubblico », eod. loc., 
IV, 1977/1, p. 89136 ; A. SAYAG et F. TERRÉ, « Connaissance et conscience du droit », 
2220/406 ; cf. aussi les études consécutives à la mise en chantier du programme K.O.L., no-
tamment PODGORECKI, supra 2150/033. 
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systèmes, sans avoir montré l’existence de leur éventuel caractère systématique. 
Or, on est en droit d’utiliser le concept d’ordre dans la mesure où l’on vise à 
distinguer des ensembles à l’aide d’un mot impliquant à la fois distinction et 
unification par l’utilisation de classes : distinction entre ce qui relève du conçu 
et ce qui se rapporte au vécu ; unification, dans chaque ordre, des divers conçus 
et des vécus multiples. Cette dernière opération est envisageable au niveau du 
modèle, étant entendu qu’on peut parfaitement imaginer, par abstraction, un 
modèle de conçu ou un modèle de vécu, par rapport auxquels tous les vécus et 
tous les conçus ne sont que des variantes. Si, en effet, les observations condui-
sent à reconnaître l’existence de conçus et de vécus multiples, la construction, à 
partir de ces matériaux, d’un modèle, permet d’évoquer l’ensemble de ces ob-
servations en les distinguant selon des ordres dont chacun regroupe les expé-
riences appartenant à une même classe. On dira alors que les conçus et les vé-
cus relèvent, chacun, d’un ordre, celui du conçu ou celui du vécu. C’est un 
moyen de réduire une organisation complexe, difficile à appréhender, à un pa-
radigme à partir duquel peuvent être déclinés les divers ensembles juridiques 
observés. 
1° L’ordre du conçu juridique 

Parmi les conçus juridiques dictés par l’imaginaire, on est amené à établir 
encore une distinction ; les uns sont sauvages, les autres, savants, contrôlés par 
les facteurs objectifs a posteriori définis plus haut. Les uns et les autres ont la 
même nature ; mais on les distinguera, par commodité, en parlant des premiers 
comme relevant d’un ordre de l’imaginaire juridique, et des seconds comme 
appartenant à un ordre de la pensée juridique. 
A. – L’ordre de l’imaginaire juridique 

C’est chez J. Carbonnier que l’on trouvera une première idée de ce que peut 
être l’imaginaire juridique. Il semble, en effet, à le lire, qu’au droit positif et 
aux « catégories » citées par lui, de l’infra-droit, vienne se superposer un autre 
ensemble qui n’est ni équivalent ni semblable au droit imposé, et qui, cepen-
dant, ne relève pas du social non juridique. Il y fait allusion çà et là, à propos, 
par exemple, des moyens de s’enquérir sur l’opinion publique 27, ou du rôle 
qu’elle peut être amenée à jouer 28 ; à propos du rôle des psychoses, des rêves, 
de l’art, de l’imagination (le mot apparaît ici), de la pensée non dirigée 29 ; à 
propos de l’influence sur la législation de ce qu’il nomme « occasio legis » et 
« arbitraire » 30 ; à propos du « consensus » et de la mentalité » 31 ; à propos de 
l’imagination philosophique 32. Parlant, à cet endroit, du débat de légitimité au-
quel est soumise la sociologie législative, il écrit : « Même lorsque le droit y est 
présent, et pas simplement la morale, c’est un droit dépouillé, très peu techni-

                                                           
27. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 : 229. 
28. Ibid., p. 310. 
29. Ibid., p. 33. 
30. Ibid., p. 262-264. 
31. Ibid., p. 313. 
32. Ibid., p. 303. 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 390

que, un droit tel que l’imaginent les philosophes. Non pas qu’un tel droit soit 
purement imaginaire... » 33. 

Elle existe donc, cette expression de « droit (?) imaginaire ». Mais que faut-
il entendre par là ? N’est-ce, en un sens plus ou moins péjoratif, qu’un ensem-
ble de constructions intellectuelles ou élucubrations de l’esprit ? Ou n’est-il pas 
possible, plutôt, de l’étendre à l’ensemble des images (au sens de reproduction 
mentale de ce qui a été perçu) ; de l’étendre aussi à des récepteurs non philoso-
phes, à ceux qui vivent le droit ? C’est alors à l’analyste de faire surgir des 
« combinaisons nouvelles par leurs formes, sinon par leurs éléments, qui résul-
tent de l’imagination créatrice » 34. 

Partons de ce que nous disions de l’exécution déviante de rôles juridiques. 
Un certain nombre de ces actions puisaient leur force dans la croyance dans le 
caractère juridique de ce qui fait l’objet de la pratique, qui se trouvait ainsi ren-
voyer à un imaginaire. Quittons le domaine des interactions pour remonter à 
l’ordre du conçu. Si nous cherchons dans quelles conditions se forment les 
images juridiques, nous leur trouvons plusieurs aliments, dont les uns sont in-
ternes, et les autres, extérieurs à leur créateur. 

Soit un objet juridique unique servant de support à l’expérience personnelle 
de plusieurs sujets. Pour chacun, le passage de la perception immédiate à 
l’image pourra avoir lieu soit par la réflexion, soit par la sensation, soit par la 
voie de l’inconscient – peut-être par plusieurs d’entre elles. A ce stade, l’image 
peut n’être qu’une reproduction personnelle de l’objet ; mais elle peut aussi 
consister dans la production d’un objet nouveau créé par l’esprit 35. Cette image 
n’est pas un pur produit du cerveau 36. D’une part, elle est fondée sur une expé-
rience 37 ; d’autre part, elle n’a pu se former abstraction faite de l’insertion lo-
cale et sociale de l’individu, et de stéréotypes 38. Voilà l’image qui, dans sa 
complexité, va se trouver coïncider avec celle que d’autres sujets se seront for-
mée sur le même objet, à moins que, au contraire, elle n’en diverge, les varian-
tes étant proprement infinies. S’il y a coïncidence, on peut parler d’un type 
d’image ; et s’agissant de matière juridique, d’un type d’image du droit, voire, 
s’il y a création, d’un type d’imaginaire juridique. 

Cela ne veut pas dire, pour autant, que l’image du droit et l’imaginaire juri-
dique d’un type précis soient nécessairement identiques. Ne relève de l’ordre de 
l’imaginaire juridique qu’un ensemble créatif, produit de l’imaginaire. Ce der-
nier ne correspond à l’idée que les gens se font du droit (= ils « s’imaginent » 

                                                           
33. Ibid., loc. cit. 
34. LALANDE, Vocabulaire... de la philosophie, s. v° « Image », C. 
35. SARTRE, L’imagination, 3210/001 ; ID, Esquisse d’une théorie des émotions, 3210/005 ; ID., 

L’imaginaire, 3210/006 ; BACHELARD, La Psychanalyse du feu, 3210/004 ; ID., L’eau et les 
rêves, 3210/007 ; ID, La Poétique de l’espace, 3210/010 ; ID., La Poétique de la rêverie, 
3210/013. 

36. On devra laisser de côté, ici, le problème du droit naturel. Ce ne sera pas sans regretter la pré-
sence d’expressions équivoques, à cet égard, dans Flex. Dr., 0340/071 : 12 p. ex. 

37. Comp. avec MAO TSE-TOUNG, De la pratique, et « D’où nous viennent les idées justes », 
3210/002 et 015. 

38. Sur les « idées que l’on se fait », cf. Ph. ROBERT, dans Actes 0320/004 : 1976, p. 10, et les 
ouvrages qu’il cite. 
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que), que par le fait du hasard, s’il se trouve qu’il y a coïncidence entre l’un et 
l’autre. Ce hasard est réduit s’il s’agit de l’imaginaire juridique du législateur, 
de celui de la classe au pouvoir, qui dicte « son » droit comme étant le droit po-
sitif. Mais toutes les images du droit ne forment pas un imaginaire juridique. 
Certaines ne sont qu’une reproduction plus ou moins fidèle de la manière dont a 
été perçu un objet juridique ; certaines, par contre, constituent un véritable en-
semble conçu. Si ces dernières sont plus originales, les premières n’en sont pas 
moins très importantes dans la mesure où elles contribuent, par imputation, à 
mettre en oeuvre un vécu para juridique ou pseudo juridique qui s’éloigne plus 
ou moins du droit positif, et constitue, par complémentarité avec ce dernier, la 
pratique infra-juridique où se repèrera le vécu. 

D’autres types d’imaginaires juridiques sont élaborés. Certains sont le fait 
de collectivités. Ils ne sont pas constitués par la somme de droits imaginaires 
qui coïncideraient, mais sont l’œuvre d’une réflexion collective, de sensations 
collectives, voire d’un inconscient collectif, auxquels viendraient se surajouter 
les acquis provenant de l’insertion sociale du groupe devenu sujet de l’expé-
rience, ainsi que les stéréotypes fournis par la société. 

Nous sommes donc en présence d’une multitude d’imaginaires juridiques 
d’origine individuelle et collective, dont chacun possède sa structure propre. 
Cette dernière peut être plus ou moins complexe. Elle est extrêmement simple 
lorsque l’imaginaire n’opère que sur un ensemble restreint de normes juridi-
ques. Elle prend un tour serai-complexe lorsque le produit de l’imaginaire se 
présente comme un projet concernant un ensemble de normes juridiques met-
tant en cause des attentes non réductibles à une classe. Ainsi en va-t-il lorsque 
les femmes demandent, en tant que telles, une réforme en matière d’avortement 
et de contraception, ou en matière de viol. Ce n’est pas la transformation d’une, 
deux ou trois normes qui peuvent leur donner satisfaction. Leur volonté de 
changement touche la structure du système de droit imposé, qu’il faut, sur ce 
point précis, revoir. 

S’il s’agit d’une remise en question de ce système, globalement, alors, la 
structure de l’imaginaire juridique devient infiniment complexe. Prenons 
l’exemple de l’utopie communautaire des années 1970. On vise, par cette ex-
pression, le phénomène qui est apparu en Occident vers 1965, et toucha concrè-
tement de nombreux jeunes gens décidés à se retrancher d’une société qu’ils 
jugeaient aberrante 39. On voit naître alors un désir de vie « autre », et l’on 
trouve, dans les communautés, une volonté de redéfinir les rapports sociaux. 
Cela implique notamment une remise en question des normes régissant la circu-
lation des biens, la propriété, le mariage, la filiation, la solidarité familiale... Si 
les nouveaux types de relations sont discutés collectivement à l’intérieur des 
communautés, et d’une communauté à l’autre, puis exprimés, dans les journaux 
communautaires, par exemple, de façon non systématique, voire en vrac, les 
auteurs de ces opinions ont l’impression d’échapper à toute emprise du juridi-
que. Mais ce n’est pas tomber dans le juridisme que de voir là, en qualité 

                                                           
39. Détails dans mon étude citée supra 2220/282sexies : 2 sq. Sur quelques précautions à prendre 

en lisant cet article, cf. note 42 ci-après. 
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d’observateur, les éléments d’un système juridique produit par un imaginaire 
créatif. 

Dans le cas d’un système complexe, comme ici, puisque l’imaginaire recrée 
tout un univers juridique, il est rare que la structure soit apparente. Car si un 
individu ou une collectivité venait à systématiser sa propre conception, de telle 
sorte que la structure de son dessein soit manifeste, le travail effectué s’appa-
renterait alors à l’ordre du conçu savant 40, et l’on aurait affaire à une pensée 
juridique. 
B. – L’ordre de la pensée juridique 

De l’ordre du conçu juridique, relèvent aussi ces ensembles qui, produits de 
l’imagination, ont été néanmoins pliés au moule de l’analyse scientifique. Dans 
les systèmes de droit imposé qui ne font point de place, à titre de source norma-
tive, à la doctrine juridique (ensemble des travaux des juristes sur le droit en 
vigueur) 41, cette dernière relève d’un conçu savant, ensemble d’opinions juri-
diques, n’appartenant pas au droit imposé. La doctrine juridique, en France, 
forme actuellement un ensemble de conçus savants relevant de l’infra-droit. 
D’une manière générale, les analyses scientifiques à propos du droit relèvent de 
l’ordre de la pensée juridique. 

Ici, également, la structure peut aller du très simple à l’infiniment complexe. 
Simple, par exemple, est le conçu juridique du magistrat dont l’opinion s’avére-
ra faire, par la suite, jurisprudence ; moins simple, mais relativement facile à 
appréhender, est le conçu juridique d’un législateur dont le projet ou la proposi-
tion deviendra loi. Mais il existe aussi des conçus savants mettant en jeu des 
éléments hétérogènes. Qui n’a pas éprouvé la difficulté qu’il y a à entrer dans la 
pensée de certains auteurs de la doctrine juridique, qui ont su concevoir des sys-
tèmes cohérents remettant en cause, globalement, la structure du droit imposé ? 

Ces ensembles de conçus savants sont non pas davantage, mais tout autant 
structurés que les imaginaires sauvages ; du moins leur structure est-elle au 
moins en partie apparente. Lorsqu’un auteur présente un système de pensée ju-
ridique, il fait en sorte que tous les éléments de l’ensemble qu’il a conçu aient 
une place, et une place spécifique, dans sa démonstration. D’où le succès d’un 
Kelsen, qui a réellement créé une théorie pure du droit, où tout se tient, et qui, 
abstraitement, fonctionne d’une vie propre. 

                                                           
40. Certaines communautés américaines, qui ont survécu depuis, et ont une existence sociale, ju-

ridique et économique parallèle, éditant des journaux et brochures où sont faites des analyses 
de cette existence et de son devenir, relèvent, à cet égard, d’un conçu savant (et aussi d’un vé-
cu, mais nous n’en sommes pas là). Autre exemple : au journal La Fronde, fondé le 9 décem-
bre 1897, et qui parut quotidiennement jusqu’en 1905, Marguerite Durand et Hélène Sée 
« tentèrent de convaincre les parlementaires qu’il fallait apporter des modifications aux lois 
concernant la situation de la femme au sein du mariage et que la recherche de paternité, inter-
dite par le Code Napoléon, devait être admise » (M. WOLINSKI, « Les grandes femmes », dans 
Charlie-Mensuel, Paris, n° 102, juil. 1977, p. 16-17). En matière de droit du travail et de droit 
social, cf. le même article. Et, dans le n° 100, on trouvera des indications sur le premier 
Congrès international des femmes (1896). 

41. Cf. J.-J. GLEIZAL, « Doctrine juridique et critique du droit », 3210/056. 
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2° L’ordre du vécu juridique 
Si ce niveau a pu être dégagé grâce à l’application, à un objet juridique, du 

groupe de concepts « opinion-comportement » par opposition à l’autre groupe 
de concepts plus abstraits « image-croyance-attitude-représentation », il ne fau-
drait pas en déduire pour autant que le vécu n’est composé que de cela, ni 
même de toutes les opinions et de tous les comportements. Ces concepts ne 
constituaient que l’introduction la plus directe à la notion de vécu juridique. 
Mais, comme on l’a dit, ce dernier ne pose pas de problème dans son intégrali-
té. Toute la portion du vécu conforme au droit imposé, on l’a déjà souligné, re-
présente l’exécution correcte de rôles au niveau de la mise en oeuvre des sta-
tuts, et le respect des normes institutionnalisées au niveau des systèmes juridi-
ques. Mais qu’en est-il du vécu non conforme au droit ? Nous sommes amenés 
à opérer une distinction. Or, nous avons vu plus haut comment la déviance ren-
voie, parfois, à des systèmes juridiques conçus autres que le système de réfé-
rence. Ces conçus se réalisant, il se forme un vécu juridique spécifique. C’est 
de lui qu’on s’occupera ici ; on ne traitera même que de cette portion du vécu 
susceptible d’être appréhendée par l’analyste comme systématisation de celles 
des pratiques déviantes qui renvoient à un conçu dont la raison n’est pas iso-
morphe à celle du droit imposé. 

Le vécu dont on s’occupe comprend, par exemple, les usages, le folklore, 
les règles juridiques, les pratiques diverses, et même une certaine jurisprudence 
non conforme et cependant non condamnée par une instance ayant droit de re-
gard sur la décision ; il s’avère que, de cette manière, se trouvent dictés certains 
rôles différant des attentes qu’entendait créer le droit en vigueur. Mais on en 
traitera, pour l’instant, du seul point de vue statique, nous réservant par la suite 
de le mettre en rapport avec des conçus ou avec un système de droit imposé. Ce 
qu’on veut, ici, c’est montrer comment les vécus juridiques se trouvent, eux 
aussi, être structurés, même s’ils relèvent de l’infra-droit. 

Or, une fois encore, qu’on envisage des vécus simples ou complexes, on se 
rend compte qu’ils forment des systèmes structurés. Prenons, pour commencer, 
l’exemple d’un vécu à structure simple, l’hypothèse d’une remise en cause, par 
des pratiques, d’un point de droit facile à appréhender sans prétention à la 
transformation globale du système imposé. La pratique du vol dans les grandes 
surfaces commerciales s’est multipliée au point que les dirigeants de ces maga-
sins ont décidé d’opérer une péréquation en fonction du coût que représentent 
les vols, et d’augmenter en conséquence le prix de vente des produits ; 
d’engager des polices privées ; de traiter eux-mêmes, souvent, hors du circuit 
judiciaire du droit commun, ces affaires-là. En contrepoint, un certain nombre 
de magistrats, de juristes et de consommateurs regroupés en associations de dé-
fense, ont pris en considération ces pratiques, cherchant à apprécier l’impact de 
l’incitation au vol impliquée par les méthodes de publicité et les modes de pré-
sentation des marchandises. Ce n’est pas au conçu qui en résulte, qu’on s’inté-
resse ici, mais à l’analyse des pratiques qui en a été faite, et qui dévoile l’exis-
tence d’un vécu pouvant être présenté sous forme de système, même si la struc-
ture est réduite à un ensemble rudimentaire. 
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On peut trouver facilement des exemples de vécus serai-complexes, comme 
lorsqu’on étudie la pratique fiscale d’une profession dont on sait que les mem-
bres se font un devoir de tricher en la matière. Quant aux vécus complexes, il 
s’agit tout simplement de l’infra-droit vécu comme ensemble systématique. 

Mais on sent bien que, du point de vue de l’analyse statique, ces vécus ne 
signifient pas grand-chose en eux-mêmes. De même que l’ordre du conçu ne 
représente qu’une série de normes dictant des attentes qui, chacune, ne sont rien 
qu’un ensemble ne prenant de sens que par leur mise en relation avec des rôles, 
de même – et peut-être plus encore – l’ordre du vécu ne représente, pour sa 
part, que des ensembles de rôles ne prenant leur signification que par rapport à 
des conçus. Un système paraît amorphe, et sa fonction reste vide, aussi long-
temps que la place de chaque élément ne se révèle pas. Cette manifestation ne 
peut se faire que par la mise en œuvre du système. Ainsi en va-t-il des conçus et 
des vécus, qui ne commencent à exister véritablement qu’à partir du moment où 
se réalise leur fonction, qui est d’assurer la réalisation bijective d’une applica-
tion, dans la relation de correspondance entre attentes et rôles, partant entre 
normes et systèmes de normes les dictant. 

Ces questions ne relèvent plus de l’analyse statique à laquelle on s’est 
adonné jusqu’ici, mais de l’analyse des interactions entre systèmes appartenant 
aux divers ordres repérés. Ainsi se trouve posée directement la question des re-
lations qu’entretiennent les systèmes juridiques entre eux. 

3.2.1.2. Éléments pour une théorie de l’avant dire-droit 

Des interrelations peuvent avoir lieu à l’intérieur même de l’ordre du conçu, 
ou à l’intérieur de l’ordre du vécu. La première hypothèse serait bien illustrée 
par l’exemple de ces travaux de la doctrine qui tentent d’harmoniser plusieurs 
conçus apparemment opposés ; la seconde, par celui des pratiques divergentes, 
comme celles de délinquants et de policiers soucieux de confondre les premiers 
en dehors même des moyens légaux dont ils disposent. De ces confrontations 
naissent souvent des systèmes sui generis, irréductibles à l’un de ceux qui ont 
contribué à leur formation. 

Mais il va de soi que les relations les plus intéressantes entre systèmes juri-
diques sont celles qui concernent des ordres distincts : relation d’un conçu et 
d’un vécu, et leur rapport à un droit imposé. 

§ 1. – De l’apparition d’un système juridique vulgaire 
On se souvient que, en observant la structure de la déviance juridique, nous 

avions repéré, en contrepoint à un défaut de bijection entre l’exécution de rôles 
et les attentes requises de par le droit en vigueur, de fréquentes bijections entre 
ces rôles et des attentes situées ailleurs. Ailleurs : c’était dans l’ordre du conçu. 
Or, la mise en relation de l’imaginaire et de pratiques se référant à lui, nous 
amène à repérer un ordre lui-même irréductible au conçu ou au vécu, et compo-
sé de systèmes juridiques relevant de l’infra-droit, et que l’on sera amené à dé-
crire et nommer, selon la structure et la fonction qui paraissent être les leurs. Le 
plus simple consistera, ici, à raisonner sur des exemples. L’un sera tiré du droit 
de la famille, l’autre, du droit de la responsabilité en matière d’accidents du tra-
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vail. Ces deux exemples n’ont pas été choisis au hasard : ils présentent 
l’avantage d’offrir à l’observateur des schémas différents d’interaction de sys-
tèmes relevant d’ordres distincts. 
1° Imaginaire et vécu familial dans l’utopie communautaire des années 1968-
1972 

Il n’est pas lieu de rappeler ici par le menu les sources et l’origine du phé-
nomène communautaire tel qu’il est apparu en Occident dans les années 1965, 
et plus précisément en France à partir de 1968 42. Il touche non pas des philoso-
phes utopistes, mais, très concrètement, ces jeunes gens dont on parlait plus 
haut en évoquant l’imaginaire juridique. Ils sont angoissés à l’idée de devoir 
jouer le jeu social. Ils ne se sentent plus « protégés » par la société 43. L’agres-
sivité contre le père prend la forme du mépris. Le mouvement est si ample que, 
au printemps 1971, on pouvait dénombrer un demi-millier de communautés en 
France. 

Certes, d’une communauté à l’autre, les règles divergent-elles. On se re-
groupe par affinités, et l’on tente de créer la micro-société de ses rêves : aliment 
de choix pour le repérage d’un imaginaire juridique. Mais, d’après ces centai-
nes d’imaginaires correspondant aux communautés recensées, il est possible de 
dessiner les contours d’un modèle rendant compte des éléments saillants de ces 
systèmes imaginés. Or, il apparaît que la mise en cause des structures institu-
tionnelles avec laquelle ces communautés ont entendu rompre, commence pré-
cisément par la famille. Elle concerne aussi bien les classes de statuts que les 
relations statutaires existant dans l’institution juridique familiale actuelle. 

Ce sont d’abord les statuts classiques qui sont remis en question par la sup-
pression de la notion de « minorité » d’âge, et par l’équivalence logique voulue 
entre tous les membres de la communauté, sans distinction d’âge ni de sexe. Il 
est admis que les enfants doivent ou peuvent participer à la vie du groupe dans 
toutes ses activités, dans la mesure de leurs moyens. Leur éducation est prise en 
charge par tous, de préférence dans des écoles parallèles. On refuse les mille 
« protections » étatiques inventées par le Code civil ou celui de la Famille. On 
refuse aussi la contrepartie de la charge d’éducation établie par le législateur, et 
qui consiste dans l’autorité parentale et dans la jouissance ou administration 
légale des biens de l’enfant. 

La communauté est conçue comme un ensemble à l’intérieur duquel chaque 
élément est à la fois irremplaçable et logiquement permutable avec n’importe 
quel autre. Il s’agit non seulement de l’égalité entre adultes, quel que soit leur 
sexe, mais aussi de l’abolition des classes d’enfants selon leur origine (légiti-
mes, naturels). L’égalité que le législateur français du 3 janvier 1972 s’efforçait 
d’approcher, elle existait dans les communautés. 

Les rapports entre époux et entre parents et enfants deviennent relations en-
tre individus d’une même classe, sur deux thèmes principaux : de la situation de 
                                                           
42. Cf. détails, références et bibliographie dans l’article cité à la note 39 ci-dessus. On se méfiera 

seulement de la terminologie utilisée, qui a été affinée depuis ; mais la démonstration demeure 
juste. 

43. Malgré les institutions de protection évoquées ci-après, cf. Geza ROHEIM, Origine et fonction 
de la culture, Paris, Gallimard, 1972. 
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la femme et de la place de l’enfant. C’est en fonction des réponses à ces ques-
tions que s’appréciera le rôle de l’homme. 

a) Chacun des individus doit pouvoir s’épanouir. On refuse donc une com-
munauté où la femme se laisserait « cantonner à la cuisine et aux enfants (refus 
de la division sexuelle du travail) », et où l’homme se réserverait « les tâches 
nobles et les initiatives ». Mais la réaction des communautés est aussi vive à 
l’encontre de la « bonne ménagère », modèle d’une vie petite-bourgeoise à la-
quelle la société invite la femme, qu’à l’encontre de la « groupie », femme-
objet nouveau style engendrée par la culture « pop » à laquelle se rattache lar-
gement le mouvement néo-communautaire lui-même. 

Corollairement, on observe une transformation de la sexualité. Créée en 
grande partie pour échapper aux tensions que subit le couple dans la famille nu-
cléaire, la communauté entend refuser l’esprit de prostitution et les compromis-
sions de l’adultère de type bourgeois. Elle récuse le « romanesque », dont Ger-
maine Greer a bien montré qu’il était, pour la femme, « la rémunération de cor-
vées domestiques, d’entraves physiques et de la prostitution », dans le mariage. 
On assiste alors à une remise en cause globale du mariage-institution. Et si l’on 
reprend les propriétés de ce dernier, telles qu’on les avait mises à jour à partir 
d’une étude sur le divorce 44, on se rend compte qu’il n’en reste pas grand-
chose dans le système familial correspondant au modèle conçu. L’hétéro-
sexualité est une propriété qui ne concerne pas ce genre de vie. La liberté 
sexuelle est un fait acquis, et une communauté peut très bien être fondée et 
fonctionner entre individus du même sexe, sur le modèle d’une communauté 
familiale, avec des enfants éventuellement. L’idée de procréation a été totale-
ment dissociée de celle de relations sexuelles. L’exclusivité (entre partenaires) 
est une question personnelle et non plus institutionnelle, au niveau de la vie 
communautaire. Le soutien ne fait pas problème : il est résolu par l’existence 
d’une communauté réelle. La notion de respectabilité, n’a, quant à elle, aucun 
sens, dans la mesure où elle n’existerait que par son contraire, le mépris, tota-
lement ignoré dans une communauté, puisque, par définition, elle n’existe que 
par le vouloir-vivre-ensemble de chacun de ses membres, permanent et inces-
samment remis en question. 

b) L’épanouissement des enfants est mieux assuré par la communauté que 
par la famille nucléaire institutionnalisée dans nos codes. On cherche à fonder 
« une famille organique où la société des enfants puisse fusionner au sein d’une 
société d’adultes avec lesquels elle entretient des relations d’affection et d’inté-
rêt personnel... (une famille qui soit) envisagée comme une vocation librement 
choisie, exprimant l’énergie créatrice personnelle ». Seul le groupe communau-
taire paraît pouvoir assurer la liberté des adultes tout en permettant le dévelop-
pement et l’éducation des enfants, qui s’y sentent à l’aise et à leur place. 

Malgré des efforts d’application, ce système de règles imaginaires, desti-
nées à remplacer le droit existant en la matière, n’a eu d’impact ni sur le droit 
positif, ni même, de façon originale et importante, sur les pratiques. Il y a eu 
« récupération ». Au fur et à mesure que ce droit imaginaire se matérialisait en 

                                                           
44. Cf. mon « Autopsie d’un juge », 2220/402, repris dans Le droit trahi par la philosophie. 
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pratiques relevant de l’infra-droit, ce qui se dessinait ainsi sous forme d’un sys-
tème globalisant, appartenant à l’infra-droit, se défigurait, les situations de fait 
qui en découlaient se fondant dans celles que connaît la pratique juridique dans 
le droit en vigueur. Par là-même, il révélait son aspect utopique, au sens de pro-
jet d’une société « autre ». Utopie pratiquée, le phénomène communautaire 
s’est affirmé par l’établissement de micro-sociétés occasionnelles ou permanen-
tes, effectivement « autres » au sein de la société dominante ; mais, en se frot-
tant aux institutions de la société, la pratique communautaire n’est pas parvenue 
à les corroder, ni même à les rendre plus relatives, ce qui était déjà obtenu par 
l’existence antérieure de situations de fait dans lesquelles se dissolvaient celles 
qui naissaient de l’expérience communautaire. C’est pourquoi l’alternative ne 
devenait plus possible44bis. Nous sommes dans une hypothèse où l’imaginaire, 
bien qu’ayant figure de système, n’a pu avoir d’influence sur le droit positif, les 
pratiques issues de lui n’étant pas parvenues à s’affirmer concurrentielles avec 
ce dernier. 
2° Pensée juridique et pratiques en matière d’accidents du travail (1976) 

Avec l’étude de la responsabilité en matière d’accidents du travail 45, nous 
nous trouvons dans une hypothèse d’inter-relation très différente. Il existe, en 
effet, dans ce domaine, un vécu juridique relevant très largement de l’infra-
droit : les pratiques s’inscrivant dans ce dernier présentent, comme on va le re-
marquer, le double caractère d’être issues d’imaginaires, et de se révéler paral-
lèles et concurrentielles avec le droit positif. 

Soit les personnes suivantes en présence dans une relation de travail : le tra-
vailleur, isolé ou syndiqué, l’entrepreneur ou son délégué, et, en ce qui 
concerne la responsabilité pour accident du travail, l’organisme de sécurité so-
ciale et, s’il est amené à intervenir, le magistrat, au pénal. Nous sommes 
confrontés à trois systèmes : celui de la pratique juridique administrative et ju-
diciaire, celui de la pratique des entrepreneurs, qui coïncide avec l’imaginaire 
de ces derniers, et celui du conçu des travailleurs syndiqués (le seul saisissable 
au travers des documents, en l’absence d’enquête sur l’imaginaire des travail-
leurs non syndiqués). 

En parlant de coïncidence entre la pratique des entrepreneurs et l’imaginaire 
de ces derniers, on ne s’avance pas à la légère. Les qualités qui font l’une, ca-
ractérisent aussi l’autre ; et il y a identité des fonctions reconnues aux lois pro-
pres à la composition des structures de ces deux systèmes. 

a) La spécificité est une règle affirmée en pratique et défendue par les en-
trepreneurs. Il y a des « risques inhérents au travail », qui devraient être ainsi 
exclus du droit commun 46. C’est le problème de l’ordre, qui est évoqué ici : 

                                                           
44bis. Contra : cf. supra n. 40 ; ajouter l’exemple allemand, die Grünen (reportage FR 3, télévision 

française, 3 oct. 1980, 20 h 30 ; commentaire dans Télérama, Paris, n° 1602, 27 sept. 1980, p. 
91, et dans Le Nouvel Observateur, Paris, 29 sept. 1980, p. 95). Quelques films : Milestones, 
La Cecilia (voir filmographie). Voir aussi « Mouvements alternatifs et cogestions en Allema-
gne fédérale », n° 2-3 de la revue Autogestions, Toulouse, Privat, juin 1980. 

45. Étude menée sur les textes antérieurs à la loi de 1976 sur les accidents du travail ; mais cette 
dernière ne fait que confirmer l’analyse. 

46. M. et F. PELLETIER, Le droit dans ma vie, Paris, Stock, 1973, p. 242. 
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savoir si l’ordre des ateliers et chantiers est un ordre particulier, s’il peut ou non 
être assimilé à l’ordre public, ce à quoi se refuse la pratique des tribunaux 47 : le 
patronat se trouve confirmé dans son attitude de refus de l’extension des règles 
de droit commun aux relations de travail. L’identité, sur ce point, entre la prati-
que des entrepreneurs et leur propre conception peut être également relevée 
avec la pratique dominante des magistrats 48. 

Identité de fonction également entre ces systèmes : dans chacun, l’ordre de 
l’atelier ou du chantier est considéré comme insusceptible de tomber sous le 
coup des appréciations communes de la culpabilité. 

b) La notion de garantie se substitue, en matière d’accidents du travail, à 
celle de responsabilité 49. Ainsi, même au cas de faute inexcusable de l’em-
ployeur, l’accident du travail ne se résout-il qu’en une prestation complémen-
taire accordée au travailleur, qui ne sera récupérable sur l’employeur que sous 
la forme d’un éventuelle augmentation des cotisations sociales. Au niveau 
structural, la cotisation ne diffère pas de la prime d’assurance, même si, juridi-
quement, l’employeur ne peut s’assurer pour sa faute inexcusable. Ici encore, 
on observe une analogie de fonction : la garantie joue ici, comme la responsabi-
lité en droit commun, le rôle de « sûreté négative » du système juridique en ac-
tion 50. 

c) Avec la disparition de la responsabilité derrière la garantie, apparaît et se 
développe le principe de fatalité. Il y a confusion entre la conscience que 
l’entrepreneur a de ses actes en tant qu’individu, la charge qu’il assume à la tête 
de son entreprise, le sentiment qu’il a, de ne pas être à l’origine d’un accident 
qu’il n’a pas directement provoqué, et celui de l’obligation juridique qu’il a, 
d’en réparer les conséquences. Aussi, dans leur pratique comme dans leur tête, 
les entrepreneurs tendent-ils à remplacer le couple d’opposition responsabili-
té/culpabilité, par celui : fatalité/responsabilité. Au niveau fonctionnel, la fatali-
té en arrive à jouer un rôle déterminant : elle est considérée comme expliquant 
la survenance d’accidents du travail. 

d) Grâce au principe du formalisme juridique, la répression pénale ne peut 
être entreprise qu’en présence d’un texte bien précis susceptible de permettre de 
relever une infraction à la législation. Or, il se trouve que les magistrats sont 
amenés à mettre en oeuvre des notions comme celles d’imprudence, de mala-
dresse, de négligence. En pratique, ils ont pris l’habitude d’appliquer une image 
personnelle qu’ils se faisaient : que la faute est souvent difficile à éviter ; 
qu’elle est peu importante dans le contexte ; que la complexité de la technolo-
gie moderne tend à la rendre bénigne. On peut parler d’un véritable préjugé fa-
vorable dont jouissent les entrepreneurs 51, qui parviennent ainsi à faire valoir 
leur propre vue des choses, à la faire pratiquer. S’agissant de la fonction du 

                                                           
47. Cf. Justice 75, journal du Syndicat de la Magistrature, Paris, n° 43 ; Les Temps Modernes, 

Paris, n° 354 (janv. 1976), p. 972. 
48. P. ex. Cass. Soc., 14 mars 1967, D. 67 (bibl. 0330/003), J., 362. 
49. RIVERO et SAVATIER, Droit du travail, coll. Thémis, Paris, P.U.F., p. 398. 
50. Cf. mon Essai d’analyse structurale, op. cit., p. 139. 
51. RIVERO et SAVATIER, op. cit., pp. 398-399. Cf. Syndicat de la Magistrature, Au nom du Peu-

ple français, Paris, Stock 1975, p. 60 et s. 
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formalisme il n’est pas difficile de comprendre qu’il permet d’utiliser le carac-
tère formel du droit pour écarter la réalité des faits. 

e) Démontrée, éventuellement, la faute, les entrepreneurs tentent alors géné-
ralement d’échapper à leur responsabilité en invoquant une délégation en vertu 
de laquelle ils n’auraient pas eu la charge du secteur de l’entreprise où s’est 
produit l’accident. Pour être légalement valide, la délégation doit être expresse, 
et le délégué doit avoir la compétence et la possibilité matérielle de l’assumer. 
Or la pratique montre que la sanction officielle est accordée, ici à une règle re-
levant de l’infra-droit, qui tire son essence du principe légal, et son existence 
d’une pratique courante, la délégation tacite. Si cette dernière est discutée 
quand il s’agit d’une petite entreprise, elle se trouve être admise comme de rè-
gle quand il s’agit d’une grande Société 52. 

Cette pratique, absolument conforme aux souhaits des patrons, est corrob-
orée par celle du Palais. Non seulement les magistrats entérinent volontiers une 
délégation purement formelle, qui absout les entrepreneurs, mais ils ont même 
tendance à rechercher systématiquement si l’ouvrier victime de l’accident 
n’aurait pas commis une faute, fût-elle minime, susceptible d’atténuer la res-
ponsabilité de l’entrepreneur. Au plan des principes, c’est justice ; mais la jus-
tice supposerait la démonstration préalable d’une équivalence entre travailleur 
et entrepreneur dans les relations de travail 53. 

Toutes les qualifications propres aux relations observables à l’occasion d’un 
accident du travail, se trouvent caractériser à la fois l’imaginaire des entrepre-
neurs et leur pratique, favorisée par l’accord de la plus grande partie des magis-
trats 54, ceux qui font la jurisprudence courante. Par contre, il existe un imagi-
naire des travailleurs syndiqués, qui n’est pas identique au vécu en la matière. 

On peut parler par simplification d’« un » imaginaire, dans la mesure où, 
sur ce problème, l’unanimité se fait, pour l’essentiel, entre les grandes centrales 
syndicales de travailleurs. 

a) Sur la spécificité, il ne peut y avoir entente entre les conceptions des en-
trepreneurs qui invoquent ce principe pour échapper aux notions du droit com-
mun de criminalité, de responsabilité pénale, et les travailleurs pour qui ce 
principe a un autre sens. Pour ces derniers, en effet, si le droit du travail est 
spécifique, c’est parce qu’il apparaît comme ayant été arraché par les luttes ou-
vrières au vieux droit bourgeois, qui reste le droit commun. Mais dans la me-
sure où les patrons se conduisent en bourgeois capitalistes, c’est selon le droit 
commun qu’il faut leur demander des comptes. 

b) De même, si la garantie offerte au travailleur victime d’un accident du 
travail, est une bonne chose, elle ne doit pas pour autant escamoter la relation 

                                                           
52. Cf. Les Temps Modernes, op. cit., p. 1017. 
53. Le problème des « cadences » pour n’en citer qu’un, témoignerait à lui seul du contraire. RI-

VERO et SAVATIER S’en tiennent au plan du débat théorique sur la validité du salaire au ren-
dement alors qu’il s’agirait plutôt de mettre en cause la notion de profit... c’est-à-dire l’ordre 
économique de la société où ils se trouvent impliqués. 

54. Le droit imaginaire des travailleurs trouve cependant écho dans la pratique judiciaire des 
membres du Syndicat de la Magistrature ; mais cette dernière ne relève pas de l’infra-
juridique. 
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entre le travailleur et son employeur, qui relève, elle, de la culpabilité, lorsque 
les consignes d’hygiène et de sécurité n’ont pas été respectées. 

c) L’idée de fatalité, bien sûr, doit être écartée. 
d) Le formalisme, principe qui ne saurait être condamné, ne doit pas pou-

voir être utilisé en faveur de l’une des partie. Les travailleurs s’insurgent contre 
les rétentions de documents qui sont une pratique courante destinée à faire per-
dre de leur impact aux éventuelles preuves de culpabilité. Les lenteurs adminis-
tratives, le recours au secret professionnel, le morcellement des moyens de 
contrôle et d’inspection, la conspiration du silence jouent quotidiennement en 
faveur des entrepreneurs. A la volonté des patrons de faire valoir l’existence 
d’une faute technique, qui aurait sa place entre la faute civile et la faute pénale, 
les travailleurs opposent une approche technique de la réalité du travail. 

e) Contre la tendance à l’anonymat, par la création d’une responsabilité de 
l’entreprise, qui écarterait toute mise en cause personnelle des entrepreneurs, 
les travailleurs suggèrent que l’on prenne en considération l’idée d’une respon-
sabilité qui serait fondée sur les notions de pouvoir et d’autorité. 

De l’exemple de la responsabilité en matière d’accidents du travail, on peut 
donc tirer des enseignements sur l’interaction des divers systèmes en présence. 
On rencontre un imaginaire, celui des entrepreneurs, qui, grâce à sa confrontation 
avec le conçu savant d’une fraction dominante des magistrats, parvient à se maté-
rialiser dans un vécu juridique, dont toute une partie, relevant de l’infra-droit, se 
pose, là, en concurrent victorieux du droit positif. Face à lui, l’imaginaire des tra-
vailleurs syndiqués cherche, souvent en vain, à avoir un impact sur la pratique. Il 
échoue même parfois lorsqu’il demande l’application du droit positif dans les 
domaines où ce dernier est contré par la pratique patronale et judiciaire. 

Nous voyons donc naître, à la jonction d’un conçu et d’un vécu qui en dé-
coule, un système propre ; c’est lui qui vient concurrencer le droit imposé. On 
nommera ce système juridique « vulgaire ». 

J. Carbonnier avait, d’une certaine façon, introduit cette expression en so-
ciologie juridique. Il voit, on s’en souvient 55, dans le vécu non conforme au 
droit imposé, l’ensemble de ce qu’il nomme infra juridique, et dont il écrit qu’il 
forme un ensemble particulier, dont la spécificité tient dans la ressemblance 
qu’entretiennent ses éléments avec le droit positif 56, ajoutant que la propriété 
de ressemblance est fondamentale, car elle écarte toute équivalence, ce qui in-
terdit de confondre cet infra-juridique avec le droit. Ils forment deux systèmes 
fonctionnant parallèlement. Quand le juriste, en effet, observe l’ensemble des 
phénomènes de mœurs 57, et souhaite ne pas se retrancher derrière un rigide 
point de vue dogmatique, il remarque, en dehors des rapports de droit au sens 
strict, des rapports qui concernent la chose juridique sans être du droit. Le do-
maine de ces rapports se présente, si l’on en croit encore l’auteur, comme « un 
système de normes et de techniques qui est a priori hors d’état d’avoir une 
technique et des techniciens » 58. Relèvent ainsi, selon lui, de l’infra-droit, le 
                                                           
55. Cf. supra, § 2.3.1.1. 
56. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 : 152 sq. ; (Thémis) : 218 sq. 
57. Ibid. : 121-123. 
58. Ibid. : 152 sq. 
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droit folklorique, le droit enfantin, le droit vulgaire. Ce dernier naît de « la ten-
dance des milieux non techniciens à se constituer une sorte de droit inférieur, 
en combinant avec des usages autonomes des éléments empruntés à l’ordre ju-
ridique d’État » 59. Cette dénomination « droit vulgaire », J. Carbonnier l’a 
choisie, sans doute, par référence au Vulgärrecht, ce mélange de coutumes lo-
cales et de droit romain classique ou impérial plus ou moins dégénéré, déformé, 
qui, au Bas-Empire, s’appliquait en fait dans les provinces, au moins dans les 
classes populaires 60. Mais l’auteur a voulu aussi, certainement, en reprenant 
une expression déjà chargée de sens, la rénover, en l’opposant d’une part au 
droit « savant », technique, scientifique, et d’autre part à ces systèmes, comme 
le droit enfantin ou folklorique – un autre exemple serait fourni par la « loi » du 
« milieu » – qui fonctionnent de façon parfaitement autonome, sans se combi-
ner avec « des éléments empruntés à l’ordre juridique d’État », pour reprendre 
ses propres mots. 

Nous utiliserons cette qualification de vulgaire, commode, utile et évoca-
trice. Mais la définition que, dans cette étude, on est amené à en donner à la 
suite du raisonnement tenu jusqu’ici, diffère sensiblement de la précédente. Si 
le vulgaire, en effet, est, à nos yeux, constitué des manifestations verbales et 
gestuelles exprimées sous couleur de droit, du moins, parmi ces pratiques, cer-
taines se trouvent-elles, coïncidant avec les exigences du droit posé, exclues de 
l’ordre du vulgaire. Elles appartiennent, on l’a vu, au droit positif, et plus préci-
sément à la pratique juridique conforme au droit. Or, pour faire du « vulgaire » 
un concept propre à être utilisé au delà du simple souci exploratoire et classifi-
catoire, on posera en hypothèse qu’il ne peut participer à la fois de l’infra-droit 
et du droit, et relève exclusivement du premier. En bref, un système vulgaire 
comprend les pratiques usuelles perçues ou voulues comme « droit » par leurs 
acteurs, et qui, cependant, ne le sont pas. Au regard du juriste, ce sont des situa-
tions de fait, essentiellement 61 ; on tombera cependant d’accord avec lui pour 
refuser à ce « vulgaire » la dénomination de droit. 

Les enquêtes de sociologie juridique font toutes référence à de telles hypothè-
ses. Citons, pour nous en tenir au corpus défini plus haut, un exemple évocateur : 

« Qu’il s’agisse des biens possédés avant le mariage, des biens achetés ou 
reçus durant le mariage, qu’il s’agisse de meubles ou d’immeubles, la majorité 
des personnes interrogées est d’avis qu’ils appartiennent en commun au deux 
époux » 62. 

L’analyste en tire cette conclusion mesurée qu’ici les connaissances du pu-
blic sont exactes, et inexactes là (immeubles possédés avant le mariage – ou 
échus en héritage à l’un des époux). Il serait plus juste, peut-être, de noter que 
la réponse ne comporte d’exactitude que due au hasard, les enquêtés s’étant ex-
primés sans distinguer les cas, ce qui est la meilleure preuve de méconnaissance 

                                                           
59. Ibid. : 159. 
60. Ibid. : 158. 
61. Cf. p. ex. R. SAVATIER, « Réalisme et idéalisme en droit civil aujourd’hui », dans Études Ri-

pert, Paris, 1950, t. 1, p. 75 ; J. NOIREL, « Le droit civil contemporain et les situations de 
fait », dans R.T.D.C., 0320/104 : 1959, p. 456-497. 

62. Sondages, 0320/128 : 1967/1, p. 31. 
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de la loi. Dans leur pratique quotidienne, ils agissent en fonction de ce qui se 
fait à leur avis, qui, par moments, coïncide avec le droit (leur pratique est alors 
conforme) et, par moments, s’en écarte plus ou moins (leur pratique est alors 
simplement juridique, relève de l’infra-droit, et s’inscrit dans un ordre juridique 
vulgaire). 

Ce qui ressort d’ailleurs le plus nettement, c’est, dans un système de droit 
fondé, comme est le nôtre, sur la maxime « Nul n’est censé ignorer la loi », la 
méconnaissance du droit par une grande partie du public 63, et surtout le désin-
térêt de ce dernier pour le droit savant 64. Il faut en conclure que la pratique 
quotidienne – non pas la pratique exceptionnelle, pour laquelle le recours à un 
praticien est généralement la règle – met en oeuvre, au hasard, et de façon en-
chevêtrée, droit positif et système juridique vulgaire. 

Encore ces enquêtes ne s’occupent-elles pas spécialement, par hypothèse, 
des situations strictement de fait (sauf, peut-être, en ce qui concerne les enfants 
naturels et adultérins, dans certains cas), non plus que des hypothèses où la 
force publique est appelée à l’aide hors de la procédure ordinaire, pour faire 
cesser, par des arguments mêlés de droit et de fait, des troubles jugés mineurs 
entre individus 65. Elles ne tiennent pas davantage compte des pratiques répé-
tées devenues usages, voire coutumes 66. 

Un système juridique vulgaire est donc constitué de toutes les pratiques qui 
ont lieu lorsque leurs acteurs croient agir juridiquement, alors qu’ils ne le font 
pas conformément au droit posé ; il est croyance dans le caractère juridique de 
ce qui est pratiqué, par référence à un conçu juridique propre dans lequel la pra-
tique plonge ses racines et puise une raison ; il présente, en tant que système 
juridique, ce caractère qu’on avait relevé plus haut, et consiste dans la « voca-
tion à devenir droit » 67. Dans cette mesure, il est caractérisé par la multiplicité 
et le systématisme. Multiple, le vulgaire l’est autant que le conçu, puisqu’il 
renvoie nécessairement à un imaginaire qui l’a porté. C’est donc de systèmes 
vulgaires qu’il faut parler, au titre de systèmes juridiques vécus au niveau de 
l’infra-droit et renvoyant à des conçus. Systématiques, ils le sont pourvu que les 
pratiques correspondent à des attentes conçues, ce qui assure, au niveau des in-
teractions juridiques, l’existence de la bijection entre rôles exécutés et attentes ; 
si la pratique détectée ne renvoyait pas à un système conçu, alors elle serait, par 

                                                           
63. Caractéristiques, les réponses exprimées sur des questions de connaissance de la loi : cf. dans 

Sondages, 0320/128 : 1967/1, p. 40, et 1970/4, p. 74, où l’on trouve 20 % et 26 % de réponses 
fausses et de « sans opinion ». 

64. Sondages, 0320/128 : 1967/1, p. 56 p. ex. 
65. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 : 161. 
66. Ibid., p. 11. Comp. avec l’étude de H. LÉVY-BRUHL sur l’adage « Error communis facit jus », 

dans Initiation..., 1260/010 : 6-7. 
67. Ainsi le « droit enfantin » de J. Carbonnier n’a-t-il pas qualité de système juridique, et ne sau-

rait-il former un « droit vulgaire » pas plus qu’un « système juridique vulgaire ». Seule la res-
semblance peut permettre de rapprocher les règles de jeux enfantins, du droit, règle du jeu so-
cial par excellence. Un autre type de considération permettrait de parvenir à la même conclu-
sion : la référence à l’imaginaire d’où naît ce « droit enfantin ». Il s’agit, en effet, d’un imagi-
naire répondant à une logique particulière, dont ne s’accommoderait pas le « droit », fondé sur 
une logique d’adultes : différence de nature, de raisons, inconciliables. Mais cette remarque 
renvoie à un type d’approche anthropologique, hors sujet ici. 
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rapport au système imposé de référence, déviance pure et simple, et l’on se 
trouverait dans le cas, évoqué plus haut, d’absence momentanée de bijection à 
l’intérieur même du système de référence, sans possibilité de faire appel à un 
système autre pour rétablir la bijection. Tout se passe alors dans le système où 
s’inscrit normalement le rôle. Dans ce cas, on ne peut même pas parler de sys-
tème juridique vécu, et pas davantage d’un système vulgaire. 

Alors apparaît la spécificité d’un système juridique vulgaire, qui existe si et 
seulement si l’on se trouve en présence de deux ensembles relevant l’un de 
l’ordre du conçu et l’autre de l’ordre du vécu, et liés par une application bijec-
tive : tout élément du conçu correspond à un élément du vécu et un seul, chacun 
étant l’image d’un et seulement d’un élément du conçu. Cela se traduit, au ni-
veau des interactions, par la correspondance exclusive d’un rôle à une attente. 
On saisit mieux alors, peut-être, ce qui, dans la théorie de J. Carbonnier, rele-
vait beaucoup de l’intuition : l’importance de la « ressemblance » entre droit 
imposé et système vulgaire, l’un et l’autre étant composés d’un vécu et d’un 
conçu dans une relation permanente qualifiable d’application bijective. 

De là, un certain nombre de conclusions. Il existe, entre les systèmes juridi-
ques et le droit imposé, des interactions. Ces dernières ne sauraient se réduire à 
de simples phénomènes d’inter-normativité, mais renvoient à de véritables af-
frontements de raisons juridiques, chaque système venant au combat au nom de 
la raison propre qui l’anime. 

Un système vulgaire est structuré. Si cette structure n’est pas apparente, il 
appartient au sociologue juriste de la mettre en vedette. De là, il lui est possible 
de remonter à la raison du système en vertu des caractères qu’on exposait en 
commençant 68, et de comprendre les causes de l’échec ou de l’impact des 
conçus sur les pratiques. Si la raison d’un conçu juridique parvient à s’imposer 
en un vécu, alors, elle est amenée à s’opposer directement, en tant que raison 
d’un système vulgaire, à la raison qui anime le système de droit imposé. Dire 
que l’ordre juridique est menacé, est une manière abrégée de signifier que la 
raison du droit institutionnalisé est mise en péril par l’apparition d’une raison 
qui se dresse en concurrente. 

Issue d’un conçu, elle emprunte la voie d’un vécu relevant de l’infra-droit, 
donnant naissance à un système vulgaire. C’est ainsi que, au stade de la concur-
rence – aussi bien sur un point de droit précis que s’agissant d’un corps de droit 
tout entier – les systèmes vulgaires, dans leur multiplicité, s’effacent devant un 
système vulgaire homogène. Cette cohérence et cette unité naissent du conflit 
d’un imaginaire précis avec le droit imposé de référence, par le truchement 
d’un ensemble de pratiques concurrentielles relevant de l’infra-droit. Ces der-
nières manifestent, de la part d’acteurs de rôles juridiques, une distanciation 
effective par rapport au groupe qui continue d’assumer l’ensemble des obliga-
tions qui lui sont imparties pour assurer la correspondance entre l’exécution des 
rôles et les attentes requises selon le droit imposé. 

De cette manière, il devient possible de distinguer l’ordre du vulgaire, de 
l’infra-droit. Ce dernier contient tous les conçus et tous les vécus non confor-

                                                           
68. Cf. au début de ce livre, Argument, § 2.1. 
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mes au droit imposé. Mais en parlant d’infra-droit, on écarte le problème des 
correspondances possibles entre les uns et les autres. En utilisant l’expression 
« système juridique vulgaire », on évoque à la fois la partition d’un ensemble, 
étant donné qu’on a affaire à une famille de parties non vides (systèmes conçus 
et systèmes vécus), disjointes deux à deux, et dont la réunion est égale au sys-
tème vulgaire. Ainsi tout élément du vulgaire appartient au conçu ou au vécu, et 
à un seul d’entre eux ; de plus, tout vécu y est complémentaire d’un conçu, et 
inversement. 

Les mêmes remarques permettent, en outre, d’énoncer ce qu’on nommera la 
loi du double critère, qui précise à partir de quel moment une déviance met en 
péril un système de droit imposé : il faut et il suffit, pour cela, qu’un système 
vulgaire puisse être isolé par l’analyste comme étant le fruit d’un imaginaire 
juridique, et entre en concurrence avec le droit imposé. Ce point de la concur-
rence est fondamental. Ne pouvant être droit, le « vulgaire », s’il prend quelque 
importance, ne peut se poser qu’en concurrence avec le droit. C’est dire l’im-
portance de la dynamique des interactions systématiques en matière juridique. 

Encore est-il indispensable, pour que la concurrence soit réelle, de trouver 
le point de contact possible entre droit et infra-droit, la faille nécessaire pour 
que soient mises en relation deux entités de nature aussi disjointe que le sim-
plement juridique et le devoir-être. C’est ici que l’ordre du vulgaire apparaît 
dans sa dualité dimensionnelle. Système relevant de l’infra-droit, le vulgaire est 
aussi le lieu de l’affrontement avec le droit. 

§ 2. – Le « vulgaire » comme champ de transformation pacifique des institutions 
Pour qu’on puisse parler de « champ », il faut que l’on puisse déterminer 

une zone spatiale où s’exercent des forces d’une certaine nature, de telle ma-
nière qu’en chaque point, il soit caractérisé par la force qui en résulte sur un 
élément donné, placé en ce point. Plus précisément, parler de champ juridique 
vulgaire suppose que l’on précise où s’exercent les forces, quelle est leur na-
ture, de quelle manière elles se font face. 

En ce qui concerne le lieu de l’affrontement, on comprend qu’il ne puisse se 
situer dans l’ordre du droit puisque, par définition, un droit imposé ne tolère pas 
la contradiction. C’est donc dans l’infra-droit que se situe inéluctablement le 
champ juridique vulgaire. Cette notation permet de justifier, du même coup, la 
qualification de « vulgaire », dont on disait qu’elle visait des systèmes de 
l’infra-droit. Mais, inversement, cela pose un problème dans la mesure où l’on 
pourrait se demander par quel tour de passe-passe, des éléments du droit positif 
tomberaient soudain dans l’infra-droit, à seule fin de pouvoir entrer dans le 
champ vulgaire. Or, de magie, il n’y a point. Nous avons vu, au niveau des inte-
ractions comme la bijection n’existait parfois pas entre rôles requis et attentes 
dans un système imposé de référence. Dans ce cas, le vécu ne correspond plus 
au droit. Il relève de l’infra-droit. Les règles de droit dictant les attentes aux-
quelles il n’est, ici, pas répondu, connaissent une sorte de dédoublement de leur 
nature. Elles demeurent droit parce qu’elles n’ont pas été abrogées. Mais elles 
se trouvent strictement dépréciées, disqualifiées. 
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Ce qui faisait la force du droit, c’est qu’il constituait une partition, 
l’institutionnalisation de normes assurant la nécessaire complémentarité d’un 
conçu et d’un vécu, non vides, disjoints et dont la réunion formait le droit. Or, 
voici que s’élève un système juridique, relevant de l’infra-droit, qui présente 
ces caractères, alors que lui-même, droit imposé, tend à les perdre. Il connaît ce 
symptôme fondamental de dissociation, la Spaltung en quoi les psychiatres 
voient l’élément spécifique de la schizophrénie. On voit disparaître la cohé-
rence entre conçu et vécu, le détachement du droit par rapport à la réalité, le 
repli sous l’alibi de l’autonomie scientifique – du droit sur lui-même, en tant 
que système formel ; on voit émerger une production imaginaire, voire phan-
tasmatique, en contrepoint, avec une activité (qualifiée de déviante) plus ou 
moins marquée, dont on distingue mal, a priori, les structures et la qualité de 
système. De degré en degré, chaque élément du droit ainsi désadapté se scinde, 
et une partie de lui-même se retrouve dans le champ juridique vulgaire, même 
si son vêtement officiel demeure dans l’ordre du droit. 

Dans ces conditions, autant il était approximatif de parler de heurts entre 
droit et infra-droit en s’en tenant au descriptif, autant il devient fondamental de 
s’occuper des chocs possibles entre le droit institué et un système juridique 
parvenu à se constituer en système vulgaire et à constituer un champ où des ad-
versaires de même nature se rencontrent, chaque élément dissocié du droit im-
posé se trouvant soumis à une force précise. 

Il reste encore à préciser de quelle manière s’opère l’affrontement. Or, des 
observations faites jusqu’ici, il est possible de présenter une schéma des inte-
ractions entre les systèmes en présence : 

 
Si l’on considère les ensembles suivants 
— D, le droit positif (ou « posé ») ; 
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— J, les vécus juridiques comprenant eux-mêmes deux sous-ensembles : 
— P, pratiques conformes à D ;   
— V, vécus relevant de l’infra-droit et tels que : 

J = P ∪ V 69, V ⊂J P, et P ∩ V = Ø 
— I, les conçus. 
Il est possible d’établir une matrice de jeu. 
De l’expérience sur un objet juridique, peuvent naître plusieurs sortes 

d’images ; d’expériences sur la matière juridique, peuvent naître plusieurs types 
de I. De I à D et P (éventuellement V), les relations seront, partant, de plusieurs 
types 

1° Type linéaire : 1 ≅ D ≅ P. 
On peut dire qu’il y a isomorphisme lorsque la structure de l’interaction ju-

ridique indique qu’il y a bien bijection entre l’ensemble des attentes créées par 
D (correspondant, donc, par hypothèse, à I) et celui des rôles effectués en P. 

Dans ce cas, les pratiques juridiques révèlent des comportements mainte-
nant la structure, de l’organisation socio-juridique telle qu’elle s’exprime dans 
l’ensemble des normes instituées. Cela peut se faire pour deux raisons, soit que 
I corresponde parfaitement à D, soit que I soit escamoté par un raisonnement de 
I à D fondé sur une argumentation strictement logique. En logique, je pense le 
droit tel qu’il est posé ; en réalité, je le ressens autrement. Il s’agit de la solution 
inverse de celle qui sera mentionnée infra, sous 3° ; ce qu’on appellera, en 
sciences humaines, le dualisme de la logique et du sentiment. Nous sommes 
dans le cas du conformisme. On remarque, dans cette hypothèse, que V = Ø. 

Comment expliquer alors que des comportements conformes aux exigences 
de la classe dominante auteur du droit positif, puissent, comme on l’a vu plus 
haut dans l’exemple de certains entrepreneurs en matière d’accidents du travail, 
donner naissance à des pratiques relevant de V et non de P ? Ce paradoxe 
s’explique par le fait que, au cours de l’opération de transformation de I en D, 
s’effectue un travail d’idéologisation au sens classique : argumentation menée 
avec une conscience faussée. Ainsi la pratique du groupe dominant en arrive-t-
elle parfois à s’exprimer en V au lieu de le faire, comme le voudrait la logique, 
en P. 

On dira ainsi qu’il y a conformisme si et seulement si V = Ø ; dans le cas 
contraire, on est en présence d’une forme de déviance. On appellera C 
(conformisme) cette structure de type linéaire. 

2° Les cas ou V ≠ Ø sont au nombre de trois. Ce sont des hypothèses de la 
déviance, examinée, cette fois, au niveau de la référence de certains comporte-
ments à des systèmes juridiques. 

— Si P = Ø, I ≅ V, et l’on a un ensemble de comportement révolutionnaire R. 
— Si P ≠ Ø et V ≠ Ø, on est en présence d’une tendance réformiste F. 

                                                           
69. Rappelons les principaux symboles utilisés pour simplifier le texte : ∪ : union, (∩ intersec-

tion ; : ⊂ complémentarité ; ≅ : isomorphisme ; Ø :vide. 



OÙ VA LA SOCIOLOGIE DU DROIT 

 407

— L’hyperconformisme H naît d’une aberration, la fusion, impossible par 
hypothèse, de P et de V, rendue réelle par intervention de l’argumentation de type 
idéologique. Ce cas rend compte de la situation suivante : I ≅ J, prétendu D. 

3° Lorsqu’on se trouve dans un cas ou I est sans impact sur J, il y a utopie Z. 
Les données pour la construction de la matrice peuvent être ainsi résumées : 

trois possibilités pour P et pour V, selon qu’ils sont vides, complémentaires, ou 
que l’un ou l’autre se confond avec le vécu tout entier. 

 
On notera la symétrie autour de la situation F, qui peut être désir de réforme 

d’un D jugé trop progressiste par des personnes à tendance conservatrice, ou 
désir de réforme d’un D jugé trop conservateur par des individus à tendance 
révolutionnaire. 

Au stade de l’action sociale, on rejoint ici les problèmes de la déviance. Se-
ra considéré comme déviant par le sociologue juriste, intervenant en observa-
teur à partir d’un système de droit imposé, le comportement qui prend sa source 
dans une image différente de celle qui se matérialise par la pratique conforme 
au droit positif. Cela revient, en quelque sorte, à considérer comme déviant qui-
conque ne manifeste pas un comportement conforme à un stéréotype. C’est dire 
que, de par son existence même, le droit expulse tout véritable imaginaire, celui 
sur lequel il se fonde perdant lui-même, de par sa légitimation et son institu-
tionnalisation, son caractère d’imaginaire, et les autres étant refusés. 

On dira qu’il y a plusieurs sortes de déviances. Et plus précisément, la dé-
viance peut être transgression volontaire d’un droit positif auquel l’acteur dé-
viant ne se rallie pas ; mais elle peut, aussi, être non-conformité à des règles 
cependant acceptées comme conformes à l’imaginaire de celui qui les trans-
gresse. Le problème se pose lorsque, pour celui qui commet l’infraction, il 
semble y avoir à la fois accord sur l’imaginaire qui est à l’origine du droit posé, 
et refus de ce droit posé. Pour résoudre ce paradoxe, il faut admettre soit que 
l’accord sur l’imaginaire en question est un leurre, soit qu’il y a raisonnement 
erroné dans le passage de I à D. Il peut y avoir défaut de raisonnement ou rai-
sonnement juste en logique, mais ne tenant pas compte du sentiment (erreur sur 
l’appréciation de I que l’on croit isomorphe à D) : solution inverse de celle 
qu’on rencontrait supra, en 1°. Le plus souvent, c’est tout simplement qu’il y a 
sentiment, non véritable raisonnement, ce qui explique l’incohérence apparente. 
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Ainsi le système vulgaire se présente-t-il bien comme recouvrant un 
« champ » au sens défini plus haut. C’est celui des transformations pacifiques 
d’éléments d’un imaginaire en éléments de droit positif, par le truchement 
d’une matérialisation qui s’est armée parallèle et concurrente au droit positif 
en vigueur ; les images de I dans V correspondent à des rejets d’images de I 
dans D. 

Les normes « instituées » étant, comme on l’a vu, celles d’un groupe domi-
nant, et tendant, par conséquent, à maintenir l’ordre légal établi, comme struc-
ture de l’organisation sociale qui lui est favorable 70, c’est dans le champ juridi-
que vulgaire que s’affrontent les normes instituées et les normes en puissance. 
D’ailleurs, les premières, ou droit, n’ont de sens que par l’existence de ce 
champ vulgaire. On rejoint ici ce que notait J.-L. Gardiès : « Une société où 
l’unanimité serait un fait contre lequel la révolte ne serait pas possible, où au-
cun conflit n’est concevable... ne pourrait rien avoir qui ressemblât à notre 
droit » 71. L’idée même de droit (imposé) suppose celle d’une contradiction 
possible ; d’une contradiction non pas désordonnée, mais dont les éléments 
obéissent à une raison de type juridique, condition essentielle pour la faire en-
trer en concurrence avec le système du droit imposé. 

Ainsi est-il possible de définir l’utilité d’une théorie de l’avant dire-droit. 
Soit une pratique repérée comme déviante dans un système de droit imposé, 

et à propos de laquelle on parvient à établir : 
1° l’existence d’un conçu auquel la pratique se réfère ; 
2° le caractère systématique de ce conçu ; 
3° la raison de ce système, selon les caractères de la raison juridique : unité, 

efficacité, exclusivisme, dynamisme, spécificité ; 
4° la matérialisation de ce conçu dans un vécu auquel appartient la pratique 

relevée ; 
5° la constitution de ce vécu en système juridique vulgaire inscrit dans un 

« champ » où il s’affronte concurrentiellement avec le droit posé. 
Dans cette hypothèse, la déviance considérée a vocation à entrer dans 

l’ensemble des pratiques juridiques conformes, c’est-à-dire à relever du droit. 
L’infra-droit, auquel elle appartenait jusque-là, avait donc bien qualité de juri-
dique, et ne relevait pas seulement du social. 

Selon cette manière de voir, toute contestation d’un droit ou d’un point de 
droit mérite l’attention du sociologue juriste ; ce dernier dispose, cependant, 
pour éviter le danger de dispersion, d’une démarche précise lui permettant de 
juger rapidement des probabilités d’adéquation d’une norme juridique aux be-
soins et aspirations du groupe de référence, et de l’urgence qu’il y a, éventuel-
lement, à s’engager dans la voie du changement social. 

De plus, cet avant dire-droit est utile non seulement au législateur, mais, 
d’une manière générale, à tout diseur de droit. Ainsi, par exemple, un infra-
droit vécu peut très bien venir en concurrence avec une jurisprudence établie, et 
l’amener à se transformer, ou provoquer une création jurisprudentielle. S’éten-
                                                           
70. T. SELLIN, « Groupes de pouvoirs, législation et criminalité », 3210/012 ; cf. aussi son livre 

Culture, Conflict..., 3210/003. 
71. J.-L. GARDIÈS, Essai sur les fondements..., 0200/011 : 239-240. 
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dre là-dessus n’apporterait rien en propre, sinon une démonstration à partir d’un 
exemple particulier. Qu’il s’agisse d’une décision à caractère général ou parti-
culier, on trouve toujours les facteurs subjectifs et objectifs antécédents de sys-
tèmes juridiques susceptibles d’entrer en concurrence avec le droit imposé. Que 
leur impact soit généralement moindre sur les décisions quotidiennes d’un tri-
bunal 72 que sur celles d’une assemblée législative, ne signifie pas qu’il n’y ait 
pas, en matière jurisprudentielle, d’avant dire-droit. 

Une fois analysé ce dernier, c’est aux responsables du dire-droit 
d’intervenir. 

* 
*   * 
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*   * 

3.2.2. Le dire-droit 
Nous avons envisagé, plus haut, le droit comme mécanisme de régulation 

sociale. Si, au niveau de l’interaction et de la déviance, cet aspect régulateur du 
droit se révélait essentiellement dans le contrôle tendant à vérifier la régularité 
de l’interaction juridique, c’est, au niveau de la création des normes, toute la 
« régulation d’amont » qui se trouve concernée, ne serait-ce que par le fait 
d’opérer un choix stratégique parmi les statuts juridiques que le diseur de droit 
souhaite intégrer à un système de droit imposé. Le second niveau de la sociolo-
gie de la création de la norme juridique est donc constitué par le dire-droit. 
C’est à dessein qu’on n’emploie par le terme « décision ». En effet, ce mot est 
utilisé déjà, en sociologie et en philosophie du droit, pour désigner d’autres 
concepts. Hart, par exemple, parle de « règles de décision » 73 pour qualifier les 
« règles secondaires qui confèrent le pouvoir de... résoudre d’autorité la ques-
tion de savoir si... une règle primaire s’est trouvée transgressée ». Par un autre 
usage du terme, on vise parfois également – en réduisant, le plus souvent, la 
matière à la jurisprudence, ce que les anglo-saxons nomment « sentencing » : 
savoir comment, et sur quel type de raisonnement, se prend la décision. 
D’autres auteurs, encore, parlent de décision lorsqu’ils étudient l’effectivité des 
lois et le changement juridique. Plusieurs d’entre ces questions relèvent en ef-
fet, de l’étude du dire-droit, mais leur traitement n’en épuise pas toute la ma-
tière. La décision n’est qu’un moment du dire-droit, qui intervient pour faire ces-
ser celui qui précède, celui de la délibération. Quant au changement juridique, il 
en est la conséquence plus qu’une partie intégrante, et l’on en traitera à part. 

3.2.2.1. La délibération ; ses éléments constitutifs 

Le besoin de créer une norme juridique peut se faire ressentir à plusieurs ni-
veaux : législatif, réglementaire, jurisprudentiel, notamment – et parfois exclu-
sivement – dans nos droits imposés. C’est à partir de tels exemples qu’on rai-
sonnera. On ne manquera pas d’opposer ici la formation très particulière des 
coutumes, usages et traditions juridiques. Mais l’objection semble pouvoir être 

                                                           
73. HART, Concept of Law, 2410/012 : 94 ; 2410/12bis (trad. fr.) : 122. L’expression originale est 

« rules of adjudication ». 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 412

facilement réduite. Une coutume, en effet, n’émerge pas du néant par un deus 
ex machina ; un usage ne tombe pas du ciel. Tout se forge, et il y a toujours un 
diseur de droit, chef doté de pouvoir magique, religieux, juridique, ou simple-
ment de la force, entente collective d’un groupe élémentaire – à commencer par 
l’entente bipartite de deux cocontractants. Que le schéma qu’on sera amené à 
donner de la délibération en soit d’autant simplifié dans ces cas, relève d’une 
différence de degré, non pas de nature, dans l’acte créateur de la norme juridique. 

L’objection, enfin, tombe d’elle-même, lorsque la coutume ou l’usage se 
trouve adoptée) ou confirmé(e) par une autorité compétente. Que ce soit le légi-
slateur, et l’on retombe dans le cas de la création d’une norme législative ; et si 
c’est un juge qui utilise la règle coutumière, lui donnant ainsi proprement vie 
juridique, la création relève, par le fait même, de la création jurisprudentielle, à 
la suite d’une interprétation. 

Prises ces précautions oratoires, le besoin de créer du droit se ramène à une 
nécessité de choisir, parmi toute une gamme de règles de conduite possibles, 
celles qui, en l’occurrence, en un lieu défini, en un temps précis, entre des per-
sonnes désignées, seront considérées comme normes imposées. Le niveau de la 
délibération est celui de la mise en relation des données recueillies et analysées, 
entre elles, d’une part, et d’autre part avec d’autres données, qui restent à défi-
nir. Il ne suffit donc pas qu’un groupe, si large soit-il, se donne un ensemble de 
règles de vie – si précises et systématiques fussent-elles, et quand bien même 
elles toucheraient à ce que nous considérons comme juridiques pour que nous 
soyons en présence d’un droit. Le sociologue juriste ne manquera pas, néan-
moins, de s’y intéresser, car il s’agit toujours, au moins, d’éléments de l’avant 
dire-droit ; on a affaire à des systèmes juridiques, qu’ils soient imaginaires ou 
vécus. Mais il n’y aura droit qu’à partir du moment où la règle aura été posée 
(et reçue) comme telle, c’est-à-dire sera entrée dans l’« imposé ». 

Cela se fait par l’intermédiaire d’un diseur de droit ; et ce dernier, juge, lé-
gislateur, autorité compétente en matière réglementaire... ne fait connaître sa 
décision que sur un ensemble de motivations qui seront apparues au cours 
d’une délibération, et reposeront sur des éléments réunis à cet effet. 

S’agissant de sociologie du dire-droit, on doit entendre « délibération » 
comme l’état dans lequel se trouvent les diseurs de droit lorsque, étant amenés 
à trancher sur un choix normatif, ils entreprennent d’examiner les motifs de ce 
choix. Cette définition offre l’avantage de ne pas présenter les acteurs comme 
de simples spectateurs « contemplant des forces ou des raisons qui (leur) sont 
extérieures » 74. 

§ 1. – Les éléments objectifs de la délibération 
Au nombre des éléments objectifs entrant en jeu dans la phase de délibéra-

tion, il convient tout d’abord de compter l’intégralité de l’avant dire-droit, aussi 
bien ce qu’on appelait facteurs objectifs que ce qu’on étudiait au titre de fac-
teurs subjectifs. Une fois recueillies les opinions, une fois observés les compor-
tements, une. fois analysées les représentations, le diseur de droit se trouve, cer-
tes, disposer de corpus systématisés dont il sait qu’ils sont fondés sur des don-
                                                           
74. LALANDE, Dictionnaire philosophique..., op. cit., v° « Délibération », Critique, p. 214. 
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nées relevant largement d’appréciations subjectives : des enquêtés sur le droit, 
et des sociologues sur ce qui fait l’objet de leurs rapports scientifiques. Mais, 
pour lui, ces derniers deviennent des données objectives sur ce qu’il considére-
ra comme la réalité sociale. Il sait bien qu’une norme juridique n’est, a priori, 
pas plus forte qu’une norme morale ou religieuse, ou que bien des normes so-
ciales. Les analyses des sociologues lui sont alors infiniment précieuses s’il 
veut édicter comme normes juridiques des règles qui auront quelque chance 
d’être respectées. 

C’est dans cette même perspective que la délibération se fonde sur l’option 
pour un type de société, c’est-à-dire sur une ligne politique dictée par des impé-
ratifs essentiellement économiques. Cela revient à dire que toute délibération 
passe d’abord par un choix de société ; et si elle ne porte pas sur un tel choix, 
elle s’y inscrit automatiquement. Il est évident que lorsqu’un juge se prononce 
sur une cause qui lui est soumise, le type de société n’en est pas pour autant 
chaque fois remis en cause. Cela se rencontre parfois, cependant, comme dans 
ces décisions de l’époque novatrice du Syndicat de la Magistrature, en France, 
où l’on voyait des juges provoquer, par une application hyper-conformiste de la 
législation, une prise de conscience du public sur des problèmes relevant d’un 
choix de société. Incarcérer des patrons à la suite d’accidents du travail, bien 
que le droit en vigueur autorisât cette procédure dans certaines conditions, 
constituait une rupture avec les conceptions sociales intégrées au ronron de la 
vie quotidienne. Mais, le plus généralement, c’est au niveau de la délibération 
sur des questions générales, relevant donc plus précisément de la tâche du légi-
slateur, que se pose la question du choix de société. 

Or le prononcé sur une telle option suppose celle, préalable, d’une ligne poli-
tique. J’entends par « politique » le point de départ de toute action pratique, 
l’option, après réflexion philosophique, d’une ligne à suivre en matière de règles 
de conduite sociale et économique, étant entendu que la moindre pratique quoti-
dienne a nécessairement un retentissement politique, c’est-à-dire renvoie à la 
prise de position initiale en vertu de laquelle elle est effectuée 75. C’est bien en 
fonction de « réalités économiques » que les gouvernants des divers pays et de 
tous les temps ont justifié leur « politique familiale », par exemple. Selon le type 
de reproduction de la population choisi, varient, en droit familial, les normes po-
sant les statuts qui s’acquièrent par le mariage et la filiation, créant les institu-
tions : famille, obligation alimentaire, protection de la maternité et de l’enfance, 
aide matérielle à la famille, organisation éducative, justice spécialisée... 

Il est bien vrai que l’élaboration des idées, des théories, de la politique, se 
fait au cours du processus de réflexion sur le monde, un monde objectivé, qu’il 
s’agisse des données de fait (circonstances économiques et politiques) ou repo-
sant sur une appréhension de l’état du corps social (comportements, études des 
mentalités 76, connaissance des stéréotypes correspondant à des représentations 
stables existant dans le groupe considéré...). 

                                                           
75. Cf. mon étude sur « Politique et droit », op. cit. 
76. Voir ce qu’on disait à la fin du développement consacré à la doctrine de Comte, supra. 
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Ces remarques posent plusieurs problèmes. Et tout d’abord celui des rap-
ports qu’entretiennent ligne politique et avant dire-droit. Deux situations peu-
vent se présenter. 

Il se peut, en premier lieu, que la ligne politique soit définie antérieurement 
au stade du dire-droit – qu’elle soit officiellement énoncée sous ce nom ou sous 
une autre dénomination, ou bien qu’elle soit décelée par une analyse des struc-
tures sous-jacentes. Dans ce cas de définition première de la ligne politique, 
deux hypothèses encore sont envisageables. Premièrement, la ligne politique 
coïncide avec le résultat des enquêtes portant sur les besoins économiques et 
sociaux tels qu’ils résultent de l’analyse du champ vulgaire. Il n’y a alors pas de 
conflit entre ligne politique et avant dire-droit. Deuxièmement, il y a diver-
gence, et il faudra admettre ou bien que l’analyse à la suite de laquelle a été dé-
finie la ligne politique était erronée, et doit être redressée ; ou bien que l’on 
s’est trompé au cours de l’étude de l’avant dire-droit, et il convient de la re-
prendre ; ou bien, enfin, que la ligne politique n’est que celle d’une avant-
garde, et on devra tenir compte d’un échec possible d’une tentative d’appli-
cation de cette ligne, faute d’un changement dans les mentalités des masses. 

Mais il peut également se faire que la ligne politique ne soit pas définie une 
fois pour toutes antérieurement au dire-droit. Dans ce cas, l’avant dire-droit 
joue pleinement son rôle dans la confrontation avec la ligne élaborée. Mais, au 
cas de conflit entre ces données, les leçons de l’analyse de l’avant dire-droit 
jouent le rôle d’une pré-expérimentation. Si l’analyse n’est pas erronée, la ligne 
politique devra être établie en fonction de ses résultats. Cela ne veut pas dire 
qu’elle devra s’y conformer. Mais s’il demeure un différend, il faudra prévoir 
de créer les institutions provisoires ou permanentes permettant d’adapter les 
normes de droit édictées en fonction de cette ligne, aux attentes telles qu’elles 
ressortent de l’étude de l’avant dire-droit. Ces institutions pourront relever de 
l’ordre de la contrainte, de l’éducation ou de la propagande. Le sociologue ju-
riste aura à se prononcer à ce sujet car, lorsqu’il décèlera par exemple une dis-
cordance entre une ligne politique et un système parvenu à s’imposer au titre de 
système juridique vulgaire, sans qu’il apparaisse pour autant de heurt entre le 
droit et cet infra-droit, c’est qu’une institution appropriée aura joué son rôle de 
façon à absorber les frictions. Seule une définition de la nature de cette institu-
tion lui permettra de prévoir l’éventualité d’une crise, voire son degré d’intensité. 

Nous retrouvons ici la tâche irremplaçable de la critique, de l’opposition, de 
la contestation. Sans elles, il n’y a plus de divergence possible entre avant dire-
droit et ligne politique. Or cet état d’accord ne peut être que le fruit d’une re-
cherche permanente. La sociologie de la création de la norme juridique consiste 
dans la quête perpétuelle d’un équilibre toujours menacé entre une ligne politi-
que réfléchie et un avant dire-droit donné. Refuser ce point de vue, c’est rame-
ner l’option à un choix entre un abandon à la dérive des faits, et la sujétion à 
des dictats. 
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Les rapports entre droit, politique et économie posent un autre problème, 
celui de l’autonomie du droit. L’histoire, la philosophie, la sociologie 77 nous 
enseignent la méfiance à l’endroit de cette expression. Par autonomie du droit, 
en effet, les auteurs entendent généralement la situation indépendante où se 
trouveraient le droit et la science juridique par rapport à la politique et à 
l’économie. Et ces derniers de se distinguer selon qu’ils optent pour une 
conception marxiste ou non du droit. Dans la première hypothèse, ils déclarent 
que le droit n’est qu’une superstructure ; dans l’autre, ils le nient. 

C’est situer le débat à un seul niveau d’analyse, alors qu’il convient d’en dis-
tinguer deux, selon que l’on parle du droit comme d’un système formel ou 
comme d’un ensemble de règles normatives renvoyant à un contenu. Si l’on se 
place dans la première hypothèse, il ne fait pas de doute que, dès qu’un système 
juridique est constitué comme tel, il devient autonome. Il est assez comparable à 
une montgolfière, qui prend son essor dès qu’une quantité suffisante de gaz chaud 
lui permet de s’élever. Ses divers éléments constitutifs suffisent à le faire fonc-
tionner de par la fonction propre qu’ils remplissent dans ce système, et en vertu 
du principe d’autorégulation, assuré en matière juridique par les diverses garan-
ties susceptibles de débloquer les situations qui pourraient immobiliser le jeu. 

Cette autonomie-là, il est très important de la reconnaître à tout système ju-
ridique, car c’est elle qui explique la distance que prend très rapidement un 
droit imposé par rapport au vécu, et au conçu, et – on peut le préciser depuis 
qu’on a entrepris l’analyse de l’avant dire-droit – par rapport aux imaginaires et 
au champ vulgaire qui naît dès la constitution d’un droit. Chaque système juri-
dique est doté de sa propre raison, et fonctionne de façon autonome. 

Mais il ne faut pas oublier que, de montgolfière, il n’y eut pas aussi long-
temps qu’on n’alluma pas de feu sous l’enveloppe, de façon à produire l’air 
chaud propre à lui permettre de s’élever. Sans base économique et sociale, sans 
besoins à satisfaire, il n’y a pas de droit. Et si la montgolfière s’élève, ce n’est 
pas une fois pour toutes. Elle vit de l’air chaud qu’on lui insuffle. Le droit ne 
vit pas sans frottement continuel avec la réalité socio-économique. C’est à des 
cas tirés de la réalité quotidienne que le juge applique la loi, à des hypothèses 
de conflits nés entre détenteurs de statuts juridiques à propos d’un fait de la vie 
sociale et économique. Que si le législateur intervient, c’est également – les 
discussions préparatoires devant les assemblées législatives en témoignent, ain-
si que les motivations avancées par les rapporteurs de projets ou de proposi-
tions de lois – sur le fondement de nécessités sociales et économiques, et en 
vertu d’une certaine conception du monde et de la vie en société. Le sociologue 
juriste, placé au contact direct des antinomies entre systèmes vécus et imposés, 
ne peut nier que, au niveau de la création des normes, il n’est pas possible de 
parler d’autonomie du droit. 

La plupart des auteurs qui parlent d’autonomie du droit négligent l’auto-
nomie systématique au profit de celle de la création des normes 78. Leur grand 
art consiste à distinguer le droit privé du droit public, pour soutenir que le pre-
                                                           
77. Cf. mes études sur Le droit trahi par la philosophie et sur La Justice, op. cit. Sur la 

« politisation » du juge, une bonne analyse de A. OLLERO, 3220/044. 
78. Cf. WATSON, Legal Transplants et Society and Legal Change, 3220/023 et 036. 
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mier constitue un exemple flagrant de l’autonomie du droit par rapport à 
l’économique et au politique. Un bon moyen de leur répondre consisterait, par 
exemple, à leur mettre sous les yeux les grands thèmes du solidarisme juridique 
des années 1900 79. Le premier est précisément constitué par la privatisation du 
droit public. Les solidaristes voulaient, en affirmant le caractère « dérivé » du 
droit public, et originaire et fondamental du droit privé, en décrétant la fonction 
ancillaire de l’État, gardien de la justice et de la solidarité, assurer le dévelop-
pement de la démocratie libérale. C’est affirmer, du même coup, le lien d’une 
vision politique avec leur théorie juridique. Ils présentent, en outre, leur cons-
truction, ni individualiste, ni collectiviste, comme une tierce voie entre l’atti-
tude réactionnaire et les projets socialistes, la seule susceptible de réformer la 
société par des moyens pacifiques, sans bouleversement de ses bases. C’est re-
connaître le lien du droit et de l’économique, et la sujétion du premier au second. 

L’histoire des droits nationaux regorge d’exemples très typiques d’une af-
firmation de l’autonomie du juridique, confondue par les faits. On a montré ail-
leurs que le Code Napoléon avait été l’aboutissement d’un siècle et demi 
d’aspirations bourgeoises satisfaites par une doctrine juridique prête à favoriser 
une politique qui gagnait à les consacrer 80 ; que le véritable auteur de cette lé-
gislation avait été, idéologiquement, techniquement, politiquement, socialement 
et économiquement, le bourgeois jansénisant et gallican éclairé de la fin du 
XVIIIe siècle, qui avait traversé sans trop d’encombres les vicissitudes de la Ré-
volution française 81. Le système du Code Napoléon instaure un type de civili-
sation, celui de la « paix bourgeoise » 82. En tant que système, le droit nouveau 
acquit son autonomie dès sa promulgation ; mais, au cours du XIXe siècle, chan-
geant insensiblement de plan, les juristes se mêlèrent progressivement de décla-
rer l’autonomie du droit par rapport à toute influence, d’où qu’elle vienne – 
c’est-à-dire à toute influence politique, sociale et économique. La proclamation 
de l’autonomie absolue de l’univers juridique ne résista pas aux journées de ré-
volte de la Commune, où les magistrats, comme le législateur, furent acculés à 
choisir entre Paris et Versailles 83, entre deux politiques. 

Aujourd’hui encore, niera-t-on que l’Église catholique lutte contre la légali-
sation de l’avortement au nom d’un projet de vie sociale qui lui est personnel ? 
Que les écologistes parviennent à mobiliser une partie de l’opinion pour faire 
édicter des lois de protection de la nature qui apparaissent à d’autres comme 
des atteintes au droit de propriété et des entraves à la liberté des contrats, du 
commerce et de l’industrie ? Que la contestation aussi bien « sauvage » que sa-
vante, amplifiée par les media, d’un point de droit (l’avortement et la contra-
ception par exemple), ait entraîné le ralliement de la plus grande partie des par-
lementaires au point d’amener le gouvernement à modifier le droit sur ce point 84 ? 
                                                           
79. Cf. N. et A.-J. ARNAUD, « Une doctrine tranquillisante... », 1230/019. 
80. Mes Origines doctrinales, op. cit. 
81. Ma Règle du jeu dans la paix bourgeoise (Analyse structurale du Code civil..., op. cit.). 
82. Cf. mon étude sur « La paix bourgeoise », dans Quaderni fiorentini per la storia del pensiero 

giuridico rnoderno, Firenze, 1973 ; repris dans Le droit trahi, op. cit. 
83. Démonstration dans ce même article, § 3.2.2. 
84. Inversement, une levée de boucliers contre le projet de réforme du Code pénal français, que 

condamnaient les juristes, magistrats et avocats dans leur quasi-unanimité, n’a entraîné, que 
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Si l’on vient à parler, en sociologie juridique, d’autonomie du droit, ce sera 
donc au sens particulier de reconnaissance du droit comme système ordonné 
autour d’une raison ; mais aussi de l’existence d’autres systèmes juridiques, 
eux-mêmes autonomes, dotés de leur propre rationalité, et correspondant – par 
rapport au système imposé – au vécu et aux conçus juridiques non conformes 
au droit imposé. 

Face à ces deux masses, droit imposé et systèmes juridiques, il n’y aurait, 
traditionnellement, que deux attitudes scientifiques. La première consiste à ne 
considérer comme étant du droit que le système imposé : son autonomie systé-
matique semble en effet le rendre susceptible d’une analyse théorique « pure ». 
La seconde, au contraire, englobe les divers systèmes dans son analyse, posant 
le pluralisme aux prémisses de tout raisonnement. Une sociologie proprement 
juridique peut échapper aux critiques adressées aussi bien à l’une qu’à l’autre 
de ces théories, parce que, sans porter atteinte à la séparation de l’être et du de-
voir-être, elle est amenée à reconnaître l’existence des divers systèmes mis en 
lumière au cours de l’étude de l’avant dire-droit ; à les analyser comme tels : le 
système imposé comme droit, les autres comme simples systèmes juridiques 
ayant vocation à devenir éventuellement du droit ; à observer leur dynamique, à 
déceler les jeux de concurrence, prévoir la progression de l’impact d’un sys-
tème vulgaire et anticiper les crises qui menacent le droit imposé. Ainsi la 
science juridique trouve-t-elle vitalité et raison d’être sans que soient pour au-
tant, dès ses fondements, mêlés arbitrairement des niveaux qui ne sont pas 
scientifiquement susceptibles d’un traitement identique, et que l’on fait relever 
respectivement de l’être et du devoir-être. 

De même qu’une formation simplement sociologique suffit à qui cherche à 
analyser le droit comme fait, l’étude du seul système de droit imposé devrait 
s’apprendre dans des écoles techniques comme celles où se forme n’importe 
quel ingénieur ; mais qui veut s’élever tant soit peu dans la compréhension du 
phénomène juridique doit être capable de concevoir et mesurer le fossé qui sé-
pare les systèmes juridiques, et de ne reconnaître dans le droit qu’une option 
stratégique et historique dans les diverses possibilités – analysables en termes 
dé systèmes juridiques – qui s’offraient au moment de la prise de décision, au 
diseur de droit. 

Nous avons vu comment la délibération reposait sur des motivations objec-
tives ; quoi qu’on fasse pour faire échapper le droit à l’humaine condition, il ne 
semble pas possible d’éviter l’impact de considérations d’ordre subjectif. 

§ 2. – Les éléments subjectifs de la délibération 
Les juristes occidentaux – du moins les continentaux – sont confrontés, dès 

le début de leurs études, à la notion d’intention du législateur. Cette expression 
contient, certes, une référence à l’objectivité, dans la mesure où la recherche de 
l’intention du législateur est un moyen de comprendre le sens exact d’une déci-

                                                                                                                                 
des remaniements du projet : voir le déroulement du combat depuis les prises de position du 
quotidien Libération, jusqu’à celles du journal le Monde (mai et juin 1980). Le Parlement 
s’est montré plus soucieux de tactique politique immédiate, que de contrôler le caractère 
odieux du projet et ses conséquences humaines et sociales. 
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sion, celui que le législateur a voulu laisser entendre. Mais parler d’intention 
suggère aussi l’idée de formation d’un dessein, de préméditation, de volonté. 
Or, si l’on veut bien se reporter à ce que l’on disait plus haut des composantes 
subjectives de l’avant dire-droit, et l’appliquer cette fois non plus à tout indivi-
du sujet de droit, mais au diseur de droit lui-même, juge ou législateur, on ne 
peut éluder l’étude des motivations subjectives dans le processus de délibéra-
tion sur le choix de la norme juridique. Tout diseur de droit ressent en lui-même 
les effets de la confrontation entre la raison du droit imposé et celle des systè-
mes conçus et vécus éventuellement dans le champ d’un système vulgaire. 

Pour avoir comme métier celui de réfléchir sur le droit, le juge et le législa-
teur développent avec le temps un conçu juridique personnel dont les contours 
se précisent, et qui prend plus de poids avec l’expérience. Vient un moment où 
ce conçu dicte des pratiques raisonnées qui sont analysables systématique-
ment 85. Ainsi voit-on les magistrats chargés de décider en matière de divorce, 
prononcer des sentences selon la conception du mariage et de la famille que 
leur dicte leur milieu social, conception assez éloignée, souvent, de la réalité de 
la pratique quotidienne, que de l’idée qu’en donne la loi – profitons de 
l’occasion pour souligner que le droit du Palais n’est pas le droit vivant, celui 
de la réalité juridique, par opposition au droit posé ; il n’est l’expression que 
d’une certaine normalité, celle que conçoit l’élite, et qui est érigée en principe 
sanctionné. Ce qui est vrai du juge l’est du législateur. On sait bien que, de tout 
temps, l’activité du dire-droit, au niveau de la loi, fut l’apanage de quelques-
uns. Même dans les démocraties directes, selon les principes desquelles tous 
participaient à la création du droit, de nombreuses personnes, parce qu’elles 
n’avaient pas la qualité de citoyen, se trouvaient exclues : femmes, enfants, 
étrangers notamment. La démocratie directe pure, absolue, est une hypothèse 
d’école. Dans le meilleur des cas, les diseurs de droit prétendent se prononcer 
au nom de tous : lois, décrets, décisions de justice sont, chez nous, prises « au 
nom du peuple français ». Chacun sait que ce n’est là qu’une formule, et se 
moque bien des théories du contrat social 86. Tout plaideur craint d’être bien ou 
mal jugé selon qu’il « tombe » sur tel ou tel juge, et selon que ce dernier a bien 
dormi ou mal digéré son repas. Tout député, appelé à se prononcer sur un projet 
de texte normatif, regarde du côté des groupes de pression susceptibles de favo-
riser ou d’empêcher sa réélection. Une expérience personnelle engagera tel 
juge, tel législateur à trancher dans un sens, qui amènera tel autre à décider 
dans le sens contraire. Un diseur de droit est un être humain soumis aux pres-
sions d’un donné physique et psychique, et d’un acquis social : la formation 
joue ici un rôle essentiel ; on ne compte pas assez avec les effets politiques et 
sociaux de la transmission du savoir juridique 87. 

Il faut ajouter que tout homme de droit a vocation à devenir un homme de 
pouvoir. Jusqu’à l’avènement du règne des démocraties, les juristes étaient les 

                                                           
85. Cf. mon « Autopsie d’un juge », 2220/402. 
86. Lire là-dessus L. SALA-MOLINS, La loi, de quel droit ? Paris, Flammarion, 1978. 
87. P. BIRNBAUM, Les sommets de l’État. Essai sur l’élite du pouvoir en France, Paris, Le Seuil, 

1977 ; cf. aussi mon étude sur « La transmission du savoir juridique et ses effets politiques et 
sociaux », dans Procès, 0320/080 : 1980/5, p. 29 sq. 
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serviteurs du pouvoir 88 ; depuis, ils sont eux-mêmes, chaque fois qu’ils le peu-
vent, des hommes de pouvoir, ou tout au moins les serviteurs d’une élite ou d’une 
classe détentrice du pouvoir. Nous rejoignons ici ce qu’on disait plus haut de 
l’idéologie de la légitimité. Puisque ce qui est droit est droit, en tant que posé par 
l’autorité légitime, ne peuvent être juristes dans une société donnée que ceux qui 
reconnaissent son droit comme droit, c’est-à-dire son autorité comme légitime. 
Tout juriste est un être intégré au système, et lié au pouvoir dont, à des degrés di-
vers, il assure le maintien par un partage ou une délégation d’autorité. 

Le statut de juriste fait que toute personne s’adressant à un juriste attend de 
lui qu’il adopte une attitude conformiste, conforme aux prises initiales de posi-
tion du diseur de droit : ligne politique, conception sociale, options économi-
ques. Si le délinquant, comme la victime, attendent de l’avocat qu’il les dé-
fende, c’est dans le cadre précis du jeu tel qu’il a été conçu. La victime invoque 
la protection que lui accorde la loi contre celui qui cause un dommage ; la dé-
fense invoque, de son côté, l’application du statut de délinquant le plus favora-
ble accordé par la loi au nom des principes politiques, sociaux et économiques 
auxquels le diseur de droit a entendu qu’on se conformât. 

Les juristes qui aident des personnes à contourner la loi s’inscrivent eux 
aussi à l’intérieur du système dans la mesure où, nous l’avons vu, une certaine 
déviance contribue à assurer le fonctionnement du système tout entier. Que si 
leur action relève d’un conçu juridique en contradiction avec la raison du droit 
imposé, alors il s’agit d’un système juridique vulgaire, et leurs auteurs partici-
pent, d’une certaine manière, à l’émergence future d’une norme, que le diseur 
de droit sanctionne leur découverte ou, au contraire, prenne les mesures néces-
saires pour la rejeter, la rendre inoffensive ou inutile. 

 
* 

*   * 
 

En conclusion, il est possible de dresser un schéma de l’impact des éléments 
de la délibération agissant comme facteurs de la création des normes juridiques. 

 
                                                           
88. M. SBRICCOLI, L’interpretazione dello statuto, Milano, Giuffrè, 1969 ; ID., Crimen laesae 

maiestatis. Il problema del recto politico alle soglie della scienza penalistica moderna, 
Milano, Giuffrè, 1974. 
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3.2.2.2. La prise de décision 

Le fait même de la création d’une norme juridique consiste dans un passage 
de l’ordre du non devoir-être à celui du devoir-être. Cela signifie : passage d’un 
état à un autre. On se trouve donc, en matière de production des normes juridi-
ques, devant un changement, et non -pas une naissance à proprement parler. 
L’acte de décision fait cesser la phase de délibération, en ce qu’il constitue un 
choix stratégique et une interprétation. Mais lui-même se trouve enserré dans 
des limites formelles, en ce qu’il est l’aboutissement d’un processus institution-
nalisé. 

§ 1. – Le dire-droit, choix stratégique 
La stratégie intervient à plusieurs niveaux, au cours de l’élaboration de la 

norme juridique : au niveau idéologique, pour engager le groupe dans un sys-
tème donné ; au niveau systématique, pour le choix de formules cohérentes 
permettant le regroupement, autour d’une même raison, des normes propres à 
dicter des statuts correspondant à des rôles subjectivement souhaités et objecti-
vement souhaitables ; au niveau de l’autorégulation du système, pour assurer la 
continuité du droit dans un contexte inscrit au cœur de l’histoire. 

Le choix stratégique dont il s’agit ici concerne le deuxième niveau. En ce 
sens, tout droit apparaît comme étant formé d’un ensemble de normes dont cha-
cune est le résultat d’un choix opéré par le diseur de droit au sein d’une matrice 
où sont exposées toutes les solutions possibles au problème qui se posé à lui. 

On pourrait penser que le choix doive se porter sur des règles de conduite, 
pour les transformer en normes d’organisation, ces dernières étant spécifiques 
du droit. Mais après ce qu’on a dit de l’interaction juridique et de l’importance 
des statuts ; rôles et institutions dans tout système juridique, il apparaît claire-
ment que toute norme juridique a pour propriété de dicter un statut en vertu du-
quel seront attendus des types précis d’exécution de rôles, et de prévoir des ins-
titutions destinées à permettre la réalisation harmonieuse des interactions sur le 
fondement de ces rôles. En d’autres termes, toute norme juridique organise. Ce 
n’est donc pas la prise de position du diseur de droit qui détermine l’organi-
sation juridique. 

La stratégie du diseur de droit consiste en un choix entre des systèmes juri-
diques ayant chacun ses propres normes d’organisation ; parfois, ce choix porte 
sur quelques-unes seulement des règles d’organisation relevant de plusieurs 
systèmes. Il y aura lieu, alors, d’accorder les raisons... mais ce n’est plus là un 
problème de stratégie. 

On a soutenu qu’une distinction entre normes de conduite et normes 
d’organisation permettrait de distinguer, au niveau stratégique, un état libéral 
d’un état providence. Dans le premier cas, en effet, on aurait affaire à la règle 
d’un jeu ouvert ; dans le second cas, à un système où l’assistance prime sur le 
jeu. J’ai moi-même observé ce passage du jeu à la providence 89. Mais il serait 
faux de distinguer l’un de l’autre en arguant que le premier reposerait sur des 
normes de conduite, tandis que la seconde serait spécifique des normes d’orga-

                                                           
89. Cf. mon étude citée en 2220/295bis. 
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nisation 90. Même dans le cas du jeu, on se trouve devant un système fondé sur 
statuts, rôles et institutions, et les « coups autorisés » à la disposition des 
joueurs sont en nombre limité, définis et contrôlés 91 ; tout y relève des normes 
d’organisation. 

Une autre question à régler, en face d’une décision, prise ou à prendre selon 
que l’observateur est analyste a posteriori ou a priori – est relative à la latitude 
du choix. Dans nos systèmes légalistes, par exemple, le juge ne dispose pas 
d’une faculté absolue d’option. Cette dernière est enserrée dans les prescrip-
tions de la loi. Seules certaines éventualités de la matrice expositoire sont sus-
ceptibles de faire l’objet de sa décision : celles qui sont contraires à la loi sont 
exclues. En cas de silence, de lacune ou d’obscurité de la loi, le juge recouvre 
une faculté d’option plus étendue, mais non absolue. Le législateur lui-même 
n’est-il pas lié par la constitution, la Cour chargée de veiller au respect de cette 
dernière ayant contrôle sur la correction du choix fait, dans la matrice, par le 
diseur de droit ? En vertu de la hiérarchie des sources légales du droit imposé, il 
semblerait qu’il n’y ait guère, chez nous, que les auteurs d’une constitution 
pour jouir d’une liberté totale dans le choix. 

Il a cependant été démontré que la constitution, « qu’il existe ou non un or-
gane de contrôle de la constitutionnalité... n’est... pas supérieure aux lois et aux 
autres actes des pouvoirs publics » 92. En effet, l’interprétation qui permet de les 
appliquer opère une véritable recréation, avec, pour tout lien, non pas une 
norme juridique préexistante, mais « le système de relations mutuelles dans le-
quel ils sont insérés ». La latitude dans le choix stratégique est donc fonction 
essentiellement du respect de la cohérence de l’ensemble systématique au sein 
duquel s’opère le dire-droit. 

Est-ce à dire qu’en l’absence d’un système – c’est-à-dire dans le cas de 
création a nihilo d’un système – le diseur de droit peut opérer n’importe quel 
choix ? Il y a plusieurs manières d’envisager le moyen de répondre à la ques-
tion. On peut par exemple se placer dans une position kelsénienne et supposer 
l’existence d’une norme obligatoire historiquement originaire. Mais même dans 
cette hypothèse, on doit convenir que « la norme fondamentale que l’on attribue 
à un certain ordre juridique n’est... pas le produit d’une pure et libre inven-
tion » 93. Ou bien encore, on peut parler en termes de règles de conduite et de 
normes de comportement, admettant que -en ce qui concerne au moins le pre-
mier système de droit – le créateur transforme réellement quelques-uns des 
éléments d’un système social en système de droit. Aucune de ces deux solu-
tions ne convient, de notre point de vue, la première pour le présupposé qu’elle 

                                                           
90. Contre F. A. HAYEK, « The principles of a Liberal Social Order », dans Il Politico, XXXI, 

1966 : 601-618 ; et cf. la discussion par N. BOBBIO, « Dell’uso delle grandi dicotomie nella 
teoria del diritto », R.I.F.D., 0320/106 : 1970, p. 187-204. Voir aussi A. BANCAUD et Y. DE-
ZALAY, « L’enjeu de l’économie du droit dans le champ de la théorie du droit », dans AA. 
VV., Le modèle économique dans les sciences sociales, sous la dir. de H. BROCHIER, Paris, 
Ed. Economica, 1980. 

91. Voir mon Analyse structurale, op. cit. 
92. M. TROPER, « Le problème de l’interprétation et la théorie de la supralégalité constitution-

nelle », dans Hommage à Ch. Eisenmann, Paris, Cujas, 1975, p. 150. 
93. H. KELSEN, Théorie pure du droit, trad. fr. Ch. Eisenmann, Paris, Dalloz, 1962, p. 266. 
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établit, la seconde pour les motifs exposés plus haut, lorsqu’on montrait com-
ment toute norme juridique organise, et comment le droit ne peut provenir que 
d’un dire-droit à partir de systèmes déjà juridiques, et non simplement sociaux. 

Ne serait-ce pas alors que la question, pour recevoir réponse, devrait être 
formulée autrement ? Que parler d’une hypothèse d’absence de système est un 
non-sens ? Si le système de droit n’existe pas encore, il existe toujours, tout au 
moins, des systèmes juridiques vécus et conçus. Créer a nihilo un système de 
droit n’est qu’une métaphore, une manière commode de s’exprimer pour dire 
que la décision concerne non pas le changement d’une norme, mais l’établis-
sement d’un ensemble systématique de droit imposé ? Ainsi ramené à de plus 
exactes proportions, le problème de la création ab initio ne renvoie plus à celui 
de la latitude dans le choix stratégique. La décision porte sur l’option entre des 
systèmes juridiques préexistants ou des éléments de systèmes juridiques pré-
existants dont il conviendra seulement d’assurer la cohérence. Et cette dernière 
sera purement formelle une fois déterminée la raison qui animera le système de 
droit à créer. Ainsi les termes de l’option deviennent-ils choix entre des raisons 
animant des systèmes juridiques préexistants en puissance de devenir droit ; à 
moins qu’on ne décide d’une raison nouvelle autour de laquelle sera organisé 
un système formé d’éléments puisés dans des systèmes juridiques susceptibles 
de les fournir. Le problème devient donc celui d’une accommodation de raisons 
juridiques entre elles, ce qui est le fruit de l’interprétation. 

Qu’importent les justifications du genre : « représentation populaire », 
« mandat du peuple », « intérêt suprême », etc. Si les diseurs de droit voient 
leur liberté de décision limitée, cela tient à la nécessité de respecter l’unité de 
raison du système. 

Seul le créateur d’un système ab initio peut insuffler une raison nouvelle en 
vertu de laquelle le droit ancien peut être déclaré caduc. Ainsi font les révolu-
tionnaires après l’instauration d’un ordre social nouveau. Encore tous les rédac-
teurs de constitutions ne sont-ils pas, du seul fait qu’ils doivent décider d’une 
modification des rapports fondamentaux entre les corps chargés de la direction 
de l’État et de la bonne marche des affaires publiques, habilités à instaurer une 
raison nouvelle. Ainsi des constitutions successives ne sont-elles, le plus sou-
vent, que des remodelages d’un système ancien. Ce phénomène, on le désignait 
plus haut par « régulation d’amont » 94. 

Une raison constitue elle-même une option ; elle est même la seule option 
originaire véritable. Qui que ce soit qui dicte cette raison, un général victorieux, 
une classe au pouvoir ou l’élan d’un peuple, elle est choix d’une vision du 
monde, d’une organisation sociale et d’une répartition des richesses, en vertu 
duquel sera organisé l’ensemble systématique appelé à devenir droit par déci-
sion des diseurs de droit. 

On comprend le lien qui unit ce choix de la raison à l’idéologie des valeurs. 
Si une raison est imposée à tous, par quelques-uns, par une minorité ou par une 
majorité, c’est sur la foi que c’est bien, juste, bon. Tout élément du système 
fondé sur cette raison participera de ce bien, de ce juste, de ce bon. C’est ainsi 

                                                           
94. Supra, § 3.1.3.3. 
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que, par une juxtaposition de la norme et de l’idéologie des valeurs, ce qui sera 
décidé dans la norme sera déclaré « normal ». La normalité, c’est l’adéquation 
du vécu -voire du conçu – à une norme censée représenter une valeur 95. 
L’anormal sera déviant aussi longtemps que le caractère de déviance ne sera 
pas annihilé par la normalisation du statut correspondant. Mais le normal, le 
bon, le juste, le bien, sont contingents, et varient d’une raison à l’autre. La stra-
tégie de la raison juridique – puisque c’est elle, en fin de compte, qui dictera la 
décision – renvoie donc automatiquement à un problème d’interprétation. 

§ 2 – Le dire-droit, œuvre d’interprétation 
On aurait tort de réduire toute l’interprétation à l’interprétation jurispruden-

tielle. Cette dernière est la plus connue, car le rôle du juge consiste effective-
ment à interpréter la loi pour l’appliquer correctement aux causes qui lui sont 
soumises. Mais cette interprétation-là, pour importante qu’elle soit, n’est que 
secondaire et dérivée par rapport à l’interprétation originaire : celle à laquelle 
s’adonne le créateur de la norme au cours du processus de décision 96. 
Toute interprétation repose sur un schéma unique : le diseur de droit emprunte 
dans un fonds de référence existant, déterminé (la loi pour le juge dans un sys-
tème légaliste) ou indéterminé (les systèmes juridiques conçus ou vécus au titre 
de l’infra-droit), des solutions telles que, d’une part, il y ait bijection entre 
l’ensemble des règles ou normes établissant les statuts juridiques et l’ensemble 
des situations à régler (ou rôles à accomplir), et que, d’autre part, dans 
l’ensemble des normes rassemblées en ensemble de droit imposé, la relation de 
conformité, à une même raison soit une relation d’équivalence. Pour trois nor-
mes juridiques quelconques de cet ensemble A, désignées respectivement a, b, 
c, et pour la relation de conformité de chaque norme à la raison qui anime le 
système, il doit y avoir réflexivité (par exemple ∀a ∈ ∆, aℜa, la norme a étant 
conforme à la raison qui l’anime), symétrie (aℜb ⇒ bℜa : si la norme a est 
conforme à la raison qui anime b, alors la raison qui anime b l’est à celle qui 
anime a) et transitivité (si aℜb et bℜc, alors aℜc : si la norme a est conforme à 
la raison qui anime b, et b a celle qui anime c, alors a l’est à celle qui anime c). 

Ainsi ne saurait-il y avoir d’interprétation qui introduise dans le système un 
élément contraire à cette raison. Si cela se produisait en apparence, il faudrait 
alors analyser la situation en termes d’innovation, comme on le faisait en étu-
diant la réaction à la déviance juridique, ou de changement social comme on le 
fera plus loin, si l’on se réfère non plus aux statuts, mais aux normes. 

Cette condition d’équivalence est très importante. Il y a, en effet, des cas où 
il semblerait qu’elle puisse ne pas être satisfaite, notamment si l’on considère 
                                                           
95. Comp. avec F. GÉNY, Méthode d’interprétation..., 1220/001 (1899) 1220/001(1899) : n’155 

sq. 
96. Cf. mon étude « Le médium et le savant », A.P.D., 0320/020 : 1972 ; repris dans Le droit tra-

hi..., op. cit. Je précise que, par interprétation originaire, je n’entends pas ce que les juristes 
désignent par « interprétation authentique », interprétation de la loi (obscure ou ambiguë) par 
le législateur lui-même. Cette dernière, autant que l’interprétation jurisprudentielle, est sim-
plement « dérivée » ; elle n’est « originaire »-que si l’interprète tire la règle d’un fonds indé-
terminé (qui peut être un ordre naturel intangible, ou variable, ou la Raison, ou la volonté, ou 
une volonté, ou une réalité...). 
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que le droit positif est dans une relation de vassalité par rapport à un système de 
référence déterminé dans lequel le diseur doit lire le droit – position favorite 
des tenants des écoles du droit naturel. Mais l’étude sociologique du droit, en 
faisant l’analyse de l’avant dire-droit, et en systématisant les ordres du conçu et 
du vulgaire, permet d’échapper à cette difficulté. En effet, une norme de droit 
imposé, avant de figurer dans un système de droit, préexiste nécessairement 
dans un système conçu ou vécu, voire les deux. Le rôle du diseur de droit 
consiste alors à assurer l’équivalence pour une conjonction entre raisons diver-
gentes, condition expresse à la transposition d’une règle appartenant à un sys-
tème, dans un autre. 

De cette exigence naissent plusieurs constatations. Premièrement, sur 
l’ancrage nécessairement politique, social et économique de la décision juridi-
que au niveau de l’interprétation ; deuxièmement, sur le moment de l’émer-
gence juridique ; troisièmement, sur ce que les ethnologues nomment accultura-
tion par transposition de l’expression évocatrice « legal transplants » 97, on pré-
férera parler de greffe, et plus précisément d’hétéroplastie juridique. 

1° L’interprétation étant liée intimement au processus de délibération, tout 
ce qu’on a dit, à ce propos, de la liaison des motivations, tant objectives que 
subjectives, aux ordres politique, social et économique, reste valable pour le 
stade de la prise de décision juridique. 

2° Le droit naît au moment de l’interprétation. « L’interprétation n’est pas 
un acte de connaissance, mais de volonté » 98 ; « avant l’interprétation, il n’y a 
pas de norme. La norme est la signification juridique d’un texte. Elle n’est dé-
terminée qu’au moment de l’interprétation. Avant l’intervention de l’autorité 
d’application (le juge mais pas forcément lui), il n’y a pas encore de norme » 99. 
La seule restriction qu’il semble nécessaire d’apporter à ces affirmations tient 
dans le fait que la seconde ruine la distinction entre interprétation originaire et 
interprétation dérivée, puisque les autorités d’application y sont considérées 
sans nuance comme diseurs de droit initiaux. Or la dichotomie qu’on avait in-
troduite permettait seule de définir l’activité volontaire du législateur (et de la 
jurisprudence créatrice de norme) comme une oeuvre interprétative, tout en re-
connaissant également un caractère interprétatif aux interventions des autorités 
d’application. 

Ici se pose, d’ailleurs, le problème de l’œuf et de la poule. S’il n’y a de 
norme qu’au moment de l’interprétation, sur quel critère faut-il reconnaître 
l’autorité des interprètes ? Ce qui est valable pour la création jurisprudentielle 
l’est aussi pour l’interprétation originaire : sur quel critère reconnaîtra-t-on 
l’autorité du législateur ? Et de repérer une nouvelle intervention de l’idéologie 
de la légitimité et de celle de l’obligatoire. Il serait incorrect et gratuit d’affir-
mer que les diseurs de droit ont qualité pour mener à bien leur tâche de par une 
décision de droit, dont l’auteur ne pourrait être défini que par une fiction : la 

                                                           
97. A. WATSON, Legal Transplants, 3220/023 ; cf. aussi ID., Society and Legal Change, 

3220/036. 
98. M. TROPER, « La motivation des décisions constitutionnelles », dans Ch. PERELMAN et P. FO-

RIERS édit., La motivation des décisions de Justice, Bruxelles, Bruylant, 1978, p. 298. 
99. ID., lettre à l’auteur. 
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volonté populaire ou la grâce divine... Le droit n’est droit que parce qu’il est 
édicté par une autorité considérée comme légitime et qu’il est cru obligatoire 
par ceux qui y sont soumis. Ainsi l’interprétation originaire repose-t-elle sur 
une croyance, et tout ce qu’elle crée n’aura pas une valeur supérieure à ce que 
vaut cette croyance, y compris l’autorité que délèguent ses auteurs à ceux qui 
seront chargés de l’interprétation dérivée. 

3° L’hétéroplastie juridique, ou greffe sur un droit d’un élément appartenant 
à un système juridique extérieur permet de rendre compte, au niveau de la créa-
tion des normes, des phénomènes étudiés plus haut au titre de la réaction à la 
déviance juridique. Il s’agit d’emprunt d’une norme relevant d’une raison diffé-
rente de celle qui gère le système sur lequel elle sera greffée. Or l’emprunt est 
fait dans l’espoir que les effets observés de la norme dans son système d’ori-
gine, seront conservés lorsque cette dernière aura subi l’effet de la greffe. On 
exclut donc ici l’éventualité d’un rejet de greffe. Le problème qui se pose se 
ramène à savoir, les raisons des systèmes mis en présence pouvant ne pas coïn-
cider, ce qui se passe dans le cas d’altération, voire de trahison, de l’une des 
raisons. Eh effet, il est difficile de greffer un élément relevant d’une raison sur 
un système obéissant à une autre raison – le rejet de la greffe étant, rappelons-
le, un cas exclu pour les besoins du raisonnement – sans altérer ou trahir l’une 
d’elles. Quatre cas peuvent se présenter, selon que l’altération porte sur l’une 
ou/et l’autre des raisons : 

 
  Altération 

Raison du système donneur + + – – 

Raison du système receveur – + + – 

Cas n° 1 2 3 4 
Par convention, on a affecté du signe + l’hypothèse d’altération. Le signe – représente donc une 
absence d’altération de la raison juridique considérée. 

 
L’opération correspondant à chacune de ces hypothèses est susceptible 

d’être qualifiée. 
Situation 1. Récupération : la raison emprunteuse réussit, sans modifica-

tion, à altérer le sens de l’élément emprunté, qui – sans pour autant voir annihi-
lés ses effets – perd l’authenticité qu’il avait dans le système d’origine. Ainsi se 
présente la prétendue égalisation du sort des enfants dans le droit français ac-
tuel de la filiation 100. 

Situation 3. Vaccination : ce cas est à rapprocher du précédent, dont il re-
présente l’inversion. L’élément emprunté altère la raison du système emprun-
teur. Cette altération doit être rapportée à l’exemple de cette déviance dont on 
disait qu’elle contribuait à faire fonctionner le système tout entier. Une telle 
                                                           
100. Cf. mon étude sur « L’importance de l’élément formel dans l’égalité juridique », dans L.. I 

INGBER édit., l’Égalité, Bruxelles, Bruylant, vol. IV, 1975 : 55 sq. ; repris dans Le droit tra-
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vaccination peut être observée aujourd’hui dans le passage de la « paix bour-
geoise » à la « pax americana », qui n’est, de la précédente, qu’un schéma mis 
au goût du jour 101. L’altération ne va cependant pas jusqu’à opérer la modifica-
tion de la raison, ce qui reviendrait à une innovation de type révolutionnaire par 
capitulation du droit imposé devant un système juridique concurrent. 

Situation 2. L’innovation naît plutôt de la création d’une raison nouvelle 
qui ne correspond ni à celle du système prêteur, ni à celle du système emprun-
teur, bien qu’elle s’opère par l’utilisation, par ce dernier, d’un élément observé 
dans le premier. Un exemple très caractéristique est fourni par la naissance, à 
l’époque « moderne » (XVIe-XVIIIe s.), de la théorie du droit de propriété sur le 
fondement de textes romains qui ne la connaissaient pas comme telle, et qui 
devait révolutionner le droit 102. On se trouve dans le cas de cette « coalition de 
cultures » dont parlait Claude Lévi-Strauss pour qualifier le progrès. En contre-
partie, des pans entiers de l’ancien système disparaissent 103. 

Situation 4. L’adaptation peut naître, enfin, de ce qu’aucune des raisons 
n’est altérée au cours de la greffe. C’est ce qui se passe le plus souvent lors-
qu’un législateur emprunte un élément ou un ensemble d’éléments susceptibles 
d’un transfert sans inconvénient, à une législation voisine, centrée sur une rai-
son qui, même si elle paraît différente de la sienne, lui est, en réalité, analogue. 

§ 3. – Le dire-droit, aboutissement d’un processus institutionnalisé 
Faite la part de la stratégie, reconnue l’importance de l’interprétation, if 

reste que la décision juridique apparaît comme le fruit d’un raisonnement et 
d’un mécanisme institutionnalisés. 

1° Les juristes anglo-saxons, plus pragmatiques, moins cartésiens que nous, 
se sont rendu compte depuis longtemps que le raisonnement n’était, en droit, 
pas forcément rationnel 104. On peut ajouter qu’il n’est ni linéaire, ni libre. Sur 
aucun de ces caractères, il n’est utile de s’étendre. L’absence de liberté tient, 
comme on l’a déjà souligné, aux conditions mêmes dans lesquelles émergent 
les éléments de la délibération 105. Le défaut de linéarité est bien mis en valeur 
par les vicissitudes de tout projet de loi dans le vrai bicaméralisme, les navettes 
amenant des retouches parfois telles que le dessein initial en devient mécon-
naissable. Il arrive que la matérialisation d’une idée en projet de décision juri-
dique se heurte à des impératifs d’ordre économique ou financier et à des im-
pondérables d’ordre subjectif, qui excluent la linéarité. 

A propos de rationalité, on rappellera encore le lien unissant la raison d’un 
système au raisonnement du diseur de droit. Des décisions juridiques, il est, 
certes, possible, d’établir une typologie sur le critère de la rationalité, distin-

                                                           
101. Démonstration dans « La paix bourgeoise », op. cit. 
102. Démonstration dans « L’occupation, du droit romain au droit moderne », dans R.H.D., 

0320/095 : 1968 ; repris dans Le droit trahi..., op. cit. ; cf. aussi mes Origines doctrinales du 
Code civil..., op. cit. 

103. Sur un bon exemple d’abrogation d’une loi par l’usage, voir D.G., 0330/005 : vol. 111, 0 » 
« Lois », art. 7, n° 352, p. 260. 

104. Cf. SHAPIRO, « Stability and Change... », 3220/009 ; comp. avec SFEZ, « La méthode du sur-
code... », 3220/019. 

105. Cf. encore démonstration dans La Justice, 2220/422. 
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guant, par exemple, les décisions rationnelles, les décisions irrationnelles, les 
décisions différentielles. Par cette expression, on se réfère à la théorie de 
l’incrementalism 106, selon laquelle une décision est prise pour assurer la 
concordance des causes aux effets non pas posés mais attendus. C’est ce qui se 
passe, comme beaucoup l’admettent aujourd’hui, en matière jurisprudentielle 

les magistrats raisonnent non plus selon un syllogisme (X. a volé ; le vol est 
puni de prison ; X. sera emprisonné), mais selon une méthode extensive admet-
tant des variations ; ils commencent par décider en fonction de l’attente (leur 
attente, celle de la société, celle du pouvoir) et motivent ensuite leur décision 
selon les critères juridiques conformes au système dans lequel ils officient. 

En réalité, tout est simple si l’on se réfère aux notions de raison juridique et 
d’infra-droit. L’ensemble des décisions jurisprudentielles forme un système ju-
ridique vécu obéissant à une raison propre qui peut ne pas être celle du droit 
imposé. Pour n’être pas conformes à la raison de ce dernier, les raisonnements 
des juges n’en sont pas moins rationnels dans la mesure où ils sont toujours 
conformes à une raison, fût-elle à découvrir. Au lieu, donc, de chercher à établir 
des typologies de la rationalité des décisions, admettant même que certaines 
sont irrationnelles, le sociologue juriste fera bien de rechercher à quelle raison 
se rattachent les décisions, quels systèmes vécus non conformes au droit impo-
sé ils forment éventuellement, et dans quelle situation se trouvent ces systèmes 
face au droit imposé. 

2° Il faut tenir compte néanmoins, dans l’analyse de la décision, du fait que 
cette dernière est toujours le produit d’un mécanisme institutionnel. Formelle-
ment, une décision passe par le moule d’institutions dont l’étude relève principa-
lement de la sociologie politique, mais aussi, en partie, de la sociologie juridique. 

Sans qu’il soit utile de développer ce point, il convient de signaler quelques 
difficultés. D’une part, en effet, les institutions, étant, comme on l’a signalé, 
destinées à assurer le bon fonctionnement d’un système, sécrètent, au niveau de 
la décision, des séries d’anticorps destinés à rejeter une éventuelle greffe. Les 
mécanismes institutionnels de création des normes juridiques agissent donc de 
façon contrapunctique comme conservateurs. Par ailleurs, sous l’activité des 
mécanismes officiels, il existe toute une activité sourde, fruit détourné de mé-
canismes officiels ou servi-officiels, ou d’institutions officieuses dont il faut 
tenir compte : « C.I.A. WANTS YOU ! ». On parlait plus haut de ligne politi-
que : qui décide ? 

L’apparition de l’informatique n’a pas facilité les choses. Sans même entrer 
dans le débat sur le point de savoir s’il faut souhaiter ou non le développement 
de cet instrument dans la prise de décision juridique (on n’en est d’ailleurs plus 
là), tant au niveau des décisions de justice que de la création initiale de droit, le 
sociologue juriste ne peut être insensible aux bouleversements que cette intro-
duction cause en ce qui le concerne : rétablissement du syllogisme, automatisa-
tion de l’interprétation, et surtout émergence d’une nouvelle raison juridique, 
celle de l’informatique juridique, qui se situe au même niveau que celle des di-

                                                           
106. Cf. SHAPIRO, op. cit., et Lindblom et March respectivement dans LINDBLOM et BRAYBROOKE, 

Strategy of decision... 3220/004, et dans CYERT et MARCH, A Behavioral Theory..., 3220/007. 
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vers systèmes constituant l’avant dire-droit, mais qui menace, par l’apparence 
séduisante de fiabilité – voire d’infaillibilité – que suggère son caractère scien-
tifique, de prendre pied dans la phase du dire-droit. En réalité, il ne faut pas ou-
blier que la machine ne peut répondre que d’après les données qu’on y aura in-
troduites, et suivant les programmes pour lesquels on aura opté. La sélection 
des données, le mode de codage, le choix des questions seront donc appelés à 
donner aux réponses une tonalité précise : l’usage de l’ordinateur ne fait pas 
disparaître les facteurs subjectifs, mais ne fait que les déplacer. Quant aux fac-
teurs objectifs, ils demeurent les mêmes. La machine contraint principalement 
l’utilisateur à renouveler les modes traditionnels de raisonnement. 

 
* 

*   * 
 

En conclusion à cette analyse du dire-droit, plusieurs remarques s’imposent. 
En premier lieu, il n’est pas possible d’étudier cette question sans retrouver les 
trois composantes de l’idéologie juridique : celle des valeurs, celle de la légiti-
mité et celle de l’obligatoire. On les avait déjà rencontrées au niveau de 
l’interaction juridique. L’étude de la création des normes n’a pas permis d’y 
échapper. 

En deuxième lieu, le lien du droit avec les niveaux politique et économique, 
et avec le phénomène du pouvoir, a été mis en relief. J’avais laissé entendre, 
dans mon étude de la structure du Code Napoléon, que ce lien était dicté seule-
ment par un intérêt immédiat, situé dans la domination économique et finan-
cière, le législateur imposant les règles qui lui sont le plus profitables au sens 
strict. Cette position créait une certaine ambiguïté, étant incompatible avec le 
caractère idéologique du droit, relevé au cours de la même analyse, et qui veut 
que les normes imposées soient le fait d’une conscience faussée, sinon, large-
ment, de l’inconscient. C’est que, à côté de la notion d’intérêt immédiat, de pro-
fit, il faut faire appel encore à celle de don, de talent. Le législateur, en effet, en 
imposant des règles juridiques fait en sorte qu’elles déterminent une règle du 
jeu qui, parmi toutes celles qui sont possibles, soit celle-là précisément pour 
laquelle il se sent le plus doué. Où l’on rejoint, d’ailleurs, mais de façon mé-
diate et largement inconsciente, la notion d’intérêt. 

Le législateur part gagnant (supériorité de celui qui a acquis le pouvoir de 
dire le droit), car si tous sont, dans la meilleure hypothèse, soumis également au 
droit, tous, du moins, ne sont pas, comme le remarque Bergman, doués égale-
ment pour ce jeu-là106bis. Que si le législateur prétend oeuvrer au bénéfice de 
l’humanité, ou d’une part de l’humanité, d’une nation, ou même d’un groupe 
restreint – et s’il n’est pas un fourbe – c’est naïveté ou prétention de sa part. 
L’une des tâches de l’analyste du dire-droit consistera à dénouer les fils et pro-
poser des solutions défiant pareilles tricheries, naïvetés et prétentions. 

Troisièmement, nous avons été confrontés au problème de l’interaction des 
systèmes. Un raisonnement conforme à la raison du système au sein duquel 
s’opère la création de la norme, et pour laquelle il est effectué, peut être écarté au 

                                                           
106bis. De la vie des marionnettes. Voir filmographie. 
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profit d’un raisonnement conforme à la raison d’un système concurrent, ce qui 
pose des problèmes d’adaptation, d’ajustement, de rénovation ou d’innovation. 

Enfin, c’est le choix stratégique – par voie d’interprétation – d’une règle 
jusque-là simplement juridique, dans une matrice comportant l’exposition de 
toutes les solutions possibles, qui crée la norme de droit. Mais cette dernière 
n’est droit que par la croyance, entretenue par les voies idéologiques, dans le 
caractère imposé du droit. Et il en est ainsi aussi longtemps que n’existe pas 
une conscience collective contestataire capable d’imposer un conçu comme vé-
cu dans le champ vulgaire où se déroulera l’affrontement avec la norme impo-
sée. D’où naît alors le problème du changement juridique. 

 
* 

*   * 
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3.2.3. Le changement juridique 
La décision a pour effet de rendre droit ce qui ne l’était pas jusque-là. Mais 

du moment précis où une norme juridique est institutionnalisée, devient du 
droit imposé, se présente déjà, dans l’infra-droit nouvellement délimité, toute 
une série de normes conçues, voire de rôles vécus selon des statuts établis par 
ces dernières, qui visent à leur tour la consécration du droit. En ce sens, un 
changement se prépare aussitôt qu’un état semble stabilisé. 

Cette instabilité est l’une des premières caractéristiques d’un système de 
droit. Un système de droit imposé est, par nature, un moment d’équilibre, appa-
remment renforcé par toutes les ressources de l’autorité chargée de protéger 
l’ordre public – ce qui commence par le respect du droit – mais fictif, au fond. 
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Que l’équilibre soit menacé (la notion d’équilibre elle-même suggère déjà la 
menace), et voilà que pointe le changement. 

Ce dernier suppose néanmoins autre chose qu’une rupture d’équilibre ; tout 
système de droit imposé se spécifiant par une structure propre, c’est le change-
ment de structure qui permettra de parler véritablement de changement. Mais 
pas n’importe quel changement de structure. Une simple modification de posi-
tion entre deux ou plusieurs éléments du système n’entraîne pas, à proprement 
parler, un changement juridique. Mais que dire de l’accumulation de tels chan-
gements structuraux ? 

Ce n’est pas seulement l’inscription du modèle de droit imposé dans le 
temps, qui permettra de décider si une déstabilisation de la structure peut se 
nommer ou non changement. Le droit civil français de 1980 ne ressemble guère 
à celui de 1804. Et j’ai pourtant montré dans une suite d’études qu’il n’y avait 
pas eu réellement de changement juridique depuis l’instauration de la structure 
du droit napoléonien. Car il n’y a pas eu changement de la raison qui anime ce 
système. La paix bourgeoise est passée d’un type de bourgeoisie autoritaire, 
puis libérale, à un autre, technocratique. Mais nous n’en sommes pas sortis. Le 
changement juridique est lié spécifiquement à celui de la raison juridique du 
système de droit imposé. 

On ne parlera donc correctement de changement juridique que lorsqu’il est 
possible d’observer, par une suite d’analyses de la structure profonde d’un sys-
tème de droit imposé, pratiquées par coupes d’une époque à une autre, une 
transformation de cette structure telle qu’à un équilibre succède un nouvel équi-
libre, fondé sur une raison différente ou au moins renouvelée. 

Les sociologues s’intéressent peu au changement juridique ainsi défini, et 
les juristes eux-mêmes ne considèrent guère le changement juridique qu’en 
fonction soit d’un changement social évident, soit de ce qui leur apparaît 
comme un bouleversement des règles imposées jusque-là admises. Pour eux, la 
notion de changement juridique recouvre essentiellement deux situations prati-
ques : soit la nécessité d’élaborer un ordre juridique nouveau après un change-
ment socio-politique radical ; soit la conclusion normale d’un constat d’ineffec-
tivité d’une norme juridique. S’ils s’occupent en outre de théorie, ils cherchent 
à définir s’il existe un lien de causalité – et dans quel sens – entre changement 
juridique et changement social. Ces questions, certes, relèvent bien du thème du 
changement juridique ; mais elles n’en épuisent pas la matière. 

Lorsque les sociologues juristes évoquent le changement juridique, ils envi-
sagent l’éventualité du remplacement d’un texte ou d’un ensemble de textes 
législatifs ou réglementaires, par un autre, voire un changement d’orientation 
important dans la jurisprudence des cours suprêmes. C’est, on s’en doute après 
l’analyse qu’on a faite de l’avant dire-droit, mal poser un problème qui se situe 
en réalité au niveau de l’interaction de systèmes. Certes, le caractère lent ou 
brutal, imposé ou volontaire, du changement juridique peut-il servir à fonder 
des typologies utiles 107 ; mais là n’est pas l’essentiel, dont une telle typologie 
ne rend pas compte : la distorsion du système de droit imposé par rapport à la 

                                                           
107. Cf. typologie dans MEULDERS-KLEIN, Famille, droit et changement social..., 3230/058 : 5. 
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réalité et aux aspirations, distorsion qui explique le besoin de changement juri-
dique. Dans le drame musical « Un jour comme un autre » 108. 

Vinko Globokar a mis en musique le texte d’une lettre décrivant le sort 
d’une femme internée et torturée ; parmi les instruments utilisés, le compositeur 
a confié au tuba la représentation de la loi (« mais il y a deux lois, celle de 
l’interrogé et celle de l’interrogateur » 109) et à la guitare basse, celle de 
l’opinion publique. Ce que sent le musicien, l’oreille du sociologue juriste ne le 
percevrait-elle pas ? 

La nécessité d’un changement juridique tient au fossé qui tend à se creuser 
entre la rationalité du droit imposé et celle d’un système juridique conçu qui, 
étant vécu, vient en concurrence dans le champ vulgaire avec ce droit imposé. 
Les deux conditions de distance et de concurrence, fondamentales, sont ré-
unies. La première relève du problème des causes ; la seconde, de celui du seuil 
de nécessité du changement. Le recours à ce dernier prend alors une significa-
tion propre, et la manière dont il est effectué est si importante qu’elle en vient à 
donner une grande partie de son sens à l’étude de la sociologie juridique. 

3.2.3.1. L’écart des raisons juridiques comme cause du changement  
juridique 

Le premier problème qui se pose concerne les facteurs d’une éventuelle dis-
torsion entre droit imposé et systèmes vécus, entraînant l’apparition d’un 
champ vulgaire. Or cette distorsion, d’après ce que l’on vient de dire, peut por-
ter sur les trois éléments susceptibles de causer le changement selon leur propre 
modification : l’équilibre, la structure et la raison de système de droit imposé. 

§ 1. – Les atteintes à l’équilibre du droit 
Si l’on prend soin de recourir à la notion de polysystémie simultanée, et de 

considérer toute interaction juridique comme se produisant à l’intérieur d’un sys-
tème, on se rend compte que c’est le propre d’un système de droit imposé que de 
voir son équilibre menacé. Un tel système, en effet, tient sa spécificité de sa na-
ture double de système de statuts, rôles et institutions adoptés par un ensemble de 
personnes pour les besoins de leur vie juridique, et de systèmes de normes impo-
sées, c’est-à-dire tenues pour obligatoires parce que présentées comme les rap-
ports justes sanctionnés par l’autorité publique légitime. Si un statut, un rôle, une 
institution de droit imposé viennent à entrer en conflit avec un statut, un rôle, une 
institution relevant d’un système juridique autre, c’est que, même si ce rôle, cette 
institution de droit imposé remplissent leur fonction à l’intérieur du système de 
droit imposé, ils ne sont plus seuls à le faire, et se trouvent doublés par l’adoption 
d’un statut, d’un rôle ou d’une institution relevant de conçus correspondant aux 
besoins de la vie juridique d’un certain nombre de personnes qui ne se contentent 
plus de ceux que prévoit le droit imposé. En d’autres termes, il y a dissociation 
dans la nature du droit imposé : seul le caractère de système de normes imposées 
demeure, qui assure permanence aux statuts, aux rôles, aux institutions contes-
                                                           
108. Cloître des Célestins, Avignon, 24/27 juill. 1979 ; retransmis par France-Culture, le 1er août 

1979, à 20 heures. 
109. Rapporté dans Télérama, Paris, n° 1541, 25 juill. 1979, p. 87. 
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tées. Ainsi, lorsqu’un statut, un rôle, une institution relevant d’une norme impo-
sée ou d’un ensemble de normes imposées sont ressentis par les intéressés moins 
bien qu’un statut, un rôle, une institution relevant d’un système simplement juri-
dique, conçu ou vécu, alors se pose le problème d’un changement juridique. On 
rejoint là ce qu’on disait plus haut de la déviance et des conflits d’interactions ju-
ridiques. Encore convient-il de définir ce qu’on entend par « les intéressés », par 
« ressentir », par « moins bien ». 

On a vu, en son temps, que le conflit statutaire pouvait naître sur la tête 
d’une seule personne juridique, ou au contraire au cours d’une interaction ; que 
la déviance pouvait être le fait d’individus ou de groupes. Lorsqu’on cherche à 
définir les porteurs de conçus et les acteurs de vécus infra juridiques, suscepti-
bles de menacer l’ordre établi en s’installant dans le champ juridique défini 
comme vulgaire, ressurgit la nécessité de distinguer les personnes en individus 
et groupes. 

Il est, en effet, de l’essence de la loi d’être posée à la fois en termes géné-
raux (ne visant a priori pas de cas particuliers, au contraire des décisions juris-
prudentielles) et pour un temps non défini, réputé sans fin (les exemples de lois 
à l’essai sont récentes). Or, les lois, si elles ont été votées comme correspondant 
aux attentes d’une communauté nationale, on comprend qu’elles ne puissent 
être changées par la volonté d’un seul individu. Il convient donc de faire émer-
ger un vœu contraire ayant une portée et une audience au moins aussi larges 
que celles qui ont été censées motiver la décision législative contestée. Cette 
émergence peut être le fait d’un individu pourvu qu’il soit « entendu » des pou-
voirs publics détenteurs d’une autorité en matière de dire-droit. On touche là au 
problème des « élites », des « cadres », de « l’avant-garde » 110. Cependant, elle 
est généralement consécutive à un mouvement social orchestré par des groupes 
de pression. 

La stratégie du pouvoir et des oppositions mérite, à cet égard, une attention 
particulière dans le processus de déstabilisation. En effet, l’une et l’autre notion 
sont dans un rapport contrapunctique, comme le sont celles de droit imposé et 
de système juridique vulgaire. Et l’on recherchera, pour mettre en évidence 
l’existence de ce dernier, s’il présente, mutatis mutandis, les principes 
d’identité, d’antagonisme et de totalité dont Alain Touraine a montré qu’ils 
étaient constitutifs de tout mouvement social. 

On dira que l’équilibre d’un système de droit se trouve menacé, lorsque sera 
détecté, au niveau sociologique, un mouvement porteur de ce que le sociologue 
juriste nommera système juridique vulgaire. Et cela ne sera que s’il existe un 
vécu infra juridique représentatif des attentes juridiques que les acteurs sont 
prêts à défendre, protéger, voire imposer. Cela suppose une identité, donc une 
conscience commune. Ce vécu infra-juridique devra également se poser comme 
rival du droit (ce qu’on appelait plus haut la loi de la concurrence). Il devra en-
fin se référer à un conçu, ce que Touraine nomme le principe de totalité. 

                                                           
110. N. et A.-J. ARNAUD, « Mao-castrophobie », dans A.P.D., 0320/020 : 1969 ; repris dans Le 

choit trahi par ta philosophie, op. cit. 
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Dans cette vision antagoniste, le sociologue juriste ne pourra éviter de se réfé-
rer aux acteurs eux-mêmes. On peut, en effet, attendre des élites, produit du sys-
tème dans lequel elles évoluent et dont elles sont appelées à devenir les gardien-
nes, que, dans le heurt des systèmes juridiques, elles constituent le cerveau chargé 
d’apprécier l’intérêt d’un éventuel changement juridique, et d’en limiter les effets 
sur le système de droit dont ils chercheront à sauver la raison sous peine de le voir 
disparaître – et elles-mêmes avec lui. Inversement, les acteurs de l’opposition 
compteront avec leurs propre élites, voire leur avant-garde, si les cadres entendent 
n’être qu’un fer de lance au service de la conception antagoniste. 

C’est ici qu’il faut alors compter avec d’éventuels effets parasites qu’engen-
drent les acteurs du droit, sans le vouloir, en poursuivant leurs objectifs, ce que 
R. Boudon a nommé les « effets pervers ». Ils peuvent dérégler le système du 
droit imposé, et expliquer, entre autres, des échecs de réformes institutionnel-
les, sans l’intervention d’antagonismes au plan de la polysystémie simultanée. 

§ 2. – Les atteintes à la structure du droit 
Puisque nous considérons le droit comme un ensemble structuré, il est im-

portant de distinguer les facteurs du changement en exogènes et endogènes. En 
effet, en tant qu’ensemble systématique doté d’une vie propre, le droit est appe-
lé à se transformer du seul fait de la transformation interne des éléments qui le 
composent. La simple décadence d’une institution peut amener une modifica-
tion de l’ensemble juridique. Mais, dans ce cas, la raison qui l’anime ne se 
trouve pas nécessairement bouleversée. Inversement, il arrive que la transfor-
mation se fasse sous des impulsions extérieures : exemples tirés de droits étran-
gers, pratiques non conformes au droit imposé notamment. Dans ce cas, comme 
on le soulignait dans l’étude de la réaction à la déviance, il faut distinguer, pour 
mesurer le danger que court la raison du système, selon que l’innovation est ra-
dicale ou intégrative. Et l’on rejoint les questions de l’acculturation et des gref-
fes juridiques. 

Mais le problème le plus ardu, en ce qui concerne les facteurs exogènes du 
changement juridique, consiste à savoir où et comment les repérer. Ici, la notion 
de « socialité », utilisée par un certain nombre de sociologues, mérite d’être ap-
pliquée au droit. On entendra par là la qualité d’une société dont les membres 
acceptent sans impression de contrainte les normes imposées. Aussi longtemps 
qu’il est possible de parler de la socialité pour qualifier le droit d’une société, 
c’est que ce dernier correspond à l’attente sociale. Il est donc précieux, pour 
entreprendre l’étude des facteurs exogènes de changement, de recourir aux ana-
lyses entreprises par les sociologues et les économistes notamment, pour 
connaître l’impact, dans le public, des statuts, rôles et institutions juridiques. 
Mais il faut bien se garder, une fois ces renseignements en main, de confondre 
les plans du juridique, du social et de l’économique. 

Ici, les facteurs de changement sont variés : démographiques, économiques 
culturels, religieux, ethniques... Il serait sot de prétendre qu’il n’y a pas d’inci-
dence de ces facteurs sur le droit ; mais leur étude ne relève pas strictement de 
la sociologie juridique. Cette dernière, par contre, intervient au plan de l’inter-
action des systèmes juridiques. En d’autres termes, le travail du sociologue ju-
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riste, s’il est lié de près à l’écoute de la vie, ne commence qu’au moment où les 
facteurs du changement social sont discernables en tant qu’éléments de systè-
mes juridiques conçus ou vécus susceptibles de venir en concurrence avec le 
droit imposé. 

Être à l’écoute de la vie, cela signifie observer toute contestation de l’orga-
nisation juridique imposée. La moindre manifestation de contestation doit être 
considérée comme une protestation contre un statut, un rôle ou une institution 
de droit imposé, et traitée comme indicateur d’un conçu ou/et d’un vécu écartés 
– peut-être à tort – par le diseur de droit au moment de sa prise de décision ou 
survenus postérieurement, soit indépendamment de l’institutionnalisation de la 
norme, soit par réaction contrapunctique. 

Contestation, en castillan, cela signifie « réponse ». Étymologiquement, la 
contestation consiste en la rencontre de deux témoins appelés à dialoguer. Le 
droit a quelque chance de renouer avec le rôle communicatoire qui est de son 
essence, pourvu qu’il accepte le dialogue, et se présente non comme ordre sans 
réplique, mais comme choix – qui a pu être erroné, ou qui peut ne pas l’avoir 
été, mais l’être devenu avec le temps, ou bien encore se révèle ne pas l’être sus-
ceptible, en tout cas, de changer à la suite d’un dialogue avec les porteurs ou les 
représentants de la contestation. Encore n’y a-t-il pas nécessairement coïnci-
dence entre manifestation contestataire et facteur de changement. La première 
est seulement révélatrice d’une éventualité d’ineffectivité, dans un domaine 
particulier, du droit imposé. 

Ainsi considérée, l’ineffectivité tient à la dissociation, dans la nature du 
droit imposé, entre le système de normes instauratrices de statuts, rôles et insti-
tutions, système qui se révèle n’être plus souhaité par l’ensemble de personnes 
auquel elles étaient destinées, et le caractère normatif imposé par le processus 
du dire-droit. Le changement s’impose lorsque les attentes, révélées notamment 
par des vécus propres, diffèrent de celles logiquement déductibles de la lecture 
des normes instituées. 

Il faut bien distinguer l’ineffectivité, de plusieurs notions voisines ; de celle, 
par exemple, d’inefficacité 111, qui renvoie à la fonction du droit, tandis que la 
première concerne le taux d’application réelle d’une norme édictée, le degré de 
réalisation de l’objectif fixé. 

C’est à ce propos, également, qu’on doit évoquer les concepts d’inter-
normativité et de non-droit 112. L’expression inter-normativité engage à envisa-
ger les phénomènes concernés en termes de normes et de conflits entre normes. 
On peut, certes, se trouver en face de deux normes dont le contenu semble 
s’opposer ; mais cela n’est qu’une apparence. D’une part, il ne peut y avoir de 
contradiction entre normes appartenant à un même système, sous peine d’in-
cohérence interne -et s’il y a incohérence, il n’y a pas, à proprement parler, in-
ter-normativité, l’incohérence pouvant alors être réduite par une institution in-

                                                           
111. GUIBENTIF, Les effets du droit.... 2313/058 : 2 sq. et passim ; J.-F. PERRIN, Pour une théorie..., 

2313/058 : 91 sq. On sait que Alf Ross identifie, pour sa part, la validité d’une norme juridi-
que avec son efficacité (cf. R.I.E.J., 0320/098 : 1/1978, p. 33 et n°. 114). 

112. Sur ces points, J. CARBONNIER, « Les phénomènes d’inter-normativité », 2311/037 ; ID, Soc. 
fur., 0340/080 (Thémis) : 185 ; In, « L’hypothèse du non-droit », dans Flex. dr., 0340/071. 
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terne appropriée, interprétation jurisprudentielle, tribunal des conflits, cour 
constitutionnelle, institutions etc. Que si l’on observe un conflit entre deux 
normes appartenant à deux systèmes distincts, alors il n’y a pas non plus inter-
normativité ; car ce ne sont pas les deux normes qui sont en conflit, mais les 
deux statuts qui dictent ces normes, et auxquelles ils renvoient. De conflit, on 
peut parler au niveau de la réalisation des normes, c’est-à-dire de celui des sta-
tuts et des rôles qui en découlent. Encore ce conflit-là n’est-il que l’expression 
très pragmatique d’un conflit qui se situe à un niveau plus élevé. Mais ce n’est 
pas à celui des normes prescrivant ces statuts et ces rôles que se situe le conflit : 
il faut remonter jusqu’aux systèmes auxquels appartiennent ces normes. Parler 
d’inter-normativité, dans un sens strict, c’est un peu comme si on réduisait une 
bataille rangée à une somme de duels. Et c’est aussi mélanger dangereusement 
les niveaux de l’action et des systèmes. 

Par inter-normativité, on pourra donc entendre, hors du champ propre de la 
sociologie juridique, les conflits entre un système de droit imposé et des systè-
mes de normes non juridiques ; en sciences juridiques, l’expression visera le 
cas des conflits entre systèmes de droits imposés (polysystémie disjonctive) ; en 
sociologie juridique, elle renvoie au niveau de l’observation des rôles et des sta-
tuts (contradiction possible entre attentes et exécution de rôles), et, de là, éven-
tuellement, au plan de la polysystémie simultanée. Si cela ne se fait pas, on se 
trouve alors en présence d’une déviance que réduiront des institutions ad hoc 
internes au système. Dans le cas contraire, il est fondamental de savoir remon-
ter aux conçus en vertu desquels a émergé la contradiction, et d’observer les 
vécus infra juridiques qui en découlent, si cela se trouve. 

La constitution d’un champ vulgaire acquiert donc un intérêt supplémen-
taire, ici, du fait que s’il y a inter-normativité entre droit imposé et systèmes 
juridiques, le problème se trouve relever de la polysystémie simultanée ; en 
évoquant cette notion, on se trouve renvoyé automatiquement à des conflits de 
systèmes, sur l’observation de conflits de statuts et de rôles. Là se situe l’un des 
facteurs d’éventuel changement juridique. 

Il n’en reste pas moins que parler de conflit de normes relève de l’approxi-
mation. Il n’est pas correct de dire qu’une norme entre en conflit avec une autre 
norme. Il peut bien se faire, évidemment, qu’on trouve des contradictions entre 
normes : s’il n’y avait jamais de textes contradictoires, la doctrine juridique ne 
regorgerait pas, comme c’est le cas, de théories sur l’interprétation jurispruden-
tielle. Mais l’inter-normativité, telle qu’on l’entend, ce n’est pas cela ; c’est 
l’existence de conflits entre normes appartenant à des systèmes juridiques diffé-
rents. Et c’est pourquoi on parle ici d’approximation. Lorsqu’on dira – cela se 
produira – qu’une norme concurrence une autre norme, cela sera une formule 
pratique pour signifier que, par l’intermédiaire de statuts en conflit, une norme 
posée est près d’être tenue en échec, une norme conçue et vécue se présentant 
en bonne position pour prétendre être institutionnalisée à sa place. Les conflits 
juridiques sont des conflits ressentis au niveau de l’interaction juridique ; ce 
sont des conflits de statuts. Premièrement, cela signifie qu’ils ne se situent pas 
au niveau des normes ; ce qui ne veut pas dire pour autant que les conflits 
soient inter-personnels. Le droit ne s’intéresse pas aux hommes, mais au statut 
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que chacun occupe, au rôle de chacun au sein des institutions et au fait que ces 
statuts soient respectés. Là règne la dogmatique juridique. Mais l’équilibre est 
illusoire. Que le droit se retranche de la vie, se constituant en système, ne sup-
prime ni la vie, ni les hommes. Dès que naît le conflit dans l’interaction juridi-
que, la présence du sociologue juriste devient nécessaire pour étudier et appré-
cier l’écart entre le droit imposé d’une part, les conçus et vécus juridiques 
d’autre part, et suggérer des remèdes. C’est en cela que la déviance se trouve au 
centre de cette partie de la sociologie juridique qui traite de l’action. Deuxiè-
mement, cela veut dire que ces conflits ne concernent un éventuel changement 
que s’ils renvoient à un heurt des systèmes juridiques dans le champ vulgaire. 

A l’ineffectivité, on rattachera encore l’hypothèse du non-droit 113. Quoique 
J. Carbonnier ait construit cette théorie sur une donnée précise, l’absence de 
droit dans un certain nombre de rapports sociaux où le droit aurait eu vocation 
théorique à être présent, l’expression « non-droit » est utilisée couramment 
dans une autre situation, celle où une personne se trouve dans l’impossibilité de 
savoir quelle règle de conduite adopter, son statut n’étant établi par aucune dé-
cision imposée 114. H. Lévy-Bruhl avait critiqué la position de J. Carbonnier sur 
le fondement du pluralisme juridique 115. Les exemples fournis par l’auteur lui 
semblaient contestables, et ce qu’il nomme non-droit relèverait à vrai dire de la 
science juridique comme étant juridique au sens large. 

J’aurais personnellement été tenté de placer la critique à un autre niveau, et 
de reprocher à l’auteur de la théorie, de tomber ici dans le piège du juridisme. 
Car parler de non-droit, c’est admettre que le droit a vocation à tout régler ; 
c’est le voir partout, en positif lorsqu’il est, et en négatif là où il n’est pas. 

Le non-droit ne relèverait-il pas, plus simplement, d’autres systèmes juridi-
ques que celui du droit imposé ? Alors, non-droit, c’est ou bien un pléonasme, 
ou bien une expression insuffisamment précise : puisque non-droit ne veut pas 
dire non juridique, encore faut-il déterminer, dans la mesure où il relève du ju-
ridique, de quel juridique il s’agit. Et l’on pourrait à bon droit me taxer de juri-
disme si, par ce mot, on ne visait le fait de voir partout du droit. Voir du juridi-
que dans toutes les interactions qui présentent les caractères énoncés au début 
de ces développements pour qu’on puisse les qualifier ainsi, ce n’est pas du ju-
ridisme, mais de la sociologie juridique au sens strict. 

Il y a cependant une utilité fondamentale à employer cette expression, pour-
vu qu’on la restreigne à cette hypothèse. Ce sera pour signifier qu’un système 
juridique conçu et vécu en concurrence avec le droit positif, et susceptible de 
répondre à l’attente provoquée par une lacune de ce droit, est apte à fournir sa 
propre contribution. 

                                                           
113. J. CARBONNIER, Flex. dr., 0340/071 : 20-21 ; l’auteur distingue cette situation de l’Un-Recht 

de Hegel. On pourrait également se reporter aux notions de non-moi de Fichte, et de non-état 
et de rien, de Kant (Crit. Raison pure, op. cit., p. 192 et 249 sq.). 

114. « M. K. se trouve dans une situation de non-droit puisque aucune décision juridique n’y a pré-
sidé » (Le Monde, 16 nov. 1978, p. 42 : « Le Garde des Sceaux fait suspendre la peine de M. 
K. »). 

115. Dans A.S., 0320/018 : 1963, p. 400-401. Cf. aussi M. MIAILLE, Une Introduction critique au 
droit, Paris, Maspéro, 1976 : 117. 
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Diverses situations sont visées. par J. Carbonnier sous la dénomination de 
non-droit : autolimitation du droit dans l’espace et dans le temps, autoneutrali-
sation 116, résistance du fait au droit. Reprises dans la perspective qu’on a sug-
gérée, ces hypothèses font valoir tout l’intérêt de la création de la théorie du 
non-droit. Autant il est fictif de prétendre que le droit se donne lui-même des 
limites, approximatif de dire qu’un fait lutte contre une norme, autant il est par-
faitement justifié – et extrêmement important – d’évoquer les cas de dissocia-
tion à l’intérieur même de la nature du droit, entre son caractère d’ensemble de 
statuts, rôles et institutions, et celui de système normatif ; et de montrer 
l’existence d’une concurrence entre systèmes juridiques à propos d’un statut, 
d’un rôle ou d’une institution. 

Cette « baisse plus ou moins considérable de la pression juridique », dont 
parle J. Carbonnier, ce n’est autre chose qu’une invite au changement juridique 
par approche du seuil des conflits au-delà duquel le statut, le rôle ou l’insti-
tution concurrentiels (qui peuvent d’ailleurs n’être que la négation de ceux qui 
sont imposés) devront passer, sous peine de caducité du droit, de l’avant dire-
droit dans la sphère du dire-droit. L’absence de droit sera considérée provisoi-
rement comme un recul du droit positif devant un vécu ayant pris pied dans le 
champ vulgaire. 

Il a fallu faire un détour par les problèmes de l’inter-normativité et du non-
droit qui pouvaient apparaître comme des facteurs de modification de la struc-
ture du droit. On a vu comment il s’agit, en réalité, de concepts descriptifs. Ils 
sont loin d’être inutiles, mais, d’une part, ils doivent être maniés avec précau-
tion, et, d’autre part, ils ne sont pas aptes à montrer l’éventuelle atteinte à la 
structure du droit. Cette dernière il est pourtant facile de la déceler, pourvu 
qu’on se situe dans une perspective de polysystémie simultanée. Il faut et il suf-
fit, en effet, que trois conditions soient réunies : 

— que ne soit plus constatée, au niveau des statuts et des rôles, la bijection 
entre attentes et exécution de ces derniers ; 

— que la bijection puisse être, au contraire, repérée entre l’exécution des rô-
les et des attentes situées dans un conçu autre ; 

— que le vécu qui en découle soit entré dans le champ vulgaire, et ne puisse 
être résorbé par des institutions internes au droit dont la structure est ainsi at-
teinte. 
1° Structure non atteinte 

 
                                                           
116. Rapprocher de ce qu’on a dit supra 3.1.2.2., § 3 et 4. 
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Dans cette première hypothèse, on note une réunification des rôles par le 
truchement de l’institution de sauvegarde. 
2° Structure atteinte 

 
§ 3. – Les atteintes à la raison du droit 

Il peut se faire, en outre, que l’équivalence ne puisse être vérifiée pour une re-
lation de conformité à une même raison 117. Ce cas est le plus grave, car il 
confirme, après la déstabilisation et l’atteinte à la structure du droit, le change-
ment juridique. On a vu, plus haut, ce qui se passait au cas d’altération de la rai-
son du système juridique considéré – en l’occurrence le système de droit : nous 
parlions alors du dire-droit et d’hétéroplastie juridique. En dissertant à présent sur 
le changement juridique, nous en revenons forcément, au niveau de l’étude du 
choc des raisons juridiques, à une question de création de la norme par le dire-
droit. Mais ici, on ne retiendra, parmi les cas envisagés alors, que ceux d’alté-
ration de la raison receveuse : on dira qu’il y a changement juridique aux cas 
d’innovation ou d’adaptation du droit à la raison d’un système donneur. 

3.2.3.2. La concurrence des raisons comme seuil du changement  
juridique 

Une discipline ne peut prétendre à la scientificité si elle est incapable de 
donner les moyens de prévoir les crises. En matière de polysystémie simulta-
née, cela revient à poser la question du seuil à partir duquel la transformation 
d’une norme instituée s’avère nécessaire. Et si l’on veut pouvoir situer dans le 
temps le moment où le changement devrait intervenir, il convient de procéder à 
deux genres d’approche considérés comme complémentaires en méthodes des 
sciences sociales : qualitative et quantitative. En d’autres termes, il s’agira de 
parvenir à qualifier et quantifier l’affrontement des systèmes et des raisons qui 
les animent ; et ici réapparaît le mot-clé de concurrence. 

§ 1. – Détermination qualitative du seuil 
On utilisera ici la notion d’altérité. On parle beaucoup, depuis quelques an-

nées, d’alternative en matière sociologique. Changer, certes, mais pour quoi ? 
Des modèles sont alors fournis sous le nom d’alternative. Mais il ne suffit pas 
de se dire opposant au système imposé et détenteur d’un modèle de remplace-

                                                           
117. Cf. supra 3.2.2.2., § 2. 
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ment jugé valable pour qu’il y ait lieu à changement : ce dernier ne peut aboutir 
qu’à la suite d’un processus en trois phases 118. 

L’une d’elles est constituée par l’alternance. Il s’agit de l’éclosion de grou-
pes, fussent-ils de taille très réduite, porteurs de ce que nous avons appelé des 
conçus juridiques, et décidés à les vivre au sein d’une société dominante ayant 
érigé en normes positives les éléments d’un conçu différent. Si l’établissement 
de ces micro-sociétés parvient à une certaine permanence tout en conservant ce 
qui fait le caractère de l’alternance, et qu’elles réussissent à avoir un impact sur 
les pratiques juridiques de la société dans laquelle elles s’inscrivent, on peut 
alors parler d’altercation. Cette phase est constituée par la corrosion des nor-
mes admises comme certainement valables, justes, légitimes, obligatoires par le 
corps social dans son ensemble. Une telle corrosion agit lentement, par degrés, 
et la contestation n’en est que l’ultime étape. Si le projet se trouve rencontrer 
une audience telle que son inscription dans le champ vulgaire le mette directe-
ment en concurrence avec la norme imposée, alors seulement il est possible de 
parler d’alternative. Cette dernière se manifeste par l’élaboration de plans et 
d’une stratégie susceptibles de permettre à la règle concurrentielle de prendre la 
place de la norme imposée. 

La question est de savoir si l’altercation ne précède pas l’alternance, 
l’alternative n’intervenant qu’au terme d’un mouvement dialectique permanent 
entre alternances et altercations susceptible de causer l’épuration mutuelle de 
chacune 119. Sur le premier point, on doit répondre par la négative, car une al-
tercation antérieure à l’alternance usurperait son nom, étant alors, par défini-
tion, une attitude atomiste. Mais il est exact que le mouvement dialectique dé-
crit intervient du moment où peut être repérée une première alternance. A 
l’altercation qui suit, ne succède pas immédiatement une alternative. L’ima-
ginaire juridique dont un groupe qui prétend accéder à la contestation est por-
teur, doit être relativement unifié – au moins sur le point précis qui fait l’objet 
du conflit – pour permettre l’émergence d’un vécu unitaire susceptible d’entrer 
dans le champ vulgaire de lutte avec les normes imposées. Aussi longtemps que 
l’altercation ne parvient pas à déboucher sur une alternative, elle suscite la re-
cherche d’une nouvelle alternance. 

La sociologie juridique aura donc pour tâche de repérer les altercations, puis 
de s’enquérir sur le contenu des systèmes juridiques proposés en alternance. 
Une supputation correcte sur l’éventualité de l’émergence d’une alternative, 
l’époque approximative de cette émergence et le contenu probable de cette al-
ternative, peut permettre de faire l’économie d’un affrontement par modifica-
tion anticipée et volontaire des normes proches d’être contestées. 

Une autre manière de déterminer le seuil du changement juridique, cumula-
ble avec la précédente, suppose qu’on veuille bien se remettre en mémoire la 
matrice élaborée à la fin de l’étude sur l’avant dire-droit 120. Même en laissant 
les spécialistes de la théorie des jeux, ainsi que les stratèges, enchaîner ici dans 
leur domaine de spécialité, on se rend compte, à la seule lecture de cette figure, 
                                                           
118. Traitement de la question par un exemple : cf. 2220/282sexies. 
119. Remarque de E. CAUSIN, à la suite de l’étude mentionnée dans la note précédente. 
120. Cf. supra 3.2.1.2, § 2 in fine. 
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que, plus on s’éloigne de l’axe symétrique, et plus devient grand le danger de 
solution violente de conflit entre systèmes imaginaires, pratique et droit positif. 
Le diseur de droit sera donc attentif à ne pas se raidir sur ses positions. Non que 
la sociologie juridique soit faite pour permettre aux détenteurs du pouvoir de 
s’assurer une domination plus certaine et plus prolongée, en s’efforçant de limi-
ter l’impact des pratiques vulgaires susceptibles de présenter un danger pour les 
institutions. Mais elle peut enseigner que la répression, quelle forme qu’elle 
prenne et quel visage qu’elle présente, n’est certainement pas une solution au 
problème du changement, de la transformation, de la création des normes légi-
slatives. Il est beaucoup plus important et sage de chercher à déterminer, le plus 
précisément possible, en tout point chaud du droit, le seuil à partir duquel il 
conviendra de cesser d’être observateur de l’avant dire-droit, pour en étudier la 
transformation en normes imposées, et accepter ainsi un changement juridique. 

En interdisant l’émergence de l’altérité, un diseur de droit se priverait du 
même coup de toute aptitude à décider de l’institutionnalisation de normes juri-
diques, en ruinant le processus dialectique de création du droit. 

§ 2. – Détermination quantitative du seuil 
Appliquée à notre matière, la méthodologie des sciences humaines et socia-

les nous offre deux modes principaux d’approche, pour la situation et la mesure 
de ce seuil, selon qu’on se rapporte à la théorie de la communication, ou à celle 
de l’anomie. Le premier supposant qu’on ait traité du discours juridique, nous y 
reviendrons ultérieurement. L’autre moyen consiste à rapporter la théorie de 
l’avant dire-droit à celle de l’anomie. 

On peut d’abord prendre le problème par ses conséquences. Mesurer 
l’importance de la déviance, c’est une manière de savoir si les comportements 
conformes ne seraient pas minoritaires, au point qu’il conviendrait de remettre en 
cause la norme instituée. On utilisera ici, à la manière des criminologues 121, les 
modes de mesure employés en psychophysique, et notamment les échelles : la 
combinaison et la pondération des réponses à une série de questions, permettent 
d’attribuer à chaque individu une note caractéristique de son comportement. 

On peut également, s’agissant d’intégration sociale – on s’intéresse alors au 
processus du conformisme, celui par lequel un individu fait siennes les normes 
juridiques prévalant dans une société – se rapporter à la théorie élaborée en ce 
domaine, et appliquer le type de mesure préconisé par ses auteurs 122. 

On peut aussi, appliquant la méthode des échelles aux attitudes 123, s’enqué-
rir à la source plutôt que juger des comportements. Ce type d’enquête, mêlé a la 
                                                           
121. Cf. T. SELLIN, et M. E. WOLFGANG, The Measurement of Deliquency, New York, 1964. Cf. 

aussi supra, bibl. citée dans 3.2.1.1, § 2, note 26. 
122. Cf W. S. LANDECKER, « Types of Integration and their Measurement », dans Amer. Journal, 

0320/005 : 56/1956. Voir aussi T. PARSONS, The Social System, 2140/004 ; P. SOROKIN, So-
cial and Cultural Dynamics, Bedminster Press, Englewood, 1962. 

123. Cf. V. ALEXANDRE, Les échelles d’attitudes, Paris, J.-P. Delarge, 1977. Sur les différents mo-
des de construction, voir notamment L. L. THURSTONE, The Measurement of Attitude.... Univ. 
Chicago Press, 1937 ; R. LICKERT, « The Sample Interview Survey... », dans Current Freuds 
in Psychology, Univ. Pittsburg Press, 1947 ; L. GUTTMAN, dans LAZARSFELD, Mathematic 
Thinking in the Social Sciences, 1954. Sur la méthode de L. Guttman et E. A. Suchman, cf. R. 
DAVAL et F. BOURRICAUD, Traité de psychologie sociale, vol. I, Paris, 1967, ainsi que G.-G. 
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recherche des opinions, est en faveur chez les sociologues juristes, car il permet 
d’obtenir une vue d’ensemble sur les besoins et les désirs du public 124. 

On peut, enfin, appliquer ici les modes de mesure mis au point par les te-
nants de la théorie des typologies 125. 

Mais, dans chaque hypothèse, s’il est possible, en ce qui nous concerne, de 
reconstruire, fût-ce partiellement, des ensembles d’imaginaires, ce n’est qu’a 
posteriori. Et cette notion n’y joue pas de rôle actif, non plus que celle de vécus 
ou de systèmes juridiques vulgaires. Pourtant, elles permettent de diriger utile-
ment la mise en oeuvre des méthodes d’enquêtes quantitatives. Le postulat de 
base est le suivant : si la vertu cardinale du diseur de droit est bien la vigilance -
veiller non pas à ce que l’ordre instauré ne soit pas troublé, mais à ce que les 
voix contradictoires puissent se faire entendre et avoir une chance d’obtenir une 
modification de la norme institutionnalisée – il doit pouvoir puiser, dans une 
théorie de l’avant dire-droit, les moyens de remplir son rôle. 

Au stade de la formulation des hypothèses, le diseur de droit n’est pas em-
barrassé. Dans le cas des normes instituées, il n’est pas difficile de se rendre 
compte de l’existence de pressions parallèles et concurrentielles dans des sec-
teurs précis. Les juristes savent très bien à quel moment un pan de législation 
n’est plus adéquat aux besoins de ceux à qui elle s’adresse. L’observation de la 
jurisprudence et les analyses de la doctrine permettent de poser des hypothèses 
valables. D’éventuelles pré-enquêtes aident à les préciser. 

Lorsqu’il se trouve confronté au problème de la traduction des concepts en 
indices, le chercheur, pour la construction des variables, devra passer des no-
tions d’imaginaires juridiques, de vécus juridiques... à des critères permettant 
de définir une classification. Il faut donc retenir un certain nombre de dimen-
sions spécifiques de chacune de ces catégories. A propos des systèmes vulgai-
res, on se demandera, sur une matière précise, quelles sont les pratiques usuel-
les perçues ou voulues comme droit par les acteurs, et qui ne le sont pas, 
correspondant à un conçu situé hors du droit. Pour chacune de ces composan-
tes, on trouve des indicateurs susceptibles d’entraîner le classement des sujets 
observés sur chacune des dimensions retenues. Plusieurs critères commandent 
le choix des indicateurs, et notamment leur capacité à mesurer le degré de 
conformisme à la norme instituée mise en question, et leur aptitude à recevoir 
un minimum de quantification, ce qui exclut, du même coup, un certain nombre 
d’éléments fondamentaux individuels ou collectifs, qui ressortissent de 
l’analyse qualitative : ceux qui sont fondés sur le sentiment et la foi. Les com-
posantes qui sont le mieux à même d’être définies sont les dimensions physi-
ques, matérielles et financières. Or, précisément, dans notre domaine, ce sont 
les résultats des processus sociaux liés à la norme instituée, qui sont en jeu, plus 

                                                                                                                                 
GRANGER, Pensée formelle et sciences de l’homme, Paris, Aubier-Montaigne, p. 120 sq. Sur 
tout cela : M. DUVERGER, Méthodes des sciences sociales, Paris, P.U.F., 1964 : 227 sq. ; M. 
GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, Paris, Dalloz, 4e éd., 1979. 

124. M.-P. MARMIER-CHAMPENOIS et J. COMMAILLE, « Les méthodes de la sociologie juridi-
que... », 2220/080 : 93 sq. 

125. En dernière analyse, Ch. ROIG, « Pour une théorie actualisée des typologies », dans Annuaire 
suisse de Science politique, 1976, p. 9-42. 
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que les composantes citées. Car ce sont eux qui fournissent une mesure des atti-
tudes sociales et qui pourraient permettre de rendre compte des forces qui in-
fluent sur ces attitudes. Et, notamment, le sentiment de satisfaction ou d’insatis-
faction est prépondérant. Il faudra donc être particulièrement attentif sur le 
choix des indicateurs. 

§ 3. – Détermination temporelle du seuil et prévision des crises 
Des analyses précédentes découle la possibilité de déterminer le moment où 

il convient de procéder à un changement juridique. Reprenons la matrice élabo-
rée à la fin de l’étude sur l’avant dire-droit, et figurons les diverses hypothèses 
retenues à l’aide d’un cercle de centre F traversé par la diagonale d’équilibre 
qu’on avait ‘repérée, ZH (cf. fig. 1). 

Au nord et à l’est, se trouve le conformisme ; au sud et à l’ouest, les tendan-
ces à la révolte. En graduant chaque demi-cercle de 0 à 180, par exemple, 
l’acmé du conformisme se trouve à 90, qui correspond à la valeur de la norme 
instituée, et celui de l’anti-conformisme, à – 90. Il est donc possible, dans un 
premier temps, de situer, sur le pourtour du cercle, selon l’impact de 
l’imaginaire juridique considéré sur les pratiques, chacune des dimensions. 

Dans un deuxième temps, considérant non plus seulement le cercle, mais la 
diagonale, il est possible de situer le moment de la réforme, en joignant au 
point fixe C celui qui figure la pratique dans une matière donnée. 

1° Si le segment ainsi obtenu ne coupe pas la diagonale, la norme instituée 
n’a rien à craindre. 

2° Si les droites sont sécantes, le point d’intersection varie d’un cas à 
l’autre, entre Z et H (fig. 2) : 

— lorsque l’intersection se rapproche de F, il convient d’envisager 
l’éventualité d’une réforme ; 

— lorsqu’elle coïncide avec F, il faut changer la norme instituée. 
Dans un troisième temps, on considérera le disque tout entier. Deux métho-

des de calcul sont alors possibles, le mieux consistant à les cumuler, chacune 
d’elle présentant des inconvénients. 

Une première méthode de calcul consiste à considérer seulement un demi-
disque, tout conformisme étant confondu, et une déviance ne pouvant être dis-
tinguée d’un autre type de déviance. On place ce demi-disque sur des axes de 
coordonnées représentant, par exemple, en abscisse l’importance en pourcen-
tage de la population suivant un vécu juridique, et en ordonnée l’indice résul-
tant de l’observation d’indicateurs de ce vécu, positif s’il s’agit de confor-
misme, négatif dans le cas contraire (fig. 3). 

Un ensemble de rôles exécutés conformément par l’ensemble de la popula-
tion concernée par une norme instituée, figurera en C. La force représentant la 
norme instituée a donc pour point d’application ce point C. Inversement, le 
maximum de déviance faisant référence a un conçu en opposition avec celui qui 
fonde la norme instituée, se situe en un point R, de coordonnées (100 ; – 100). 
Ce point définit le sens de la force représentant la norme instituée qui, si elle est 
pleinement efficace, est représentée par le vecteur CR. 
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A partir de ces données, on peut déterminer, d’une part, l’intensité et la lon-

gueur de la force de direction CR ; et d’autre part, pour toute règle de droit, 
compte tenu de la conformité et de la déviance des rôles exécutés en fonction 
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d’elle, le point, extérieur ou intérieur au disque, qui définit le sens de la force 
représentant la pratique dans l’hypothèse envisagée. Par exemple, les coordon-
nées de l’utopie néo-communautaire pourraient se situer approximativement en 
N, et la force qu’elle attrait serait représentée par le vecteur CN, dont on voit 
qu’il est inférieur à CR (fig. 4). Mais une déviance X peut présenter des dan-
gers pour une norme instituée, soit qu’elle soit vécue par l’intégralité de la po-
pulation, soit que les indicateurs du vécu déviant permettent d’établir un indice 
élevé, soit encore que la force propre de cette norme perde de son intensité, ces 
trois facteurs pouvant être mêlés à des dosages divers. La mise en cause la plus 
sérieuse de la norme instituée aura lieu lorsque le point X sera situé de telle fa-
çon que CX ≥ CR. De façon imagée, on pourrait dire alors que la norme établie 
se trouve « totalement dépassée ». 

Cette méthode présente l’avantage de prendre en considération la taille du 
groupe porteur de la contestation ou exécutant les rôles requis de façon 
conformiste, et d’expliquer comment, par exemple, un groupe minoritaire peut 
provoquer le changement d’une norme devenue peu adéquate (fig. 5) ; mais elle 
a l’inconvénient de ne pas tenir compte de l’aspect qualitatif de la déviance, ne 
permettant pas de distinguer, notamment, une utopie d’un hyper-conformisme. 

Le second mode de calcul échappe à cette critique, mais ne revêt pas les 
avantages du précédent. Il consiste à observer le disque en son entier, et plus 
particulièrement le diamètre orthogonal à ZH. Ce diamètre figure la force CR 
de la norme instituée, d’application C, force originairement orientée RC puis 
inversée du fait de son institutionnalisation. 

Le calcul de l’impact d’un rôle ou d’un ensemble de rôles permet de figurer 
un point sur le pourtour du cercle, entre Z, C et H pour ce qui touche au 
conformisme, entre Z, R et H, pour ce qui est de la déviance. Ainsi l’utopie 
néo-communautaire figure-t-elle approximativement en N. De ce point, on ef-
fectue une projection orthogonale sur l’axe porteur de CR ;cette projection dé-
termine le point d’application N’ d’une force contraire à CR force NC. Dans ce 
cas précis, on voit que l’impact de l’utopie en question ne mettait guère en dan-
ger la norme instituée. Mais il faut également tenir compte d’une baisse possi-
ble dans l’intensité de la force de cette dernière. 

En généralisant l’exemple, on peut dire que, pour un point X figurant 
l’importance d’un vécu contraire ou conforme à la norme établie, on obtient, à 
partir de la projection X’de ce point sur le diamètre orthogonal à ZH, une force 
XC de sens opposé à celle de la norme instituée. Lorsque XC = RC, alors, la 
norme institutionnalisée est tenue en échec : cas de la pratique parallèle (et de 
sens contraire) et concurrentielle à celle dictée par la norme imposée. C’est le 
lieu du changement juridique (fig. 6). 

Plusieurs observations échelonnées sur un certain laps de temps permettent 
de dresser un diagramme où seront posées en abscisse les périodes d’obser-
vation, et en ordonnée la valeur de chaque résultante : 
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Quand la courbe tend vers zéro, c’est que la pratique repérée dans le champ 

vulgaire s’impose comme pratique usuelle, parallèle et concurrentielle à la 
norme instituée, qu’il est temps de changer. On voit combien est importante 
cette loi de concurrence qui, appliquée en matière de polysystémie simultanée, 
concerne des chocs entre raisons divergentes. Et l’on comprend l’intérêt qu’il y 
a à reconnaître l’existence d’un infra-droit. La spécificité du juridique ne tient 
pas dans l’opposition être/devoir être. Cette dichotomie existe, mais elle 
concerne la distinction des sphères du juridique et du droit imposé. Parmi tous 
les phénomènes de mœurs, certains relèvent de systèmes normatifs juridiques ; 
et, parmi ces derniers, certains ont le privilège de revêtir un habit sous forme 
d’un super-codage, les rendant obligatoires et, au besoin, agréables à considé-
rer. Celui qui acquiert le pouvoir de coder devient diseur de droit. La distinction 
de l’être et du devoir-être est postérieure à l’acquisition du pouvoir de dire le 
droit ; elle en est la conséquence et l’accessoire. 

On nommera droit l’ensemble des normes posées par le groupe social qui 
détient le pouvoir de désigner, dans l’ensemble des systèmes juridiques possi-
bles, celui qui s’imposera en vertu du pouvoir de dire le droit ; sera rejeté dans 
l’infra-droit l’ensemble des normes potentielles que le détenteur du pouvoir re-
fuse de coder. La définition d’un champ vulgaire comme expression des nor-
mes potentielles et de leur lutte avec les normes instituées, permet de rendre 
compte de l’existence des oppositions, qui voient ainsi apparaître une chance de 
se faire reconnaître autrement que par la force, le hasard ou le bon vouloir des 
détenteurs du pouvoir. La théorie de l’avant dire-droit, qui est au cœur de 
l’étude du dire-droit, ne doit pas pour autant être considérée comme l’instru-
ment du réformisme, mais comme un pas dans une démarche dialectique, vers 
une plus juste solution des contradictions au sein de la société. 

3.2.3.3. Signification du changement juridique 

La question de la signification du changement juridique doit être examinée 
à trois points de vue. du système où il s’opère, des rapports entre le changement 
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intervenu dans ce système et le changement social ; de sa place dans la sociolo-
gie juridique. 

§ 1. – Sens et portée du changement juridique interne 
Les amateurs de typologies pourront s’amuser à classer le changement juri-

dique selon qu’il est lent ou rapide, imperceptible ou brutal, linéaire ou oscil-
lant, imposé ou voulu ; selon que la résistance a été plus ou moins vive ; selon 
que l’altération a porté essentiellement sur son équilibre, sa structure ou sa rai-
son ; selon que les effets du changement se font sentir sur des statuts, des rôles 
ou des institutions... De tout cela, nous avons parlé chemin faisant, et il serait à 
présent trivial d’évoquer de cette manière le sens et la portée du changement en 
ce qui concerne le système de référence lui-même. 

On concentrera plutôt nos remarques, ici, sur l’aspect institutionnel que pré-
sente, du fait de ses effets, le changement juridique à l’intérieur du système 
modifié. En effet, la transformation du système peut revêtir deux aspects, selon 
que le changement innove ou pratique une adaptation. Dans ce dernier cas, le 
changement, en évitant que ne soit bloquée l’interaction juridique, a opéré selon 
la fonction propre de toute institution, qui est d’assurer le bon déroulement du 
jeu organisé selon les règles propres au système considéré. 

C’est d’ailleurs ce que fait régulièrement cette jurisprudence qui dit le droit 
en changeant l’orientation de la pratique judiciaire. Lorsque sont apparues les 
questions de responsabilité liées à l’utilisation de véhicules à moteur, qu’ont 
fait les juges tenus, comme ils l’étaient en France par exemple, par des textes 
forgés à une époque où ces risques n’existaient pas ? Ils ont introduit un chan-
gement, qui a permis au vieux système de droit de fonctionner là ou il eût pu 
être bloqué. Étendre à l’ensemble du dire-droit cet exemple permet de présenter 
le changement juridique comme une institution, et comme un mode de régula-
tion, que l’on rattachera à ce qu’on nommait plus haut la régulation d’aval 126. 

§ 2. – Changement juridique et changement social 
Mais la régulation d’aval concerne davantage encore les relations entre le chan-

gement juridique et le changement social. Le problème se pose en ces termes : 
quelle est la capacité d’un système juridique à régler les rapports sociaux, voire leur 
imprimer une. direction exigée par les aspirations des détenteurs du pouvoir ou les 
besoins sociaux et économiques de la société ? Il est bien vrai que les règles 
concernant le droit de propriété ne sont pas les mêmes dans un régime capitaliste 
que dans un régime collectiviste. A quoi servent les planifications, si ce n’est à 
orienter l’économie, et le droit, si ce n’est à faire respecter la ligne du plan ? 

Plus précisément, en aval du dire-droit, le droit sert indiscutablement de ré-
gulateur, soit pour redresser un système de droit qui se révèlerait inapte à orien-
ter les pratiques sociales vers les buts que le diseur de droit s’était initialement 
proposés, soit pour combler des lacunes qui seraient apparues au cours d’une 
vérification de l’effectivité et de l’efficacité du droit imposé, soit encore pour 
prescrire des mesures permettant aux acteurs de connaître plus exactement les 
détails des rôles requis. 
                                                           
126. Cf. supra 3.1.3.3. 
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Il n’y a pas, cependant, à proprement parler, de régulation d’aval lorsque, au 
lieu de pratiquer une adaptation, le changement juridique opère une innovation. 
En effet, dans ce cas, on se retrouve au stade de la création de la norme, et très 
précisément à la régulation d’amont 127. C’est ainsi qu’une révolution juridique 
opère un changement qui est un pur et simple acte de dire-droit initial. Et l’on re-
trouve, mais dans un autre esprit, les trois types de révolution juridique mis en 
vedette par C. Cossio : révolution par changement de gouvernant, par interven-
tion d’un fait administratif extérieur à la logique de la légalité normative, par 
remplacement des normes générales 128. Pour nous, on se référera à la notion de 
raison juridique, et l’on n’appellera révolution que ce type d’innovation radicale 
qui remplace la raison du système emprunteur par une autre raison, qui peut être 
celle d’un système prêteur ou une tout autre raison nouvelle. Il n’y a, de toutes 
façons, pas de lien nécessaire entre révolution sociale et révolution juridique ; et 
la remarque peut être étendue aux relations entre changement juridique et chan-
gement social. On doit, à cet égard, formuler plusieurs remarques. 

1° Un changement juridique peut ne pas entraîner de changement social. 
L’apparition du Code Napoléon n’a pas modifié la structure sociale de la socié-
té, contrairement à l’espoir de ses rédacteurs, Portalis ayant avoué vouloir 
changer les hommes par l’instauration de règles adéquates. Il ne suffit pas, à ce 
propos, de déclarer une telle influence impossible, pour cette raison que le droit 
est une superstructure : n’oublions pas que les régimes fondés sur le matéria-
lisme dialectique accordent une grande importance à l’outil juridique comme 
régulateur social 129. Inversement, un changement social peut ne pas entraîner 
de changement juridique. La diminution de la pratique religieuse dans certains 
pays catholiques n’a pas entraîné de changement dans certaines matières ré-
glementées sous l’empreinte de l’Église. 

2° N’importe quel changement juridique n’entraîne pas un changement so-
cial. L’instauration du calendrier républicain par la France de 1792 n’eut pas 
d’impact sur le comput mental de la population. Inversement, n’importe quel 
changement social ne se répercute pas en matière de droit. Si l’on veut trouver 
un lien, il faut remonter au niveau de la raison juridique, et observer le moment 
du dire-droit qu’on a désigné comme le temps de la délibération 130. La ligne 
politique, au sens qu’on a donné à cette expression, ne peut être contraire à la 
raison du système juridique appelé à être droit. Mieux, il doit y avoir coïnci-
dence logique entre l’une et l’autre. C’est donc le défaut d’isomorphisme entre 
structure sociale et structure juridique qui entraîne le changement. Encore le 
changement juridique peut-il être contrecarré sur des motivations intervenant au 
niveau de la délibération. Ainsi, en matière de mœurs, le droit est-il toujours en 
retard de quelques générations 131. 
                                                           
127. Cf. supra 3.2.2.2, § 1. 
128. C. COSSIO, « La normativité... », 3120/003 : 200-201. 
129. P. ex. HO CHI-MINH, dans Œuvres choisies, 1922-1967, Paris, Maspéro, 1967, p. 146, Comp. 

avec DROR, « Law and Social Change », 3230/005, qui pose exactement la question de savoir 
si l’on peut, par la voie légale, parvenir à un changement structurel et culturel véritable. Cf 
aussi BOBOTOV, Sociol. dr., 0340/112 : 179 sq. 

130. Cf. supra 3.2.1.1. 
131. Voir aussi les remarques judicieuses de E. N. MONREAL, El derecho..., 3230/048. 
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3° Un changement juridique peut n’entraîner que des transformations d’images, 
s’il n’a pas d’impact sur la structure sociale. On aurait beau interdire l’avortement 
en France, on supprimerait le droit à se faire avorter, non la pratique des avorte-
ments. Inversement, un changement social, s’il a un impact sur le droit, dans les 

conditions fixées à l’alinéa précédent, transforme la structure du droit. 
4° Le champ vulgaire étant constitué par la formalisation d’aspirations so-

ciales réalisées en un vécu infra juridique, les heurts entre raison du droit impo-
sé et raison du système vulgaire reflètent assez bien les interactions entre deux 
types de système que leur nature différente ne permettait pas de mettre immé-
diatement en rapport, le système imposé et le système social. 

Un changement social, pour se répercuter dans le droit et le changer au be-
soin, doit donc nécessairement passer par l’enveloppe juridique que lui fournis-
sent les systèmes conçus et vécus. Ainsi lui est-il possible de s’imposer. 

Cela peut se faire par des réformes, par des changements imperceptibles ou 
par une révolution : nous sommes ici renvoyés au problème de l’hétéroplastie 
juridique 132. 

§ 3. – La place du changement juridique dans la sociologie juridique 
Dans les études actuelles de sociologie juridique, l’analyse de ce qui forme 

la matière du changement juridique occupe, on s’en doute, une place majeure. 
La plupart des recherches ont pour but de mesurer l’effectivité et l’efficacité 
d’une législation 133. Le fait n’est pas proprement français. Sur le fondement de 
ce qu’écrivait Geiger 134 les sociologues juristes de langue germanique accor-
dent un intérêt primordial à la matière. Quant aux Italiens, il n’est que d’ouvrir 
leur revue milanaise pour se rendre compte qu’il en va de même chez eux. Les 
anglo-saxons ne sont évidemment pas les derniers à s’être lancés dans ce genre 
d’étude éminemment pragmatique. 

Il est vrai que la matière du changement juridique permet de restituer à 
l’expérimentation sa place spécifique dans l’étude du droit. Une décision de 
dire-droit est, en fait, toujours plus ou moins un pari. Seule une expérimentation 
continue peut permettre de redresser d’éventuelles erreurs commises dans le 
processus dialectique de production de la norme de droit. 

Voici, par rapport au processus du dire droit 1, comment se présente celui 
du changement juridique 2, et où se situent les principales interventions du so-
ciologue juriste (voir le hors texte). 

Si l’on schématise une suite de changements successifs, on obtient ce qui 
s’appelle réellement une révolution, au sens de rotation complète autour d’un 
axe mobile dans le temps : 

                                                           
132. Cf. supra, 3.2.2.2, § 2, 3°. 
133. Voir par ex. J. COMMAILLE, dans Familia, diritto.... 2220/282decies : 113 sq. II s’est tenu en 

novembre 1980 une 3e rencontre franco-soviétique sur le problème de la régulation sociale, 
qui donnera lieu à la publication d’actes. 

134. P. ex. 11° partie, chap. 1, p. 68 sq. des Vorstudien..., 1122/084. 
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Ainsi, la sociologie juridique peut-elle contribuer à l’établissement scienti-

fique et au redressement continuel d’une ligne juridique correcte ; mais cela 
suppose une recherche permanente. Une sociologie juridique ne peut être disci-
pline qu’en mouvement. 

 
* 

*   * 
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3.3. LA SOCIOLOGIE JURIDIQUE COMME SOCIOLOGIE DU 
DISCOURS DE LA RAISON JURIDIQUE 

« Elle ne mettait en question les enseignements 
du Parti que lorsqu’ils touchaient, de quelque 
façon, à sa propre vie. Elle était souvent 
prête à accepter le mythe officiel, simple-
ment parce que la différence entre la vérité et 
le mensonge ne lui semblait pas impor-
tante ». 

  G. ORWELL, 1984, Paris, 
  Livre de Poche, 1210/1211, p. 221-222 

 
 
On a tant écrit – et si bien – sur l’analyse du discours et du langage juridi-

ques, qu’il serait bien présomptueux de prétendre faire le tour de la question en 
quelques pages. Si j’ai rapporté, à la suite de ces développements, une abon-
dante – quoique très sélective – bibliographie, qui dépasse les limites strictes de 
mon propos, c’est pour mentionner ceux des travaux en la matière qui me pa-
raissent devoir être consultés pour tout approfondissement. Mais mon projet est 
ailleurs : j’ai l’intention de montrer comment une approche du concept de rai-
son juridique passe nécessairement par une étude des systèmes juridiques 
considérés comme discours. Il faudra établir pour cela que les systèmes juridi-
ques ont tous une manifestation discursive ; chercher s’ils ont une spécificité, et 
laquelle ; proposer, parmi les diverses approches, celles qui paraissent le mieux 
à même de la mettre en évidence. 

3.3.1. De la manifestation du discours juridique 
On peut mieux que jamais mesurer, depuis la publication du Quatuor 

d’Alexandrie 1, la distance qui sépare les visions et les évocations, par plusieurs 
acteurs, d’un même événement. Seule une relation successive permet d’échap-
per à la totale subjectivité des appréciations, de parvenir à la distanciation faute 
de laquelle il ne saurait y avoir de vision sociologique. D’où naît une pluralité 
de discours sur un même thème. De même le droit. 

Une règle juridique en vigueur doit être considérée comme une version mais 
seulement comme l’une des versions possibles – d’une manière de régler un 
secteur de la communication sociale. Il s’agit d’une version privilégiée en un 
lieu et en un temps donnés, pour présider à la bonne marche d’un type détermi-
né de jeu social ; privilégiée pour avoir été officialisée, légalisée, imposée, 
comme on voudra – ou plutôt selon les cas ; mais une version qui ne doit pas 
éclipser les autres quand il s’agit d’étude de sociologie juridique. 

Propre à régir une communication entre personnes juridiques, le droit 
s’exprime nécessairement sous forme de paroles, de gestes, d’expressions, et ne 
                                                           
1. L. Durrel, Justine ; Balthazar ; Mountolive, ; Cléa. Tous parus dans le Livre de Poche. 
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peut exister sans eux. Dans nos civilisations avancées – et depuis longtemps, 
déjà – la forme d’expression la plus usitée, en la matière, utilise comme support 
la langue, et constitue un discours. 

3.3.1.1. Caractère inéluctable du discours juridique 

Que le droit s’exprime en un discours, cela n’étonne pas outre mesure, 
même si, apparemment, il ne vient pas à l’esprit de façon immédiate qu’un do-
cument juridique puisse constituer l’expression et le développement d’une pen-
sée par une suite de mots et de propositions qui s’enchaînent. Il en va pourtant 
bien ainsi : les documents juridiques – et même para juridiques – livrent des 
discours, au sens admis par la pratique analytique, qui entend par là « toute 
communication étudiée non seulement au niveau de ses éléments constituants 
élémentaires (le mot, par exemple), mais aussi et surtout à un niveau égal et su-
périeur à la phrase (propositions, énoncés, séquences) » 2. Certes, dans la pers-
pective d’une stricte analyse de communication, le discours est-il volontiers 
conçu comme un type de message linguistique constitué d’une séquence de 
mots et de phrases préparés pour être transmis, spécialement à des auditeurs. 
On met, ici, l’accent sur le caractère direct et continu du message, sur son déve-
loppement selon des lois propres à retenir l’attention du récepteur pour lui 
transmettre une conviction. Ce n’est pas cette acception qui nous retiendra ici. 
On préférera considérer le discours comme le lieu où se manifeste et se trans-
forme, sur un support linguistique, un univers chargé de sens. Or, de ce point de 
vue, le caractère discursif des systèmes juridiques est inéluctable. 

Examinons, pour commencer, celui des systèmes juridiques que l’on nomme 
droit. Les juriste, sans pour autant, d’ailleurs, avoir pris totalement conscience 
de l’importance qu’il y a à considérer le droit comme discours, admettent, 
néanmoins, que « nos sociétés... reposant (aujourd’hui) sur la civilisation du 
papier..., (notre) droit... est contenu dans les recueils scellés par l’État », et que 
« la spécialité de l’objet... peut réagir sur les moyens employés pour la décou-
vrir. Ne serait-ce que parce que cet objet se présente dans des sources docu-
mentaires qui lui sont propres » 3. 

Mais, en réalité, peu importe que l’on ait affaire à des écrits. Le droit peut 
être oral, parce que, dans telle organisation sociale où il est connu de tous, le 
besoin n’a pas été éprouvé de le rédiger. Celui qui désirerait analyser le droit 
d’une société à tradition orale, n’aurait qu’à transcrire lui-même ce qu’on lui 
dirait être du droit, pour qu’on ait, par écrit, l’état du droit dans cette société, à 
un moment donné. Ce n’est pas l’écriture qui donne à une règle sa qualité de 
juridique, ni de droit imposé. Le texte écrit n’est qu’un document, au même ti-
tre que le serait une bande magnétique ou une pellicule de film sur laquelle se-
raient rapportées des dispositions, pourvu qu’elles fussent considérées comme 
droit. On peut très bien imaginer que, dans quelques décennies, nos constitu-
tions, codes et recueils de législation et de jurisprudence auront disparu, leur 

                                                           
2. L. BARDIN, L’analyse de contenu, 3310/043 : 171-172. 
3. J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis) : 177-178 et 247. 
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contenu se trouvant mémorisé dans un ordinateur, et les usagers disposant, au 
besoin, de terminaux. 

Quand on parlera d’énoncés juridiques, on usera donc du terme « document » 
au sens large, et si l’on se réfère, pour l’exemple, à l’écrit, ce sera par pure com-
modité, dans une civilisation où nous sommes habitués à raisonner sur pièces. 

Or, dans la masse des documents qui disent le droit, parlent de droit, ou sur le 
droit, les juristes ne reconnaissent comme étant « juridiques » que ceux qui ré-
pondent au critère de la « juridicité », critère variable, d’ailleurs, mais dans des 
limites cependant assez étroites3bis. En évoquant le caractère normatif de la règle 
juridique, le fait qu’elle soit posée selon certaines formes, et la sanction que lui 
apporte l’État au nom du détenteur du pouvoir de créer du droit, on donne assez 
de précisions pour tracer les contours des énoncés qui relèvent du droit. 

A ce titre, il est déjà possible de considérer comme discours pas mal de cor-
pus, à commencer par les sources formelles du droit : constitutions, législations, 
ensembles des coutumes et usages légalement reconnus, réglementation, jurispru-
dence... ce qui est source officielle du droit dans nos systèmes juridiques. Il suffi-
ra d’extrapoler si l’observateur situe sa recherche dans un système différent. 

Mais admettra-t-on aisément, même à ce stade du raisonnement, qu’un arti-
cle de code constitue un discours ? A vrai dire, l’erreur est dans la formulation 
de l’assertion : il ne s’agit pas de considérer isolément un article de code. Le 
faire reviendrait à se préoccuper d’une phrase extraite de son contexte. Le dis-
cours du droit, c’est la loi entière. Mieux – et les juristes les plus dogmatiques 
l’ont compris depuis longtemps – un discours légal sur une institution juridique 
précise est constitué par l’ensemble des travaux dont la loi n’est que l’aboutis-
sement, tout comme la conclusion d’un discours n’est que le résultat de l’argu-
mentation qui précède. Lorsque, au temps de l’Exégèse la plus pure, les juristes 
voulaient s’enquérir du sens d’une loi, ils se reportaient déjà à l’exposé des mo-
tifs, aux discours des rapporteurs, aux débats devant les assemblées parlemen-
taires 4. Ils sentaient bien que le discours du législateur ne se bornait pas aux 
quelques articles promulgués sous le nom de loi. 

En ce qui concerne le texte d’une décision de justice, le problème est moins 
ardu, ne serait-ce que parce que le dispositif est précédé d’un exposé des mo-
tifs, suggéré lui-même par les conclusions déposées, par les parties au procès, 
mises en forme, au besoin, par leur avocat. Le raisonnement du juge suit des 
règles précises qui lui donnent, dès l’apparence, la forme d’un discours. Mais il 
y a un autre discours jurisprudentiel : non plus seulement celui qui est tenu dans 
chaque arrêt, jugement ou ordonnance, mais celui qui est tenu par des juges 
dans un ensemble de jugements sur un point précis, par exemple le discours des 
Conseillers à la cour d’appel d’Aix-en-Provence sur le divorce et la séparation 
de corps, d’après les arrêts rendus entre le 1er janvier 1968 et le 31 décembre 
1971 5. 

                                                           
3bis. Sur la juridicité comme concept, on s’expliquera ultérieurement, la question relevant davan-

tage des approches anthropologique et épistémologique. 
4. Cf. mes Juristes face à la société, 0340/095 : 59. 
5. Matière de mon « Autopsie d’un juge », 2220/402 : 81 sq. (repris dans Le droit trahi..., 

op. cit.). 
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En-deçà et au delà de ces documents, et de quelques autres auxquels les ju-
ristes s’entendent pour accorder la dénomination droit, il est possible de délimi-
ter d’autres discours juridiques. On a justifié le fait que, observateur scientifi-
que des rapports entre celui qui dit le droit, celui qui l’applique, celui qui le 
respecte ou le transgresse, le sociologue juriste distingue des systèmes juridi-
ques conçus et vécus. On peut ajouter qu’il se trouve, là, en présence d’un mé-
talangage. 

Considérons une loi. Avant d’être promulguée, elle a été conçue ; elle a fait 
l’objet, comme on l’a souligné, d’un choix stratégique de la part du diseur de 
droit, d’une conception déterminée entre toutes celles qui pouvaient se faire jour 
sur le point qu’il était apparu nécessaire de régler. De même, parmi les juge-
ments, il en est qui rompent avec la manière classique de donner une solution à 
un litige. Certes, le juge est-il tenu, de par le droit en vigueur chez nous, de se 
conformer à la loi. Mais il est des moments où, le raisonnement par simple syllo-
gisme est inapte à fournir une issue au procès. Dans ce cas, le juge, qui, de par le 
même droit, est tenu de se prononcer sur les causes qui lui sont soumises, est 
amené à créer un précédent judiciaire. Cette création est imputable à l’un des 
membres du collège – il est rare que les décisions faisant jurisprudence émanent, 
chez nous, d’un juge unique – les solutions divergentes éventuellement proposées 
par d’autres membres du collège ou par des premiers juges, étant rejetées. Il y a 
donc, à l’origine de la règle de droit, une conception qui a pris corps dans le cer-
veau d’hommes. Les idées qui en sont au fondement ne sont pas innées. Le dis-
cours juridique est l’aboutissement d’une réflexion sur des objets bien réels, ac-
complie par des êtres qui mangent, boivent, dorment, parlent et écrivent en fonc-
tion de leur intégration socio-économique. Le stade du conçu est donc extrême-
ment important pour connaître et comprendre le droit posé. 

Du stade du conçu, relèvent encore d’autre discours, et notamment celui de 
la doctrine juridique (discours types, cohérents, faits pour discuter et convain-
cre), « opinions émises par les auteurs dans leurs ouvrages, le droit tel que le 
conçoivent les théoriciens... la littérature du droit » 6. Mais on peut aussi parler 
de discours juridique, par extension, en visant tout corpus relevant de l’ima-
ginaire juridique. Parfois, ce corpus est donné, comme lorsqu’il s’agit de 
l’exposé d’un programme émanant, par exemple, de groupements politiques ou 
syndicaux... Le plus souvent, cependant, il convient de le re-constituer. Ainsi en 
va-t-il des multiples enquêtes sur les opinions que les gens ont de la loi. Les so-
ciologues doivent ne jamais perdre de vue que la matière rassemblée par eux 
l’est sur des critères qui ne sont pas absolument dégagés de toute subjectivité. 
Mais ils disposent là, néanmoins, de discours cohérents recomposés à partir des 
bribes et morceaux recueillis à la source même des conçus qui, s’ils ne corres-
pondent pas à celui qui fut à l’origine du droit imposé, forment des systèmes 
autonomes rejetés ou non pris en considération par le diseur de droit au moment 
du choix stratégique de la décision 7. 

                                                           
6. J. CARBONNIER, Droit civil, 2311/004 : 1, n° 35. Cf. aussi supra, 3.2.1.1, § 2 ; 1°, B (conçu 

savant ou pensée juridique). 
7. Cf. schéma supra, hors-texte. 
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Par ailleurs, les normes juridiques, dans le même temps où elles sont soit po-
sées, soit en gestation au niveau du conçu, font également l’objet d’un vécu, vo-
lontaire ou spontané, conforme, parallèle ou contraire au droit imposé. Si l’intérêt 
du juriste ne va guère au vécu contraire, sinon pour le dénoncer comme tel, il en 
va tout autrement pour le sociologue juriste. Le travail de ce dernier consiste, en 
effet, à élaborer des modèles dont les éléments constitutifs ne sont pas à l’échelle 
des phénomènes dont l’observation a permis la conceptualisation. Il diffère en 
cela du juge, qui part de l’observation empirique pour élaborer des modèles mé-
caniques, et du législateur qui, pour parvenir à la même fin, procède, cependant, 
par construction de modèles 8. Le sociologue juriste a donc une tâche spécifique à 
accomplir. Il dispose, pour cela, d’un matériel sui generis. 

En effet, les données qu’il est amené à prendre en considération sont tou-
jours des données écrites, qu’elles le soient par le législateur ou le juge, par les 
auteurs de la doctrine, les praticiens, ou lui-même, enquêteur à l’occasion. Car 
plus encore que le sociologue, le sociologue juriste, lorsqu’il interroge le pu-
blic, est amené à traduire dans un langage propre et particulièrement, restrictif, 
tout ce qui lui est « vulgairement » répondu. D’où naît un discours du vécu ju-
ridique, qui est, selon le mot de Bachelard, une « .phénoménologie de tra-
vail » 9, et mérite, à ce titre, une attention spéciale. 

Un système vécu est, a priori, plus difficilement concevable comme dis-
cours. Encore faut-il distinguer entre les sources du vécu. 

Certains de ces discours émanent d’agents institutionnalisés. Ainsi en va-t-il 
des documents rédigés par les officiers ministériels 10, ou déposés chez eux, des 
rapports et enquêtes de police, des divers procès-verbaux dressés par les per-
sonnes auxquelles la loi accorde ce privilège, des documents administratifs. On 
peut y joindre les documents de la pratique judiciaire, les comptes rendus de la 
presse. C’est ici, également, qu’il convient de classer les débats parlementaires, 
qui étaient considérés, il y a un instant, comme pouvant éclairer des obscurités 
du droit imposé, constituant les prémisses du discours législatif, et que le cher-
cheur peut aussi bien étudier en eux-mêmes, comme formant un discours à eux 
seuls. Un rapport, un formulaire, constituent déjà des discours, quoique ellipti-
ques ; mis bout à bout, ils forment un discours dont la cohérence logique est 
indéniable, même si elle n’apparaît pas immédiatement, et doit être révélée par 
une recherche des structures sous-jacentes. 

Veut-on plutôt parler des coutumes, des usages, dont certains peuvent, en 
telle hypothèses, être d’ailleurs considérés comme droit posé – ils constituent 
des discours dont la trame peut être plus ou moins difficile à reconstituer, mais 
dont ils forment au moins la conclusion. Vise-t-on du folklore, on rejoint alors 
l’ensemble des discours dans lesquels sont exprimées les diverses façons dont 

                                                           
8. Cf. mon Analyse structurale du Code civil, op. cit., p. 41-42. 
9. G. BACHELARD, « Noumène et microphysique », dans Recherches philosophiques, 1, 1931 ; 

texte recueilli dans Études, Paris, Vrin, 1970. 
10. Depuis quelques années, l’étude de la pratique notariale est devenue un lieu de recherche pri-

vilégié aussi bien pour les historiens que pour les civilistes. Voir l’état de la sociologie juridi-
que, supra 2.3.2.3 et 2.3.2.6 notamment, et cf. 0340/084 et 085, ainsi que Sociol. dir., 
0320/120 : 1976/2 et 1977/2. 
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les gens vivent les rapports juridiques. Ces discours sont écrits par des cher-
cheurs, parfois juristes, parfois sociologues ou anthropologues, voire psycholo-
gues ou psychanalystes... Mais ce n’est pas, à ce stade, un métalangage : plutôt 
l’équivalent du travail qu’accomplit l’ethnographe. Leur discours est cohérent, 
mais il peut contenir une marge d’erreur, tout traducteur étant, dans une cer-
taine mesure, selon le proverbe italien, un traître. 

Les enquêtes sur les attitudes des gens à l’égard de la loi se multiplient, de-
puis quelques années. Elles comportent, comme toujours, deux éléments fon-
damentaux, l’exposé du matériel recueilli et le rapport établi sur ces données. 
Or, le premier ensemble se compose d’un questionnaire mis au point par des 
chercheurs, et de réponses ventilées et classées également par des chercheurs. 
On trouve là, transposée dans des catégories correspondant à l’état de la science 
juridique contemporain des enquêtes, l’expression de systèmes vécus par « le 
grand public ». 

Par conséquent, qu’il s’agisse de droit imposé ou de système vécus ou 
conçus, il est toujours possible de délimiter un corpus discursif, dont les 
contours sont susceptibles d’une justification scientifique. Ils expriment des ré-
quisitions, des attentes, des impulsions, des désirs, des volontés que le juriste 
dogmatique est incapable de saisir, et que l’analyse sociologique n’a pas, jus-
qu’ici, du moins, analysé en leur qualité de systèmes juridiques discursifs. Une 
telle démarche dévoilerait pourtant la rationalité de ces discours. 

3.3.1.2. Rationalité des discours juridiques 

En recherchant, au cours des développements, la structure de chacun des ty-
pes d’ensembles juridiques dénombrés, on a pu se rendre compte de leur carac-
tère systématique. Mais c’est au niveau des discours juridiques dans lesquels 
s’expriment ces systèmes, que se saisit le mieux la raison juridique ; c’est là 
que se repèrent le plus aisément les caractères qui font sa spécificité. 

Son dynamisme est probablement le trait qui aura frappé par dessus tout. La 
raison juridique est le fruit d’une dialectique permanente entre la prescription et 
la contestation. Comment deux entités appartenant à priori à des mondes diffé-
rents peuvent entrer en rapport dialectique, nous l’avons expliqué en parlant de 
l’existence d’un champ vulgaire. La contradiction naît d’une inadéquation entre 
l’exécution de rôles et les attentes requises selon le système de droit. Au niveau 
des normes, cela ne veut rien dire a priori, sinon que les rôles exécutés non 
conformément aux attentes sont déviants ; mais rien de plus, et surtout pas que, 
face à la norme en vertu de laquelle sont requis certaines attentes et certains rô-
les, se dresserait une autre norme de même nature. Ce n’est qu’à partir du mo-
ment où, au sein du système de droit imposé, on voit s’opérer une dissociation 
d’un même être normatif, une partie de lui-même tombant dans le champ de 
force créé par un système juridique vulgaire, qu’on peut parler d’une contradic-
tion au niveau des normes juridiques. 

Cette contradiction, les discours juridiques la font bien apparaître, qui oppo-
sent au corpus prescriptif institutionnalisé, un ou plusieurs discours contestatai-
res. Mais le problème qui se pose alors concerne la multiplicité de ces corpus à 
vocation antithétique. La contradiction, en effet, ne naît pas de n’importe quel 
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discours d’opposition. Encore ce dernier doit-il avoir, par rapport à celui qu’il 
conteste, les qualités de l’antithèse ; ce critère permet à la fois de ne retenir, 
dans le champ vulgaire, qu’un discours, et de cerner ce champ d’affrontement 
par l’acte même de détermination du corpus antithétique. 

Or l’antithèse ne peut se déterminer seulement par référence à des mots. Il 
est dont nécessaire de rechercher la structure des discours contestataires, d’en 
établir un modèle, d’en faire ressortir la raison juridique qui l’anime. Une fois 
mise en vedette cette dernière, mais à ce moment-là seulement, peuvent être 
confrontés le système de droit et le système juridique vulgaire, et envisagés les 
divers cas de greffes juridiques qu’on examinait plus haut. 

Au niveau des discours, la pratique des greffes s’opère par une analyse 
transformationnelle. Un discours de droit apparaît, en effet, de façon diachroni-
que, comme le résultat de transformations successives opérées sur une struc-
ture. préalablement dévoilée. En transposant en notre matière les analyses faites 
dans d’autres disciplines, on notera que, en parlant de transformation, on se ré-
fère plutôt à la conception de Chomsky qu’à celle de Harris. Il s’agit, en effet, 
d’une procédure logique susceptible d’entraîner la réduction des propositions 
rencontrées à des propositions de base acceptables, et non pas d’une opération 
permettant d’obtenir un classement économique des unités minimales. 

Ce dynamisme du discours ne fait, en réalité, qu’exprimer celui de la raison 
juridique, si bien que c’est au travers de l’analyse des discours juridiques qu’on 
découvrira le plus directement l’existence d’une raison. 

Il en va de même pour ce qui touche à l’efficacité de la raison juridique 
principe selon lequel se trouvent agencés et adaptés fermement les systèmes 
juridiques. Grâce à l’étude du discours en tant que moyen d’expression des 
normes que dictent ces derniers, on voit apparaître un corps de principes 
d’organisation cohérente, propre à diriger l’activité juridique vers la réalisation 
de ses fins. On aurait tort, encore une fois, de croire que cela ne puisse apparaî-
tre que dans des corpus juridiques écrits. Cela est absolument vrai de la cou-
tume. On pourrait même, ici, recourir à l’analyse d’un Sartre créant le concept 
de pratico-inerte comme expression de la dialectique selon laquelle les projets 
humains viennent s’inscrire et se cristalliser dans les synthèses pratiques, dans 
l’extériorité de l’inertie matérielle. La coutume peut, en effet, être considérée 
comme le résultat d’une juxtaposition passive d’actes moléculaires, d’une 
pseudo-totalisation impersonnelle d’activités atomiques venant se confondre 
dans le résultat. Puisque le pratico-inerte se voit conférer les caractères de la 
chose physique et ceux de la finalité propre à l’action, la coutume apparaît bien 
comme corps de principes d’organisation cohérente susceptible d’orienter 
l’activité juridique vers la réalisation de ses fins. 

Dans le cas d’un ensemble juridique coutumier, comme dans celui des au-
tres corpus juridiques, le principe d’efficacité veut qu’il y ait une tendance à la 
systématisation de l’activité juridique et, pour parvenir à cette fin, de celui de 
l’appareil normatif. Cette systématisation s’effectue autour de la raison juridi-
que qui en est au principe. 

Cela explique l’exclusivisme de la raison juridique, et aussi que cet exclusi-
visme se retrouve dans les discours qui sont tenus en son nom. Chaque système 



CRITIQUE DE LA RAISON JURIDIQUE 

 462

– partant chaque discours juridique – a sa propre raison, et découvre les rap-
ports juridiques sous un jour particulier. Le problème consiste à savoir com-
ment faire face à la multiplicité de ces discours qui est certes un gage de ri-
chesse, mais aussi une garantie de complexité. Si, en effet, une raison juridique 
en chasse une autre, on se trouvera en présence d’autant de raisons qu’il y a de 
systèmes. A supposer même que les critères du dynamisme et de l’efficacité 
aient permis de resserrer le champ d’investigation autour d’un épicentre, il est 
rare que la contestation juridique s’exprime, même sur un point précis, par 
l’intermédiaire d’un discours unique. Il convient alors de procéder à 
l’élaboration d’un modèle, c’est-à-dire d’une structure à laquelle pourraient être 
rapportées celles d’un certain nombre de discours, ceux qui répondent à une 
même raison juridique. Ainsi se trouvera-t-on, au pire, en face de quelques 
classes de discours-modèles. Il arrive, en effet, que dans le champ vulgaire 
agissent des forces de contre-droit qui ne soient pas toutes orientées absolument 
dans le même sens. La greffe qui résultera de la prise en considération, par le 
diseur de droit, de l’un des discours contestataires, se trouvera alors, dès sa ré-
ussite, en présence de nouveaux affrontements. 

Les discours juridiques permettent, enfin, de déceler l’unité de la raison ju-
ridique. Ce caractère s’apprécie en fonction d’une structure propre susceptible 
de dévoiler la conception juridique des rapports sociaux qui les sous-tend. Au 
nom de cette unité, sont dictés des raisonnements et des conduites conformes 
aux buts poursuivis. Cette unité règne en vertu d’un accord entre les individus 
servant de support à une même conception, sur le fondement d’une loi 
d’harmonie entre les choses et les esprits, c’est-à-dire selon une autorité conçue 
comme supérieure aux hommes, qui les accorde à une entité dépassant les in-
certitudes du sensible. 

Voici rassemblés les éléments des problèmes qui traversent l’étude du dis-
cours juridique : comment, d’une part, intervient l’idéologie dans cette déclara-
tion d’harmonie ? Comment, d’autre part, l’analyse du discours juridique peut-
elle contribuer à déterminer le lieu et le seuil de l’écart existant entre la raison du 
droit en vigueur et celle d’un système vulgaire venant en concurrence avec lui ? 

 
* 
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3.3.2. De la spécificité du discours juridique 
Conçues en terme de discours, la conformité et la non-conformité s’expri-

ment par une continuité ou une rupture de la chaîne communicatoire. Autre-
ment dit, on peut très bien estimer, en cas de déviance, que le signal reçu n’est 
pas le même que celui qui a été émis. 

S’agissant de communication, on dira qu’il faut commencer par prouver que 
la communication juridique constitue un type de communication ; et qu’il s’agit 
d’un type de communication différent de la communication linguistique. Il y a 
deux manières de concevoir la communication juridique. On peut, tout d’abord, 
vouloir dire, par là, que l’acte juridique lui-même est un message, en ce qu’il a 
un émetteur et au moins un récepteur. En ce sens, toute interaction juridique 
repose sur la communication, au point même que le droit en vient à apparaître 
comme le seul recours communicationnel lorsque l’entente amiable se trouve 
rompue. Mais il semble que ce soit là une extrapolation peu défendable, une 
transposition « erronée » de la linguistique au discours juridique 11. On peut, par 
ailleurs, vouloir signifier autre chose, à savoir que le discours juridique peut 
être étudié du point de vue de la communication : c’est-à-dire en mettant, mo-
mentanément, le sens entre parenthèses. 

La sémiologie de la communication étudiant la structure et le fonctionne-
ment des divers systèmes et moyens de communication ou codes non linguisti-
ques inventés par les hommes 12, elle peut être un instrument d’analyse adéquat, 
pourvu qu’il s’organise une communication d’un type particulier, la communi-
cation juridique par exemple, qu’il ne faut pas confondre avec la communica-
tion constituée par la suite des phrases du corpus retenu. Cela revient à montrer 
qu’il existe des émetteurs et des récepteurs au sens propre, et surtout de messa-
ges juridiques construits et susceptibles de transmettre une information. Ce qui 
fait problème, c’est qu’il est essentiel d’apporter la preuve du caractère spécifi-
que de cette communication, étant entendu que tout ce qui est rapport ou rela-
tion ne relève pas nécessairement de la communication. 

Or le droit est un instrument de pouvoir d’un groupe dominant. Dans cette 
mesure, il est même le moyen par excellence de transmission des ordres de ce 
groupe. Alors, l’imaginaire reste la seule manière d’élaborer des normes sus-
ceptibles de contredire le contenu sémantique du message officiel. Les groupes 
porteurs de ces imaginaires usent aussi d’une communication. 

Une question se pose ici : y a-t-il une différence entre le type de communi-
cation spécifique de la transmission du droit positif, et celui qui caractérise 
celle des systèmes imaginaires ? Dans les deux cas, nous sommes en présence 
d’une communication utilisant un support linguistique. Ici comme là, il n’y a 

                                                           
11. Cf. G. MOUNIN, « La linguistique comme science auxiliaire dans les disciplines juridiques », 

3320/104 : notamment p. 15-16 ; sed contra L.-J. CALVET, 3320/110 : 86 sq. Pour un autre 
type d’approche, cf. p. ex. SOURIOUX et LERAT, Le langage du droit, 3320/109 et ce qu’on en 
a dit dans A.P.D., 0320/020 : 1976, p. 276-277. 

12. Voir, dans rubrique bibl. 3320 : R. SCHERER, D. HORN, SOURIOUX et LERAT, SEMAMA et 
HARTMANN. Cf. aussi, sur droit et système de communication et d’échange, A. BRIMO dans 
A.P.D., 0320/020 : 1978, p. 202 sq. Cf. également les divers travaux de M. JORI cités dans 
3320. 
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jamais manipulation de denrées matérielles ; avec le droit, comme avec l’infra-
droit, on vit intégralement dans l’univers du signe, à propos, certes, de person-
nes et de choses, mais dans un système formel qui s’est détaché de ces person-
nes et de ces choses. 

La différence commence à apparaître quand on se rend compte que le juriste 
a une fonction fort peu différente, lui, de celle de l’ingénieur des télécommuni-
cations, qui s’assure de la bonne transmission formelle des signaux, sans souci 
du contenu des messages. Entre « père décédé » et « père décidé », il n’y a, 
pour ce dernier, de différence qu’une lettre. Pour le juriste, la transmission 
d’une norme de droit n’est intéressante que dans la mesure où il doit s’assurer 
que le code émis est bien reçu par le destinataire : l’étude de la communication 
aboutit, dans ce cas, à la mise entre parenthèses du sens. Le diseur de droit, qui 
appartient au groupe dominant, est concerné comme ne l’est pas le porteur d’un 
système imaginaire, car il est préoccupé par-dessus tout par le fait de savoir si 
la transmission est correcte, et à partir de quel moment, éventuellement, ce qu’il 
diffuse risque de ne plus être reçu de façon souhaitable. 

Il dispose, pour s’en rendre compte, de cette technique à laquelle Moreno a 
donné le nom de sociométrie. Mais il est possible d’orienter différemment le 
raisonnement. Le droit peut être conçu comme un mode de codage. Entre un 
ordre de la classe dominante, émis sous la forme linguistique, et la bonne récep-
tion formelle (assurant la bonne réception sémantique) de cet ordre, le droit fi-
gure le moule spécifique auquel la sanction vient attribuer un caractère obliga-
toire, et l’idéologie, un aspect acceptable, voire souhaitable. Cette conception 
est la seule à rendre compte de la différence entre droit et autres systèmes juri-
diques. En effet, si l’on s’en tient aux classifications scientifiques établies pour 
rendre compte d’un message humain, on voit qu’il y a peu de différence de l’un 
à l’autre. 

 
  Droit posé Systèmes 

juridiques 
imaginaires 

Interpersonnel +/de diffusion – – – 

Unidirectionnel +/bidirectionnel – + + 

Nature visuelle,+/sonore – + ± 

Émanant d’un groupe conformiste +/contestataire – + ± 

Situé dans un univers proche +/lointain – – ± 

Utilisant les canaux naturels +/artificiels – – ± 
 
Figurons, par contre, une communication ayant pour support la langue (ou 

un code de signaux tels que ceux du Code de la route) et où le droit est considé-
ré comme code. 
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A : ordre, brut ; B : sa codification linguistique ; C : sa codification, juridique, destinée 8 le 

rente obligatoire et acceptable ; E : le décryptage linguistique de l’ordre codé en C ; F : la récep-
tion, au premier degré, de l’ordre, comme règle de vie obligatoire et souhaitable ; Q l’éventuelle 
lecture profonde de l’ordre, débarrassé de sa codification juridique. 

 
Une transmission d’infra-droit se passera du stade C, si bien que la commu-

nication d’un imaginaire juridique ne sera pas différente de la communication 
linguistique. La spécificité de la communication dans un discours de droit im-
posé tient dans le caractère obligatoire et idéologique du droit, qui suppose un 
habit formel lui assurant le respect, au sens à la fois de crainte et de considéra-
tion, voire de piété. L’infra-droit n’a pas besoin de cela pour être rendu obliga-
toire et acceptable, puisqu’il est l’expression de souhaits 13. 

Il faut donc soigneusement distinguer, lorsqu’on parle de communication à 
propos de discours juridique, celle qui s’établit dans un discours de droit impo-
sé, de celle qui existe dans celui d’un système simplement juridique. On réser-
vera au premier cas l’usage d’une expression spécifique, celle, en l’occurrence 
de communication interdictale, par référence à ce qu’on disait en analysant la 
structure du Code civil français, au sens où l’interdit est étymologiquement une 
injonction prohibitive destinée à empêcher que ne soit troublé un ordre établi 14. 
Et l’on évitera de parler de « communication juridique », formule qui laisserait 
croire à l’existence d’une communication d’un type particulier à propos de dis-
cours simplement juridique. Si l’on venait éventuellement à le faire, ce serait 
non dans un sens propre, mais seulement pour exprimer qu’on parle de com-
munication à propos d’un discours juridique (simplement juridique, ou droit). 

A la théorie de la communication, on peut donc emprunter plusieurs outils 
scientifiques. Il est possible, par exemple, de définir un type de société (tribale, 
bureaucratique, oligarchique etc.) par le rapport émission/réception. Dans un 
groupe social, les différents rôles socio-juridiques seront établis par la mise en 
rapport du taux d’émission et du taux de réception en ce qui concerne les nor-

mes instituées : 
∑
∑

R
E

. 

De même, la mise au jour du concept de système juridique imaginaire, per-
met de mettre en jeu des notions telles que celle de communication de diffusion 
(le groupe minoritaire porteur d’un imaginaire en passe de s’imposer, s’efforce 
de diffuser son propre imaginaire) ou d’attention diffuse (l’attente corres-
                                                           
13. S’il y avait des individus pratiquant du non-droit en croyant que c’est du droit, ils se rallie-

raient à l’imaginaire du groupe qui a su imposer ses vues comme pratique usuelle, soit qu’elle 
leur convienne, soit qu’ils la ressentent comme obligatoire et souhaitable : on se trouve dans 
un cas parallèle et concurrentiel au droit positif, au point d’imiter jusqu’au type de communi-
cation propre à ce dernier. 

14. Cf. mon Analyse structurale..., op. cit., p. 149. 
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pondant à cet imaginaire doit exister dans le public). Un recours aux méthodes 
utilisées par les spécialistes de la communication permet d’effectuer des mesu-
res utiles. 

Lorsque la mesure 
∑
∑

R
E

 atteste d’une distorsion intellectuelle entre E et R, 

et que la fiabilité du canal n’est pas en cause, on peut se trouver dans trois hy-
pothèses, soit qu’il y ait absence ou insuffisance de transmission, soit qu’il y ait 
non compréhension du message, soit qu’il y ait refus de ce message. La pre-
mière hypothèse est essentiellement constituée par les cas de lacune ou 
d’obscurité de la loi ; la seconde et la troisième sont plus complexes. En ce qui 
concerne la non compréhension, si l’on admet que le message interdictal est 
composé d’une séquence d’éléments puisés par l’émetteur successivement dans 
deux répertoires de signes assemblés par lui selon certaines lois propres au type 
de message considéré, il faut reconnaître que le récepteur peut ne pas être en 
mesure d’identifier les signes émis, à ceux qu’il a emmagasinés dans son propre 
répertoire. Cela peut tenir à ce que l’apprentissage a été imparfait, et qu’il lui 
manque des éléments pour décoder correctement ce message. Cela peut tenir à 
ce que les répertoires initiaux sont trop complexes. De toutes façons, il y a là 
une mise en cause de la maxime « Nemo censetur ignorare legem », et une in-
vite à améliorer l’apprentissage, tout en réduisant au maximum les écueils inu-
tiles du répertoire juridique, et en extirpant les argumentations idéologiques de 
la matière du droit. On rejoint ici les questions de connaissance et de cons-
cience du droit, dont on a pourtant choisi de parler ailleurs 15. 

Il peut y avoir, enfin, refus du message. Il faut envisager, dans ce cas là, 
l’inadaptation du droit imposé aux besoins ressentis par les citoyens. Entre 
l’émission et la réception ; s’installe un bruit : il peut être le résultat de l’impact, 
sur les pratiques ou dans les esprits, d’un imaginaire juridique différent de celui 
qui a dicté l’ordre émis. Reste à savoir de quel imaginaire il s’agit, et s’il a une 
emprise suffisante pour concurrencer sérieusement la norme instituée. 

A cet égard, l’imaginaire qui se résout en pratique, au niveau vulgaire, cons-
titue un type de message particulier dans l’univers de la communication juridi-
que. C’est un message de diffusion unidirectionnel de nature visuelle et/ou so-
nore, entre êtres humains civiques, émanant d’un micro-groupe situé dans un 
univers proche 16, et utilisant canaux naturels et media. Ainsi défini, ce message 
peut être susceptible d’une mesure : ce sera la quantité de bruit introduite entre 
l’émission et la réception de l’ordre légal. 

Pour une mesure exacte, on peut faire intervenir, ici, un autre concept, celui 
d’information. Si l’on observe l’ensemble des pratiques, et que l’on constate 
l’existence ou l’augmentation de pratiques relevant de l’infra-droit par rapport 
aux pratiques juridiques conformes au droit imposé, on doit conclure à la nais-
sance ou à l’intensification d’un champ conflictuel entre système juridique 
imaginaire et droit posé. Pour la recherche de la détermination du groupe por-
                                                           
15. Infra, 3.3.2.1. 
16. En raison de l’intérêt suscité par le message, qui correspond à une attente diffuse dans le pu-

blic. 
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teur de cet imaginaire, on dispose d’une indication précise : c’est celui qui réus-
sit le mieux à évacuer le stéréotype. 

stéréotypedequantité
IdeIntensité 1=  

Plus l’imaginaire est pur, plus le droit posé contraire est menacé. Le groupe 
d’émergence de cet imaginaire étant porteur et émetteur d’un message, les 
chances pour lui d’être reçu par les autres groupes peuvent être évaluées sui-
vant les méthodes mises au point par les spécialistes de l’information. 

On peut se reporter à la théorie mathématique de la communication, telle 
que l’on établie, sur les traces de Norbert Wiener, les chercheurs américains 
Shannon et Weaver 17. Nous nous trouvons au troisième des niveaux qu’ils dé-
finissent dans la communication : niveau technique (de la transmission correcte 
des symboles), niveau sémantique (de la transmission correcte du sens), niveau 
de l’effectivité. Ce dernier pose le problème de savoir si le sens reçu affecte la 
conduite du récepteur dans le sens désiré par l’émetteur. Or, selon les deux au-
teurs, les formules mathématiques très complexes élaborées pour les besoins de 
mesure du premier niveau, son applicables aux deux autres. 

En conclusion, le droit considéré en termes de communication, apparaît 
comme le résultat d’un codage qui se superpose à celui de la langue : codage 
d’une pensée qui se matérialise en une contrainte, et utilise de surcroît un tour 
idéologique pour s’offrir au récepteur du message interdictal sous un jour ac-
ceptable, voire souhaitable. Le droit se distingue donc de l’infra-droit par son 
caractère instrumental. Cela est attesté par maint exemple, comme le fait qu’à 
sa naissance, aucun enfant n’est prédéterminé à être soumis à tel ou tel droit. 
Que cet outil soit une institution qui, dans l’ensemble, ne dépend pas des indi-
vidus, signifie qu’il s’impose par contrainte. Ainsi se comprend la mise à 
l’écart du groupe, de ceux qui ne se conduisent pas « comme il faut », dont le 
comportement témoigne d’habitudes juridiques autres que celles qui découlent 
logiquement de la norme instituée 18. La sociométrie et la théorie mathématique 
de la communication permettent d’effectuer des mesures précises de ces habi-
tudes autres, et d’apprécier le taux de réception correcte des messages légaux. 
Encore ces derniers doivent-ils être débarrassés de leur gangue idéologique, ce 
qui peut se faire par l’analyse sémiologique de la signification, à laquelle on 
viendra plus tard. 

Ainsi l’analyse communicationnelle du discours permet-elle d’ajouter un 
moyen à l’appréciation de l’écart entre rôles requis et attentes relevant de sys-
tèmes juridiques autres que le droit imposé de référence. 

                                                           
17. Cf. E. SHANNON et W. WEAVER, The Mathematical Theory..., 3320/007. Comparer avec BE-

RELSON et JANOWITZ, Public Opinion..., 3320/010 bis. 
18. Certaines conduites « autres u sont même institutionnalisées, ce qui permet de récupérer leurs 

auteurs et de les rendre inoffensifs : l’indésirable, l’irrécupérable, l’inapte, en un mot les re-
buts du droit : cf. supra 3.1.2.3. 
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3.3.2.1. Culture et idéologie juridiques 

Mais on a été amené, du même coup, à soulever une série de problèmes, 
dont on s’aperçoit qu’ils concernent directement le sociologue juriste. Ainsi en 
va-t-il de la question de la connaissance et de la conscience du droit. La pro-
blématique, abondamment abordée aujourd’hui, pourrait sortir renouvelée 
d’une distinction entre le droit et les systèmes simplement juridiques. Les pro-
blèmes de connaissance, en effet, concernent essentiellement le droit, alors que 
ceux de conscience se rapportent au juridique : conscience, pour tout individu, 
d’être un être jeté socialement dans un réseau d’interactions juridiques, cons-
cience d’obéir à un faisceau de normes relevant, ou, au contraire, ne relevant 
pas du système de droit imposé. Souvent même, il n’y a conscience du droit 
qu’au cas d’incident dans l’interaction juridique. 

Mais, comme la prise de connaissance, la prise de conscience renvoie à un 
discours. Mieux est inculqué ce discours, plus la prise de conscience se fait so-
lidement, et plus les risques de déviance involontaire se trouvent écartés. Il ap-
partient au sociologue juriste de traiter de l’éducation et du savoir juridiques 19. 
Si le sociologue juriste peut se permettre d’être critique, c’est bien à ce niveau. 
Il n’a pas la possibilité, en effet, à peine de s’inscrire dans le système qu’il ana-
lyse, c’est-à-dire de perdre sa qualité de sociologue, d’exercer sa critique dès le 
moment de la collecte des données, ni au cours de la mise en œuvre de techni-
ques d’analyse scientifique. Il n’en va pas de même au stade d’intervention du 
savoir. La nature de ce dernier, en effet, est double, constitué qu’il est non seu-
lement d’une certaine somme de connaissances, mais encore d’un bagage cultu-
rel résultant d’un apprentissage critique. Cette faculté d’exercer un esprit criti-
que se trouve mise en jeu dès que le sociologue juriste aborde la sphère des 
imaginaires juridiques, et notamment celui auquel renvoie le droit en vigueur 20. 
De cette manière, la pensée juridique contestataire n’est plus négation de 
l’identité des juristes qui en sont porteurs – le juriste étant par définition un être 
intégré au système au bon fonctionnement duquel il a choisi d’œuvrer -mais 
s’intègre à la démarche scientifique dialectique au sein de la polysystémie si-
multanée. 

Des problèmes de transmission du savoir juridique, on se trouve donc natu-
rellement renvoyé à la question de la culture juridique. 

A cet égard, l’intérêt de considérer systématiquement un ensemble juridique 
tient encore dans la possibilité de l’appréhender, au niveau de la macro-analyse, 
en pénétrant l’univers qu’il représente. L’univers juridique existe : certaines 
affirmations sont vraies dans l’univers du discours de droit, qui ne le sont pas 
dans d’autres (Pater is est quem nuptiae demonstrant, et les présomptions 
d’une manière générale). L’univers, ce que, pour les ensembles sociaux, grou-
pes, collectivités, les sociologues nomment volontiers la u culture », permet de 
                                                           
19. Cf. étude citée sur les effets politiques et sociaux de la transmission du savoir juridique (dans 

Procès, 0320/080 : 1980). 
20. A rapprocher du « sens commun théorique des juristes », concept présenté par L. Warat 

(3320/177 : 19 sq.) ; il représente un système de connaissances qui organise les données de la 
réalité en prétendant assurer une reproduction des valeurs et pratiques prédominantes. Ainsi 
les théories juridiques existantes sont-elles spécifiées comme sens commun théorique. 
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distinguer le droit d’une société de celui d’une autre, et, au delà, la raison d’un 
système juridique de celle d’un autre, tout en en donnant les éléments spécifi-
ques, qui les distinguent du moral et du social. Le système juridique doit tout 
autant à l’univers juridique d’émergence qu’à la structure. Il y a, de l’un à 
l’autre, un échange constant. Le système n’est que l’assemblage des éléments 
structurant règles et vie juridiques en un tout constituant, sous l’empire d’une 
raison, un univers spécifique, distinct à la fois de ses composantes et d’autres 
systèmes relevant d’un autre univers, ou différemment structurés. 

L’univers mental 21 qui donne vie à un système juridique, en quoi consiste-t-
il ? Afin de répondre à la question, on peut prendre pour point de comparaison 
ce qui se passe en sociologie, où l’on distingue, à propos d’un groupe, ce qui 
relève respectivement du système social et du système culturel. Ce dernier 
s’identifie à l’appareil symbolique qui anime l’action sociale, et comprend 
l’ensemble des valeurs et des connaissances du groupe observé. De ces valeurs 
et connaissances, le droit est le reflet, puisqu’il est l’ensemble des règles char-
gées d’assurer la perpétuation des premières et le développement des secondes. 

L’analyse du discours juridique permet de classer les systèmes selon des 
modèles structuraux. Et l’on ne peut s’empêcher, ici, d’évoquer les concepts de 
spontanéité et de créativité que Moreno place à la source des relations interin-
dividuelles. Il est certain que les modèles imaginaires auxquels se réfèrent des 
ensembles d’individus regroupés spontanément selon des affinités communes, 
constituent autant de modèles culturels qui s’excluent les uns les autres. 
L’institutionnalisation d’un droit correspondant ici à tel modèle culturel, et là à 
tel autre, permet d’effectuer des classements et de parvenir à une typologie des 
cultures juridiques 22. Mais le problème le plus préoccupant se situe à l’intérieur 
d’un modèle culturel imposé. 

Là, en effet, des contradictions peuvent surgir. S’agissant des valeurs, leur 
mise en oeuvre peut très bien ne pas convenir à ceux qui détiennent le pouvoir, 
soit que leur propre vision du monde ne corresponde pas au code des valeurs de 
ceux à qui l’ensemble juridique est destiné, soit que la raison du gouvernement 
leur paraisse imposer une mise à l’écart de ces valeurs. 

S’agissant des connaissances, la révolution peut dépasser de beaucoup le 
seuil imaginé par le législateur, et rentre caduque la conception fondamentale 
de l’ensemble initialement destiné à leur développement. Alors apparaît, entre 
le système culturel de la société et l’univers mental du droit imposé, un déca-
lage, par où s’infiltre l’idéologie dans le droit. 

Ce qui simplifie – ou complique, comme on voudra – considérablement les 
choses, quand on parle d’idéologie, c’est que, personne ne s’étant mis d’accord 
sur le sens du mot, chacun peut en parler en proposant sa propre définition, la 
correction du raisonnement qui suit étant rapportée à cette donnée initiale. 
Existe-t-il, en effet des éléments spécifiques de l’idéologie, la constituant en 
système autonome, sans intervention de la subjectivité des auteurs qui en trai-

                                                           
21. La formule est de F. Dumont (Rech. Sociogr., 1963/2 : 157). 
22. Cf. sur ce point les développements de L. M. FRIEDMAN, 3320/108, chap. 8 et 9. 
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tent ? Ou ne se trouve-t-on pas plutôt devant un concept qui ne prend de valeur 
que celle que lui donne l’analyste ? 

Il est possible, tout au moins, de savoir ce que n’est pas l’idéologie. Puisqu’il 
existe des mots adéquats pour désigner les visions du monde, les cosmogonies, 
les mythes, les mentalités, les philosophies, les éthiques, les valeurs, les opinions, 
les croyances, l’imaginaire, les phantasmes, les représentations, les fondements 
intellectuels, les discours, les lignes politiques, c’est que l’idéologie ne s’y fond 
pas. Mais quant à savoir ce qu’elle est ! Comme le disait Hart, « je sais reconnaî-
tre un éléphant lorsque je le vois, mais je ne puis le définir » 23. 

Faudra-t-il apprécier l’idéologie d’après sa nature ou d’après sa fonction ? 
Par le lien qu’elle entretient avec l’action politique ou la résistance au change-
ment, avec l’affectivité, avec la pratique économique ? Sur quel critère appré-
hender le concept : celui des approches (selon les préoccupations scientifiques 
ou politiques des auteurs), celui des définitions (par distinction d’avec des 
concepts voisins), celui du souci épistémologique, celui des sources et référen-
ces, arguments d’autorité, filiations et rejets... 24 ? On peut tout de même ad-
mettre un certain nombre d’acquis, s’agissant d’idéologie juridique. Et d’abord 
qu’elle a trait à un discours ; qu’elle est motivation apparemment consciente, 
mais fondée sur des élans inavoués, partant vision erronée (parce qu’idéalisée) 
d’un choix opéré dans une circonstance précise, parmi une pluralité de déci-
sions possibles. Plus précisément, elle est l’argumentation erronée portant sur la 
validité du lien verbal existant entre l’ensemble des images collectives formées 
à partir d’une expérience juridique, et celui des attitudes, d’où naîtra, pour cha-
que individu, un choix précis parmi les divers types de comportements suscep-
tibles d’être adoptés à titre normatif dans l’exécution d’un rôle en fonction 
d’attentes. 

Un droit est donc conforme à l’idéologie du détenteur du pouvoir de dire le 
droit. Dans une société de classes, l’idéologie du droit est celle de la classe do-
minante. Mais il serait faux de prétendre que l’idéologie est uniquement une 
sécrétion de cette classe, et même d’une société de classes. Car à côté du sys-
tème de droit, on sait qu’il existe des systèmes juridiques dont chacun porte sa 
propre vision du monde. L’idéologie apparaît au niveau du champ vulgaire, par 
nécessité de revêtir l’apparence du droit contre lequel un système juridique 
vient lutter. Dans cette mesure, l’idéologie existe dans toute société régie par un 
droit imposé. Mais elle ne s’établit qu’avec le sur-codage dont on parlait à pro-
pos de la communication, et qui fait d’une norme juridique une norme de droit. 

La croyance en la vertu d’un droit passe d’abord par la croyance dans la 
vertu de la civilisation qui l’engendre, c’est-à-dire du type de société (et de 
culture) pour laquelle optent les diseurs de droit. Ces derniers exigent que les 
sujets de droit croient dans leur droit, se rallient à leur vision du monde, adop-
tent leur culture. L’idéologie permet de présenter cette vision comme obliga-
toire et la seule acceptable : perfection de l’idéologie juridique dans les croisa-
                                                           
23. The Concept of law, 2410/012 : 13. 
24. Se reporter au travail collectif sur le concept d’idéologie (3320/183) entrepris sous la direction 

de G. DUPRAT, dont j’ai pu suivre la mise en route, et eu le privilège de lire nombre de a pa-
piers » préparatoires. 
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des, dans l’Inquisition, dans la déclaration, par les bourgeoisies, des droits de 
l’homme et du citoyen. 

On comprend la difficulté d’établir une sociologie juridique sur des bases 
scientifiques, le droit étant, comme l’a bien vu Althusser, une forme idéologi-
que existante, et la fonction de connaissance caractéristique de l’idéologie, 
l’emportant, en matière juridique, sur la fonction pratico-sociale, caractéristique 
de la science. Mais, inversement, l’analyste se trouve sur un terrain privilégié 
pour transformer l’idéologie en instrument d’action réfléchi. Il suffit d’avoir 
bien présent à l’esprit, en effet, que l’idéologie est un discours rationnel, lié à 
l’action politique, évocateur d’un système de représentations, masquant un au-
tre discours – conscience faussée – de manipulation, et distancié, décalé, par 
rapport à la réalité. Il y a idéologie quand la raison juridique prétend poursuivre 
certains buts et mène forcément, si l’on se fie aux -structures du système, à des 
effets différents. Il y a idéologie lorsqu’il y a distorsion entre la raison du sys-
tème imposé et celle d’un système vulgaire émergeant. Autant dire que 
l’idéologie est liée au droit de façon indissociable. Elle est tentative de pratique 
d’un certain exorcisme par les mots. 

3.3.2.2. Les composantes de l’idéologie juridique 

Si l’on veut bien raisonner, donc, sur le droit imposé, et si l’on admet que 
l’idéologie juridique repose sur une « croyance en », entretenue par le diseur de 
droit et le détenteur du pouvoir de le faire respecter, il devient possible d’en dé-
finir les composantes, en suivant la vie d’une règle de droit, de sa genèse à son 
application. 
1° Éléments idéologiques relevant du niveau de la genèse de la règle de droit 

A. – Ce qui fait le fondement du respect qu’ont les individus pour une règle 
de droit, c’est en partie qu’ils croient – il est difficile de démêler la part de 
l’acquis par apprentissage et par expérience – qu’elle correspond à une notion 
supérieure, le. juste, le beau, la paix, l’harmonie... Le droit, c’est ce qui évite 
l’état permanent de belligérance. Si l’on me fait du tort, je puis me pourvoir en 
justice, et demander réparation : le droit me protège. Et si l’on voit, au-
jourd’hui, un peu partout, se former des polices parallèles et des milices pri-
vées, si les particuliers pratiquent de plus en plus fréquemment la justice privée, 
c’est qu’ils ne se sentent plus assez protégés par le droit en vigueur : le moindre 
geste de compréhension à l’endroit des auteurs d’actes considérés comme dé-
viants sont pris pour des faiblesses. L’idéologie du juste ne remplit plus le rôle 
important qui lui était imparti au temps de la répression drastique et sourde aux 
arguments ne relevant pas strictement du « passage à l’acte ». Cette tendance 
semble générale, mais il appartient à la sociologie juridique d’apprécier, dans 
chaque cas, et dans chaque système, l’impact de cette force coercitive de 
l’idéologie des valeurs. 

B. – Il en va de même de la force coercitive mythique. Car le droit a pris, 
dans nos sociétés modernes, une part de la fonction dévolue en propre au my-
the. Il passe – référence à l’imaginaire qui se trouve en son fondement pour un 
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processus de compréhension du monde 25. Respecter le droit, c’est respecter la 
conception du monde correspondant au passé, à l’histoire de la civilisation 
concernée. Sa mise en question risquerait d’entraîner le chaos. Croyance dans 
le rattachement du droit de chaque société à ce qui l’a produite ; crainte de cou-
per le cordon ombilical : voilà pour une autre part, de quoi se compose 
l’idéologie juridique. 

C. – Mais c’est par sa force coercitive formelle que le droit semble le plus 
s’imposer. Idéologie de la légitimité : doit être respecté le droit posé par 
l’autorité légitime, celle qui est établie précisément pour dire le droit. L’idée est 
si fortement ancrée dans les esprits que les penseurs ont, de tout temps, exercé 
leur réflexion sur le problème de savoir s’il était possible, en quelle circons-
tance et de quelle manière, de s’élever contre un droit légitimement imposé : le 
droit à la rébellion contre le droit. C’est aussi le fondement de la querelle sur la 
possibilité ou l’impossibilité de changer de système juridique par le réfor-
misme, sans recours à la révolte brutale, à la révolution. 

D. – Il faut ajouter une autre force coercitive, qui est celle de l’obligatoire, 
et qui est distincte de la précédente. Certes, le droit s’impose-t-il, comme on l’a 
vu, parce qu’il correspond à des valeurs, à une vision du monde qui rattache 
une culture à ses racines, parce qu’il a été posé par une autorité légitime. Mais 
il y a plus : le droit est obligatoire parce qu’il est droit, simplement parce qu’il 
est droit – et aussi pour cette raison, qu’il est droit. Ce sont, en effet, les intel-
lectuels qui se posent la question de savoir si le droit a été ou non posé par une 
autorité légitime. Mais en ce qui concerne l’homme de la rue, de tout temps il a 
obéi à une prescription qui paraissait souvent contraire à ses pulsions simple-
ment parce qu’il savait qu’il y avait là du droit (un droit subjectif ou de 
l’interdit sanctionné, ce qui, pour lui, revient au même). 
2° Éléments idéologiques relevant du niveau des effets de la règle de droit 

A. – La force coercitive administrative et policière relève de l’idéologie ju-
ridique. Pourquoi n’être pas exactement soi-même dans le bureau d’une admi-
nistration, en face d’un uniforme de police ou de gendarmerie ? Le seul fait que 
le droit soit lié, pour sa mise en oeuvre et son respect, à de telles instances, fait 
que, avant même leur intervention autoritaire – voire brutale -l’individu obtem-
père souvent de lui-même. Il le fait non en vertu (ou non seulement en vertu) 
des quatre éléments de l’idéologie juridique relevés jusqu’ici, mais pour ce que 
représente l’administration et la police. 

B. – Il en va de même de la force coercitive judiciaire. L’architecture de la 
plupart des tribunaux, la manière dont sont vêtus les gens du Palais, tout 
concourt à impressionner par la majesté du lieu et des gens qui représentent le 
droit, à intimider, à faire « battre le cœur », à essouffler. Là encore, ce n’est pas 
tant la condamnation virtuelle qui pèse, que l’atmosphère qui règne dans le 
temple du droit : contribution à l’idéologie juridique. 

                                                           
25. Cf. l’analyse de Luis WARAT, op. cit., chap. 6. Une étude des rapports entre mythe et droit 

relèvera plutôt de l’approche anthropologique de la raison juridique. 
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Dans tous les cas, l’idéologie juridique se distingue par une force coerci-
tive ; mais il convient de préciser que cette contrainte est interne à l’individu, et 
c’est en cela qu’on peut parler d’idéologie. 

3.3.2.3. L’idéologie comme spécificité du discours interdictal 

On peut donc parler d’idéologie en droit en tant que le droit se donne pour 
l’expression de valeurs supérieurs à l’individu, d’une cosmogonie qu’il serait 
dangereux de mettre en question, d’une autorité légitime, et pour obligatoire ; 
en tant que l’administration, la police, la justice se présentent comme les repré-
sentants de ces valeurs, le produit de cette vision du monde, les piliers de cette 
légitimité, les garants de ce lien. 

Mais si l’on y regarde de plus près, on se rend compte que tout cela ne tient 
pas à des faits réels, plutôt à des images de la réalité. Et il est tentant de rappro-
cher le langage du droit de celui du cinéma, en fonction des rapports qu’ils en-
tretiennent avec l’image. Par référence aux propos de Chr. Metz 26, on pourrait 
dire que la structure du discours de droit apparaît composé, de ce point de vue, 
d’une série de cercles, tantôt concentriques, tantôt sécants. A chacun corres-
pondent une classe, le groupe de codes et un groupe de langages auxquels ce 
groupe de codes est rattaché en propre. 

Comme on l’a vu plus haut 27, un changement juridique qui n’aurait pas 
d’impact sur la structure sociale n’entraînerait que des transformations d’images. 
C’est le cas ultime, presque caricatural, où le droit se fond tout entier dans 
l’idéologie juridique. Mais sans en arriver là, on doit noter que le discours de 
droit n’est jamais qu’une présentation idéologisée de ce que doit être l’inter-
action sociale. En cela, il est image, et l’on retrouve le premier trait pertinent de 
l’expression juridique, que malgré une transposition, et toutes proportions gar-
dées, on nommera après Metz « inconicité ». 

Un deuxième groupe de codes concerne la plasticité. Or on a démontré ail-
leurs comment il était possible d’analyser un corps de droit à partir de la notion 
de jeu, jeu de société, mais aussi jeu théâtral, avec une composition, un cadre, etc. 

Les autres groupes de codes, ceux-là même qui distinguent le cinéma de la 
peinture, de la photographie, du dessein, appartiennent en propre au droit. Mais 
il est vrai que les codes de l’analogie – ici essentiellement culturels – forment 
un groupe à part, qui concourt à structurer le discours juridique. Le procédé 
consistant par exemple à modifier un terme par imitation, est courant en droit. 
On est même, ici, sur une terre privilégiée pour l’analogie. Nous avons vu 
l’importance des modèles ; leur imitation régulière explique la proximité de tant 
de droits en vigueur. Et quelle législation n’est pas faite formellement à l’image 
d’une ou plusieurs autres, d’après une règle déterminée ? 

On peut même imaginer un corps de droit mis sous forme de bande-image 
d’un film 28. Multiplicité, mouvance, rien n’y manquerait. Mais la grande diffé-

                                                           
26. Christian METZ, Essais sur la signification.... 3310/005. 
27. Cf. supra, 3.2.3.3, § 2, 3°. 
28. A quelque chose près, on pourrait dire que cela existe dans un certain nombre de films desti-

nés à faire entrer dans les moeurs, par compréhension de leur utilité, des règles de droit. Cf. 
p. ex. Ils ont passé le bac, de Carl DREYER, ou maint film sur la conduite en état d’ivresse (J. 
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rence réside dans le fait que le film se donne pour ce qu’il est : miroir d’une vi-
sion passée au moule et soumise aux contraintes de la technique du moment. Il 
n’en va pas de même pour le droit qui, bien que répondant à cette définition, se 
présente comme expression de valeurs enracinées dans une culture inéluctable, 
émise par une autorité légitime, et obligatoire en qualité de seul mode de vie 
susceptible d’assurer la pérennité de la société en progrès. 

On voit ainsi le lien qu’entretiennent culture et idéologie juridiques, unies 
pour assurer la reproduction des types d’interaction juridique prévus par le di-
seur de droit. Mais on se rend compte également que le raisonnement tenu jus-
qu’ici, et fondé sur l’exemple du droit imposé, n’est pas absolument extensible 
à tout système juridique. Ce n’est certainement pas, contrairement à ce 
qu’exprime par exemple Peter Badura 29, avec bien d’autres, le caractère pres-
criptif du langage qui distingue le droit de ce qui n’en est pas. Les systèmes ju-
ridiques relevant de l’infra-droit n’usent pas d’un langage autre, et surtout pas 
d’un langage descriptif. Que cette distinction puisse servir de critère pour repé-
rer le juridique, oui ; mais le droit, non. La distinction se révèle plutôt par le fait 
que, au niveau idéologique, toutes les composantes de l’idéologie ne sont pré-
sentes en même temps que dans le droit. Dans les autres systèmes juridiques, 
elle peuvent ne pas l’être effectivement ; l’essentiel est qu’elles le soient, au 
moins virtuellement, au niveau des systèmes vulgaires. 

Ainsi, l’étude du discours juridique dans une perspective communicatoire, 
permet-elle de mesurer l’écart entre les raisons en présence dans le cas de poly-
systémie simultanée. Mais encore faut-il, pour ne pas se laisser piéger par 
l’idéologie, recourir à une analyse sémantique. 
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* 
*   * 

3.3.3. Sémiologie de la signification du discours juridique 
Les textes de droit sont très caractéristiques, donc, en ce qu’ils recèlent né-

cessairement une idéologie, qui n’est saisissable qu’au niveau structural, celui 
de la structure cachée, non visible, non consciente. Cela est d’ailleurs extensi-
ble à l’ensemble des discours juridiques, bien que, dans ce cas, ce ne soit pas à 
proprement parler l’idéologie qui masque leur structure réelle. L’assertion se 
vérifie en ce qui concerne les documents de la doctrine autant que les textes gé-
néraux, constitutions, lois, dont il convient de ne pas admettre, pour significa-
tion exacte, le sens qui émane de la seule première lecture. Il n’est pas de do-
cument juridique qui échappe à la règle : les règlements, par exemple, ne sont 
que le reflet des textes généraux auxquels ils renvoient et dont ils ne sont que 
l’application. Les minutes elles-mêmes, par les expressions utilisées, par les 
dénominations attribuées à certains actes prohibés cependant accomplis sous 
d’autres noms, sont également susceptibles d’une double lecture, directe et 
structurale. 

L’opération sera évidemment plus délicate en ce qui concerne les données 
recueillies dans les enquêtes sociologiques. La psychosociologie nous a appris à 
nous méfier des énonciations formulées par les enquêtés – surtout quand elles 
se doublent d’une traduction de la part de l’enquêteur – et affine chaque jour 
des méthodes propres à rétablir au mieux le sens profond des assertions. 
L’analyse de sémiologie de la signification est efficace même dans ces zones 
plus floues des discours juridiques. Elle permet notamment, tout en décrivant le 
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droit comme système de normes conscientes de la pratique sociale des agents 
de production qui opèrent au sein d’un mode de production déterminé, de 
mieux mettre en évidence les fondements inconscients du système, et 
d’atteindre la structure logique, réelle, du discours juridique, aux apparences 
duquel il ne faut pas se fier. Ces dernières reflétaient des valeurs ; le discours 
visible faisait apparaître une rationalité fondée sur elles. La structure profonde 
apparaîtra également sous une forme rationnelle. S’il se trouve que cette ratio-
nalité diffère de la première, s’il y a écart entre l’une et l’autre, c’est que l’un 
des raisonnements discursifs est erroné : voilà près d’être démasquée 
l’intervention des éléments perturbateurs – l’intervention de l’idéologie quand 
il s’agit de droit. 

3.3.3.1. De structure en signification 

De la notion de structure, nous retiendrons qu’il s’agit d’un principe sous-
jacent d’organisation totalisante. Elle permet de découvrir la raison d’un sys-
tème juridique : par l’examen de la structure, on remonte à la raison qui 
l’anime. 

Il n’est pas question de s’engager ici dans un débat qui dépasse largement le 
cadre de ce livre. Néanmoins, il parait nécessaire, après tant d’encre déversée 
sur le structuralisme – mais les années ont permis de bien décanter les choses – 
de situer cette définition de la structure. On a ‘assisté, dans les années soixante 
en particulier, à une diversification des structuralismes selon quelques courants 
très sensiblement divergents : 

— un courant d’influence spencérienne, qui aboutirait à Radcliffe-Brown, et 
tiendrait pour une analogie entre structure organique et structure so-
ciale ; 

— un deuxième courant, très développé dès les années 1930 avec Thurn-
wald et Hans Freyer, puisant dans les œuvres de Tönnies et Max Weber, 
tend à fondre la structure dans l’organisation, le système, la forme ou le 
modèle ; 

— un troisième courant, passant par Marx et Engels, et auquel, après divers 
emprunts plus ou moins déviationnistes, notamment à divers formalis-
mes, se rattacheraient quelques-uns des structuralistes français de ces 
années-là ; 

— un quatrième courant est incarné par Gurvitch, l’un des opposants les 
plus farouches, au plan sociologique, des thèses d’un Lévi-Strauss. 

Mais ces distinctions, si elles sont pratiques, ne sont pas exhaustives. 
Comme le fait parfaitement remarquer G. G. Granger 30, les structuralismes 
contemporains proviennent de trois oeuvres : Saussure, Bourbaki, Martial Gué-
roult qui, lorsqu’il publie, en 1953, son Descartes selon l’ordre des raisons, 
« propose indépendamment des linguistes et des mathématiciens, le premier 
exemple monumental d’analyse structurale d’une oeuvre philosophique ». Et il 
n’y a aucune commune mesure entre la recherche d’une conception des systè-

                                                           
30. G.-G. GRANGER, Pensée formelle et sciences de l’homme, 3330/036 : 3. M. GUÉROULT, 

0200/020. 
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mes signifiants à la manière d’un M. Guéroult – et dont participe, par exemple, 
l’œuvre d’un Dumézil – et l’analyse combinatoire des structures que pratique 
Claude Lévi-Strauss. 

Non seulement, cependant, Lévi-Strauss ne représente pas tout – ni exacte-
ment – le structuralisme contemporain, mais il faut bien reconnaître qu’il est 
impensable de réduire à l’unité des structuralismes aussi divergents que ceux 
qu’on a désignés sous les expressions de « matérialisme mécaniste » (Lévi-
Strauss), « systématisme épistomologique » (M. Foucault), « marxisme épisté-
mologique » (Althusser), « psychanalyse structurale » (Lacan, Pontalis), 
« structuralisme littéraire » (Barthes)... Il est vrai toutefois que parler de 
« structuralisme » est une manière de désigner un nouveau regard jeté sur la so-
ciété. C’est un mode de penser qui remonte à un quart de siècle et marquait, se-
lon le mot de Lucien Goldmann, le passage « d’une société philosophique, his-
torique et humaniste à la pensée sociologique et a-historique d’aujourd’hui » 31. 

Certes, le terme de « structure » est-il plus ancien ; et Kroeber écrivait 
même que n’importe quoi, à la condition de ne pas être complètement amorphe, 
possède une structure, précisant ainsi que l’emploi du terme n’ajoute rien à ce 
que l’on a dans l’esprit en l’employant. 

Mais le structuralisme est autre chose. Et, tâchant d’éviter le piège du syn-
crétisme, nous allons, en même temps, nous mettre à l’écoute de Lévi-Strauss et 
évoquer quelques-unes des principales critiques qui lui ont été adressées. On se 
rappelle la célèbre définition donnée par lui : « N’est structuré que l’arrange-
ment répondant à deux conditions : c’est un système régi par une cohésion in-
terne ; et cette cohésion, inaccessible à l’observation d’un système isolé, se ré-
vèle dans l’étude des transformations, grâce auxquelles on retrouve des proprié-
tés similaires, dans des systèmes en apparence différents » 32. Ce qui saute aux 
yeux, c’est, bien sûr, cette affirmation selon laquelle la cohésion interne d’un 
système ne pourrait pas être repérée à l’observation du système considéré iso-
lément. S’il est vrai que la spécificité d’un système n’apparaît clairement qu’à 
la comparaison de systèmes différents (plus encore s’ils se succèdent dans le 
temps, l’un n’étant que la transformation de l’autre), l’affirmation de Lévi-
Strauss n’est pas rigoureusement exacte : le mécanisme d’une montre constitue 
l’exemple d’un système dont la cohésion interne est parfaitement accessible à 
l’observation de ce seul système considéré isolément. 

Cependant, la définition donnée par Lévi-Strauss présente un avantage ma-
jeur : celui de montrer que le structuralisme suppose une option bien définie, 
impliquant deux idées, celle de totalité et celle d’interdépendance. Mieux en-
core, il faut distinguer nettement ce qui fait, comme l’écrit Piaget, le propre du 
structuralisme « authentique » par rapport à un structuralisme global. Et il y a 
au moins deux différences : « La première tient au passage de l’émergence aux 
lois de composition : chez Durkheim, par exemple, la totalité n’est encore 
qu’émergente parce que surgissant d’elle-même de la réunion des composantes 
et constituant ainsi une notion première, explicative comme telle ; au contraire, 
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son collaborateur le plus intime, Marcel Mauss, est considéré par Claude Lévi-
Strauss comme l’initiateur du structuralisme anthropologique parce que, en par-
ticulier dans ses études sur le don, il a cherché et découvert le détail des interac-
tions transformatrices. La seconde différence, qui découle de la première, est 
que le structuralisme global s’en tient au système des relations ou interactions 
observables, considéré comme se suffisant à lui-même, tandis que le propre 
d’un structuralisme méthodique est de chercher l’explication de ce système 
dans une structure sous-jacente qui en permette l’interprétation en quelque sorte 
déductive et qu’il s’agit de reconstituer par la construction de modèles logico-
mathématiques : en ce cas, et ceci est fondamental, la structure ne rentre pas 
dans le domaine des « faits » constatables et, en particulier, demeure « incons-
ciente » chez les membres individuels du groupe considéré » 33. 

Critiquant Radcliffe-Brown, indiscutable rénovateur des études structurales, 
mais qui entendait atteindre ainsi au plus près ce en quoi il voyait un « réseau 
de relations existantes » 34, Gurvitch parlait du caractère éminemment chan-
geant de la structure concrète, tout comme changent les relations sociales et les 
individus qui y participent 35. Puis d’énoncer sept raisons qui lui paraissaient 
motiver l’intérêt d’une notion de structure sociale : le besoin de se débarrasser 
des restes du comtisme et notamment des « sociologies de l’ordre » et des 
« sociologies du progrès » qui impliquent un jugement de valeur et cristallisent 
des aspects qui coexistent en fait dans toute structure ; briser l’opposition entre 
« statique » et « dynamique » sociales, la structure étant un processus perma-
nent ; dépasser le « culturalisme », étude des civilisations indépendamment de 
leur genèse et de leur devenir ; rechercher ce qui rend possibles les « organi-
sations » ; élaborer des points de repère empiriques, le tout étant irréductible en 
sociologie à ses composants, mais ne pouvant subsister sans eux (les structures 
jouent le rôle d’éléments intermédiaires) ; établir une typologie des sociétés 
globales ; distinguer structure et conjoncture sociales. 

En définitive, Gurvitch donnait cette définition : « Toute structure sociale 
est un équilibre précaire sans cesse à refaire par un effort renouvelé, entre mul-
tiplicité de hiérarchies au sein d’un phénomène social total de caractère macro-
sociologique, dont elle ne représente qu’un secteur ou un aspect » 36. Et il ajou-
tait que la structure sociale est « un aspect de la société en acte, qui, en tant 
qu’« oeuvre », ne peut subsister un instant sans l’intervention de l’« acte » ; ef-
fort d’unification et d’orientation toujours à recommencer » 37. 

En mentionnant les déviations qu’il juge dangereuses, Gurvitch critique le 
structuralisme de Claude Lévi-Strauss, avec lequel il engage une polémique 38. 
L’application des mathématiques à l’étude des phénomènes sociaux et de la 
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structure lui paraît artificielle 39. La réduction de la structure à des modèles, 
l’identification du type (construction logique) à la structure (aspect complexe 
de la réalité sociale) et au modèle (palier en profondeur de la structure) lui 
semble relever d’une confusion, de même que deux autres sortes d’amalgames. 
Le premier consisterait à réduire la structure à l’institution et à l’institution-
nalisation, que précisément le concept de structure devrait éliminer ; la struc-
ture désignerait en quelque sorte des types-idéaux de systèmes sociaux cons-
truits selon des échelles de valeurs dominantes dans ces derniers. L’autre arti-
fice résiderait dans la fusion de la structure et de la fonction. 

En fait, ce que reproche Gurvitch à Lévi-Strauss, c’est de fondre la sociolo-
gie et l’anthropologie en une mathesis universalis du type de celle. que recher-
chait Leibniz 40. Et sur ce point, Lévi-Strauss a parfaitement répondu qu’il ne 
s’agissait pas de réduire le vécu humain à une telle mathesis, mais d’essayer 
d’en rendre compte par ce moyen. 

Jean Duvignaud, pour sa part, notait dès 1960 que le type de sociétés sta-
tionnaires, objet des études de Lévi-Strauss, pourrait bien être une construction 
idéale, analogue aux grandes hypothèse de Max Weber, et qu’il faut transcen-
der pour parvenir à l’analyse du concret 41. A vrai dire, Lévi-Strauss et Max 
Weber n’ont pas les mêmes conceptions fondamentales, et cela se traduit par 
des différences essentielles entre les modèles structuralistes et les Idealtypen. 
Dans Wirtschaft und Gesellschaft, Max Weber écrivait ceci : « La science du 
droit recherche les normes juridiques idéalement valables, c’est-à-dire, quelle 
signification normative doit être attachée à une proposition qui prétend repré-
senter une norme juridique. La sociologie recherche ce qui se passe réellement 
dans une société parce qu’il y a une certaine chance que ses membres croient en 
la validité d’un ordre et orientent leur conduite d’après cet ordre » 42. 

Le but de la sociologie wéberienne est de « comprendre l’action sociale », 
c’est-à-dire chaque action qui se dirige vers un autre, et d’expliquer par la mé-
thode causale les effets de l’action sociale. Cette conception suppose un effort 
pour se représenter une action dans laquelle un certain motif ou un principe dé-
terminant se fait valoir, abstraction faite de toute autre influence possible. Ce 
sont ces types d’actions humaines qui forment les Idealtypen, bien loin, par 
conséquent, des modèles structuralistes. L’idée de chaîne causale liant les faits 
sociaux les uns aux autres est contraire même aux principes lévi-straussiens. 
Par ailleurs, s’agissant de taxinomie, Lévi-Strauss écrit que « le principe d’une 
classification ne se postule jamais : seule... l’expérience peut le dégager a pos-
teriori » 43. 

S’agissant, enfin, de la notion de fonction, il n’est pas exact de parler, à pro-
pos de la méthode d’analyse structurale, de confusion avec le concept de struc-
ture. Il est vrai que la définition qu’en donnait Gurvitch était incompatible avec 
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les conceptions de Lévi-Strauss. « Nous croyons, écrivait le premier, que, en 
sociologie, le seul sens exact du terme fonction est celui de l’ouvre à accom-
plir » 44. Et il ajoutait : « On retrouve des oeuvres à accomplir, et, partant, des 
fonctions, dans la réalité sociale, en dehors des structures... de même qu’au sein 
des structures partielles ou globales » 45. 

Ce concept de fonction est capital ; le fonctionnalisme a même été le mode 
d’analyse dominant en sociologie depuis la première moitié de notre siècle. 
C’était au début une attitude de rupture avec le réalisme sociologique. En em-
pruntant à l’ethnologie – déjà – un vocabulaire nouveau (statut, rôle, attente de 
rôle, système social, fonctions manifestes et latentes, exigences fonctionnelles 
du système), le sociologue dépassait le réel vers une construction intellectuelle 
des faits sociaux. C’est à ce mouvement que l’on doit le rapprochement de la 
sociologie et d’autres sciences, comme on l’a vu dans la première partie de ce 
livre. Mais c’est à lui aussi que l’histoire doit un certain effacement ; car le 
fonctionnalisme omet le « processus d’institutionnalisation par lequel un sys-
tème d’échange se trouve socialement réglé » 46. 

Les structuralistes des années 60 ont hérité de bien des aspects de ce fonc-
tionnalisme, revenu en Europe via les États-Unis. C’est, en effet, le changement 
de fonction d’un élément qui, dans un système clos, permet de rendre compte 
de la transformation du système tout entier. De même, les différences entre les 
systèmes apparaîtront lorsqu’auront été déterminées leurs fonctions. Mais le 
mot a pris un tour bien particulier par l’insertion de tout objet d’étude dans une 
théorie générale de la communication. La fonction devient échange. La recher-
che des règles de transformation devient, après réduction des unités constituti-
ves en signes, et des modèles en équations, recherche des possibilités d’échange 
par étude sémiologique. 

D’où naît l’exaltation du goût du comparatisme. G. Dumézil écrivait que la 
méthode comparative « ne permet pas de reconstituer des événements... Elle 
sert seulement à reconnaître et à éclairer des structures de pensée » 47. L’une 
des grandes leçons du structuralisme, c’est d’avoir appris à considérer que les 
choses ne se font pas au hasard. Mais que tout système de représentation a un 
sens. « La confrontation permet de reconnaître un grand nombre de faits de ci-
vilisation... communs à diverses sociétés... Plusieurs (concordances) sont soli-
daires, se complètent et s’articulent, en sorte que ce n’est pas une poussière 
inorganique de concordances plus ou moins considérables qui se découvrent, 
mais des structures de représentation » 48. 

D’où naît également la recherche de la signification, étape que Durkheim et 
après lui la sociologie classique française – avait manquée. En effet, dans la dé-
finition de la représentation collective comme élément fondamental de la re-
cherche sociologique, faisait défaut le fait d’existence lui-même, « relation 
complexe de l’individu et des représentations collectives qui lui sont imposées 
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par la société » 49. C’est précisément cette recherche de la signification qui nous 
intéresse ici : à la vue du message clair, ne pas se laisser prendre par le lexique 
apparent, mais retrouver le chiffre et, par son truchement, la raison qui lui est 
sous-jacente. Il convient, pour cela, de considérer le corpus du point de vue de 
sa signification : « Au lieu de considérer, a priori, un phénomène donné comme 
système de signes décodables selon le modèle linguistique, on pose que ce phé-
nomène a forcément une signification, et que cette signification peut être at-
teinte à partir d’une analyse d’indices extraits de ce phénomène » 50. Et ces in-
dices, il faut les rechercher partout où ils se trouvent : dans le corpus préala-
blement délimité, tout d’abord et bien évidemment ; mais aussi en dehors, dans 
la genèse des textes, dans la psychologie de ceux qui l’ont élaboré, dans 
l’environnement socio-économique, politique et historique, dans les fonde-
ments philosophiques sur lesquels il repose. Muni de ce matériau de travail, le 
chercheur devra trouver la structure réelle du texte, ce qui n’apparaît pas à la 
première lecture. A lire un texte, en effet, on peut adopter plusieurs attitudes. 
On peut, tout d’abord le considérer comme expression d’une réalité, réalité 
concrète, dans sa dimension socio-économique et éventuellement sa distorsion 
par le canal du psychologique, ou réalité juridique, si l’on tient compte du fait 
qu’il en existe une qui ne coïncide pas avec la première. Considéré ainsi, un 
texte juridique peut faire l’objet d’une étude sociologique, économique, psy-
chologique, de dogmatique juridique, de jurisprudence... 

On peut aussi apprécier le texte dans sa dimension historique. Il s’agira de 
procéder à une étude comparative de la structure d’un phénomène juridique, 
échelonnée dans le temps, à une recherche des continuités et des coupures. Une 
analyse de ce type constitue un complément nécessaire des précédentes. 

Le texte peut également être observé dans sa réalité discursive, et faire 
l’objet soit d’une étude linguistique, soit d’une recherche relevant de la sémio-
logie de la communication, ou de la signification s’il n’est considéré que 
comme une simple enveloppe, contenant une réalité latente. 

3.3.3.2. La démarche 51 

Dans cette dernière hypothèse, comme il n’est pas possible d’espérer attein-
dre la signification profonde par une étude de « signes » que l’on décoderait, 
puisqu’on ne connaît pas le « chiffre » du message, on relève, dans ce qui fait 
l’objet de l’examen, des « indices », au sens où l’on vient de les définir. Alors 
se posent deux questions : celle du critère du choix de tel ou tel élément comme 
indice, et celle de l’utilisation de ces indices. 

En ce qui concerne le critère, il faut évidemment se garder de déterminer les 
indices en fonction d’hypothèses préalables. Une fois clos le corpus sur lequel 
portera l’étude, on devra en effectuer une lecture objective au cours de laquelle 
on relèvera le plus grand nombre de données prélevées non arbitrairement, mais 
eu égard à leur caractère pertinent, récurrent, séquentiel, non aléatoire. Ces in-
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dices permettent alors de procéder à une interprétation du phénomène à l’étude 
par recomposition de la structure réelle du texte, que l’on considérera comme 
l’une des variantes possibles d’un modèle. La recherche des motifs ayant dicté 
le choix de cette variante précisément plutôt que d’autres, aide à en saisir la si-
gnification profonde. Ainsi devient-il possible de repérer systématiquement, 
dans tous les domaines de la science juridique, grâce à l’analyse discursive, 
l’idéologie qui sous-tend l’écriture du droit. Cette interprétation sera heuristi-
que si le chercheur peut, se fondant sur elle, parvenir à reconstruire un modèle 
structural du phénomène. 

Mais ces conditions strictes supposent l’existence d’un objet spécifique cor-
pus clos susceptible d’une certaine formalisation. Or, on a vu que, en matière 
juridique, on se trouvait toujours en présence de systèmes discursifs. Il est donc 
toujours possible de délimiter un objet propre au type d’investigation préconisé. 

Le chercheur opérera alors en trois étapes : 
1° Observation de la structure rédactionnelle. Dans quelle mesure la lecture 

du discours juridique est-elle transparente ? Il ne faut pas confondre ici struc-
ture rédactionnelle et stylistique. Dans la réalité, il y a imbrication de l’une et 
de l’autre, et il convient d’effectuer une première démarche qui consiste à dé-
barrasser le texte de son jargon, ou à l’assimiler suffisamment pour que les ter-
mes techniques et les formules traditionnelles ne masquent pas l’essentiel. 
Alors apparaît un texte qui a – ou devrait avoir – la plupart du temps un sens 
très clair dès la première lecture. 

2° Le repérage de la structure réelle constitue le deuxième palier en pro-
fondeur de l’étude. Du sens apparent, on passe à la recherche d’une structure 
non manifeste. On isole des indices, et, au lieu de faire porter comme précé-
demment l’étude sur les termes substantiels de ce texte, on s’efforce d’établir et 
de qualifier les relations existant entre eux. Alors apparaissent des propriétés 
spécifiques du phénomène étudié. Cela est rendu d’autant plus aisé qu’on a iso-
lé, dès l’abord, des systèmes juridiques (systèmes d’interactions, systèmes de 
normes, tous systèmes se matérialisant en systèmes discursifs). 

3° Il convient alors, une- fois découverte la structure réelle du phénomène 
étudié, d’en proposer une signification. C’est ici qu’intervient le contexte : 
étude du milieu social, économique, des incidences psychologiques, de l’in-
conscient 52, de l’idéologie. Ce travail d’interprétation se fait à partir d’une in-
terrogation sur la fonction du phénomène tel qu’il apparaît dans sa structure ré-
elle et dans l’éventuelle distance que cette dernière présente par rapport à la 
structure rédactionnelle, manifestation d’une distorsion des raisons dont il faut 
trouver le sens. 

Ainsi devient-il possible de repérer systématiquement, sous tout discours ju-
ridique, la raison qui l’anime, et, dans tous les domaines de la science juridi-
que,. l’idéologie qui sous-tend les textes de droit, que ce soit au niveau de 
l’élaboration des normes, à celui de leur application, ou même, dans une cer-
taine mesure, à celui de leur explication et analyse critique. 
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Il est bien vrai que le type d’analyse présenté s’apparente volontiers à 
l’analyse de contenu, surtout dans la mesure où, dans l’une comme dans l’autre, 
le discours est envisagé moins comme un message que comme un processus 
d’énonciation, et forme un ensemble cohérent comportant une texture et un 
sens qui n’apparaissent pas au premier abord, qui relèvent d’un élan largement 
inconscient. L’une et. l’autre méthode utilisent, par ailleurs, des techniques 
semblables : déterminations d’unités, relevés fréquentiels, mises en relation... 
L’une et l’autre tendent vers une explorations des contenus sémantiques essen-
tiels d’un texte. 

Mais, et c’est là que commencent les différences, cette utilisation de techni-
ques non absolument dissemblables, est faite dans une perspective fondamenta-
lement différente dans l’un et l’autre cas. Tandis que l’analyse de contenu est 
fondée sur l’établissement de catégories (classement des éléments obtenus 
après définition des unités), et qu’on peut y parler de décodage, le mode 
d’analyse suggéré repose, pour sa part, sur l’existence d’indices dont le relevé 
est absolument insusceptible de prédétermination. Ainsi, les notions, essentiel-
les en analyse de contenu, de récurrence, de conjonction, de réduction, les di-
verses figures de style, ne sont-elles utiles, ici, que pour permettre d’apprécier 
la qualité d’indice des divers éléments susceptibles d’être pris pour tels. Il s’agit 
donc, pour nous, de techniques opératoires initiales. 

Il faut dire que, tandis que l’enquête est le lieu privilégié de l’analyse de 
contenu, le chercheur, en matière de droit, se trouve devant des documents de 
nature très différente, voire opposée. Les textes sont rédigés selon un style im-
personnel, construits le plus souvent suivant une stylistique préétablie. Cela est 
vrai, absolument, des « formules » notariales et para-judiciaires lato sensu (ac-
tes d’avoués, avocats, huissiers, etc.), ainsi que des décisions de justice, les 
modes et la latitude d’argumentation étant fixés à l’avance par la loi ou l’usage. 
Mais cela est vrai également de tous les actes juridiques, fussent-ils passés sous 
seing privé, dans la mesure où les particuliers usent, dans leurs relations à ca-
ractère solennel, de formules empruntées par l’usage ou ce qu’ils, considèrent 
être la décence, au style notarial. Seuls, peut-être, parmi les documents offi-
ciels, se détachent un peu de cette rigueur les documents nommés « travaux 
préparatoires », quoiqu’ils. relèvent généralement d’une stylistique précise, ac-
quise au cours d’études supérieures, le plus souvent juridiques, ou au cours 
d’une longue pratique administrative ou politique. Dans le type d’analyse qu’on 
préconise, les problèmes de récurrence et de personnalité sous-jacente sont 
donc plus compliqués à résoudre que dans les domaines où est généralement 
appliquée l’analyse de contenu. 

Le lien qu’entretient la méthode exposée avec l’informatique, est également 
plus lâche que celui qui existe entre l’analyse de contenu et des procédés 
d’analyse documentaire comme le « Général Inquirer » ou le système SYN-
TOL 53. Comme on l’a souligné ailleurs, l’usage de l’ordinateur est modéré, en 
sémiologie de la signification. La machine se borne à fournir des indices ou des 
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modèles, dans le meilleur des cas. Elle permet, en toute hypothèse, de faire un 
tri parmi les documents, rejetant ceux qui ne contiennent aucun indice. Quant à 
ceux qu’elle peut fournir, à condition que l’analyste ait pris soin de préparer la 
matière à mettre en mémoire en vue d’une étude de signification, il faut ne les 
considérer que comme une portion des indices susceptibles d’être relevés. Dans 
tous les cas, le retour à l’original des documents sélectionnés s’avère indispen-
sable, la machine ne pouvant pas fournir de renseignements sur les relations 
entre les termes. C’est qu’il est essentiel de ne pas modifier la forme d’une 
phrase, si l’on veut tirer toute la signification d’un document selon le procédé 
indiqué. Et cette exigence écarte de nombreuses manières d’aborder l’analyse, 
qui sont particulières à l’étude de contenu. 

Le processus qu’on suggère d’utiliser se présente non comme un efface-
ment, non comme un dépassement de l’analyse de contenu 54, mais comme un 
autre type d’exploitation des données, ce qui lui évite, du même coup, de tom-
ber sous le grief des critiques, classiques elles aussi, qu’on lui a adressées. Il 
s’agit plutôt, en ce qui nous concerne, d’une contribution à la construction 
d’une théorie des correspondances entre la structure apparente des énoncés, ou 
« structure de surface », et la structure réelle, dite aussi « structure profonde » 
ou « logique » : Moins que la logique interne du raisonnement – que permet 
excellemment de saisir l’analyse de contenu – c’est le sens caché du message 
qu’il est fondamental de découvrir. C’est pourquoi on a placé l’accent sur la 
mise en relation des unités, et la qualification de ces relations. D’une comparai-
son entre les deux structures, obtenue lors de l’agencement de ces qualifica-
tions, apparaîtra la signification, étape ultime de l’enquête. 

La recherche de signification suppose, en effet, la mise en évidence d’un 
écart entre ces deux structures du corpus étudié, partant de deux raisons. De la 
différence, le chercheur doit, d’une part, trouver les causes par un retour à la 
réalité sociale, économique, politique, psychologique... Et, d’autre part, se his-
ser, par abstraction, jusqu’à un modèle par rapport auquel la structure profonde 
n’est qu’une variante, et dont il est possible de déduire la plupart des, variantes 
possibles, sinon toutes. A ce niveau, c’est d’une nouvelle comparaison, mais 
cette fois-ci entre le modèle, la solution adoptée en réalité et les solutions reje-
tées, et de la recherche des causes de leur adoption, ou non-adoption, ou encore 
rejet, que pourra être découverte la signification, objet de la recherche. Parfois, 
l’on rencontrera une faille. Il ne faudra pas se borner à la signaler ou lui trouver 
un sens : il conviendra d’élaborer un modèle par rapport auquel la lacune elle-
même n’apparaîtra que comme une variante. Dès lors, la typologie s’avère être 
une conclusion normale de ce genre d’enquête, l’intérêt de la découverte de la 
raison juridique ne se manifestant dans tout son éclat qu’à la lumière du choix 
opéré par l’auteur du discours analysé, parmi toutes les solutions possibles ou 
même seulement envisageables. 

Ici intervient la notion de stratégie, qu’on rencontrait déjà en analysant le 
dire-droit, et dont deux données fondamentales doivent permettre d’affiner une 
réflexion sur le droit. Si l’on peut parler à juste titre de « règle du jeu », 
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s’agissant de la manière dont le législateur entend que les relations juridiques 
aient lieu, il faut admettre, en effet, que, d’une part, il est capital de savoir 
pourquoi, parmi toutes les solutions possibles, le législateur en a choisi une 
précise à laquelle il a attribué force normative ; et que, d’autre part, une société 
qui n’observe pas les courants d’opposition à l’ordre qu’elle a établi, et ne mo-
difierait pas en conséquence son choix initial (surveillance de l’autorégulation), 
court à sa perte. 

Ainsi la stratégie équivaut-elle à un plan selon lequel celui qui dispose du 
pouvoir de décision prévoit toutes les éventualités concevables, et saura, dans 
chaque situation, utiliser des informations lui signalant une altération des condi-
tions initiales de son choix, et modifier en conséquence sa propre tactique. Toutes 
les possibilités d’action répertoriées, ou prospectives de jeu, sont affectées en 
permanence d’un coefficient de valeur représentant l’utilité du résultat obtenu. 

Une étude de sémiologie de la signification selon le processus recommandé 
permet non seulement de parvenir jusqu’à la raison qui anime chaque système, 
mais encore d’étudier les stratégies utilisées à tous les niveaux de la vie des 
normes juridiques : au niveau idéologique (pour engager la société dans un sys-
tème déterminé de droit imposé), au niveau pratique (pour le choix de la formu-
lation pratique du système), au niveau de l’autorégulation (pour faire un choix 
continu selon l’évolution du contexte) 55. 

3.3.3.3. Retour de la polysystémie simultanée 

Il ne faut pas se dissimuler que cette méthode présente des dangers dans son 
maniement. Un premier écueil doit être évité avec soin : qu’à s’obnubiler sur 
des textes, on n’occulte la réalité. En recherchant une idéologie à travers le 
droit, on risque, en effet, d’escamoter l’analyse des rapports juridiques réels, 
tels qu’ils n’ont pas encore été rationalisés et idéalisés, c’est-à-dire déformés, 
par le diseur de droit du groupe dominant. La sociologie juridique peut permet-
tre, en recherchant la raison propre des systèmes non institutionnalisés, mais 
cependant juridiques de leur nature, de ne pas tomber dans ce piège. 

On ne doit pas oublier, en effet, que le droit est une superstructure de rap-
ports objectifs possédant une structure propre, une superstructure qui contient 
de nombreux éléments de caractère purement idéologique, qui donnent une re-
présentation fausse, et souvent intéressée, de la réalité. En conséquence, l’usage 
de l’analyse des relations interindividuelles telles qu’elles apparaissent au tra-
vers du discours juridique, ne doit pas faire perdre de vue que, si elle peut servir 
à déceler l’idéologie à l’œuvre et, au-delà, la raison du système étudié, elle ne 
remplace pas les autres types d’approche de la réalité sociale hors de la supers-
tructure juridique ; parmi ces derniers, nombreux sont ceux qui ne relèvent pas 
de la compétence du sociologue juriste, quoiqu’il ne doive pas les négliger ; 
mais celui-ci tire, par rapport au juriste, une supériorité de ce que son analyse 
des systèmes juridiques ne se borne pas à l’étude des systèmes de droit imposé. 

En limitant la recherche critique à ces derniers, on finirait par faire une cri-
tique de l’idéologie juridique plus que du droit lui-même. Seule une analyse des 

                                                           
55. Cf. J.-P. CHARNAY, Essai... de stratégie..., 3330/100. 
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rapports sociaux et des interactions simplement juridiques permet de faire appa-
raître des distinctions sociales qui n’apparaissent pas à l’étude stricte des rap-
ports de droit. Les faiseurs de droit ont trop longtemps compté sans cette ana-
lyse pour justifier la prétendue inexistence de telles distinctions, qui se réalisent 
en inégalités et injustices. On comprend qu’ils rejettent l’existence d’une disci-
pline sociologique juridique, qui réintègre la dimension socio-économique, po-
litique, psychologique, non seulement dans l’étude de l’interaction juridique, 
mais encore dans l’observation de la création et de la transformation des nor-
mes de droit, et dans la formulation des conclusions, au stade de l’étude des si-
gnifications des discours. 

Si l’on voulait reprendre une comparaison avec la technique cinématogra-
phique, on pourrait évoquer celle du transparent. L’acte juridique, tel qu’il res-
sort d’un discours de droit, ressemble à une action scénique qui se déroulerait 
devant une toile de fond sur laquelle serait projetée une image en guise de dé-
cor, image de la réalité, supposée remplacer la réalité elle-même. 

L’utilisation de la méthode préconisée vise la recherche de la signification 
de l’image projetée : non seulement son sens apparent, mais sa structure réelle ; 
sans un recours à la réalité qui se trouve à l’origine de l’image, le chercheur se 
trouve emprisonné dans un système. En d’autres termes, une recherche des 
structures réelles, profondes, des discours juridiques, menée selon le processus 
proposé, doit s’aider, pour dégager les significations, de ce qui fait la vie, et qui 
a été évacué pour la nécessité de l’analyse. Plus précisément, encore, l’étude 
sémiologique de la signification du discours juridique a pour effet de permettre 
le repérage des éléments idéologiques qui voilent la raison du système qu’il dé-
crit, et de créer les conditions d’émergence en laboratoire d’une polysystémie 
simultanée, cœur du domaine de recherche propre au sociologue juriste. 

 
« En dernier ressort, il n’existe qu’un seul lan-

gage, celui de la vérité. Peu importe com-
ment on y parvient ». 
  Henry MILLER, 
  Un Diable au Paradis, 
  Paris, L.D.P. 1556 : 79. 
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« A notre époque, les hommes cherchent de 

toutes parts à savoir où ils en sont, où ils 
vont, et ce qu’ils peuvent faire pour le pré-
sent dans l’ordre de l’histoire et pour l’avenir 
dans l’ordre des responsabilités. Ce sont des 
questions auxquelles on ne peut pas répondre 
une fois pour toutes. Chaque période appelle 
des réponses différentes. Mais à l’heure où 
nous sommes, nous nous heurtons à une dif-
ficulté. Nous sommes à la fin d’une époque, 
et il nous faut trouver tout seuls nos répon-
ses ». 
  C. WRIGHT MILLS, 
  L’imagination sociologique, 
  Trad. fr., Paris, Maspero, 1968, p. 176. 
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Écartons quelques équivoques. Qu’on n’aille pas me reprocher, tout 
d’abord, de n’avoir pas laissé de place à la sociologie juridique telle qu’elle est 
pratiquée, avec succès souvent, dans la majeure partie des cas, par enquêtes ou 
sondages sur les besoins sociaux dans une matière précise, ou sur le degré 
d’application d’une mesure édictée. Il s’agit, à mon avis, de sociologie sur des 
matières juridiques, non de sociologie du droit. II n’entrait pas dans mon pro-
pos d’en parler ailleurs qu’en brossant un état actuel de la sociologie juridique. 

On comprendra, en conséquence, que je n’aie pas traité des méthodes des 
sciences sociales. Leur utilité n’est pas à démontrer quand il s’agit d’étudier 
l’avant dire-droit, et d’analyser l’effectivité des normes juridiques ; était-il be-
soin, au fur et à mesure du raisonnement, de reprendre des développements 
menés par d’autres avec compétence et quelquefois même humour, ce qui ne 
gâche rien, comme en témoigne la plus récente facture du Manuel de Madeleine 
Grawitz. 

On aura su également lire entre les lignes le refus d’une dichotomie de la 
science juridique en théorie et pratique1. L’une ne va pas sans l’autre. Les bains 
de foule ne remplacent pas la réflexion ni la construction de modèles ; une tour 
d’ivoire ne permet pas de connaître les racines des phénomènes juridiques. 

Qu’on n’aille pas non plus me reprocher de n’avoir pas traité des problèmes 
classiques de la philosophie du droit. Cette critique de la raison juridique n’en 
est qu’à ses débuts. Une approche sociologique ne permettait de préjuger ni de 
l’origine de la raison juridique, ni de sa nature, ni des conclusions qu’on peut 
en tirer pour une contribution à l’établissement d’une science juridique. Savoir 
si la raison juridique naît à l’homme avec sa raison, et comment elle s’impose à 
lui, relève de l’approche anthropologique, qui suivra. Repérer, s’il y en a, des 
lois susceptibles de forcer la dogmatique juridique et d’introduire la science là 
où il n’y a, depuis tant de siècles, et malgré quelques révolutions majeures dans 
les manières de penser, qu’un art, relève d’une approche épistémologique qui 
devrait suivre à son tour, malgré l’ombre écrasante d’un Kelsen. 

Mais les pages qui précèdent prétendent avoir contribué doublement à 
l’éclaircissement du phénomène juridique, en ouvrant des perspectives sur 
l’utilisation du concept de raison juridique, et par la délimitation d’une sociolo-
gie juridique spécifique. 

                                                           
1. Th. ADORNO, « Du rapport entre la théorie et l’empirie en sociologie », dans Homme Soc., 

0320/ 051 : n° 13, juill./sept. 1969. 
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4.1. D’UNE SOCIOLOGIE JURIDIQUE 

Non pas qu’on souhaite tant, multipliant les disciplines juridiques, contri-
buer à la balkanisation des savoirs qu’on déplorait en commençant. Sans comp-
ter que je m’en voudrais de tomber dans le travers dénoncé par Paul Veyne 
dans un jugement auquel je me rallie pleinement : « La cause sociologique pro-
chaine de la naissance et de la durée d’une discipline a été, de tout temps, 
comme l’ont dit Gramsci et Koyré, l’existence d’un groupuscule spécialisé (re-
cruté parmi les prêtres, les professeurs, les techniciens, les publicistes, les para-
sites, les rentiers, les marginaux et les bons à rien) qui se donne comme fin la 
connaissance elle-même et qui est souvent à lui-même son seul public »1bis. 

Mais il est bien vrai que si l’on s’interroge un tant soit peu sur le droit, qui a 
tant de place dans la vie quotidienne – qu’on le déplore ou non – il est difficile 
de se contenter de ce que nous apprennent manuels et traités classiques que 
l’objet des sciences juridiques est ce qui est posé par le détenteur du pouvoir de 
dire ce qui est droit, et sanctionné par l’autorité légitime ; et qu’il faut s’en tenir 
là. Que l’approche sociologique peut au mieux être explicative, éclairer, aider 
législateur, juge et jurisprudent, mais que ce n’est pas un type d’analyse juridi-
que ; et qu’il faut s’en tenir là. 

Je prétends, pour ma part, que la sociologie juridique a une fonction qui lui 
est propre, et qui la situe en position de discipline scientifique. Tandis, en effet, 
que le droit cherche à établir une paix, tandis qu’il accomplit une mission de 
pacification menée à bonne fin grâce à l’utilisation d’un pouvoir, la sociologie 
juridique a pour fonction, par une analyse critique permanente, d’œuvrer au 
changement de la réalité juridique en participant au travail dialectique de la 
transformation sociale. Grâce au raisonnement qui lui est propre, toute création 
des normes que ramène à un moment du changement juridique. Par une obser-
vation de l’interaction juridique, parvenir à moduler le discours du droit en 
fonction des divers impératifs qui concourent à l’élaboration de la norme. 

Transformation sociale ne signifie pas évolution spontanée d’un groupe so-
cial ; la transformation de la réalité juridique suppose, quant à elle, l’existence 
d’une réalité juridique, une analyse de cette réalité et une orientation de son dy-
namisme, autrement dit un objet propre et les moyens d’adopter une démarche 
scientifique propre à assurer cette fonction. 

4.1.1. D’un objet propre 
La sociologie juridique n’étudie pas, contrairement à ce que l’on a prétendu 

souvent pour tenter d’imposer cette discipline, le droit comme fait. Les tenants 
d’une telle position se voient justement répondre que même si « le droit et la 
justice sont un objet comme un autre, (on) ne voi(t) pas comment la spécificité 

                                                           
1bis. P. Veyne, Comment on écrit l’histoire. Essai d’épistémologie, Paris, Le Seuil, 1971, p. 69 ; un 

texte repris à bon escient par D. BRUNELLE, La raison..., 2327/047 : 104, note 1. Par ailleurs, 
si je rejoins J. CARBONNIER lorsqu’il évoque l’Eulenspiegel, ou miroir aux chouettes, je m’en 
écarte dès qu’il conclut au caractère collatéral d’une sociologie juridique par rapport au droit) 
(Sociol. jur., 0340/080 (Thémis) : : 365). 
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– réelle – d’un objet pourrait fonder la spécificité d’une science à l’intérieur de 
la sociologie. En fait, la spécificité d’une discipline paraît souvent seulement 
justifiée par un phénomène de féodalités académiques, ou souvent fondé(e) de 
manière tout aussi épistémologiquement discutable – sur une demande socio-
politique qui occulte sa nature idéologique en construisant une science pour lui 
répondre »2. 

Si certains, cependant, font, comme aurait dit Sartre, dans la sociologie juri-
dique comme d’autres dans leurs pantalons, cela ne veut pas dire qu’il ne puisse 
y avoir là une discipline rigoureuse. Au contraire, la sociologie juridique est la 
seule qui se propose d’étudier le phénomène juridique dans sa totalité, ce que 
ne sont en mesure de faire ni la sociologie, ni les sciences juridiques. En em-
ployant l’expression « phénomène juridique », je ne veux pas dire que l’on doit 
s’en tenir aux apparences3 ; non seulement il est possible de remonter en-deçà, 
mais encore ce qu’on nomme communément « le droit » doit être considéré 
comme étant à la fois un ensemble systématique de règles normatives, un dis-
cours idéologisé, un système d’interactions juridiques d’un type particulier. Il 
est objet d’étude au titre aussi bien de la réalité et de l’expérience, que de 
l’imaginaire ; sujet d’analyse autant dans une perspective statique qu’en fonc-
tion des relations qui peuvent y être observées et de sa dynamique propre, sa 
genèse, ses transformations. La sociologie juridique consiste dans l’étude de 
ces systèmes juridiques, de leur structure et de leurs lois de transformation. 

En tout cela, la sociologie juridique se distingue de cette portion de la socio-
logie de la connaissance que certains désignent sous l’expression « sociologie 
du droit », quoique les problèmes de l’une et de l’autre se recouvrent en mainte 
occasion, que l’approche spécifique de la première enrichisse la réflexion sur la 
seconde ou que les thèmes abordés dans l’étude de celle-ci ne puissent être in-
différents au sociologue juriste. Malgré l’existence d’une telle distinction dans 
la plupart des langues4, il ne semble pas qu’une utilisation spécifique de ces ex-
pressions prévale, tant l’usage nous a habitués à employer l’une ou l’autre in-
distinctement. 

La discrimination, d’ailleurs, mène à une dangereuse assimilation de la 
« sociologie du droit » à un sociologisme, dont Michel Villey écrivait par 
exemple qu’il « investit la science du droit, mord sur elle, tend à y installer son 
hégémonie avec tant de constance et de force que rien de ce qui l’intéresse ne 

                                                           
2. J. COMMAILLE, Lettre à l’auteur. 
3. Contra : J. CARBONNIER, Soc. jur., 0340/080 (Thémis) : 16. 
4. Cf. Les efforts de R. Treves (Giustizia..., 2150/072 : 117-120 ; Europ. Yearb., 0320/049 : 

1977, p. 121 sq. ; eod. loc., p. viij ; encore Sociol. dir., 2150/041 : 302) ; on a, par exemple, 
« sociologia del diritto » et « sociologia giuridica » (Tammelo, 2150/041 : 274 sq.) ; 
« Soziologie des Rechts » et « Rechtssoziologie » ; « Sociology of Law » et « Legal Sociolo-
gy », etc. Très fine remarque que celle de Bredemeier qui, ayant distingué « Sociology of the 
law » de « Sociology in the law », ajoute « There can be no sociological knowledge that is 
useful to the law until there is sociological knowledge about the functions of the law and 
mechanisms of performing those functions » (« Law as Integrative Mechanism », dans EVAN, 
0340/046 : 73). Il faut noter que la langue anglaise est probablement la plus riche en ce do-
maine, qui distingue, en outre, une « Sociology on law », une « Law and Society Research », 
des « Socio-legal studies »... 
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saurait nous être étranger. C’est même peut-être le seul mouvement philosophi-
que contemporain, qui, traitant l’homme comme être social et non comme mo-
nade séparée, concerne vraiment le juriste »5. Reconnaître l’existence d’une so-
ciologie du droit à côté d’une sociologie juridique, revient moins à aider à 
l’affinement de concepts qu’à placer le sociologue juriste, censé s’occuper de 
réalisations pratiques, sous la dépendance des philosophes, à qui reviendrait la 
tâche de penser. 

La sociologie juridique n’est pas non plus, selon le raisonnement tenu, 
« sociologial jurisprudence »6, même si ce que l’on entend par sociologie judi-
ciaire7 s’y trouve naturellement intégré au titre de l’étude tant des systèmes que 
des structures. La sociologie juridique n’est, en outre, ni sociologie à propos de 
la matière juridique, ni sociologie sur des données traditionnellement considé-
rées (dans notre type de civilisation) comme juridiques, ni sociologie dans le 
droit, méthode simplement auxiliaire pour le juriste retranché dans l’enceinte 
fortifiée du devoir-être. 

Bien qu’il ne soit pas dans mes intentions de rouvrir une querelle de la 
science normative8, qui relèverait plutôt d’une approche épistémologique de la 
raison juridique, on ne me pardonnerait pas de ne pas aborder brièvement le su-
jet dans les rapports qu’il entretient avec la sociologie juridique, réputée 
science des faits par opposition au droit. Mais, ce faisant, on risque de se voir 
d’emblée inscrit dans l’un des courants décrits par G. Kalinowski, et l’on serait 
probablement rejeté dans ce camp où se retrouvent curieusement réunis Pou-
lantzas et Stoyanovitch9. 

Cependant, sans se laisser prendre au piège de l’opposition de l’être et du 
devoir-être, ne peut-on distinguer soigneusement ces deux sphères tout en pra-
tiquant l’étude de la sociologie juridique ? Il est important de reconnaître la dis-
tinction et d’en tenir compte pour chercher à savoir pourquoi telle prescription 
a été retenue afin d’être institutionnalisée, et non telle autre ; pour chercher à 
connaître la structure et le sens du système juridique imposé comme « droit », 
par rapport aux systèmes qui ne l’ont pas été, pourraient l’être, prétendre l’être 
ou le devenir. Le sociologue juriste n’a pas à nier l’évidence, la séparation de la 
norme de droit, d’avec ce qui n’en est pas10. 

                                                           
5. M. VILLEY, « Une interprétation nouvelle du sociologisme », dans A.P.D., 0320/020 : 1970, p. 

373. Comparer avec N. BOBBIO, « Sociologia e teoria generale del diritto », dans 2150/040 : 
11, qui estime que « la différence entre la théorie formelle et la théorie sociologique du droit 
tient à ce que la première examine le droit comme système indépendant, et la seconde comme 
système dépendant » d’un autre système qui le comprend, et donc comme système ouvert vers 
ce qu’il y a au-delà de ses propres frontières. 

6. Cf. supra, 1-1-2-1 ; là-dessus, G. SAWER, Law in Society, 0340/052 : chap. 2, p. 16-26. 
7. Cf. supra, 2-3-2-3 ; voir aussi R. TREVES, « Two Sociologies of Law », cité, Europ. Yearb., 

0320/049 : 1977, 121 sq. 
8. Hommage, au passage, à G. KALINOWSKI, Querelle..., 0130/004 ; on en a parlé à propos de 

Wundt et Petrazycki. 
9. Op. cit., p. 66 sq. 
10. Comp. avec C. COSSIO, « La normativité d’après l’analyse de la conduite juridique », dans 

R.I.T.D., 0320/099 : 1937, p. 187-202. Cf. aussi ATLAS et LINOTTE, « Le mythe de 
l’adaptation du droit au fait », D., 0330/003 : 1977, Chr., 251 sq. 
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Mais l’opposition telle qu’on nous la présente traditionnellement amène à 
occulter d’une part le juridique non imposé, et d’autre part la part sociale dans 
la création de la norme juridique. Par l’accent conceptuel et primordial qu’ils 
donnent au dilemme, les juristes cherchent surtout à justifier une soumission 
qui serait, selon eux, inéluctable, de l’individu à des règles tirées d’un devoir-
être, la sociologie juridique étant, au mieux, reléguée à l’état ancillaire. Or, dire 
que la sociologie juridique ne peut être normative, n’est pas une position bien 
audacieuse ; c’est même un truisme. Un fait est amorphe ; dire que les faits 
évoluent relève de la métaphore ; prétendre qu’ils sont normatifs n’à pas de 
sens. Un fait ne peut servir que de donnée d’observation. A la vérité, en criant 
que la sociologie juridique ne peut être normative, les juristes veulent minimi-
ser la part de l’observation de la réalité sociale pour sauvegarder le caractère 
non scientifique (ce qui ne veut pas dire « non technique ») du droit, évitant 
ainsi de remettre en cause ce qui, dans leur moralisme et leur dogmatisme, ne 
manquerait pas alors d’apparaître obsolescent. 

Le problème des relations entre fait et norme ne mérite pas d’être inscrit en 
termes de passage. Ce serait là s’engager dans un cul-de-sac. Et c’est bien ce 
que s’ingénient à faire les juristes qui ne veulent pas entendre parler de sociolo-
gie. Ils sont certains, ainsi, d’engager la solution sur un problème insoluble. 
Mais, comme disait Bachelard, « un problème insoluble est un problème mal 
posé »11. Voyons les choses sainement., Faits et normes relèvent des deux clas-
ses d’éléments distinctes et disjointes. Vouloir réaliser un passage revient à 
vouloir établir une équivalence. L’impasse dure aussi longtemps qu’on n’aura 
pas résolu ce problème liminaire : justifier l’attribution, à certains faits, des ca-
ractères spécifiques de la classe à laquelle appartiennent les normes juridiques. 

Il est plus sûr de prendre les choses autrement, et se situer le problème du 
passage non entre fait et droit, mais entre juridique et droit. Au regard du droit 
– impératif – il n’y a pas que le fait qui s’exprime en termes d’indicatif, mais 
aussi tout le juridique non institutionnalisé ; au regard du fait, tout ce juridique 
est cependant déjà de l’impératif. Mettre en relation le juridique et le droit est 
donc possible, car c’est mettre en présence deux impératifs, l’un présent, l’autre 
futur (ou futurible). 

Un exemple permettra de comprendre la distinction. De ce qu’observe le 
météorologue, il n’est pas possible de tirer une règle normative. ce que doive 
être le temps. Et pourtant, l’individu devra bien supporter les intempéries. Le 
chercheur observe les faits ; mais pas n’importe lesquels : ceux qui ont vocation 
à dicter le temps. Ses observations et expérimentations portent sur un objet de 
même nature que sera ce qui s’imposera ensuite. En élaborant des théories, il 
pourra prévoir des crises, et peut-être y remédier en partie. Il saura, en tout cas, 
quelles seront (indicatif) les conséquences des phénomènes qu’il observe (futur 
relatif eu égard au moment de l’observation rapportée). S’il lui venait à l’esprit 
que le temps doive être (impératif) tel ou tel, il ne pourrait ignorer que raison ne 
serait donnée à son décret que si ce dernier s’avérait conforme aux prévisions 
scientifiquement établies d’après ses observations, part faite, de surcroît, au ha-

                                                           
11. G. BACHELARD, « Concept de frontière », VIIIe Congrès International de Philosophie, 1934. 
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sard et au jeu. L’impératif est un acte autoritaire de volonté ; en matière de mé-
téorologie, il n’a aucun sens, la volonté et l’autorité ne pouvant infléchir que 
peu, et à l’aide de techniques sophistiquées, les décrets que révèlent les rapports 
à l’indicatif futur. 

En matière de sociologie juridique, la volonté et l’autorité peuvent infléchir 
davantage, par l’usage des diverses forces coercitives idéologiques qu’on a ana-
lysées plus haut12, les prévisions établies par les chercheurs. Mais les prescrip-
tions des diseurs de droit n’auront de chance de s’imposer que dans deux hypo-
thèses, soit qu’elles se conforment aux estimations scientifiquement établies par 
le sociologue juriste (indicatif fourni sur un impératif présent ou futur), soit 
qu’elles reposent sur un ensemble de coercitions assez puissant pour empêcher 
l’instauration d’un champ juridique vulgaire, en d’autres termes, pour écraser 
toute contestation. Le problème déborde alors le cadre de l’analyse sociologi-
que juridique ; il concerne la volonté des u autorités » gouvernementales et se 
ramène à une question de pouvoir. 

Le passage de l’indicatif à l’impératif, du fait à la norme, de l’être au de-
voir-être ne regarde, en réalité, ni le juridique, ni le sociologique, mais le politi-
que. Il n’empêche que la sociologie juridique, si elle parle à l’indicatif, situe 
son objet dans l’ordre des normes. Elle est science sociale du juridique dans ses 
rapports avec le droit imposé. 

Le sociologue juriste, comme le météorologue, cherche à établir des lois 
scientifiques susceptibles d’indiquer dans quel cas il est souhaitable ou/et pos-
sible qu’une norme juridique soit institutionnalisée. Comme lui, ses observa-
tions et expérimentations portent sur un objet de même nature que celui qui, 
ensuite, sera imposé. Mais, à la différence de ce dernier, il ne raisonne pas sur 
l’indicatif. Et s’il appartient au seul diseur de droit de décider, du moins sa dé-
cision ne porte-t-elle pas sur n’importe quelle observation ; il puise dans le 
même registre que celui où travaille le sociologue juriste, l’impératif. Seul le 
temps change : l’impératif du diseur de droit est un impératif présent. La règle 
de droit est un impératif ; mais elle n’est pas l’impératif ; elle n’est que son im-
pératif, celui du diseur de droit. Au sociologue juriste appartient de se préoccu-
per de tous les autres impératifs possibles momentanément rejetés dans l’ordre 
du conçu et du vécu13. 

La sociologie juridique rompt avec les philosophies positivistes qui lient pu-
rement et simplement la prescription juridique à l’autorité de l’État, puisqu’elle 
met en couvre l’ensemble des composantes subjectives et objectives dans la 
création de la normé juridique ; elle rompt également avec les philosophies 
idéalistes qui font croire que la préférence donnée à tel ensemble de normes ju-
ridiques pour en faire du droit, serait liée à la pure spéculation, aux seuls 
concepts de juste et d’injuste, de bien et de mal... 

La distinction de l’être et du devoir-être n’est pas la grande dichotomie pour 
le sociologue juriste ; mais elle lui est très précieuse pour distinguer clairement 
la norme imposée de toutes les variantes du même modèle structural qui n’ont 

                                                           
12. Supra, 3.3.2.2. 
13. Cf. supra, le schéma inséré sous 3.2.3.3, § 3. 
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pas été retenues par le diseur de droit. C’est, en effet, parmi ces variantes que se 
trouve le ferment de la future contestation, l’une d’elles s’avérant, un jour ou 
l’autre, plus propice que la norme imposée, et venant la concurrencer au nom 
de nouveaux besoins dont les racines sont sociales, économiques, politiques, 
psychologiques... 

Dans ces conditions, l’énoncé du pluralisme juridique n’est plus cette théo-
rie horrifiante qui fit rejeter Gurvitch par les juristes, et que J. Carbonnier lui-
même s’emploie à manier avec les plus grandes précautions, Il ne s’agit plus, 
en effet, de trouver au droit des sources dans les faits, dans les mœurs... mais 
seulement dans le juridique, étant entendu que le droit lui-même n’est qu’un 
système juridique retenu, ici ou là, à une époque donnée, par le fait d’un diseur 
de droit, comme système institutionnalisé, partant imposé. En termes rigoureux, 
on ne peut pas dire qu’il existe une pluralité de sources du droit : le droit n’a 
qu’une source, le système juridique qui se voit conférer la consécration du dire-
droit. Mais ce système juridique dont le droit est issu a lui-même une multitude 
d’origines, comme on l’a vu dans l’étude de l’avant dire-droit. Quant au chan-
gement juridique, il est, en quelque sorte, le fruit d’un pluralisme juridique, 
puisqu’il est le résultat de la confrontation de plusieurs systèmes juridiques ; 
mais on se souvient que le changement juridique se prépare dans un champ ju-
ridique qui ne relève pas du droit. L’acte de dire-droit qui institutionnalise le 
changement n’a plus rien à voir avec le pluralisme juridique. 

4.1.2. Une démarche scientifique 
Les classifications qui ont été établies plus haut, ainsi que les distinctions 

des niveaux d’analyse et la progression dans la démarche proposée, peuvent 
être qualifiées de bonnes14, puisqu’elles sont appropriées à la spécificité de la 
recherche, sûres, exhaustives, exclusives, économiques et efficaces. 

La sociologie juridique supposait, en effet, qu’on puisse suivre les relations 
entre systèmes juridiques imposés et non imposés. Encore une fois, ce n’est pas 
mépris pour les méthodes des sciences sociales, si l’on n’en a pas parlé : elles 
interviennent nécessairement tout au long du travail liminaire indispensable qui 
consiste à savoir, à un moment précis, et sur une matière déterminée, où en sont 
les interactions juridiques, quelles sont les diverses données de l’avant dire-
droit, quelle est la mesure de la distorsion entre le droit et tel système parvenu à 
entrer dans le champ juridique vulgaire. Toutefois, s’en tenir là n’est pas, on l’a 
dit, faire à proprement parler de la sociologie juridique. C’est porter l’étude so-
ciologique dans des domaines reconnus a priori, par la civilisation concernée, 
comme juridiques. La transformation des données ainsi recueillies dans les ter-
mes théoriques qu’on a développés plus haut, permet d’accéder à une réflexion 
spécifiquement sociologique-juridique. Les interactions sont alors analysées 
comme fruit des systèmes de normes dont la signification est accessible par une 
analyse appropriée de discours donnés ou reconstitués. 

La démarche, dès ce moment, apparaît comme certaine : il n’y a plus, en ef-
fet, d’hypothèses fondamentales, la part faite, évidemment, à la subjectivité du 
                                                           
14. Ce sont là les conditions exprimées par G. A. LUNDBERT, Social Research, 3230/002 : 106. 
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chercheur – mais l’ordinateur le plus perfectionné n’emmagasine-t-il pas de 
données que celles qui lui sont fournies par l’homme ? Le processus est clair. 
On sait, à chaque moment, situer l’observation ou l’expérimentation à un ni-
veau précis de l’élaboration ou de la vie d’une norme juridique, et remonter, de 
là, jusqu’aux sources les plus complexes, ou descendre jusqu’aux conséquences 
les plus extrêmes. 

Le phénomène juridique étudié l’est totalement, de façon globalisante, que 
l’on s’adonne à une macro-analyse ou à une micro-analyse. Dans ce dernier 
cas, on aura soin de resituer l’objet de l’étude dans son contexte systématique, 
et de le nommer, afin de ne pas confondre, par exemple, des termes avec des 
relations. Corollairement, la sociologie juridique ainsi entendue est la seule dis-
cipline à proposer une analyse du phénomène juridique dans sa totalité, la so-
ciologie demeurant en retrait – mais présentant en contrepartie cet avantage 
considérable d’avoir prise sur la réalité sociale non idéologisée, tout ou partie – 
et l’étude du droit s’en tenant à l’un seulement des systèmes juridiques à titre 
de donné. 

L’économie régit la démarche d’une telle sociologie juridique, dont chaque 
temps mérite sans doute d’être affiné constamment, mais qui ne fait pas inter-
venir une multitude de concepts et de typologies dont la principale utilité est de 
permettre au chercheur de se gargariser dans des formules sophistiquées, justi-
fiant du même coup la haute opinion qu’il a de lui-même. 

Une telle sociologie juridique, en outre, est efficace, et permet de prévoir et 
potentiellement résoudre des crises nées de problèmes de régulation restés sans 
solution. On parle, généralement, des crises du droit en termes de demande so-
ciale insatisfaite. Et l’on engage du même coup le débat sur le terrain de 
l’opposition du fait et du droit. Les opposants à la légalisation de la contracep-
tion et de l’avortement disent ainsi que ce n’est pas parce qu’il se pratique 
grand nombre d’avortements clandestins, qu’il convient de transformer la prati-
que en un droit. A cela, un certain nombre de juristes critiques rétorquent, sou-
vent, que les avortements coûtent plus cher à la communauté nationale s’ils 
demeurent clandestins que s’ils sont admis par le droit et pratiqués sous le 
contrôle d’organismes compétents créés légalement. C’est une argumentation 
parfois solide, mais qui, relevant d’un utilitarisme, ne permet pas de sortir de 
l’impasse. Si, au contraire, on rapporte la pratique des avortements clandestins 
à un système juridique imaginaire où la femme entend avoir droit absolu de re-
gard sur son corps, et que la jonction du conçu et du vécu forme un système 
vulgaire considéré comme créant un champ de force où est, malgré lui, attrait le 
droit imposé contraire, alors la conclusion scientifique s’impose, que la crise 
naîtra à tel moment donné, et qu’elle ne pourra être résolue que par un redou-
blement des forces coercitives – momentanément du moins – ou par une redéfi-
nition radicale du problème, mettant en jeu tous les éléments de l’avant dire-
droit et les mesurant pour prévoir une solution susceptible d’être imposée sans 
entraîner automatiquement une déviance qui lui dénie toute valeur dès le mo-
ment de son institutionnalisation. 

Encore faut-il décider si la sociologie juridique se donnera pour tâche de re-
chercher l’adéquation d’une ligne politique générale aux souhaits des gouver-
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nants ou aux aspirations de la base. Il y a un énorme handicap : les crédits. 
Comme le faisait remarquer J. Carbonnier, la sociologie pratique s’est imposée 
en France sur des impératifs budgétaires, dans des domaines de recherche fi-
nancés principalement par le Ministère de la Justice. Il est difficile d’échapper à 
ce genre de contrainte. Par ailleurs, il faut tenir compte des mentalités des cher-
cheurs. Ceux qui parviennent à ces fonctions sont rarement issus des milieux 
qui forment cette base populaire. Le seraient-ils : le fait même de s’adonner à 
des études supérieures – et qui plus est, juridiques – de devenir des intellec-
tuels, les en détacheraient peu à peu. Ils ne peuvent compter sur une introspec-
tion pour avoir l’intuition des besoins sociaux, ni sur leur réaction de classe 
pour éviter les pièges de l’élitisme. C’est pourquoi le sociologue juriste a be-
soin d’une méthode qui diminue l’impact des impondérables, afin de ne pas 
tomber dans les travers qui donneraient raison à ceux qui tiennent pour une 
fonction ancillaire de cette discipline. 

Le statut autonome d’une sociologie juridique peut seul lui assurer sa voca-
tion critique. En prenant pour objet d’étude l’ensemble des systèmes juridiques, 
elle dévoile l’aspect contingent et transparent du droit stricto sensu ; elle mon-
tre que la réalité, ce n’est pas tant ce que disent les droits que ce que décident 
I.T.T. ou la C.I.A. 

Bien qu’elle ait pour charge de montrer les lieux et les temps des heurts de 
systèmes juridiques, elle n’est au service de personne. ni des juristes, pour sau-
ver un art en déclin, ni des pouvoirs, pour vacciner les droits des États qui se 
disent libéraux par une sorte d’opposition de Sa Majesté ; ni des contrepou-
voirs, pour assurer leur accès au gouvernement ; ni du groupe dominant, pour 
assurer sa perpétuation au mieux – sinon au moindre mal. Elle est hors de tout 
pouvoir, et ne peut prétendre elle-même gouverner. Elle est science ; elle dé-
tient une méthode pour le redressement permanent de la ligne de conduite 
d’une société ayant encore besoin d’impératifs. 

Comme le disait, en un autre domaine, Bachelard, elle assure un perpétuel 
va-et-vient entre une raison et une expérience également inépuisables. Elle est 
dialectique d’intégration de la pratique sociale – plus précisément de trois sor-
tes de pratiques sociales, la lutte des classes, la lutte pour la production, 
l’expérimentation scientifique ; elle est polémique permanente de la raison 
contre les idéologies et contre elle-même dans son inertie, ses pétrifications ou 
ses réinscriptions dans des discours étrangers à sa nature. 

4.2. RETOUR A LA RAISON JURIDIQUE 

Pareille sociologie juridique n’aurait pu être conceptualisée sans référence à 
la raison juridique. Comme on l’a vu, la raison juridique sert d’abord de déno-
minateur commun à l’ensemble des systèmes juridiques. Supprimons-la, et 
toute comparaison entre le droit et le juridique devient impossible : elle seule 
réduit leur nature à l’unité. Ainsi s’explique la confusion qui règne autour de la 
notion d’autonomie du droit. Autonome, le droit l’est en sa qualité de système, 
comme tout système, juridique ou autre, dans la mesure où il fonctionne autour 
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de la raison qui l’anime. Mais s’il est, de cette manière, doté d’une vie propre, il 
ne se la doit pas qu’à lui-même. Et les conflits de la raison juridique nous ont 
montré que son histoire était liée à des apports ou rejets externes, qui nient 
toute autonomie à un système juridique considéré dans ses relations avec 
d’autres systèmes juridiques. Il y a plus : les systèmes juridiques eux-mêmes ne 
sont que l’inscription discursive de conçus ou de vécus en rapport direct avec la 
réalité sociale, économique, politique, psychologique. Considérer le droit au-
trement que comme l’image de certains types d’interaction sociale jouant le 
rôle d’antécédents, n’aurait aucun sens. 

La raison juridique sert aussi de numérateur commun aux trois sortes de 
systèmes sous lesquels il est possible de considérer un même ensemble juridi-
que : système d’interactions juridiques, système de normes juridiques, système 
discursif. Tous les trois sont d’ailleurs intimement liés, et contribuent à la com-
préhension mutuelle de chaque instance, les interactions étant la conséquence 
de normes qui s’expriment au travers de discours. 

C’est donc l’existence d’une raison juridique à l’œuvre dans chaque sys-
tème qui permet de déterminer une coïncidence (de vécus et de conçus, par 
exemple) ou un conflit (dans le champ vulgaire, notamment), et, dans ce cas, de 
priser le lieu de rencontre entre ce qu’il faudrait considérer, sans l’aide de la 
raison juridique, comme un fait et une norme juridique – éléments impossibles 
à mettre en rapport en raison de leur nature divergente. La raison juridique per-
met, à cet égard, de bien séparer les domaines du juridique et du social, de ne 
pas réduire le droit à un instrument de régulation sociale, mais de détecter et de 
révéler aussi, selon la formule d’Edgar Morin, des hypothèses de « déraison au 
sein de la raison »15. Considérer, en effet, l’existence d’une raison juridique, 
c’est permettre de dénoncer une « raison close », rejetant désordre, hasard, sin-
gulier, poésie, création, amour, douleur, humour, au nom de l’économie et de 
l’efficacité ; c’est plaider pour une « raison ouverte » remplissant sa vocation 
critique. 

Mais l’approche sociologique de la raison juridique est loin de permettre de 
faire le tour de ce concept. En critiquant les postulats dans la mesure où ils sont 
admis par le droit et les juristes comme objectifs, en critiquant la justesse des 
conséquences par la mise au jour de l’idéologie qui sous-tend tout système juri-
dique, en critiquant le mode de raisonner des juristes, qui ne laissent pas de 
place à la remise en cause, se contentant de rattrapages et de replâtrages ap-
proximatifs, la sociologie juridique risque cependant de ne pas échapper à un 
nouvel opportunisme, en bornant ses découvertes scientifiques à l’exposition du 
lieu et du temps où il est séant de considérer un conflit des raisons juridiques. 
La sociologie juridique serait ainsi le mode le plus au point des replâtrages. 
Mais ce n’est pas parce que l’outil est détourné de ses fins, qu’il doit être 
considéré comme mal conçu. L’approche sociologique nous a montré une rai-
son juridique fonctionnant comme système de principes non a priori, mais fon-
dés sur l’expérience et retournant à elle. 

                                                           
15. E. MORIN, Communication à l’Académie des Sciences morales et politiques, rapp. dans le 

Monde, 23 mai 1979. 
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Elle nous l’a fait voir en permanent dynamisme par le jeu de l’intervention 
de la pratique sociale, préalablement inscrite en termes juridiques (je ne dis pas 
« en termes de droit » !). Elle nous l’a même montrée en dépassement dialecti-
que, par relation avec ses possibles16. Ce qu’elle n’était pas en mesure 
d’effectuer, c’est de faire le tour des possibles tels que nous les livrent les expé-
riences inscrites dans l’histoire ou hors de l’histoire ; c’est de nous livrer la na-
ture de cette raison juridique, ses causes, ses manifestations. Une approche an-
thropologique devrait permettre d’éclairer certaines de ces zones d’ombre. 

Le fait accompli. Non pas l’objet sociologique passé au rang de norme ; 
mais au sens où l’entendait Leonor Fini lorsque, présentant le tableau ainsi inti-
tulé (1966), qui montre, dans un café plein de femmes, la silhouette d’un 
homme dessinée à la craie sur le sol, comme fait la police pour marquer 
l’emplacement d’un cadavre, elle déclarait : « C’est dans ce tracé... que se situe 
la révolte... contre tout ce que l’homme porte en lui de poids social. C’est-à-
dire : de mensonger, de conventionnel, de sordide – c’est tout cela que les filles 
dans ce tableau ne supportent pas »17. 

 
 

Eguilles, juin 1980. 
Avec Nicole. 

                                                           
16. Cf. N. MOULOUD, « Les catégories des possibles et l’a priori dans le champ d’investigation 

du rationalisme contemporain », dans La Pensée, 0320/075 : n° 202 (déc. 1978), p. 66-80 66-
80 ; L. SÈVE, « La catégorie de possibilité. Note pour une recherche », eod. loc., p. 132-148. 

17. L. FINI, Interview par E. Rodriguez Monegal, rapp. Dans C. JELENSKI, Leonor Fini, Lausanne, 
La guilde du Livre et Clairefontaine, 1968, p. 14. 



 

 
« J’étais ainsi : pour moi deux et deux ne fai-

saient jamais quatre, s’il y avait moyen de 
croire que cela faisait cinq ». 
  L. P. HARTLEY 
  The Go-between, 
 trad. fr., Paris, Amiot-Dumont, 1957, p. 62. 
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